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L LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel n° 23 A .N. (Q) du lundi 10 juin 1991 (nos 43714 à 44068)

et au Journal officiel n o 24 A.N. (Q) du lundi 17 juin 1991 (nos 44087 à 44433)

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE

Nos 43772 Maurice Briand ; 43869 Louis Piema ; 43891 Michel
Pelchat ; 43893 Michel Pelchat ; 43967 Jacques Barrot
43968 Jacques Barrot ; 43969 Jacques Barrot ; 43970 Jacques
Barrot ; 43972 Jacques Barrot ; 43981 Louis de Broissia
44194 Gautier Audinot ; 44294 Jean-Marc Nesme ; 44330 Eric
Raoult.

ACTION HUMANITAIRE

Nos 43727 Georges Colombier ; 43990 Germain Gengenwin
44124 Maurice Briand.

AFFAIRES ÉT,RANGÉRES

N os 43895 Michel Pelchat ; 43896 Michel Bamier ; 43960 Ger-
main Gengenwin ; 43991 Philippe Va..seur ; 43992 Guy Hermier ;
44120 Mme Marie-France Stirbois ; 44195 Claude Gaillard ;
44273 Charles Ehrmann 44325 Edouard Landrain : 44332 Jean
Briane .

AFFAIRES EUROPÉENNES

Nos 43916 Denis Jacquat ; 43917 Denis Jacquat ; 43918 Denis
Jacquat ; 43919 Denis Jacquat ; 44159 Michel Pelchat
44181 Emile Koehl ; 44288 Joseph-Henri Maujoilan du Gasset ;
44295 André Delattre.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Nos 43726 Jacques Barrot ; 43781 Jean-Michel Ferrand ;
43782 Dominique Baudis ; 43792 Michel Noir ; 43843 Michel
Destot ; 43859 Denis Jacquat ; 43860 Denis Jacquat
43863 Roger Gouhier ; 43865 Roger Gouhier ; 43874 Richard
Cazenave ; 43884 Philippe Legras ; 43899 Jean Charroppin ;
43940 Richard Cazenave ; 43941 Etienne Pinte ; 43942 Etienne
Pinte ; 43945 Bernard Bosson ; 43958 Michel Jacquemin
43973 Bernard Pons ; 43984 Germain Gengenwin ; 43986 Jean-
Pierre Luppi ; 44000 André Lajoinie ; 44005 Bernard Bosson ;
44100 Jacques Rimbault ; 44112 Maurice Nénou-Pwataho ;
44113 Michel Terrot ; 44121 Jean-Marc Ayrault ; 44133 Pierre
Ducout ; 44134 Dominique Dupilet ; 44148 Mme Marie-Josèphe
Sublet ; 44151 Alain Vidalies ; 44156 Charles Ehrmann
44163 Michel Pelchat ; 44203 Didier Migaud ; 44290 Georges
Mesmin ; 44293 Dominique Gambier ; 44303 Didier Julia ;
44305 Jean Ueberschlag ; 44319 Serge Charles ; 44336 Xavier
Hunault ; 44343 Jean-Pierre Philibert ; 44344 Georges Mesmin
44359 Michel Meylan.

AGRICULTURE IET FORET

N os 43733 Charles Fèvre ; 43734 Charles Févre ; 43743 Jacques
Barrot ; 43744 Jacques Rimbault ; 43750 Jean de Gaulle
43757 Charles Fèvre ; 43793 Mme Suzanne Sauvaigo
43794 Pierre Lagorce ; 43795 Jean-Claude Bois ; 43796 Yves
Coussain ; 43797 Guy Lengagne ; 43902 Jean-Michel Ferrand
43930 René Beaumont ; 43931 René Reaumont ; 44006 Denis Jac-
quat 44008 Georges Chavanes ; 44009 Denis Jacquat
44010 Jacques Rimbault ; 44012 Jean Proriol ; 44013 Richard
Cazenave ; 44094 Gautier Audinot ; 44095 Gautier Audinot ;
44097 Jean-Yves Cozan ; 44102 Claude Gaillard ; 44143 Jean-
Pierre Michel ; 44208 Augustin Bonrepaux ; 44209 André San-
tini ; 44210 Alain Madelin ; 44307 Main Mayoud ; 44313 Jean-
François Deniau ; 44324 Jean Proriol ; 44346 Mme Monique
Papon ; 44347 Charles Fèvre ; 44348 Bernard Stasi ; 44350 Jean-
Pierre Baeumler ; 44351 Bernard Bosso :i ; 44352 Jean-Claude
Mignon ; 44353 Bernard Basson ; 44354 Guy Hermier ;
44355 Jean Briane ; 44356 Jacques Godfrain ; 44357 François
Rochebloine .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Nos 43798 Marc Dolez ; 43799 Marc Dolez ; 43801 Marc
Dotez ; 43802 Henri Cuq ; 43861 Dominique Baudis ;
44184 François Rochebloine ; 44308 Francis Geng.

ARTISANAT, COMMERCE
ET CONSOMMATION

Nos 43732 Michel Voisin ; 43775 Jean-Pierre Baeumler ;
43806 Yves Pillet ; 43851 Guy Lengagne ; 43855 François
Patriat ; 43974 Jean-Louis Masson ; 44015 André Thien Ah
Koon ; 44016 Michel Pelchat ; 44018 Jean-Pierre Philibert ;
44211 Jean-Marie Daillet ; 44275 Marc Laffineur ; 44360 Denis
Jacquat.

BUDGET

N os 43957 Michel Jacquemin ; 44117 Jacques Godfrain ;
44153 Edmond Alphandéry ; 44214 Eric Raoult ; 44301 Daniel
Goulet ; 44306 Georges Mesmin ; 44368 Marc Reymann.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N os 43852 Alain Le Vern ; 43870 Marcel Charmant ;
44021 Michel Pelchat ; 44022 Mme Muguette Jacquaint ;
44215 Guy Lengagne ; 44216 Gérard Gouzes ; 44258 André Ber-
thol.

COMMUNICATION

Nos 43977 Jean-Louis Masson ; 43988 Mme Monique Papon.

CULTURE ET COMMUNICATION

N os 43739 André Thien Ah Koon ; 43963 Jacques Farran ;
44023 Christian Estrosi ; 44130 Marc Dolez.

DÉFENSE

N o 43724 Jacques Rimbault.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

No 44286 Mme Lucette Michaux-Chevry.

DROITS DES FEMMES
ET VIE QUOTIDIENNE

No 44137 Jean Lacombe.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N os 43719 Jean-Pierre Foucher ; 43728 Hubert Grimault ;
43740 André Thien Ah Koon ; 43741 André Thien Ah Koon ;
43746 Gérard Léonard ; 43748 Antoine Rufenacht
43752 François d'Aubert ; 43753 François d'Aubert
43754 François d'Aubert ; 43765 Jean-François Delahais ;
43867 Mme Muguette Jacquaint ; 43922 Denis Jacqquat
43956 Pierre Bachelet ; 43962 Mine Bernadette Isaac-Sibille ;
43975 Jean-Louis Masson ; 43976 Jean-Louis Masson
44007 Michel Pelchat ; 44030 Pierre Bachelet ; 44090 Claude
Gaillard ; 44103 Edmond Alphandéry ; 44107 Jean-Marie
Demange ; 44108 Jean-Marie Demange ; 44116 Jacques God-
frain ; 44155 Gérard Longuet ; 44162 Michel Pelchat
44180 Emile Koehl ; 44190 Bernard Stasi ; 44218 Jacques God-
frain .
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ÉDUCATION NATIONALE

Nos 43725 Jacques Rimbault ; 43736 André Thien Ah Koon
43745 Jean-Yves Cozan ; 43778 Henri Bayard ; 43810 Didier
Julia ; 43811 Robert Montdargent ; 43812 Jean-Michel Ferrand
43813 Jean-François Mancel ; 43814 Jean-Pierre Foucher
43815 Jacques Rimbault ; 43817 Pierre Mauger ; 43819 Pierre
Bachelet , 43820 André Thien Ah Koon ; 43121 Jean-Claude
Dessein ; 43848 Dominique Gambier ; 43876 Philippe Mestre
43877 Denis Jacquat ; 43878 Philippe Vasseur ; 43879 Pierre-
Rémy Houssin ; 43880 Michel Pelchat ; 43881 Yves Coussain
43885 Jean-Louis Masson ; 43886 Charles Miossec ; 43888 Léon
Vachet ; 43920 Denis Jacquat ; 43939 Etienne Pinte
43944 Charles Ehnnann ; 43952 Arnaud Lepercq ; 43978 Louis
de Broissia ; 43979 L'aras de Broissia ; 43985 Aloyse Warhouver
44034 Mme Ségolène Royal ; 44035 Michel Pelchat
44037 Georges Chavanes ; 44049 Michel Pelchat ; 4405C Bruno
Bourg-Broc ; 44051 Lucien Guichon ; 44052 Marc Laffineur :
44053 Mme Christine Boutin ; 44062 Francisque Per ut
44063 Arnaud Lepercq ; 44064 Patrick Balkany ; 4.4091 Philippe
Legras ; 44092 Gautier Audinot : 44104 André Berthol
44109 Jean-Marie Demange ; 44167 René Beaumont
44170 Jean-Claude Gayssot ; 44172 Jean-Claude Gayssot
44185 André Durs ; 44219 Jean-Yves Cozan ; 44221 Jean-
François Mattei ; 44222 Jean de Gaulle ; 44234 Jean-François
Mancel ; 44235 Mme Christiane Papon ; 44236 Claude Gaillard
44237 Claude Dhinnin ; 44238 Jean-François Mancel ; 44239 Ber-
nard Bosson ; 44240 Henri Cuq ; 44241 Jean-Luc Préel ;
44250 André Santini ; 44251 Guy Hermier ; 44272 Denis Jac-
quat ; 44276 Jacques Rimbault ; 44279 Bruno Bourg-Broc ;
44299 Jaques Bayon ; 44304 Pierre Raynal ; 44314 René
Couanau ; 44316 Léonce Deprez ; 44322 Denis Jacquat
44323 Michel Giraud ; 44375 Jean Proriol ; 44376 Jean-Pierre
Philibert ; 44377 Christian Cabal ; 44378 Claude Birraux ;
44379 Léonce Deprez ; 44384 Marc Reymann ; 44386 Maurice
Sergheraert ; 44392 Jacques Brunhes ; 44393 André Santini
44394 Marcelin Berthelot 44395 Jacques Rimbault ; 44396 Jean
Besson ; 44397 Denis Jacquat ; 44398 Mme Monique Papon
44399 Michel Giraud ; 44400 Jean Lacombe : 44401 Jean
Guigné ; 44402 Georges Mesmin.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

N. 44315 René Couanau.

ENVIRONNEMENT

Nos 43730 Adrien Zeller ; 44069 Pierre Brana ; 44086 Jean-
Louis Masson ; 44088 Louis de Broissia ; 44089 Jacques Boyon
44140 Mme Marie-Noele Lienemann ; 44141 Mme Marie-Noélle
Lienemann ; 44193 Marc Dolez ; 44252 Jean-Louis Masson
44403 Richard Cazenave.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Nos 43755 Marc Dotez ; 43769 Jean-Paul Calloud ; 43825 Jean-
Yves Chamard ; 43826 Jean-Pierre Penicaut ; 43827 Bernard
Schreiner (Bas-Rhin) ; 43842 Jean-Claude Dessein ; 43846 Albert
Facon ; 43850 Guy Lengagne ; 43864 Roger Gouhier
43866 Roger Gouhier ; 43892 Michel Pelchat ; 43898 Bruno
Bourg-Broc ; 43910 Jean-Louis Masson ; 43911 Jean-Louis
Masson ; 43912 Jean-Louis Masson ; 43964 Gilbert Gantier ;
44017 Amaud Lepercq : 44071 Lucien Richard ; 44079 Pierre-
Rémy Houssin ; 44111 Jean-Louis Masson ; 44114 Mme Martine
Daugreilh ; 44149 Joseph Vidal ; 44168 Georges Mesmin
44171 Jean-Claude Gayssot ; 44177 Mme Muguette Jacquaint
44178 André Lajoinie ; 44186 Jean-François Mancel ; 44188 Eric
Raoult ; 44191 Marc Dolez ; 44192 Michel Dinet ; 44291 Georges
Mesmin ; 44292 Georges Mesmin ; 44302 Lucien Guichon ;
44311 Paul Lombard ; 44367 Jean-Louis Masson ; 44404 Yves
Dollo ; 44405 Bernard Debré ; 44406 André Santini
44407 Daniel Le Meur.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

N os 43830 Denis Jacquat ; 43933 Denis Jacquat ; 43934 Ber-
nard Bosson ; 44074 Jean Proriol ; 44075 Denis Jacquat ;
44017 Denis Jacquet ; 44078 Denis Jacquat ; 44131 Marc Dolez
44132 Marc Dotez ; 44408 Michel Fromet ; 44409 Michel
Meylan ; 44410 Richard Cazenave .

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

N os 43837 Michel Pelchat ; 43932 Dominique Baudis
44122 Jean-Pierre Balduyck ; 44144 Guy Ravier ; 44412 Jean-
Marc Nesme ; 44413 Michel Pelchat.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

N o + 437'49 Jean de Gaulle ; 43829 Charles Févre ; 43871 Yves
Coussain ; 43900 Henri Cuq ; 43925 Denis Jacquat
43987 Jacques Rimbault ; 44080 Jacques Rimbault ; 44129 Marc
Dolez ; 44154 Michel Giraud ; 44280 Richard Cazenave ;
44298 Richard Cazenave ; 44414 Bernard Bosson ; 44415 Serge
Charles ; 44416 Jean Proriol.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Nos 43721 Aloyse Warhouver ; 43722 Aloyse Warhouver ;
43738 André Thien Ah Koon ; 44118 Jean-Louis Masson ;
44119 Jean-Louis Masson .

INTÉRIEUR
Nos 43770 Jean-Paul Calloud ; 43774 Michel Berson

43832 Christian Ken ; 43844 Claude Ducert ; 43857 Henri
Bayard : 43904 Jean-Louis Masson ; 43906 Jean-Louis Masson ;
43907 Jean-Louis Masson ; 43908 Jean-Louis Masson
43928 Hubert Falco ; 43936 Richard Cazenave ; 43953 Gilbert
Mathieu ; 43954 Jacques Rimbault ; 44099 Pierre Merli
44101 Gilbert Gantier ; 44106 Jean-Marie Demange ; 44110 Jean-
Marie Demange ; 44126 Paul Dhaille ; 44175 Guy Hermier ;
44176 Paul Lombard ; 44259 Philippe Sanmarco ; 44274 Paul
Chollet : 44284 Jean-François Mancel ; 44287 Pierre Pasquini ;
44325 Léonce Deprez.

JEUNESSE ET SPORTS

N. 44174 Georges Hage.

JUSTICE

Nos 43742 André Thien Ah Koon ; 43758 Jean-Michel Testu ;
43759 Jean-Michel Testu ; 43760 Jean-Michel Testu
43834 André Thien Ah Koon ; 43836 Jean-Pierre Baeumler ;
43947 Charles Ehrmann ; 44081 Paul Lombard ; 44157 Hubert
Gouze ; 44183 Emile Koehl ; 44261 Jacques Rimbault
44419 Bernard Bosson ; 44420 Francisque Perrut ; 44422 Philippe
Sanmarco ; 44423 Jean-Pierre Bequet ; 44424 Jacques Floch.

JUSTICE (ministre délégué)

No . 43767 Marcel Dehoux ; 44421 Georges Marchais.

LOGEMENT

Nos 43965 Gilbert Gantier ; 44082 Michel Pelchat ; 44139 Jean-
Pierre Lapaire .

MER

N os 43837 Christian Kert ; 43838 Edmond Hervé ;
43868 André Lajoinie ; 43959 Michel Crépeau ; 44296 André
Delattre.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Nos 43771 Maurice Briand ; 44173 Jean-Claude Gayssot ;
44289 Pierre-André Wiltzer.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N. 43915 Main Bonnet.

SANTÉ

N os 43737 André Thien Ah Koon ; 43776 Gérard Longuet ;
43883 Richard Cazenave ; 43913 Eric Raoult ; 43946 Charles
Ehrmann ; 44072 Louis de Broissia ; 44105 André Berthol ;
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44146 Jacques

	

Roger-Machart :

	

44160

	

Michel

	

Pelchat 44135 Claude Germon ; 44147 Michel Sainte-Marie ; 44150 Alain
44179 Georges

	

Marchais ;

	

44262

	

Jacques

	

Rinibault Vidalies ;

	

44161

	

Michel

	

Pelchat ;

	

44164

	

Michel

	

Pelchat ;
44270 Marius

	

Masse ;

	

44317

	

Mme

	

Marie-France

	

Stirbois 44271 Marc Dolez ; 44278 Jean Besson ; 44297 René Carpentier.
44318 Mme

	

Marie-France

	

Stirbois ;

	

44320

	

Michel

	

Meylan
44328 Mme

	

Marie-France Stirbois ; 44329 Jacques Godfrain
44431 Marc Dotez.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

N us 43943 Jean-Louis Masson ; 44031 Jean-Louis Masson
44096 Gérard Longuet ; 44433 Ladislas Poniatowski,

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

NO s 43729 Christian Bataille ; 43847 Albert Facon ; 43849 Jean
Gatel ; 43889 Michel Pelchat ; 43926 Denis Jacquat

N.. 43747 Eric Raoult ; 44187 Eric Raoult ; 44189 Eric Raoult.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
(secrétaire d'Etat)

N. 43751 Jean de Gaulle.
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS

A

Alquier (Jacqueline) Mme : 46734, agriculture et forêt.
André (René) : 46779, affaires sociales et intégration.
Amenai (François) : 46687, santé.
Aubert (François d') : 46678, équipement, logement, transports et

espace ; 46847, handicapés et accidentés de la vie.
Audinot (Gautier) : 46680, travail, emploi et formation profession-

nelle ; 46809, économie, finances et budget.

B

Balkany (Patrick) : 46816, éducation nationale ; 46832, handicapés et
accidentés de la vie ; 46862, culture et communication
46863., économie, finances et budget ; 46864, équipement, loge-
ment, transports et espace ; 46965, handicapés et accidentés de la
vie.

Barrot (Jacques) : 46701, budget ; 46947, affaires sociales et intégra-
tion.

Bataille (Christian) : 46674, agriculture et forêt ; 46675, justice.
Bayard (Henri) : 46686, Premier ministre ; 46687, équipement, loge-

ment, transports et espace ; 46688, équipement, logement, trans-
ports et espace ; 46689, Premier ministre ; 46690, santé
46691, travail, emploi et formation professionnelle ; 46771, Pre-
mier ministre ; 46799, anciens combattants et victimes de guerre ;
46814, éducation nationale.

Bayrou (François) : 46750, agriculture et forêt.
Beaumont (René) : 46872, transports routiers et fluviaux.
Biche (Guy) : 46733, éducation nationale.
Bérégovoy (Michel) : 46829, fonction publique et modernisation de

l'administration.
Bernard (Pierre) : 46846, handicapés et accidentés de la vie.
Bertha! (André) : 46724, défense ; 46753, intérieur ; 46754, intérieur ;

46755, justice ; 46851, intérieur ; 46963, environnement.
Besson (Jan) : 46667, affaires sociales et intégration.
Bonnet (Alain) : 46972, postes et télécommunications.
Bonrepaux (Augustin) : 46731, industrie et commerce extérieur ;

46732, industrie et commerce extérieur.
Bosson (Bernard) : 46735, économie, finances et budget

46739, famille, personnes âgées et rapatriés ; 46740, Premier
ministre ; 46777, affaires sociales et intégration ; 46934, budget.

Bourg-Broc (Bruno) : 46719, culture et communication
46720, culture et communication ; 46721, culture et communica-
tion ; 46722, culture et communication ; 46723, culture et commu-
nication ; 46906, culture et communication ; 46907, culture et
communication ; 46908, culture et communication
46954, défense.

Bourget (René) : 46837, handicapés et accidentés de la vie.
Brasa (Pierre) : 46741, équipement, logement, transports et espace

46858, santé ; 46964, handicapés et accidentés de la vie.
Driase (Jean) : 46827, famille, personnes âgées et rapatriés

46903, Premier ministre .

C

Cazenare (Richard) : 46685, affaires sociales et intégration
46788, affaires sociales et intégration ; 46805, collectivités locales
46822, équipement, logement, transports et espace ; 46844, handi-
capés et accidentés de la vie ; 46860, santé.

Charette (Hervé de) : 46705, tourisme ; 46823, équipement, logement,
transports et espace ; 46859, santé.

Charles (Serge) : 46756, économie, finances et budget
46787, affaires sociales et intégration ; 46890, anciens combattants
et victimes de guerre ; 46826, famille, personnes âgées et rapa-
triés ; 46841, handicapés et accidentés de la vie ; 46948, affaires
sociales et intégration ; 46952, agriculture et forêt ; 46961, éduca-
tion nationale.

Chaaaegnet (Gérard) : 46936, économie, finances et budget.
Cofflnau (Michel) : 46842, handicapés et accidentés de la vie.
Colombier (Georges) : 46702, éducation nationale ; 46752, justice.
Cuq (Henri) : 46810, éducation nationale.

D
Dassault (Olivier) : 46718. agriculture et forêt ; 46807, économie,

finances et budget.
Debré (Jean-Lords) : 46901, éducation nationale.
Delalande (Jean-Pierre) : 46694, anciens combattants et victimes de

guerre.
Demange (Jean-Marie) : 46717, justice.
Deprez (Léonce) : 46742, droits des femmes et vie quotidienne ;

46767, intérieur ; 46867, travail, emploi et formation profession-
nelle ; 46868, industrie et commerce extérieur ; 46883, économie,
finances et budget ; 46884, économie, finances et budget
46898, économie, finances et budget ; 46899, économie, finances et
budget ; 4694 :!, Premier ministre.

Destot (Michel) 46839, handicapés et accidentés de la vie.
Dousset (Maurice) : 46746, intérieur.
Ducout (Pierre) : 46730, postes et télécommunications.
Durand (Yves) : 46786, affaires sociales et intégration.
Durieux (Jean-Paul) : 46729, recherche et technologie.
Dure (André) : 46663, affaires sociales et intégration.

F
Farina (Jacques) : 46774, affaires étrangères ; 46775, affaires sociales

et intégration ; 46782, affaires sociales et intégration
46828, famille, personnes âgées et rapatriés.

Ferrand (Jean-Michel) : 46793, agriculture et forêt.
Filou (François) : 46968, handicapés et accidentés de la vie.
Frédéric-Dupont (Edouarei) : 46773, affaires étrangères.
Fréville (Yves) : 46815, éducation nationale.

G
Galley (Robert) : 46716, éducation nationale.
Garrec (René) : 46886, santé ; 46933, handicapés et accidentés de la

vie.
Gaulle (Jean de) : 46678, logement ; 46671, culture et communica-

tion ; 46684, éducation nationale ; 46797, anciens combattants et
victimes de guerre ; 46798, anciens combattants et victimes de
guerre ; 46884, collectivités locales ; 46808, économie, finances et
budget.

Gayssot (Jan-Ciauee e) : 46888. intérieur.
Goures (Gérard) : ' "28, commerce extérieur.
Grusenmuyer (François) : 46695, artisanat, commerce et consomma-

tion .

H
Harcourt (François d') : 46792, agriculture et forêt.
Houssin (Pierre-Rémy) : 46661, postes et télécommunications

46665, postes et télécommunications ; 46666, postes et télécommu-
nications ; 46785, affaires sociales et intégration ; 45834, handi-
capés et accidentés de la vie .

I
Isaac-Sibilie (Bernadette) Mme : 46743, industrie et commerce exté-

rieur ; 46747, intérieur ; 46748, économies, finances et budget
46776, affaires sociales et intégration ; 46833, handicapés et acci-
dentés de la vie.

Istace (Gérard) : 46946, affaires étrangères ; 46951, agriculture et
forêt ; 46970, handicapés et accidentés de la vie ; 46971, justice.

J

Jacq (Marie) Mme : 46727, artisanat, commerce et consommation
46840, handicapés et accidentés de la vie.

Jacquat (Denis) : 46876, agriculture et forêt ; 46877, équipement,
logement, transports et espace ; 46878, défense ; 46879, défense ;
46880, éducation nationale ; 46881, éducation nationale
46909, affaires européennes ; 46910, affaires européennes
46911, affaires européennes ; 46912, affaires européennes
46913, affaires européennes ; 46914, affaires européennes
46915, affaires européennes ; 46916, affaires européennes
46917, affaires européennes ; 46918, affaires européennes
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46920, affaires européennes N46922, affaires européennes
46924, affaires européennes Noir (Michel) : 46673, affaires sociales et intégration ; 46772, action46926, affaires européennes humanitaire ; 46791, agriculture et forêt.46923, affaires européennes
46930, affaires européennes

a

46919, affaires européennes ;
46921, affaires européennes :
46923, affaires européennes ;
46925, affaires européennes ;
46927, affaires européennes ;
46929, affaires européennes ;
46931, affaires européennes ; 46945, Premier ministre
46953, anciens combattants et victimes de guerre : 46957, éduca-
tion nationale ; 46958, éducation nationale.

Journet (Alain) : 46745, intérieur .

K

Rert (Christian) : 46737, éducation nationale ; 46738, affaires euro-
péennes ; 46794, agriculture et foret ; 46811, éducation natio-
nale, 46812, éducation nationale ; 46813, éducation nationale :
46836, handicapés et accidentés de la vie ; 46853, intérieur.

L

Lajolnie (André) : 46873, Premier ministre ; 46889, agriculture et
foret ; 46890, agriculture et forêt ; 46891, rgriculture et 'éorét
46892, agriculture et forêt.

Le Bris (Gilbert) : 46937, mer ; 46938, mer.
Lefort (Jean-Claude) : 46893, santé ; 46894, économie, finances et

budget.
Legras (Philippe) : 46696, défense.
Lengegne (Gay) : 46824, équipement, logement, transports et espace.
Léonard (Gérard) : 46697, environnement ; 46698, budget ; 46789,

agriculture e' forêt ; 46849, handicapés et accidentés de la vie
46956, économie, finances et budget ; 46960, éducation nationale.

Lepercq (Arnaud) : 46668, communication ; 46669, santé ; 46783,
affaires sociales et intégration ; 46795, agriculture et forêt ; 467%,
agriculture et forêt ; 46854, intérieur.

Loagaet" (Gérard) : 46676, affaires sociales et intégration ; 46677,
agriculture et fort ; 46856, justice.

M

Madelin (Alain) : 46817, éducation nationale ; <6875, enseignement
technique ; 46962, éducation nationale.

Madrelle (Bernard) : 46726, agriculture et forêt.
Marcel (Jean-François) : 46707, transports routiers et fluviaux ;

46714, agriculture et foret ; 46715, intérieur ; 46855, intérieur.
Marcellin (Raymond) : 46869, défense ; 46966, handicapés et acci-

denté de la vie.
Massue (Jean-Louis) : 46708, défense ; 46709, culture et communica-

tion ; 46710, artisanat, commerce et consommation ; 46711, inté-
rieur ; 46712, justice ; 46713, justice ; 46757, industrie et com-
merce extérieur ; 46758, intérieur ; 46759, équipement, logement,
transports et espace ; 46760, intérieur ; 46761, agriculture et forêt
46762, intérieur ; 46763, justice ; 46764, intérieur ; 46765, inté-
rieur ; 4682, budget ; 46806, communication ; 46865, artisanat,
comme-tee et consommation.

Mattes (Jean-François) : 46672, affaires sociales et intégration ;
46683, intérieur ; 46700, intérieur ; 46825, famille, personnes âgées
et rapatriés.

Manjo3aa du Gasset (Joseph-Henri) : 46882, éducation nationale ;
46885, travail, emploi et formation professionnelle ; 469, agri-
culture et forêt.

Méhaignerie (Pierre ; 46696, affaires sociales et intégration ; 46784,
affaires sociales et intégration ; 46830, handicapés et accidentés de
la vie : 46848, handicapés et accidentés de la vie.

Mestre (Philippe) : 46943, intérieur ; 46967, handicapés et accidentés
de la vie.

Mlchaux-Chevry (Lucette) : 46766, éducation nationale.
Michel (Jean-Pierre) : 46744, affaires étrangères.
Mllloo (Ciarles) : 46703, justice ; 46949, affaires sociales et intégra-

tion.
Mioesec (Charles) : 46664, équipement, logement, transports et

espace ; 46944, Premier ministre.

P
Paecht (Arthur) : 46857, postes et télécommunications.
Perbet (Régis) : 46902, éducation nationale ; 46955, défense.
Péricard (Michel) : 46801, artisanat, commerce et consommation.
Philibert (Jean-Pierre) : 46679, économie, finances et budget ; 46819,

éducation nationale ; 46820, éducation nationale.
Poignant (Bernard) : 46706, justice.
Pons (Bernard) : 46700, éducation nationale.

R
Raoult (Eric) : 46662, culture et communication ; 46866, ville et amé-

nagement du territoire ; 46904, intérieur ; 46905, équipement, loge-
ment, transports et espace ; 46935, communication.

Reytauas (Mare) : 46874, ta-anomie, finances et budget.
[éliminait (Jacques) : 46681, affaires sociales et intégration ; 46780,

affaires sociales et intégration ; 46781, affaires sociales et intégra-
tion.

Roebeblaine (François) : 46749, environnement.
Rayer (Jean) : 46751, tourisme.
Rufesacbt (Antoine) : 46845, handicapés et accidentés de ta vie.

S
Salles (Rudy) : 46852, intérieur.
Santiai (Asadrb) : 46682, affaires sociales et intégration ; 46843, han-

dicapés et accidentés de la vie.
Sergheraert (Maurice) : 46939, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Snblet (Marte-Josèphe) Mme ; 46725, intérieur.

T
Teaalllon (Paul-Louis) : 40821, éducation nationale ; 46831, handi-

capés et accidentés de la vie.
Thiéesé (Fabien) : 46895, affaires sociales et intégration ; 46896,

défense ; 46897 ., éducation nationale.
Thomas (Jan-Clan'e) : 46699, agriculture et forêt ; 46835, handi-

capés et accidentés de la vie ; 46850, handicapés et accidentés de
la vie.

U
Ueberscblag (Jean) ; 46803, collectivités locales.

V
Vasseur (Philippe) : 467/8, affaires sociales et intégration ; 46871,

affaires sociales et intégration ; 46940, Premier ministre ; 46941,
postes et télécommunications.

Voisin (Michel) : 46693, économie, finances et budget ; 46790, agri-
culture et foret ; 46818, éducation nationale ; 46838, handicapés et
accidentés de la vie.

Vnillanme (Roland) : 46959, éducation nationale ; 46969, handicapés
et accidentés de la vie.

w
Wacheax (Marcel) : 46768, agriculture et forêt ; 46769, agriculture et

forêt ; 46770, santé ; 46861, transports routiers et fluviaux ; 46870,
intérieur.

Warbourer (Mayae) : 46736, anciens combattants et victimes de
guerre.

Wolff (Claude) : 46704, économie, finances et budget.

z
Zeller (Adrien) : 46932, handicapés et accidentés de la vie.
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Démographie (natalité)

46686. - 19 août 1991 . - M. Henri Bayard rappelle à Mme le
Premier ministre que, depuis plusieurs années, lui-même et plu-
sieurs parlementaires ont attiré l'attention des gouvernements à
plusieurs occasions sur le fait que le taux (1,8) de renouvellement
des générations ne manquerait pas à moyen terme de poser à la
France de sérieux problèmes économiques, sociaux et financiers.
Il y a quelques jours une étude dont les médias se sont fait
l'écho indique que, si ce taux ne se modifie pas à la hausse, vers
l'année 2005, c'est-à-dire très vite, la France devrait choisir entre
le recul de l'âge de la retraite ou l'apport (l'immigrés supplémen-
taires dotés de qualifications. Cette étude arrive au moment où la
France connaît le nombre le plus important de demandeurs d'em-
ploi et risque donc d'être très mal comprise . Cependant elle ne
fait que confirmer les craintes de nombreux parlementaires et
spécialistes démographiques . C'est pourquoi il lui demande
quelles sont ses réactions sur le sujet et s 'il ne serait pas grand
temps d'encourager une réelle politique familiale.

Gouvernement (ministres et secréta-res d'Etat)

46689 . - 19 août 1991 . - M. Henri Bayard fait part à Mme le
Premier ministre de son étonnement à propos de la polémique
qui s'est instaurée entre ie ministre ce l'environnement et le
ministre de la défense à propos de la construction de bâtiments
militaires dans un secteur protégé . Sans porter de jugement sur la
fond la réaction de nombreuses personnes apparaît comme la
constatation d'un « certain désordre » parmi le Gouvernement . Il
lui demande s'il ne convient pas que !e Premier ministre ramène
les choses à leur juste place.

Famille (politique familiale)

46740. - 19 août 1991 . - M. Bernard Sanson appelle tout spé-
cialement l'attention de Mme le Premier ministre sur l 'opportu-
nité d'organiser un débat au Parlement sur la politique familiale
et plus particulièrement sur la situation dans laquelle se trouvent
les familles les plus pauvres pour lesquelles notre organisation
législative et réglementaire ne perment pas de répondre aux situa-
tions d'exclusions . Il en est ainsi par exemple du mode de calcul
du R.M.I . qui aboutit à exclure les familles très pauvres . Il lui
demande quelle suite elle entend réserver à cette proposition.

Politique extérieure (Algérie)

46771 . - 19 août 1991 . - M. Henri Bayard indique à Mme le
Premier ministre qu'il y a quelques jours le ministre d'Etat,
ministre des finances, de l'économie et du budget s'est rendu en
Algérie et a annoncé que des accords avaient été conclus entre
les deux pays avec notamment l'ouverture par la France de lignes
de crédits importantes . Il lui demande si à cette occasion il n'au-
rait pas été judicieux et opportun de régler amie les responsables
algériens le problème de l'état des cin;et i éres où sont enterrés de
nombreux Français et dont chacun sait qu'ils sont laissés à
l'abandon, voire surtout saccagés.

Politique extérieure (Allemagne)

46873 . - 19 août 1991 . - M. André Lajoinie fait part à
Mme le Premier ministre de son émotion devant les menaces
qui pèsent sur les lieux de mémoire que doivent être !es anciens
camps de concentration nazis où moururent des milliers et des
milliers d'hommes et de femmes, d'otages victimes de la barbarie
hitlérienne . Depuis un an, d'intolérables profanations de ces sites
se multiplient . Elles sont le fait d'extrémistes nnstalgi9ues du
Grand Reich, de revanchards nazis . Devant ces agressions les

autorités allemandes se taisent. Plus grave, elles prennent des
mesures tendant à officialiser un odieux amalgame entre les
héros et martyrs de la lutte internationale antiraciste, menée
de 1933 à mai 1945 contre l'hégémonie hitlérienne, et les Alle-
mands internés et condamnés, décédés durant la période dite de
« dénazification » de fin 1945 à I950 . Ainsi au camp de Sachsen-
hausen, où étaient organisés le musée du camp et le musée de la
Résistance européenne, des groupes de néo-nazis ont commencé
par venir rendre honneur au tortionnaire Himmler, puis !es auto-
rités du Land de Brandebourg ont licencié le personnel avant de
décider que le musée mémorial serait consacré au « souvenir des
victimes du nazisme et du communisme » ; tout comme à
Buchenwald . Ce fut ensuite le scandale de Ravensbrrtcc, où le
groupe Kaiser's voulait implanter un supermarché sur le site de
l'ancien camp de concentration. C'est maintenant te camp de
Dora qui est menacé. Une société minière a obtenu une conces-
sion qui lui permet d'engager des travaux d'extraction de grande
ampleur qui menacent de faire disparaître une grande partie du
site . La simultanéité de ces opérations montre qu'elles correspon-
dent à une orientation des autorités fédérales . Pourtant en juin
dernier, à Cracovie, les présidents des comités internationaux des
camps nazis, appuyés par des délégations, d'anciens déportés de
toute l'Europe, ont obtenu le soutien des trente-quatre pays, y
compris l'Allemagne, participant au colloque de la C .S .C .E . sur
la conservation du patrimoine européen . L'amitié du peuple
français et du peuple allemand ne se renforcera pas à travers
l'ignorance volontaire ou par l'effacement de la lutte des peuples
contre le nazisme, à travers ces actes de mépris et de violence qui
insultent autant les résistants français que le peuple allemand.
C'est la raison pour laquelle il lui demande d'intervenir au nom
du Gouvernement français auprès des autorités allemandes pour
que ces camps nazis qui sont parties intégrales du patrimoine
européen soient effectivement conservés et qu'ils demeurent, pour
les anciens comme pour les jeunes générations, un lieu de
recueillement et de mémoire vivante.

Etat (organisation de l'Etat)

46903 . - 19 août 1991 . - M . Jean Briane attire l'attention de
Mme le Premier ministre sur le dysfonctionnement constaté des
institutions républicaines sur lesquelles doit reposer l'exercice
vivant de la démocratie . Le Gouvernement a engagé une
réflexion visant à adapter l'organisation administrative de la
France et plusieurs administrations françaises élaborent des
projets de réorganisation territoriale de leurs services . Une telle
réflexion sur l'évolution possible et souhaitable de nos structures
administratives devrait faire l'objet d'une large concertation avec
l'ensemble des partenaires concernés, et notamment les élus
nationaux et territoriaux . L'illusion est donnée au Parlement
d'être associé à cette démarche, par exemple à travers le débat
sur le projet de loi relatif à l'administration territoriale de la
République, alors que les vraies décisions se prennent ailleurs,
souvent par anticipation . Une telle approche au coup par coup,
dans le secret des cabinets ministériels et dans le dos des élus de
la nation et des élus territoriaux (régions, départements, com-
munes), ne peut conduire qu'à de graves déconvenues, voire à
des affrontements préjudiciables au bon fonctionement des insti-
tutions, si ne sont pas respectées les règles démocratiques et les
principes définis dans les lois de décentralisation . Il lui demande
si elle n'estime pas nécessaire, voire indispensable, une véritable
réflexion d'ensemble, concertée et transparente, avant d'arrêter
toute décision ou de prendre toute mesure, fussent-elles ponc-
tuelles ou partielles, concernant l'organisation administrative et
territoriale de la France.

Emploi (politique et réglementation)

46940. - 19 août 1991 . - M . Philippe Vasseur s'étonne auprès
de Mme le Premier ministre alors que le nombre de deman-
deurs d'emploi s'accroit considérablement, de la décision prise de
supprimer les dotations faites sur les fonds pauvreté-précarité au
Mouvement national des chômeurs et des précaires qui lui ont
permis jusqu'à présent d'assumer sa mission au service des chô-
meurs les plus défavorisés . Il lui demande s'il elle envisage,
d'une part, de revenir sur cette décision qui compromet grave-
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ment l'existence méme des maisons et des centres d'accueil de ce
mouvement et, d'autre part, de prendre les dispositions utiles afin
de permettre dans les meilleurs délais de continuer et de déve-
lopper l'action entreprise généreusement en faveur des plus
démunis.

Français : ressortissants (Français d'origine islamique)

46942 . - 19 août 1991 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de Mme le Premier ministre sur la demande que lui a formulée
le président de la Fédération nationale des combattants prison-
niers de guerre et combattants d'Algérie, Tunisie, Maroc, d'asso-
cier le secrétaire d'Etat aux anciens combattants au groupe de
réflexion constitué au sein du Gouvernement pour étudier des
solutions à !a situation den harkis et de leurs descendants. La
F.N .C .P .G.-C .A.T.M ., estimant en effet que l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre est l'institution
publique la plus apte à associer les organisations d'anciens com-
battants tua marques de solidarité dues à leurs compagnons du
combat, lui demande en conséquence quelle suite elle entend
donner à cette proposition.

Parlemera (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

46944, - 19 août 1991 . - M. Charles M1oiaec informe
Mme le Premier ministre que trente-deux mois (plus de deux
ans et demi) se sont écoulés depuis ie dépôt de la question
no 5398 (J.O. . Débats parlementaires, Assemblée nationale, ques-
tion écrite du 21 novembre ,988) par laquelle il appelait l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur l'absence d'allocation d'études pour les élèves instituteurs de
l'enseignement privé. Il lui indique également que cette question
écrite a fait l'objet de deux rappels (J.O. des 17 avril 1989 et
4 décembre 1989) et qu'il a déposé une nouvelle question écrite
en novembre 1990, sur ce même sujet, afin de renouveler les
termes de la précédente (question écrite n° 35-542, J.O., Débats
parlementaires, Assemblée nationale, question écrite du
ï2 novembre 1990) . Ces différentes démarches étant restées à ce
jour sans réponse, il en déduit que M . le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, ne souhaite pas réserver de suite à ses
interrogations . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer, dans les délais normalement impartis au membres du
Gouvernement par le règlement de l'Assemblée nationale pour
répondre aux questions écrites : l e les réflexions que lui inspire
ce comportement, peu respectueux, des prérogatives du Parle-
ment et les raisons qui, selon elle, motivent cette absence de
réponse ; 2° si elle estime que les instructions que son prédéces-
seur et elle-même ont pu donner aux ministres et secrétaires
d'Etat sur les délais de réponse aux questions écrites sont suivies
d'effet ; 3 . si la question écrite ne 5398 obtiendra enfin une
réponse et dans l'affirmative à quelle date, même approximative-
ment.

S.N.C.F. (T.G.V.)

46945. •- 19 août 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le Premier ministre sur la décision prise par le Gou-
vernement belge de réaliser une ligne T .G .V. Lille-Bruxelles et de
moderniser son réseau, en direction de l'Allemagne notamment,
ce qui compromet très sérieusement l'avenir du T .G.V.-Est . Alors
que la Belgique a d'ores et déjà manifesté sa volonté d'investir
plus de 10 milliards de francs dans la réalisation et la modernisa-
tion d'infrastructures ferroviaires, aucune décision politique n'est
intervenue en France en faveur de la réalisation du T.G .V.-Est.
Les Lorrains doivent-ils comprendre que dans le meilleur des cas
celle-ci est reléguée à l'horizon 2000 ?

ACTION HUMANITAIRE

Organisations internationales (O.N.G .)

46772. - 19 août 1991 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à l'action humanitaire sur les res-
trictions budgétaires qui pourraient affecter les crédits destinés au
financement des organisations non gouvernementales . Il lui rap-
pelle que la France demeure l'un des pays membres de
l'O .C .D.E. qui accorde le moins de soutien aux O .N.G. en com-
paraison de son aide au développement . Il lui demande de bien
vouloir lui confirmer que le Gouvernement ne remettra pas en
cause les engagements financiers qu'il avait pris pour 1991 à
l'égard des O .N .G . et qui avaient été approuvés par le Parlement.
En effet, la remise en cause des crédits alloués aux O .N .G. se
traduirait par une réduction du nombre des actions menées sur le
terrain .

AFFAIRES ÉeTRANGÈRES

Politique enteriotre (Israël)

46744. - 19 août 1991 . - M. Jean-Pierre Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur une information rapportée par l ' agence Reuter selon
laquelle la France aurait offert une inip rtante ouverture de
crédit à l'Etat d ' isratl pour finanrrr 1 .1 constru!-tinn irerm' nts
pour immigrants autour de Beersheba ; il lui demande si cette
surprenante nouvelle est confirmée et, dans l'affirmative, com-
ment se concilie-t-elle avec la >osition de la France concernant le
respect par Israël des résolutions des Nations unie s enncernant
les territoires occupés.

Politique extérieure (U.R .S .S .)

46773. - 19 août 1991. - M. Edouard Frédéric-Dupont
demande à M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, ou en sont les pourparlers relatifs au t^rnbou•sement des
porteurs de fonds russes, avant In guerre de 1914. il lui rappelle
qu'en 19 ;8 un accord anglo-soviétique avait obtenu l'indemnisa-
tion. Qu'en 1988, une négociation soviéto-américaine avait été
ouverte . Qu'en 1989 les Suisses avaient indiqué que leurs pour-
parlers avec les Russes étaient en bonne voie. L'Allemagne a été
désintéressée par le traité de Brest-Litovsk . La France de 1880
à 1916 a été le véritable banquier de la Russie . En 1914, nous
avions placé plus de 12 milliards de francs-or chez les tsars,
contre seulement d milliards dans nos colonies . il lui rappelle
que le 29 octobre 1990, les accords de Rambouillet, entre les pré-
sidents Mitterrand et Gorbatchev, précisaient dans son article 25
que : « La France et l'U .R.S.S. s'engagent à s'entendre dans des
délais aussi rapides que possible » . Un conseiller soviétique,
M . Gloukhov, précisa : « Nous voulons régler les arriérés, y
compris l'emprunt russe » . Ces emprunts ont été recommandés
avant la guerre de 1914 par tous les gouvernements . Ce sont les
classes moyennes qui ont souscrit par patriotisme. 11 lui demande
le résultat des négociations entreprises.

Politique extérieure (Soudan)

46774. - 19 août 1991 . - M. Jacques Farman appelle l'atten-
tion de M . le msialstre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation du Soudan . Les populations du Sud sont
exterminées dans l'indifférence de la communauté internationale
et les responsables de ce pays n'hésitent pas à affirmer claire-
ment leur volonté d'écraser la rébellion par l'utilisation des armes
chimiques . La situation des victimes de la guerre civile au
Soudan est comparable à celle des Kurdes en Irak. Il lui
demande quelles initiatives la France compte prendre en faveur
de ce peuple exterminé et en particulier pour faire reconnaître un
droit d'intervention humanitaire,

Pa .-lement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

46946. - 19 août 1991 . - M. Gérard istace rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, que sa ques-
tion écrite n o 24777 du 26 février 1990 n'a pas obtenu de réponse
à ce jour. Il regrette cette situation et s'interroge sur les raisons
qui justifient, plus d'un an après son dépôt, qu'aucun élément de
réponse n'ait pu être apporté à sa question.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

N. 38169 Dominique Gambier.

Viandes (bovins et ovins)

46738. - 19 août 1991 . - M. Christian Kert attire l'attention
de Mane le ministre délégué aux affaires européennes sur le
rapport rendu public le 6 avr.-. dernier par la commission d'rn-
quete relative au fonctionnement du marché de la viande ovine et
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bovine . Il lui demande quelles sont les initiatives prises par son
ministère pour que les recommandations faites par cette commis-
sion au niveau européen (distorsions de concurrence entre pro-
ducteurs de la C .E .E ., dysfonctionnement Ju règlement commu-
nautaire de marché) aboutissent rapidement.

Politiques communautaires (entreprises)

46909 . - 19 août 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur la
nécessité de prévoir au niveau communautaire des mesures visant
à améliorer l'environnement des entreprises et à promouvoir les
P.M .I . Aussi il lui demande de bien vouloir intervenir en ce sens
auprès de ses collègues européens.

Politiques communautaires (travail)

46910 . - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur un
constat qui a pu être effectué au cours de la journée de travail
organisée par la Fondation Europe et société sur le thème de la
mobilité professionnelle . En effet, il semblerait que la mobilité
professionnelle et géographique à l'intérieur de l'Europe n'ait pas
encore trouvé un grand écho parmi les salariés de la C .E .E . si ce
n'est pour les catégories restreintes appartenant à des secteurs de
pointe : recherche, industries spatiale ou électronique . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures envisagées
pour intensifier la mobilité professionnelle à l'intérieur de la
C .E .E.

Politiques communautaires (tourisme)

46911 . - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait que, parmi les services rendus aux ménages, le tourisme, par
ses nombreuses implantations de nature économique, sociale,
écologique et par ses aspects liés à la liberté de circulation
appelle un développement d'initiative au plan communautaire . Il
conviendrait de promouvoir l'image de marque de l'Europe
comme destination touristique . Aussi, il souhaiterait savoir si la
C .E .E. entend proposer des mesures concrètes allant en ce sens.

Politiques communautaires (politique extérieure)

46912. - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait que la Commission européenne a exprimé son intention, tout
en accordant au cours des prochaines années la première priorité
à l'intégration interne de la C .E .E., d'intensifier les relations déjà
étroites que la C .E .E . entretient avec les voisins de l'A .E.L.E.
Aussi il lui demande quelles actions sont envisagées afin d'at-
teindre cet objectif.

Politiques communautaires (drogue)

46913. - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquet attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait qu'il paraît indispensable de développer, dans le domaine de
la santé au niveau communautaire, les mesures pour contrôler
l'usage des drogues . Aussi il souhaiterait qu'il lui indique si les
instances communautaires comptent agir en ce sens.

Politiques communautaires (emploi)

46914 . - 19 août 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait que, s'il a pu être constaté une similitude des pratiques pro-
fessionnelles dans les différents pays de la C .E .E ., il existe des
priorités très différentes d 'un Etat à l'autre : disparités régionales,
qualification des jeunes ou encore désertification rurale et rup-
ture des solidarités familiales. En conséquence, il aimerait
connaître les intentions des instances communautaires en la
matière .

Politiques communautaires (environnement)

46915. - 19 août 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait que la Commission européenne envisage de présenter assez
rapidement une proposition de règlement concernant un système
d'attribution d'un label écologique . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui apporter des précisions à cet égard .

Politiques communautaires (travail)

46916 . - 19 août 1991 . -- M. Denis Jacquet attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait qu'en droit communautaire prévaut le principe de la libre
circulation des personnes et des travailleurs. Mais concrètement
que vaut le principe quand un Européen veut se déplacer, tra-
vailler dans un autre pays membre, eu quand plus simplement il
souhaite savoir si son métier serait reconnu ou sa qualification
acceptée ? A quelles règles communes peut se référer un
employeur qui souhaiterait rec ruter un étranger ? Par conséquent,
il insiste sur la nécessité qu'il existe des équivalences, qui sont la
base de rapports sains à défaut d'une harmonisation parfaite. Il
aimerait qu'elle lui apporte des prévisions sur les suites que la
C .E.E . entend donner à ce problème.

Politiques communautaires (impôts et taxes)

46917 . - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait que, dans la perspective du marché unique européen, il est
nécessaire de supprimer les risques de double taxation des
sociétés transfrontalières . Aussi il souhaite q'i il lui précise les
dispositions que les instances communautaires envisagent de
prendre pour éviter cet écueil.

Politiques communautaires (informatique)

46918. - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait que seuls sept pays de la Communauté économique euro-
péenne possèdent des organismes de contrôle et des lois protec-
trices de la vie privée face à l'informatique. Donc se pose le pro-
blème de la diversité des !ois à l'intérieur de la C .E .E . entre les
nations qui en sont dotées et les autres . Aussi il demande au
ministre de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en la
matière.

Politiques communautaires (consommation)

46919 . - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquet appelle l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait que la réalisation du marché intérieur donne une nouvelle
dimension à la politique des consommateurs qui s'inscrit
désormais comme une action importante d'accompagnement afin
que les consommateurs puissent s'adapter à un marché plus vaste
et diversifié de biens et de services . Il importe de progresser tant
dans le domaine de la sécurité des produits qu'au niveau des
mesures de protection . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si la C .E .E . compte mettre en oeuvre des dispositions en
la matière.

Politiques communautaires (propriété intellectuelle)

46920 . - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquet demande à
Mme le ministre délégué aux affaires européennes de quelle
manière les instances communautaires envisagent dans la pers-
pective de 1992 de résoudre en matière de droit d'autetir les pro-
blèmes liés à la piraterie, à la copie privée d'oeuvres sonores et
audiovisuelles, au droit de distribution et de location pour les
phonogrammes et vidéogrammes ainsi que les problèmes juri-
diques liés à l'exploitation des bases de données.

Politiques communautaires (chantiers navals)

46921 . - 19 août 1991 . - M . Denis Jacquet attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur la
crise mondiale que traverse l'industrie de la construction navale.
Il estime que cette crise appelle une action attentive d'accompa•
gnement. Par conséquent, il aimerait connaître les intentions
communautaires à cet égard.

Politiques communautaires (politique extérieure)

46922 . - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquet demande à
Mme le ministre délégué aux affaires européennes de bien
vouloir lui apporter des précisions quant au soutien de la Com-
munauté économique européenne à l'effort de modernisation de
la Chine ainsi que de son ouverture sur le monde extérieur .

r
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Politiques communautaires (politique sociale)

46923. - 19 août 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur l'in-
suffisance des instruments actuels de solidarité communautaire
pour faire face aux coûte sociaux attendus de l'union monétaire
et du marché unique. La commission européenne avait évoqué la
nécessité de mettre en place des soutiens spécifiques en cas de
difficultés économiques et sociales majeures d'un ou plusieurs
pays. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quel est l ' état d'avancement du projet.

Politiques communautaires (emploi)

46924 . - 19 août 1991 . - M . Denis Jacquet attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait que le projet communautaire offre une dynamique favorable
à la création d'emplois dans les douze Etats membres . Cepen-
dant, les avantages du marché unique et de l'action des poli-
tiques d'accompagnement ne pourront pas faire en sorte que le
chômage soit rapidement résorbé. Il parait nécessaire de procéder
à une étude de la situation et de l'évolution des variables des
marchés de l'emploi dans les Etats membres et à une évaluation
des mesures de politique de l'emploi qui sont mises en oeuvre.
Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire part des interven-
tions des instances communautaires en la matière.

Politiques communautaires (politique extérieure)

46925. - 19 août 1991. - M. Denis Jacquat demande à
Mme le ministre délégué aux affaires européennes de bien
vouloir lui apporter des précisions sur la proposition de la com-
mission européenne au conseil concernant l'assistance financière
à moyen terme de la C .E .E . à la Roumanie.

Politiques communautaires (commerce extra-communautaire)

46926. - 19 août 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur la
nécessité pour les instances communautaires de préciser la poli-
tique commerciale de la C .E .E . dans la perspective de 1992 dans
une série de secteurs d'importance économique majeure (automo-
bile, construction navale, aéronautique, etc .) ou à caractère sen-
sible . Aussi, il demande au ministre de bien vouloir lui indiquer
les intentions des instances communautaires à cet égard.

Politiques communautaires (politique sociale)

46927 . - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait qu'en dépit du relèvement des conditions de vie, la pauvreté
n'est pas un phénomène en voie d'extinction au plan communau-
taire . Au-delà des mesures ponctuelles d'aide mises en oeuvre
dans le passé, la C.E.E . doit se préoccuper des formes tradition-
nelles et nouvelles de pauvreté qui sont présentes dans sa popu-
lation . Il serait important de prévoir un programme d'action à
moyen terme pour une cohérence d'ensemble de l'action commu-
nautaire en faveur de l'intégration économique et sociale des
groupes les moins favorisés. Aussi il demande au ministre de
bien vouloir lui indiquer si les instances communautaires envisa-
gent de prendre des mesures en la matière.

Politique communautaire (santé publique)

46928. - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquet demande à
Mme le ministre délégué aux affaires européennes de bien
vouloir lui apporter des précisions sur le programme biomédecine
et santé prévu pour la période 1990-1994, dont les travaux doi-
vent porter sur la recherche et sur les systèmes de prévention de
soins et de santé.

Politiques communautaires
(législation communautaire et législations nationales)

46929. - 19 août 1991 . - M. Demis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait que la marche vers l'union européenne ne peut se réaliser
que si chaque citoyen est non seulement informé des droits qui
sont les siens, tels qu'ils découlent de la législation communau-
taire et de la jurisprudence de la Cour de justice, mais aussi s'il a
la possibilité et la volonté de s'en prévaloir . C'est un complément
essentiel du respect du droit communautaire direct et dérivé dans

les ordres juridiques communautaires et nationaux. Il serait sou-
haitable que soient développées des actions visant à permettre
une meilleure transparence du droit communautaire pour les
individus et les opérateurs . Aussi il aimerait connaître la position
du ministre sur re problème.

Institutions européennes (fonctionnement)

46930. - 19 août 1991. - M. Denis Jae9uat demande à
Mme le ministre délégué aux affaires europeeanes des préci-
sions sur les projets des instances communautaires d'introduire
selon le modèle danois « un ombudsman » qui, placé sous l'auto-
rité du parlement, aurait pour mission de veiller à la bonne
application du droit communautaire.

Politiques communautaires (automobiles et cycles)

46931 . - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait que la directive européenne de :987 sur la réduction des
émissions de gaz polluants provenant des moteurs diesel destinés
à la propulsion des véhicules va être révisée . Cette mesure arrêtée
lors du dernier conseil environnement a pour objectif de parvenir
à une ncmvelle réduction des valeurs limites des émissions des
véhicules utilitaires. II lui demande de bien vouloir lui indiquer
si la directive concernera la vente des moteurs devant être montés
sur les véhicules uniquement destinés à l'exploitation.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Questions demeurales sans réponse plat de trais mois
après ,leur publication et dont les auteurs reaowve lent les sennes

Ne ' 40590 Gérard Istace ; 41878 Bernard Pans.

Sécurité sociale (caisses)

46663. - 19 août 1991 . - M. André Barr rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration que les
avocats sont à ce jour tenus de s'affilier à la Caisse nationale des
barreaux français (C.N.B .F.) afin de s'assurer un régime de
retraite. Cette caisse est notamment alimentée par le versement
des droits de plaidoirie exigibles pour certains actes introductifs
d'instance . Dans le cadre de la nouvelle profession d'avocat, les
anciens conseils juridiques auront les mêmes prégoratives que
leurs collègues originaires des barreaux . Si tous les membres de
la nouvelle profession seront en principe affiliés à la C.N.B.F.
certains conseils juridiques pourront conserver le bénéfice de leur
affiliation antérieure. Il lui demande en ce qui concerne les droits
de plaidoirie, s'ils seront exigibles lorsqu'ils seront relatifs à une
procédure diligentée par un avocat affilié à une autre caisse de
retraite . Dans l'affirmative, il est nécessaire de savoir à qui profi-
teront les droits collectés et si un avocat, personne physique,
ancien conseil juridique, salarié d'une société d'avocats et adhé-
rent à d'autres caisses de retraite (A.R.LC.O. et A .G .I.R.C.)
pourrait néanmoins en bénéficier à titre de régime complémen-
taire géré par la C .N .B .F. Il lui demande également quelle est la
solution s'agissant du problème de la répartition des droits entre
avocats salariés.

Sécu rité sociale (cotisations)

46667. - 19 août 1991 . - M. Jean Besson attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur l'in-
quiétude, que suscite, auprès d'un certain nombre d'organisations
professionnelles de la région Rhône-Alpes, la récente décision
gouvernementale de modifier la date limite de règlement des coti-
sations de sécurité sociale pour les entreprises employant de 50 à
399 salariés . Cette mesure, si elle était appliquée, serai t en totale
contradiction avec les propos des pouvoirs publics selon lesquels
les petites et moyennes entreprises doivent être placée, dans des
conditions de compétitivités optimales . Une telle initiative qui, en
fait, impose une avance de 2 milliard de francs aux P .M.E . de la
région Rhône-Alpes, n'aurait aucun effet sur le déficit structurel
de la sécurité sociale et engendrerait pour ces dernières des frais
financiers supplémentaires, alourdissant leurs coûts . L'institution
d'un nouvel Impôt, la C.S .G., a déjà présenté des difficultés mul-
tiples lors de l'établissement des bulletions de salaires. La modifi-
cation de la date d'exgibilité des cotisation sociales susciterait de
nouvelles complications aux entreprises qui doivent se mobiliser
pour faire face à une situation économique difficile . Aussi, il lui
demande de bien vouloir tenir compte de ces réflexions, afin de
ne pas pénaliser davantages les P.M.E.
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Sécurité sociale (cotisations)

46672 . -- 19 août 1991 . - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégra-
tion sur le projet de modification des dates d'exigibilité des coti-
sations sociales des petites et moyennes entreprises. Une telle
mesure constitue en effet une ponction sur la trésorerie des
P.M .E . et conduira, pour certaines d'entre elles, à une majoration
des frais financiers et à une réduction de leur compétitivité. Au
total, elle ne pourra qu'être préjudiciable aux investissements et a
l'emploi . Compte tenu des difEcultés actuelles des P.M .E . et du
taux de chômage déjà dramatique, il lui demande de ne pas
porter un nouveau coup dur aux entreprises en prenant des
mesures inedaptérs pour assurer le financement de la sécurité
sociale .

Sécurité sociale (cotisations)

46673. - 19 août 1991 . - M . Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la décision du Gouvernement de modifier la date d'exigibilité des
cotisations de sécurité sociale pour les petites et moyennes entre-
prises . Cette mesure va majorer leurs frais financiers au moment
où leur trésorerie n'est guère brillante . nomment ne pas souligner
l'effet négatif .1e cette mesure alors que les entreprises doivent
toujours subir un décalage d'un mois pour récupérer la T.Y.A.
Cette décision va à coup sûr retarder la reprise des investisse-
ments . Comment, dans un même temps, le Gouvernement peut-il
à la fois exhorter les P.M.E . à se montrer incisives sut le plan de
l'emploi pour les pénaliser aussitôt ? Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer si ie Gouvernement envisage de revenir sur cette
mesure .

Sécurité sociale (cotisations)

46676. - 19 août 1991 . - M . Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'Intégration
sur l'émotion créée chez les chefs d'entreprise par l'annonce faite
par les pouvoirs publics de l'anticipation de dix jours de la date
d'exigibilité des cotisations de sécurité sociale . Indépendamment
de son impact psychologique déplorable, cette mesure qui vient
quelques jours après « le coup de pouce » donné au S .M.I .C . va
pénaliser fortement les entreprises dont la situation de trésorerie
est souvent peu brillante, majorer leurs frais financiers dans des
proportions non négligeables, réduire leur compétitivité et, finale-
ment, les décourager au moment même où la nation compte sur
elles pour relancer l'activité économique . Par ailleurs, cette déci-
sion paraît tout à fait contradictoire avec la volonté affichée par
les pouvoirs publics d'aider les petites et moyennes entreprises.
C'est essentiellement sur elles que l'on compte pour restaurer la
situation de l'emploi et pour retrouver un taux de croissance éco-
nomique suffisant permettant un financement sain, tant du
budget de l'Etat que- des dépenses de protection sociale . Enfin, la
modification de la date d'exigibilité des cotisations de sécurité
sociale, qui intervient quelques mois après la mise en place de la
C .S.G ., va perturber une nouvelle fois le dispositif de paie des
entreprises, qui est devenu une opération très complexe . Il n'est
plus possible que subsiste en permanence un décalage aussi
important entre la volonté sans cesse réaffirmée d'améliorer la
capacité compétitive des entreprises françaises et les décisions
concrètes qui sont effectivement prises . Il lui demande si le Gou-
vernement a présu une contrepartie financière à cette augmenta-
tion de charges pour les cutrepiises.

Associations (moyens financiers)

46681. - 19 août 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les crédits précarité-pauvreté versés aux associations . La
réduction des crédits en 1991 et les risques d'annulation au der-
nier trimestre ont conduit les associations à réduire leur activité
d'accueil alors que les difficultés demeurent . Il lui demande que
l'engagement des crédits prévus dans la loi de finances initiale
sels respecté et propose, les cas de détresse se multipliant, l'aug-
mentation de ces . crédits en 1992.

Professions sociales (assistants de service social)

46682. - 19 août 1991 . - M. André Santis' attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la dégradation de la profession d'assistant social . Les membres
de cette catégorie socioprofessionnelle souhaiteraient obtenir

l'homologation du diplôme d'Etat des assistants sociaux au
niveau 2, leur reclassement indiciaire dans le cadre A de la grille
de la fonction publique, ainsi qu'une réelle amélioration de leurs
conditions de travail . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les initiatives qu'il a l'intention de prendre dans ce domaine, afin
de donner satisfaction à ces travailleurs sociaux dont la fréquen-
tation des services est en forte croissance.

Fonction publique territoriale (statuts)

46685. - 19 août 1921 . - M. Richard Cazeaave attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le projet de réforme du statut des infirmières puéricultrices.
Ce statut, comme la nouvelle grille indiciaire qui lui est ratta-
chée, est calqué sur celui de la fonction hospitalière. Il ne prévoit
pas, en particulier, de catégorie A réduisant d'autant les possibi-
lités de carrière des infirmières puéricultrices . Or nombre d'entre
elles exercent leur métier en dehors du cadre hospitalier. Leur
qualification comme !a spécificité de leur travail en matière
sociale les amènent à assurer des responsabilités équivalentes aux
autres travailleurs sociaux, notamment au niveau pénal . Il lui
demande donc s'il envisage de tenir compte de ces spécificités à
travers la définition d'un statut qui, similaire à celui des assis-
tantes sociales ou des éducateurs spé ialisés, serait apte à pleine-
ment'appaéhender leur mission.

Associations (moyens financiers)

46692. - 19 août 1991 . - M. Pierre Méhaignerie attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le versement hypothétique des crédits précarité-pauvreté au
4e trimestre 1991 aux associations engagées dans la lutte contre la
pauvreté. En effet, la fédération entraide protestante lui a fait
savoir que 40 p . 100 des crédits pauvreté-précarité ne seront
versées qu'au 4 e trimestre 1991 . Il lui demande quelles sont ses
intentions précises en ce domaine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

46775. - 19 août 1991 . - M. Jeunes Fanal. appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires nodales et de l'intégration
sur la vive déception des associations d'anciens combattants, liée
à l'absence de revalorisation du plafond majorable de la retraite
mutualiste du combattant . La retraite mutualiste du combattant
répond à une volonté nationale de réparation qui doit se perpé-
tuer. A ce jour, le concours financier de l'Etat reste modeste,
c'est pourquoi les intéressés espéraient une revalorisation
en 1991 . Il lui demande donc d'envisager la majoration du pla-
fond de la retraite mutualiste que les intéressés souhaitent voir
portée à 6 400 francs dans le cadre de la loi de finances
pour 1.992.

Sécurité sociale (cotisations)

46776. - 19 août 1991 . - Mme Bernadette Isaac Sibille
appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les conséquences de la modification de la date
limite de règlement des cotisations de sécurité sociale pour les
entreprises employant de 50 à 399 salariés. Elle lui précise que
cette mesure est d'autant plus contraignante que les entreprises
doivent toujours subir un décalage d'un mois pour récupérer la
T.V .A. Elle lui indique que cette mesure aura pour effet de
retarder ia reprise des investissements dans l'industrie alors que
la concurrence internationale est de plus en plus sévère et dure.
Elle lui demande, en conséquence, pour quelles raisons le gou-
vernement pénalise les P .M.E . alors qu'il les exhorte à se montrer
incisives sur le plan de l'emploi, et les mesures qu'il compte
prendre pour y remédier.

Sécu ri té sociale (cotisations)

46777 . - 19 août 1991 . - M . Bernard Boeeoa appelle tout spé-
cialement l'attention de M. le ministre des affaires sociale et
de l'intégration sur l'inquiétude des entreprises de
50 à 400 salariés suscitée par l'annonce de l'avancement de
dix jours du versement des cotisations sociales . Il lui souligne
l'incohérence de la politique ainsi menée entre d'une part la
volonté affichée de développer l'emploi dans ces nomes entre-
prises par des aides à l'investissement et d'autre part par l'an-
nonce d'une telle décision . Les conséquences de trésorerie et les
tensions inévitables que ne manqueront pas de susciter cette
mesure seront extrêmement dommageables pour notre tissu
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industriel au moment de l ' ouverture du grand marché intérieur. Il
lui demande donc de reconsidérer la mise en oeuvre de cette dis-
position .

Sécurité sociale (cotisations)

46778. - 19 août 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences de la décision d'anticiper de dix jours la date
d'exigibilité des cotisations de sécurité sociale. Cette mesure va
pénaliser fortement les entreprises dont la situation de trésorerie
est souvent peu brillante, majorer leurs frais financiers dans des
proportions non négligeables, réduire leur compétitivité, et, fina-
lement, les décourager au moment même où la nation compte sur
elles pour relancer l'activité économique . Par ailleurs, cette modi-
fication qui intervient quelques mois après la mise en place de la
C.S .G., va perturber une nouvelle fois :e dispositif de paie des
entreprises, qui est devenu une opération très complexe. C'est
pourquoi il lui demande s'il envisage de revenir sur cette déci-
sion.

Sécurité sociale (cotisations)

46779 . - 19 ao;it 1991 . - M. René André attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
décision du Gouvernement, d'anticiper de dix jours la date d'exi-
gibilité des cotisations de sécurité sociale. Cette décision apparaît
en effet tout à fait santradictoire avec la volonté exprimée par les
pouvoirs publics d'aider les petites et moyennes entreprises et de
lutter contre le chômage. II apparaît en effet que cette mesure
porte sur tin montant de 17 milliards de francs et constitue une
contrainte supplémentaire pour la trésorerie et l'administration
des entreprises. Il lui demande, en conséquence, de lui faire
connaître le point de sué du Gouvernement sur ce problème.

Retraites : généralités (montant des pensions)

46780. - 19 août 191 . - M. Jacques Rimbault informe M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de l'insatisfac-
tion provoquée auprès de nombreux syndicats et associations,
représentant un très grand nombre de retraités, par la faiblesse de
la revalorisation des pensions au premier juillet dernier. Alors
que le pouvoir d'achat de ces derniers ne cesse de reculer
depuis 1984, le recul s'aggrave encore cette année puisque les
retraites ne seront revalorisées au total que de 2,5 p. 100, soit
bien moins que l'inflation (3,4 p . 100) et cela alors que la contri-
bution sociale généralisée a absorbé !a quasi-totalité de la hausse
du premier janvier dernier (1,7 p . 100). Ces mesures, qui se
conjuguent négativement avec les néfastes projets ouverts par lee
propositions contenues dans le Livre blanc des retraites (mise en
cause du système actuel de retraite, allongement des annuités de
cotisations, capitalisation), engendrent un profond et légitime
mécontentement parmi les retraités . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser
cette politique et permettre enfin le développement du pouvoir
d'achat des retraités.

Handicapés (alocations et ressources)

46781 . - 19 août 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre des ;affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des accidentés du travail et des handicapés. En
effet, depuis plusieurs années, l'augmentation des rentes, pen-
sions et allocations versées aux accidentés du travail et handi-
capés est in férieure tant à l'inflation qu'à la hausse moyenne des
salaires . Ces prestations ont pris depuis 1973 plus de 4 p. 100 de
retard sur les prix et plus de 10 p. 100 sur les salaires . Cette
situation entraîne des difficultés importantes pour la majorité des
personnes concernées . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre visant à revaloriser de façon notable
ces prestations .

Sécurité sociale (C.S.G.)

46782 . - 19 août 1991 . - M. Jacques Farsan attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le vif mécontentement des travailleurs indépendants, lié au mode
de calcul de la base de la contribution sociale généralisée . Les
cotisations sociales patronales, qui constituent une charge déduc-
tible, sont en effet intr')duites dans l'assiette de la C .S.G . au
métier titre que les bénéfices, ce qui aggrave le poids de cet
impôt pour les travailleurs indépendants . Par ailleurs, le montant

des cotisations sociales obligatoires serait fixé forfaitairement à
25 p . 100 du montant des revenus, alors que les organismes col-
lecteurs, et notamment les U .R.S.S.A.F. qui perçoivent la C .S.G.,
connaissent le montant des cotisations perçues . La solution
retenue pour le calcul de la C .S .G. est donc, à juste titre, perçue,
par les travailleurs indépendants comme une volonté délibérée
d'accroître la pression fiscale sur cette catégorie de Français . Il
lui demande en conséquence d'envisager des modalités de calcul
plus équitables et de l'informer des mesures qu'il prendra er ce
sens .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

46783. - 19 août 1991 . - M. Arnaud Lepercq expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration que, lors
d'une assemblée générale récente, les représentants de la Caisse
nationale mutualiste de la F .N .A.C .A . ont adopté une motion par
laquelle ils déplorent que, dans le cadre de la constitution de la
retraite mutualiste du combattant avec participation de l'Etat, le
Gouvernement refuse de revaloriser en 1991 le plafond bénéfi-
ciant d la participation de l'Etat. Ils souhaitent que le Gouver-
nement, à l'occasion de l'établissement du budget de 1992, porte
ce plafond à 6 500 francs et que soit décidé pour l'avenir une
revalorisation annuelle systématique de ce plafond . Il lui
demande quelle est sa position à l'égard de cette situation.

Assurance maladie maternite : prestations
(frais d'hospitalisation)

46784 . - 19 août 1991 . - M. Pierre Méhaignerie appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre des affaires »daim
et de l'intégration sur le mécontentement des amis et familles de
handicapés à la suite de l'augmentation de 33 à 50 francs du
forfait hospitalier. Cette mesure pénalise tout particulièrement les
handicapés dont les hospitalisations sont fréquentes et les res-
sources modestes (elles sont en effet souvent limitées à l'alloca-
tion adulte handicapé). Ii lui demande quelle action il entend
mener pour atténuer l'effet de la mesure exposée ci-dessus.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

46785 . - 19 août 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le non-remboursement du Princo B 5000 et maintenant
de la Temeurine H 5000. Ces médicaments, qui sont essentielle-
ment des vitamines, sont indispensables pour les malades atteints
de polynévrite. Or ils ne sont plus remboursés par la sécurité
sociale car ils sont considérés comme des médicaments de
confort . Cette interprétation est préjudiciable aux personnes
atteintes de cette affection car ces médicaments leur sont absolu-
ment nécessaires . Aussi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que ce traitement soit le plus rapidement possible
remboursé à ces malades.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

46786. - 19 août 1991 . - M. Yves Durand attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces personnels
est posé . Leur statut, parmi :es moins attractifs des statuts des
cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé de se
dégrader ces dernières années comparativement au statut des per-
sonnels des établissements placés sous leur contrôle . La revalori-
sation de leur prime ne semble pouvoir être considérée comme
une réponse adaptée. La situation ne peut durer : ce coms est
profondement démotivé et voit un nombre important de ses
membres partir. A l'heure où ;a réforme hospitalière et la refonte
des agréments d'établissements accueillant des enfants handi-
capés requièrent de leur part une mobilisation particulière de
leurs compétences, l'absence de revalorisation statutaire est mal
ressentie . Il lui demande de bien vouloir préciser les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Sécurité sociale (C.S.G.)

46787 . - 19 août 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sui
les inéquités de traitement entraînées par l ' application de
la C .S .G . Si la C .S .G . correspond à une opération indolore pour
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les salariés jusqu'à un seuil de 15 000 francs net de salaire men-
suel, en revanche cette même C .S .G . entraîne un « malus » pour
les retraités, dès lors que ceux-ci sont imposables . En effet, le
taux de cotisation vieillesse du salarié a diminué de 1,05 p . 100
pour être ramené de 7,60 p. 100 à 6,55 p. 100 . Cette mesure, qui
annule le prélèvement C .S .G . chez les salariés, ne joue pas pour
les retraités puisqu'ils ne sont plus soumis à cette cotisation vieil-
lesse depuis leur cessation d'activité . De surcroît, un autre élé-
ment joue pour les salariés mais pas pour les retraités : la remise
forfaitaire mensuelle sur cette cotisation d'assurance vieillesse.
Enfin, les retraites ont été soumises à la C .S.G . un mois avant les
autres . La date couperet du 1 e t février 1991 a concerné les
salariés pour leurs traitements de février, mais les pensions étant
versées à terme échu, les retraités de janvier y ont été soumis . Au
bout de compte, les incidences du dispositif créent une inégalité
de traitement : à niveau de ressources égales, le retraité paie
davantage que le salarié et son manque à gagner est bien réel . A
l'évidence, il y deux poids, deux mesures . II lui demande donc
de bien vouloir prendre les mesures d'harmonisation nécessaires
afin de ne pas pénaliser les retraités.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

46788. - 19 août 1991 . - M. Richard Cazeaare attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'inquiétude manifestée par de nombreux Français, futurs
retraités, concernant le projet de réforme du mode de calcul des
pensions de retraite versées par la sécurité sociale . Le calcul de
ces retraites est aujourd'hui basé sur la prise en compte des
dix années où, au cours de toute sa carrière, le salarié a versé les
cotisations les plus importantes. La modification de ce mode de
calcul au profit de retraites calculées en prenant en compte l'en-
semble des années de versement entraînerait un préjudice finan-
cier important pour la plupart des futurs retraités. Il lui demande
donc de lui apporter toutes les précisions nécessaires concernant
la réalité du projet de réforme du mode de calcul du montant
des pensions retraites.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

46871 . - 19 août 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences de l'arrêté en date du 28 juin 1991 portant le
forfait journalier hospitalier à 50 francs . Cette mesure s'appli-
quant indifféremment aux adultes et aux enfants hospitalisés va
entraîner pour les parents de ces derniers une charge journalière
particulièrement élevée . En effet, pour les hospitalisations dans
les services de moyens séjours tels que les pouponnières sani-
taires, le coût mensuel atteint 1 500 francs, somme qui ne peut
qu'être insupportable pour de nombreuses familles. L'incidence
de cette mesure sur les tarifs des mutuelles, qui sont en général
proportionels au nombre d'enfants du foyer, sera dissuasive.
L'aide sociale, quant à elle, n'interviendra que très rarement,
comme c'est déjà le cas actuellement pour le forfait journalier, et,
en tout état de cause, selon les critères propres à chaque conseil
général. L'inégalité des Français face à la santé. sera accrue non
seulement du fait de leurs ressources mais également du fait de
leur domiciliation dans tel ou tel département. C'est pourquoi il
lui demande s'il envisage d'instaurer pour ce forfait journalier,
un demi-tarif pour les enfants ce qui constit-terait une mesure
sociale en faveur de la famille largement prattuée et reconnue
dans notre pays dans bien d'autres domaines.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : perso rnei)

46895 . - 19 août 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'Intégration sur
la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces personnels
est posé. Leur statut, parmi les moins attractifs des statuts des
cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé de se
dégrader ces dernières années comparativement au statut des per-
sonnels des établissements placés sous leur contrôle . La revalori-
sation de leur prime à raison de 100 francs par mois ne peut pas
étre considérée comme une réponse adaptée . La situation actuelle
ne peut plus durer : ce corps est profondément démotivé et voit
un nombre important de ses membres le fuir. A l'heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établissements
accueillant des enfants handicapés requièrent de leur part une
mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de reva-
lorisation statutaire est ressentie comme un signe de mépris . Il lui
demande de bien vouloir préciser les mesures urgentes qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

46947. - 19 août 1991 . - M. Jacques Barrot rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration le souhait
d'une organisation mutualiste d'anciens combattants de voir reva-
loriser le plafond de la retraite bénéficiant de la participation de
l'Etat . Au moment où le Gouvernement prépare le budget 1992, il
lui demande s'il n'entend pas augmenter ce plafond et prévoir
une revalorisation régulière de celui-ci pour éviter que cet avan-
tage de retraite complémentaire ne se trouve sujet à des varia-
tions regrettables . Au moment où le livre blanc sur les retraites
fait ressortir des besoins de capitalisation supplémentaires pour
assurer le niveau des retraites à venir, il lui demande si cette
revalorisation ne s'inscrit pas dans les perspectives recom-
mandées par les experts chargés par les pouvoirs publics de pro-
poser les mesures indispensables à la consolidation de notre sys-
tème de retraite.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

46948. - 19 août 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre des affahnm sociales et de l'intégration sur
la situation de la retraite mutualiste du combattant. Les respon-
sables et sociétaires de la fédération de la mutualité combattante
s'inquiètent vivement que les crédits ouverts pour 1991 au cha-
pitre 47-22 du budget du ministère des affaires sociales n'aient
pas permis une augmentation du plafond majorable de la retraite
mutualiste du combattant. Les intérespés ne supporteraient pas
une nouvelle commission pour le budget 1992 car il accuse
semble-t-il un retard de 8 p. 100 sur la période 1979-1991 . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître son avis sur le
problème soulevé .

Sécurité sociale (C.S.G.)

46949. - 19 août 1991 . - M . Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les inégalités qu'engendre pour tes artisans la contribution sociale
généralisée . Les artisans, à la différence des salariés, ne bénéfi-
cient pas de la déduction forfaitaire de 5 p . 100 pour frais pro-
fessionnels . Les charges sociales interviennent pour prés de
40 p . 100 dans leur assiette de C .S .G . ; pour les salariés ce taux
est de 20 p . 100. Il en résulte que les artisans acquittent une
C.S.G. supérieure de 25 p. 100 à 40 p. 100, à revenu égal, à celle
acquittée pour les salariés . La C.S .G . défavorise d'autre part l'en-
treprise individuelle par rapport aux sociétés. Elle est assise sur
les bénéfices des personnes physiques, qui comprennent la rému-
nératiun personnelle de l'artisan mais également les bénéfices
réinvestis, ce qui ne peut que nuire à l'investissement. Ce traite-
ment inégalitaire pénalise lourdement les P.M .E. et les artisans,
qui ont contribué à la création de nombreux emplois ce dernières
années . Il lui demande quelles dispositions seront prises pour
corriger cette situation.

AGRICULTURE ET FORET

Question demeurée sans ripoase pfxu de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Nn 31365 Gérard Istace.

Mutualité sociale agricole (B.A .P.S.A .)

46674 . - 19 août 1991 . - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'évo-
lution du démantèlement de la taxe B.A .P .S .A. supportée par les
planteurs de betteraves, instauré pour compenser l'accroissement
des cotisations de certains producteurs . Il souligne la disparité
entre les taux appliqués aux productions de blé et de betteraves.
Il lui demande d'examiner la possibilité de poursuivre la réduc-
tion de cette taxe entamée par décret du 2 avril 1990, conformé-
ment aux engagements de mise en oeuvre de la réforme visant à
leur disparition complète.

Elevage (aides et prêts)

46677. - 19 août 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. h ministre de l'agriculture et de 1a forêt sur les
conséquences néfastes pour les jeunes agriculteurs de l'attitude
des services de la D .E .P.S .E ., lesquels, par une circulaire auprès
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des D .D .A. datée du 30 mai 1991, font part de l'interdiction d'oc-
troyer la D.J .A. pour le financement d'un projet de création d'un
atelier avicole ou porcin . Dans cette circulaire, le ministère s'ap-
puie sur le règlement n' 797/85 du 12 mars 1985 concernant
« l'amélioration de l'efficacité des structures de l'agriculture » et
sur le décret n° 88-176 du 23 février 1988, pour justifier sa déci-
sion de supprimer la D.J.A . et les prêts J .A. Il prétend notam-
ment que cette obligation est la conséquence de l'arrêt à compter
.du l ar janvier 1991 des aides à l'investissement, décidé par
Bruxelles . Dans le règlement communautaire na 797/85, il est
précisé que « l'octroi des aides aux investissements ayant pour
effet une augmentation de la capacité de la production porcine
est suspendu » . Or, les aides à l'installation (D.J .A., prêts J.A.)
sont des aides qui permettent de faciliter l'installation . Elles ne
peuvent, en aucun cas, être considérées comme des aides à l'in-
vestissement, car elles ne sont pas attachées aux productions pré-
sentes sur l'exploitation. Ces mesures n'appréhendent pas les
risques d'intégration des jeunes producteurs par les secteurs
amont ou aval de la filière, la perte de la compétitivité française
consécutive au non-renouvellement des ateliers de production,
l'accentuation de la tendance à la concentration des élevages (les
ateliers déjà surdimentionnés seront les seuls à avoir les capacités
d'autofinancement nécessaires pour se développer), ainsi que la
perte de 200 000 francs pour le jeune agriculteur. Il lui demande
dans quelles mesures cette circulaire pourrait être abrogée.

Mutualité sociale agricole (B.A.P.S.A.)

46699 . - 19 août 1991. - M. Jean-Claude Thomas appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le problème d'assujettissement à la taxe B .A.P.S .A. sur les bette-
raves . La loi du 23 janvier 1990, complémentaire de la loi du
30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'exploitation agricole
à son environnement économique et social, en réformant l'assiette
des cotisations sociales des non-salariés agricoles, s'est traduite
par une augmentation importante des cotisations de certains pro-
ducteurs. En compensation, le Gouvernement s'est engagé à
démanteler les taxes B .A .P.S .A. sur les produits . Pour ce qui
concerne les betteraves, la réduction de 15 p . 100 promise n'a pas
eu lieu, elle a été limitée à 12,5 p . 100. En 1991, aucune réduc-
tion en faveur des producteurs de betteraves n'est intervenue et
aucune certitude n'existe quant à la réduction qui pourrait inter-
venir en 1992. II lui demande que le démantèlement de la taxe
B .A .P.S .A. sur les betteraves soit pousuivi en 1992.

Mutualité sociale agricole (B.A .P.S.A .)

46714 . - 19 août 1991 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la situation des planteurs de betteraves à l'égard de la taxe
B .A.P.S .A . En effet, malgré les engagements pris par son prédé-
cesseur de réduire de 15 p . 100 cette taxe en 1990, la diminution
effective n'a été que de 12,5 p . 100 . En 1991, aucune réduction
n'est intervenue et les intéressés n'ont aucune certitude en ce qui
concerne la baisse qui pourrait être décidée en 1992. Cet état de
fait contredit totalement les déclarations du Gouvernement, pro-
noncées au mois de septembre dernier, par lequelles il a promis
le démantèlement progressif des taxes B .A.P.S .A ., jusqu'à leur
disparition complète . Les planteurs de betteraves, qui sont péna-
lisés par rapport à d'autres produc.ieurs agricoles, réclament donc
la poursuite de la diminution de la taxe B .A.P.S .A . sur les bette-
raves en 1992 et, pour ce foire, la modification de l'article 1617
du code général des impôts. Ils souhaitent une réduction d'au
moins 51 p . 100 de cette taxe, le taux de celle-ci, pour la cam-
pagne à venir, ne devant pas ainsi dépasser 2,04 p . 100 du prix
de base à la production . Il lui demande donc d'examiner ce dos-
sier avec le plus grand soin et d'envisager les mesures permettant
de satisfaire les requêtes des planteurs de betteraves.

Mutualité sociale agricole (B.A .P.S.A .)

46718 . - 19 août 1991 . - M. Olivier Dassault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'ap-
plication de la loi du 23 janvier 1990 qui, en réformant l'assiette
des cotisations sociales agricoles des non-salariés agricoles, s'est
traduite par une augmentation importante des cotisations de cer-
tains producteurs . Pour compenser cet accroissement, le Gouver-
nement s'était engagé à démanteler les taxes B .A .P.S.A. sur les
produits . Or, en ce qui concerne la taxe B .A .P.S .A . sur les bette-
raves, les engagements du Gouvernemen t n'ont été tenus ni en
termes de réductior. ni en termes de parité. Les producteurs de
betteraves en sont pénalisés par rapport à d'autres producteurs,
et plus précisément par rapport aux producteurs de blé. Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui Indiquer quelles mesures il
compte prendre dans le projet de loi de finances pour 1992 afin,

d'une part, que soit poursuivi en 1992 le démantèlement de la
taxe sur les betteraves et, d'autre part, que soit assurée la parité
de traitement entre les planteurs de betteraves et les céréaliers.

Risques naturels (froid et neige : Gironde)

46726. - 19 août 1991 . - M. Bernard Madrelle appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences du gel qui a diei en Gironde les 20 et 21 avril
derniers et qui a très gravement affecté la production arboricole
de ce département . Il souligne que les pertes subies sont estimées
à plus de 80 millions de francs et concernent près de 2 200 hec-
tares pour une destruction en volume de 28 700 tonnes - ces
chiffres ont été annoncés lors du comité départemental d'exper-
tise des calamités agricoles du 8 juillet dernier . Afin d'amoindrir
les conséquences économiques pour les agriculteurs concernés et
également pour les structures d'amont et d'àval de hi filière frui-
tière, la Fédération nationale des producteurs de fruits a formulé
un certain nombre de propositions en concertation avec les ins-
tances départementales. Parmi ces propositions d'ordre financier,
social et fiscal, figurent des mesures de soutien à la trésorerie
comme l'allègement ou le re port des charges immédiates . Afin
d'éviter des cessations d'activité, il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il compte prendre en faveur des pro-
ducteurs .

Agro-alimentaire (blé)

46734. - 19 août 1991 . - M. Jacqueline Alquler attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
modalités de fixation du prix du blé de fermage . Il est actuelle-
ment fixé par rapport aux prix pratiqués dans les régions riches
en production céréalière . Ce chiffre ignore, de ce fait, les varia-
tions de prix considérables d'une région à une autre. En 1991, il
a été fixé à 124,50 francs le quintal alors qu'en 1990, dans le
département du Tarn, le blé a été vendu à 106 francs le quintal à
la récolte. Elle lui demande si un mode de fixation régional ou
départemental ne permettrait pas une meilleure prise en compte
des conditions du marché.

;n et viticulture (arrachage et plantation : Pyrénées-Atlantiques)

46750 . - 19 août 1991 . - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
profonde inquiétude manifestée par les professionnels viticoles
du Béarn et du Pays basque au regard de l'annonce faite d'un
encadrement des droits de plantation limités à 1 p . 100 des sur-
faces existantes. Cette décision est profondément nuisible à
l'avenir d'un vignoble très réduit en surface (650 hectares pour
Jurançon, 1 200 hectares pour Madiran), alors même que la
demande pour sa production est en constante augmentation . Les
professionnels estiment en effet qu'un taux de 5 p . 100 de renou-
vellement constitue un plancher pour la sauvegarde d'une appel-
lation . Parallèlement, une telle mesure est intolérable pour les
viticulteurs en phase d'installation (jeunes agriculteurs) ou en
agrandissement (P.A.M . - J.A.). Leurs perspectives de développe-
ment sont en contradiction avec le programme des restructura-
tions. En conséquence, il lui demande de bien vouloir l'informer
des dispositions que le Gouvernement compte adopter à ce sujet.

Problèmes fonciers agricoles (terres agricoles)

46761 . - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui préciser si la mise à disposition, à titre gratuit, d'une parcelle
en vue de son exploitation agricole permet d'échapper au statut
du fermage. Dans l'affirmative, il souhaiterait savoir si cette mise
à disposition peut être réalisée par la passation d'un contrat de
prêt à usage, régi par les articles 1875 à 1891 du code civil.

Mutualité sociale agricole (B.A.P.S.A')

46768 . - 19 août 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
poursuite du démantèlement progressif de la taxe B .A .P.S.A . sur
les betteraves. En dépit de l'engagement pris de continuer le
démantèlement progressif des taxes B .A.P .S .A., les producteurs
de betteraves n'ont obtenu aucune réduction de cette taxe
en 1991 . Il en ressort une différence de traitement par rapport
aux autres productions agricoles concernées, qui est de nature à
pénaliser tout particulièrement les planteurs de betteraves . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre en rattrapage de l'écart des réductions des taxes
B .A.P.S .A . sur les betteraves et céréales.
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Elevage (bovins et ovins)

46769 . - 19 août 1991 . - M. Marcel Wacheax attire l'atten-
tion de M. le midatre de l'agriculture et de la forêt sur le
rapport de la commission d'enquête relative au fonctionnement
du marché de la viande ovine et bovine . Cette commission a en
effet rendu public un rapport qui relève plusieurs points essen-
tiels en matière de dysfonctionnement du marché tant au niveau
du règlement communautaire et des distorsions de concurrence
entre producteurs de la C .E.E . que sur le plan de la filière fran-
çaise de la viande . Il lui demande en conséquence les suites qu'il
entend donner aux recommandations formulées par la commis-
sion d'enquête relative au fonctionnement du marché de la
viande ovine et bovine.

Impôts locaux (taxes judiciaires)

46789. - 19 août 1991. - M. Gérard Leonard attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion particulièrement difficile des propriétaires de terres agricoles
assujettis à une taxe sur le foncier non bâti qui, souvent, dépasse
les revenus qu'ils tirent de cette propriété. Une telle taxe n'existe
d'ailleurs pas dans 'ertains pays européens, pour les terres agri-
coles, et il semblerait judicieux d'adopter un tel régime fiscal,
seul susceptible de concourir au maintien de l'espace rural et à
une réelle compléments,-ité entre villes et campagnes . II lui
demande en conséquence quelle suite il entend réserver à cette
proposition .

Enseignement privé (enseignement agricole)

46790 . - 19 août 1991 . - M. Michel Voisin rappelle à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt l'urgence d'une solution
au financement manifestement insuffisant des maisons familiales
rurales, composantes essentielles de l'enseignement agricole . Il lui
demande quelle suite a été donnée à son engagement de modi-
fier, à effet du 1 « janvier 1991, les normes de financement
prévues par le décret no 88-922 du 14 septembre 1988.

Agro-alimentaire (miel)

46791 . - 19 août 1991 . - M. Michel Nok appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion de l'apiculture française. Il semble que les coûts de produc-
tion aient terriblement augmenté en raison des traitements que
les apiculteurs sont obligés de faire pour maintenir l'état sanitaire
de leurs colonies . Les exportateurs de miel des pays en voie de
développement pratiquant des prix bien inférieurs à ceux des api-
culteurs français, l'apiculture française est fort menacée . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître ce que le Gouverne-
ment envisage de faire pour l'avenir de cette activité.

Lait et produits laitiers (lait)

46792 . - 19 août 1991 . - M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agricultr_re et de la forêt sur la
situation du monde agricole en général et celui des producteurs
de lait en particulier. Ainsi, pour ces deux derniers, sont
appliqués les quotas mais aussi la taxe de coresponsabilité, jugée
en 1988 sans fondement juridique. Il s'ensuit une perte de
revenus pour ceux qui restent, et une impossibilité de produire
librement . Pourtant, la Communauté concède des facilités pour
importer de la poudre de lait des pays de l'Est ; elle ne mêne
aucune action pour empêcher la prolifération des produits de
substitution ; elle s'engage dans une nouvelle action pour encou-
rager les producteurs de lait à cesser leur activité ; elle abaisse
régulièrement le prix d'intervention par deux moyens complé-
mentaires : d'une part, l'abolition en 1988 du régime de l'inter-
vention permanente, d'autre part, l'allongement - malgré l'avis
contraire du conseil des ministres - des délais de paiement . L'en-
semble de ces mesures est complété par d'autres séries de dispo-
sitions aussi défavorables pour les exploitants. Confrontés à ces
réglementations, les producteurs de lait soulignent leur rôle dans
le domaine de l'environnement, l'aménagement du territoire et
même de l'emploi . Ils souhaiteraient, dès lors, la mise en ouvre
d'un certain nombre de mesures : ainsi, la nécessité de remettre
sur pied un plan d'intervention, aujourd'hui totalement déman-
telé, sui serve de e filet protecteur », afin d'empêcher la chute
des pnx ; la disparition de la taxe de coresponsabilité ; la fin des
concessions accordées aux pays de l'Est pour les importations de
viandes ; la reorganisation totale du système des quotas, avec ins-
tauration d'une mobilité des références grâce à un programme de
restructuration géré au niveau des régions, car la réduction indi-

viduelle des quotas a atteint un seuil intolérable . Il lui demande
les dispositions qu'il pense adopter pour enrayer la crise qui
frappe les agriculteurs.

Elevage (bovins et ovins)

46M. - 19 août 1991 . - M. Jean-Michel Ferrure attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agrkniture et de la forêt sur les
conclusions du rapport de la commission d'enquête de la viande
ovine et bovine déposé le 6 avril 1991 . Ces conclusions repren-
nent, pour l'essentiel, le constat et les propositions qui étaient
ceux des syndicats agricoles et recueillent l'adhésion des inté-
ressés. II lui demande de bien vouloir apporter, sans délai, une
suite positive à ces propositions qui tendent à l'amélioration des
conditions du marché ovin et bovin.

Elevage (bovins et ovins)

46794 . - 19 août 1991 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le rapport
rendu public le 6 avril dernier par la commission d'enquête rela-
tive au fonctionnement du marché de la viande ovine et bovine.
Il lui demande quelles sont les initiatives prises par son ministère
pour que les recommandations faites dans ce rapport aboutissent
rapidement et, en particulier, celle concernant la fiscalité sur le
non-bâti.

Politiques communautaires (politique agricole)

46795. - 19 aottt 1991 . - M. Artaud Leperq attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la gravité
de la crise de la p, oduction porcine. En effet, malgré deux
légères augmentations en mai puis en juin, les prix restent infé-
rieurs de 10,7 p. 100 à ceux de 1990. Cette crise est principale-
ment lite à l'int6gration non maîtrisée de l'ex-R .D.A. En consé-
quence, il lui demande quelle suite il entend donner aux
propositions qui lui ont été faites, d'une part, de dégager les
marchés par l'arrêt des importations en provenance des pays de
l'Est, souhrit exprimé en particulier par la commission d'enquHe,
et par la réexportation des quantités supplémentaires de l'ex-
R.D .A. vers les pays de l'Est et l'Union soviétique et, d'autre
part, de s'opposer au projet de la Commission européenne d'au-
toriser sans limitation les aides à l'élevage porcin en ex-R.D.A.
alors qu'elles sont plafonnées en Europe.

Elevage (bovins et ovins)

46796 . - 19 août 1991 . - M. Arnaud Lepercq demande à
M. le ministre de l'agricultu re et de la forêt quelle suite il
entend donner aux conclusions de la commission d'enquête sur le
fonctionnement du marché de la viande ovine et bovine . II insiste
sur la nécessité de prendre d'urgence des mesures de nature à
redonner ses chances à l'élevage ovin européen et français en
particulier.

Lait et produits laitiers (lait)

46876. •- 19 août 1991. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait que
le F.N.P.L. a défini pour certains produits laitiers- c'est le cas du
lait U.H.T. demi-écrémé - un prix de base en dessous duquel il
ne pourrait être vendu . Il apparait pourtant que des surfaces de
vente de la grande 'distribution pratiquent des prix inférieurs de
parfois plus de l0 p . 100 en dessous du prix défini. II souhaite
qu'il lui précise si certaines rumeurs de contrôle sont envisagées,
non pas contre la grande distribution, mais en faveur de la pro-
tection des producteurs.

Elevage (bovins)

46889 . - 19 août 1991 . - M. André Lajoinie expose à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt le voeu de la chambre
d ' agriculture de l'Allier qui prend acte de la circulaire du minis-
tère de l'agriculture du 30 jetllet 1990 permettant le versement de
la prime à la vache allaitante aux troupeaux mixtes dont la réfé-
rence laitière est au plus égale à 60 000 kg . La chambre d'agricul-
ture déplore que pour les G.A .E.C. le seuil de 60000 kg s'ap-
plique sans aucun coefficient multiplicateur comme le stipule la
circulaire ni 1501 du 28 janvier 1991 . Elle considère que cette
disposition est contraire au principe de la transparence selon
lequel les aides au revenu sont déplafonnées en fonction du
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nombre d'associés dans les G.A.E.C . Elle demande que pour les
G .A .E.C, la référence de 60000 kg ou le plafond de dix vaches
soient multipliés par le nombre d'associés . Il demande au
ministre quelles dispositions il compte prendre pour répondre
favorablement au voeu de la chambre d'agriculture de l'Allier.

Enseignement agricole (étaUissements : Allier)

46890. - 19 août 1991 . - M. André Lajoinle expose à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt le vœu de la chambre
d'agriculture de l'Allier qui constate les besoins spécifiques exis-
tant dans le secteur de l'agro-alimentaire en matière de commer-
cialisation de produits carnés et d'animaux vivants. Elle rappelle
la note d'intention de la direction régionale de l'agriculture et de
la forêt concernant les formations agricoles jointes au schéma
régional des formations délibéré par le conseil régional d'Au-
vergne qui prévoit notamment la mise en place dans l'Allier
d'une formation de niveau B.T.S. concernant la transformation et
la commercialisation des animaux vivants aux produits carnés.
En affirmant la spécificité et la vocation du département de l'Al-
lier au sein de la région en production et commercialisation de
produits camés et d'animaux vivants, elle constate l'importance
de la demande des jeunes pour suivre une formation dans ces
domaines. L' existence de pôles de compétence proche de
Moulins, constitue autant d'atouts pour l'implantation d'une for-
mation de ce type : marchés en vif de Moulins, Sancoins,
Moulins-Engilbert, entreprise Socopa à Villefranche, etc . Esti-
mant souhaitable une répartition décentralisée des formations
supérieures au sein de la région Auvergne, elle demande l'ouver-
ture au lycée agricole de Moulins d'une filière préparatoire au
brevet de technicien supérieur agricole, option technico-
commercial, spécialité produits carnés et animaux vivants . Il
interroge le ministre sur les mesures qu'il compte prendre pour
répondre à ce voeu de la chambre d'agriculture de l'Allier.

Agriculture (exploitants agricoles : Allier)

46891 . - 19 août 1991 . - M. André Lajohifo expose à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt le voeu de la chambre
d'agriculture de l'Allier qui met en évidence la situation extrême-
ment préoccupante de l'agriculture de l'Allier du fait d'un
marasme sur les marchés d'une gravité sans précédent pour l'en-
semble des productions herbagères qui assurent normalement
près des deux tiers de son chiffre d'affaires . La chambre constate
que l'accord intervenu le 24 mai 1991 sur la fixation des prix
agricoles communs et des mesures connexes, va provoquer, sans
correctifs rapides, des nouvelles baisses de prix agricoles insup-
portables pour la quasi totalité des exploitants agricoles du
département compte tenu de l'absence de trésorerie disponible.
Elle demande des mesures d'urgence pour atténuer les effets de
la crise très profonde qui affecte l'agriculture de l'Allier. A. - En
compensation des pertes de recettes liées à la dégradation des
cours : l a octroi pour les ventes de l'année 1991 et tant que les
prix n'ont pas atteint au minimum les seuils d'intervention ou de
base : a) de compléments de prix aux éleveurs bovins d ' un mon-
tant de 1,5 franc du kilo vif ; b) d'une indemnité compensatrice
ovine exceptionnelle de 4C francs par brebis ; c) d'une aide de
15 centimes par litre de lait de vache vendu ; 2. réduction à
quinze jours maximum des délais de paiement dans les filières,
conformément à l'amendement conjoint déposé par les quatre
groupes parlementaires devant l'Assemblée nationale le
18 juin 1991 . B . - En atténuation des difficultés financières des
exploitants agricoles de l'Allier : 1 0 prise en charge du solde des
cotisations sociales 1991 ; 2 . décalage d'un an du tableau des
amortissements des emprunts bancaires ; 3 . dotation de 124 mil-
lions de francs sur trois ans pour le traitement des agriculteurs
en difficultés ; 4. des compensations aux fortes moins values en
capital cheptel lors de la réalisation de l'actif, soit par départ en
retraite ou cessation d'activité pour raison économique ; 5 e le
non reversement des avances de trésorerie sur la sécheresse
1990 ; 6. la suppression des taxes de corresponsabilité. Il estime
justifiées ces demandes et interroge le ministre sur les réponses
qu'il compte y apporter.

Risques naturels (sécheresse : Allier)

46892 . - 19 août 1991 . - M . André Labiale expose à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt le voeu de la chambre
d 'agriculture de l'Allier qui constate que l'ensemble du départe-
ment est touché, pour la troisième année consécutive, Fur une
sécheresse d 'une ampleur tout à fait exceptionnelle qui se carac-
térise par un déficit pluviométrique de 151 millimètres, enregistré
à la station météorologique nationale de Vichy-Charmeil, soit de
53 p. 100, le plus important depuis l'ouverture de ce poste en

1941 . La chambre d'agriculture considère que la succession raris-
sime d'incidents climatiques majeurs, gels tardifs et surtout cette
intense sécheresse, vont entraîner des pertes très importantes,
pour l'instant estimée en moyenne à : l e 60 à 70 p . 100 sur le
vignoble ; 2 . 50 p. 100 sur les ensilages d'herbe et récolte de
foin ; 3e plus de 50 p. 100 de pertes sur certaines cultures (colza,
céréales à paille) hors terres d'argilo-calcaires . Elle demande la
mise en place d'un dispositif spécifique de mesures pertinentes
pour aider les exploitations agricoles de l'Allier à faire face aux
conséquences des fléaux atmosphériques de 1991 : 10 un plan
d'affouragement d'Etat simple et efficace (selon les mêmes prin-
cipes que celui de 1990) à hauteur de 40 millions de francs,
défini sur la base d'une attribution de 100 francs par U .G.B.
pour aider les éleveurs à s'approvisionner en aliments complé-
mentaires ; 20 un crédit de 10 millions de francs à partir de
financements professionnels (Unigrains) ou de collectivités terri-
toriales pour subventionner les importants achats de fourrage
grossier de compensation ; 3 . la mise en place d'une procédure
d'indemnisation des calamités 91, extrêmement rapide, prenant
en compte l'intégralité des domages subis par les viticulteurs, les
éleveurs herbagers et les céréaliers ; 40 le lancement précoce du
travail de la commission départementale d'enquêtes, prévue dans
la réglementation des calamités agricoles pour effectuer une éva-
luation de conséquences de la sécheresse 1991 . Elle sollicite
auprès du ministre de l'aviculture et de la forêt et du ministre
de l'économie, des finances et du budget, la désignation d'une
mission nationale d'expertises pour chiffrer globalement les
pertes occasionnées par la crise agricole et les fléaux atmosphé-
riques . Il appuie ces demandes et souhaite qu'il y réponde favo-
rablement .

Risques naturels (sécheresse)

46950. - 19 août 1991 . - M. Joseph•Henri MaujoBan da
Gasset expose à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt
que les agriculteurs attendent avec impatience le versement des
indemnités dues au titre de la sécheresse 1990. Ils n'apprécient
pas du tout d'attendre aussi longtemps cet été, alors qu'ils
avaient dû attendre jusqu'au mois de septembre 1990, le paie-
ment des indemnités au titre de la sécheresse 1989 . 11 lui
demande s'il ne serait pas possible de hâter le versement de cette
indemnité ; ce retard enlevant tout sens à l'aide apportée à ces
professionnels.

Parlement (relation entre le Parlement et le Gouvernement)

46951. - 19 août 1991 . - M. Gérard Istace appelle une
nouvlle fois à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt
que sa question écrite ne 15893 du 17 juillet 1989 n'a pas obtenu
de réponse à ce jour . Il regrette cette situation et s'interroge sur
les raisons qui justifient, deux ans après son dépôt, qu'aucun élé-
ment de réponse n'ait pu être apporté à sa question.

Mutualité sociale agricole (B.A .P.S.A .)

46952 . - 19 août 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des planteurs de betteraves en matière d'assujettissement à la
taxe B .A.P.S .A. sur les betteraves. La loi du 23 janvier 1990 com-
plémentaire à la loi du 30 décembre 1988 relative à l'adaptation
de l'exploitation agricole à son environnement économique et
social, en réformant l'assiette des cotisations sociales des non-
salariés agricoles, a provoqué une augmentation importante des
cotisations de certains producteurs. En compensation, le Gouver-
nement s'est engagé à démanteler les taxes B.A.P.S.A. Elles ont
été réduites de 12,5 p . 100 pour la campagne 1989-1990, aucune
réduction n'a été opérée en 1991 et l'incertitude règne quant à la
baisse qui pourrait être accordée en 1992. Cet état de fait est
difficilement acceptable pour les professionnels qui s'interrogent
sur les intentions réelles du Gouvernement . II lui demande donc
quelles mesures il envisage de prendre et si les intéressés peuvent
espérer obtenir une réponse positive.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(réglementation)

46694. - 19 août 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les difficultés de preuve que rencon-
trent certains anciens prisonniers de la Seconde Guerre mondiale,
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victimes d'infirmités résultant de maladies contractées par le fait
ou à l'occasion du service, lorsque les intéressés présentent tardi-
vement leur demande de pension . Il lui demande notamment si
la présomption d'imputabilité édictée par l'article L . 3 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre ne
pourrait pas être élargie, ou les règles de preuve assouplies, afin
de permettre à ces victimes d'obtenir la juste réparation du préju-
dice qu'elles ont subi au service de la patrie.

Anciens combattants et victimes de guerre (Malgré-nous)

46736. - 19 août 1991 . - M. Aloyse Warhouver ayant appris
que la fondation « Entente franco-allemande » à Strasbourg
refuse de faire participer les anciennes et les anciens « incorporés
de ferre » par les Allemands dans le R .A.D . (Reichsarbeitsdienst)
et K.H.D. (Kriegshilfsdienst) à l'ensemble de ses activités et pres-
tations, sous prétexte qu'ils ne possèdent que le « certificat d'in-
corporé de force dans une formation paramilitaire allemande » et
non le « certificat d'incorporé de force dans l'armée allemande »,
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre sur cette situation et souhaiterait
connaître : a) sa position concernant l'attitude de la fondation
franco-allemande ; b) les possibilités qui existent pour faire
indemniser cette catégorie pour les préjudices moral, matériel et
physique subis durant leur incorporation de force.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

46797. - 19 août 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les difficultés rencontrées par les fils de
tués et orphelins de guerre dans la vie de tous les jours . Ils sont
ainsi quelque 400 000 aujourd'hui en France, dont la vie a été
bouleversée par le décès d'un père mort pour la Patrie, qui sou-
haiteraient pouvoir être ressortissants de l'office national sans
considération d'âge. Leur voeu est également de voir étendus au-
delà de l'âge de vingt-cinq ans les textes sur l'emploi obligatoire,
les emplois réservés ou autres emplois communaux . Enfin,
comme cela a été admis pendant plus de cinquante ans, jusqu'en
1983, il paraîtrait équitable qu'ils puissent bénéficier du cumul
entre leur pension d'orphelin et une allocation d'adulte handi-
capé, compte tenu de la différence de nature existant entre ces
deux allocations, la première représentant une réparation, et non
une pension d'invalidité. Aussi, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre en ce sens.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

46798. - 19 août 1991 . - M. Jean de Gaulle s'indigne auprès
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre de la situation matérielle et morale faite par
notre pays à ceux qui ont combattu pour lui en Afrique du Nord.
Nombre de ces anciens combattants ne sont toujours pas attribu-
taires de la carte du combattant et, dans le contexte économique
actuel, ils sont également nombreux, âgés de plus de cinquante-
cinq ans, à se retrouver au chômage en fin de droits, sans espoir
véritable de réinsertion . Or, qu'il s'agisse du départ à la retraite
au taux plein pour les demandeurs d'emploi à cinquante-cinq ans
et pour les pensionnés militaires à 60 p. 100 et plus, de l'antici-
pation de l'âge de la retraite en fonction du temps de service en
A.F.N., de l'attribution de la carte du combattant en se basant
sur « les journaux de marche » de la gendarmerie ou bien encore
de la reconnaissance d'une pathologie propre, toutes les études
ont été menées à ce sujet et il serait vivement souhaitable de
faire jouer au plus vite la solidarité nationale en reprenant le
dossier là où il avait été mené sous le gouvernement de
M. Jacques Chirac . Il lui demande en conséquence quelles
mesures significatives il entend mettre en oeuvre clans les meil-
leurs délais.

Anciens combattants et victimes de guerre
(emplois réservés)

46799 . - 19 août 1991 . - M. Henri Bayard attire une nouvelle
fois l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre sur le problème des emplois réservés
en sa qualité de ministre de tutelle de cette catégorie socioprofes-
sionnelle. II lui demande de bien vouloir lui indiquer quel est le
nombre de personnes actuellement en poste dans diverses admi-
nistrations et quel est le nombre de personnes placées en listes
d'attente . En raison du délai extrêmement long entre le moment

où une personne figure sur les listes et le moment où elle peut
obtenir l'emploi, pense-t-il qu'il y a quelque espoir pour ces per-
sonnes de voir leur situation réglée.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

46800. - 19 août 1991 . - M. Serge Charles rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre que par une question écrite n° 35944 du 19 novembre
1990 son attention avait été appelée sur le sort réservé par les
pouvoirs publics aux filles et fils de ceux dont l'acte de décès
porte la mention « Mort pour la France » . Dans la réponse (J.O.,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 janvier 1991), il était rappelé que c'est en application de l'ar-
ticle L. 470 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre que sont définies les conditions qui permettent
aux enfants adoptés par la nation de bénéficier de la protection,
du soutien moral et matériel de l'Etat pour leur éducation, et que
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre,
en vertu de l'article D. 432 du code susvisé, accorde en complé-
ment des aides de droit commun. Dans la même réponse, il était
souligné que saisi d'un voeu tendant une nouvelle fois à obtenir
que les pupilles de la nation et les or phelins de guerre puissent,
leur vie durant, bénéficier de l'assistance de l'Etat sans condition
d'âge, le Conseil d'Etat avait indiqué que l'Office national a la
possibilité d'accorder dans des circonstances exceptionnelles à
des pupilles majeurs, des allocations prélevées sur le produit des
dons et legs faits à l'établissement public et des aides imputées
sur ses ressources propres . Il lui fait remarquer que les intéressés
subissent une inégalité car ils ne sont pas reconnus en qualité de
ressortissants de l'office. Il serait tout à fait légitime que ces
enfants, que la disparition du père ou du soutien a marqué pour
la vie, bénéficient de cette reconnaissance sans condition d'âge.
En conséquence, il lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne les modifications à apporter à la législation actuelle.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

46953. - 19 août 1991 . - La Caisse nationale mutualiste des
anciens combattants en Afrique du Nord souhaite aujourd'hui
que l'Etat augmente le plafond de sa participation et qu'une
revalorisation annuelle de celui-ci soit instauré pour l'avenir.
M. Denis Jacquat souhaite que M. le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre lui précise comment
il souhaite intégrer cette proposition, à laquelle les organisations
nationales représentatives des anciens combattants d'Afrique du
Nord sont très attachées, dans la loi de finances pour 1991.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Entreprises (sous-traitance)

46695. - 19 août 1991 . - M. François Grussenmeyer expose à
M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation que de très nombreuses entreprises artisanales
sous-traitantes d'Alsace connaissent des difficultés particulière-
ment graves du fait d'un des plus grands groupes régionaux de
l'immobilier. Les problèmes auxquels elles sont confrontées
apportent la preuve éclatante de la nécessité absolue d'une pro-
tection légale efficace des sous-traitants . Bien que la loi du
31 décembre 1975 relative à la sous-traitance prévoie au profit
des sous-traitants des garanties de paiement, d'une part, sous
forme de cautionnement ou de délégation de paiement et, d'autre
part, en permettant une action directe contre le maître de l ' ou-
vrage, ces dispositions restent lettre morte faute de sanction
pénale efficace . Le cautionnement ou la délégation de paiement
sont rarement fournis, l'action directe pose problème faute de
présentation par l'entreprise principale du sous-traitant à l'accep-
tation du maître de l'ouvrage . Les dispositions nouvelles de la loi
du 19 décembre 1990 relative au contrat de construction d'une
maison individuelle ont déçu car elles ne sont pas suffisamment
protectrices des intérêts des sous-traitants . En effet, n'est sanc-
tionné pénalement que le défaut de rédaction par écrit d'un
contrat de sous-traitance et non le défaut de cautionnement ou
de délégation de paiement. Selon la chambre de métiers d'Alsace,
la solution de ce problème passe par la possibilité de sanctionner
pénalement l'entrepreneur principal qui n'observerait pas les dis-
positions de la loi de 1975 . Il lui demande si le projet de loi sur
la sous-traitance, que le Gouvernement a promis de présenter au
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Parlement en 1991, contiendra une telle disposition, afin qu'une
loi efficace puisse enfin être votée avant la fin de l'année, Il lui
rappelle d ' ailleurs que la proposition de loi na 956, signée par de
très nombreux parlementaires et qui tend à compléter la loi
ne 75-1334 du 31 ci membre 1975 relative à la sous-traitance, se
propose cet objectif.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

46710 . - 19 août 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur le fait que récemment le groupe Cora a
racheté la chaîne S .F..S ., de même, Carrefour a racheté Euro-
marché . Or les autorisations de création d'hypermarchés sont
subordonnées à certaines règles d'urbanisme commercial, les-
quelles prennent notamment en compte la préservation d'un
minimum de concurrence locale . Les regroupemen ts susévoqués
auront pour effet de réduire la concurrence dans certains dépar-
tements. Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il
serait judicieux d'engager une réflexion en la matière et de
contrôler les situations abusives pouvant résulter de certains
regroupements.

Consommation (information et protection des consommateurs)

46727 . - 19 août 1991 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et i la
consommation sur un problème posé par la Confédération syndi-
cale du cadre de vie du Finistère . La C .S .C .V. a relevé plusieurs
demandes de renseignements concernant des sociétés de démar-
chage à domicile qui proposent des contrats de 5 000 à
8 000 francs à des particuliers désireux de vendre un bien immo-
bilier. Ces sociétés ne s'engagent qu'à publier une fois par
semestre l'annonce dans des revues spécialisées . Les intéressés
ont reçu des listes de clients potentiels, aucun de ceux-ci n'a fait
la moindre démarche de demande de renseignements . Certains
vendeurs ont pris l'initiative de contacter un des clients suscités,
le client a affirmé n'avoir fait aucune démarche après une quel-
conque annonce . II semble que ces sociétés ne soient pas sou-
mises aux mêmes règles que les agents immobiliers . En consé-
quence, elle lui demande s'il est possible de protéger le
consommateur, ces sociétés ne respectant pas la règle du démar-
chage à domicile .

Travail (droit du travail)

46801 . - 19 août 1991 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur les conséquences en matière d'emploi que
pourrait avoir une réforme de la législation sur le repos domi-
nical des salariés et l'ouverture des commerces le dimanche . Ces
conséquences seraient sensibles non seulement pour les grandes
surfaces, mais d'abord pour de nombreux petits commerçants,
qui réalisent une part importante de leur chiffre d'affaires hebdo-
madaire ce jour-là . Alors que la lutte contre le chômage constitue
une priorité de l'action des pouvoirs publics, il s'étonne que le
Gouvernement n'ait pas fait procéder à une enquête fiable des
conséquences sur le marché de l'emploi qu'aurait l'adoption de
ce dispositif. Est-il vraiment nécessaire, quand les statistiques de
l'emploi s'avèrent aussi catastrophiques, de promouvoir une
mesure qui aggravera sérieusement le chômage ? En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que l'ac-
tuel avant-projet de loi soit assorti de la réalisation d'une étude
économétrique incontestable, dont les résultats permettraient de
clarifies la discussion du projet de loi lorsque celui-ci sera
déposé.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

46865. - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur le fait que dans les lotissements commer-
ciaux, les bâtiments construits ou en construction avant le 5 jan-
vier 1991 peuvent être utilisés par des commerces, sans passage
devant la C .D .U .C. et même si les commerces n'étaient pas
ouverts à la date dt+ 5 janvier. II souhaiterait que dans ces condi-
tions, il lui indique s'il ne pense pas qu'il y ait une contradiction
avec l'application générale de la loi Royer . En effet un bâtiment
existant, non consacré au commerce, ne peut être affecté au com-
merce qu'après autorisation. Dans ces conditions, toute personne
désirant se soustraire à cette règle peut prétendre qu'un bâtiment
existant déjà au 5 janvier 1991 es' destiné à devenir un lotisse-
ment commercial soit en association avec des parcelles ou des

bâtiments voisins, soit par simple création de cloisons. Il souhai-
terait donc qu'il lui indique quelle est l 'interprétation à retenir en
la matière .

BUDGET

Communes (financée locales)

46698 . - 19 août 1991 . - M. Gérard Léonard se réfère pour la
présente question, adressée à M . le ministre délégué tau budget,
aux déclaratikds faites par M . !e Président de la République au
sujet du niveau atteint par les prélèvements obligatoires (impôts
d'Etat, impôts locaux et cotisations sociales dans leur rapport
avec le produit intérieur brut) . II a été souligné, à cette occasion,
que ceux-ci, estimés aujourd'hui à 43,8 p. 100, étaient « trop
lourds » . Pourtant, il voudrait situer cette déclaration en considé-
rant un cas de figure précis : celui d'une commune a potentiel
élevé (nit les bases de taxe professionnelle interviennent à elles
seules pour 70 p . l0d) et à taux de taxes trop faibles, et donc à
produit global également bas. II se trouve que, pour l'attribution
de la D.G.F. notamment, le potentiel fiscal élevé et les taux
modérés des taxes jouent en défaveur de cette commune pr• .isque
ce sont ses « potentialités », son effort fiscal se réduit et rom pas
ses produits réels qui sont pris en compte . On ne peut ;souriant
nier que, par cette politique, la commune considérée apriorte une
contribution indiscutable à l'allégement des « prélèvements obli-
gatoires » puisque les activités économiques implante es sur son
territoire sont importantes en nombre comme en valuir de bases.
Tout naturellement, les élus sont donc incités, pour ne pas être
défavorisés sur de nombreux plans, par les critères !'attribution
des dotations d'Etat, à relever d'année en année le taux des
bases. Il apparaît donc, à la lumière de ce cas, que les collecti-
vités qui pratiquent des taux réduits sont finalement pénalisées.
Elles ont alors tendance à réagir dans un sens qui ne répond pas
aux préoccupations exprimées par le chef de l'Etat. II aimerait
recueillir le sentiment ministériel sur le paradoxe de cette situa-
tion et les adaptations qu'il peut suggérer.

Impôt sur les sociétés
(détermination du revenu imposable)

46701 . - 19 août 1991 . - Suivant une jurisprudence et une doc-
trine constantes, si le solde du compte de l'exploitant est débiteur
du fait des prélèvements effectués, les frais et charges correspon-
dant aux emprunts et découverts bancaires rendus nécessaires
sont considérés comme supportés dans l'intérêt de l'exploitant ;
ces charges ne sont alors pas admises en déduction du résultat.
Ce mécanisme s'applique, mutadis-mutandis, dans les sociétés de
personnes . En outre, l'affection des sommes empruntées demeure
sans influence sur le régime applicable aux charges financières
correspondantes. Si l'on conçoit fort bien les raisons qui sont à
l'origine de cette réintégration-sanction, il apparaît que ses effets
débordent sur des situations qui ne devraient pas être regardées
comme répréhensibles . En effet, des comptes débiteurs peuvent
apparaître du fait du décalage inévitable entre les prélèvements
de l'exploitant et la formation du résultat. L'exploitant est amené
à effectuer des prélèvements qui anticipent nécessairement sur la
date à laquelle est formé le résultat, à savoir le dernier jour de
l'exercice . M. Jacques Barrot demande donc à M. le ministre
délégué au budget si, pour respecter l'esprit initial de la mesure
de réintégration, ii ne pourrait pas y avoir une mise en place
d'une modalité intermédiaire permettant de neutraliser les consé-
quences du décalage précité pour autant que les prélèvements
soient justifiés par le niveau des résultats, soit de l'exercice précé-
dent, soit de l'exercice en cours, à défaut et à titre alternatif,
l'administration ne peut-elle pas accepter la déductibilité des frais
financiers des emprunts contractés par les associés des sociétés
de personnes pour anticiper à une augmentation de capital afin
de doter la société d'une trésorerie suffisante pour permettre à
ses associés d'effectuer des prélèvements nécessaires.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

46802 . - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégua au budget sur le fait que si
l'évolution des mœurs et des mentalités a permis de faire octroyer
aux couples vivant en concubinage les mêmes droits sociaux
qu'aux couples mariés, il n'en reste pas moins qu'une discrimina-
tion à rebours existe en matière fiscale. En effet, les couples en
concubinage sont considérablement avantagés par le quotient
familial . En effet, il leur suffit de déclarer séparément leurs
enfants pour bénéficier de demi-parts supplémentaires, il en
résulte une injustice grave . Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu'il faudrait permettre aux couples mariés d'avoir la
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faculté de procéder séparément à une déclaration d'impôt sur le
revenu . En tout état de cause, il souhaiterait qu'il lui indique s'il
ne pense pas qu'il est inadmissible de maintenir d'aussi graves
discriminations fiscales au détriment des couples mariés.

T.V.A . (champ d'application)

46934 . - 19 août 1991 . - M . Bernard Sosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M. le ministre délégué au budget sur
les conséquences de l'article 5 de la loi portant diverses disposi-
tions d'ordre économique et financier concerna l'extension du
champ d'application de la T .V .A. et assujettissant les honoraires
des guides de haute montagne à la T .V.A. Il tient à lui souligner
que ces guides sont les seuls éducateurs sportifs avec les accom-
pagnateurs en moyenne montagne à être concernés pa : cette
mesure discriminatoire vis-à-vis de cette profession. Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour remédier à
cette situation insatisfaisante.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Aménagement du territoire (communes)

46803. - 19 août 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales sur les
préoccupations des instituteurs secrétaires de mairie, exprimées
par les membres de cette profession en mai dernier, lors de leur
congrès a Saint-Jorioz . Dans la motion d'orientation rédigée à
cette occasion, les secrétaires instituteurs de mairie, forts de l'ex-
périence acquise dans leur double fonction, souhaitent notam-
ment être associés à toute commission de réflexion et de décision
concernant la sauvegarde de l'identité communale et demandent
à participer à l'élaboration de solutions organisant le tissu sco-
laire dans l'intérêt des enfants . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de satisfaire leur requête.

Fonction publique territoriale (statuts)

46804. - 19 août 1991 . - M . Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la
situation des personnels de la filière sociale, éducative et santé de
la fonction publique territoriale . En effet, les défis auxquels notre
pays est aujourd'hui confronté en matière d'accueil de la petite
enfance, de maintien à domicile des personnes âgées, ou bien
encore en matière d'insertion, d'intégration ou de prévention,
requièrent une qualification et une compétence toujours plus
grande pour ces personnels . Tel est le cas, entre autres, des auxi-
liaires puéricultrices, des aides ménagères, des auxiliaires de vie,
des agents de service des écoles maternelles, des secrétaires
médico-sociales, des travailleuses familiales et autres travailleurs
sociaux et médico-sociaux . Aussi, il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de mettre en œuvre afin que le statut de ces
personnels prenne en compte ces données nouvelles.

Fonction publique territoriale (statuts)

46805. - 19 août 1991 . - M. Richard Cazenave souhaite
attirer l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités
locales sur les vives préoccupations des professionnels de la
« litière sociale, éducative, santé » de la fonction publique territo-
riale à l'égard de la définition de leurs nouveaux statuts . Des
négociations statutaires ont en effet été ouvertes le 17 avril der-
nier entre le gouvernement et les représentants des professions
concernées . Elles visent à intégrer l'évolution des métiers de ce
secteur en terme d'augmentation de la qualification, de la compé-
tence et du niveau de responsabilité des 140 000 agents
concernés . Ces derniers doivent aujourd'hui répondre aux besoins
croissants de la population dans le domaine de l'accueil de la
petite enfance, du maintien à domicile des personnes âgées, de
l'insertion sociale des jeunes et de la prévention de la délin-
quance . Or, le Gouvernement s'apprête, semble-t-il, avant l'achè-
vement de ces négociations, à créer certains cadres d'emploi de
cette filière . Il lui demande donc, dans cette perspective, de
considérer pleinement les spécificités et l'évolution des métiers
concernés telles que ces éléments sont reconnus I. travers le pro-
cessus de' redéfinition statutaire global . Il lui demande également
s'il envisage, en concertation avec les professionnels concernés,
un calendrier de négociation précis visant à traiter l'ensemble des
cadres d'emploi de la « filière sociale, éducative, santé)) de la
fonction publique territoriale .

COMMERCE EXTÉRIEUR

Banques (activités)

46728 . - 19 août 1991 . - M. Gérard Gonzes attire l'attention
de M . le secrétaire d'État au commerce extérieur sur les taux
d'intervention appliqués par les banques dans le cadre des rela-
tions de retour de fonds à l'exportation . Comment, en effet,
encourager les exportations en obligeant les entreprises à sup-
porter d'importantes charges sur de simples opérations bancaires.
U lui demande si la B .F.C .E. ne pourrait pas mettre en place un
régime distinguant les petits exportateurs et si lui-même envisage
des mesures d'encouragement à l'exportation.

COMMUNICATION

Radio (radios privées : Ile-de-France)

46668 . - 19 août 1991 . - M . Arnaud Lepereq appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la communication sur l'injus-
tice qui consiste à n'accorder à Radio-Montmartre qu'un
minimum de fréquences secondaires quand d'autres radios dont
les programmes sont composés en majorité de chansons anglo-
saxonnes et qui s'adressent aux auditeurs de moins de 35 ans,
sont largement dotées . En effet, cette radio a la particularité
d'être la seule à défendre à 100 p . 100 la chanson française et les
orchestres français sur la bande F .M . ; corrélativement elle est,
selon le dernier sondage de médiamétrie, en tête de l'écoute des
radios F .M. pour les auditeurs âgés de 35 ans et plus sur
Paris - IIe-de-France . Il serait donc légitime de lui permettre de
s'étendre sur tout le territoire français . Il lui demande de bien
vouloir intrevenir pour que le dossier de Radio-Montmartre soit
réexaminé à la lumière des arguments précédemment exposés.

Télévision (publicité)

46806 . - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la communication sur le fait
que les chaînes de télévision ou de radio ont pris l'habitude de
faire passer les annonces publicitaires en augmentant sensible-
ment le niveau sonore moyen de l'émission . Il en résulte une
gêne pour les auditeurs et également pour le voisinage dans les
immeubles collectifs. En outre, un tel comportement ne s'ex-
plique que par un objectif purement mercantile de satisfaire les
intérêts des publicitaires . Dans certains pays européens, des
mesures sont actuellement à l'étude pour interdire de telles pra-
tiques . Il souhaiterait qu'il ne pense pas qu'il devrait en être de
même en France.

Radio (politique et réglementation)

46935 . - 19 août 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué à la communication sur l'intérêt que
présenterait la création d'une école ou d'un institut de la radio.
En effet, alors que la photo, le cinéma, la télévision et les beaux-
arts possèdent tous des structures de formation, la radio, elle,
s'en remet généralement à la traditionnelle formation sur le tas
ou aux formations « maison » . Cette utilité d'un lieu de forma-
tion pluridisciplinaire, carrefour des différents métiers de la
radio, du technique à l'artistique, du musical à l'informatif, est
ressentie dans de nombreux secteurs . Un rapport d'études, com-
mandé voici deux ans par le ministère de la culture, ne semble
pas avoir été suivi d'une réalisation concrète . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions en ce domaine.

CULTURE ET COMMUNICATION

Patrimoine (oeuvres d'art)

46662. - 19 août 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
nécessité d'accroître la protection des édifices religieux, concer-
nant des objets d'art . En effet, le récent vol du trésor de la cathé-
drale d'Auxerre fait suite à ceux de l'église romane de Cimel
(Corrèze), de la cathédrale de Bayonne (Pyrénées-Atlantiques), de
la collégiale Sa :nt-Michel de Castelnaudary (Aude) . Les vols
d'objets précieux dans les églises se multiplient : 84 vols ont été
répertoriés dans les lieux de culte en 1990 . Cette évolution est
préoccupante car elle constitue un pillage de notre patrimoine
d'objets d'art religieux, à travers le pays. Elle montre également
les graves lacunes de la protection de ces édifices religieux . Une
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politique nationale d'aménagement de ces dispositifs de sécurité,
coordonnée par le ministère de la culture, s'avère absolument
indispensab l e et urgente . 11 lui demande donc de bien vouloir lui
préciser s'il compte agir en ce sens.

Edition (prix du livre)

46671 . - 19 août 1991. - M . Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la commnnicatlen
sur la situation des libraires et du marché du livre et lui demande
s'il envisage de plafonner à 10 p . 100 les remises aux collecti-
vités, afin d'assainir les conditions de concurrence vis-à-vis des
libraires .

Télévision (T.F. 1)

46709. - 19 août V991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le fait qu'à grand renfort de publicité la chaîne de télévi-
sion T.F. 1 a annoncé la diffusion d'une prétendue superproduc-
tion intitulée Riviera, celle-ci étant rime qualifiée de Santa-
Baabara à la française . Il semblerait cependant que, par souci de
rentabilité, cette superproduction soit intégralement tournée en
anglais. L'adaptation d'une nouvelle de Maupassant aurait d'ail-
leurs déjà été faite dans de telles conditions . L'argument avancé
far T.F. 1 serait que de la sorte il est plus facile de commercia-
liser le film aux Etats-Unis, un doublage en français de la ver-
sion originale en anglais étant jugé suffisant pour les téléspecta-
teurs francophones. Ce comportement manifestement scandaleux
de la part de la chaîne bénéficiant d'une autorisation d'émettre
en France mérite d'être sanctionné. II souhaiterait qu'il lui
indique pour quelles maisons le C.S .A . ne réagit pas en la matière.
De plus, il souhaiterait qu'il lui indique si de tels films tournés
en version originale anglaise sont ou non comptabilisés comme
étant des productions françaises et sont ou non incorporés aux
quotas imposés aux différentes chaînes de télévision.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

46719. - 19 août 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quel est
sur les cinq dernières années le bilan d'activité de l'Ecole natio-
nale supérieure des arts décoratifs. Quels ont été, pour chaque
le triée, les effectifs accueillis et leur répartition en filière, le mon-
tant du budget de fonctionnement et la part consacrée au per-
sonnel . Il lui demande également le nombre de postes affectés à
l'établissement, leur répartition par catégorie et les profils de car-
rière offerts aux intéressés.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

46720. - 19 août 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quel est
sur les cinq dernières années le bilan d'activité de l'Ecole natio-
nale supérieure de création industrielle . Quels ont été, pour
chaque année, les effectifs accueillis et leur répartition en filière,
le montant du budget de fonctionnement et la part consacrée au
personnel. Il lui demande également le nombre de postes affectés
à l'établissement, leur répartition par catégorie et les profils de
carrière offerts aux intéressés.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

46721. - 19 août 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quel est
sur les cinq dernières années le bilan d'activité de l'Ecole natio-
nale supérieure des beaux-arts . Quels ont été, pour chaque année,
les effectifs accueillis et leur répartition en filière, le montant du
budget de fonctionnement et la part consacrée au personnel . Il
lui demande également le nombre de postes affectés à l'établisse-
ment, leur répartition par catégorie et les profils de carrière
offerts aux intéressés.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

46722 . - 19 août 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la culture et de la communication quel est,
sur les cinq dernières années, le bilan d'activité de l'Ecole natio-
nale de la photographie . Quels ont été, pour chaque année, les
effectifs accueillis et leur répartition en filière, le montant du
budget de fonctionnement et la part consacrée au personnel . Il
lui demande également le nombre de postes affectés à l'établisse-
ment, leur répartition par catégorie et les profils de carrière
offerts aux intéressés.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

46723. - 19 août 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quel est,
sur les cinq dernières années, le bilan d'activité du Centre
national de la bande dessinée et de l'image . Quels o,ut été, pour
chaque année, les effectifs accueillis et leur répartition en filière,
le montant du budget de fonctionnement et la part consacrée au
personnel . Il lui demande également le nombre de postes affectés
à l'établissement, leur répartition par catégorie et les profils de
carrière offerts aux intéressés.

Enseignement supérieur (école du Louvre)

46862. - 19 août 1991 . - M . Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la hausse des droits d'inscription à acquitter pour avoir accès
aux cours de l'école du Louvre. Depuis treize ans, ceux-ci ont
connu une augmentation régulière et continue qui les a portés
d'une somme modique à un niveau très élevé pour l'année de
scolarité à venir . Le plus inquiétant est que l'inflation de ces
coûts a atteint un rythme qui est difficilement explicable . A
l'heure où la culture populaire et accessible à tous parait être. la
doctrine officielle, assortie à la démocratisation de l'enseigne-
ment, une telle progression risque d'entraîner une sélection par
l'argent qui fermerait au pus grand nombre les portes de la
connaissance des arts . II lui demande donc commment il compte
mettre un frein à cette fuite en avant et rétablir la possibilité à
tout un chacun de suivre les enseignements et conférences dis-
pensés par cette institution.

Arts plastiques (politique et réglementation)

46906. - 19 août 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quelle est
la liste des, commandes publiques qui ont été lancées au cours
des cinq dernières années à l'initiative du Centre national des
arts plastiques.

Archives (fonctionnement)

46907 . - 19 août 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quel est
le bilan d'activité du centre d'accueil et de recherche des
Archives nationales depuis son ouverture en 1988. Quel a été
pour chaque année le public accueilli ; quel est le montant du
budget de fonctionnement et la part consacrée au personnel . Il
lui demande également quel est le nombre de postes affectés à
cet établissement leur répartition par catégorie et les profils de
carrière offerts aux intéressés . Il lui demande par ailleurs quelle a
été la fréquentation des expositions organisées dans le hall d'ac-
cueil.

Culture (statistiques)

46908 . - 19 août 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quelle a
été par catégorie et par discipline artistique, la répartition des
aides consenties par le fonds d'incitation à la création en faveur
des artistes, au cours des cinq dernières années.

DÉFENSE

Gendarmerie (personnel)

46696. - 19 août 1991 . - M. Philippe Legras rappelle à M . le
ministre de ln défense que l'échelon exceptionnel peut être
attribué au choix à certains gendarmes lorsqu'ils se trouvent à
moins de deux ans de la limite d'âge ou à moins de cinq ans de
celle-ci s'ils possèdent le diplôme d'O .P.J . ou un titre de spécia-
lité nommément désigné, c'est-à-dire, suivant le cas, à cinquante-
trois ans ou à cinquante ans au moins . Il lui demande à quelles
conditions cet échelon exceptionnel est attribué et quels sont les
critères sur lesquels se fonde la commission chargée de statuer
sur ce choix .

Année (personnel)

46708. - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le fait que, depuis une
quinzaine d'années, le Conseil d'Etat a estimé que les clauses
interdisant de se marier à des employés ou à des membres de
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l'administration étaient illégales compte tenu du nécessaire res-
pect de la vie privée et des principes des droits de l'homme. Il
semblerait, cependant, que les militaires engagés dans la légion
étrangère continuent à se voir interdire toute possibilité de se
marier . Il souhaiterait qu'il lui indique si une telle situation Iui
parait satisfaisante eu égard aux principes de droit ci-dessus
évoqués .

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : budget)

46724 . - 19 août 1991 . - M . André Berthol attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les propos qu'il a tenus lors
du débat à l'Assemblée nationale, le 6 juin 1991, sur la politique
de défense. Il reconnaissait que l'Union soviétique conserve un
arsenal nucléaire et conventionnel très import nt et redoutable. Il
précisait également que la production de chars snviétiques était
en augmentation de 1 800 unités par an, soit plus que nous ne
produirons jamais de chars Leclerc pour notre armée . Lors de sa
déclaration il rappelait, d'autre part, que les signes d'accélération
des proliférations balistiques et chimiques se sont multipliés au
cours des dernières années, armes susceptibles de représenter une
menace directe pour notre pays . Aussi, compte tenu de ces nom-
breuses menaces qui existent et qui peuvent même s'accroître en
Europe, au Proche et Moyen-Orient, et des responsabilités de la
France en Afrique, il lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour éviter que dans la prochaine toi de finances les
crédits de la défense nationale soient encore réduits . En effet, en
1980, la part du produit intérieur brut national consacrée aux
armées était de ' p. 100 ; aujourd'hui, elle est tombée à
3,36 p . 100. A combien demain si le ministre de la défense ne
parvient pas à faire entendre sa voix ?

Armée (armements et équipements)

46869. - 19 août 1991 . - M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de la défense s'il est prévu par le Gouverne-
ment : l e d'accélérer ia construction du porte-avions Charles-de-
Gaulle et la mise en chantier d'un second porte-avions à propul-
sion nucléaire, afin de remplacer les porte-avions Clemenceau et
Foch, en limite d'amortissement ; 2. d'envisager la construction
d'un porte-hélicoptères destiné à remplacer, à terme, l'actuelle
Jeanne-d'Arc ; 3. de créer une flotte d'accompagnement des
porte-avions satisfaisante et de permettre à la manne nationale
de disposer de navires de surveillance en nombre suffisant ;
40 de poursuivre la construction de sous-marins performants et
d'une flotte de dragage efficace ; 5 . de prendre conscience de
l'obsolescence des aéronefs de l'aéronautique navale, et notam-
ment des Crusader au remplacement desquels il faut procéder de
toute urgence, et de développer les programmes en cours ; 6 . de
permettre à la marine de disposer d'une flotte logistique et d'une
flotte de complément à la mesure de ses besoins stratégiques ;
7 . de donner enfin à la marine nationale les moyens de recruter
et de former du personnel militaire qualifié, en nombre suffisant,
afin de lui permettre de constituer ou de compléter les équipages
de ses bâtiments et de ses aéronefs.

Décorations (conditions d'attribution)

à celles-ci, notamment en ce qui concerne : l a l'intégration dans
le corps des I .E.F. pour les inspecteurs et T.S .E .F. pour les
contrôleurs : 2. l'application de la grille indiciaire des maitres
ouvriers pour les agents des transmissions.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46954 . - 19 août 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre Je la défense quelles sont les suites données aux
réunions de concertation qui ont été organisées à son initiative
sur la possibilité de faire bénéficier les fonctionnaires et assi-
milés, anciens d'Afrique du Nord, du régime de campagne
double pour les services accomplis sur le théâtre des opérations
entre 1952 et 1962.

Service national (report d'incorporation)

46955 . - 19 août 1991 . - M. Régis Perbet attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le problème que pose l'âge
d'incorporation des jeunes au service national . Il lui cite le cas
parmi d'autres d'un jeune âgé de dix-huit ans qui, venant d'avoir
son baccalauréat, souhaite poursuivre ses études . L'intéressé n'a
pas demandé un report lors de son recensement car il n'est pas
toujours facile pour un jeune de décider à ce moment-là de son
avenir, qui se précise au fur et à mesure de ses examens . En
raison de la -igueur de certains textes du code du service
national, il doit donc effectuer ses obligations militaires, ne pou-
vant bénéficier d'un report d'incorporation. Cette interruption
portera, bien entendu, un grave préjudice au déroulement de ses
examens et de sa future carrière. II lui indique qu'ayant pris
connaissance de la réponse (J.O. du 15 juillet 1991) farte à son
collègue suite à la question écrite n° 43096 du 27 mai 1991, il lui
demande que lors de la présélection le futur appelé soit informé
de la date prévue de son incorporation et soit conseillé en fonc-
tion de ses études en vue d'un éventuel dépôt de demande de
report d'incorporation. Il souhaiterait également connaître les
décisions qu'il compte prendre pour apporter une réponse à la
situation décrite, non prévue à ce jour par le code du service
national.

DROITS DES FEMMES ET VIE QUOTIDIENNE

Etat civil (nom)

46742. - 19 août 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et i la vie
quotidienne de lui préciser l'état actuel d'application de l'une
des 110 propositions du Président de la République consistant à
établir une égalité entre l'homme et la femme pour la transmis-
sion du nom patronymique. Compte tenu que, depuis 1981, ce
dossier et cette proposition ont pu être amplement appréciés, il
lui demande donc la suite qu'elle envisage de réserver à ces
études et à l'application concrète de cette proposition .

G

46878. - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat souhaite que
M . le ministre de la défense lui précise s'il entend adopter des
mesures susceptibles d'assouplir les conditions d'attribution de
certains ordres nationaux (croix de chevalier de la Légion d'hon-
neur et la médaille militaire) aux personnes titulaires de nom-
breux titres de guerre.

S.NC.F. (sécurité des biens et des personnes)

46879 . - 19 août 1991 . - M . Denis halant attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les troubles réguliers
engendrés par certains permissionnaires prenant le train
Landau-Paris . De fréquentes et graves dégradations sont souvent
constatées dans les wagons quand le trafic ferroviaire n'est pas
gêné par certains individus allant bloquer les voies, comme ce fût
encore récemment le cas. De tels faits rendent une escorte ou un
renforcement des moyens de contrôle nécessaires afin d'éviter
que les exactions de quelques-uns nuisent à la collectivité.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

46896. - 19 août 1991 . - M. Fabien Tblémé attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les revendications
exprimées par les techniciens des transmissions de la deuxième
région militaire . Il lui demande s'il entend répondre positivement

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Emploi (politique et réglementation)

46679. - 19 août 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur l'inquiétude ressentie par les
entreprises d'économie sociale qui connaissent des difficultés
sérieuses . Selon des informations concordantes en leur posses-
sion, le Frile est menacé de suppression. Ce fonds régionalisé
d'initiative locale pour l'emploi est aujourd'hui menacé au pré-
texte que ses crédits ne sont pas consommés ; or, ce fonds est
récent, encore insuffisamment connu et n'a donc pu encore pro-
duire ses effets totalement ; il repose sur des mécanismes très
souples permettant de financer de manière très ouverte et rompt
donc avec les habitudes administratives ; il est interministériel et
doté par plusieurs ministères, ce qui aboutit à des délégations
tardives de crédits dans les régions, au point d'ailleurs que cer-
tains étaient rapportés . Ce.; différents caractères permettent la
mise en œuvre de complémentarités, particulièrement en matière
d'insertion par l'économique, et de projets de lutte contre l'exclu-
sion par la création d'activités. Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui indiquer s'il entend supprimer aujourd'hui un
outil qui finance des actions pour lesquelles sont affirmées des
priorités politiques, notamment dans les orientations pour l'em-
ploi retenues par le Gouvernement.
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Collectivités locales (finances locales)

46693. - 19 août 1991 . - M. Michel Voisin attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la disparition des taux d'intérêt privilégiés des
prêts pour les collectivités locales . D'après les informations dont
nous disposons, la disparition des taux d'intérêt privilégiés inter-
vient à un moment où le différentiel entre les taux d'intérêt
(actuellement entre 10 et I l p . 100) et celui de l'inflation (aux
environs de 3,5 p. 100) reste important . Une telle situation risque
d'accroître fortement les charges des communes . Il lui demande
donc de prendre des dispositions afin que les taux des prêts pour
équipements publics soient sensiblement réduits sous forme, en
particulier, de bonifications.

Impôt sur le revenu (B.N.C.)

467:x4 . - 19 août 1991 . - M. Claude Wolff attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur le problème suivant : les professions libérales ou
au moins certaines d'entre elles procèdent à des rétrocessions
d'honoraires . C'est le cas notamment des avocats et des médecins
ayant des activités dans des cliniques . Les dispositions des
articles 87-88 et 240 du C .G.I . précisent que ces honoraires doi-
vent Mtre déclarés sur le formulaire DAS 2 avant le l es février de
chaque année. Les professions libérales ont, par ailleurs, l'obliga-
tion d'établir leurs déclarations professionnelles 2035 pour le
28 février ou le 31 mars si elles adhèrent à une association de
gestion. Sur le plan pratique, l'établissement de la DAS 2 ne peut
être correctement fait que lorsque la déclaration de revenus pro-
fessionnels est établie pour connaître avec exactitude le montant
des honoraires rétrocédés. il lui demande s'il peut être envisagé
d'obtenir, au moins pour les experts-comptables, l'harmonisation
des déclarations DAS 2 et 2035 . De plus, les B.N .C . sont la seule
catégorie de revenus de travail à ne pas avoir le choix de la date
de clôture d'exercice. Ce choix ne pourrait-il leur être accordé ?
Cela permettrait une amélioration de la qualité des déclarations
du fait d'une meilleure répartition dans le temps de travail des
experts-comptables et des associations de gestion agréées.

Emploi (politique et réglementation)

46735. - 19 août 1991 . - M. Bernard Besson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, sur la perspective de
suppression du fonds régionalisé d'initiative locale pour l'emploi
créé en 1989 permettant de financer l'étude, le montage et le
démarrage de produits innovants et créateurs d'emplois. Il sem-
blerait, en effet, lue les crédits alloués à ce fonds n'aient pas été
consommés et que, dans ces conditions, le Gouvernement en
décide la suppression . Or, le Frile est récent, peu connu et
semble-t-il insuffisamment utilisé par l'administration . Par ai -
leurs, son caractère interministériel aboutit à des délégations tar-
dives de crédits dans les régions et à des reports . En 1991, ces
reports de crédits n'ont pas été autorisés, et les préfets sont dans
l'obligation de financer sur les crédits 1991 les projets autorisés
sur les crédits 199U. il lui souligne cependant que le caractère
interministériel de ce fonds permet la mise en oeuvre de complé-
mentarités, particulièrement en matière d'insertion par l'économie
et de projets de lutte contre l'exclusion par la création d'activités.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les per
spegtives du Gouvernement vis-à-vis de cet outil dont la sou-
plesse répond aux besoins des politiques •à mener en faveur de
l'emploi .

Associations (politique et réglementation)

46748. - 19 août 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibllle
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur les mesures qui pour-
raient être prises en faveur de la vie associative. Elle lui demande
s'il ne serait pas possible de la faire bénéficier d'exonération de
charges et de crédits d'impôt équivalents à ceux prévus pour la
généralité des entreprises. Ces mesures permettraient à ceux qui
donnent leur temps et leurs compétences d'obtenir de meilleures
conditions d'emploi et de recevoir une formation plus poussée.

Impô: sur le revenu (paiement)

46756. - 19 août 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et da budget, sur le recouvrement de l'impôt sur le revenu. A
l'aube de la constitution du marché unique européen, l'harmoni-

sation des fiscalités européennes permettra-t-elle au Trésar public
français d'envisager au regard de la législation française le recou-
vrement de l'impôt sur le revenu d'un ressortissant français établi
dans un pays appartenant à la Communauté économique euro-
péenne ? Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis sur le problème soulevé.

Chambres consulaires (chambres de commerce et l'industrie)

46807. - 19 août 1991 . - M. Olivier Dassault appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la motion votée le 20 juin 1991 par
les présidents des chambres de commerce et d'industrie concer-
nant les ressources fiscales des C .C .I . Les chambres de commerce
et d'industrie constatent qu'en raison de leurs compétences, elles
sont sans cesse sollicitées pour développer des actions d'intérêt
national en faveur de la formation professionnelle alors qu'elles
ne disposent pas des moyens nécessaires pour les mettre en
oeuvre. En effet, l'encadrement discriminatoire dont elles sont
l'objet a conduit entre 1987 et 1990 à une basse de 16 p. 100 de
la part de l'imposition additionnelle à la taxe professionnelle
(I .A.T.P.) et a, de cc fait, déséquilibré dangereusement leurs rela-
tions avec leurs partenaires au plan régions 1 ou local . Les prési-
dents des C.C .I . proposent désormais que : d'une part, pour
l'année 1992, chaque C.C .I . soit libre de fixer le volume de ses
ressources fiscales dans la mesure où leur majoration n'excéderait
pas celle des bases d'imposition de la taxe professionnelle de sa
circonscription, ce qui reviendrait à une stabilisation de la pres-
sion fiscale ; d'autre part: pour les années à venir, chaque C .C .I .,
soit libre de fixer le volume de l'I .A .T.P . dans la mesure où le
taux de pression fiscale n'excéderait pas un olafond à définir, à
l'instar des collectivités locales . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir engager rapidement une concertation avec les intéressés
sur ces propositions et de prendre les mesures qui permettront
d'atteindre ces objectifs.

Chambres consulaires (chambres de commerce et d'industrie)

46808 . - 19 août 1991 . - M. Jean de Gaulle demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, quelle réponse il entend apporter aux préoccupations
exprimées par les chambres de commerce et d'industrie, qui solli-
citent la possibilité de fixer elles-mêmes le taux d'imposition
additionnelle à la taxe professionnelle, sans encadrement
national, afin de mieux adapter leurs ressources aux besoins et
aux réalités locales, sachant les efforts qui sont les leurs, par
exemple en matière de formation supérieure ou de promotion des
exportations.

Chantiers consulaires (chambres de commerce et d'industrie)

46809 . - 19 août 1991 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et da budget, sur les préoccupations exprimées par les chambres
de commerce et d'industrie, en raison de la mesure de plafonne-
ment appliquée à l'imposition additionnelle à la taxe profession-
nelle . Sachant que les chambres de commerce et d'industrie sont
de plus en plus sollicitées pour développer des actions d'intérêt
natir,nal (formation professionnelle, apprentissage, aménagement
du territoire), ne serait-il pas souhaitable de leur permettre d'en
avoir réellement les moyens, en autorisant chacune d'entre elle à
fixer librement le volume de ses ressources fiscales dans la
mesure où leur majoration n'excéderait pas celles des bases d'im-
position à la taxe professionnelle de sa circonscription ? De
même, ne serait-il pas souhaitable que chaque C.C.I . puisse libre-
ment fixer, à l'instar des collectivités locales, le volume de
l'LA.T.P. dans la mesure où le taux de pression fiscale n'excéde-
rait pas un plafond à définir ! Il lui demande de bien vouloir lui
donner son avis sur les deux propositions précitées et lui indi-
quer sa position quant à l'engagement d'eue rapide concertation
avec les chambres de commerce et d'industrie à cet effet.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

46863. - 19 août 1991 . - M. ?stria Balli;any attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la demande d'adhésion de l'Union soviétique
au Fonds monétaire international . Il lui rappelle que l'U .R.S .S.
est encore redevable à un grand nombre d'épargnants français de
l'emprunt contracté par la Russie impériale et reconnu par
M . Gorbatchev. Celui-ci s'était d'ailleurs engagé à procéder à
l'apurement de cette dette lors de sa dernière visite à Paris, tous
les autres créanciers ayant déjà été désintéressés, ce qui n'est pas
le cas de nos concitoyens . Il lui demande d'intervenir avec
vigueur et détermination pour sauvegarder les intérêts de ceux-ci,
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qui ont le sentiment très vif de devoir être à nouveau spoliés. Ils
craignent en effet de voir leur espoir déçu une fois encore sans
que le Gouvernement leur accorde la moindre considération.

Douanes (fonctionnement)

46874. - 19 août 1991 . - M. Marc Reymann attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation dans laquelle vont se trouver les
entreprises et les employés civils travaillant en collaboration avec
les services des douanes à partir de 1993 . Le manque d'informa-
tion crée un climat d'inquiétude et d'incertitude. li lui demande
comment il voit l'évolution de ce personnel pour les années à
venir.

Finances publiques (lois de finances)

46883. - 19 août 1991 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du

si c'est à bon droit que, dans un souci au demeurant
loua le, d'informer suffisamment tôt les redevables de leurs obli-
gations, l'administration fait paraître des textes d'application
avant la promulgation de la loi . Ainsi en est-il pour les
articles 33 et 37 de la loi de finances initiale pour 1991 concer-
nant respectivement l'adaptation à la dix-huitième directive com-
munautaire du régime de T .V.A. applicable aux déchets neufs
d'industrie et aux matières de récupération et l'aménagement de
certains taux de T.V.A. Il lui demande si une telle pratique lui
semble compatible avec le respect de la loi, l'autorité du Gouver-
nement et les prérogatives du Parlement.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

468M. - 19 août 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le retard apporté à la mise en œuvre de cer-
taines dispositions fiscales . Ainsi l'article 105 de la loi de
finances initiale pour 1991 institue une déduction du revenu net

gl
obal en faveur des personnes physiques qui acquièrent, entre le

janvier 1991 et le 31 décembre i994, des parts de copropriété
de navires civils neufs et livrés au cours de la même période. Il
lui demande si on peut espérer que le décret en cours d'blabora-
tion soit rapidement publié, dans la mesure où un retard trop
important ne permettrait qu'une application limitée du dispositif,
compte tenu des délais de construction.

Drogue (lutte et prévention)

46894. - 19 août 1991 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le scandale de la Bank of Credit and
Commerce International (B .C .C .I .) . Il apparaît que d'importantes
sommes d'argent provenant du trafic de drogue aient été blan-
chies et transférées en France. Dernièrement, il lui demandait,
par le biais d'une question écrite, qu'une mesure efficace soit
enfin prise pour lutter contre les véritables trafiquants de
drogue : la levée du secret bancaire . Aujourd'hui, avec ce nou-
veau scandale, l'urgence d'une telle décision n'est plus à démon-
trer : il semble prouvé que l'argent lavé transite par la France,
sans que nous en connaissions les chemins, ce qui est inadmis-
sible . Aussi il est nécessaire de connaître le rôle de la cellule
mise en place l'année dernière lors des débats à l'Assemblée
nationale sur les stupéfiants . Par ailleurs, il lui demande une
nouvelle fois de lui faire connaître les dispositions qu'il compte
prendre pour que la levée du secret bancaire devienne effective
en France pour aider la lutte contre le blanchiment de l'argent de
la drogue .

Finances publiques (lois de finances)

46898. - 19 août 1991 - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'application des dispositions fiscales
contenues dans les lois de finances adoptées dcpuie 1989 . S'il
peut être acceptable que certains textes d'application ne soient
pas encore parus pour les dispositions des lois de finances les
plus récentes, il n'en va pas de même pour les dispositions figu-
rant dans les lois de finances de 1989. Ainsi, on peut noter que
le décret prévu à l'article 71 de la loi de finances initiale
pour 1989, relatif à la définition du régime fiscal applicable aux
opérations réalisées par les particuliers sur les marchés d'options
négociables et concernant les obligations déclaratives incombant
aux intermédiaires, n'est toujours pas paru . Le fait que les dispo-
sitions de cet article soient applicables en raison de la correspon-

dance échangée avec les intermédiaires financiers concernés ne
saurait, en tout état de cause, dispenser l'administration de son
obligation d'appliquer les lois en respectant les règles habituelles
de publicité et de transparence . Il lui demande donc la suite qu ii
envisage de réserver à ces observations.

Finances publiques (lois de finances)

46899. - 19 août 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le délai nécessaire à l'élaboration du décret
d'application de l'article 23 de la loi de finances rectificative
pour 1989 qui doit déterminer les services échangés sur Minitel.
Le fait que cet article résulte d'une initiative parlementaire
explique-t-il l'absence d'application de cet article ?

Comptables (réglementation)

46936. - 19 août 1991 . - M . Gérard Cbueegnet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'avant-projet de loi portant réforme
de la profession de comptable. La loi du 31 décembre 1990 por-
tant réforme de certaines professions judicaires et juridiques a
confié aux professionnels du droit l'exercice, à titre principal, de
la consultation et de la rédaction d'actes en toutes matières juri-
diques . L'avant-projet portant réforme de la profession comptable
permet aux eatperts-comptables d'exercer des activités juridiques
en matière fiscale et sociale à titre principal, et ce par dérogation
expresse aux dispositions de la loi du 31 décembre 1990. Ce
projet va à l'encontre de l'intérêt et de la sécurité des usagers
auxquels les prestations juridiques doivent être dispensée' par
des professionnels qualifiés et formés spécialement à cette fin . Il
lui demande de lui préciser la suite qu'il entend donner à cet
avant-projet.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

46956. - 19 août 1991 . - M . Gérard Léonard attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le remboursement des épargnants ayant sous-
crit à des emprunts russes . Si la silgnature du traité franco-
soviétique du 29 octobre 1990 a suscité l'intérêt et l'espoir de
nombreux petits porteurs français, ceux-ci souhaiteraient plus
précisément qu'un accord puisse s'établir très rapidement sur la
base d'un véritable remboursement et non d'une simple indemni-
sation, trop éloignée de versements équitables . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser l'état des négociations
entreprises par ses services, ainsi, éventuellement, que les moda-
lités des accords passés, pour le même objet entre le gouverne-
ment soviétique et les gouvernements canadien, danois, suédois et
britannique.

ÉDUCATION NATIONALE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renoarelle les termes

N ol 40273 Gérard Istace ; 41664 Gérard Istace.

Enseignement privé (enseignement supérieur)

46684. - 19 août 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le financement des universités catholiques . La participa-
tion de l'Etat ne représente en effet actuellement qu'environ
3 000 francs par an et par étudiant . Cette participation est nette-
ment insuffisante et impose des scolarités élevées. En outre, les
modalités d'un tel financement, indéper'ant du nombre d'étu-
diants, compromettent gravement le développement de ces uni-
versités . Il lui demande si cette situation n'est pas contraire à la
priorité accordée par le gouvernement à l'éducation nationale et
si des mesures sont envisagées pour en pallier les aspects inéqui-
tables.

Enseignement supérieur (fonctionnement : Isère)

46702. - 19 août 1991 . - M . Georges Colombier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation de l'université Joseph-Fourier de Grenoble.
Certes l'effort budgétaire fait sur le plan national en faveur de



19 août 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3231

l'enseignement supérieur n'est pas négligeable, néanmoins cette
augmentation résulte en partie des mesures de « revalorisation »
prises au bénéfice des enseignants et d'un rattrapage en faveur
des constructions et de l'entretien des locaux existants. Du fait
de l'explosion démographique étudiante, l'effort de créations de
postes, sans être négligeable, a abouti à une augmentation de
l'encadrement inférieure à l'augmentation des effectifs étudiants.
Le projet de contrat laissait prévoir une situation analogue pen-
dant quatre ans . Face à ce problème, il souhaite connaître les
mesures qu'il compte prendre dans le cadre de la préparation du
budget 1992 pour améliorer cette situation.

Enseignement secondaire (C.A .P. : Aube)

46716 . - 19 août 1991 . - M. Robert Galley appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la cohérence de sa politique en matière d'éducation, et plus
particulièrement de l'adéquation entre la teneur des sujets
d'examen posés et la nature des études correspondantes . En effet
les épreu jes pour un C .A .D. de charpentier dans le département
de l'Aube, à la session de juin 1991, comportaient un sujet
d'examen qui a amené les candidats à s'interroger sur les
méthodes de contraception féminines . Ce n'est pas ainsi que nous
formerons des jeunes, leur apprendrons un métier et que nous
pourrons faire face à nos concurrents étrangers . II ne fait aucun
doute que le nombre croissant des échecs scolaires, alors même
que le chômage ne cesse d'augmenter conséquemment à un
manque déplorable de qualifications, sont en grande partie le
résultat de ces fréquentes incohérences . C'est pourquoi, il lui
demande comment il entend remédier à des carences manifestes
tout en poursuivant une politique illogique en matière de déli-
vrance de diplômes à l'éducation nationale.

Enseignement supérieur
(professions médicales et pharmacie)

46733 . - 19 août 1991 . - M. Guy Bêche appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
problème du recrutement par catégorie socio-professionnelle des
étudiants en pharmacie et en médecine . Il lui demande de bien
vouloir indiquer par région l'éventail des origines socio-
professionnelles des étudiants recrutés dans ces disciplines.

Enseignement secondaire (pédagogie)

46737. - 19 août 1991 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les propositions pour la rénovation pédagogique du lycée . Si
certaines propositions paraissent très intéressantes par leur portée
pédagogique, d'autres sont plus inquiétantes . En effet, alors que
l'opinion publique en France se rend compte de l'importance
d'un enseignement ouvert et diversifié, que l'on a lancé une expé-
rimentation d'enseignement des langues à l'écale primaire, le
centre national des programmes paralyse l'apprentissage d'une
deuxième langue vivante dans les sections scientifiques en lycées.
La connaissance des langues est un atout professionnel majeur,
même pour des scientifiques . Le but d'un tel penjet est-il de les
« murer » en France . Ou de livrer l'enseignement de ces disci-
plines à des organismes tout à fait privés qui se développent déjà
largement aujourd'hui . En sacrifiant ces matières, ces jeunes se
retourneront vers un enseignement parallèle, qui n'aura rien de
démocratique et accentuera une sélection par l'argent. Ainsi il
annonce vouloir réduire le nombre d'heures de cours de langues
vivantes en proposant pour les sections scientifiques la suppres-
sion du choix de deux options à toutes les sections et en propo-
sant pour les sections littéraires un horaire hebdomadaire p lus
réduit que celui des autres branches (23 à 26 heures) . C'est pour-
quoi, face à toutes ces questions, il lui demande de rester à
l'écoute des enseignants de la base, de ceux qui sont sur le ter-
rain et de repenser ces propositions avant de prendre des déci-
sions définitives.

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : enseignement supérieur)

46766. - 19 août 1991 . - Mme Lucette Michaux-Chevry attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les difficultés rencontrées par les jeunes bacheliers
des départements d'outre-mer concernant leur inscription à l'uni-
versité en métropole. En effet, ceux-ci n'ont absolument aucune
information concernant les formalités à accomplir pour s'incrire
en métropole dans une matière universitaire qui ne leur est pas
proposée dans l'académie Antilles-Guyane . De plus, par les
délais liés à la distance, ils se retrouvent désavantagés par rap-
port à leurs homologues métropolitains. C'est pourquoi, elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures compte

prendre le gouvernement pour mieux informer les élèves de ter-
minale sur les formalités universitaires à accomplir à l'issue de
leur obtention du baccalauréat compte tenu de leurs spécificités
liées à leur éloignement de la métropole.

Enseignement : personnel (rémunérations)

46810 . - 19 août 1991 . - M. Henri Cuq demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de lui pré-
ciser les raisons pour lesquelles les psychologues, les rééduca-
teurs et les conseillers pédagogiques ne perçoivent pas, contraire-
ment à leurs collègues instituteurs, l'indemnité de sujétions
spéciales prévue par le décret du 11 septembre 1990 . S'agit-il
d'un oubli ou sont-ils volontairement exclus, sur instructions de
son ministère, du champ d'application de ce texte.

Enseignement privé (fonctionnement)

46811 . - 19 août 1991 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la décision en date du 17 avril 1991 du Conseil d'Etat annu-
lant de façon partielle la circulaire n° 85-103 du 13 mars 1985
relative aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'ensei-
gnement privés. Ainsi le mode de calcul des emplois nouveaux
inscrits dans la loi de finances, fondé sur un principe d'analogie
avec les créations d'emplois dans l'enseignement public, n'a plus
lieu d'exister. Il lui demande donc de quelle manière désormais
sera arrêté le nombre d'emplois nouveaux dans l'enseignement
privé.

Enseignement privé (personnel)

46812 . - 19 août 1991 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éd"station nationale,
sur le devenir du relevé de conclusions sur la revalorisation de la
fonction enseignante signé avec les syndicats de !' enseignement
privé. Ce relevé devait prendre effet aux rr . r en dates que les
dispositions prises en faveur des enseignants fonctionnaires. O.
il apparaît qu'aucune mesure essentielle n'est effective à cc
jour : l'accès aux échelles hors classe annont:-± pour sep-
tembre 1989 et septembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle des
certifiés annoncée pour septembre 1989 i l'accès des instituteurs à
l'échelle des professeurs des écoles prévu en septembre dernier ;
le tableau d'avancement PLP I-PLP 2 an racé en sep-
tembre 1940 ; les mesures indemnitaires fixées eh : septembre 1990
dont aucun décret d'application n'a encore vu le jour. C'est pour-
quoi il lui demande les raisons de ces retards qui pénalisent les
maîtres contractuels ou agréés et s'il compte mettre en place rapi-
dement les mesures qui s'imposent afin de respecter les engage-
ments pris .

Enseignement privé (personnel)

46813 . - 19 août 1991 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur les 40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires dans les col-
lèges et lycées privés, ce qui représente 67 p . 100 des enseignants
du second degré privé. En effet, ce personnel enseignant attend
des mesures d'accès à des échelles de titulaires à l'instar de celles
prises régulièrement en faveur des auxiliaires de la fonction
publique . Un plan global de reclassement ayant été demandé afin
de mettre fin à cette discrimination, il souhaite savoir s'il compte
y répondre favorablement.

Enseignement privé (personnel)

46814. - 19 août 1991 . - M. Henri Bayard deinande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de bien
vouloir lui faire connaître ses intentions en ce qui concerne les
décharges qui pourraient être accordées aux directeurs d'écoles
privées placées sous contrat.

Education physique et sportive (personnel)

46815. - 19 août 1991 . - M . Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, sur
la réduction du nombre des postes offerts aux concours interne
et externe du C .A.P.E.P.S.. En effet, cette décision contenue dans
le plan général d'économie budgétaire réduira le nombre des
postes aux concours 1991 de 850 à 682 pour le concours externe
et de 800 à 650 pour le concours interne, alors que le nombre
des postes offerts au C .A .P.E .P.S . était déjà insuffisant au vu des
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besoins nécessaires pour couvrir le déficit actuel des horaires
réglementaires des élèves en éducation physique et sportive . Il lui
demande en conséquence de hep c:-e eonnaitre l'évolution depuis
dix ans des postes effectivement pourvus pour les deux concours
interne et externe du C .A .P.E .P.S . et les perspectives de recrute-
ment à moyen terme de professeurs d'éducation physique et spor-
tive.

Enseignement privé (personnel)

46816 . - 19 août 1991 . - M . Patrick Ball,any appelle l'atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur certaines inégalités de traitement affectant les ensei-
gnants du secteur privé par rapport à ceux du secteur public . En
dépit de la signature, voici deux ans, d'un relevé de conclusions
relatives à une revalorisation de la fonction enseignante dans les
établissements privés, aucune des mesures essentielles annoncées
dans ce document n'a été mise en application. Par ailleurs, les
maîtres auxiliaires de l'enseignement privé ne bénéficient d'aucun
reclassement en qualité de titulaires, à l'inverse de ce qui profite
régulièrement à leurs collègues du public . Il lui demande quand
l'enseignement privé cessera de faire l'objet d'une véritable ségré-
gation en comparaison de l'enseignement public, à fonctions et
prestations égales . Il lui demande aussi quand les accords signés
seront suivis d'effets. Il lui demande enfin comment sera déter-
miné le nombre d'emplois nouveaux attribués aux différentes
académies après l'annulation partielle de la circulaire n e 85-103
relative aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'ensei-
gnement privé.

Enseignement secondaire (programmes)

4.6817. - 19 août 1991 . - M. Alabt Madelin appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les menaces qui pèsent sur les enseignements de biologie et
de géologie à la suite des propositions du Conseil national des
programmes . La biologie et la géologie seraient en effet sup-
primées ou amputées suivant les classes et les séries et ne
seraient donc plus reconnues ni comme disciplines scientifiques à
part entière ni comme disciplines culturelles. Ces propositions, si
elles ne sont pas modifiées, conduiront à un handicap de pre-
mière importance dans la formation des jeunes. A l'heure où tous
les experts insistent sur le rôle économique, biotechnique et
éthique fondamental que vu jouer la biologie dans les années à
venir, il lui demande s'il compte réexaminer les propositions qu'il
a pu faire en la matière en engageant une concertation avec l'en-
semble de la profession.

Enseignement secondaire (programmes)

46818 . - 19 août 1991 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les inquiétudes exprimées par les professeurs de sciences
naturelles (biologie-géologie) quant à l'application du texte de la
loi d'orientation sui l'éducation nationale pour la discipline qu'ils
enseignent . En effet, par souci d'alléger les horaires souvent
chargés des lycéens, il se trouve que l'enseignement des sciences
naturelles se voit supprimé pour les élèves des classes de 1 « S,
I re littéraires et 1 r - économiques et sociales, ainsi qu'à titre d'op-
tion pour les terminales dans les mêmes sections . Quant à l'ensei-
gnement technique, il en est purement et simplement privé . Or, à
'Inc époque où tout un chacun s'accorde à reconnaître l'indispen-
sable éducation à la santé, à la prévention de certaines maladies,
au respect de notre environnement, il semble surprenant d'empê-
cher l'accès de tous les jeunes à ces connaissances si utiles à leur
développement intellectuel et humain . Ces nouvelles mesures
contredisent d'aiile?c .s l'esprit même dans lequel s'est déroulée,
au mois d'octobre 1990, la conférence nationale sur l'éducation à
la santé dans les ::cotes qui préconisait de « maintenir (ou élargir
à tous les élèves) les disciplines spécifiques et scientifiques
requises pour l'éducation à la santé » . Il lui demande donc
quelles dispositions il entend adopter pour redonner à la
biologie-géologie le râle primordial qui lui revient dans la forma-
tion humaine de lu jeunesse.

Enseignement .secondaire programmes)

46819. - 19 août 1991 . - M. ,Lean-Pierre Philibert appelle
l'attention cle M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'inquiétude ressentie par les professeurs de bio-
logie et de géologie. En effet, les élèves de la section E .S . (écono-
mique et sociale) perdent l'enseignement obligatoire de biologie
en classe de première et 75 p . 100 des jeunes de cette section qui
prenaient actuellement bioleiie en option en classe terminale se
trouvent privés d'in tel choix . Cela paraît grave pour la forma-

Lion des futurs gestionnaires qui auront à affronter des problèmes
concernant des domaines liés à la vie, à la santé, à l'environne-
ment et à l'éthique, tant au niveau professionnel qu'individuel.
En outre, 70 p. 100 des lycéens de l'enseignement technique res-
tent privés d'un enseignement de biologie, alors que des pro-
blèmes comme la lutte contre le Sida, la merise de la reproduc-
tion humaine, etc., sont des problèmes auxquels tous les jeunes
sont confrontés . Il lui demande, en conséquence, compte tenu
des raisons exposées ci-dessus, de bien vouloir lui indiquer si des
mesures seront adoptées pour le rétablissement de cet enseigne-
ment .

Enseignement secondaire (programmes)

46820 . - 19 août 1991. - M . Jean-Pierre Philibert appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, tatlalatre de l'éducation
nationale, sur le baccalauréat. En effet, en sectîen S, il serait
ive pour l'équilibre de la formation scientifique que la
iologie-géologie ne soit pas traitée comme la physique-chimie et

les mathématiques au niveau de l'évaluation que constitue cet
examen. Les biotechnologies prennent une place de plus en plus
grande et influencent la vie quotidienne dans tous ses aspects :
reproduction, alimentation, démographie, attitude devant la
maladie. . . Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il
entend prendre pour que cette discipline soit reconnue dans les
programmes actuels comme discipline scientifique à part entière
et comme discipline culturelle.

Enseignement secondaire (programmes)

46821 . - 19 août 1991 . - M. Paul-]tonie Teaailloa attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'inquiétude manifestée par les professeurs d'his-
toire et de géographie à propos du projet de réforme des lycées
présenté par le Comité national des programmes . Ces réformes
devraient aboutir à une diminution considérable de l'enseigne-
ment de ces disciplines, les horaires étant réduits de 25 p. 100
dans les séries littéraires et de 33 p . 100 dans les séries scienti-
fiques . Bien plus qu'un simple problème de principe, bien plus
que la manifestation d'un corporatisme disciplinaire, il s'agit là
de la défense de notre patrimoine culturel . L'enseignement de
l'histoire, de la géographie et de l'éducation civique joue un rôle
irremplaçable dans la formation des jeunes qui ne trouvent pas
toujours dans leur famille ou dans leur environnement social les
conditions favorables à leur épanouissement. Il lui demande
quelle suite le Gouvernement envisage de donner aux proposi-
tions du Comité national des programmes pour ces disciplines.

Enseignement agricole (examens et concours)

46880. - 19 août 1991 . - M . Denis immun attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait que le brevet de technicien agricole, diplôme de même
niveau qu'un baccalauréat technologique, ne donne pas nécessai-
rement accès à l'université. Aussi il souhaiterait se voir préciser
les mesures mises en oeuvre par le ministère pour mettre un terme
à cette situation .

Enseignement supérieur (étudiants)

46881 . - 29 août 1991..- M. Denis Jagqrrat attire l'attention
de M. le ministre d'Et,t, ministre de l'éducation »timide,
sur la non-adéquation des capacités de logement proposées par
les oeuvres universitaires avec les objectifs d'augmentation du
nombre d'étudiants définis à l'horizon 2000. Aussi appareil-il
indispensable, dans le contexte, de connaître les moyens que le
ministère entend mettre en oeuvre pour accroître les possibilités
de logement actuelles.

Enseignement maternel et primaire (programmes)

46882. - 19 août i99I . - M. Josepb-Head Maojetaa da
Gasset expose à M. le ministre d'Etat, unildstre de l'éducation
nationale, qu'en son temps la méthode d'enseignement, dite
« méthode globale », a fait l'objet de contestations plus ou moins
appuyées . Maintenant qu'avec le recul du temps il doit être pos-
sible de porter un jugement valable, il lui demande ce qu'il faut
penser, à son avis, de cette méthode .
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Enseignement secondaire (fonctionnement)

46897 . - 19 août 1991. - M. Fabien Tbiémé attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les faits suivants : 1 . admissible à l'écrit, une enseignante qui
a passé cette année le concours interne P.L .P. 2 en Lettres-
histoire a été convoquée à l'oral le 27 juin 1991 à l'E .N .N .A. de
Saint-Denis ; 2. alors que quarante-six places étaient annoncées
initialement, les candidats présents furent informés que seuls
vingt d'entre-eux seraient retenus . Aussi, il lui demande quels
moyens il entend mettre en oeuvre afin de faire cesser de telles
pratiques et quelles mesures il compte prendre afin d'octroyer les
postes d'enseignants manquants dont notre jeunesse a tant
besoin. Il lui rappelle sa proposition de prélever 40 milliards de
francs du budget de surarmement nucléaire pour affecter cette
somme à l'école.

D.O.M.-T.O.A . (Guadeloupe : risques naturels)

46900. - 19 août 1991 . - M. Bernard Pou rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que le
cyclone Hugo, a causé il y a trois ans en Guadeloupe, des dégâts
considérables qui ont atteint, entre autres bâtiments, des établis-
sements scolaires dont certains furent détruits parlais totalement.
Les pouvoirs publics et le Présides . de la République lui-même,

3
ui s'était rendu sur les lieux, ont réaffirmé leur intuition d'in-
emniser rapidement les victimes qu'il s'agisse d'entrq.-ise ou de

particuliers. Il fut rappelé à cette occasion que des meseres d'ur-
gence exceptionnelles seraient a ipliquées . Panai les t ablisse-
ments eutiûrement détruits figure le lycée professiom'el de
Cadenet du Moule . Il aurait dû s'agir d'un cas d'indemnisation
banal parmi d'autres, or, actuellement, il n'est toujours pas réglé,
ce retard résultant, semble-t-il, du statut de l'établissement . Lycée
professionnel d'enseignement privé, il est en effet hors contrat . Il
fonctionnait depuis six ans accueillant chaque année une
moyenne de deux cent élèves . Après le sinistre, les trois quarts
des élèves furent répartis dans des établ issements sous contrat
dispensant une formation similaire. Le proviseur de l'établisse-
ments déposa un dossier de demande d 'indemnisation qui n'a pu
aboutir, les raisons invoquées étant l'absence de crédits et le fait
qu'il s'agissait d'un établissement scolaire hors contrat. Incité par
les services de l'éducation nationale qui lui proposaient de
déposer une demande de contrat d'association, k proviseur pré-
senta cette demande qui ne put être acceptée, la demande ayant,
parait-il, été formulée au-delà des délais impartis . Les élèves
hébergés lors de la précédente rentrée sous des tentes prêtées par
le conseil régional ne disposent plus maintenant de local, ces
tentes ayant été retirées à la fin du mois de mai . Le proviseur
cherche à recueillir des fonds pour obtenir de nouveaux locaux.
Cette initiative est sans doute à l'honneur du chef d'établisse-
ment, mais il est anormal qu'après les promesse faites par le
Gouvernement cet établissement ne puisse pas être réouvert avec
des fonds publics J'indemnisation . Il lui demande de lui faire le
point en ce qui concerne ce problème et de lui faire savoir si
rapidement les crédits d'indemnisation nécessaires pourront être
débloqués afin que la rentrée du iycée professionnel de Cadenet
du Ivloulh puisse s'effectuer normalement.

Enseignement supérieur
(École nationale supérieure des arrr appliqués et des métiers d'art)

46901 . - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le problème de l'Ecole nai. Gale supérieure des arts
appliqué et des métiers d'art, qui souhaiterait savoir quelle est
sa position à l'égard de cette école, et sur la nécessité de définir
la situation statutaire de cet établissement.

Enseignement secondaire (élèves)

46902 . -- 19 août 1991 . - M. Régla Perbet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, stinlatre de l'éducation nationale, sur
la carte de lycéen 1991-19)2. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer : son tirage, son coût et si une nouvelle édition est
prévue afin de remplacer la première qui comporte une faute
d'orthographe, ce qui est particulièrement surprenant pour un
document émanante ce ministère .

Enseignement maternel et primaire : personnel (rémunérations)

46957 . - 19 août 1991. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur certaines conséquences de l'application du décret ni 90-806
du 11 septembre 1990 prévoyant le versement d'une indemnité de
sujétion spéciale aux enseignants exerçant en Z.E.P. Il apparaît
en effet que ne bénéficient pas de l'attribution de cette indemnité
les rééducateurs et les psychologues de l'éducation nationale, ce
qui contribue à une discrimination injustifiée Aussi est-il
opportum que soient précisées les conditions d'application du
décret visé.

Enseignement privé (enseignement supérieur)

46958. - 19 août 199i . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation de l'enseignement supérieur privé. Alors que le
nombre de diplômés ne cesse d'augmenter d'année en année, et
alors même que les établissements concernés assument indénia-
blement une mission de service public telle que définie dans la
loi du 26 janvier 1984, les diplômes délivrés sont d'ailleurs
reconnus, il apparaît que ceux-ci bénéficient d'une aide finan-
cière largement insuffisante, sans commune mesure d'ailleurs
avec ce que l'Etat alloue à ses projets formation, dont les moins
onéreuses . Il souhaite qu'il lui précise s'il entend contribuer pour
les années à venir, et à un moment où il devient nécessaire de
préparer l'enseignement supérieur à faire face à une concurrence
européenne accrue, à la sécurité financière de ces établissements.

Enseignement supérieur
(professions médicales : Franche-Comté)

46959. - 19 août 191. - M. Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le caractère dangereux, pour la région Franche-
Comté, de la réduction du nombre des places offertes au
concours en première année de faculté de médecine . En effet,
cette mesure qui a pour ambition générale de diminuer le nombre
des praticiens dans les régions « surmédicalisées », principale-
ment du Midi, aboutit à une absurdité en Franche-Comté où le
nombre actuel (soixante-quatorze) correspond au taux de renou-
vellement des médecins et au bon fonctionnement du centre hos-
pitalier régional, répondant ainsi aux besoins de la population et
assurant un certain nombre d'activités médicales « de pointe »
dont la qualité est largement reconnue. Si la réduction annoncée
devait s'appliquer uniformément aux effectifs de toutes les
U .F.R. selon le même pourcentage, cela pénaliserait gravement
notre U .F.R. ainsi que celles qui lui sont comparables, et com-
promettrait l'avenir de la santé de la régi- n franc-comtoise . C'est
pourquoi il lui demande de lui faire savoir quelles mesures il
compte prendre pour apporter une solution à cette question.

Enseignement secondaire (programmes)

46960. - 19 août 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la nécessité d'une véritable reconnaissance de la biologie-
géologie comme discipline fondamentale . Dans les propositions
de programme actuellement faites, la biologie-géologie n'y est en
effet plus reconnue, ni comme discipline scientifique à part
entière, ni comme discipline culturelle . De très nombreux jeunes
risquent de ce fait d'être privés d'un enseignement de biologie.
Ainsi, tous les élèves de la section ES (économique et sociale)
perdent-ils l'enseignement obligatoire de biologie en classe de
première et les très nombreux jeunes, qui prenaient biologie en
option en classe terminale, se trouvent privés d'un tel choix.
Cette lacune apparaît grave pour la formation de futurs gestion-
naires, appelés à affronter, dans leur vie professionnelle, des pro-
blèmes concernant des domaines liés à la vie, à la santé, à l'envi-
ronnement et à l'éthique. Il serait notamment très dommageable
pour l'équilibre de la formation scientifique qu'en section S la
biologie-géologie ne soit pas traitée comme la physique-chimie et
les mathématiques au niveau de l'évaluation que constitue le bac-
calauréat. Enfin, 70 p . 100 des lycéens de l'enseignement tech-
nique restent, eux aussi, privés d'un enseignement de biologie
alors que des problèmes comme la lutte contre le sida, la maîtrise
de la reproduction humaine concernent, en tout état de cause,
tous les jeunes . II lui demande en conséquence quelle suite il
entend réserver à ces r3marques dans le cadre de l'établissement
des programmes scolaires .



3234

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 août 1991

Enseignement secondaire (programmes)

46961 . - 19 août 1991 . - M. Serge Charles rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que, par
une question écrite n° 41935 du 8 avril dernier, son attention
avait été appelée sur l'évolution de renseignement de la biologie
dans notre système éducatif. Si une évolution positive a eu lieu
par rapport au projet initial, de nombreux enfants risquent fort
d'étre privés d'un enseignement de biologie . En effet, les élèves
de la section ES (économique et sociale) perdent l'enseignement
obligatoire en classe de première et 75 p . 100 des jeunes de cette
section, qui prennent actuellement biologie en option en classe
de terminale, se trouvent privés d'un tel choix . Non seulement la
culture scientifique des Français en sera affectée mais l'enseigne-
ment de la biologie est largement pénalisé . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s'il entre dans le,
intentions du Gouvernement de prendre une initiative et, dans
l'affirmative, sous quelle forme.

Enseignement privé (personnel)

46962 . - 19 août 1991 . - M . Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur l'incidence de la mise en place des instituts universitaires de
formation des maîtres (I .U .F .M.) en ce qui concerne la formation
des maîtres des établissements d'enseignement privés sous
contrat. Il lui rappelle à cet égard sa réponse constante à de pré-
cédentes questions écrites émanant de nombreux parlementaires,
aux termes de laquelle l'expérimentation dans un premier temps
puis la généralisation des J I J .F.M . s'accompagne d'une réflexion
approfondie sur la formati . des maîtres de l'enseignement privé.
Il lui demande en cons/ uence de bien vouloir lui indiquer,
d'une part, si cette réflexi n a été menée à son terme et, d'autre
part, les mesures auxquelles elle serait susceptible d'aboutir.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Enseignement (enseignement technique et professionnel)

46875. - 19 août 1991 . - M. Abia Madelin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à l'enseignement technique sur les
conditions d'application de la législation assujettissant les établis-
sements d'enseignement professionnel et technologique à la
médecine du travail . Il semble en effet qu'en raison de problèmes
d'effectifs cette dernière éprouve de sérieuses difficultés à assurer
sa mission de prévention et de contrôle sanitaire à l'égard des
élèves fréquentant ces établissements . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lut préciser les mesures qu'il entend
prendre, le cas échéant, en liaison avec Mme le ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle, afin de remé-
dier à cette situation préoccupante.

ENVIRONNEMENT

Question demeurée sans rJponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 37976 Jacques ;odfrain.

Animaux (protection)

46697 . - 19 août 1991 . - M . Cérard Léonard attire l'attention
de M . le ministre de l'environnement sur certaines lacunes pré-
sentées par la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la
nature . En vertu des dispositions contenues dans cette loi « la
destruction, la naturalisation, la vente, l'achat, le transport, l'utili-
sation d'animaux d 'espèces protégées sont prohibés », mais il
n'est pas fait mention de l'interdiction éventuelle de détenir de
tels animaux . Celle lacune juridique a d'ores et déjà été relevée
par la Cour de justice des communautés européennes, et i'
semble dès lors crue la détention devrait être prohibée, au moins
pour les espèces d'oiseaux protégées . Il lui demande, en consé-
quence, de lui faire connaitre la position de son ministère sur
cette affaire .

Chasse et pêche (politique et réglementation)

46749. - 19 août 1991 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur la dégrada-
tion de la situation des associations agréées de pêche et de pisci-
culture. Celles-ci, en application de la loi n° 84-512 du 29 juin
1984, ont reçu d'importantes missions en matière de gestion des
milieux naturels aquatiques et de mise en valeur des ressources
piscicoles . Les conditions dans lesquelles elles exercent ces mis-
sions dépendent directement des ressources dont elles disposent.
Certes, tout pêcheur à la ligne exerçant dans les eaux soumises à
la réglementation de la pêche est tenu d'adhérer à une associa-
tion agréée et d'acquitter ;a taxe piscicole . Mais, alors que les
résultats d'une étude nationale font apparaître que 5,6 millions
de personnes de plus de 15 ans se déclarent pêcheurs, seules
1 875 000 personnes ont acquitté la taxe piscicole en 1990 .I1
apparaît ainsi qu'un très grand nombre de pêcheurs sortent du
champ d'application de la loi, notamment des dispositions de
l'article t.. 231-3 du code rural, au profit d'intérêts privés . Ceux-
ci s'enrichissent sans contribuer aucunement aux actions collec-
tives et de sauvegarde du milieu aquatique, ce qui justifie l'in-
quiétude du mouvement associatif. Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette situation.

Eau (tarifs)

46963, - 19 août 1991 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur la facturation de l'eau
au forfait . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de rappro-
cher peu à peu la tarification de l'eau des pratiques en vigueur
dans la distribution du gaz et de l'électricité.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Question demeurée sans réponse plan de trois mois
apnts sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Ns 38370 François-Michel Gonnot.

Voirie (routes : Bretagne)

46664 . - 19 août 1991 . - M . Charles Mlosser appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logenteint, des
transports et de l'espace sur le projet de mise aux normes auto-
routières des R.N. 12 et 165. Il lui fait part de l'inquiétude des
communes et des industriels situés en bordure de ces axes,
concernant les éventuelles suppressions d'échangeurs . II lui
demande quels seraient les échangeurs concernés, le calendrier
prévu, le montant des crédits affectés par l'Etat et le coût prévi-
sible total de cette opération . II lui rappelle, par ailleurs, l'impor-
tance que revêt, pour l'avenir de la Bretagne centrale, la mise à
deux fois deux voies et l'achèvement de la R.N. 164 . Si les
R.N. 12 et 165 paraissent adaptées aux conditions de circulation
actuelles, il n'en va, malheureusement, pas de même pour la
R.N. 164. C'est pourquoi, il lui demande sous quel délai la réali-
sation de cet axe à deux fois deux voies sera effective.

Voirie (routes : Mayenne)

46678. - 19 août 1991 . - M. François d' Avbert demande à
M. le ministre de l'équ'pement, do logement, des transports
et de l'espace que soit revue, le plus rapidement possible, la
conception générale des bretelles d'accès et de sorties de l'auto-
route A 81 par la nationale 12 entre Louvemé et Laval, afin de
mettre un terme aux nombreux accidents de la circulation, le der-
nier en date du 5 avril 1991 ayant entraîné la mort d'une fillette
de deux ans et de graves blessures à sa mère.

S.N.C.F. (gares)

46687 . - 19 août 1991 . - M. Head Bayard demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace s'il peut lui préciser quel est le nombre de gares
S.N .C .F. qui ont été fermées au cours des cinq dernières années,
et quel est le nombre de gares en service qui seraient totalement
démunies de personnel . Dans ce ces de figure estime-t-il que
cette situation est compatible avec la sécurité des usagers ?
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Produits dangereux (amiante)

46688. - 19 août 1991 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace de bien vouloir lui préciser si des nonnes très strictes
sont en vigueur concernant la présence d'amiante ou d'éléments
amiantés dans les plafonds soit d'immeubles individuels soit
d'équipements collectifs.

Transports aériens (lignes)

46741 . - 19 août 1991 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace sur l'évolution de la desserte par Air-France des
Antilles au départ de Bordeaux . La desserte des Antilles au
départ de Bordeaux représente une part importante de l'activité
de l'aéroport de Bordeaux-Mérignac. Le maintien de la desserte
de ces destinations au départ de la province participe d'une
réelle politique d'aménagement du territoire . Il lui demande de
bien vouloir l'assurer du maintien de ces lignes aériennes directes
entre Bordeaux et les Antilles, liaisons importantes peur l'éco-
nomie locale et qui ne sauraient efficacement être remplacées par
des lignes directes via Paris.

Communes (urbanisme)

46759. - 19 août 1991. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace de bien vouloir lui préciser si le maire délégué
d'une commune fusionnée a compétence pour délivrer un permis
de construire .

Architecture (enseigneme,dt)

46822 . - 19 août 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'avenir des écoles d'architecture
française . Ainsi, à l'approche de l'échéance du 1 « janvier 1993
qui les verra entrer en concurrence directe avec les universités et
les écoles polytechniques européennes, l'inquiétude grandit au
sein des responsables de l'enseignement et de la recherche archi-
tecturale dans notre pays. Face à cette situation, un mouvement
d'ampleur nationale s'est constitué pour réclamer d'une part une
augmentation significative des moyens de fonctionnement et d'in-
vestissement attribués aux, écoles d ' architecture, et, d'autre part,
la confirmation d'un statut les intégrant à l'enseignement supé-
rieur à l'égal des universités et des écoles polytechniques euro-
péennes . Pour ce qui concerne l'école d'architecture de Grenoble,
ce mouvement s'est durci à l'initiative de l'ensemble des respon-
sables scientifiques des équipes et formations de recherche . Ces
derniers n'assurent d'ores et déjà plus leurs responsabilités péda-
gogiques . IS lui demande donc, à la veille de l'échéance du
l rt janvier 1993, s'il envisage de rechercher, en concertation avec
ses responsables, des sortions propres à assurer la continuité de
l'enseignement et de la recherche architecturale dans notre pays
et à redonner aux écoles d'architecture les moyens statutaires et
financiers nécessaires à l'exercice des missions qui leur sont
confiées .

Transports urbains (politique et réglementation)

46823 . - 19 août 1991 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la demande des artisans du taxi de
Maine-et-Loire tendant à modifier la rédaction de l'article 32 du
décret n e 85-891 du 19 août 1985 réglementant les services occa-
sionnels de transport public routier de personnes . En effet,
depuis peu, nombre d'entreprises utilisent la rédaction ambigué
de cet article pour offrir au public dés services équivalents à
ceux des taxis sans être astreints aux mêmes contraintes en
matière de tarifs et de contrôles de sécurité tant pour le véhicule
que pour le chauffeur. Cet article autorise soit « le transport d'un
groupe » (donc au moins deux personnes, mais dans la pratique
souvent une seule), soit plusieurs groupes d ' au moins 10 per-
sonnes. Il est donc clifiïcile de comprendre ce que l ' on a voulu
ré ementer car, si l'on s'en tient à la lettre de cet article, ces
véhicules occasionnels pourraient donc ne transporter que deux
personnes si elles font partie du même groupe mais au moins
vingt personnes si elles constituent deux groupes . Il suffirait donc

de déplacer la virgule qui se trouve après « un groupe », pour la
mettre après « plusieurs groupes », pour que cet article rede-
vienne parfaitement intelligible. Il lui demande de bien vouloir
faire procéder à cette modification, ce qui permettrait de mettre
un terme à la concurrence déloyale dont sont victimes les artisans
du taxi .

Transports urbains (politique et réglementation)

46824. - 19 août 1991 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la situation des artisans du taxi . Ces
derniers exercent une activité strictement réglementée et dont les
tarifs sont fixés annuellement par arrêté préfectoral afin de
garantir le meilleur service possible aux personnes transportées.
Or, depuis peu, un certain nombre d'entreprises utilisant une
rédaction ambiguê de l'article 32 du décret n e 85-891 du
16 août 1985, offrent au public des services équivalents à ceux
des taxis, sans être astreints aux mêmes contraintes en matière de
tarifs et de contrôles de sécurité tant pour le véhicule que pour le
chauffeur. Cette situation née de l'ambiguité du décret précitée
crée un concurrence déloyale. Il lui demande, en conséquence,
quelle mesure il entend prendre pour y remédier.

Transports aériens (aéroports : Val-d'Oise)

46864 . - 19 août 1991 . - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'extension du complexe aéropor-
tuaire de Roissy-en-France . Les esquisses des nouvelles voies
aériennes risquent d'empêcher toute activité du centre de para-
chutisme de La Ferté-Gaucher, au-delà de 1 500 mètres d'alti-
tude, remettant en cause l'existence même de cette plate-forme.
Or, celle-ci est la seule située dans un rayon de 130 kilomètres
autour de Paris . Ce sport, dans lequel la France détient le titre
de champion du monde dans chaque catégorie parmi quatre-
vingt-six nations le pratiquant, joue un rôle déterminant dans
l'insertion des jeunes en situation de risques psycho-sociaux . Il
lui demande donc de bien vouloir prendre en considération cet
aspect important de la question et d'assurer la survie de ce club.
Celle-ci pourrait passer, en cas de besoin, par le déplacement de
l'ensemble des moyens (surface au sol, infrastructures et agence-
ments spécifiques) dans un autre lieu d'Ile-de-France avec une
garantie de pérennité .

S.N.C.F. (gares)

46877. - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur certaines conséquences du projet d'en-
treprise de la S .N .C .F. pour la région Est, notamment de qua-
rante et une gares de fret et l'automatisation de cinquante-deux
gares de voyageurs . Situées le plus souvent en milieu rural, ces
gares sont souvent des points d'animation, pas uniquement com-
merciale, pour des cantons, voire des arrondissements entiers,
contribuant ainsi au maintien de l'activité en zone rurale . Aussi
est-il à craindre aujourd'hui que ces transformations importantes
de ce service public affectent toute une frange de la politique
d'aménagement du territoire, à savoir le développement local.
D'autre part, des suppressions d'emplois étant envisagées d'ici à
1994 sur cette région (1 000 à 1 200 environ), il souhaiterait
connaître le type d'emplois qu'il est envisagé de supprimer ainsi
que les mesures d'ordre social susceptibles d'accompagner ces
départs.

S.N.C.F . (sécurité des biens et des personnes)

46905. - 19 août 1991 . - M. Eric Raoult 'attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace sur le climat d'insécurité qui règne durant l'été sur
plusieurs lignes ferroviaires dans le Midi de la France . En effet,
cette année encore, des voyageurs, et parmi eux de nombreux
touristes étrangers, ont été dévalisés, notamment sur le tracé
Lyon - Nice - Vintimille. Selon l'avis des personnels de sécurité
de la S .N .C .F., certaines lignes et certains tronçons peuvent être
considérés comme à « hauts risques » . Un traitement spécifique
de; ce problème s'impose, et ce, d'urgence . Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser les directives qu'il compte donner en
ce sens .
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FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Prestations familiales (conditions d'attribution)

46739. - 19 août !991 . - M. Bernard Besson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le secrétaire d'E.tat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés sur les difficultés rencon-
trées par les familles ayant un enfant de plus de dix-huit ans
signataire d'un contrat emploi-solidarité . Ces familles, en effet,
ne bénéficient plus des prestations fe.miliale .. . Sans méconnaître
les dispositions de l'article L . 512-3 du code de la sécurité
sociale, il attire son attention sur le fait que ces jeunes sont sou-
vent issus de familles en difficulté financière . Il lui demande s'il
entend apporter des modifications dans ce sens aux dispositions
existantes .

tion des prestations familiales du l« juillet 1991 à 0,8 p . 100 . De
ce fait, les prestations familiales auront perdu de leur pouvoir
d'achat depuis 1988, alors que la création d'un nouvel impôt
vient d'être créé pour alimenter principalement la branche
Famille . En outre, les intéressés regrettent que cette mesure ait
été prise sans consultation préalable de l'U .N .A .F. ni du conseil
d'administration de la C.N.A.F . Il lui demande donc de l'in-
former de la part et de l'affectation des recettes de la branche
Famille qui font l'objet d'un transfert et des mesures qu'il serait
susceptible de prendre pour accroître les prestations familiales.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Enfants (garde des enfants)

Prestations familiales (montant)

46825. - 19 août 1991 . - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la vive déception des familles et de
leurs représentants suite à la décision du Gouvernement de
n'augmenter les allocations familiales que de 0,8 p . 100 au
l ei juillet 1991, alors qu'une augmentation d'au moins 3 p . 100
était nécessaire pour maintenir le pouvoir d'achat des prestations
familiales . II regrette en outre que l'U.N.A.F. et la Caisse natio-
nale d'allocations familiales n'aient pas été consultées préalable-
ment à cette revalorisation . Il lui rappelle d'une part les propos
de son prédécesseur lors de la conférence des familles le 20 jan-
vier 1989, d'autre part la situation excédentaire de la Caisse
nationale des allocations familiales et lui demande s'il entend
poursuivre une simple politique d'assistance ou s'il entend mener
une politique familiale spécifique qui réponde au besoin de notre
pays.

Prestations familiales (montant)

45826 . - 19 août 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la ftmille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur l'indignation des familles devant la faible
revalorisation de 0,8 p. 100 des allocations familiales . Nombre
d'associations s'inquiètent de cette dégradation . En vingt-
cinq ans, les familles ont perdu 15 p . 100 de la part du budget
social du pays. Une dernière étude du Centre d'étude des
revenus et des coûts (C .E .R.C.) confirme cet état de fait . En effet,
à égalité de situation professionnelle du mari, le niveau de vie
des familles de cinq enfants est en moyenne inférieur de
30 p. 100 à celui du couple sans enfant ; pour une famille de
trois enfants, ce pourcentage est de 22 p. 100 . Ii lui demande
donc s'il entre dans les intentions du Gouvernement de corriger
cette inégalité de traitement et d'engager véritablement une poli-
tique familiale ambitieuse.

Prestations familiales (montant)

46827 . - 19 août 1991 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur la situation des familles qui, après avoir subi
une augmentation de 51 p . 100 du forfait hospitalier, une aug-
mentation de 0,9 p. 100 de la retenue sécurité sociale sur salaires,
une cotisation nouvelle au titre de la C.S .G., voient le pouvoir
d'achat de leurs prestations familiales baisser dangereusement.
En effet, bien que Monsieur le Président de la République ait
ttaffirmé le maintien de ce pouvoir d'achat, la récente revalorisa-
tion des prestations familiales de seulement 0,8 p. 100 au
ler juillet n'a pas été à la hauteur des espérances des familles.
Pourtant, la politique familiale est « l'assurance survie » de la
nation . Le Gouvernement doit promouvoir une véritable politique
familiale et faire ce faisant un pari sur l'avenir . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour redresser cette situation
et redonner confiance aux familles.

Prestations familiales (montant)

46828 . - 19 août 1991 . - M . Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la déception des organismes de
défense des familles suite à la décision de limiter la revalorisa-

46829 . - 19 août 1991 . - M. Michel Bérégovoy appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de 1a fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur les
revendications des éducateurs de jeunes enfants. Ils attendent
une reconnaissance statutaire de leur qualification notamment
par un relèvement de leur classement indiciaire, par la création
d'un corps de catégorie A pour ceux d'entre eux qui occupent
des emplois de direction et, dans l'attente d'une telle mesure,
l'octroi d'une bonification indiciaire. De plus, ils souhaitent que
l'appellation éducateurs de jeunes enfants soit l'unique titre
employé dans la fonction publique afm de mettre un terre à une
certaine confusion terminologique existant dans la profession . Il
lui demande de lui faire savoir quelles mesures entend prendre le
Gouvernement afin d'apporter une solution aux problèmes posés
par cette raté, orie de fonctionnaires.

FRANCOPHONIE

Question demeurée sans réponse plies de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renoa pelle les tannes

N e 42050 Dominique Gambier.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renouvelle les teintes

N at 37914 Gérard Istace ; 37915 Gérard Istace.

Epargne (Caisse nationale d'épargne et de prévoyance)

46830 . - 19 août 1991 . - M. Pierre Méhaignerie attire tout
particulièrement l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux han-
dicapés et accidentés de la vie sur la fiabilité des contrats
rentes-survie souscrits par les parents d'enfants handicapés pour
assurer une rente à leurs enfants en cas de disparition . En effet,
des parents ont eu la douloureuse surprise de voir leur contrat
collectif souscrit par le biais d'associations d'handicapés résilié
du jour au lendemain. Les conséquences sont désastreuses : soit
les parents doivent perdre le bénéfice des primes antérieurement
versées, soit adhérer à un nouveau contrat se caractérisant par
une augmentation considérable de la prime annuelle qu'ils ne
peuvent sunporter . Aussi il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre afin que ces personnes durement éprouvées par
le sort ne soient pas de nouveau pénalisées.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

4(1131 . - 19 août 1991 . - M. Paul-Louis Teaaillon fait part à
1►r!. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p. 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable pré-
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texte d 'économies, on s 'attaque à des personnes très vulnérables
à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concré-
tisation de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissements, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien
à domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer. II
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de !a
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46832 . - 19 août 1991 . - Le Gouvernement vient d'arrêter la
décision de procéder au gel de 32 p . 100 des crédits d'Etat des-
tinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va pénaliser
lourdement les associations gestionnaires de ces services et par
voie de conséquence les usagers handicapée qui y ont recours . La
situation ainsi créée va contraindre un certain nombre de ceux-ci
à demander leur admission dans des établissements spécialisés,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile . Ce
faisant, le Gouvernement va totalement à l'er-ontre de la poli-
tique qu'il souhaitait voir se développer. Il est navrant, voire
scandaleux, que l'on s'attaque à des personnes particulièrement
vulnérables envers lesquelles existe un devoir de solidarité natio-
nale. Sous le prétexte louable d'économies, c'est un nouveau sec-
teur de la protection et de l'aide sociales qui est remis en cause.
Après le domaine de la santé, après la couverture sociale des
assurés, les handicapés sont à leur tour victimes de l'absence de
dialogue et de concertation qui parait avoir été érigé en système
de gouvernement . M. Patrick Balkany demande à M . le secré-
taire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de réexa-
miner l'opportunité de la mesure prise et de rétablir l'intégralité
des subventions versées jusqu'à maintenant dans le cadre de ce
programme de maintien à domicile.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46833. - 19 août 1991. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et
accidentés de la vie sur deux mesures prises à l'encontre des
auxiliaires de vie . Elle lui précise que ces personnels particulière-
ment compétents et méritants permettent le maintien à domicile
des personnes malades et handicapées . Elle lui indique en outre
que le versement de l'allocation compensatrice en faveur de ces
personnes est interrompue dès la date d'échéance . Aussi, le
risque de voir diminuer les subventions de l'Etat pour le fonc-
tionnement des services d'auxiliaires de vie à partir du mois de
septembre 1991 et la cessation du versement de l'allocation com-
pensatrice à la date d'échéance sent deux mesures qui causent un
préjudice très grave à ces catégories de malades . Elle lui
demande en conséquence qu'au nom de l'entraide des mesures
soient prises au plus vite en leur faveur et remédient à cette ini-
quité .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46834 . - 19 aoüt 1991 . - M. Pierre-Rémy Roussin fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie. Cette
mesure vd pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie de conséquence, les usagers handi-
capés qui y ont recours. Il lui parait navrant que, sous le louable
prétexte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulné-
rables à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la
concrétisation de la solidarité nationale. Il signale en outre que la
situation ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes
lourdement handicapées à demander leur hébergement en é tablis-
sement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domi-
cile que le Gouvernement paraissait vouloir développer. Il lui
demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure
prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à
maintenant .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46835 . - 19 août 1991. - M. Jean-Claude Thomas appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences de la décision prise per le
Gouvernement de geler 32 p . 100 des crédits destinés à financer

les services d'auxiliaires de vie et ce sans qu'aucune concertation
n ' ait eu lieu avec les associations gestionnaires de ces services.
Cette réduction aura des conséquences dramatiques pour les per-
sonnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix
qui, au demeurant, correspond à la politique gouvernementale et
qui se révèle être une solution moins onéreuse que le placement.
il lui demande de bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir
l'intégralité des subventions versées jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46836 . - 19 août 1991 . - M. Christian Kert attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la récente décision de bloquer 32 p . S00 des crédits des-
tinés à financer les services auxiliaires de vie et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires.
Cette réduction autoritaire de crédits entraînant de graves consé-
quences pour les personnes handicapées ayant choisi de vivre à
leur domicile - choix correspondant à la politique officielle du
Gouvernement puisque moins onéreux que le placement en éta-
blissement - il lui demande de bien vouloir réexaminer la déci-
sion ainsi prise et de rétablir l'intégralité des subventions de
l'Etat .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46837 . - 19 août 1991 . - M . René Bourget lait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de sa
préoccupation devant la décision prise début juin 1991 de geler
les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de vie et
ce sans qu'à sa connaissance aucune concertation n'ait eu lieu
avec les associations gestionnaires de ces services . La réduction
de ces crédits risque d'avoir des conséquences dramatiques pour
les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile,
choix moins onéreux qu'en établissement . Il lui demande donc de
bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu'à ce jour.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46838 . - 19 août 1991 . - M. Michel Voisin fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux conséquences néfastes que ne man-
quera pas d'engendrer la réduction autoritaire et non concertée
de 32 p. 100 des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires
de vie. Cette mesure va pénaliser très lourdement les associations
gestionnaires de ces services et surtout les usagers handicapés qui
y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable prétexte
d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la ccncrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situation
ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lourde-
ment handicapées à demander leur hé ; nrgement en établissement,
solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile, qui
semblait pourtant constituer une prie'ité pour le Gouvernement.
Il lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions initiale-
ment prévues .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46839. - 19 août 1991 . - M. Michel 13estot attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
rie sur les conséquences de la réduction des crédits d'Etat des-
tinés aux services d'auxiliaire de vie . Cette mesure pénalise les
associations gestionnaires de ces services et, par voie de consé-
quence, les usagers handicapés qui y ont recours ; ce sont des
personnes vulnérables, à qui l'aide modeste apportée n'est que la
concrétisation de la solidarité nationale . En outre, la situation
ainsi créée risque d'obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en établisse-
ment, solution plus onéreuse que le maintien à domicile . Il lui
demande s'il est envisagé de réesaminer l'opportunité de cette
mesure, afin que personne ne subisse davantage les conséquences
d'une situation déjà humainement pénible.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46840. ..- 19 août 1991 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
sur les conséquences de la réduction, semble-t-il non concertée,
des crédits d'E:at destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
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mesure va pénaliser lourdement les associations gestionnaires de
ces services et les usagers handicapés qui y ont recours . Des per-
sonnes vulnérables à qui l'aide apportée, et notamment au
demeurant modeste, n ' est que la concrétisation de la solidarité
nationale . Elle signale, en outre, que la situation ainsi créée
risque d 'obliger une certain nombre de personnes lourdement
handicapées à demander leur hébergement en établissement, solu-
tion souvent plus onéreuse que le maintien à domicile que le
Gouvernement paraissait vouloir développer . Elfe lui demande de
bien vouloir réexaminer l'opportunité de rétablir les subventions.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46841 . - 19 août 1991 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur la décision prise récemment de gela, 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés à financer les services d'auxiliaires de vie . Des
associations telles que l'Union nationale des associations d'aide à
domicile en milieu rural (A.D .M .R.) et l'Association des paralysés
de France (A .P .F .) aident 5 600 personnes par l'intermédiaire de
2 700 salariés « auxiliaires de vie » . Des subventions et notam-
ment des crédits d'Etat financent ces actions qui permettent aux
handicapés, non autonomes, de vivre à leur domicile . Ces sub-
ventions n'ont pas augmenté depuis le I « janvier 1990 et leur
évolution est loin de correspondre à celle suivie par l'indice des
prix et des salaires . Le gel opéré par le Gouvernement place les
associations gestionnaires dans une situation financière drama-
tique. Il aura pour conséquence une réduction des heures d'inter-
vention auprès de personnes handicapées . Il lui demande donc
quelles mesures il envisage de prendre afin de ne pas pénaliser
les personnes handicapées.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46842 . - 19 août 1991. - M. Michel Coffineau fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
geler les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de
vie, et ce, sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu, à sa connais-
sance, avec les associations gestionnaires de ces services . Cette
réduction des crédits peut avoir des conséquences dramatiques
pour les personnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur
domicile, ce qui correspond à la politique du Gouvernement et
est une solution beaucoup moins onéreuse pour la collectivité
que le placement en établissement d'hébergement. il lui demande
donc de bien vouloir revoir cette mesure et rétablir les subven-
tions versées jusqu' maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46843 . - 19 août 1991 . - M . André Santini attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur la récente décision gouvernementale tendant à réduire
autoritairement de 32 p. 100 les crédits d'Etat destinés aux ser-
vices d'auxiliaires de vie . Une telle mesure aura des consé-
quences dramatiques pour les personnes handicapées ayant choisi
de vivre à leur domicile, solution pourtant moins onéreuse pour
la collectivité qu'un placement en établissement d'hébergement . Il
lui demande par conséquent de bien vouloir lui indiquer s'il est
dans son intention de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46844 . - 19 août 1991 . - M. Richard Cazeoave attire l'atten••
Lion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur les graves conséquences de la récente décision gou-
vernementale visant à renoncer à une part importante de ses
engagements financiers à l'égard des services d'auxiliaires de vie.
En les privant d'une source essentielle de revenu, cette mesure
place en effet les as.,ociations gestionnaires de ces services dans
une situation très difficile . Elle touche donc directement de nom-
breux handicapés non autonomes qui, ayant choisi de vivre à
leur domicile, ont un besoin impérieux de l'aide apportée par ces
associations à tra'-ers le travail des auxiliaires de vie . L'aide à
domicile correspond pourtant à une demande croissante de la
part des handicapés . En outre, elle apparaît également souhai-
table au regard du coût important représenté par le placement de
ces derniers en établissement de soins ou d'hébergement . il lui
demande donc s'il ne lui paraîtrait pas opportun de renoncer à
une telle mesure et de rechercher, avec les associations gestion-
naires de l'aide à domicile aux handicapés, des solutions propres
à promouvoir leur action.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46845 . - 19 août 1991 . - M. Antoine Rufenacht fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable pré-
texte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables
à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concré-
tisation de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . Il
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46846. - 19 août 1991 . - M. Pierre Bernard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur la décision prise début juin 1991 de geler les crédits des-
tinés à financer les services d'auxiliaires de vie, et ce, semble-t-il,
sans qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associations
gestionnaires de ces services . Cette réduction risque d'avoir des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix souvecit beaucoup
moins onéreux que le placement d' ns un établissement d'héber-
gement. Il lui demande donc s ' il est envisagé de revoir cette
mesure et de rétablir les subventions.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46847 . - 19 août 1991 . - M . François d'Aubert fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
geler les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires de
vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant et ce sans qu'aucune
concertation n'ait eu lieu avec les organismes gestionnaires de ces
services. Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des consé-
' uences dramatiques pour les personnes handicapées qui ont
choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant corres-
pond à la politique officielle du gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement. Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46848 . - 19 août 1991 . - M. Pierre Méhaignerie appelle tout
:,pécialement l'attention de M. le secrétaire d'État aux handi-
capés et accidentés de la vie ."ur sa grande inquiétude face aux
conséquences dramatiques que ne manqueront pas d'entraîner la
réduction autoritaire de 32 p . 100 des crédits d'Etat destinés aux
services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va, en effet, pénaliser
très lourdement les associations gestionnaires de ces services et
par conséquent les handicapés . Il attire son attention sur les
effets pervers de ces mesures d'économie puisqu'un certain
nombre de personnes lourdement handicapées vont être
contraintes de demander leur hébergement en établissement, solu-
tion beaucoup plus onéreuse que le maintien à domicile que le
Gouvernement paraissait vouloir développer. Par ailleurs, il
s'étonne que l'aide, au demeurant modeste, qui n'est que la
concrétisation de la solidarité nationale soit précisément dimi-
nuée en direction de ceux qui sont parmi les plus vulnérables de
notre société . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle
a ..ion il entend mener pour remédier à cette situation très insa-
tiSfaisante et rétablir l'intégralité des subventions versées juqu'à
maintenant .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46849. - 19 août 1991 . - M. Gérard Léonard fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que repré-
sente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des
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crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnairee
de ces services et, par voie de conséquences, les usagers handi-
capés qui y ont recours . Il lui paraît navrant que, sous le louable
prétexte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulné-
rables à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la
concrétisation de la solidarité nationale. Il signale en outre que la
situation ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes
lourdement handicapées à demander leur hébergement en établis-
sement, solution beaucoup phis onéreuse que le maintién à domi-
cile que le Gouvernement paraissait vouloir développer. Il lui
demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la mesure
prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées jusqu'à
maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46850. - 19 août 1991 . - M. Jean-Claude Thomas appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conséquences de la décision prise par le
Gouvernement de geler 32 p . 100 des crédits destinés à financer
les services d'auxiliaires de vie, et ce sans qu'aucune concertation
n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires de ces services.
Cette réduction aura des conséquences dramatiques pour les per-
sonnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix
qui, au demeurant, correspond à la politique gouvernementale et
qui se révèle être une solution moins onéreuse que le placement.
il lui demande de bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir
l'intégralité des subventions versées jusqu'à maintenant.

Handicapés (politique et réglementation)

46932 . - 19 août 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la situation des personnes handicapées . Au moment où se
termine la phase d'élaboration du projet de loi de finances pour
1992 et avant qu'intervienne l'adoption en conseil des ministres
du projet qui sera déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale,
il suggère que soient prises en compte les observations essen-
tielles adoptées par le congrès de l'U.N.A.P .E .I . en mai 1991,
notamment dans le domaine des créations des places en C .A .T . et
du fonctionnement des structures médico-sociales . Il suggère par
ailleurs que soit mise à l'étude une répartition plus harmonieuse
des compétences entre l'Etat et les collectivités territoriales qui
permette une approche globale des problèmes posés par les per-
sonnes handicapées et polyhandicapées.

Handicapés (soins et maintien à domicle)

46933 . - 19 août 1991 . - M. René Garrec attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur les graves difficultés tant morales que financières que rencon-
trent les parents d'enfants lourdement handicapés qui souhaitent
les garder à domicile . Jusqu'à une date récente les associations
qui soutiennent ces familles pouvaient bénéficier de l'aide de
jeunes dans le cadre des T.IJ .C ., ce qui n'est plus possible dans
le cadre des C .E .S . Les associations ne pouvant plus de la sorte
aider les ramifies autant qu'elles en auraient besoin, ii lui
demande quelles mesures il entend prendre pour soutenir les
parents qui ont arrêté de travailler pour s'occuper de leurs
enfants et pour éviter le départ de ces enfants dans des centres
qui sont rarement proches de leurs domiciles, avec les consé-
quences que cela implique.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46964 . - 19 août 1991 . - M . Pierre Braisa attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
sur le financement des services d'auxiliaires de vie . Le soutien
financier de l'Etat permet au monde associatif d'aider des mil-
liers de handicapés dépendants, leur permettant d'affronter leur
handicap sans quitter leur domicile. Cette politique voulue par le
Gouvernement per met de garantir la meilleure qualité de vie pos-
sible aux handicapés. Le maintien à domicile permet pur ailleurs
d'éviter le coût élevé du placement en établissement de soins ou
d'hébergement . Le gel, méme partiel, des crédits de l'Etat au
financement des auxiliaires de vie remettrait en cause cette poli-
tique positive et induirait des difficultés importantes pour les
organismes et associations engagées dans ce type d'action . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer la position du Gouverne-
ment sur cette question et si les crédits adoptés dans le cadre de
la loi de finances pour 1991 seront bien normalement exécutés .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46965. - 19 août 1991 . - M . Patrick Balkany attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur le gel des crédits destinés à financer les services d'auxi-
liaires de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant. Il s'étonne
qu'aucune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestion-
naires de ces services . II souligne que cette réduction autoritaire
de ces crédits aura des conséquences dramatiques pour les per-
sonnes handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix
qui correspond à la politique du Gouvernement et qui est une
solution moins onéreuse que le placement . Il lui demande donc
de bien vouloir rapporter cette mesure et de rétablir l'intégralité
des subventions versées jusqu 'à ce jour.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46966. - 19 août 1991 . - M . Raymond Marcellln appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le blocage des crédits destinés à financer les
services d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur mon-
tant et ce sans concertation avec les associations gestionnaires de
ces services . La réduction de ces crédits aura des conséquences
dramatiques pour les personnes handicapées qui ont choisi de
vivre à leur domicile, choix correspondant d'ailleurs à la poli-
tique du Gouvernement et qui s'avère être une solution beaucoup
moins onéreuse que le placement en établissement d'héberge-
ment . Aussi, il lui demande de bien vouloir faire procéder à une
nouvelle étude de cette question en vue du rétablissement de ces
subventions .

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46967. - 19 août 1991 . - .M . Philippe Mestre appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur les conséquences dramatiques de la réduction de
32 p. 100 des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de
vie . Cette mesure va pénaliser très lourdement les associations
gestionnaires de ces services et par voie de conséquence les
usagers handicapés qui y ont recours . Il signale en outre que la
situation ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes
lourdement handicapées à demander leur hébergement en établis-
sement solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à domi-
cile encouragé par le Gouvernement . Il lui demande de bien vou-
loir réexaminer l'opportunité de la mesure prise et d'engager une
négociation sur le financement de ces services qui permettrait de
satisfaire les besoins des personnes handicapées et de maintenir
l'emploi des salariés.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46968. - 19 août 1991 . - M. François Fillon fait part à M. le
secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie de
son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que repré-
sente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des
crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et, par voie de conséquence, les usagers handi-
capés qui y ont recours . II lui paraît navrant que, sous le louable
prétexte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulné-
rables à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la
concrétisation de la solidarité nationale . II souligne en outre que
la situation ainsi créée va obliger un certain nombre de per-
sonnes lourdement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer . II
lui demande donc de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

46969. - 19 août 1991 . - M. Roland Vuillaume fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
«geler» les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation n'ait eu lieu avec !es associations gestionnaires
de ces services. Cette réduction autoritaire de ' crédits aura des
conséquences dramatiques pour les pers
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ment d ' hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et rétablir l' intégralité des subventions versées jus-
qu'à maintenant.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement) .

46970. - 19 août 1991 . - M. Gérard Istace rappelle une nou-
velle fois à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie que sa question écrite n o 19860 du
6 novembre 1989 n'a pas obtenu de réponse à ce jour . Il regrette
cette situation et s'interroge sur les raisons qui justifient, plus
d'un an après son dépôt, qu'aucun élément de réponse n'ait pu
être apporté à sa question.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Minerais. et métaux (aluminium : Pyrénées)

46731 . - 19 août 1991 . - M . Augustin Bonrepaux demande à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de bien vouloir lui faire connaître quels sont les investissements
prévus par l'entreprise aluminium Péchiney sur les sites pyré-
néens au cours de l'année 1991, et quelles sont les perspectives
de production de ces usines dans les cinq prochaines années.

Minerais et métaux (aluminium)

46732 . - 19 août 1991 . - M . Augustin Bonrepaux demande à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de bien vouloir lui faire connaître quels sont actuellement en
France les sites d'aluminium de la société Pechiney en activité,
quelle a été leur production en 1990 et quelles sont les perspec-
tives d'évolution de leur activité dans les cinq prochaines années.

Textile et habillement (commerce extérieur.)

46743 . - 19 août 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au
commerce extérieur sur l'importance que revêtent, pour le dos-
sier textile-habillement, les négociations de l'Uruguay Round.
Elle lui précise que les dossiers des repreneurs de V.E .V., qui
emploie 6 000 personnes, en majorité dans le Nord et les Vosges,
ont été déposés auprès du comité interministériel pour les res-
tructurations industrielles . Elle lui indique que l'industrie textile
traverse une crise sans précédent . Aussi, est-il nécessaire de
mettre en place un système de dépôt international opérationnel,
notamment pour ce qui concerne le coût des procédures d'enre-
gistrement, auquel tous les pays devront adhérer, et de renforcer
la législation communautaire permettant de lutter efficacement à
la frontière contre le piratage des marques . Les dérogations pour
industries naissantes pourraient être supprimées et une procédure
stricte d'examen des mesures de protection devrait être prise au
titre de la balance des paiements . Elle lui demande, en consé-
quence, que des mesures de sauvegarde spécifiques au textile-
habillement soient prises dans le cadre du régime transitoire de
quinze ans et qu'une restructuration complète de cette industrie
se fasse, sans pour autant aggraver l'emploi.

Pétrole (prospection et recherche)

46757. - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le fait que l'octroi de permis de recherche pétro-
lière (permis H) est subordonné à une instruction par les services.
Il s'avère cependant que les pétitionnaires n'obtiennent pas de
réponse dans un délai normal . Il souhaiterait qu'il lui indique s'il
ne pourrait pas } avoir octroi tacite à l'expiration d'un ' .ertain
délai .

Politiques économiques (généralités)

46868 . - 19 août 1991 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur de lui
préciser la nature, les perspectives et les échéances de l'enquête
qui vient d'être lancée par la direction des relations économiques
extérieures (D.R .E .E .) à l'égard des postes d'expansion écono-
mique à l'étranger qui seraient au nombre de 15 000
(Le Nouvel Economiste, n o 801, 21 juin 1991) .

INTÉRIEUR

Jeunes (politique et réglementation)

46683. - 19 août 1991 . - M . Jean-François Mattei demande à
M. le ministre de l ' intérieur quelles mesures précises sont
actuellement en vigueur en matière de protection des jeunes
majeurs dé dix-huit à vingt et un ans en cas de disparition. Il
souhaiterait notamment connaître les moyens humains et finan-
ciers ainsi que les dispositions juridiques prévues afin de per-
mettre la recherche rapide d'un jeune adulte suicidaire ou grave-
ment malade . Il souhaiterait également savoir si, dans ces cas
particuliers, le délai de quarante-huit heures est maintenu avant
d'entamer les recherches.

Fonction publique territoriale (recrutement)

46700 . - 19 août 1991 . - M. Jean-François Matte' remercie
M. le ministre de l'Intérieur pour sa réponse du I1 mars
concernant le statut des personnels des bibliothèques de la fonc-
tion publique territoriale . Il remarque cependant que les nou-
velles dispositions auront pour effet, d'une part, d'accroître les
charges des collectivités territoriales et, d'autre part, de déve-
lopper le recrutement de personnes sans expérience profession-
nelle. Ainsi, s'agissant de la catégorie A, dix-huit mois de forma-
tion post-recrutement seraient désormais à la charge des
collectivités locales. S'agissant des catégories A, A' ou B type, les
enseignants, documentalistes ou chercheurs pourraient être
détachés sans formation complémentaire. On peut dès lors
craindre que les collectivités locales préfèrent opter pour ce type
de recrutement plutôt que d'assumer la charge de la formation
des bibliothécaires durant plusieurs mois. Il observ e que ce sur-
coût pour les collectivités locales ainsi que la possibilité pour ces
dernières de l'éviter, grâce au détachement de certains fonction-
naires, ne manquetont pas de porter atteinte à la qualité du ser-
vice rendu dans les bibliothèques . Alors que l'équilibre financier
des collectivités locales est déjà très fragile, il lui demande de
revenir sur ces dispositions afin d'assurer une réelle promotion
de la lecture publique.

Parlement (élections législatives)

46711 . - 19 août 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'stten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que !e recense-
ment de 1990 a fait apparaître d'importants mou lements de
population . Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ensesage de pro-
poser au Parlement une loi rectifiant le découpag : des circons-
criptions législatives afin de rééquilibrer la rer:ésentation des
départements les uns par rapport aux autres et éventuellement
des différentes circonscriptions au sein de chaque département.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention : Oise)

46715. - 19 août 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle de
nouveau l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les
graves problèmes de sécurité que connaît le département de
l'Oise . En effet, au mois d'avril dernier, il était' intervenu auprès
de lui par une question écrite demeurée sans réponse à ce jour ;
à la suite de la publication des chiffres de la délinquance dans ce
département, pour 1990, faisant epparaitre une augmentation de
6 p . 100 par rapport à 1989. Les statistiques, pour le second tri-
mestre 1991, sont tout aussi inquiétantes puisqu'elles indiquent
une augmentation de la petite délinquance de 20 p . 100 par rap-
port à la même période de l'année dernière . Leur examen détaillé
révèle notamment que les vols à la roulotte ont augmenté de
28,4 p. 100, - les cambriolages et vols sans violence de
18,44 p . 100, les actes de violence de 23,25 p. 100 - les infrac-
tions liées aux stupéfiants de 18,75 p. 100. Il est particulièrement
étonnant de constater que le Gouvernement n'a pas tiré les
levons des résultats pourtant alarmants de l'année dernière et
laisse se dégrader une situation dans laquelle de plus en plus
d'habitants de l'Oise sont directement confrontés à l'insécurité.
En effet, si les forces de police et de gendarmerie font, à l'évi-
dence, preuve d'un dévouement remarquable dans l'exercice de
leur difficile mission, il n'en demeure pas moins vrai que le Gou-
vernement, pour sa part, doit enfin prendre ses responsabilités et
faire de la sécurité des français et en particulier des habitants de
l'Oise une de ses priorités . Il lui demande donc d'examiner, de
toute urgence, le dossier de l'insécurité et de lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre en faveur de ce département et
des personnes qui y vivent .
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Papiers d'identité (passeports)

46725 . - 19 août 1991 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur la nécessité de
prévoir une informarion systématique et plus large que celle qui
est faite actuellement sur la délivrance du passeport aux jeunes
mineurs . La délivrance d'un passeport à un jeune âgé de moins
de dix-huit ans équivaut en effet à une autorisation permanente
de sortie du territoire pendant la durée de sa validité . Ce qui
signifie qu'un jeune, s'il est muni d'un passeport, peut à tout
moment quitter la France, sans l'autorisation expresse de ses
parents . Il s'agit là d'une disposition qui, dans la mesure où elle
n'est pas connue des parents, est la porte ouverte à tous les déra-
pages : fugues, enlèvements, etc . Elle lui demande en consé-
quence si cette disposition ne devrait pas être réformée ou pour
le moins être entourée des précautions d'usage.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

46745 . - 19 août 1991 . - M. Alain Journet attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la situation des directeurs
départementaux des services d'incendie et de secours, dont
l'avancement en grade dépend soit du nombre d'habitants, soit
du nombre de sapeurs-pompiers professionnels en fonction dans
leur département d'affectation . Si la notion du nombre d'habi-
tants, donc du risque potentiel ne souffre pas de discussion, il
n'en est pas de même du nombre de sapeurs-pompiers profes-
sionnels, donc d'agents permanents, qu'ils sont appelés à enca-
drer. En effet, le décret n° 82-694 du 4 août 1982 a spécifique-
ment prévu que les S .D.I .S ., établissements publics, peuvent
recruter des agents non sapeurs-pompiers . Cette disposition a été
reprise dans le décret n' 88-623 du 6 mai 1988 . Toutefois, ledit
texte prévoyant dans son annexe les conditions de l'avancement
du grade de directeur départemental d'incendie et de secours n'a
pas inclus les effecti fs d'agents non sapeurs-pompiers profes-
sionnels du S.D.I .S., placés sous son autorité directe . Il demande
donc à M. le ministre de l'intérieur s'il est envisageable de
prendre en compte les agents non sapeurs-pompiers profes-
sionnels des S .D .I .S . pour l'avancement des directeurs départe-
mentaux et si un décret sur leur cadre d'emploi est actuellement
en préparation.

Régions (élections régionales)

46746. - 19 août 1991 . - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions de la
loi -du 11 novembre 1990 organisant la concomitance des renou-
vellements des conseils généraux et des conseils régionaux . L'ar-
ticle 7 de cette loi dispose qu'il ne peut être procédé à aucun
redécoupage des circonscriptions électorales dans l'année précé-
dant l'échéance normale de renouvellement des assemblées
concernées . Il lui demande s'il ne convient pas, concernant le
changement éventuel de circonscription électorale pour les élec-
tions régionales, d'assimiler cette modification à un redécoupage.
Dans ces conditions, Maurice Dousset demande à M . le ministre
de l'intérieur s'il a l'intention de soumettre au Parlement la modi-
fication de l'article 7 de la loi du t 1 décembre 1990.

Associations (personnel)

46747 . - 19 août 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur la néces-
sité de donner aux bénévoles des associations toutes les facilités
matérielles possibles . Ainsi, au-delà des premières mesures
annoncées, il lui parait nécessaire de prendre des dispositions qui
faciliteraient leurs tâches : disponibilité de temps, liberté de for-
mation, et surtout couverture des risques liés à leur fonction
bénévole. Elle lui demande, en conséquence, que ceux qui don-
nent leur temps et mettent leurs compétences au service de la vie
associative soient soutenus par des mesures concrètes et encoura-
geantes .

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

46753 . - 19 août 1991 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si la consulta-
tion de la commission administrative compétente prévue par l'ar-
ticle 30 de la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984 n 'est requise qu'en
cas de mutation d'un agent au sein d'une même collectivité
locale ou au sein d'un même établissement public .

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

46754 . - 19 août 1991 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si la consulta-
tion de la commission administrative paritaire compétente est
requise préalablement à la mutation d'un agent titulaire, suite à
sa candidature à un emploi déclaré vacant d'une autre collecti-
vité .

Communes (urbanisme)

46758 . - 19 août 1991 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui décrire les dif-
férentes étapes de la procédure permettant à une commune de
recouvrer les frais avancés par elle dans le cadre des procédures
des immeubles menaçant ruine.

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruines)

46760 . - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si la
procédure codifiée aux articles L . 511-1 à 4 et R. 511-1 du code
de la construction et de l'habitation est applicable à l'encontre
d'un bâtiment dont l'état de ruine résulte d'un incendie.

Communes (finances locales)

46762. - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur les difficultés rencon-
trées par les communes pour recouvrer auprès des propriétaires
en indivision les sommes avancées par elles en cas d'exécution
d'office de travaux sur des immeubles menaçant ruine. Il souhai-
terait notamment qu'il lui indique si la demande de rembourse-
ment de ces frais peut être adressée à un seul indivisaire, en
raison de sa solvabilité.

Communes (finances locales)

46764 . - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si une
commune ayant exécuté des travaux d'office sur un immeuble
menaçant ruine est un créancier privilégié par rapport aux autres
créanciers (chirographaires ou même hypothécaires) du proprié-
taire de l'immeuble.

Communes (voirie)

46765 . - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l' intérieur de bien vouloir lui préciser si un
maire peut exiger du propriétaire d'une construction, édifiée en
tout ou partie sur une voie communale ou un chemin rural, de
procéder à la démolition de cet ouvrage et, en cas d'inaction de
l'intéressé, en ordonner la destruction d'office aux frais de celui-
ci .

Collectivités locales (politique et réglementation)

46767. - 19 août 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'ordonnance du
24 février 1945 instituant le conseil national des services publics
départementaux et communaux. Compte tenu qu'il le préside et
en nomme les membres, c'est-à-dire des représentants du Parle-
ment, de l'Etat, des collectivités locales, des exploitants, des per-
sonnels, des associations de consommateurs et des personnalités
qualifiées, 1 lui demande de lui préciser l'état actuel de fonction-
nement de cet organisme qui doit, selon ses directives contribuer
à la définition des méthodes de travail propres à assurer l'ac-
croissement des rendements et l'amélioration de la qualité des
services des collectivités locales.

Communes (maires et adjoints)

46851 . - 19 août 1991 . - M. André Berthol demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer dans quelle
mesure un maire, propriétaire de terrains compris dans l'aire
d'un programme d'aménagement d'ensemble (P .A .E .) institué par
la loi du 18 juillet 1985, est susceptible d'être concerné par les
dispositions de l'article 175 du code pénal relatif au délit d'ingé-
rence.
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Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonction publique territoriale/

46852. - 19 août 1991 . - M. Rudy Salles attire l'attention de
M. le ministre de l' intérieur sur les problèmes que pose aux
collectivités locales le décret fixant les conditions et les modalités
de règlement des frais occasionnés par les déplacements des per-
sonnels des collectivités et établissements publics, paru au
Journal officiel du 21 juin 1991 . Cc texte prévoit en son article 49
que « les frais résultant de l'application du présent décret sont
pris en charge par la collectivité ou l ' établissement pour le
compte desquels sont effectués les déplacements temporaires ».
Au vu de cet article 49, ie Centre national de le fonction
publique .territoriale vient d'être amené à suspendre, à compter
du 21 juin 1991, la prise en charge des frais de déplacement des
stagiaires, ne pouvant en aucun cas transgresser un décret publié
mettant à la charge des collectivités les frais afférents à leurs
agents . Cette mesure implique des conséquences graves peur les
agents stagiaires appartenant 1 des collectivités n'ayant provi-
sionné aucun crédit destiné à rernheurser les frais matériels
desdits stagiaires . C'est ainsi que certaines municipalités n'autori-
seront aucun agent à participer à toutes les actions de formation
situées hors de leur département, et ce jusqu'à la fin de l'année,
à l'exception de celles rendues obligatoires dans le cadre de la
F.LA.R.T. Il lui demande donc de bien vouloir préciser la rédac-
tion de ce texte réglementaire afin que les stages de formation
puissent se dérouler de façon équitable pour tous les agents
touchés par ce décret.

Sécurité sociale (personnel : Bouches-du-Rhône)

46853. - 19 août 1991 . - M. Christian Kent attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude des techniciens
sol de la base avions de Marignane face à une situation qui
devient de plus en plus dramatique pour leur avenir et le bon
fonctionnement de la base avions bombardiers d'eau . En effet,
72 p . 100 du personnel contractuel soi est bloqué en fin
d'échelon, alors qu'il a entre quinze et trente ans de carrière à
effectuer au sein de la sécurité civile . 11 est donc urgent de déblo-
quer le déroulement de carrière de ce personnel, par la création
d'échelons supplémentaires . De même, ils sollicitent : la création
d'un statut propre à leur profession et à leur travail spécifique
avec amélioration de la grille indiciaire et primes de fonction et
d'ancienneté ; la mise en place effective d'un C .H .S .T . obligatoire
par la loi mais inexistant sur la base de Marignane ; l'application
d'une vraie politique de formation professionnelle permettant une
meilleure qualification et l'accès à des promotions internes
(inexistante depuis vint-cinq ans) ; l'embauche de techniciens sot
qualifiés afin de faire diminuer les heures supplémentaires, pour
une meilleure sécurité et disponibilité des aéronefs . Ne souhai-
tant pas effectuer la saison feu 1991 dans cet état d'incertitude,
les techniciens sol de la base avions de Marignane envisagent des
mouvements de grève . Une telle éventualité ne pouvant être
admise, il lui demande donc de prendre très rapidement en
considération ces revendications, essentielles au bon fonctionne-
ment de la base avions bombardiers d'eau.

Fonction publique territoriale (statuts)

46854. - 19 août 1991 . • M . Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les revendications
exprimées par le personnel de la filière sociale, éducative et santé
de la fonction publique territoriale. Les assistantes maternelles
réclament leur intégration dans le F .T.P. et la mensualisation ; les
auxiliaires puéricultrices un reclassement en E 4 et un débouché
en E 5 ; les aides ménagères, auxiliaires de vie, A.S.E .M . : un
reclassement en E 3 et un accès en E 4. Les secrétaires médico-
sociales souhaiteraient, quant à elles, obtenir leur intégration en
catégorie B. Les travailleurs sociaux et médico-sociaux revendi-
quent une grille unique et une carrière linéaire sans quota jusqu'à
l'indice 545 et les directrices de crèches et les conseillers tech-
niques aimeraient être intégrés dans te cadre A . il lui demande
quelle suite il entend donner à tous ces souhaits.

Sports (manifestations sportives)

46855 . - 19 août 1991 . - M . Jean-François Mancel attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences de
la suppression du concours des forces de sécurité, à titre gra-
cieux, pour l'organisation des manifestations sportives . Cette
décision, qui obère lourdement les budgets souvent peu élevés
des organisateurs, remet en cause l'existence et l'avenir de nom-
breuses compétitions sportives, notamment cyclistes . En effet, la
Fédération française de cyclisme estime qu'elle va entraîner en

1991 la disparition de 7 000 courses en France sur un total de
25 000 . II lui demande donc de bien vouloir étudier de nouveau
ce problème et d ' envisager de rapporter cette mesure qui
constitue une entrave à la pratique du sport.

Communes (personnel)

46870 . - 19 août 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'attribution de la nou-
velle bonification indiciaire aux fonctionnements territoriaux qui
exercent une responsabilité particulière en termes d'emploi, d'en-
cadrement, d'animation ou de technicité . C'est ainsi que les
adjoints administratifs qui exercent les fonctions de secrétaire de
mairie dans les communes de moins de 2 000 habitants, ont pu
bénéficier d'une bonification mensuelle de 15 points majorés,
avec effet au l er août- II lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il est dans sis intentions d'étendre l'attribution de la bonifica-
tion aux rédacteurs territoriaux qui exercent également les fonc-
tions de secrétaire de mairie dans les communes de moins de
2 000 habitants .

Fonction publique territoriale (statuts)

46888 . - 1 : août 1991 . - Afin de répondre aux nombreux
besoins de la population et aux objectifs gouvernementaux de
développement de l'accueil de la petite enfance, de maintien à
domicile des personnes âgées, des efforts nécessaires d'insertion
et de prévention, la pratique des différentes professions de la
fonction publique territoriale requiert de plus en plus de qualifi-
cation, de compétence . En conséquence M . Jean-Claude
Gayssot demande à M . le ministre de l'intérieur quelles
mesures d'intégration dans les différentes catégories il compte
prendre vis-à-vis des assistantes maternelles, des auxiliaires puéri-
cultrices, des aides-ménagères, auxiliaires de vie et agents spécia-
lisés des écoles maternelles, des secrétaires médico-sociales, des
travailleuses familiales, des travailleurs sociaux et médico-
sociaux, des directrices de crèches et enfin des conseillères tech-
niques .

Délinquance et criminalité
(sdeeiité des biens et des personnes : Seine-Saint-Denis)

4~i904 . - 19 août 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur le climat d'insécurité qui sévit
sur la commune de Dugny (Seine-Saint-Denis). En effet, cette
commune de 9 000 habitants a bénéficié d'une alternance poli-
tique après de nombreuses années de gestion municipale commu-
niste . La nouvelle municipalité doit faire face depuis bientôt
trois ans à une recrudescence d'actes de vandalisme, d'agression
contre les biens et les personnes et plus particulièrement contre
les élus et même contre le nouveau maire et sa demeure . Ces
actes, tout à fait intolérables, se renouvellent périodiquement et
sont le lait d'une minorité de voyous identifiés . Ce climat de vio-
lence suscite une légitime colère dans l'équipe municipale et dans
toute la population dugnisienne . Des mesures fortes et rapides
s'imposent pour ramener le calme sur Dugny. Il lui demande
donc quelles directives il compte donner et quels moyens il
compte affecter pour rétablir l'ordre sur la commune de Dugny.

Ordre public (maintien : Vendée)

4043. - 19 août 1991 . - M . Philippe Mestre signale à M. le
ministre de l'intérieur qui n'a pu manquer d'en être directement
informé, que de nombreux incidents ont été récemment causés
sur le littoral atlantique par l'installation dans des propriétés
privées de groupes importants de nomades. La région des Sables-
d'Olonne a été particulièrement concernée par ces intrusions.
L'ordre public a été gravement troublé car les propriétaires n'ont
jamais pu obtenir le retrait immédiat des groupes de nomades,
comptant parfois plusieurs centaines de personnes, installées de
force chez eux et y commettant souvent des déprédations . Les
municipalités ne disposent d'aucun moyen permettant de mettre
fin à ces abus caractérisés . Les autorités préfectorales ont
conseillé aux propriétaires de saisir la justice pour obtenir des
jugements d'expulsion . Mais elles ont en même temps indiqué
qu'elles ne seraient pas en mesure de faire exécuter les décisions
de justice compte tenu du nombre et de la détermination des
intrus. II lui demande : l e de prendre en considération les risques
sérieux d'affrontement que peut engendrer cette situation ;
2. d'envisager de réglementer les déplacements organisés de
nomades qui pourraient être soumis à autorisation comme toute
manifestation sur la voie publique ; 3 . de donner des instructions
aux préfets pour que des dispositions préventives soient prises,
dans les régions sensibles, afin d'éviter le renouvellement de ces
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incidents ; 4. d'examiner les conditions dans lesquelles les pro-
priétaires victimes de ces actes délictueux pourraient être indem-
nisés .

JUSTICE

Justice (tribunaux de grande instance)

46675. - 19 août 1991 . - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
modalités de la réforme de l'organisation judiciaire ordonnant les
moyens de la justice autour des tribunaux départementaux, et
mettant en péril, à plus ou moins long terme, certains tribunaux
de grande instance pour les remplacer par des chambres « déta-
chées » . Les barreaux institués au siège de ces tribunaux se trou-
vent également menacés . Il lui demande de bien vouloir mesurer
les conséquences d'une telle réforme au niveau judiciaire, qui
constituerait pour les villes qui en seraient victimes, comme éven-
tuellement Cambrai, une perte importante venant s'ajouter à la
fermeture de la maison d'arrêt . Il lui demande également si le
Gouvernement envisage des mesures spécifiques à ce sujet.

Services (professions judiciaires et juridiques)

46703. - 19 août 1991 . - M. Charles Millon appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés d'interprétation de certaines dispositions de la loi por-
tant réforme des professions judiciaires et juridiques . En effet,
l'article 54 du titre II de ia loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990,
portant réforme des professions judiciaires et juridiques, dispose
que « nul ne peut, directement ou par personne interposée, à titre
habituel et rémunéré, donner des consultations juridiques ou
rédiger des actes sous seing privé pour autrui s'il n'est titulaire
d'une licence en droit ou d'un titre ou diplôme reconnu comme
équivalent ( . . .) » . La portée de cet article mérite d'être précisée
qquant• à la notion d'actes sous seing privé, Notamment, il lui
demande s'il faut englober dans cette notion la rédaction pour
autrui de marchés, de cahiers des charges pour des travaux d'ur-
banisme et de construction . Une interprétation large de la notion
d'actes sous seing privé aurait des conséquences néfastes, notam-
ment pour l'exercice des professions d'ingénierie qui se verraient
ainsi interdire certaines prestations entrant dans le cadre habituel
de leurs missions .

Logement (expulsions et saisies)

46706 . - 19 août 1991 . - M. Bernard Poignant appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur les
mesures d'expropriation prises à l'encontre de particuliers ne
pouvant faire face pour diverses raisons et, notamment à cause
de la perte de leur emploi, au remboursement de leur emprunt
d'accession à la propriété . Il serait souhaitable que les maisons
vendues par adjudication judiciaire au profit des organismes prê-
teurs soient mises à prix à un niveau raisonnable, proche de leur
valeur réelle, et non au prix du montant de la créance . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour protéger
les biens de ces particuliers en difficulté, et éviter que les
maisons saisies ne soient bradées.

Justice (cours d'appel et tribunaux)

46712 . - 19 août 1991 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, que, selon cer-
taines sources, une réforme est étudiée pour rapprocher l'organi-
sation territoriale de la justice de l'organisation administrative
des régions . En Lorraine, il n'y aurait peut-être plus qu'une seule
cour d'appel et certaines démarches auraient été engagées pour
favoriser celle de Nancy . Si les ressorts judiciaires doivent être
calqués sur les régions, il n'y a aucune raison pour que ce soit la
cour d'appel de Metz qui en fasse les frais . Son taux d'activité
est en effet voisin de celui de la cour d'appel de Nancy (elles
sont respectivement au 15' et au 14' rang). Par ailleurs, Metz est
le chef-lieu de la région et si l'objectif est de calquer l'organisa-
tion judiciaire sur l'organisation administrative des régions, il
faut en tirer toutes les conséquences . Enfin, le tribunal adminis-
tratif et la cour administrative d'appel sont à Nancy ; une juste
répartition des attributions exclut qu'il y ait un monopole à sens
unique entraînant une spoliation du chef-lieu de région. Il sou-
haiterait qu'il lui indique quels seront, le cas 5chant, les critères
retenus pour la suppression éventuelle de certaines cours d'appel .

Associations (p3litique et réglementation)

46713. - 19 août 1991 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
si l'article 61 du code civil Iocal pour l'Alsace-Lorraine est tou-
jours applicable. Si oui, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne
serait pas plus cohérent de l'abroger explicitement en supprimant
donc une disposition anachronique.

Communes (maires et adjoints)

46717. - 19 août 1991 . - M . Jean-Marie Demange demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, de bien vouloir
lui indiquer dans quelle mesure un maire, propriétaire de terrains
compris dans l'aire d'un programme d'aménagement d'ensemble
(P.A .E .) institué par la loi du 18 juillet 1985, est susceptible
d'être concerné par les dispositions de l'article 175 du code pénal
rélatif au délit d'ingérence.

Justice (cours d'appel et tribunaux)

46752 . - 19 août 1991 . - M . Georges Colombier souhaite de
nouveau interpeller M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur le projet de départementalisation des services judiciaires,
plus particulièrement au regard de la situation spécifique du tri-
bunal de grande instance de Bourgoin-Jallieu . Suite à un courrier
daté du 17 juillet, il a obtenu de M. ie garde des sceaux une
réponse datée du 25 juillet (mais reçue le 5 août), réponse qui se
veut rassurante . Cependant, se souvenant que ce projet a été éla-
boré sans aucune concertation préalable, il n'est pas si optimiste.
Le texte prévoit la création dans chaque département d'un tri-
bunal pouvant comporter plusieurs entités implantées en des
lieux distincts du territoire départemental, chaque implantation se
voyant attribuer une compétence juridictionnelle spécifique,
déterminée en fonction des besoins locaux . Ces attributions, en
outre, pourraient être modifiées, compte tenu de l'évolution
desdits besoins . Aussi aimerait-il savoir qui détermine ces spécifi-
cités, qui les remet en cause et comment . Par ailleurs,
qu'adviendra-t-il très précisément du tribunal de Bourgoin-Jallieu,
dont les attributions portent sur tout le droit civil qui n'est pas
de la compétence du tribunal d'instance (divorces, accidents,
contrats . . .), le droit pénal correctionnel et spécificité à Rourgoin-
Jallieu, le droit commercial ?

Police (police municipale)

46755 . - 19 août 1991 . - M. André Berthol demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
préciser si les dispositions des articles 224 et suivants du code de
procédure pénale sont applicables aux agents de police munici-
pale.

Propriété (réglementation : Alsace-Lorraine)

46763 . - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
présomption de propriété qui r ésulte, dans les départements du
Rhin et de la Moselle, de l'inscription au livre foncier . Aussi, il
souhaiterait connaître les formalités à accomplir par une per-
sonne qui prétend avoir acquis par exercice de la prescription
trentenaire la propriété d'un bien déjà inscrit au livre foncier,
afin de faire figurer son droit de propriété au livre foncier.

Systéme pénitentiaire (personnel)

46856. - 19 août 1991 . - M . G6rard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
augmentations budgétaires insignifiantes dont bénéficient les sur-
veillants pénitentiaires. Si M. Michel Rocard, alors Premier
ministre, avait déclaré le 22 février 1990 que cette année serait
celle d'une priorité nationale en faveur de la justice, ces déclara-
tions se sont traduites dans les faits, pour les surveillants, par
une prime de nuit passant de 30 à 31,40 francs et une indemnité
horaire de dimanche et jours fériés passant de 13,33 à
13,90 francs . Ces augmentations sont considérées comme ridi-
cules par les syndicats de personnel de surveillance qui ne ces-
sent d'exprimer leur indignation . Il lui demande quelles mesures
concrètes vont être prises dans ce domaine .



3244

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 août 1991

Parlement
rions entre le Parlement et le Gouvernement)

46971 . - 19 août 1991 . - M. Gérard Istace rappelle à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, que sa question écrite
n o 17663 du 18 septembre 1989 n'a pas obtenu de réponse à ce
jour. Il regrette cette situation et s'interroge sur les raisons qui
justifient, près de deux ans après son dépôt, qu'aucun élément de
réponse n'ait pu être apporté à sa question.

LOGEMENT

Logement (logement social : Deux-Sèvres)

46670 . - 19 août 1991 . - M . Jean de Gaulle demande à M. le
secrétaire d'Etat au logement de bien vouloir lui préciser quelle
a été, pour les années 1989, 1990 et 1991 la répartition par
canton, entre le nord Deux-Sèvres et le sud Deux-Sèvres, des
aides au secteur public pour le logement social . Il lui demande
notamment de lui faire connaître la ventilation entre P .L .A. et
Palulos.

MER

Produits d'eau douce de la mer
(pêche maritime)

46937 .. - 19 août 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire .. . .ention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur l'assistance médicale
aux navires germoniers français et espagnols . Il l'informe que
cette assistance médicale en mer, assurée deouis deux ans, s'est
avérée particulièrement utile pour la sécurité des marins
pêcheurs . Or, cette année, le navire d'assistance, le Douric 2, ne
sera pas remplacé sur zone pendant les deux escales qu'il doit effec-
tuer pour ravitailler du 25 juillet au 5 août et du 25 août au
5 septembre. Il lui rappelle qu'initialement, un navire de la marine
nationale devait remplacer le Douric 2 pendant ces périodes de
ravitaillement. Aussi il lui demande si des mesures urgentes sont
envisagées pour remédier à cette situation préjudiciable à nos
pécheurs .

Produits d'eau douce et de la mer
(marins pêcheurs)

46938 . - 19 août 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur le financement de l'as-
sistance médicale aux navires germoniers français et espagnols . Il
l'informe que ce système d'assistance en mer, qui a prouvé son
utilité et son efficacité, est actuellement financé à part égale par
les Français et les Espagnols . Mais le coût d'armement d'un
navire d'assistance médicale pendant toute la campagne germo-
niére demeure élevé . Aussi il lui demande quelles mesures peu-
vent être envisagées pour associer d'autres pays de la C .E.E. à
cette opération et ainsi réduire son coût pour les marins pêcheurs
français .

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Téléphone (tarifs)

46661. - 19 août 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
quelles sont ses intentions concernant les tarifs téléphoniques
internationaux . En effet, la commission européenne aurait décou-
vert que les compagnies européennes s'entendent entre elles pour
pratiquer des tarifs de 2 à 4 fois plus cher que le coût d'exploita-
tion des réseaux, cela donc au détriment des consommateurs.

Communes (finances locales : Charente)

46665. - 19 août 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur le différend qui oppose la commune de Bassac (Cha-
rente) à la direction départeMentale des postes . En effet, les
locaux occupés pour l'activité de la poste sont la propriété de la
commune de Bassac et comprennent, outre les superficies
réservées à cette activité, quatre chambres, une salle de séjour,
une salle de bains, une cuisine, des dépendances, un garage, un

jardin . Or le loyer, depuis de nombreuses années, a été fixé pour
un montant dérisoire de 1 000 francs par an . Dans ces conditions,
la commune, bien que tenue à l'entretien de l'immeuble, ne peut
y faire face compte tenu de son importance et de son budget . Or
il est opposé à la commune qu'étant une recette rurale créée
avant le 13 octobre 1970, ce loyer versé sous forme d'allocations
est plus égal au maximum a .torisé par la loi de finances, soit
1 000 francs par an depuis le 1 « janvier 1982 . Il lui demande s'il
trouve normal de faire supporter à la commune de Bassac les
frais d'un service public, et s'il est dans ses intentions d'apporter
des modifications à cette réglementation pour permettre aux col-
lectivités de toucher un loyer correspondant à la valeur des biens
donnés en location et permettant un bon entretien.

Postes et télécommunications (courrier)

46666. - 19 août 1991 . - M. Pierre-Rémy Hotissin demande à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
quelles mesures concrètes il compte prendre pour permettre que
le courrier timbré au tarif dit rapide parvienne réellement au âes-
tinataire dès le lendemain de son expédition . En effet au moment
oit les envois à vitesse rapide passent de 2,30 francs à
2,50 francs, il lui apparaît légitime que toutes les lettres timbrées
à ce tarif arrivent dans les délais, ce qui n'est pas la règle actuel-
'ment puisque près de 30 p . 100 des envois ne respectent pas le
délai jour + 1.

Postes et télécommunications (centres de tri)

46730. - 19 août 1991 . -• M. Pierre Ducout attire l'attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le plan de réorganisation des centres de traitement informa-
tique de La Poste . Il existait pour La Poste 8 C .T.I .P. équipés
d'ordinateurs I .B.M. et 10 ordinateurs Bull . La restructuration
envisagée ne retiendrait que 10 C .T.I .P. dont 6 équipés en I .B.M.
et 10 ordinateurs Bull . Cette décision élimine le C .T.I.P. de Bor-
deaux qui est actuellement le plus important de la filiale Bull.
Cette décision lèse, d'une part, un intérêt national qui est de
défendre la société Bull, dernier bastion de l'informatique fran-
çaise lui assurant son indépendance ; d'autre part, un intérêt
régional, la liquidation du C.T .I .P . de Bordeaux qui permet à
l'heure actuelle la gestion des services financiers de La Poste
(600 000 comptes courants postaux et 1 700 000 comptes C .N .E.
des régions Aquitaine et Charentes-Poitou) et l'informatisation du
centre de recherche du courrier de Libourne . En conséquence, il
lui demande s'il ne serait pas souhaitable de prendre comme cri-
tères de sélection, outre celui géographique, ceux du soutien à
Bull et de l'autonomie des régions.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

46857. - 19 août 1991 . - M. Arthur Paecht attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la crainte des directeurs d'établissement de La Poste et de
France-Télécom en retraite d'être exclus des mesures d'améliora-
tion de carrière - notamment sous forme de reclassification -
dont devrait bénéficier la majeure partie de leurs collègues en
activité et qui s'appliqueront au cas par cas . Ils craignent que les
modalités de mise en oeuvre de cette réforme ne conduisent à les
évincer de toute amélioration de pension en violation du principe
de péréquation posé par l'article L. 16 du code des pensions
civiles et militaires.

Postes et télécommunications (personnel)

46941 . - 19 août 1991 . - M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la situation administrative des directeurs d'établisse-
ment principal de La Poste et de France Télécom . Il s'étonne de
la décision prise d'écarter cette catégorie de personnel du dispo-
sitif d'amélioration des carrières consécutif à l'application de la
loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service
public de la Poste et des télécommunications et du décret
n o 91-58 du 10 janvier 1991, sous le prétexte d'observation des
relativités avec les autres grands corps de l'Etat recrutés au
niveau supérieur alors que lesdites relativités ont été rompues en
faveur d'un corps homologue des personnels de direction d'éta-
blissement, d'enseignement ou de formation dépendant du minis-
tère de l'éducation nationale qui ont obtenu, par décret n° 88-343
du 11 avril 1988, une bonification indiciaire conséquente dont le
bénéfice a été étendu aux retraités en vertu de l'article 37 de ce
texte . Il lui demande s'il envisage de revenir sur cette mesure
discriminatoire .
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Retraites :fonctionnaires civils et militaires
calcul des pensions)

46972. - 19 août 1991 . - M . Alain Bonnet appelle l'attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation des directeurs d'établissement de La Poste et de
France Télécom en retraite, ceux-ci ne pouvant bénéficier, dans
le cadre de la réforme statutaire entreprise pour les personnels de
ces établissements, des mesures de reclassification qui ne seront
mises en oeuvre que pour les fonctionnaires en activité . Or, l'ap-
plication de l'article L. 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite devrait procurer aux personnels à la retraite les
mêmes avantages statutaires que ceux conférés aux personnels en
activité. Il lui demande, en conséquence, s'il entend revoir la
façon dont les directeurs d'établissement à la retraite seront
inclus dans le dispositif d'amélioration des carrières des per-
sonnels de La Poste et de France Télécom.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Electricité et gaz (pollution et nuisances)

46729. - 19 août 1991 . - M. Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de la technologie sur
les éventuels effets des champs électromagnétiques des lignes à
haute tension . Des études réalisées de par le monde ont mené à
des conclusions souvent contradictoires, quant à l'influence
néfaste des champs électromagnétiques sur la santé de l'homme.
Cependant, une étude franco-canadienne - la plus importante
réalisée au monde à ce jour - associant E .D .F., l'Institut national
de la santé et de la recherche médicale, l'Hydro-Québec, Ontario-
Hydro. . . est en cours ou sur le point d'être rendue publique . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si les premiers résultats
de cette étude sont actuellement disponibles ainsi que la position
officielle du ministère sur ces différentes sources d'information.

SANTÉ

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

46669. - 19 août 1991 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué >i la santé sur la nécessité de
nuancer sa position concernant le problème du non-
remboursement des médicaments dits de confort . S'il est admis

3
ue ce type de médicament n'est plus remboursé lorsqu'il s'agit
e soulager des maux bénins, il n'en va pas de même dans le cas

de maladie incurable comme la sclérose en plaques . Dans l'état
actuel de la science, aucun traitement spécifique n'est connu
pour soigner cette terrible affection et les médecins en sont
réduits à recourir à des expédients qu'il y a sans doute quelque
cynisme, voire quelque cruauté, à qualifier de « médicaments de
confort » . De plus, la prise en charge à 100 p . 100 par la sécurité
sociale des médicaments en rapport avec cette maladie devient
donc saro s effet et ceci pose de graves problèmes financiers aux
patients concernés . Il insiste donc pour que cette réglementation
soit revue et tenant un pet' mieux compte de la réalité des
maladies et de l'état de la scence.

Sang et organes humains
(don du sang)

46690. - 19 août 1991 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui préciser si on a
constaté une baisse des dons de sang depuis les révélations met-
tant en cause le fonctionnement du Centre national de transfu-
sion sanguine .

Hôpitaux et cliniques
(cliniques : Pas-de-Calais)

46770. - 19 août 1991 . - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué i la santé sur l'avenir de l'hô-
pital Sainte-Barbe de Bruay-la-Buissiére dans le cadre de la res-
tructuration des établissements gérés par l'association hospitalière
Nord-Artois clinique. Au terme d'une étude commandée par
l'A .H .N.A.C . avant sa récente réforme statutaire, il serait en effet
envisagé de procéder à la fermeture de la clinique de Bruay-la-
Buissière. L'annonce d ' un tel projet suscite la plus profonde

inquiétude parmi les 6 000 anciens mineurs atteints de silico-'r,
qui se trouvent dans le périmètre de compétence de la société le
secours minière d'Artois . La décision d'abandonner cette struc-
ture serait d'autant plus incompréhensible que la clinique Sainte-
Barbe, dotée de quarante lits, spécialisée en pneumologie et car-
diologie, fonctionne à pleine capacité à raison de plus de
1 100 admissions par an et pour un prix de journée 50 p . !On
inférieur à celui pratiqué dans les hôpitaux publics . -En consé-
quence, il lui demande les garanties qu'il entend donner aux
anciens mineurs de l'Ouest du bassin minier quant à l'indispen-
sable sauvegarde de la clinique Sainte-Barbe de Bruay-la-
Buissiére, service hospitalier de proximité particulièrement
apprécié par les ressortissants de la S.S .M . d'Artois atteints de
silicose.

Santé publique (politique de la santé)

46858 . - 19 août 1991 . -• M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur l'installation d'équipe-
ments en imagerie par résonance magnétique dans le département
de la Gironde . Le département de la Gironde compte trois équi-
pements I .R .M., un à l'hôpital public, deux dans des établisse-
ments privés . Les trois plus importants organismes membres de la
mutualité de la Gironde avaient demandé, en association et avec
l'avis très favorable de la D.D.A.S ., l'agrément d'implantation . Il
leur a été momentanément refusé. Il apparaît pourtant souhai-
table que les établissements mutualistes qui participent au service
public hospitalier et au budget global puissent être équipés à leur
tour. II lui demande dans quelle mesure il sera possible d'accéder
à cette demande des principaux établissements mutualistes de la
Gironde .

Drogue (lutte et prévention)

46859 . - 19 août 1991 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les graves
conséquences de l'arrêté du 9 mars 1991 portant sur l'annulation
des crédits pour les institutions concourant à la prévention et au
soin de la toxicomanie . Depuis le 23 juillet 1983, dans le cadre
de la loi relative à la répartition des compétences entre l'Etat et
les départements, la toxicomanie, au titre des grands fléaux natio-
naux, est en effet considérée comme étant de la compétence de
l'Etat . Or, cet arrêté remet en cause, sans discussion préalable, le
budget voté par le Parlement en réduisant de plus de trente-
quatre millions de francs, soit environ 5 p . 100 du budget initial,
le montant des crédits du programme d'action française de lutte
contre la drogue . Les conséquences de cette amputation budgé-
taire sont catastrophiques pour les institutions spécialisées, alors
que l'on assiste par ailleurs à une augmentation générale de l'ac-
tivité des centres d'accueil, que les listes d'attente s'allongent
dans les centres de pc,st-cure et que les prises en charge de toxi-
comanes séropositifs ou malades du SIDA se multiplient :
nombre de ces institutions se verront contraintes de licencier du
personnel voire pour les plus vulnérables, de cesser toute activité.
Il demande au Gouvernement de prendre conscience de la gra-
vité de ce problème et d'annuler les effets désastreux de cet
arrêté .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

46860. - 19 août 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les conséquences
du décret du 12 juillet 1989 et des arrêtés du 30 septembre 1989
visant au déremboursement des médicaments antroposophiques.
Cette mesure risque de faire disparaître, de ce fait, cette tradition
médicale et pharmaceutique dans notre pays . Or, si cette dernière
n'est pas reconnue en France, elle jouit d'un statut officiel dans
plusieurs pays européens et a été intégrée dans le texte de la
directive européenne sur l'homéopathie approuvée par le Parle-
ment européen . De plus, les dispositions incriminées privent le
patient de sa liberté thérapeutique en limitant l'accessibilité
financière de cette technique médicale. Il lui demande donc,
alors que 1 163 substances de l ' homéopathie classique sont
admises au remboursement, de l'informer des critères précis qui
ont conduit à exclure du remboursement les 120 substances uti-
lisées en homéopathie antroposophique pourtant conformes aux
normes de fabrication de la pharmacopée homéopathique fran-
çaise. Il lui demande également s'il ne lui paraît pas aujourd'hui
souhaitable d'engager une véritable procédure de concertation
avec les représentants de la médecine antroposophique propre à
lever le doute sur le caractère discriminatoire de cette décision et
à rétablir la confiance dans l'action de l'administration .
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

46886 . - 19 août 1991 . - M. Luté Carrec attire l'attention rie
M. le ministre délégué à le :denté sur les conséquences de l'ap-
plication du décrc : u° 89-496 au 12 juillet 1989 modifiant le code
de sécurité e : : .c, complété par deux arrêtés du
12 décembre 1989 eiei visent à préciser la liste des substances,
compositions et femmes pharmaceutiques pouvant donner :lieu à
prise en charge 1! aimerait savoir s'il est vrai qu'un grand
nombre des prépafatious ne figurent pas sur cette liste car ne
bénéficiant pas d'une autorisation de mise sur le marché . Sii c'est
le cas, compte tenu des discussions actuellement en cours à
Bruxelles et oui n'aboutirent pas vraisemblablement avant un an,
s'il entend prendre des mesures transitoires pour compléter cette
liste .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

46887 . - 19 août 1991 . - M. François Asensi attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences de
l'augmentation du forfait hospitalier, notamment pour les
malades hospitalisés en milieu psychiatrique . Plus encore sans
doute que pour d'autres types de maladie, on mesure aujourd'hui
combien les questions de santé mentale, de difficulté d'insertion
dans la société et de difficultés financières et matérielles sont
souvent liées et interdépendantes. Ainsi des problèmes financiers
peuvent-ils remettre en cause un projet de réinsertion hors de
structures spécialisées, prolongeant par là mème une hcspitalisa-
tien traumatisante pour l'intéressé et coûteuse pour la société.
Acteurs privilégiés de l'insertion, les travailleurs sociaux de l'hô-
pital de Ville-Evrard, en Seine-Saint-Denis, citent deux exemples
concrets : pour un patient bénéficiaire de l'allocation adulte han-
dicapé, dont le mentant mensuel est de 2 982 francs, diminué de
moitié au-delà de soixante jours d'hospitalisation, il est impos-
sible pour ce patient de s'acquitter du forfait et d'envisager une
vie à l'extérieur de l'hôpital ; de même, un patient hospitalisé
plus de soixante jours, bien inséré à l'extérieur, ne pourra plus
payer son loyer et ses charges . Dans ce contexte, il lui demande
s'il entend prendre des mesures spécifiques en direction des ces
malades .

Drogue (lutte et prévention)

46893 . - 19 août 1991 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation exis-
tante en matière de lutte contre la toxicomanie, en particulier à
propos des personnes civilement majeures qui se refusent à entrer
volontairement dans un processus de soins. La législation actuel-
lement en vigueur pose par principe que les soins à apporter à
un toxicomane majeur doivent résulter d'un acte volontaire de sa
part . Or il s'avère concrètement que la spirale dans laquelle entre
une telle personne ne l'amène que très rarement ou de manière
très épisodique à envisager pareille décision . Du coup il existe de
nombreux toxicomanes qui errent littéralement et qui, pour se
fournir en substances, sont amenés à commettre des délits divers
qui perturbent gravement la vie sociale . Afin d'aider ces toxico-
manes « lourds » à s'en sortir il apparaît nécessaire de créer des
centres adaptés réellement au problème, ce qui n'est pas le cas
des centres psychiatriques, et de considérer qu'il s'agit de porter
assistance à personne en danger que de placer ces personnes en
pareils centres , sous condition expresse que cet accueil soit
permis ou décidé à partir de l'attestation de deux médecins rele-
vant l'état de toxicomane de telle ou telle personne majeure non
volontaire pour suivre des soins . II attire l'attention du ministre
de le santé sur le fait qu'en dehors de cette solution ou de toute
autre comparable un toxicomane majeur se refusant aux soins ne
peut que connaître une issue dramatique pour lui-même, voire
pour son environnement .

TOURISME

Ministères et secrétariats ci 'Etat
(culture et communication : personnel)

46705 . - 19 août 1991 . - M . Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué au tourisme sur la situation
professionnelle des guides-con érenciers agréés par la caisse
nationale des monuments historiques et des sites . Relevant du
ministère de la culture, ces personnels exercent un métier compa-
rable à celui des guides-interprètres agréés par le ministère du
tourisme . Or leur statut est imprécis, et leur existence précaire car
conditionnée par la prorogation périodique ou l'interruption de

la convention particulière conclue entre la C .N.M.H .S . et les
villes d'art et d'histoire où ils exercent leurs compétences . Ils ne
possèdent pas de carte professionnelle mais un agrément renou-
velable annuellement. Ces guides-conférenciers possèdent une
qualification et une expérience au moins égales, sinon supé-
meures, à celles de leurs homologues relevant du ministère du
tourisme dans les trois domaines essentiels à la pratique du
métier de guide : technique de communication, pratique des
langues étrangères, connaissance de l'histoire de l'art. Actuelle-
ment, ib sont les seuls à être recrutés obligatoirement sur examen
national, et non sur titres, quel que soit leur niveau de culture
générale . En ce moment, le statut des guides-interprètes relevant
du ministère du tourisme est en cours de modification en prévi-
sion de l'ouverture du marché européen en 1993 . 11 est donc
demandé que les guides-conférenciers agréés par la C.N.M .H.S.,
environ 800 pour l'ensemble des villes d'art et d'histoire, soient
pris en compte par ce nouveau texte afin qu'ils puissent bénéfi-
cier du même statut et des mêmes avantages que ceux accordés à
Ieurs homologues relevant du ministère du tourisme. Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir faire procéder à un
examen attentif de cette requête et de le tenir informé de la suite
qui lui sera réservée.

Hôtellerie et restauration (emploi et activité)

46751 . - 19 août 1991 . - M. Jean Royer attire l'attention de
M. le ministre délégué au tourisme sur les préoccupations des
hôteliers indépendants et traditionnels, dont l'activité est indis-
pensable à la promotion touristique des villes et des régions . En
effet, la prolifération de l'hôtellerie de chaîne demeure inquié-
tante pour l'avenir de l'hôtellerie indépendante, ainsi que cer-
taines contraintes telles : l e les procédures de classement en
cours, qui vont entraîner des investissements très importants, sou-
vent hors de proportion avec les capacités propres à ces entre-
prises de structure généralement familiale ; 2. la mise aux
normes communautaires, qui entraînera probablement des tra-
vaux complémentaires touchant tantôt les agencements, tantôt le
gros oeuvre . En conséquence, il lui demande s'il n'entre pas dans
ses projets d'encourager, par des incitations financières appro-
priées, les hôteliers indépendants à moderniser leur outil pour
résister à une concurrence plus industrielle tout en sauvegardant
leur qualité d'accueil.

TRANRPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduire (réglementation)

46707. - 19 août 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers
et fluviaux sur les conséquences de l'augmentation du permis
moto, qui vient d'être décidée . Cette hausse pénalise en effet un
grand nombre de personnes, principalement les jeunes aux
revenus souvent modestes, souhaitant passer ce permis . Il lui
demande donc de bien vouloir réexaminer le plus rapidement
possible ce dossier avec le plus grand soin et d'envisager de rap-
porter cette mesure.

Permis de conduire (réglementation)

46861 . - 19 août 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur la réglementation qui s'applique aux ressortissants des
états membres de la C .E .E . pour obtenir la validité en France de
leur permis de conduire . Il apparaît en effet que, par manque
d'information, de nombreux ressortissants de la C .E.E . qui rési-
dent en France se trouvent contraints de subir à nouveau des
épreuves du permis de conduire dans la mesure où ils n'ont pas
procédé à la validation de ce document dans un délai d'un an
après la délivrance de leur titre de séjour . II lui demande en
conséquence s'il est dans ses intentions d'assouplir ces disposi-
tions tout en développant l'information des ressortissants des
états membres de la C .E.E. sur les formalités administratives
qu' ils doivent accomplir en France au moment où ils sollicitent
leur carte de séjour.

Permis de conduire (réglementation)

46872 . - 19 août 1991 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur le problème que pose la capacité de conduite, d'une
part, chez les titulaires du permis de conduire de la catégorie B
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(groupe léger), d'autre part, chez les titulaires du permis de
conduire de la catégorie pois lourds (groupe lourd) . C'est ainsi
qu'un conducteur appartenant à la catégorie B et pouvant être
atteint de déficience phuysique due à la maladie ou à la vieillesse
peut être en possession d'un permis valable alors que, pour le
détenteur d'un permis poids lourd, astreint à des visites médi-
calezs périodiques, la validité du permis peut être limitée pour
toutes catégories, y compris pour la catégorie B. il considère qu'il
y a là une situation tout à fait injuste et lui demande s'il ne lui
ne semble pas opportun de trouver une solution équitable à ce
problème sans toutefois pénaliser les conducteurs âgés ou
malades .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renosveileat les termes

Nt, 27202 Gérard Istace ; 31504 Gérard Istace ;
34085 Dominique Gambier ; 34370 Gérard Istace.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : budget)

46680, - 19 août 1991 . - M . Gautier Audinot attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'enveloppe budgétaire dont va bénéficier son
ministère en 1992 pour contrer la montée du chômage . Au
moisent où la barre des 2,7 millions de chômeurs vient d'être
franchie, il apparaît pour le moins paradoxal de constater que les
crédits du ministère du travail seront en diminution par rapport à
l'an passé. Alors que t'enveloppe souhaitée par ses services, pour
lutter efficacement contre le chômage s'élevait à 85 milliards de
francs, cella; ci sera de 69,2 milliards de francs, comme vient de
le préciser le ministère de l'économie, des finances et du budget,
soit moins 15,8 milliards de francs (- 18,6 p . 100) par rapport
aux besoins exprimés et moins 7,5 milliards de francs
(- 9,8 p. 100) par rapport au budget de l'an passé . Dès lors, il est
à craindre que des abattements soient fait sur la formation au
moment même où il s'avérerait pour le moins nécessaire et urgent
de bonifier l'enveloppe du crédit formrton . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer les actions que compte mettre en place
son ministère pour lutter contre le chômage et plus particulière-
ment celles relatives à la formation professionnelle.

Emploi (politique et réglementation)

46591 . - 19 août 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les préoccupations exprimées par les entre-
prises d'économie sociale du fait d'une éventuelle suppression du
fonds régionalisé d'initiative locale pour l'emp;oi (Frite) créé
en 1989 pour financer l'étude, le montage et le démarrage de
projets innovants et créateurs d'emplois . Ce fonds, doté de
crédits de plusieurs ministères est récent, encore insuffisamment
connu, et n'a pas pu produire totalement ses effets. Il serait donc
regrettable de supprimer dès maintenant un organisme qui
finance des actions pour lesquelles sont affirmées des priorités,
notamment dans des orientations pour l'emploi retenues par le
Gouvernement. II lui demande en conséquence s'il ne juge pas
nécessaire de poursuivre cette expérience.

Emploi (statistiques)

46867. - 18 août 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
Mme fie ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser la suite qu'elle envisage de
réserver au rapport de l'I .G .A .S . et de l'I .N .S.E .E . qui souligne
l'écart entre les statistiques de chomeurs recencés par l'A.N .P .E.
et celles du B .I.T. (le Nouvel F,conomiste, 18 juillet 1991).

Congés et vacances (politique et réglementation)

46885. - 19 août 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de Mme le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle sur le problème de
l'étalement des vacances . II semble, en effet, que l'étalement des
vacances a encore des progrès à faire en France. Selon
l'I .N .S .E.E., en effet, !a concentration des vacanciers en juillet et
en août provoque chaque année un net ralentissement de l'acti-
vité économique. La fermeture de nombreuses entreprises durant
la saison estivale pèse énormément sur le dynamisme de notre
commerce extérieur. En 1990 les exportations françaises sont
passées, en chiffre brut, de 102 milliards en juin à 99 en juillet,
puis à 76 milliards en août. Il lui demande si, tout en respectant
les droits du salarié, il n'y aurait pas des progrès à faire en
France dans ce domaine.

Participation (intéressement des travailleurs)

46939 . - 19 août 1991 . - M. Maurice Sergberaert attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'ordonnance n° 86-1134 du
21 octobre 1986, modifiée car la loi n° 90-1002 du
7 novembre 1990. Cette loi a prévu un système d'intéressement
facultatif du personnel pour toute entreprise qui satisfait à ses
obligations en matière de représentation du personnel . Cet inté-
ressement peut-il être mis en place dans une entreprise de type
S.A.R.L. n'ayant qu'un seul salarié, autre que le gérant minori-
taire exclu en sa qualité de mandataire ?

VILLE FT AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Question demeurée sans réponse plus de traie mois
aprà sa publication et dont l'auteur renouvelle les ternes

Nt 42033 Dominique Gambier.

Collectivités locales (finances locales)

46866. - 19 août 1991 . - M. Eric Rkoult attire l'attention de
M. k ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur les conditions de modification des listes
des villes contributives aux dispositions de la loi sur la solidarité
financière . En effet, il lui rappelle que de nombreux élus se sont
inquiétés durant le débat parlementaire, du fait que des informa-
tions et des listes confidentielles faisaient l'objet d'une diffus :an
très « initiée » dans les allées du pouvoir. Cette « diffusion ini-
tiée » semble s'être poursuivie dans l'élaboration définitive de la
liste des villes concernées, notamment en ce qui concerne la ré i n-
tégration de logements dans le parc social de fait. Des villes sem-
blent avoir bénéficié d'un « traitement particulier » qui leur ont
permis d'échapper aux critères de contribution, ou par contre de
bénéficier d'un accroissement des conditions d'éligibilité à la
dotation de solidarité urbaine ou au fonds de sclidarité Ile-de-
France . Cette « information privilégiée » mérite d'être soulignée
car elle contredit le principe d'équité et le dogme présidentiel de
l'Etat impartial . il lui demande donc, d'une part, de bien vouloir
lui indiquer si des informations ont été transmises aux élus
locaux concernés pour mieux cerner leur parc social de fait,
d'autre part, s'il ne conviendrait pas de diligenter une enquête de
l'inspection générale des finances sur les conditions d'élaboration
des dispositions de cette loi et des listes des villes concernées ?
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A
Adevah-Poeuf (Maurice) : 45194, jeunesse et sports.
Alphandéry (Edmond) : 42180, santé ; 42201, affaires sociales et inté-

gration ; 45199, affaires si-a:ialrs et intégration.
Auberger (Philippe) : 42229, budget ; 45028, budget ; 45060, santé

45141, famille, personnes âgées et rapatriés.
Audinot (Gautier) : 35833, santé.
Ayrault (Jean-Marc) : 42102, jeunesse et sports.
Bachelet (Pierre) : 39748, défense ; 44085, santé ; 44358, anciens

combattants et victimes de guerre ; 44468, affaires sociales et inté-
gration.

B
Bachelot (Roselyne) Mme : 44857, affaires sociales et intégration.
Baeumler (Jean-Pierre) : 38050, affaires sociales et intégration

41300, affaires sociales et intégration ; 42764, affaires sociales et
intégration ; 43251, budget ; 45146, affaires sociales et intégration.

Balduyck (Jean-Pierre) : 37822, famille, personnes âgées et rapatriés
41779, santé.

Balkany (Patrick) : 39146, santé ; 41478, santé ; 42135, santé
43634, artisanat, commerce et consommation.

Balligand (Jean-Pierre) : 45201, santé ; 45289, justice.
Bap ► (Gérard) : 42765, budget.
llarande (Claude) : 42019, CJucation nationale.
Barate '. Claude) : 21032, budget.
Barrot (Jacques) : 34820, santé ; 42883, famille, personnes âgées et

rapatriés ; 43966, économie, finances et budget.
Bassinet (Philippe) : 39282, budget.
Baudis (Dominique) : 20941, éducation nationale.
Bayard (Henri) : 22165, environnement ; 39150, artisanat, commerce

et consommation ; 41359, affaires sociales et intégration
41735, budget ; 41736, affaires sociales et intégration ; 42626, jeu-
nesse et sports ; 43247, anciens combattants et victimes de guerre ;
43586, artisanat, commerce et consommation ; 44327, affaires
sociales et intégration ; 44628, éducation nationale ; 45451,
défense.

Beaumont (René) : 41363, affaires sociales et intégration.
Bêche (Guy) : 39931, éducation nationale.
Belorgey (Jean-Michel) : 39601, affaires sociales et intégration.
Bequet (Jean-Pierre) : 42843, santé.
Bergelin (Christian) : 43445, santé.
Bernard (Pierre) : 43013, justice.
Berson (Michel) : 36539, éducation nationale.
Berthol (André) : 37311, budget ; 45257, budget.
Birraux (Claude) : 38827, santé ; 42270, santé '; 42566, économie,

finances et budget ; 42619, famille, personnes âgées et rapatriés
42691, affaires sociales et intégration ; 42928, handicapés et acci-
dentés de la vie ; 43213, famille, personnes âgées et rapatriés
45759, éducation nationale.

Blum (Roland) : 44504, affaires étrangères ; 45580, budget.
Bockel (Jean-Marie) : 37829, santé.
Bocquet (Alain) : 41493, santé ; 43432, logement.
Bois (Jean-Claude) : 34692, éducation nationale ; 43773, justice

44123, affaires ee Tales et intégration.
Bonnet (Alain) : 43777, environnement.
Borson (Bernard) : 34427, éducation nationale ; 42219, santé.
Bouchardeau (Huguette) Mme : 33460, environnement ; 42769, santé.
Boulard (Jean-Claude) : 33656, recherche et technologie

39019, environnement.
Bouquet (Jean-Pierre) : 37864, affaires sociales et intégration

41441, défense ; 41570, budget.
Bourg-Broc (Bruno) : 43997, affaires sociales et intégration

45590, environnement.
Bourget (René) : 43493, artisanat, commerce et consommation.
Boulin (Christine) Mme : 36239, santé ; 43541, affaires sociales et

intégration.
Boyon (Jacques) : 38917, justice ; 39982, famille, personnes âgées et

rapatriés ; 40679, communication ; 41696, santé ; 42807, éducation
nationale.

Braine (Jean-Pierre) : 41331, intérieur ; 45202, santé.
El-ana (Pierre) : 40130, environnement ; 40335, environnement

41260, famille, personnes âgées et rapatriés ; 41623, affaires
sociales et intégration ; 42736, santé ; 43359, justice
43951, affaires étrangères ; 44277, Premier ministre ; 44953,
affaires étrangères .

Brard (Jean-Pierre) : 42757, santé ; 43862, affaires étrangères.
Briand (Maurice) : 41879, santé ; 43203, éducation nationale

43824, éducation nationale.
Briare (Jean) : 39792, affaires sociales et intégration ; 40489, affaires

sociales et intégration.
Broissia (Louis de) : 38508, affaires sociales et intégration

40496, environnement ; 43142, affaires sociales et intégration.
Brune (Alain) : 28768, santé.
Brunhes (Jacques) : 40076, famille, personnes âgées et rapatriés

40858, santé ; 42418, santé ; 42763, justice.

C
Cabal (Christian) : 44598, affaires sociales et intégration.
Callond (Jean-Paul) : 42022, éducaticn nationale.
Capet (André) : 40606, éducation nationale.
Carpentier (René) : 43058, affaires sociales et intégration

43581, éducation nationale.
Cartelet (Michel) : 40300, santé.
Cavaillé (Jean-Charles) : 42531, économie, finances et budget.
Cazalet (Robert) : 31399, famille, personnes âgées et rapatriés.
Cazenave (Richard) : 36995, affaires sociales et intégration

41128, santé ; 42175, famille, personnes âgées et rapatriés ; 42808,
économie, finances et budget ; 42860, budget ; 43935, affaires
sociales et intégration ; 43996, affaires sociales et intégration
44281, budget ; 44599, éducation nationale ; 44728, éducation
nationale ; 44879, budget.

Chamard (Jan-Yves) : 44926, santé.
Chanfranit (Guy) : 42832, affaires étrangères.
Charbonne) (Jean) : 45140, affaires sociales et intégration.
Charié (Jean-Paul) : 40972, artisanat, commerce et consommation ;

44001, affaires sociales et intégration.
Charles (Bernard) : 39397 santé ; 41513, santé ; 43489, budget.
Charles (Serge) : 43244, famille, personnes âgées et rapatriés ; 44751,

santé ; 44918, intérieur.
Chasseguet (Gérard) : 44429, santé.
Chavannes (Georges) : 37703, économie, finances et budget ; 43403,

coopération et développement ; 43421, famille, personnes âgées et
rapatriés.

Chevallier (Daniel) : 42369, défense.
Chollet (Paul) : 42630, santé ; 44417, justice.
Clément (Pascal) : 44756, santé.
Clert (André) : 43018, affaires sociales et intégration.
Colin (Daniel) : 39357, défense ; 40142, défense ; 40143, défense

40144, défense ; 40145, défense ; 40146, défense ; 40147, défense ;
49148, défense ; 40149, défense ; 40150, défense ; 40151, défense ;
40152, défense ; 40153, défense ; 42672, affaires sociales et inté-
gration ; 42709, affaires sociales et intégration.

Colombier (Georges) : 28571, famille, personnes âgées et rapatriés ;
37133, affaires sociales et intégration ; 41888, environnement.

Couanan (René) : 41033, économie, finances et budget ; 42554, santé,
42957, santé.

Cousin (Main) : 42176, défense.
Coussain (Yves) : 39497, intérieur, 40188, défense ; 40263, santé ;

41169, santé ; 41385, santé ; 43598, famille, personnes âgées et
rapatriés ; 43708, santé ; 44791, défense.

Colin (Jas-Yves) : 40182, santé ; 43198, santé.
Cuq (Henri) : 42932, affaires sociales et intégration ; 42959, santé ;

43564, famille, personnes âgées et rapatriés.

D

Daillet (Jean-Marie) : 44198, affaires étrangères ; 44199, affaires
étrangères ; 44263, santé.

Dassault (Olivier) : 42895, santé.
Dangreilh (Martine), Mme : 36420, famille, personnes âgées et rapa-

triés ; 44115, justice ; 45903, éducation nationale.
Daviaud (Pierre-Jean) : 43180, famille, personnes âgées et rapatriés.
Debré (Bernard) : 44425, santé ; 45380, famille, personnes âgées et

rapatriés : 45406, santé.
Debré (Jean-louis) : 28788, affaires sociales et intégration ; 34968,

famille, personnes âgées et rapatriés .

•
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Delahab (Jean-François) : 43764, intérieur.
Delalande (Jean-Pierre) : 40246, famille, personnes âgées et rapa-

triés ; 43224, santé.
Delattre (André) : 42780, santé ; 45147, affaires sociales et intégra-

tion.
Delehedde (André) : 43491, éducation nationale ; 43823, éducation

nationale.
Densaage (Jean-Marie) ; 35326, équipement, logement, transports et

espace ; 36697, intérieur ; 39449, intérieur ; 42437, intérieur ;
45059, santé.

Dentela (Xavier) : 35355, famille, personnes âgées et rapalriés ; 35805,
famille, personnes âgées et rapatriée ; 38912, famille, personnes
âgées et rapatriés ; 40176, défense ; 44523, budget.

Deprez (Leoace) : 37203, artisanat, commerce et consommation ;
40487, éducation nationale ; 43423, famille, personnes âgées et
rapatriés ; 43442, santé.

Desaela (Jeaa-Claude) : 42898, santé.
Destot (Mkbnl) : 28185, famille, personnes âgées et rapatriés ; 41192,

famille, personnes âgées et rapatriés ; 43260, environnement ;
45100, famille, personnes âgées et rapatriés.

Devedjias (Patrick) : 43443, santé.
Maille (Paul) : 32838, famille, personnes âgées et rapatriés ; 38583,

santé.
Manin (Claude) : 44283, justice ; 44658, culture et communication.
Diamine (Willy) : 36513, budget ; 39171, santé ; 40022, affaires

sociales et intégration ; 40040, famille, personnes âgées et rapa-
triés.

Dolet (Marc) : 39045, justice ; 40614, affaires sociales et intégration
40616, éducation nationale ; 42317, économie, financés et budget ;
42391, famille, personnes âgées et rapatriés ; 42787, affaires
sociales et intégration ; 42876, transports routiers et fluviaux ;
43320, artisanat, commerce et consommation ; 44478, santé ;
14479 ; transports routiers et fluviaux ; 45102, intérieur ; 45103,
intérieur ; 45312, affaires sociales et intégration.

Do:igé (Eric) : 39454, affaires sociales et intégration ; 39456, affaires
étrangères ; 39803, défense.

Dolto (Yves) : 39298, affaires sociales et intégration
Madère (René) : 40596, affaires sociales et intégration ; 40621,

budget.
Dausset (Maurice) : 27393, affaires sociales et intégration ; 43172,

affaires sociales et intégration.
Dray (Julien) : 45365, éducation nationale.
Droaia (René) : 45150, affaires sociales et intégration.
Dubernard (Jan-Michel) : 39739, santé.
Dacout (Pierre) : 44532, budget.
Dugofa (Xavier) : 35989, affaires sociales et intégration ; 40347, édu-

cation nationale.
Dupilet (Dominique) : 43845, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Daraad (Adria) : 46021, éducation nationale.
Derouaéa (André) : 37686, affaires sociales ; 39072, éducation natio-

nale ; 44564, santé.

E

Ehrraaan (Charles) : 43444, santé ; 45756, éducation nationale
45757, éducation nationale.

Estive (Pierre) : 45542, budget.
Estrosi (Chelstin) : 43020, affaires étrangères ; 43137 logement

44981, justice .

F

Malt (Jean) : 41743, affaires sociales et intégration.
Falce (Hubert) : 28569, famille, personnes âgées et rapatriés ; 37344,

travail, emploi et formation professionnelle ; 41745, économie,
finances et budget.

Furan (Jaques) : 45584, défense.
Fernand (Jean-Michel) : 41195, éducation nationale.
Ferre (Charles) : 36326, santé ; 36441, santé ; 40632, affaires sociales

et intégration ; 43120, anciens ;;ombattants et victimes de guerre.
Flnoa (François) : 449'!3, santé.
Faucher (Jean-Pierre) : 34847, intérieur ; 40387, Premier ministre ;

42551, santé ; 44447, budget.
Frédéric-Dupont (Edoaard) : 41087, économie, finances et budget.
Frédile (Yves) : 42169, culture et communication ; 4i914, recherche

et technol^ 'ie ,

	

..431 17 , éducation nationale , 43718, éducationv
nationale.

Froisse' (Michel) : 4!762, intérieur.
Faeha (Jeaa-Panu) : 27768, famille, personnes âgées et rapatriés ;

39708, famille, personnes âgées et rapatriés ; 42733, santé ; 43522,
artisanat, commerce et consommation ; 44631, justice ; 44635, jus-
tice ; 44651, transports routiers et fluviaux .

G

Gaillard (Claude) : 39769, affaires sociales et intégration ; 44264,
santé ; 44515, affaires sociales et intégration ; 44790, défense.

Galametz (Claude) : 39233, famille, personnes âgées et rapatriés ;
39359, famille, personnes âgées et rapatriés.

Gallet (Bertrand) : 41232, intérieur.
Galy-Dejean (René) : 44983, éducation nationale.
Gambier (Dominique) : 39044, jeunesse et sports ; 39355, famille,

persornes âgées et rapatriés ; 41117, affaires sociales et intégra-
tion ; 41942, environnement ; 42792, affaires sociales et intégra-
tion.

Gander (Gilbert) : 45606, budget.
Garmendia (Pierre) : 42896, santé.
Garrouste (Marcel) : 40420, santé.
Gateaud (Jean-Yves) : 41360, affaires sociales et intégration.
Gatti (Jean) - 43031, affaires sociales et intégration.
Gatignol (Claude) : 43565, famille, personnes âgées et rapatriés.
Gaulle (Jean de) : 37714, défense ; 43153, famille, personnes âgées et

rapatriés.
Gaysset (Jean-Claude) : 44335, santé ; 44773, affaires sociales et inté-

gration.
Gengeawia (Germain) : 40110, affaires sociales et intégration ; 40481,

affaires sociales et intégration ; 40403, famille, personnes âgées et
rapatriés ; 43961, affaires étrangères.

Glovaanelli (Jean) : 45493, jeunesse et sports.
Giraud (Michel) : 43225, santé.
Godfraia (Jacques) : 44300, éducation nationale.
Goldberg (Pierre) : 4308G, santé.
Goaaot (François-Mieiel) : 41396, famille, personnes âgées et rapa-

triés ; 42363, budget ; 42633, santé ; 43519, défense.
Grézard (Léo) : 41298, santé.
Grimault (Hubert) : 42416, santé.
Griotteray (Alain) : 43570, santé.
Grumenmeyer (François) : 40452, famille, personnes âgées et rapa-

triés.
Geellec (Ambrolae) : 40445, éducation nationale.
Gaichon (Loden) : 41477, santé.
Guigne (Jean) : 39578, défense .

H

linge (Georges) : 40693, affaires sociales et intégration ; 42434,
budget ; 43487, éducation nationale.

Harcourt (François d') : 39360, artisanat, commerce et consomma-
- tien.
Dernier (Guy) : 39971, communication ; 42064, santé.
Houssin (Pierre-Rémy) : 29199, santé ; 39878, santé ; 40093, inté-

rieur ; 41856, handicapés et accidentés de la vie ; 42242, éco-
nomie, finances et budget ; 43112, santé ; 43212, famille, per-
sonnes âgées et rapatriés ; 43420, famille, personnes âgées et
rapatriés ; 43671, défense.

Hubert (Elissbeth) Mme : 41034, économie, finances et budget ;
42096, handicapés et accidentés de la vie.

Hyest (Jean-Jacques) : 42693, famille, personnes âgées et rapatriés ;
42842, santé.

I

Isaac-Sibiile (Bernadette) Mme : 34187, affaires sociales et intégra-
tion ; 41083, éducation nationale ; 42988, affaires sociales et inté-
gration .

J

Jacq (Marie) Mme : 37917, mer.
Jacquaint (Muguette) Mme : 39512, anciens combattants et victimes

de guerre.
Jacquat (Denis) : 32415, affaires sociales et intégration ; 32845,

santé ; 34478, équipement, logement, transports et espace ; 36569,
défense ; 40317, défense ; 41267, santé ; 41277, santé ; 42988,
famille, personnes âgées et rapatriés ; 42970, santé ; 43141, affaires
sociales et intégration ; 43326, artisanat, commerce et consomma-
tion ; 43858, famille, personnes âgées et rapatriés ; 44076, famille,
personnes âgées et rapatriés ;44084, santé ; 45784, justice.

Jagaesi . (Michel) : 31396, affaires sociales et intégration ; 43436,
santé ; 44345, famille, personnes âgées et rapatriés.

Josepb (Jean-Pierre) ; 37918, intérieur.
Julia (Didier) : 41079, environnement.
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K
Biffer (Jean) : 41850, handicapés et accidentés de la vie.
Koehl (Emile), 38117, économie, finances et budget ; 43223, santé ;

44182, éducation nationale ; 44441, affaires sociales et intégra-
tion ; 44359, économie, finances et budget.

L

Miossec (Charles) : 40118, défense ; 42936, affaires sociales et inté-
gration ; 44854, affaires sociales et intégration.

Mitterrand (Gilbert) : 44699, budget.
Moteur (Marcel) : 43043, santé.
Montcharmont (Gabriel) : 42043, culture et communication.
Montdergent (Robert) : 37680, affaires sociales et intégration ; 43573,

santé ; 44778, affaires étrangères.

N
a

Labbé (Claude) : 43445, santé.
Lacombe (Jean) : 44136, mer ; 44138, justice ; 45142, affaires sociales

et intégration.
Lagorce (Pierre) : 36545, budget ; 42897, santé ; 43038, communica-

tion ; 43266, affaires étrangères.
LaJoinie (André) : 37682, intérieur ; 38349, affaires sociales et inté-

gration.
' arnasvoure (Alain) : 43625, affaires sociales et intégration.
_	 train (Édouard) : 41657, économie, finances et budget ; 45551,

éducation nationale ; 45752. éducation nationale.
Le Bris (Gilbert) : 40717, handicapés et accidentés de la vie ; 41658,

économie et budget.
Lecuir (Mane-France) Mme : 42844, santé ; 45125, affaires sociales

et intégration.
Lefort (Jean-Claude) : 40967, affaires sociales et intégration : 41998,

budget.
Legras (Philippe) : 25665, anciens combattants et victimes de guerre ;

39511, santé 40084, jeunesse et sports ; 42417, santé.
Lengagne (Guy) : 39824, santé ; 43583, éducadon nationale.
Léonard (Gérard) : 39168, santé ; 39637, affaires sociales et intégra-

tion.
Léotard (François) : 39602, affaires sociales et intégration ; 41785,

affaires étrangères ; 42255, éducation nationale ; 44924, santé.
Lepercq (Arnaud) : 45354, défense.
Lequiller (Pierre) : 44864, éducation nationale.
Lienemanu (Marie-Noëlle) Mme : 32837, famille, personnes âgées et

rapatriés ; 37433, défe se ; 43853, justice.
Ligot (Maurice) : 43422, famille, personnes figées et rapatriés.
Lintonzy (Jacques) : 41339, santé.
Lombard (Prut) : 44432, santé.
Loncle (François) : 42196, travail emploi et formation profession-

nelle.
Longuet (Gérard) : 36916, anciens combattants et victimes de guerre ;

36931, famille, personnes âgées et rapatriés ; 40741, affaires
sociales et intégration ; 41)742, communication ; 42921, affaires
sociales et intégration ; 44169, affaires sociales et intégration
44269, santé ; 44929, éducation nationale ; 45574, justice.

Lappi (Jean-Pierre) : 44513, affaires sociales et intégration.

M
Madelin (Alain) : 31519, affaires étrangères ; 38822, santé ; 39525,

ville et aménagement du territoire ; 42447, éducation nationale ;
43835, justice ; 44645, anciens combattants et victimes de guerre.

Madrelle (Bernard) : 45206, affaires sociales et intégration.
Marcel (Jean-François) : 35992, familles, personnes âgées et rapa-

triés ; 41721, santé ; 431087, santé ; 43530, santé ; 45267, justice.
Marcellin (Raymond) : 45063, santé.
Marchais (Georges) : 43707, santé ; 45054, affaires sociales et inté-

gration.
Madden-Arus (Jacques) : 38602, défense ; 39242, intérieur ; 43299,

défense.
Manse (Marius) : 44142, intérieur.
Masson (Jean-Louis) : 18124, Premier ministre ; 29437, santé ; 33438,

environnement ; 35941, anciens combattants et victimes de guerre
36587, affaires sociales et intégration ; 37178, environnement
38125, artisanat, commerce et consommation ; 39554, fonction
publique et modernisation de l'administration ; 42475, affaires
sociales et intégration ; 42478, affaires sociales et intégration
42539, famille, personnes âgées et rapatriés ; 4428, défense
44584, intérieur ; 44586, intérieur ; 45228, intérieur ; 45398, inté-
rieur.

Matte! (Jean-François) : 42631, santé ; 42632, santé ; 44098, budget.
Manger (Pierre) : 42035, jeunesse et sports.
Maujo0an du Gasset (Joseph-Henri) : 44470, défense.
Mauroy (Pierre) : 42042, budget.
Méhaignerie (Pierre) : 40933, santé.
Mer!! (Pierre) : 27040, environnement.
Meamin (Georges) : 42488, éducation nationale ; 44197, affaires

étrangères.
Métals (Pierre) : 40959, intérieur.
Meylan (Michel) : 43222, santé.
Micaux (Pierre) : 41588, affaires sociales et intégration

42629, santé.
Michel (Henri) : 43804, communication.
Migaud (Didier) : 43267, environnement.
Mignon (Jean-Claude) : 39471, anciens combattants et victimes de

guerre ; 42109, santé ; 45057, santé.
Millet (Gilbert) : 43709, santé ; 44754, affaires sociales et intégration.

Nayr_! (Bernard) : 43854, éducation nationale ; 45126, santé.
Nid (Alain) : 45196, affaires sociales et intégration.
Nesme (Jean-Marc) : 42486, santé ; 42550, santé.
Noir (Michel) : 44196, affaires étrangères.
Nungesser (Roland) : 43710, santé .

o
011ier (Patrick) : 39310, défense ; 44909, éducation nationale.

P
Paecht (Arthur) : 42080, défense ; 43441, unité.
Pandraud (Robert) : 45682, intérieur.
Papon (Christiane) Mme : 45020, affaires sociales et intégration.
Papon (Monique) Mme : 41821, économie, finances et budget ,

43698, famille, personnes âgées et rapatriés.
Pasquinl (Pierre) : 38492, communication.
Patriat (François) : 38206, famille, personnes âgées et rapatriés ;

42900, sarté ; 45507, budget.
Pelchat (Michel) : 35279, affaires sociales et intégration

41186, santé ; 42186, affaires sociales et intégration ; 42268, santé ;
42485, santé ; 43578, affaires sociales et intégration ; 43641,
affaires sociales et intégration ; 44002, santé ; 440I9, budget
44070, environnement ; 44158, budget ; 44340, affaires sociales et
intégration ; 44427, santé ; 44664, éducation nationale ; 44671,
santé ; 45273, éducation nationale.

Péricard (Michel) : 39118, communication ; 42955, santé
45268, culture et communication.

Perrot (Francisque) : 36671, défense ; 38851, défense
40115, défense ; 41492, anciens combattants et victimes de guerre ;
43183, affaires sociales et intégration ; 43684, éducation natio-
nale ; 43950, défense.

Peyronnet (Jean-Claude) : 39358, famille, personnes âgées et rapa-
triés_

Philibert (Jean-Pierre) : 18426, famille, personnes âgées et rapatriés ;
28532, famille, personnes âgées et rapatriés ; 42203, affaires
sociales et intégration ; 46283, Premier ministre.

Pierna (Louis) : 44265, santé ; 44757, santé.
Piller (Yves) : 45137, famille, personnes âgées et rapatriés.
Poniatowski (Ladielas) : 35832, santé ; 42237, défense.
Pons (Bernard) : 39392, santé ; 40.372, défense ; 41029, défense.
Poujade (Robert) : 44683, santé.
Préel (Jean-Luc) : 42454, famille, personnes âgées et rapatriés ;

42455, affaires sociales et intégration ; 42729, jem:esee et- _ rm-ts.
Proriol (Jean) : 27627, affaires sociales et intégration

39711, défense ; 39728, intérieur ; 40471, santé ; 42956, santé
43994, affaires sociales et intégration.

Provenx (Jean) : 17730, santé ; 43503, budget.

R
Raoult (Eric) : 17782, santé ; 40230, budget ; 40390, défense ; 43670,

défense ; 44310, culture et communication.
Reitzer (Jean-Luc) : 28345, affaires sociales et intégration

36447, santé ; 37419, santé ; 40675, santé ; 43404, défense.
Reymann (Marc) : 38836, santé ; 38925, affaires sociales et intégra-

tion.
Richard (Alain) : 41981, santé.
Richard (Lucien) : 44989, famille, personnes âgées et rapatriés.
Rigal (Jean) : 34395, famille, personnes âgées et rapatriés

42014, défense ; 45014, affaires étrangères.
Rigaud (Jean) : 40695, défense.
Rimbanit (Jacques) : 32533, santé ; 38231, intérieur ; 39995, éduca-

tion nationale ; 41486, éducation nationale ; 42490, affaires
sociales et intégration : 43210, famille, personnes âf`es et rapa-
triés ; 43831, intérieur ; 43840, santé ; 44220, éducation nationale ;
44369, budget ; 44428, santé ; 44430, santé ; 45668, affaires
sociales et intégration.

Robien (Gilles de) : 43055, affaires étrangères.
Rochebloine (François) : 30160, famille, personnes âgées et rapatriés

38521, environnement ; 43088, santé.
Rodet (Alain) : 42694, santé.
Roger-Machart (Jacques) : 42403, intérieur.
Rosai (André) : 35151, santé ; 42734, santé.
Rouquet (René) : 41678, famille, personnes âgées et rapatriés.
Royal (Ségolène) Mine t 41631, affaires sociales et intégration .

à
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Saint-Elller (Francis) : 43123, intérieur.
Salles (Rudy) : 43521, affaires étrangères.
Santini (André) : 41481, santé ; 41,579, famille, personnes âgées et

rapatriés ; 43440, santé.
Schreiner (Bernard) Bas-Rhin : 38829, santé ; 41534, jeunesse et

sports.
Schreiner (Bernard) Yvelines : 41425, santé ; 45134, affaires sociales

et intégration.
Spiller (Christian) : 35982, intérieur ; 37480, affaires sociales et inté-

gration.
Stasi (Bernard) : 44342, santé.
Stirbois (Marie-France) Mme 39776, santé ; 41257, défense ;

41258, défense ; 41259, défense ; 41288, défense ; 41289, défense ;
41290, défense.

V

Vacant (Edmond) : 43049, communication.
Vachet (Léon) : 39941, affaires sociales et intégration ; 44991, éduca-

tion nationale.
Valleix (Jean) : 43439, santé.
Vasseur (Philippe) : 33600, famille, personnes âgées et rapatriés ;

40717, justice.
Ventile (Michel) : 42083, économie, finances et budget.
V1al-Muant (Théo) : 44780, affaires étrangères.
Viraponllé (Jean-Paul) : 41711, éducation nationale.
Voisin (Michel) : 42667, éducation nationale ; 45145, affaires sociales

et intégration .

w
T

Tardito (Jean) : 38015, santé.
Tenaillon (Paul-Louis) : 38427, santé ; 44921, santé ; 45144, affaires

sociales et intégration.
Terme (Michel) : 40532, famille, personnes âgées et rapatriés.
Thiemé (Fabien) : 22756, éducation nationale ; 28499, famille, per-

sonnes âgées et rapatriés ; 39757, économie, finances et budget.
Tbicn Ah Koon (André) : 43756, culture et communication.
Tibéri (Jean) : 43716, budget.
Trémel (Pierre-Yvan) : 45320, affaires sociales et intégration.

U
Ueberschlag (Jean) : 39103, santé ; 40454, famille, personnes âgées et

rapatriés ; 42419, santé .

Wacbenx (Martel) : 42825, affaires sociales et intégration ; 43697,
famille, personnes âgées et rapatriés ; 44268, santé.

Warbouver (Aloyae) : 43723, santé.
Weber (JeanJacques) : 32850, défense ; 40108, famille, personnes

âgées et rapatriés ; 40116, défense ; 40752, intérieur ; 41985,
famille, personnes âgées et rapatriés ; 43191, anciens combattants
et victimes de guerre ; 43227, santé ; 43540, affaires sociales et
intégration ; 44510, affaires sociales et intégration.

Wfltzer (Pierre-André) : 44750, santé.

z
Zeller (Adrien) : 38923, affaires sociales et intégration ; 42393,

famille, personnes âgées et rapatriés ; 43572, santé.
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RÉPONSES RIES MINISTRES

AUX Q!!ESIIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Administration (rapports avec les administrés)

18124 . -- 2 octobre 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tenticn de M . le Premier ministre sur les conditions d'applica-
tion de la loi de 1978 sur l'accès du public aux documents admi-
nistreRifs . Les délais prévus dans cette loi sont, en effet,
relativement longs : l'administré doit attendre tout d'abord
deux mois l'absence de réponse de l ' administration pour pouvoir
saisir la commission nationale d'accès aux documents adminis-
tratifs, il doit ensuite attendre que cette commission statue, et
lorsque la commission a statué, il doit ensuite demander la
consultation des documents, et l'administration concernée,
laquelle dispose de nouveau d'un délai de deux mois . Ce n'est
donc, bien souvent, qu'après cinq mois ou plus que l'administré
peut saisir le tribunal administratif. Or de nombreuses affaires
revêtent un caractère relativement urgent . Notamment lorsque la
commission a donné un avis favorable, il est regrettable que l'ad-
ministration dispose d'un délai supplémentaire de deux mois
pour fournir les documents . Ce délai favorise la mauvaise
volonté des fonctionnaires qui cherchent à différer la communi-
cation de certains documents . Dans ce cas, il n'y a aucune justifi-
cation pour que l'administration bénéficie d'un délai supplémen-
taire de deux mois, car elle a déjà bénéficié d'un tel délai avant
la saisine de la commission d'accès aux documents administratifs.
C'est pourquoi, il souhaiterait qu'il lui indique s'il n'envisage pas
d'adapter la loi de 1978 en réduisant de deux mois à dix jours le
délai dont dispose l'administration, après que la commission
nationale ait rendu un avis favorable.

Réponse. - Les termes ne la question posée par l'honorable
parlementaire ne reflètent pas exactement la réalité des condi-
tions de délai applicables à une personne demandant la commu-
nication d'un document administratif . Cette question est réglée
par les dispositions de l'article 2 du décret nt 88-465 du
28 avril 1988 relatif à la procédure d'accès aux documents admi-
nistratifs . Les règles applicables sont les suivantes : le silence
gardé pendant plus d'un mois par une administration saisie d'une
demande de communication de documents vaut décision de
refus ; l'intéressé dispose alors d'un délai de deux mois pour
saisir la commission d'accès aux documents administrtratifs
(C .A .D .A .) ; La C .A .D .A. notifie son avis à l'administration corn-
pétente dans un délai d'un mois à compter de sa saisine ; le
silence gardé par l'administration compétente pendant plus de
deux mois à compter de la saisine de la commission vaut déci-
sion de refus dont l'intéressé peut saisir le tribunal administratif.
Il résulte de ces indications que, sous réserve de la diligence du
demandeur et compte tenu du fait que la C .A.D.A . s'applique à
respecter le délai d'un mois qui lui est imparti pour formuler son
avis, et dans le cas d'un refus persistant de l'administration de
communiquer le document sollicité, le juge administratif peut être
saisi dans un délai à peine supérieur is trois mois à dater de la
demande initiale . En tout état de cause il résulte des indications
qui précèdent que l'administration ne dispose pas d'un nouveau
délai de deux mois à compter de la notification de l'avis favo-
rable de la C.A.D .A. Ces règles de délai paraissent à l'usage
constituer un bon compromis entre le souci qui est autant celui
du Gouvernement que de l'honorable parlementaire d'accélérer la
communication des documents administratifs et la nécessité de
tenir compte des impératifs d'une procédure mettant en jeu plu-
sieurs acteurs parfois éloignés les uns des autres . La C .A.D .A.
constate que dans 85 100 des cas l'administration compétente
l'informe dans le délai d'un mois de la suite favorable donnée à
son avis, que dans 10 p . 100 des cas l'administration, usant de la
faculté qui lui est donnée par la loi, ne suit pas cet avis, et que
c'est seulement dans 5 p . 100 des cas que le délai fixé par le
décret du 28 avril 1988 n'est pas respecté . L'éventualité d'une
réduction à dix jours du délai ouvert à l'administration après
l'avis favorable de lu C .A .D .A . pour communiquer le document
demandé, outre qu'elle ne procurerait aux administrés qu'un très
faible gain de temps par comparaison avec la pratique actuelle,

présenterait l'inconvénient de créer un délai de recours particulier
à une certaine catégorie de contentieux administratif . Dans ces
conditions, le Gouvernement n'envisage ni de proposer la modifi-
cation des termes de la loi n° 18-753 du 17 juillet 1978 portant
diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administra-
tion et le public, ni de modifier le décret précité du 28 avril 1988.

Sectes (politique et réglementation)

40387 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur le danger que représen-
tent, notamment pour la jeunesse, les associations sectaires qui se
développent en France . Un rapport établi par un parlementaire
en 1985, à la demande du Gouvernement, a relevé les manipula-
tions psychologiques et les atteintes à la liberté morale exercées
par ces associations . Depuis, malheureusement, pets de disposi-
tions ont été prises pour réduire l'activité de ces mouvements et
pour informer les jeunes et les aider à résister aux associations
sectaires . Il lui demande en conséquence quelles mesures il envi-
sage de prendre pour limiter les effets pervers de tels mouve-
ments.

Réponse. - Les pouvoirs publics suivent avec beaucoup d'atten-
tion les activités des associations pseudo-religieuses qui n'ont
connu aucun développement notable dans notre pays depuis
quelques années . En vertu des instructions permanentes dont ils
disposent, les services de police ne manquent pas de saisir les
autorités judiciaires chaque fois que des agissements répréhen-
sibles imputables à des sectes sont portés à leur connaissance.
C 'est ainsi que plusieurs dirigeants de l'association dite Eglise de
scientologie ont été déférés aux tribunaux dans le courant de
l'année passée . De même, lorsque des faits précis lui sont
signalés, le ministre de l ' intérieur prend l'attache des différentes
administrations chargées de veiller au respect par les associations
des dispositions légales auxquelles elles sont assujetties et notam-
ment le droit fiscal, le droit du travail et de la sécurité sociale.
En conclusion, l'action concertée des diffcrentes administrations
et la vigilance dont elles font preuve en la matière constituent un
frein considérable au développement des sectes et de leurs agisse-
ments illicites, sans qu'il soit nécessaire d'envisager des disposi-
tions particulières, plus ou moins exorbitantes du droit commun,
et peu compatibles avec le principe de liberté d'opinion qu'il
convient de préserver absolument.

Professions sociales (réglemertation)

44277. - 17 juin 1991 . - M . Pierre Brana attire l'attention de
Mme le Premier ministre sur la contribution des particuliers
employeurs à la lutte contre le chômage . Les évolutions de la
société ont fait naître de nouveaux besoins : garde d'enfants, ' ta-
vaux ménagers, soins et assistance aux personnes âgées . . . 'des
besoins sont à l'origine d'un nouveau secteur d'activité e; de
nombreuses créations d'emploi . On peut raisonnablement penser

3
u 'ils iront croissant et que les salariés employés dans ce type

d'activité seront de plus en plus nombreux . L'avenir et le déve-
loppement de ce secteur est donc important pour atteindre l'ob-
jectif du Gouvernement de voir le chômage baisser . Pourtant,
comme à l'occasion de toute nouvelle mutation de la société, la
loi, dans ses dimensions fiscales et sociales, n'est pas aménagée
de façon à aider les créations d'emploi dans ce secteur . Il lui
demande comment elle conçoit le développement des activités de
service aux particuliers et si elle compte envisager une modifica-
tion de la législation en vigueur pour le favoriser.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention de
Mme le Premier ministre sur la contribution des particuliers
employeurs à la lutte contre le chômage . Le Gouvernement
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estime en effet que le développement des emplois des services de
proximité constitue l'une des pistes susceptibles de favoriser une
croissance importante des emplois en France tout en répondant à
la demande sociale d'amélioration des condition ., de vie des
familles . C'est pour cela que lors du conseil des ministres du
3 juillet dernier, le Gouvernement a décidé de s'engager résolu-
ment à développer ce secteur. Le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle est chargé de proposer, d'ici
l'automne, les modalités techniques permettant de développer les
services de proximité . Ces modalités doivent tenir compte des
aides déjà existantes en faveur des jeunes enfants et des per-
sonnes âgées.

Gouvernement (structures gouvernementales)

46283. - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert appelle
l'attention de Mme le Premier ministre sur l'inquiétude res-
sentie par le comité départemental de coordination des associa-
tions de consommateurs de la Loire quant à la disparition du
secrétariat d'Etat à la consommation . Ces associations agissent
journellement sur les multiples problèmes des consommateurs :
litiges divers, publicité mensongère, abus de confiance . . . les infor-
mant par des expositions ou réunions d'information comme le
surendettement, les accidents domestiques, etc . Elles prennent
une part active dans les grands débats actuels comme les trans-
ports publics, l'eau, les déchets, etc . Aussi, la non-reconnaissance
de tout ce travail, facteur de régulation et d'équilibre, leur parait-
elle inique . Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il
entend prendre pour que la défense des intérêts des consomma-
teurs et leur fonction économique restent une priorité pour le
Gouvernement.

Réponse . - Le rattachement de la consommation au ministère
de l'artisanat et du commerce, lui-même dépendant du ministère
de l'économie, des finances et du budget, loin de constituer un
retour en arrière, doit permettre de situer la politique de la
consommat i on à un autre niveau . Après que de grandes avancées
ont été faites dans le domaine de la protection du consommateur
isolé, c'est à la promotion de son rôle, comme partenaire des
professionnels, à travers ses organisations représentatives, qu'il
faut maintenant s'attacher. La réunion dans un même ministère
des portefeuilles du commerce et de la consommation, deux des
grandes fonctions économiques qu'il faut inciter à se concerter
davantage, est un élément positif en ce sens.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politiaue extérieure (U.R .S.S .)

31519 . - 16 juillet 1990 . -- M . AL.ln Madelin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation des Français sinistrés en Russie . Ces per-
sonnes résidaient dans ce pays en octobre 1917 et ont subi du
fait de la Révolution des dommages importants . Elles n'ont reçu
à ce jour aucune réparation du préjudice subi . Les modifications
que l'on observe actuellement dans l'attitude de l'Union sovié-
tique dans différents domaines semblent aller dans un sens favo-
rable au règlement de ce dossier . Les négociations helvéto-
soviétiques en vue d'une indemnisation des dommages subis par
les Suisses installés en Russie et intervenus après le 1 « sep-
tembre 1939 constituent par ailleurs un précédent utile . Il s'inter-
roge donc sur les intentions du Gouvernement sur le sujet et sou-
haite être tenu informé des démarches qui seront entreprises pour
que les Français sinistrés en Russie reçoivent la réparation qui
leur est due.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du Gouvernement sur la question de l'indemnisation des
Français sinistrés et spoliés de leurs biens en Russie ou dans les
territoires incorporés à l'U .R.S .S . après 1939 . Saisissant toutes les
ouvertures apparues du côté soviétique avec le souci d'obtenir
une légitime indemnisation des sinistrés français, ie Gouverne-
ment français est parvenu à faire admettre le principe d'une
négociation sur ce sujet à l'U.R .S .S . Lors de la visite à Paris du
président Gorbatchev, le 29 octobre 1990, la France et l'Union
soviétique ont signé un traité d'entente et de coopération, qui
ouvre la voie à une reprise des négociations en vue d'une indem-
nisation . En effet, le traité dispose à l'article 25 que la France et

l'Union soviétique s'engagent à s'entendre dans des délais aussi
rapides que possible sur le règlement des contentieux soulevés
par chaque partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des
biens et intérêts des personnes physiques et morales des deux
pays . Comme le constate l'honorable parlementaire, cette disposi-
tion ouvre la voie à une reprise des négociations, notamment en
vue d'une indemnisation des dommages subis par nos ressortis-
sants à la suite de la révolution de 1917 ou de la Seconde Guerre
mondiale . Les gouvernements français et soviétique pourront, dès
que le traité sera ratifié, entamer des discussions à ce sujet.

Politique extérieure (pays de l'Est)

39456. - 18 février 1991 . - M. Eric Doligé demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de bien vou-
loir lui faire connaître le montant des aides économiques de la
France aux différents pays de l'Est . Il souhaite également
connaître les modalités de ces aides, à savoir la répartition entre
les différents pays, régions et les divers secteurs d'activités.

Réponse . - L'aide économique de la France aux pays d'Europe
centrale et orientale s'appréhende à la fois au plan bilatéral et au
plan multilatéral . Au plan bilatéral, notre effort financier repré-
sente plus de 20 milliards de francs . L'U .R .S .S. en bénéficie pour
plus de 40 p . 100 sous forme de crédits commerciaux et de dons
au titre de l'aide alimentaire et humanitaire . Le reste de notre
aide, soit près de 12 milliards de francs, est destiné aux autres
pays d'Europe centrale . La Pologne, en raison de la nature privi-
légiée des liens tissés entre nos deux pays, reçoit la plus grande
partie de ces concours, soit près de 4 milliards de francs . Cet
effort revêt la forme de crédits commerciaux garantis d'un mon-
tant particulièrement généreux, mais aussi de crédits d'aide des-
tinés à encourager l ' investissement et la mise en oeuvre de projets
de partenariat industriel entre entreprises françaises et polo-
naises ; la France participe en outre au fonds de stabilisation du
Zloty mis en place dans le cadre du G24 afin d'aider les
Polonais à soutenir leur monnaie. Dans le domaine de l'aide à la
formation, il convient de saluer l'action de la fondation France-
Pologne dont l'efficacité est unanimement reconnue . Enfin la
France n'a cessé de plaider en faveur d'une renégociation ample
et généreuse de la dette extérieure publique polonaise . Un accord
sur le principe d'une réduction en deux temps de 50 p . 10i) de la
dette contractée auprès des créanciers publics vient d'être trouvé
au sein du club de Paris . La Hongrie benéficie également d'une
aide substantielle, dont le montant s'élève à plus de 2 milliards
de francs sur trois ans . Cette aide s'effectue essentiellement sous
forme de crédits garantis ; une enveloppe a été également prévue
pour favoriser la constitution de sociétés mixtes franco-
hongroises : à plus long terme, il s'agit de renforcer le réseau de
liens commerciaux et industriels entre nos deux pays . La Tché-
coslovaquie, eu égard au niveau relativement peu élevé de son
endettement extérieur, bénéficie d'une politique de crédits com-
merciaux garantis totalement ouverte . Pour la Yougoslavie et la
Roumanie, les plafonds de crédits garantis ont été substantielle-
ment relevés entre 1990 et 1991 ce qui témoigne de notre déter-
mination à favoriser le redressement de ces pays et le développe-
ment de nos échanges avec eux . Enfin, et malgré l'interruption
totale des paiements extérieurs de la Bulgarie depuis près d'un
an, un protocole intergouvernemental exceptionnel conclu en
avril 1990, a mis à la disposition de ce pays une ligne de crédit
de 300 millions de francs . Celle-ci a notamment permis de
financer l'importation de céréales fourragères dont la Bulgarie
avait le plus urgent besoin . Pour l'ensemble des pays d'Europe
centrale et orientale, un mécanisme de soutien à l'action de nos
P.M .E . a été mis en place sous forme d'un fonds de garantie de
100 millions de francs destinés à couvrir le risque commercial . Ce
fonds est géré par la Sofaris (société d'assurance française pour
le capital risque). Enfin, un effort tout particulier est consenti
dans le domaine de l'assistance technique : en 1990, une enve-
loppe de 320 millions de francs été confiée à la gestion de la
Miceco afin de financer des missions de conseils et d'expertises
techniques, des opérations de formation, ainsi que les centres de
promotion des investissements français à l'étranger . En 1991,
cette enveloppe a été portée à 630 millions de francs . Nous
considérons en effet que notre aide économique ne pourra plei-
nement porter ses fruits que si elle s'accompagne d'une assistance
technique substantielle dont tous ces pays sont, au demeurant,
demandeurs . L'effort de la France en faveur des pays d'Europe
centrale et orientale s'exerce également dans un cadre multila-
téral et, en premier lieu, dans celui de la C.E .E. L'effort' commu-
nautaire revêt notamment la forme d'aides d'urgence, mobilisées
depuis 1989 en faveur de la Pologne, puis de la Bulgarie, de la
Roumanie et de l'U .R.S.S . Au total, ces aides représentent plus
de 700 millions d'ECU, soit environ 5 milliards de francs . Dans
le domaine de l'assistance technique, le programme Phare a été
doté d'une enveloppe de 2,3 milliards d'ECU sur trois ans, soit
16 milliards de francs. Les projets réalisés dans ce cadre intéres-
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sent en particulier les domaines de l'agriculture et de l'environne-
ment . L'U .R .S .S ., qui n'est pas incluse dans ce programme, béné-
ficie d'une enveloppe spécifique d'assistance technique pour
laquelle il a été prévu de mobiliser 1 milliard d'ECU, prés de
7 milliards de francs, en 1991 et 1992 . Enfin, la C .E .E . met en
place des concours financiers directs en faveur de certains pays
d'Europe centrale : la Hongrie bénéficie ainsi d'un prêt d'ajuste-
ment structurel de 870 millions d'ECU, soit près de 6 milliards
de francs . D'autres concours sont mobilisés ou sont envisagés en
faveur de cc même paye, de la Tchécoslovaquie, de la Bulgarie et
de la Roumanie afin de les aider à résorber leurs besoins de
financement en 1991 . Par ailleurs, après la conclusion d'accords
de commerce et de coopération avec l'ensemble des pays de
l'Est, la C .E .E . négocie des accords d'association avec la Tché-
coslovaquie, la Hongrie et la Pologne . Au titre de sa contribution
aux efforts multilatéraux en faveur des pays d'Europe centrale et
orientale, la France est également membre de la B .E .R.D. Elle a
activement participé à la création de cette institution . La
B .E .R.D. a pour priorité de favoriser l'épr euissement du secteur
concurrentiel auquel 60 p . 100 de ses conc6urs seront réservés.
La France en détient 8,5 p. 100 du capital, ce qui représente, au
titre de la part appelée de sa souscription, un effort budgétaire
de 2 milliards de francs . Au total, notre aide économique en
faveur des pays d'Europe centrale et orientale témoigne de notre
souci de renforcer nos relations bilatérales en même temps qu'il
s'inscrit dans l'effort de solidarité de l'Occident et, en premier
lieu, de l'Europe communautaire, en faveur de cette région du
monde.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

41785 . - 15 avril 1991 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre d 'État, ministre des affaires étran-
gères, sur les violences soviétiques survenues à Vilnius, puis à
Riga, au mois de janvier dernier . Il lui demande quelle a été,
depuis l'intervention soviétique dans la nuit du 12 au 13 janvier à
Riga, l'action du Gouvernement français auprès de la Commu-
nauté économique européenne pour une réaction coordonnée de
ses états membres à l'égard de l'U .R .S .S ., afin de soutenir la légi-
time aspiration des peuples baltes à recouvrer leur souveraineté.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, la posi-
tion française à l'égard des pays baltes a été clairement exprimée
à plusieurs reprises . Cette position est constante : la France n'a
jamais reconnu l'annexion des trois républiques baltes en 1940 et
estime que celles-ci ont vocation à recouvrer légitimement leur
souveraineté . S'agissant des graves événements survenus récem-
ment dans les pays baltes, la France a estimé nécessaire de mani-
fester concrètement sa profonde désapprobation . A ce stade, le
Gouvernement français, conjointement avec la Communauté
européenne, a adopté plusieurs mesures à l'égard de l'U .R .S .S.,
parmi lesquelles une demande d'informations au titre de la mise
en oeuvre du mécanisme de la dimension humaine de la C .S .C .E.
et le report de la réunion de la commission mixte C .E .E.-U .R .S .S.
En outre, le 25 janvier dernier, les ministres des affaires étran-
gères de Lituanie et de Lettonie ont été reçus à Paris par le Pre-
mier ministre et le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères . Si la France entend rester particulièrement vigilante en ce
qui concerne les développements de la situation dans les pays
baltes, elle tien* aussi à encourager toute action destinée à déve-
lopper un processus négocié et pacifique au terme duquel ces
trois Etats devront retrouver les attributs de leur souveraineté.
C'est ce qu'indiquait une déclaration des douze en date du
4 mars 1991 : « la Communauté et ses Etats membres relèvent
l'importance des consultations populaires organisées en Lituanie,
en Le?tonie et en Estonie, qui ont réaffirmé leurs aspirations légi-
times . Ils notent avec satisfaction que les consultations se sont
déroulées paisiblement et sans pressions ni violences . Leurs
résultats ne peuvent être ignorés . Ils demandent instamment l'ou-
verture d'un dialogue sérieux et constructif entre le gouvernement
central de l'Union soviétique et les autorités élues baltes ».

Politique extérieure (Maroc)

42832 . - 13 mai 1991 . - Après la réception d'un document
d'Amnesty International sur les tortures, « disparitions » et
emprisonnements politiques au Maroc, M . Guy Chanfrault sou
haiterait savoir quelles sont les actions engagées par le Gouverne-
ment concernant les droits de l'homme dans ce pays . Aussi, il
demande à M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, de lui indiquer quelles mesures la France compte prendre
pour aider à une amélioration de la situation des droits de

l'homme au Maroc.

Réponse. - Le gouvernement français ne manque pas de saisir
toute occasion appropriée pour appeler les autorités marocaines,
avec toute la franchise qu'autorise la densité des relations entre
nos deux pays, à se conformer aux obligations internationales
auxquelles elles ont souscrit en adhérant aux principales conven-
tions relatives aux droits de l'homme. Les situations auxquelles
se réfère l'honorable parlementaire sont évoquées régulièrement
dans le cadre de ce dialogue . Des initiatives significatives ont été
prises par le Maroc ces derniers mois dans le sens d'une meil-
leure prise en compte de ces problèmes . Créé par le roi
Hassan II le 8 mai 1990, le conseil consultatif des droite de
l'homme a, en particulier, attiré l'attention du souverain sur plu-
sieurs cas individuels non encore résolus. C'est dans ce contexte
d'une prise en compte plus affirmée, par les autorités marocaines,
des préoccupations touchant au respect des droits de l'homme
qu'a été approuvé, en décembre dernier, un projet de loi limitant
la durée de la garde à vue et de la détention préventive et qu'a
été annoncée, à la fin du mois de février, la libération de la
famille Oufkir .

Politique extérieure (Turquie)

43020. - 20 mai 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la situation dramatique qui prévaut à la frontière turco-irakienne.
Alors même que la communauté internationale apporte son
concours eu maintien de conditions de vie essentielles aux
réfugiés kurdes, certains Etats, et notamment la Turquie, sem-
blent rester indifférents face aux souffrances de ces populations,
et n'hésitent pas à employer la violence à leur égard . Cette situa-
tion ne saurait être tolérée ; la violence policière ou militaire, les
fermetures de frontières et les nombreuses exactions commises
sont en effet incompatibles avec le droit humanitaire que nous
défendons . Les autorités turques ont montré par le passé qu'elles
pouvaient user de la violence contre des populations civiles ; le
souvenir du génocide arménien de 1915 doit nous imposer
aujourd'hui de réagir fermement face à cette dérive autoritariste.
Il lui demande de bien vouloir exercer sa plus grande vigilance
sur ce problème et, le cas échéant, de prendre toutes les mesures
appropriées . Enfin, il sont-miterait connaitre ses intentions afin
que des faits similaires ne puissent plus survenir.

Réponse. - La situation dramatique qu'avait créée l'afflux de
plusieurs centaines de milliers de réfugiés à la frontière turco-
irakienne a fort heureusement cessé aujourd'hui . En effet, les
opérations d'assistance humauitaire entreprises dans le cadre de
la résolution 688, adoptée par le Conseil de sécurité à l'initiative
de la France et de la Turquie, ont permis à la quasi-totalité de
ces réfugiés de rentrer dons leurs villes et villages d'origine ou de
se réinstaller dans des zones beaucoup plus aisément accessibles,
sous protection internationale. A l'évidence, ces opérations n'au-
raient pu être menées à bien sans la coopération décisive des
autorités turques qui ont autorisé et facilité l'acheminement de
l'aide à partir de leur territoire et mis les infrastructures néces-
saires à la disposition des forces alliées ainsi que des organisa-
tions internationales . 11 est également juste de souligner que les
autorités et la population turques ont pour leur part apporté une
aide humanitaire considérable aux réfugiés . Les incidents qui ont
pu se produire dans les circonstances exceptionnelles du moment
ne sauraient faire oublier cet élan de solidarité remarquable.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

431)55 . - 20 mai 1991 . - M. Gilles de Robien appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur le grand espoir qu'a pu faire naître chez les
1 600 000 petits porteurs de titres russes la signature du traité
franco-soviétique du 20 oc'obre 1990 . Il s'avère, en effet, que les
Soviétiques se sont engagés à rembourser les dettes contractées
par le Gouvernement impérial . il s'inquiète pourtant du fait que,
d'une part, les négociations entamées pour établir le montant et
les modalités de remboursement pourraient s'échelonner sur de
nombreuses années et, d'autre part, que l'accord pourrait se faire
sur un remboursement insuffisant pour chaque titre . Il est, en
outre, connu que le Trésor français a sur l'Union soviétique une
importante créance datant de l'époque du Gouvernement tsariste .
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En conséquence de quoi, il lui demande de bien vouloir lui pré-
senter le bilan des négociations concernant le dossier du rem-
boursement des emprunts russes.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du Gouvernement sur le problème du remboursement des
porteurs de titres d'emprunts russes émis antérieurement à la
révolution de 1917 . Conscientes des intérêts en cause, les auto-
rités françaises avaient constamment recherché la reprise des
négociations interrompues le 28 septembre 1927 . Jusqu'au règle-
ment du contentieux financier entre la Grande-Bretagne et
l'U .R .S .S ., intervenu le 15 juillet 1986, les autorités soviétiques se
refusaient à reconnaître les dettes contractées par le régime tsa-
riste, opposant une fin de non-recevoir aux demandes présentées
à ce sujet. La conclusion de l'accord soviéto-britannique avait
donc constitué un fait nouveau, signe d'une plus grande disponi-
bilité du gouvernement soviétique à envisager des discussions sur
ia dette tsariste . Saisissant toutes les ouvertures apparues du côté
soviétique avec le souci d'obtenir une légitime indemnisation des
créanciers français, le Gouvernement français est parvenu à faire
admettre le principe d'une négociation sur ce sujet à l'U .R.S .S.
Lors de la visite à Paris du président Gorbatchev, le
29 octobre 1990, la France et l'Union soviétique ont signé un
traité d'entente et de coopération, qui ouvre la voie à une reprise
des négociations en vue du remboursement des emprunts russes.
En effet, le traité dispose à l'article 25 que la France et l'Union
soviétique s'engagent à s'entendre dans des délais aussi rapides
que possible sur le règlement des contentieux soulevés par
chaque partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens
et intérêts des personnes physiques et morales des de'rx pays.
Comme le constate l'honorable parlementaire, cette disposition
ouvre la voie à une reprise des négociations, notamment en vue
du remboursement des emprunts russes . Les gouvernements
français et soviétique pourront, dès que le traité sera ratifié,
entamer des discussions à ce sujet.

Organisations internationales (U.E.O.)

43266 . - 27 mai 1991 . - M . Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur la possibilité de mise en
place d'une agence de vérification de l'U .E.O. et, à plus long
terme, d'un système d'observation par satellites sous les auspices
de cette même organisation . Il lui demande donc quelles déci-
sions compte prendre le Gouvernement dans ce domaine et
quelle sera la position de la France à cet égard lors de la pro-
chaine réunion interministérielle . - Question transmise à t4-f_ le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangénne.

Réponse. - Les ministres de l'U .E .O ., réunis le 27 juin à
Vianden, au Luxembourg, ont décidé la creation d'un centre
satellitaire de l'U .E .O . et le lancement d'études à pius long terme
concernant l'intérêt et la faisabilité d'un système d'observation
par satellites, sous les auspices de l'U .E .O . Le centre satellitaire,
dont le budget prévisionnel sera de 38 millions d'ECU pour la
période 1992-1995, aura essentiellement pour tâche dans un pre-
mier temps la formation de photo-interprètes, puis l'analyse de
données d'origine satellitaire . Ses activités, qui ont vocation à
s'étendre à des données concernant l'ensemble de la planète,
seront orientées vers la vérification des accords de désarmement
et de maîtrise des armements, vers le suivi des situations de crise
et la protection de l'environnement . Les études, pour lesquelles
un budget de 5 millions d'ECU a été prévu en 1992, doivent
permettre de préciser les besoins des pays de l'U .E .O. dans le
domaine des satellites d'observation et de renseignement. Le
Gouvernement français, et en son sein le ministre d'Etat, ministre
des affaires étrangères, et le ministre de la défense, n'ont pas
ménagé leurs efforts pour qu'aboutisse ce projet d'inspiration
française . Il convient maintenant de prolonger ce succès : la pro-
chaine réunion ministérielle ordinaire de l'U .E .O. devrait à l'au-
tomne déterminer . le site d'implantation du centre et en nommer
le directeur . Ce centre pourrait commencer à fonctionner, sous
une forme expérimentale, dans le courant de l'année 1992 . La
France continuera à oeuvrer pour que ce projet ambitieux soit
conduit dans les meilleures conditions de célérité et d'efficacité,
car il répond à un besoin urgent.

Politique extérieure (Liban)

43521 . - 3 juin 1991 . - M . Rudy Salles tient à exprimer son
inquiétude à M . le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, devant la politique expansionniste menée par la
Syrie vis-à-vis de son voisin immédiat, le Liban. Les accords de

coopération signés récemment par Elias Hraoui et Affez El Assad
sont le fruit des accords de Taef qu'un grand nombre de parle-
mentaires français ont, à juste titre, et dès le début, condamnés.
Ces accords, loin de concrétiser des relations entre Etats souve-
rains, soulignent en fait la domination syrienne sur le Liban . Il
s'agissait Ià d'une situation prévisible, puisque le Liban ne dis-
pose plus, aujourd'hui, d'institutions légitimes, mais au contraire
d'un gouvernement pro-syrien . Compte tenu de cette évolution, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer où en sont les négocia-
tions en vue de la libération du général Aoun, libération sur
laquelle s'était engagé M . le ministre d'Etat devant l'Assemblée
nationale. Par ailleurs, compte tenu des menaces que fait peser
sur Israël un Etat syrien trop armé et trop puissant, il lui
demande également de lui indiquer les initiatives que la France a
l'intention de prendre afin de prévenir toute offensive syrienne
sur son voisin hébreu . Il attend des initiatives claires en faveur
d'Israël et du Liban.

Réponse. - L'accord de Taëf a été conclu en octobre 1989
après que le Liban eut connu neuf mois de graves affrontements
qui avaient provoqué, en particulier, un véritable exode des
populations chrétiennes . Il était le produit de l'action collective
des pays arabes qui avaient entrepris, à la suite du sommet de
Casablanca (juin 1989), d'aider à la recherche d'un règlement de
la crise libanaise. Cet accord a été adopté par la quasi-totalité
des membres, chrétiens et musulmans, du parlement libanais,
seule autorité constitutionnelle incontestée alors en place. Il a été
salué par la plupart des pays de la communauté internationale,
ainsi que par le Conseil de sécurité des Nations Unies dans une
déclaration de son président . La France a accueilli favorablement
l'accord de Taëf parce qu'il était de nature à ouvrir la voie au
retour de la paix civile, à la réconciliation nationale, à la restau-
ration de l'Etat et de la pleine souveraineté libanaise par le
départ des forces étrangères . En outre, les pays arabes s'étaient
engagés en faveur de son application . Enfin, Il n'y aurait sinon
eu d'autre choix, dans les circonstances du moment, qu'une
reprise des combats . Dix-huit mois après leur signature, les
accords de Taëf ont permis d'enregistrer certains acquis . Des ins-
titutions non contestées ont été restaurées . Hormis le cas spéci-
fique du Sud, les combats ont cessé au Liban et la sécurité tend
à prévaloir . Des pas en avant ont été accomplis dons le sens de
la réconciliation nationale et de la restauration de l'autorité éta-
tique avec, en particulier, la dissolution des milices . Les expatriés
commencent à revenir et l'économie connaît une reprise . Cette
situation doit permettre désormais d'envisager, à une échéance
raisonnable, le retrait des forces étrangères et l'organisation
d'élections libres . C'est à la lumière de cette évolution que le
Gouvernement considère le traité syro-libanais . Il s'agit d'un
texte de grande portée qui lie les deux pays dans les domaines
essentiels de leur activité intérieure et internationale. La France
respecte les engagements que le Liban choisit de contracter avec
tout autre Etat mais estime que la mise en oeuvre du traité syro-
libanais doit sauvegarder l'identité libanaise et s'effectuer confor-
mément aux objectifs fixés par l'accord de Taëf dont il se
réclame, c'est-à-dire la restauration de la souveraineté du Liban
par le départ des forces étrangères et l'organisation d'élections
libres . Elle continuera à appeler au respect de ces exigences et
contribuera, par une coopération renforcée avec le Liban, à
conforter son identité et sa personnalité . En ce qui concerne la
situation au Sud et les risques d'affrontement israélo-syrien, le
Gouvernement a exprimé publiquement sa préoccupation . Alors
que le retour de la pa i x civile et la restauration de !'autorité éta-
tique sont en cours sur le reste du territoire libanais, il n'est pas
possible que cette région demeure l'enjeu d'interférences régio-
nales susceptibles de remettre en question les acquis . Aussi la
France considère-t-elle que les préoccupations de sécurité qu'in-
voquent les pays voisins du Liban pourront d'autant mieux être
satisfaites que toutes les forces étrangères se seront ietirées du
Liban et que les autorités légales y auront rétabli leur contrôle.
Quant au général Aoun, il demeurera à l'ambassade de France
jusqu'au moment où les obstacles à son installation dans notre
pays auront été levés . Le Gouvernement ne cesse de s'employer à
ce que cette situation trouve l'issue honorable qu'elle appelle.

Politique extérieure (Iran)

43862 . - 10 juin 1991 . - M . Jean-Pierre Brand attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les propos qu'il a tenus le 4 mai dernier lors d'une
conférence de presse conjointe donnée à Téhéran avec son homo-
logue iranien, M . Velayati, pour évoquer les relations franco-
iraniennes, selon lesquels : « nous avons fait l'un et l'autre un
grand chemin pour placer les relations à un très haut niveau » . Il
lui rappelle à ce sujet que le rapport de l'O .N.U. du
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19 novembre 1990 a mis en évidence que « des violations fré-
quentes des droits de l'homme se produisent en Iran », que le
nombre des exécutions capitales et des procès politiques est par-
ticulièrement élevé et que « l'exercice du droit à une opinion dif-
férente ne semble pas possible puisqu'il exige un climat de tolé-
rance sociale et politique et des garanties suffisantes de sécurité
juridique » . Ces pratiques ont d'ailleurs été très fermement
condamnées par la résolution du 13 décembre 1990 du Parlement
européen qui a invité l 'ensemble de la Communauté à faire
« usage de mus les pouvoirs dont elle dispose pour que la Répu-
blique islamique d'l :an mette sur-le champ un terme à toutes les
violations des droits de l'homme qu'elle commet », en précisant
notamment que ia normalisation des relations avec cet Etat
devait contribuer « à faire régner progressivement la justice et à
promouvoir le respect des droits de l'homme », auxquels doivent
être désormais subordonnés « le développement et l'approfondis-
sement des relations économiques et diplomatiques » . Aussi, il lui
demande : 1° s'il entend agir d ' une manière concrète pour que
notre pays se conforme à la résolution du 13 novembre 1990 ; 24
de bien vouloir lui faire connaître la nature et le contenu précis
des questions qu'il ri posées sur le nécessaire respect des droits
de l'homme en Iran, à l'occasion du voyage qu'il a fait au
Moyen-Orient . »

Réponse . - Le Gouvernement suit avec attention la situation
des droits de l'homme en Iran et ne manque pas de saisir toute
occasion pour appeler les autorités iraniennes au respect des
normes et instruments internationaux en la matière . Il soutient
ainsi la coopération engagée depuis janvier 1990 par l'Iran avec
les organes compétents des Nations-Unies et, en particulier, l'ac-
tion menée par le rapporteur spécial désigné par la commission
des droits de l'homme des Nations-Unies , M. Galindo Pohl. Ce
dernier, qui s'est rendu à deux reprises en Iran, a relevé des dis-
positions plus encourageantes de la part des autorités iraniennes
qui ont ainsi donné leur accord pour la visite de prisons ira-
niennes par le C.I .C .R ., et manifesté leur intention de répondre
au cas par cas aux allégations de violation des droits de
l'homme ; il a également signalé une amélioration de la situation
des baha'is . Afin de permettre à ces évolutions de se confirmer,
la France a œuvré, avec ses partenaires européens, à l'adbption,
lors de la 47° de la commission des droits de l'homme des
Nations-Unies, d'une résolution qui reconduit pour un an le
mandat du représentant spécial de !'O .N.U. Une vigilance, au
niveau international, sera ainsi maintenue . Sur le plan bilatéral ;
le Gouvernement a fait connaître aux autorités iraniennes l'im-
portance qu'il attachait au respect des principes reconnus par
l'ensemble de la communauté internationale et souligné à leur
intention que celui-ci constitue un élément important dans l'ap-
préciation qu'il porte sur les perspectives d'évolution des rela-
tions qu'il entrrtier.t avec les autres pays . Le ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères a, lors de la visite qu'il a effec-
tuée à Téhéran les 3 et 4 mai derniers, marqué le prix attaché par
la France à la mise en application pat. les autorités iraniennes des
recommandations formulées par le représentant spécial de
l'O .N .U. II a également saisi ses interlocuteurs de cas humani-
taires spécifiques qui, comme le sait l'honorable parlementaire,
appellent la confidentialité.

Politique extérieure (Koweit)

43951 . - 10 juin 1991 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur le
processus démocratique au Koweït . L'emir Jaber El Ahmed a
annoncé récemment un nouveau report des élections législatives
au mois d'octobre 19922 II a également décidé de réactiver le
Conseil national, struct :.: c très contestée par l'opposition . La
France a régulièrement réaffirmé son souhait de voir les autorités
koweitiennes instaurer des règles démocratiques et respecter les
droits de l'homme . Il lui demande s'il compte entreprendre des
démarches afin que l'engagement de la France pour le respect du
droit international trouve sa continuité dans l'établissement d'une
vraie démocratie au Koweït.

Réponse. - La France attache le plus grand prix à ce que
soient mis en oeuvre au Koweit les principes démocratiques par
le strict respect, notamment, de la constitution de 1962 instituant
un parlement résultant d'élections libres . Dans le discours qu'il a
prononcé, le 24 septembre 1990, devant l'Assemblée générale des
Nations Unies, 'e Président de la République a explicitement
appelé L l'expression démocratique des choix du peuple kowei-
tien . Le retour à un fonctionnement normal des institutions a
d'ailleurs été décidé par les dirigeants du Koweit qui, après s'être
prononcés en ce sens lors du congrès du peuple koweitien, tenu
au mois d'octobre 1990 à Djeddah, ont publié, le 2 juin dernier,
un décret aux termes duquel des élections législatives auraient

iieu en octobre 1992 . Le Gouvernement est également intervenu,
sur une base nationale ainsi que dans le cadre de démarches
communautaires, pour appeler les autorités koweitiennes au strict
respect des droits de l'homme, s'agissant, notamment, des procé-
dures mises en oeuvre par les tribunaux . Il les a également saisis
à la suite des condamnations i= mort prononcées par des juridic-
tions d'exception pour les inciter à la clémence . Ces appels ont
été entendus puisque ces peines capitales ont été commuées et la
loi martiale levée . Tout en prenant acte des améliorations
constatées s'agissant des droits de l'homme et des perspectives
annoncées pour le retour à la vie démocratique, le Gouvernement
entend maintenir sa vigilance.

Politique extérieure (Egypte)

43961 . - 10 juin 1991 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, minisstr des affaires étran-
gères, sur des cas de violation des droits de l'homme en Egypte,
pays qui bénéficie de l'aide financière de la France . En effet,
trois hommes ont été incarcérés pour s'être convertis au christia-
nisme . Il est difficile de com prendre comment une telle chose
peut se produire dans un pays dont la constitution garantit la
liberté aux chrétiens, et qui, de plus, est un pays signataire de la
Déclaration dei' droits de l'homme . Aussi il lui demande de bien
vouloir intervenir auprès du Gouvernement égyptien afin de faire
cesser cette atteinte aux droits de l'homme.

Réponse . - La situation des trois ressortissants égyptiens rap-
portée par l'honorable parlementaire est bien connue du ministre
d'Etat, ministre des affaires étrangères . La France, conformément
aux traditions qui sont les siennes, s'emploie à obtenir que les
droits de l'homme soient respectés partout dans le monde . Aussi
dès que les faits évoqués lui avaient été signalés, le ministre
d'Etat avait-il demandé à notre ambassadeur au Caire de lui
apporter des précisions sur la situations des intéressés . Des infor-
mations recueillies, il ressort que plusieurs personnes ont effecti-
vement été arrêtées à l'automne dernier et seraient détenues dans
le cadre de la loi sur l'état de siège en vigueur depuis l'assassinat
du président Sadate . Elles ont bénéficié de l'assistance d'un
avocat. S'agissant du motif de leur arrestation puis de leur déten-
tion, elles sont accusées d'avoir porté atteinte à la religion,
d'avoir suscité des divisions et porté atteinte à l'unité nationale et
à la paix sociale . Au vu de ces indications et compte tenu de la
qualité des relations qui existent entre la France et la République
arabe d'Egypte, une intervention a été effectuée auprès des auto-
rités de ce pays afin de marquer la préoccupation que cette
affaire a suscitée en France.

Politique extérieure (Tunisie)

44195 . - 17 juin 1991 . - M. Michel Noir appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
l'offre tunisienne de rachat des immeubles situés en Tunisie et
appartenant à des Français . Le dispositif juridique relatif au
patrimoine immobilier français en Tunisie, très complexe, est
souvent mal compris . Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire le point sur ce dossier délicat et lui faire connaître dans
quelles conditions le contentieux immobilier franco-tunisien sera
réglé.

Réponse. - Le problème que soulève l'honorable parlementaire
concerne la mise en application de l'accord général franco-
tunisien du 23 février 1984 et des deux accords particuliers des
23 février 1984 et 4 mai 1989 qui l'ont suivi, le premier concer-
nant le gouvernorat de Bizerte, le second le reste du territoire
tunisien . Ces accords définissent la procédure de vente à l'Etat
tunisien, à la suite d'une offre publique d'achat, uniquement des
biens immobiliers à caractère social et des locaux à usage profes-
sionnel, construits ou acquis avant 1956, les autres biens demeu-
rant régis par la réglementation locale en matière de ventes
immobilières sur le marché libre. Les propriétaires ou les ayants
droit, à partir du lancement des offres publiques d'achat, ont eu
un certain délai (neuf mois pour le premier accord particulier,
onze mois pour le second) pour y répondre. Ils pouvaient alors
refuser, de manière formelle, l'O .P.A . et conservaient alors la pro-
priété de leurs biens . Ceux d'entre eux qui souscrivaient à
l'O .P .A. recevaient alors une offre individuelle d'achat chiffrée
(O.I.A .) de la part de la Société nationale immobilière tunisienne
(S .N .I .T .) . Cette O .I .A . pouvait être refusée, soit fcrmellement,
soit tacitement en n'y répondant pas dans les délais impartis,
auquel cas les ayants droit conservaient légalement la propriété
de leurs biens . En cas d'acceptation du prix proposé - établi en
francs français afin d'éviter les fluctuations de change du dinar
tunisien - l'acte de vente était rédigé et signé et le transfert de
propriété n'était effectué qu'au moment où le montant de la
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vente était crédité au compte en France du vendeur. Les prix de
vente retenus sont calculés sur la base de la valeur du bien
en 1955 avec application d'un coefficient multiplicateur s'éche-
lonnant de 2 à 4 selon l'état de l'immeuble et sa situation . Il
convient d'observer à ce propos que le pa•rimoine immobilier
français construit en Tunisie avant 1956 et qui entre dans le
cidre des offres publiques d ' achat du gouvernement tunisien est
dans un ttst de conservation variable qui peut en limiter la
valeur vénale . Pour le gouvernorat de Bizerte, 958 titres fonciers
répondant aux critères requis ont été proposés à la vente par
leurs propriétaires ou leurs ayants droit . Sur ce nombre, seuls 22
de nos compatriotes, après avoir adhéré à l'offre publique
d'achat, ont refusé le prix proposé par la Société nationale immo-
bilière tunisienne (S .N .I .T.) et ont donc conservé la propriété de
leurs biens . 300 titres fonciers ont, par ailleurs, été rejetés pour
des motifs divers (indivisaires en désaccord, etc .) . Sur les
636 titres fonciers restants mis en vente : 464 (soit 73 p. 100) ont
fait l'objet d'une mutation de propriété avec transfert effectif du
prix tic vente en France ; 91 (soit 15 p. 100) ont fait l'objet
d'actes de vente qui attendent le contreseing de la S .N .I .T .;
76 (soit 12 p . 100) ont fait l'objet d'acceptation du prix proposé
par la partie tunisienne, mais leur vente n'a pu encore être
concrétisée faute d'avoir, pour les vendeurs, pu réunir la totalité
des actes notariés nécessaires ; 5 sont en attente de proposition
d'achat de la part de la S .N .I .T. A ce dernier chiffre, il convient
d' ajouter environ 50 titres fonciers, précédemment rejetés et dont
la mise en vente a été reactivée à la suite de la décision tuni-
sienne d'autoriser l'achat des parts indivises . Le second accord
particulier du 4 mai 1989, qui concerne le reste du territoire tuni-
sien, a été suivi d'une offre publique d'achat de la part de l'Etat
tunisien qui s'est terminée le 31 mars 1991 et qui a intéressé
1 942 titres fonciers . Sur ce nombre, 920 (soit 47 p . 100) d'entre
eux ont fait l'objet d'un refus de l'O .P .A . de la part des proprié-
taires ou des ayants droit et 1 022 (soit 53 p . 100) d'une accepta-
tien . Les opérations d'évaluation des offres individuelles d'achat
sont en cours . D'autre part, la partie tunisienne s'était engagée
lors de la signature du second accord particulier à donner suite,,
au plus tôt, aux demandes d'autorisation de ventes immobilières
sur le marché libre déposées par nos compatriotes avant le
31 décembre 1988 . 273 autorisations ont ainsi été accordées par
le ministère tunisien de l'équipement et de l'habitat . Il reste, à ce
jour. 16 dossiers en instance de décision, 10 dossiers à l'étude à
la direction des biens des étrangers au ministère de l'intérieur et
49 dossiers en cours d'instruction au niveau des gouvernorats . La
question des biens immobiliers français en Tunisie ne peut pas
être qualifiée globalement de « contentieux » puisque la voie
choisie pour la régler résulte d'un accord entre les deux pays . Les
différends qui peuvent surgir sont examinés par une commission
mixte franco-tunisienne qui se réunit régulièrement pour en sur-
veiller l'application .

Politique extérieure (Tunisie)

44197 . - 17 juin 1991 . - Les Français possesseurs de biens
immobiliers en Tunisie considèrent à juste titre que les différents
accords franco-tunisiens concernant ces biens, accords d'ailleurs
mal appliqués par la partie tunisienne, conduisent à une véritable
spoliation . Pour faire valoir leurs droits, ils se sont regroupés en
une association pour la défense des biens patrimoniaux français
en Tunisie (Adept) . Les accords de 1984-1989 prévoyaient la pos-
sibilité pour le Gouvernement tunisien d'acquérir ces biens clans
le cadre d'une O.P.A . à un prix, fixé dans l'accord a un niveau
extrêmement faible, contesté par l'Adept . M . le ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères, a bien voulu faire savoir à
cette association, le 8 juin 1990, que c'est au vu des résultats de
cette O .P.A. ,4ue la question des prix de cession pourrait être
réexaminée . Aujourd'hui, l'O .P .A . a eu lieu et clic s'est heurtée à
un refus général . M . Georges Mesmin lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que ces Français puissent enfin
bénéficier du droit de céder leurs biens au prix du marché, ainsi
que du droit de transférer en France le produit de cette cession.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des réticences mani-
festées par un certain nombre de Français, possesseurs de biens
immobiliers en Tunisie, au sujet des prix de vente à l'Etat tuni-
sien de ces biens, tels qu'ils sont prévus dans les accords franco-
tunisiens . Ces accords ont dû nécessairement prendre en compte
certaines contraintes tandis que, parallèlement, certaines garanties
étaient obtenues : évaluation du prix en francs français et non en
dinars, pour en éviter l'érosion ; possibilité de transfert en France
de la totalité du prix de vente. Par ailleurs, les propriétaires
avaient la faculté de refuser l'offre publique d'achat tunisienne,
conservant dans ce cas, comme les propriétaires d'immeubles non
visés par cette O .P.A., la propriété de leurs biens et la possibilité
de transférer en France le produit de leur location . Le premier

bilan qui peut être effectué de l'O.P .A . lancée par le Gouverne-
ment tunisien en avril 1990, qui a expiré ie 31 mars 1991, fait
apparaître que 1 022 des titres foncier concernés, soit 53 p . 100,
ont fait l'objet d'une acceptation de principe de cession à l'Etat
tunisien par leurs propriétaires . En ce qui concerne les biens
situés dans le gouvernorat de Bizerte pour lesquels 636 titres fon-
ciers étaient éligibles à la précédente offre publique d'achat, seuls
vingt-deux propriétaires avaient refusé le prix de vente proposé
par la Société nationale immobilière tunisienne. On est donc dans
l'ensemble très loin d'un refus général . Quant aux modalités obli-
gatoirement complexes de la mise en oeuvre de ces opérations,
bien que les formalités requises aient été assouplies, le suivi en
est assuré par l'association nationale pour l'indemnisation des
Français d'outre-mer, en liaison avec la Société nationale immo-
bilière tunisienne. L'accord de février 1984 prévoit également, en
son article 16, la constitution d'une commission mixte franco-
tunisienne pour examiner les difficultés qui puurraient se pré-
senter . Cette commission se réunit deux fois par an. La dernière
session s'est tenue à Paris les 3 et 4 juillet et a permis d'évoquer
les cas qui nous avaient été soumis par un certain nombre de nos
compatriotes .

Politique extérieure (Palestine)

44198. -• 17 juin 1991. - M. Jean-Marie Daillet rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, que
l'immigration soviétique en Israél et dans les territoires occupés a
pris, depuis l'an dernier, des proportions tout à fait considé-
rables, ceci du fait d'accords entre l'U .R .S .S. et Israël, canalisant
cette émigration vers ce pays sans autre choix pour ceux voulant
quitter !'U .R .S .S . Il lui demande s'il pense que ceci est conforme
à l'esprit de l'acte final d'Helsinki de 1977 dont la France,
comme l'U .R .S .S . est signataire.

Réponse. - La France n'a cessé de demander que les juifs
soviétiques puissent quitter librement l'U .R.S .S . et s'établir dans
le pays de leur choix . Elle se félicite que cette possibilité leur ait
été enfin reconnue et pense que ses interventions, aux côtés de
celles d'autres pays, ont contribué à ce résultat conforme aux
principes fixés par l'acte final d'Helsinki . Sur l'ensemble des juifs
qui ont quitté l'Union soviétique depuis que l'autorisation leur erg
a été donnée, il est de fait que la plupart se sont installés en
Israël . On ne saurait s'en étonner, Israél s'étan t donné pour voca-
tion d'accueillir tous les juifs qui le souhaitent en accordant aux
nouveaux arrivants des facilités particulières et, notamment, l'ac-
quisition automatique de la nationalité israélienne alors que
ceux-ci se voient opposer, dans les autres pays, des réglementa-
tions locales souvent restrictives quant à l'accueil et, à l'installa-
tion de ressortissants étrangers . Pour que la liberté de choix du
pays de destination soit assurée, l'Union soviétique vient de
modifier sa réglementation . Désormais, les juifs soviétiques dési-
rant émigrer recevront un passeport avec lequel ils pourront se
rendre vers tout pays qui leur délivrera un visa d'entrée et
retourner en U .R .S.S . s'ils le souhaitent.

Politique extérieure (Palestine)

44199 . - 17 juin 1991 . - M . Jean-Marie Daillet rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères,
qu'alors que l'ensemble du système éducatif des territoires
occupés par Israël était fermé par les autorités israéliennes dès
janvier 1988, une grande partie de celui-ci a été progressivement
réouvert l'an dernier, suite à de nombreuses pressions internatio-
nales, dont le gel partiel de la coopération scientifique
C .E .E .ii:scs y l, demandé le 18 janvier 1990 par le Parlement euro-

éen . Du fait de la guerre du Golfe, ces mesures ont été levées et
la situation est telle que l'enseignement universitaire n'est tou-
jours pas assuré, ce qui constitue une violation de l'articie 50 de
la IV. convention de Genève. Que compte faire la France pour
inciter les autorités israéliennes à réouvrir les établissements d'en-
seignement supérieur des territoires occupés ?

Réponse . - Les mesures de fermeture des universités, collèges et
écoles et, de manière générale, la désorganisation du système
éducatif des territoires occupés consécutive à l'interruption fré-

ć
uente des cours en raison du couvre-feu n'ont cessé, au cours
es quatre dernières années, de préoccuper le gouvernement

français . Celui-ci est intervenu à de multiples reprises, à titre
national ou dans le cadre de la Communauté européenne, pour
que soient rétablies des conditions permettant une scolarité nor-
male et que l'année scolaire soit prolongée afin de rattraper les
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retards . Ces efforts n'ont pas été sans résultat puisque la totalité
des écoles, collèges et instituts techniques ont pu rouvris leurs
portes, tandis que certaines facilités étaient données pour pet ...-
mettre un rattrapag e . Toutefois, s'agissant des universités, les
trois principaux établissements (Bir Zeit, Naplouse et Gaza) res-
tent fermés depuis quarante-deux mois . Bien que le gouverne-
ment israélien ait autorisé la reprise drs cours à l'université de
Bethléem et affirmé à plusieurs reprises son intention de rouvrir
les trois autres universités, l'ordre de fermeture a été reconduit le
l m juin . Cette situation préoccupe vivement le Gouvernement
français. La fermeture des universités, en effet, est l'une des prin-
cipales raisons de l'émigration de nombreux jeunes qui n'ont plus
la possibilité d'acquérir un diplôme sur place . La Communauté
européenne déplore d'autant plus l'attitude du gouvernement
israélien qu'après avoir suspendu les nouveaux programmes de
coopération technique avec Israël en raison de cette situation, la
commission avait décidé de les rétallir à l'occasion de la guerre
du Golfe . Les Douze étaient fondés à attendre qu'Israël révise
son attitude de manière à créer une atmosphère propice aux
efforts engagés pour ouvrir un dialogue en vue d'un règlement de
paix . C'est pourquoi, sur la proposition de la France, les Douze
viennent d'effectuer une nouvelle démarche auprès des autorités
israéliennes pour leur demander la réouverture des universités .

lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les initiatives que
le Gouvernement prendra pour oeuvrer dans ce sens, et notam-
ment pour résoudre le conflit chypriote.

Réponse. - La France a cosistamment marqué son attachement
à une solution respectant l'indépendance, la souveraineté et l'in-
tégrité territoriale de Chypre conformément aux résolutions des
Nations unies . Elle considère aussi qu'un tel règlement passe par
un dialogue entre les deux communautés, et c'est pourquoi elle a
toujours appuyé la mission de bons offices confiée par le conseil
de sécurité au secrétaire général des Nations unies . Estimant que
les circonstances actuelles sont plutôt favorables à la recherche
d'une solution, M. Perez de Cuellar et ses collaborateurs intensi-
fient leurs contacts avec chacune des parties en vue de parvenir à
un règlement de la question de Chypre. Le Gouvernement
français pour sa part insiste sur la nécessité de résoudre ce pro-
blème : la question de Chypre ne doit pas être oubliée mais
traitée, au même titre que les problèmes du Moyen-Orient,
conformément aux principes du droit international et aux résolu-
tions pertinentes des Nations unies.

Politique extérieure (Chili)

Politique extérieure (Tunisie)

44504 . - 24 juin 1991 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur le
mécontentement manifesté par les rapatriés de Tunisie, proprié-
taires de biens immobiliers dans ce pays, qui subissent une autre
spoliation suite aux décisions prises par le Gouvernement tuni-
sien d'estimer la valeur de leur patrimoine d'une façon empirique
en vue de leur rachat . En effet, dans le cadre de la cession de ces
biens, l'évaluatiton est établie sur la base du prix de 1955 multi-
plié par le coefficient de 2,5 . Nos concitoyens, victimes de cette
décision arbitraire, demandent la révision des accords franco-
tunisiens de 1984-89, si aucune mesure plus conforme à l'équité
n'était prise par le Gouvernement tunisien . Il lui demande de
prendre toutes dispositions utiles afin de faire revoir le système
d'évaluation en cours par les responsables tunisiens, cela afin que
ces biens immobiliers soient évalués au prix du marché local.

Réponse. - Tout comme l'honorable parlementaire, le Gouver-
nement est. conscient des réticences manifestées par un certain
nombre de Français, possesseurs de biens immobiliers en Tunisie,
au sujet des prix de vente à l'Etat tunisien de ces biens, tels
qu'ils sont prévus dans les accords franco-tunisiens . Ces accords
ont dû nécessairement prendre en compte certaines contraintes
tandis que, parallèlement, certaines garanties étaiént obtenues :
évaluation du prix en francs français et non en dinars, pour en
éviter l'érosion, possibilité de transfert en France de la totalité du
prix de vente . Par ailleurs, les propriétaires avaient la faculté de
refuser l'offre d'achat tunisienne, conservant dans ce cas, comme
les propriétaires d'immeubles non visés par cette offre publique
d'achat, la propriété de leurs biens et la possibilité de transférer
en France le produit de leur location. Les modalités de l'O.P.A.,
y compris les barèmes d'évaluation des prix, sont fixées dans ces
accords intergouvernementaux qui ne sont donc pas susceptibles
de révision et permettent aux intéressés d'arrêter leur décision en
connaissance de cause. Le premier bilan qui peut être effectué de
l'O .P.A. lancée par le Gouvernement tunisien en avril 1990, qui a
expiré le 31 mars 1991, fait apparaître que 1 022 des titres fon-
ciers concernés, soit 53 p. 100, ont fait l'objet d'une acceptation
de principe de cession à l'Etat tunisien par leurs propriétaires.
En ce qui concerne les biens situés dans le gouvernorat de
Bizerte pour lesquels 636 titres fonciers étaient tiigibles à la pré-
cédente offre publique d'achat, seuls 22 propriétaires ont refusé
le prix de vente proposé par la société Nationle Immobilière
Tunisienne .

Politique extérieure (Chypre)

44778. - l et juillet 1991 . - M . Robert Montdargent interroge
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
l'occupation du territoire de l'île de Chypre par les troupes
turques depuis 1974 . Les résolutions des Nations unies deman-
dant l'évacuation du territoire chypriote n'ont toujours pas trouvé
un début d'application . A la suite de la guerre du Golfe, l ' ex-
trême urgence de faire appliquer les résolutions de l'organisation
internationale pour régler les conflits régionaux a été rappelée . Il

44780 . - 1 er juillet 1991 . - M. Théo Vial-Massot attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation de sept prisonniers politiques au Chili.
Depuis le 29 mai 1991, 267 prisonniers politiques au Chili obser-
vent une grève de la faim illimitée afin d'obtenir leur libération.
La plupart d'entre eux, après de longues années d'incarcération,
ne sont toujours pas jugés. Aujourd'hui, le Comité du droit des
peuples (Codepu) nous a fait savoir que les médecins observent
des pertes de poids variant de huit à vingt kilogrammes, le choc
de déshydratation produit de l'hypertension dangereuse, des
malaises respiratoires, des hémorragies digestives, des blocages
rénaux . C'est pourquoi il lui demande d'intervenir auprès des
autorités chiliennes afin d'obtenir leur libération immédiate.

Réponse. - Le Gouvernement français s'est toujours montré
extrêmement attentif à la question des droits de l'homme au
Chili et a suivi tout particul érement l'évolution de la grève de la
faim qu'a entamée un certain nombre de prisonniers politiques le
29 mai 1991 . Ce mouvement a pris fin le 22 juin et son arrêt
coïncide avec un nouvel ensemble de mesures prises par le gou-
vernement chilien pour résoudre la question des prisonniers poli-
tiques . Déjà les lois " Cumplindo " (du nom du ministre de la
justice) prévoyaient une réforme des procédures pénales et l'élar-
gissement des possibilités de mise en liberté provisoire. La
réforme constitutionnelle votée le 23 mars 1991 offre aux prison-
niers non coupables de crime de sang la possibilité de bénéficier
de la grâce présidentielle, d'une libération provisoire ou condi-
tionnelle, ou d'une amnistie. Les nouvelles mesures visent à ren-
forcer ce dispositif rit prévoient, notamment, des délais pour la
fixation des sentences . Le non-respect de ces délais sera consi-
déré comme une infraction grave aux devoirs du juge et entraî-
nera la mise en liberté provisoire immédiate des détenus. Afin
d'accélérer les procédures, un projet de loi a été déposé pour que
le Cour Suprême soit autorisée à désigner des magistrats sup-
pléants qui se censacient exclusivement aux dossiers transférés
par les tribunaux militaires à la justice civile . Le Gouvernement
français se félicite de cet ensemble de mesures, gages de la bonne
volonté et des efforts soutenus du gouvernement du président
Aylwin pour parvenir au plein rétablissement de l'état de droit au
Chili, dans le, respect des normes institutionnelles . L'accueil
réservé par l'opinion à ces mesures montre que le gouvernement
chilien oeuvre dans le sens de la réconciliation souhaitée par tous
les citoyens de ce pays, afin de surmonter définitivement les
drames du massé et de profiter de' la liberté et de la prospérité
retrouvées .

Politique extérieure (Koweit)

44953. - l et juillet 1991 . - M: Pierre Brans attire l'attention
de 6f . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
la situation des droits de l'homme au Koweït. Le tribunal d'ex-
ception chargé d'examiner les accusations de collaboration avec
l'occupant irakien a prononcé de très lourdes peines dont de
nombreuses condamnations à mort. Il ressort d'un rapport d'Am-
resty international que les droits de la défense et les conditions
d'un exercice équitable de la justice n'auraient pas été respectés .
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Il lui demande quelles initiatives il compte prendre afin que la
France puisse s'assurer du respect des droits de l'homme au
Koweït.

Réponse. - La situation des droits de l'homme au Kcweït est
l'objet d'une vigilance constante de la part du Gouvernement . Le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, a marqué person-
nellement à 'émir Jaber, lors de sa visite à Koweït le 5 mai,
l'importance qu'attachait la France eu respect ries droits de
l'homme, notamment à l'occasion des procédures mises en œuvre
par les tribunaux . Son porte-parole a fait part publiquement, les
13 et 17 juin, des préoccupations que lui inspiraient le déroule-
ment des procès et la sévérité des peines prononcées . A la suite
des condamnations à mort, le ministre d'Etat a adressé un mes-
sage à son homologue, Cheikh Salim, pour appeler les autorités
koweïtiennes à la clémence. La France s'est également associée
aux démarcnes effectuées dans le même sens dans le cadre com-
munautaire . Ces appels ont été entendus puisque les peines capi-
tales ont été commuées et la loi martiale levée, mettant ainsi fin à
l ' intervention des juridictions d'exception . Tout en prenant acte
de cette évolution positive, le Gouvernement entend maintenir sa
vigilance .

quelles sont ses intentions à l'égard du souhait des retraités de
disposer d'une représentrtion spécifique assurée par les délégués
de leurs propres associations.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

28345. - 7 mai 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration sur
la représentativité des associations de retraite au sein des orga-
nismes sociaux . Malgré leur poids démographique, les retraités ne
sont pas représentés ès qualité ou n'ont pas voix délibératives
dans les différentes institutions qui les concernent . II souhaiterait
connaître les suites qu'entend réserver le Gouvernement à la
requête des associations de retraités demandant que les délégués
des grandes fédérations de retraités représentées au C .N.R.P.A.
puissent siéger dans les organismes au même titre que les autres
partenaires sociaux.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

Politique extérieure (Irak)

45014 . - l er juillet 1991 . - M. Jean Rlgal appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la situation dramatique des populations civiles kurdes irakiennes,
victimes de la répression militaire du gouvernement de Saddam
Hussein. Il lui demande quelles démarches il compte entre-
prendre afin : l e d'améliorer l'aide humanitaire d'urgence ; 2 . de
trouver pour les Kurdes une solution conforme au droit.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le rôie de
la France a été déterminant dans la mise en place de l'assistance
humanitaire aux populations civiles du nord de l'Irak ; c'est à
son initiative qu'a été votée, par le Conseil de sécurité de
l'O .N.U ., la résolution 688 sur laquelle s'est appuyée cette opéra-
tion d'une ampleur sans précédent qui organise le retour dans la
sécurité des personnes déplacées. L'assistance humanitaire se
poursuit sous l'autorité des Nations unies, Alors que la majorité
des réfugiés ont pu aujourd ' hui regagner leurs foyers, la France,
en concertation avec les autres membres de la coalition, partici-
pera à une force d'intervention rapide, stationnée en Turquie.
Cette force sera susceptible de prendre, dans le cadre des résolu-
tions des Nations unies et, notamment, de la résolution 688, les
initiatives qu'appellerait le non-respect par l'Irak de ses obliga-
tions et les éventuelles atteintes aux droits de l'homme . Par ail-
leurs, le Gouvernement a indiqué, notamment par la voix du
porte-parole du ministère des affaires étrangères, qu'il estimait
opportun que la communauté internationale apporte sa caution à
l'accord qui pourrait être conclu entre les at'torités irakiennes et
les responsables des mouvements kurdes.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Retraites : généralités (politique à !'égard des retraités;

27393 . - 16 avril 1990 . - M . Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'absence de retraités dans les• conseils d'administration et les
commissions paritaires des caisses de retraite et d'assurance
maladie . Actuellement ce sont les syndicats qui ont le monopole
de la représentativité dans toutes les institutions qui décident
pour les retraités . Ceux-ci perçoivent cette exclusion comme une
injustice et souhaiteraient que des délégués, désignés par des
grandes fédérations de retraités, siègent, avec voix délibérative,
au même titre que les autres partenaires sociaux. Il lui demande
s'il ne serait pas opportun d'étudier la possibilité de mettre au
point cette représentativité.

Retraites : généralités (politique d l'égard des retraités)

27627. - 23 avril 1990. - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et lie l'intégration sur le
fait que les retraités ne sont pas représentés au sein des orga-
nismes qui décident pour eux . En effet, il lui rappelle que les
retraités sont absents des conseils d'administration et des com-
missions pa ritaires de l'Unedic, des Assedic, de la C .N.A .M ., de
la C .N .A .V ., des C .R.A .M . et des C .P .A.M. ainsi que des caisses
de retraites complémentaires . En conséquence, il lui demande

28788 . - 21 mai 1990 . - M . Jean-Louis Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le souhait exprimé par de nombreuses associations de prére-
traités et de retraités, notamment par l'union française des
retraités U.F.R., de bénéficier d'une représentation légitime au
sein des instances officielles décidant de leur sort avec voix déli-
bératives et non pas seulement consultatives . Ils sont absents des
conseils d'administration et des commissions paritaires de
l'Unedic et des Assedic, de la C.N .A .M. et de la C.N .A .V., des
C .R .A .M . et des C .P.A .M. ainsi que des caisses de retraite com-
plémentaire ; ce sont les syndicats d'actifs qui ont le monopole
de la représentativité et les intérêts des préretraités es des retraités
ne peuvent être correctement défendus. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre toutes les mesures
qui s ' imposent afin de satisfaire cette juste revendication de
l'union française des retraités.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

31396 . - 9 juillet 1990 . - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la revendication exprimée par les associations des retraités en
ce qui concerne leur représentation au sein des instances traitant
de leurs problèmes telles la C .N.A .M., la C.N.A.V., les C .R.A .M.
et les C .P.A .M. Les retraités perçoivent en effet l'injustice d'une
situation qui maintient leurs délégués au représentants absents
des discussions précédant la prise de décisions qui les concer-
nent. il lui demande en conséquence de lui faire connaître son
point de vue et ses intentions en ce domaine.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

38050. - 14 janvier 1991 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la représentation des retraités au sein des organismes
de sécurité sociale . Il lui demande en particulier quelle place il
entend réserver dans la gestion de ces différentes structures à
l'Union française des retraités tant au niveau national qu'au
niveau départemental.

Réponse. - Les problèmes liés au vieillissement et l'importance
croissante des populations âgées nécessitent une représentation
des retraités et des personnes âgées dans les différentes organisa-
tions nationales et locales, afin qu'elles puissent prendre une part
plus complète aux décisions . Pour concrétiser cet objectif, il a été
décidé d'améliorer la représentation de l'ensemble des retraités et
personnes âgées au sein des instances destinées à traiter de leurs
problèmes . C'est ainsi que les retraités et personnes âgées siègent
au sein des comités économiques et . sociaux régionaux ; du
conseil national de la vie associative ; des centres communaux
d'action sociale . De plus, le conseil économique et social assure
la représentation d'associations dont les centres d'intérêt englo-
bent des activités qui intéressent plus particulièrement les
retraités et les personnes âgées, comme l'action sanitaire et
sociale, la vie associative, le sport . La représentation des per-
sonnes âgées au sein d'organismes tels que l'tJnedic et I'Assedic
est assurée par l'intermédiaire des organisations représentatives
de salariés qui siègent aux conseils d'administration de ces ins-
tances . En effet, bien souvent ces organisations possèdent une
union de retraités et par conséquent sont à même de défendre
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leurs intérêts. Par ailleurs, il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que les retraités sont représentés au sein des conseils d'ad-
ministration des caisses de sécurité sociale du régime général.
Cette représentation est prévue aux articles L . 215-2. , L . 125-7 . et
L.752-6 . du code de la sécurité sociale . Ainsi, des administra-
teurs représentant les retraités sont désignés à la caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et dans les caisses
régionales chargées du versement des pensions . Les retraités peu-
vent également être représentés dans les caisses de retraite com-
plémentaires . Le décret n° 46-1378 du 8 juin 1946 qui réglemente
ces institutions comprend les retraités parmi les « participants ».
Ils prennent donc part à la vie des institutions au même titre que
'.es actifs . Toutefois, les caisses de retraite complémentaire étant
des organismes de droit privé, dont les régies sont librement
fixées par les partenaires sociaux, il revient aux organisations die
salariés de déterminer l'importance de la représentation des
retraités . En outre, des instances de coordination spécifiques ont
été mises en place, telles que le comité national des retraités et
personnes âgées et les comités départementaux et régionaux des
retraités et personnes âgées . A cet égard, le décret n° 88-160 du
17 février 1988 modifiant le décret n° 82-69'i du 4 août 1982 ins-
tituant un comité national et des comités départementaux des
retraités et personnes âgées a accru la représentation des retraités
au sein de ces instances par souci de ne pas la réduire à celle des
seuls salariés.

Sécurité sociale (caisses)

32415 . - 6 août 1990. - M. Denis Jacquat souhaiterait que
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale veuille bien lui préciser les mesures qu'il envisage de
prendre suite aua conclusions du rapport de la Cour des comptes
relatif à la gestion de ia Caisse nationale d'assurance maladie . Il
aimerait notamment savoir quelles sont les dépenses de santé
qu'il pense pouvoir limiter tout en préservant la qualité de notre
système de protection.

Réponse. - Le rapport de la Cour des comptes sur la gestion
de la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés souligne l'accélération de la progression de certains
postes de dépenses. Face à ce constat, la maîtrise de l'évolution
des dépenses de santé s'impose pour préserver l'accès de tous
aux meilleurs soins . A cet égard, trois axes doivent être privi-
légiés : les prestations donnant lieu à remboursement par l'assu-
rance maladie doivent être facturées à leur juste prix, de façon à
éviter la pérennisation de rentes de situation constituées à l'abri
de nomenclatures obsolètes ou de modes de rémunération ina-
daptés. Dans cet esprit, le Gouvernement s'est engagé sur la voie
d'une modernisation des .systèmes de tarification avec pour
objectif de n'admettre au remboursement que les actes ou les
produits les plus novateurs, de prendre en compte les gains de
productivité liés à l'introduction des nouvelles technologies,
d'harmoniser nos coûts avec ceux de nos principaux partenaires
européens et notamment la R.F.A . Tel est le sens de la réforme
des cotations des actes de biologie, adoptée par arrêté publié le
3 décembre 1989 à la suite des propositions de la commission de
la nomenclature, et de la réforme de la marge des pharmaciens
d'officine adoptée, après concertation avec la profession, par
arrêté du 2 janvier 1990 (Journal officiel du 4 janvier 1990) . 11
convient également d'éviter toute dépense inutile . La mise en
place en janvier 1990 de l'agence pour le développement de
l'évaluation médicale, financée à la fois par le budget de l'Etat et
par la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés qui a pour mission d'entreprendre des actions d'évalua-
tion, d'organiser des conférences de consensus et d'en diffuser les
résultats, relève de cette logique . Le décret n° 90-1034 du
21 novembre 1990 accorde pour la prise en charge du médica-
ment une imppcttance accrue aux indications thérapeutiques
reconues par l's+.rtorisation de mise sur le marché . Les méca-
nismes conventionnels propres à assurer, dans le respect de la
déontologie médicale, une réduction des dépenses de prescrip-
tions injustifiées au plan médical sont aujourd'hui en bonne voie.
Dans le cadre de la nouvelle convention médicale, les représen-
tants des méder,ins et les caisses de sécurité sociale ont dressé
une liste d'objectifs en s'appuyant exclusivement sur des critères
médicaux . Les objectifs retenus au niveau national seront traduits
par les commissions conventionnelles paritaires locales, sur -rap-
port des commissions médicales paritaires locales, en contrats
d'objectifs locaux . Le dispositif mis en place privilégie les actions
de formation et d'information auprès des praticiens conjuguées
aux actions de sensibilisation auprès des assurés sociaux . Enfin,
la maîtrise des dépenses suppose que soit mieux maîtrisée l'évo-
lution de notre système de soins . La loi hospitalière devrait
notamment permettre d'améliorer et de rationaliser les procédures
de planificeticn

Professions sociales (assistantes maternelles)

34187 . - 8 octobre 1990. - Mme Bernadette Isaac-516111e
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur le regroupement en association des assistantes
maternelles . Elle lui précise qu'elle est née en 1983, l'association
départementale des assistantes maternelles agréées du Rhône a
pour but de promouvoir et d'améliorer la profession, de rassem-
bler toutes les informations concernant le statut de 1977 . Celle-ci
a demandé aux différents organismes ministériels concernés que
les assistantes maternelles cotisent sur le salaire réel afin d'amé- .
liorer leur statut social et le rapprocher ainsi du réai-' général.
Elle lui indique la nécessité impérieuse d'éviter une trop grande
disparité entre des assistantes maternelles dont un grand nombre
donne une mauvaise image de la profession. Elle lui demande en
conséquence que le statut de 1977 soit refondu afin de permettre
le regroupement national des assistantes maternelles agréées.

Réponse. - Le régime de couverture sociale des assistantes
maternelles a été modifi é par un arrêté du 26 décembre 1990 : les
parts patronale et salariale de ces cotisations seront calculées et
prélevées sur le salaire réel pour l'ensemble des assistantes mater-
nelles à partir du l er janvier 1992, une période transitoire - pen-
dant laquelle l'employeur peut opter entre le maintien de l'ancien
système ou le passage immédiat au nouveau mode de cotisa-
tions - ayant été prévue, afin de faciliter la mise en place du
nouveau dispositif. En ce qui concerne la bi du 17 mai 1977,
dite « statut des assistantes maternelles », un projet de réforme
de ce texte est en cours d'élaboration . Il a pour principaux
objectifs : l e de mieux prendre en compte la diversité des métiers
que recouvre le terme « assistante maternelle », afin que le statut,
tout en demeurant unique, s'adapte mieux aux besoins et à la
réalité de leur travail selon qu'elles accueillent des mineurs qui
résident chez elles à titre permanent ou non ; 2 . de continuer à
inciter les personnes qui, sans être agréées, gardent des enfants
dont les parents travaillent à sortir de la clandestinité ; 3 . d'ap-
porter des garanties quant à l'amélioration des compétences pro-
fessionnelles des assistantes maternelles, notamment par l'instau-
ration d'un véritable dispositif de formation, différent et adapté
selon les modalités d'accueil à la journée ou à titre permanent,
avec l'indication de durées de form . .'tion et des systèmes de vali-
dation de ces formations pour inciter les salanées à se situer
dans une perspective professionnelle ; 4° de moderniser l'accès à
la profession et d'en valoriser l'exercice, en redéfinissant les
conditions d'agrément afin de tenir compte dc la compétence des
président de conseils généraux en ce domaine et en simplifiant
les procédures en cas de changement de département de rési-
dence de l'assistance maternelle ; 5 . de modifier le mode et les
bases de rémunération des assistances maternelles accueillant des
mineurs qui résident chez elles à titre permanent, afin de tenir
compte des exigences nouvelles pour l'exercice de cette profes-
sion dont l'enjeu social et les difficultés sont mieux perçus.

	 _en

Assurance maladie maternité
(frais médicaux et chirurgicaux)

35279. - 5 novembre 1990. - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation paradoxale de certains soins médicaux : ainsi,
l'interruption volontaire de grossesse est remboursée au taux de
100 p . 100 . Au contraire, au moment de l'accouchement, les
femmes subissant une péridurale, qui est considérée comme un
soin de confort (l), ne bénéficient d'aucun remboursement. Il sou-
ligne la contradiction de telles mesures dans un contexte de poli-
tique nataliste et d'encouragement à la natalité . II trouve surpre-
nant que les actes médicaux qui permettent aux femmes
désireuses de procréer avec les meilleures garanties ne bénéficient
d'aucun remboursement . Il Ici demande de vouloir lui faire
connaître les mesures que le Gouvernement pourrait envisager
pour remédier à cette contradiction.

Réponse. - La participation des assurés aux frais relatifs à l'in-
terruption volontaire de grossesse est calculée dans les conditions
prévues par les articles L .322-2 et R . 322-1 et suivants du code
de la sécurité sociale . L'anesthésie péridurale a été introduite à la
nomenclature générale des actes professionnels par l'art-été du
10 décembre 1982 . Néanmoins, le libellé de la nomenclature
subordonnant l'anesthési e, péridurale à une indication obstétricale
limite le rembourseme.. ; de cet acte aux cas justifiés médicale-
ment . Il convient ',e signaler que l'anesthésie péridurale n'est pas
totalement dépourvue dc risques pour la parturiente . Les parties
signataires de la convection médicale, dans l'élaboration des dis-
positions relatives aux conditions de remboursement de cet acte,
en ont volontairement limité ia prise en charge aux anesthésies
péridurales d'une d'urée d'au moins deux heures pratiquées sur
indication obstétricale . En application des dispositions de l'arrêté
du 28 janvier 1986 modifié, il appartient à la commission perrna-
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nente de la nomenclature générale des actes professionnels de
faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables . Dans le cadre des travaux de la commission, le pré-
sident a désigné un rapporteur chargé d'examiner les actes
d'anesthésie-réanimation comprenant, notamment, les inscriptions
relatives à l'anesthésie péridurale . A ce jour, la commission n'a
pas fait parvenir ses propositions à l'administration qui ne man-
quera pas de les examiner dès qu'elle en aura été saisie . Si tou-
tefois la mère désire urte anesthésie péridurale pour son accou-
chement, en dehors de motivations médicales, le médecin peut,
bien entendu, la pratiquer, mais cet acte ne peut faire l'objet
d'un remboursement par l'assurance maladie.

Professions sociales (assistantes maternelles)

35989 . - 26 novembre 1990. - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation des assistantes maternelles, et plus particuliè-
rement sur leur couverture sociale . En effet,celles-ci demandent
que les modalités de calcul de cotisations de sécurité sociale
puissent être effectuées sur le salaire réel qu'elles perçoivent et
non sur la base d'un forfait . Bien entendu, pour permettre la
mise en place de telles mesures ii faut donner aux départements
les moyens d'appliquer ces nouvelles dispositions . Aussi il lui
demande avec quels délais il compte mettre en œuvre la défini-
tion de cette nouvelle mesure.

Réponse. - Le régime de couverture sociale des assistantes
maternelles a été modifié par un arrêté du 26 décembre 1990 : les
parts patronale et salariale de ces cotisations seront calculées et
prélevées sur le salaire réel pour l'ensemble des assistantes mater-
nelles à partir du ler janvier 1992, une période transitoire - pen-
dant laquelle l'employeur peut opter pour le maintien de l'ancien
système ou le passage immédiat au nouveau mode de cotisa-
tions - ayant été prévue, afin de faciliter la mise en place du
nouveau dispositif.

Sécurité sociale (fonctionnement)

36587 . - 3 décembre 1990. - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité que le
régime local de sécurité sociale applicable en Alsace-Lorraine est
actuellement déficitaire. Chargé d'une mission à ce sujet, M . Bal-
tenweck vient de rendre son rapport et celui-ci est très inquiétant
pour l'avenir. En effet, sa philosophie générale conduit pour l'es-
sentiel à préconiser une augmentation des cotisations, la
recherche d'économies n'étant que très subsidiaire . Lies princi-
pales victimes de ces augmentations seraient les chômeurs, les
préretraités, les retraités et les entreprises . Les lins jusqu'à présent
exonérés ou peu taxés verraient ainsi leur pouvoir d'achat subs-
tantiellement amputé. Les autres seraient confrontées à des
charges supplémentaires . Qui plus est, le processus envisagé est
pernicieux puisque, ensuite, les taux de cotisations pourraient
être régulièrement majorés scion les besoins . Ce serait une porte
ouverte sur le tonneau des Danaldes . Dans son état actuel, le
régime local de sécurité sociale fonctionne comme une mutuelle
obligatoire . Les assurés sont mieux remboursés, mais en compen-
sation, ils cotisent plus . Ce système fonctionne correctement et il
faut le préserver. Par contre, on ne peut augmenter indéfiniment
le taux de cotisation obligatoire . Le niveau actuel est déjà élevé
et toute augmentation serait inacceptable . Le rééquilibrage du
régime local doit donc passer par une sérieuse politique d'éco-
nomie. Certains peuvent certes désirer une amélioration des rem-
boursements ou le maintien de toutes les prestations qui sont à
l'origine du déficit (forfait hospitalier. . .) . Cette hypothèse doit
cependant relever du libre choix et de la responsabilité de
chaque individu . Pour cela, il suffirait que le régime local prévoie
une cotisation supplémentaire à caractère facultatif ouvrant droit
en contrepartie à des remboursements majorés . A l'instar d'une
véritable mutuelle, la proportion d'assurés qui demanderaient
leur intégration dans ce régime local renforcé permettrait en
outre de mesurer sa véritable adaptation aux aspirations de la
population . Il souhaiterait qu'il lui indique son point de vue
quant à une telle mesure.

Réponse. - Les propositions du rapport de M. Baltenweck ont
fait 1 objet d'un examen approfondi de la part des services minis-
tériels intéressés et la réforme qu'il est nécessaire d'engager sera
mise en oeuvre dans les meilleurs délais. Les orientations définies
par mon prédécesseur, qui prévoient la création d'une instance de
gestion responsable de l'équilibre financier du régime, seront
mises en œuvre en étroite concertation avec let+ eestionnaires du

régime local . Il n'est pas envisagé de rendre facultative l'adhésion
au régime local d'Alsace-Moselle augae! les essurés sociaux qui
en bénéficient sont l égitimement attachés.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

36995. - 17 décembre 1990 . - M. Richard Cazenave attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la nécessité de veiller scrupuleusement la défense et
à la représentation des retraités et des préretraités . La C .S .G.
revêt notamment un caractère .spoliateur pour bon nombre
d'entre eux. De même, les retraités et préretraités souhaiteraient
dans un souci d'équité légitime que soit autorise la déductibilité
de leur cotisation de prévoyance complémentaire. Au-delà de la
défense de leur juste intérêt, les préretraités et retraites deman-
dent à se faire entendre et réclament à ce titre une juste représen-
tation au sein du Conseil économique et social, et des organismes
de sécurité sociale. C'est pourquoi il lui demande d'examiner ces
requêtes avec la plus grande attention en tenant compte de leur
légitimité, et de la représentativité de leurs auteurs.

Réponse . - La représentation des retraités est prévue dans les
organismes sociaux assurant une protection légalement obliga-
toire . Ainsi, la participation directe d'administrateurs représentant
les retraités est organisée par les articles L. 215-2, L. 215-7,
L. 222-5 et L. 752.6 du code de la sécurité sociale dans les caisses
régionales d'assurance maladie (à l'exception des caisses d'Ile-de-
France et de Strasbourg qui ne gèrent pas l'assurance vieillesse),
la caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg, la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et les
caisses générales de sécurité sociale dans les départements
d'outre-mer . Les administrateurs représentant les retraités dans
ces organismes ont voix délibérative . Ils sont désignés par les
autres membres du conseil d'administration sur proposition des
associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse, et sur proposition des associations et fédérations
nationales de retraités à la caisse nationale . Ils sont également
représentés dans les conseils d'administration des caisses
chargées de gérer l'assurance maladie . En effet, en leur qualité
d'assurés sociaux, ils font partie de l'électorat appelé à voter
pour les administrateurs représentant cette catégone au sein des
conseils d'administration des caisses primaires d'assurance
maladie . S'agissant des régimes complémentaires de salariés, l'ar-
ticle R.731-10 du code de la sécurité sociale pose le principe de
la représentation des retraités au sein des conseils d'administra-
tion des institutions de retraite et de prévoyance complémentaire
relevant du titre Ili du livre VII de code précité . Les retraités
habilités à y siéger sont les ariciens participants qui perçoivent
des prestations de ces caisses. Il appartient donc aux partenaires
sociaux, responsables de la création et de la gestion des caisses
de retraite et de prévoyance complémentaire, de prévoir dans les
statuts de ces institutions les dispositions nécessaires à une repré-
sentation équitable des retraités et de fixer les modalités de leur
élection. L'administration, qui ne dispose en ce domaine que
d'un pouvoir d'agrément, ne participe aucunement à l'élaboration
des statuts des caisses et ne peut, en conséquence, les modifier.
La représentation des retraités au sein du conseil économique et
social et des comités économiques et sociaux régionaux est de la
compétence de M. le ministre de l'intérieur.

Sécurité sociale (caisses)

37133 . - 17 décembre 1990. - M. Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation des caisses d'allocations familiales au
regard des tâches qui leur incombent . Ces organismes ont vu
croître d'année en année leurs domaines d'intervention, avec en
corollaire un effort d'ouverture de la part des personnels . Face à
la quantité de travail en constante progression, les moyens
humains n'ont pas connu d'augmentation de la même impor-
tance. La nécessité de formation de plus en plus lourde pour les
agents n'est guère aisée à mettre en oeuvre . Chaque nouveau dis-
positif social tel que le R.M .I . est confié pour la phase paiement
aux caisses d'allocations familiales . Malheureusement, les alloca-
taires ne peuvent plus faire toujours l'objet de l'attention qu'ils
méritent . C'est pourquoi, il lui demande en quel sens il compte
mener une réflexion sur cette question afin d'engager des propo-
sitions efficaces.

Réponse. - La prise en charge du P. .M.l, a représenté une
charge nouvelle importante pour les caisses d'allocations fami-
liales . L'informatisation et les efforts de formation menés par les
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directeurs de caisses et la caisse nationale des allocations fami-
liales ont permis de faire face à cet accroissement sans aucune
dégradation, sauf très localisée, du service rendu aux allocataires.
Pour l'avenir, des réflexions sur la formation sont engagées . Un
nouveau modèle informatique de traitement est en cours d'élabo-
ration . Il permettra de réaliser des gains de productivité en même
temps que l'enrichissement des tâches des agents . Le ministre
reste très attentif au niveau des besoins des caisses d'allocations
familiales, de façon à garantir la qualité du service . Ces besoins
sont appréciés lors de la négociation des budgets pluriannuels
qui intervient avec la caisse nationale des allocations familiales .

cipale ne sont pas assujetties à cette cotisation . Dans la mesure
où ces assurés exercent par ailleurs une autre activité, il leur
appartient de communiquer à la C .M .R. de Lorraine tous les ren-
seignements relatifs à cette autre activité afin qu'il puisse être fait
application des dispositions de l'article R. 615-3 du code de la
sécurité sociale relatif à la détermination de l'activité principale
et, de modifier, le cas échéant, la cotisation si l'activité non sala-
riée est secondaire.

Sécurité sociale (personnel)

Sécurité sociale (cotisations : Lorraine)

37480. - 24 décembre 1990 . - M . Christian Spiller appelle
['attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation des loueurs de meublés non professionnels
de la montagne vosgienne dont le chiffre d'affaires est inférieur à
150 000 francs T.T.C . et les revenus tirés de cette activité sont
secondaires en demeurant nettement inférieurs à 50 p . 100 de
l'ensemble de leurs ressources . Ces loueurs occasionnels exercent
donc une activité civile, ne réalisent pas d'actes de commerce,
n'en font pas leur profession habituelle et ne sont pas, par consé-
quent, inscrits au registre du commerce, les prestations fournies
se limitant exclusivement à la location meublée. Selon la juris-
prudence et la doctrine constante en la matière, « dans la mesure
où l'activité de location est considérée sur le plan juridique
comme une activité civile, le loueur en meublé n'est pas commer-
çant. En conséquence, il n'a pas à être immatriculé au registre du
commerce et des sociétés, et il n'est pas assujetti aux cotisations
sociales liées au statut de commerçant » . Or la C.M .R. de Lor-
raine, branche assurance maladie et maternité des travailleurs
non salariés des professions non agricoles, assujettit systémati-
quement tous les loueurs sur la base de 11,95 p . 100 du montant
de leurs revenus locatifs qu'elle qualifie de professionnels, avec
une assiette minimale de 40 p . 100 du plafond de la sécurité
sociale, soit une cotisation annuelle obligatoire de 10 800 francs
x 40 p . 100, x 12 mois, x 11,95 p . 100 — 6 194 francs . De ce
fait, la décision des loueurs consiste désormais à retirer leurs
meublés de la location auprès de toutes les instances concernées :
mairie pour la taxe de séjour, bureau de tourisme, préfecture
(pour le classement), etc., car ils considèrent, à juste titre, que la
gestion de leurs meublés, grevée de cette « taxation » et des diffé-
rentes cotisations, charges locatives et diverses, est devenue défi-
citaire . Cette situation se généralisant à l'ensemble des petits
loueurs devient catastrophique pour les communes touristiques,
dont le patrimoine d'hébergement saisonnier se réduit régulière-
ment, avec toutes les conséquences économiques qui en décou-
lent . Il est par conséquent demandé s'il ne peut être envisagé un
assouplissement de cette réglementation draconnienne qui prive
de recettes, tant la C.M .R. de Lorraine, et les loueurs, que les
communes, sans évoquer le risque d'évasion fiscale.

Réponse . - Les propriétaires qui effectuent de façon régulière
des locations saisonnières de logements meublés exercent, aux
termes de l'arrêt du Conseil d'Etat du 11 mai 1987 « Millet n,
une activité non salariée entraînant en vertu de l'article 1447 du
code général des impôts leur assujettissement à la taxe profes-
sionnelle. Dès lors ces personnes sont affiliées, en application des
dispositions de l'article L . 622-4 du code de la sécurité sociale, au
régime des non salariés non agricoles, et les revenus qu'elles
tirent de ces locations doivent être soumis aux cotisations
sociales dues par les personnes non salariées . Toutefois, les pro-
priétaires qui sont exonérés de la taxe professionnelle en tant que
bénéficiaires de l'un des cas d'exonération prévus à l'article 1454
du code général des impôts sont également exonérés dm toute
cotisation sociale . De plus, les propriétaires d'exploitations agri-
coles qui pratiquent des activités d'accueil touristique sur leurs
exploitations continuent de relever du seul régime agricole pour
ces activités et cotisent donc auprès de ce régime sur l'ensemble
de leurs revenus, conformément à l'article 61 de la loi n° 90-85
du 23 janvier 1990 . Les personnes se livrant exceptionnellement à
des locations en meublés ne sont pas assujetties à la taxe profes-
sionnelle . Par voie de conséquence, elles ne sont pas non plus
assujetties au paiement de la cotisation d'assurance vieillesse ou
de maladie . De l'enquête à laquelle il a été procédé sur la pra-
tique suivie par la C .M .R. de Lorraine, il ressort que les affilia-
tions qui ont été prononcées par cette C .M .R. ne concernent que
des loueurs en meublés assujettis à la taxe professionnelle et sont
donc conformes à la législation existante . Toutefois, l'affiliation
d'office a dû être prononcée en application de l'article R . 615-21
du code de la sécurité sociale, lorsque les intéressés n'ont pas
répondu aux demandes de renseignements formulées par la
caisse . Cette immatriculation d'office entraîne l'assujettissement à
lu cotisation minimale prévue à l'article D .612-5 du code de la
sécurité sociale . Cependant, comme le prévoit le même article, les
personnes dont l'activité non salariée non agricole n'est pas prin-

37680 . - 31 décembre 1990 . - M . Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le problème posé par l'article 23 de la Convention
collective nationale de prévoyance relatif aux règles de cumul . Ce
problème provient du fait que le salaire de référence dont tient
compte la C .P .O .S .S. est celui de la catégorie dans laquelle le
prestataire était au début de sa carrière professionnelle et non
celle dans laquelle il l'a terminée . Ce mode de calcul pénalise
sévèrement les prestataires qui grâce aux études et aux perfec-
tionnements successifs ont fini leur carrière mieux qu'ils ne l'ont
commencée. Dans ces cas les règles de non-cumul interviennent
dans le sens de la suppression pure et simple de la retraite
C.P .O .S:S . Il y a là de toute évidence une injustice qui nécessite
la recherche de solutions prenant en compte la mobilité de l'em-
ploi et les possibilités de changement au cours d'une carrière
professionnelle . Il lui demande de bien vouloir lui faire part de
ses intentions dans ce domaine.

Sécurité sociale (personnel)

42921 . - 13 mai 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les conséquences pour les anciens militaires de carrière des
régies de non-cumul des retraites avec celles des pensions
perçues si ces derniers ont été également salariés d'organismes
sociaux, et ceci en vertu de l'article 23 de la convention de pré-
voyance déterminée en 1983 par la C .P.P.O .S .S . Cette convention
est particulièrement injuste. Un récent jugement de la cour
d'appel de Paris, en date du II octobre 1990, a clairement
indiqué que la pension militaire ne peut être prise en compte
dans la notion de cumul prévue par l'article 23 de la convention
collective nationale de cet organisme, et ceci en vertu des règles
les plus élémentaires d'équité devant le traitement des organismes
sociaux . Il lui demande, par conséquent, ce qu'il envisage de
mettre en ieuvre afin que la situation soit rétablie pour les
3 400 agents touchés par ce cumul.

Réponse. - Les partenaires sociaux gestionnaires de la caisse de
prévoyance du .personnel des organismes sociaux et similaires ont
adopté une modification du règlement intérieur de cet organisme,
qui a pour objet de limiter les effets des règles de cumul de pen-
sion . Ainsi, le montant du taux de la pension, après application
des règles de non-cumul prévues à l'article 23 de la convention
de prévoyance, ne peut être inférieur à 75 p . 100 du taux de la
pension avant application de ces règles . Cette modification a été
approuvée par le ministre des affaires sociales et de l'intégration
par arrêté en date du 15 juillet 1991.

Sécurité sociale (personnel : Seine-Maritime)

37686. - 31 décembre 1990. - M. André Duroméa tient à
porter à la connaissance de M . le ministre des affaires sociales
et de la solidarité les motifs du mouvement d'action entamé par
le personnel de la caisse primaire d'assurance maladie du Havre,
soutenu par les syndicats C .G .T. et C .F .D .T . unanimes . Il lui rap-
pelle qu'à l'exemple des personnels d'autres caisses qui ont
Adopté divers mouvements d'actions, celui du Ha .. re se bat
depuis le 26 set tembre dernier pour voir aboutir ses justes reven-
dications . Il lui apprend qu'en effet, au Havre, 66 suppressions
d'emplois ont eu lieu en cinq ans . Dans le même temps, la pro-
ductivité par agent a augmenté de 30 p . 100 aicrs que sur dix ans
la perte de pouvoir d'achat a été équivalante à 14,50 p . 100 en
moyenne, et enfin, 86 p . 100 du personnel a terminé son évolu-
tion de carrière trente ans avant sa sortie du monde actif . Il lui
faut donc savoir que, pour financer des mesures permettant une
revalorisation des salaires, une amélioration du déroulement des
carrières et une amélioration des conditions de travail, le conseil
d'administration a voté un budget supplémentaire en augmenta-
tion de 13 000 points . Il lui signale que celui-ci est actuellement



19 août 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3265

en attente de la décision des services de son ministère . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour qu'aboutissent ces revendica-
tions justifiées.

Réponse. - La situation des personnels de la caisse primaire
d'assurance maladie, à laquelle fait référence l'honorable parle-
mentaire, n'est pas très différente de celle de bon nombre de
caisses de la branche maladie aussi bien en termes de réduction
des effectifs, qu'en termes d'évolution des gains de productivité.
En ce qui concerne les revendications en matière de classification
des emplois d'exécution, elles ne peuvent trouver satisfaction que
dans le cadre de négociations collectives menées au niveau
national . La refonte de la classification est d'ailleurs une priorité
à laquelle s'attache le nouveau conseil d'administration de
l'union des caisses nationales de sécurité sociale . Aussi, le budget
complémentaire, présenté par la caisse primaire d'assurance
maladie du Havre, a-t-il fait l'objet d'un refus d'approbation par
l'autorité de tutelle parce que son adoption visait à traduire
financièrement les effets d'une décision illégale parce que prise
par une autorité incompétente . En effet, la législation en vigueur
réserve au domaine conventionnel le pouvoir de fixer les condi-
tions de travail des personnels des organismes de sécurité sociale.

Pauvreté (liure et prévention)

37864 . - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention de M. le tulnlstre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les cellules d'appui mises en place à côté des commis-
sions locales d'insertion . En effet, dans une circulaire du
9 mars 1989 adressée à Mmes et MM . les préfets des régions, il a
été précisé que les cellules d'appui étaient composées de profes-
sionnels et avaient pour mission d'animer la mise en place et le
développement des actions d'insertion dans le cadre des plans
départementaux d'insertion . Cependant il semble que, dans de
nombreux cas, les cellules d'appui jouent un rôle de sélection des
dossiers à présenter à la commission locale d'insertion . Aussi il
lui demande de bien vouloir préciser la mission dévolue aux
commissions locales d'insertion.

Réponse. - La mission dévolue aux commissions locales d'in-
sertion est prévue aux articles 14, 16 et 36 de la loi du
ler décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion . La
commission donne son avis sur la mise en œuvre du contrat d'in-
sertion dans la perspective du renouvellement du droit ; elle émet
un avis motivé préalablement à toute décision de suspension
dans l'hypothèse du non-respect du contrat par le bénéficiaire ;
enfin, elle établit, avec l'allocataire, le contrat d insertion . Le rôle
des cellules d'appui est précisé par la circulaire du 9 mars 1989.
Elles ont une double mission : apporter leur concours pour l'éla-
boration des contrats d'insertion et, à cette fin, fournir aux orga-
nismes instructeurs toute information sur les actions, les méca-
nismes ou les méthodologies d'insertion et, d'autre part, animer
la mise en place et le développement des actions d'insertion.
Elles n'ont pas à prendre en charge l'élaboration des contrats.
Toutefois, les difficultés de mise en oeuvre du dispositif dans cer-
tains départements ont pu conduire à leur confier des missions
supplémentaires . Certaines cellules d'appui sont en effet chargées
de préparer le travail des commissions locales d'insertion en
raison du grand nombre de contrats d'insertion à examiner au
cours de chaque session . II est indiqué à l'honorable parlemen-
taire que, dans une telle hypothèse, la cellule d'appui ne se pro-
nonce pas sur le fond et n'examine pas si le projet d'insertion
retenu est adapté au bénéficiaire . Son Intervention dans ce cas ne
peut être que de proposer au service instructeur le réexamen du
dossier s'il y a insuffisance de l'offre d'insertion dans le domaine
choisi . Je suis, pour ma part, très attaché à ce que les cellules
d'appui jouent pleinement leur rôle de soutien technique aux ser-
vices instructeurs et de mobilisation de l'offre d'actions d'inser-
tion, sans s'ingérer dans des tâches qui relèvent normalement des
organismes instructeurs ou des commissions locales d'insertion et
de leur secrétariat.

Sécurité sociale (personnel : Charente-Maritime)

38349. - 28 janvier 1991 . - M. André Lajolnie attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation créée à la caisse primaire d'assurance maladie de
La Rochelle du fait de l'attitude intransigeante de son directeur.
Depuis trois mois et demi une très large majorité du personnel
mène une action persévérante qui pose le problème des emplois,
ceux-ci ayant diminué de plusieurs dizaines en trois ans, alors
que le nombre de dossiers à traiter ne cesse de progresser . De
plus, le pouvoir d'achat des salariés a chuté de 10 p . 100 ces
dernières années. Les revendications salariales du personnel
représentent moins de 10 p . 100 des trois millions six cent qua-

rante mille francs d'économies réalisées par cette C .P.A.M.
en 1990. Enfin, les salariés demandent la reconnaissance des qua-
lifications acquises avec la mise en place de l'informatique et
l'amélioration de leur formation professionnelle afin de mieux
faire valoir les droits sociaux de la population . Alors que le
directeur de la C.P.A.M. a les moyens de répondre favorablement
à ces revendications et que 300 000 dossiers sont en attente de
traitement, ce dernier vient d'assigner les trois syndicats représen-
tatifs (C.F .D .T ., C.G.T., F.O .) devant le tribunal de grande ins-
tance de La Rochelle le mardi 22 janvier, contestant les formes
de l'action massivement approuvée par le personnel de la caisse.
La direction a par ailleurs menacé de sanctionner 140 salariés et
d'en licencier 5 . Il lui demande, en conséquence, d'intervenir
auprès de la direction de la C .P.A .M. de La Rochelle, afin d'ob-
tenir l'ouverture immédiate de négociations prenant en compte
les revendications des salariés, pour l'arrêt des sanctions et pour-
suites vis-à-vis des agents et de leurs syndicats représentatifs,
pour le respect enfin des libertés syndicales comme l'exigent l'en-
semble du personnel ainsi que le président du conseil d'adminis-
tration de cette caisse.

Réponse. - Le mouvement de grève perlée qui a perturbé le
fonctionnement de la caisse primaire d'assurance maladie de
La Rochelle a pris fin grâce à l'interv ention d'un accord conclu
entre la direction et les organisations syndicales de l'organisme
portant sur la résorption des soldes des dossiers en instance.
Celle-ci y est prévue de façon échelonnée jusqu'en octobre 1991.
Les problèmes auxquels sont confrontés les agents de la caisse
primaire d'assurance maladie de La Rochelle sont peu différents
de ceux que l'on retrouve dans d'autres caisses primaires d'assu-
rance maladie (inadaptation de la classification aux emplois
actuels, blocage rapide des carrières) . En ce qui concerne la perte
du pouvoir d'achat des agents, alléguée par l'honorable parle .
mentaire, celle-ci n'est pas démontrée lorsqu'elle est calculée à
partir de l'évolution de la masse salariale globale au lieu de la
seule hausse de la valeur du point . L'ensemble de ces problèmes
devraient trouver une solution avec la reprise des travaux
engagés depuis plusieurs mois sur la refonte de la classification
des emplois d'exécution, au sein de l'Union des caisses natio-
nales de sécurité sociale.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

38508 . - 28 janvier 1991 . - M . Louis de Brolssia appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation particulièrement préoccupante des fabricants
applicateurs d'appareils d'orthèse-prothèse . N'étant plus en
mesure de pouvoir garantir aux assurés sociaux la parfaite exécu-
tion de la mission dont ils ont la charge, ils ont décidé, par l'in-
termédiaire du syndicat qui les représente (l'Union française des
orthoprothésistes), de résilier la convention tripartite établie le
13 octobre 1948 et, par voie de conséquence, l'ensemble des
conventions d'application . Cette décision prendra effet le
15 octobre 1991, date à laquelle les appareils prescrits ne seront
plus remboursés. En effet, les importants retards de revalorisation
tarifaire faisant supporter de facto aux entreprises les consé-
quences de ces retards et les refus de prendre en considération
les efforts de recherche ainsi que les technologies nouvelles ont
conduit, depuis plusieurs années, à une situation sans issue . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ce grave problème et les mesures qu'il entend
prendre afin .de répondre aux légitimes aspirations de ces profes-
sionnels qui accomplissent avec compétence et dévouement leur
tâche auprès des personnes handicapées.

Réponse. - La convention-type réglant les rapports entre les
fournisseurs d'orthoprothèses et les organismes de prise en
charge datant du ler octobre 1948 est en effet devenue obsolète
puisqu'elle ne prend pas en compte de nouvelles dispositions
introduites en matière d'appareillage par le décret du 8 mai 1981.
La profession a d'ailleurs entrepris la négociation avec les caisses
nationales d'assurance maladie d'une nouvelle convention dont
les termes seraient plus adaptés à la réglementation actuelle . Le
niveau des tarifs de responsabilité, base de remboursement des
appareillages, est régulièrement revalorisé . Cependant, les ortho-
prothésistes estiment que les revalorisations sont insuffisantes
pour assurer la couverture des efforts de recherche dans le sec-
teur et, à terme, la pérennité des entreprises . A la suite de l'audit
économique réalisé dans la profession, un groupe de travail éma-
nant de la commission consultative des prestations sanitaires
vient d'être chargé d'émettre des propositions relatives à une
nouvelle méthode de tarification des prestations fournies par les
orthoprothésistes . S'agissant de l'aide à l'innovation, de nom-
breuses opérations de recherche et développement de produits
biomédicaux sont financées suivant des procédures placées sous
la responsabilité des ministères chargés de l'industrie et de la
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recherche auxquel'es participe le ministère chargé de la santé et
la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés: .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

38923. - 11 février 1991 . - M . Adrien Zeller appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la participation
des médecins libéraux au fonctionnement du centre 15 dans le
cadre de la convention nationale type passée le 8 décembre 1987
avec les organismes d'assurance maladie . Une évaluation de cette
expérimentation faite par les S .A .M .U. et par les syndicats et
associations des trois départements concernés, Marne, Finistère,
Bas-Rhin, montre l ' intérêt d ' une politique de complémentarité du
service public et des médecins libéraux. Il lui demande, dans ces
conditions, de lui faire connaître les intentions du Gouvernement
en ce qui concerne le fonctionnement en partenariat du centre 15
compte tenu du rapport établi par le Comité national de
suivi . - Question transmise à M. le ministre des affaira sociales et
de l'intégration.

Réponse . - Un groupe de travail associant l'ensemble des parte-
naires à l'aide médicale urgente a été constitué afin de réfléchir
sur les conditions dans lesquelles l'expérience de participation
des médecins libéraux, désormais inscrite dans le cadre d'un ave-
nant à la convention médicale, poura être pérennisée . Dans l' at-
tente des propositions de ce groupe de travail,les expérimenta-
tions dans les départements du Bas-Rhin, de la Marne et du
Finistère pourront être poursuivies.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

38925 . 11 février 1991 . M. Marc Reymann attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les expériences menées dans trois départements (Bas-Rhin,
Marne et Finistère) associant les médecins libéraux au fonction-
nement du centre 15 (association de soins et urgences médicales)
dans l'esprit de partenariat voulu par le législateur conformément
à la loi du 6 janvier 1986 . La rémunération des médecins libéraux
bas-rhinois concernés était assurée jusqu'au 31 décembre 1990
par la caisse primaire d'assurance rnedadie sous forme d'hono-
raires . il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre dans les meilleurs délais afin que
ces expériences puissent se pérenniser compte tenu du rapport
favorable établi par le comité national du suivi en incitant les
caisses primaires d'assurance maladie concernés à intervenir dans
un état d'esprit de partenariat véritable entre le secteur public
hospitalier et la médecine libérale.

Réponse. - Un groupe de travail associant l'ensemble des parte-
naires à l'aide médicale urgente a été constitué afin de réfléchir
sur les conditions dans lesquelles l'expérience de participation
des médecins libéraux, désormais inscrite dans le cadre d'un ave-
nant à la convention médicale, pourra être pérennisée . Dans l'at-
tente des propositions de ce groupe de travail, :es expérimenta-
tions dans les départements du Bas-Rhin, de la Marne et du
Finistère pourront être poursuivies.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

39298 . - 18 février 1991 . - M. Yves Dolio appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'impossibilité pour les Français ayant exercé leur activité au
Cameroun de percevoir, en France, la retraite C .N .P.S . (Caisse
nationale de prévoyance sociale) du Cameroun à laquelle les
cotisations versées leur donnent droit . A ce jour, plus d'une cen-
taine de demandeurs de liquidation de droits attendent un règle-
ment de leur dü . 1l lui demande les mesures qu'il compte prendre
afin de répondre à l'attente légitime de ces personnes.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire, comme
cela a été indiqué en réponse à la question écrite ni 37607 du
3' décembre 1990, qu'une convention générale de sécurité sociale
entre la France et le Cameroun a été signée par les deux parties
à Yaoundé le 5 novembre 1990 . Cet accord permettra notamment
aux ressortissants français de bénéficier en France des avantages
d'assurance vieillesse qu'ils auront acquis au titre du régime
camerounais de sécurité sociale . Pour cette raison le Gouverne-
ment français est attaché à une mise en application dudit accord
dans les meilleurs délais et un projet de loi autorisant son appro-

bation, après avis du Conseil d'Etat, a été adopté en conseil des
ministres, permettant de cc fait son inscription à l ' ordre du jour
de la prochaine session du Parlement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39454 . - 18 février 1991 . - M. Eric Doligé demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui préciser
l'état actuel de publication du décret prévu à l'article l e i de la loi
n e 89-474 du l0 juillet 1989 portant dispositions relatives à la
sécurité sociale et à la formation continue des personnels hospi-
taliers.

Réponse. - En application de l'article 1” de la loi n é 89-474 du
10 juilliet 1989 portant dispositions relatives à la sécurité sociale
et à la formation continue des personnels hospitaliers, le décret
du 9 janvier 1991, publié au Journal officiel du 15 janvier 1991, a
fixé la date de fin des mandats des membres des conseils d'admi-
nistration des organismes de sécurité sociale au 31 mars 1991.

Professions sociales (aides d domicile)

39601 . - 25 février 1991 . - M. Jean-Michel Belorgey attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les difficultés causées aux services d'auxiliaires de vie
par la non-revalorisation du montant de la subvention annuelle
forfaitaire qui leur est versée pour chaque poste équivalent temps
plein . Cette décision aboutit à dégrader encore la situation finan-
cière déjà difficile de ces services puisque leurs charges salariales
et sociales continuent naturellement d'augmenter, ne serait-ce
qu'à cause des trois augmentations du taux horaire du S.M .I .C.
intervenues en 1990. La participation demandée aux personnes
aidées ayant déjà été sensiblement accrue a'-x cours des dernières
années, les services d'auxiliaires de vie crainent de ne plus pou-
voir recourir à cet expédient - devenu d'ai'leurs assez contestable
dans son principe - pour limiter leur déficit chronique . Il lui
demande donc s'il n'estime pas nécessaire d'augmenter la sub-
vention annuelle forfaitaire ou d'améliorer par tout autre moyen
la situation financière des services d'auxiliaires de vie.

Réponse. - Le soutien financier que l'Etat apporte aux services
d'auxiliaires de vie est important puisqu'il s'élève en 1991
à 116 millions de francs, soit près des trois quarts des crédits
d'action sociale en faveur des personnes handicapées alloués au
ministère des affaires sociales et de la solidarité . L'Etat est prêt
par ailleurs à apporter son concours à des formules nouvelles et
complémentaires répondant à l'attente des personnes handicapées
et susceptibles d'intéresser les collectivités locales et les autres
partenaires possibles . Ainsi, des appelés du contingent vont pou-
voir très prochainement être mis à la disposition de collectivités
locales acceptant de participer à un programme expérimental
pour l'accompagnement dans la vie sociale de personnes handi-
capées dépendantes vivant à domicile . Mais le maintien à domi-
cile des personnes handicapées, auquel participent de façon déci-
sive les services d'auxiliaires de vie, relève depuis le
1 « janvier 1984 de la compétence des départements. C'est donc à
eux qu'il revient maintenant de contribuer au financement et au
développement de ces services qui ont fait leurs preuves et qui
peuvent représenter pour eux, une alternative à la création de
foyers d'hébergement pour personnes handicapées et un moyen
de s'assurer de la bonne utilisation des allocations compensa-
trices pour aide d'une tierce personne qu'ils sont tenus de verser.
Plusieurs départements se sont déjà engagés dans cette voie.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

39602. - 25 février 1991 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la liquidation des pensions de retraite acquises auprès du
régime camerounais de sécurité sociale, par des ressortissants
français . Ceux-ci ne peuvent, en raison de la stricte territorialité
de la législation de protection sociale au Cameroun, percevoir en
France leur pension de vieillesse . Afin de remédier à cette situa-
tion, le Gouvernement français a paraphé, fin octobre 1987 à
Yaoundé, un projet de convention de réciprocité . Or, le Gouver-
nement camerounais a souhaité, depuis, négocier un point parti-
culier de cette convention qui n'est donc pas entrée en vigueur. II
lui demande, par conséquent, de bien vouloir lui indiquer où en
sont les négociations avec les autorités camerounaises.

Réponse. - Les négociations menées avec les autorités camerou-
naises ont abouti à lu signature par les deux parties à Yaoundé le
5 novembre 1990 d'une convention générale de sécurité sociale
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entre la France et le Cameroun . Cette convention permettr a
notamment aux ressortissants fiançais de bénéficier en France
dts avantages d'assurance vieillesse qu'ils auront acquis au titre
du régime camerounais de sécurité sociale. Pour cette raison, le
Gouvernement français est attaché à une mise en application de
cet accord dans les meilleurs délais et un projet de loi autorisant
son approbation, après avis du Ccnseii d 'Etat, a été adopté en
conseil des ministres, permettant ainsi son inscription à l'ordre
du jour du Parlement.

Sécurité sociale (personnel)

39637 . - 25 février 1991 . - M . Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur une éventuelle revalorisation des taux d'indemnisation des
administrateurs des organismes du régime général de la sécurité
sociale . Les sommes versées à titre de vacations et d'indemnités
leur apparaissent en effet insuffisantes pour leur permettre de
mener à bien les missions qui leur sont confiées . Le champ de
ces missions leur impose notamment de multiples déplacements
dont la durée et la distance n'ont cessé de croître . La fixation des
taux de remboursements selon des critères administratifs peut
correspondre à une nécessité au regard des agents d'exécution de
la puissance publique mais paraît difficilement devoir s'imposer à
des administrateurs bénévoles . Il lui demande en .onséquence s'il
entend faire procéder à la revalorisation souhaitée par les inté-
ressés.

Réponse . - Une amélioration de la situation des administrateurs
des organismes de sécurité sociale et, notamment, des modalités
d'indemnisat ion de leurs frais apparaît, effectivement, justifiée
sur plusieurs points . Une première mesure a été prise en ce sens
par arrêtés du 12 juin 1991 . Ceux•ci ont eu pour effet de porter
de 25 francs à 125 francs le montant de l ' indemnité forfaitaire
compensatrice de frais et d'étendre son bénéfice aux administra-
teurs se trouvant en situation de percevoir des indemnités de
déplacement ou de séjour.

Sécurité sociale (caisses)

39769 . - 4 mars 1991 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le problème relatif à l'indemnisation des administrateurs de
la sécurité sociale . U suffit de faire référence, à titre d'illustration,
à l'indemnité forfaitaire maximale de 25 francs par jour, censée
couvrir tant les dépenses de transport que les frais de séjour.
Fixée en 1970, elle a été reconduite en 1988 sans être revalorisée.
Force est de reconnaître que les mesures concernant le rembour-
sement des frais des administrateurs sont inacceptables actuelle-
ruent, car non conformes à la réalité des prix du marché . En
effet, ces remboursements ne couvrent pas les dépenses mini-
males engagées par les administrateurs dans l'exercice de leur
mandat, les obligeant à prendre à leur charge des frais pourtant
tout à fait indispensables . Il lui demande quelles sont les mesures
prévues pour remédier enfin à cette situation, ainsi que la date à
laquelle elles devront entrer en vigueur.

Réponse. - Une amélioration de la situation des administrateurs
des organismes de sécurité sociale et, notamment, des modalités
d'indemnisation de leurs frais apparaît, effectivement, just i fiée
sur plusieurs points . Une deuxième mesure a été prise en ce sens
par arrêtés du 12 juin 1991 . Ceux-ci ont eu pour effet de porter
de 25 francs à 125 francs le montant de l'indemnité forfaitaire
compensatrice de frais et d'étendre son bénéfice aux administra-
teurs se trouvant en situation de percevoir des indemnités de
déplacement ou de séjour.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

39792. - 4 mars 1991 . - M. Jean Briane demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité sur quelles
bases législatives ou réglementaires s'appuie la pratique des
caisses d'assurance maladie qui refusent de considérer comme
une visite l'examen effectué à la maternité dans le cadre de la
surveillance du nourrisson en application du décret n° 73-267 du
2 mars 1973 et demandent aux praticiens de s'en tenir, pour tous
ces actes, à la cotation d'une consultation remboursable par l'as-
surance maternité.

Réponse. - Le décret n° 73-267 du 2 mars 1973 modifie portant
application des dispositions légales du code de la santé publique
prévoit notamment un examen médical obligatoire dans les

huit jours qui suivent la naissance. Afin de respecter le droit des
familles au libre choix, il est admis que celles-ci peuvent faire
appel, pour effectuer cet examen, à un médecin n'exerçant pas
d'une manière habituelle à la maternité privée . Toutefois, dans ce
cas, il ne peut être envisagé que l'assurance maladie supporte les
conséquences financières du libre choix exercé par les parents
dès lors que le déplacement d'un médecin extérieur à l'établisse-
ment n'est pas justifié par des raisons médicales.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'hospitalisation)

39941 . - 4 mars 1991 . - M. Lé n Vachet attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et Je la solidarité sur les
conséquences d'une décision de la Caisse nationale d'assurance
maladie des travailleurs saleriés, précisant que, pour une période
transitoire et en attente de l'application de l'arrêté du
28 décembre 1990, les F .S .O . (frais de salle d'opération) réalisés à
compter du 1 « janvier 1991 ne peuvent faire l'objet d'un règle-
ment par les caisses primaires d'assurances maladie pour les éta-
blissements d'hospitalisation privés concernés . Or, en l'absence
actuelle de précision sur le régime des arsncns, ce sont toutes les
facturations relatives à un séjour ayant donné lieu à un acte
chirurgical accompagné d'un F.S .O . qui sont concernées . Compte
tenu des conséquences financières d'une telle décision pour ! es
établissements d'hospitalisation privés qui doivent supporter
d'importantes charges de fonctionnement, Il lui demande de bien
vouloir prendre des mesures nécessaires afin que cette période
transitoire soit la plus courte possible.

Réponse. - Le complément afférent aux frai : de salle d'opéra-
tion (F.S .O .) constitue l'un des éléments de la tarification des éta-
blissements de soins privés régis par l'article L . 162-22 du code
de la sécurité sociale . La progression,élevée des dépenses à ce
titre a conduit le Gouvernement à bloquer provisoirement,
conformément aux conclus:uns d'un rapport récent de l'inspec-
tion générale des affaires sociales, l'évolution en volume des
dépenses concernées . Le dispositif mis en place par arrêté du
28 décembre 1990 repose sur l'intégration dans la formule de
calcul du F.S .O d'un coefficient représentatif de l'activité des
établissements. Les factures de tiers payant (bordereaux 615) rem-
plies par ies étab!issemer_ts conventionnés doivent faire appa-
raître ce coefficient correcteur . Toutefois, compte tenu des délais
nécessaires à l'information des caisses d'assurance maladie et des
établissements de soins privés et à la modification des chaînes
informatiques, il a été admis que des avances puissent être
servies durant les trois premiers mois . Le système des avances est
le suivant : les établissements adressent aux caisses les borde-
reaux 615 sans mention des F.S .O . Ces bordereaux sont liquidés
selon les modalités habituelles, le système d'avances ne concer-
nant que les seuls F.S.O. (et non l'intégralité du bordereau 615).
L'arrêté du 28 décembre 1990 a constitué une mesure transitoire
à laquelle se substitue le dispositif prévu par l'accord conclu en
avril dernier avec l'union hospitalière privée et la fédération des
établissements hospitaliers et d'assistance privée à but non
lucratif. Cet accord prévoit notamment l'abrogation de l'arrêté d'r
28 décembre 1990 et son remplacement par un arrêté prévoyant
que, dans le calcul du complément afférent aux frais de salle
d'opération, la cotation des actes d'anesthésie est affectée d'un
coefficient égal à trois cinquièmes . L'arrêté correspondant a été
pris le 13 mai 1991 . Par ailleurs, le Parlemenr vient d'adopter les
dispositions de nature législative proposées par l'accord . Le Gou-
vernement poursuit ainsi la politique de maîtrise de l'évolution
des dépenses de santé qu'il a engagée en 1988 et à laquelle
chaque acteur du système de santé est appelé à participer.

Pauvreté (lutte et prévention)

40022 . - 4 mars 1991 . - M. Willy Dimeglio appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la récente campagne organisée par le Secours catholique sur le
thème : « E .D .F. : déchaîne ton coeur » . De nombreuses associa-
tions caritatives et des organismes sont d'accord avec le Secours
catholique pour affirmer que l'électricité et plus encore l'eau cou-
rante sont devenues des fournitures tout à fait indispensables et
vitales . Ainsi la coupure d'un compteur crée de graves perturba-
tions dans la famille et sanctionne un fait de pauvreté . Aussi il
lui demande de bien vouloir l'informer des initiatives qu'il
compte prendre afin de favoriser l'évolution de ce dossier.

Réponse . - L'extension à l'année de la période d'application
des conventions locales pour le règlement des impayés d'électri-
cité et de gaz était envisagée par la circulaire du
l0 novembre 1989 relative à la campagne 1989-1990 de lutte
contre la pauvreté et la précarité . Cette extension a été maintenue
en 1991 . Elle constitue un progrès important puisque les conven-
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Lions prenaient fin auparavant le 30 avril, date à laquelle s'achè-
vent les campagnes pauvreté-précarité . Toutefois, l'engagement
souscrit au niveau national ne peut être réalisé localement que
dans la limite des crédits attribués à chaque préfet et en tenant
compte des contraintes liées au déroulement des campagnes
pauvreté-précarité sus deux exercices budgétaires . Il est indiqué à
l'honorable parlementaire qu'il existe une concertation perma-
nente avec E .D .F .-G .D .F . pour, d'une part, maintenir la partici-
pation financière de cette entreprise (20 millions de francs
en 1991) et, d'autre part, discuter des mesures pouvant être prises
pour réduire le nombre de coupures de gaz et d'électricité. Le
Gouvernement reste très sensible à l'intérêt que représentent ces
actions pour l ' amélioration de la situation des familles les plus
démunies . C ' est pourquoi une étude sur les moyens les plus
appropriée pour maintenir la participation de l'Etat à un niveau
significatif est d'ores et déjà engagée.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

40110. - 11 mars. 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le fonctionnement du Centre 15 . Trois départements,
dont le Bas-Rhin, ont été le siège d'expérimentations de la parti-
cipation des médecins libéraux au fonctionnement du Centre 15
dans le cadre de la convention nationale passée avec les orga-
nismes d'assurance maladie. Dans le département du Bas-Rhin,
les médedns spécialistes de l'A .S .U .M. 67 ont apporté leurs
réponses aux demandes d'aide médicale provenant des domiciles
en régulant les appels téléphoniques, c'est-à-dire en envoyant le
secours médical le plus approprié à la situation . Ces expérimen-
tations ont été prolongées jusqu 'au 31 décembre 1990 . Considé-
rant l'efficacité de ce service, la pérennisation du système leur
semble souhaitable . Il lui demande de bien vouloir l'informer de
ses intentions à ce ssujet.

Réponse . - Un groupe de travail associant l 'ensemble des parte-
naires à l'aide médicale urgente a été constitué afin de réfléchir
sur les conditions dans lesquelles l'expérience de participation
des médecins libéraux, désormais inscrite dans le cadre d'un ave-
nant à la convention médicale, pourra être pérennisée . Dans l'at-
tente des propositions de ce groupe de travail, les expérimenta-
tions dans les départements du Bas-Rhin, de la Marne et du
Finistè_e pourront être poursuivies.

Sécurité sociale (fonctionnement)

40401 . -- 11 mars 1991 . -- M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M. le mini, tre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la très vive inquiétude des retraités devant certaines pro-
positions contenues dans le rapport Baltenweck . Ils dénoncent
notamment deux propositions de ce rapport, à savoir : 1° la
baisse de 90 à 60 p. 100 du remboursement des médicaments à
vignette bleue ; 2. l'évolution progressive de la cotisation des
retraités dans le sens d ' un rapprochement avec celle des actifs . Il
lui demande s ' il envisage de répondre à l 'attente des retraités.

Réponse . - Les propositions du rapport de M. Baltenweck ten-
dant à la création d' une instance de gestion du régime local d'as-
surance maladie permettront aux partenaires sociaux gestion-
naires du régime de proposer les mesures de nature à garantir
l' équilibre financier du régime.

Risques professionnels (accidentés du travail)

40489. - 18 mars 1991 . .. M . Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur les
conditions dans lesquelles sont considérés les accidentés et inva-
lides du travail dans le traitement de leurs dossiers et le déroule-
ment des expertises auquclles sont soumis ces assurés sociaux.
Ne serait-il pas souhaitable tout d'abord que les commissions
techniques régionales se décentralisent pour se rapprocher des
ayants droit . Dans le cas particulier de l'Aveyron, les accidentés
doivent se rendre à Toulouse ce qui entraîne de longs déplace-
ments et occasionne des frais importants pour l'assuré lui-même
et pour la sécurité sociale. Ne faudrait-il pas décentraliser les
séances de commission technique régionale au moins au niveau
du chef-lieu de département ou, mieux encore, du chef-lieu d'ar-
rondissement ? Concernant les expertises, il y a lien de dénoncer
les délais d'attente actuel, de l'ordre d'un au ou plus . Dans ces
conditions, les médecins experts peuvent-ils valablement exercer

leurs expertises et apprécier les situations dont ils ont à
connaitre. Enfin, au retour d 'expertises dont le coût est évident,
tant pour la sécurité sociale que pour les personnes concernées,
est-il acceptable que l'on puisse entendre de la bouche de
patients : « Je n'ai même pas été ausculté L .. » . Quelles mesures
le Gouvernement envisage -il de prendre pour mettre fin à un tel
mépris des personnes et assurer le bon fonctionnement des divers
rouages et instances chargés des accidentés du travail ?

Réponse. - La commission régionale d'invalidité et d'incapacité
permanente qui se réunit au siège de la direction des affaires
sanitaires et sociales, peut, si le nombre des affaires le justifie, se
réunir en tout autre lieu, notamment au chef-lieu de chacun des
départements compris dans le ressort de celle-ci (article R .143-9
du code de la sécurité sociale). La possibilité de tenir ainsi des
séances foraines suppose cependant que, là où elle se réunit, la
comrniseiond régionale dispose de conditions d ' installation
adaptées à son fonctionnement et qu ' elle puisse siéger avec, en
son sein, un médecin expert désigné parmi les médecins inscrits
sous la rubrique experts spécialisés en matière de sécurité sociale
sur les listes dressées par les cours d'appel (articles R.141-1 et
R.l43-4, 1 s , du code de la sécurité sociale) . Ces deux contraintes,
matérielle et juridique, ne permettent pas actuellement à la com-
mission légions!e de Midi-Pyrénées de tenir des réunions au
chef-lieu du département de l'Aveyron. Les frais de déplacement
des assurés convoqués à Toulouse leur sont remboursés sur la
base des tarifs de transport par la voie la plus économique de la
gare ou du point de départ situé tiens la commune d'origine, à la
gare ou au point d'arrivée le plus proche situé dans la commune
où les intéressés sont convoqués . Le remboursemen t. alloué coin-
prend le prix du voyage aller et retour. A ces frais s 'ajoute, s ' il y
a lieu, une indemnité de repas et d ' hôtel qui ne meut être supé-
rieure au taux des indemnités de frais de tournée prévues pour le
personnel civil de l'Etat appartenant au groupe III . Les requé-
rants sont toujours examinés par le médecin expert en présence
d'un médecin conseil représentant les organismes de sécurité
sociale, et du médecin qu'ils ont éventuellement désigné . Au
cours de cet examen, divers paramètres sont vérifiés, notamment,
tension artérielle, pouls, pouls périphérique, présence d'oedème,
troubles trophiques, auscultation, examen pleuro-pulmonaire,
examen de l'abdomen, réflexes ostéo-tendineux, nystagmus,
examens ostéo-articulaires, arnyo ttophie éventuelle, examen des
cicatrices éventuelles et de leur qualité. Il est cependant évident
qu ' en cas d ' accident de travail très localisé, seul l ' article concerné
est examiné et cet examen peut être très rapide . C ' est notamment
le cas pour la contusion d ' un doigt, une entorse simple d'une
articulation, l'amputation de doigts, d'orteils, de phalanges, d'une
partie d'un membre. Si le médecin expert n'est pas qualifié pour
l'affection présentée (ophtalmologique, psychiatrique, cardiolo-
gique) il demande un avis spécialisé, après consultation, du dos-
sier et un rapide examen du malade. Le spécialiste désigné
convoque alors le requérant dans son cabinet et établit un
compte rendu détaillé qui servira de base à la décision définitive
de la commission régionale . il est précisé que les commissions
régionales d ' invalidité et d ' incapacité permanente sont des juri-
dictions dont les décisions peuvent faire l ' objet de voies de
recours et, notamment, être attaquées devant la cour de cassation
(articles L .143-3 et L.144-1 du code de la sécurité sociale).

Retraites : généralités (majorations des pensions)

411596. - 18 mars 1991 . - M. René Dosière attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur le
montant des pensions de retraite . En effet, en vertu des articles
L .351-12, L.351-30 et R . 342-2 du code de sécurité sociale, les
personnes ayant élevé au moins trois enfants bénéficient d'une
majoration de 10 p . 100 de leur pension, quel que soit son mon-
tant . II lui demande ce qui justifie le calcul de cette majoration,
et si le principe d'une majoration forfaitaire ne serait pas sociale-
ment plus juste.

Réponse. - En application des articles L. 351-12 et R . 351-10
du code de la sécurité sociale, la pension de vieillesse du régime
général est, en effet, augmentée d'une majoration égale à
10 p . 100 de la pension principale peur tout assuré ayant eu au
moins trois enfants, ou les ayant élevés à sa charge, ou à celle de
con conjoint, pendant au moins neuf ans avant leur seizième
anniversaire . S'agissant d'un avantage accessoire non contributif
de la pension, il n'apparaît pas fondamentalement anormal que
sa valeur soit exprimée en fonction de l'effort de cotisation que
traduit le niveau même de la pension . De plus, lorsque les deux
membres d'un couple sont titulaires d'une pension personnelle, la
majoration est servie à chacun d'eux . En tout état de cause, les
modifications susceptibles d'être apportées aux modalités de
calcul de la majoration pour enfants seront évoquées lors du
débat que le Gouvernement a décidé d'ouvrir sur l ' avenir des
retraites .
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Assurance maladie-maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

40614 . - 18 mars 1991 . - M. Marc Dolez appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les conditions de remboursement d'un perfuseur par la sécurité
sociale ; le montant de ce remboursement est à ce jour de
3,95 francs pour un coût d'environ 10 francs . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il envisage de relever ce montant, ce
qui aurait pour conséquence de ne pas pénaliser les personnes
âgées qui font le choix du maintien à domicile.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article R . 165-I du
code de la sécurité sociale, les fournitures et appareils médicaux
peuvent être pris en charge par l'assurance maladie lorsqu'ils
sont inscrits au tarif interministériel des prestations sanitaires fixé
par arrêté interministériel . La commission consultative des presta-
tions sanitaires est chargée de proposer les modifications à
apporter à cette nomenclature . Il appartient aux fabricants de
perfuseurs de saisir cette commission qui statue au vu du service
médical rendu et du coût pour la collectivité . Par ailleurs, lors-
qu'il existe près du lieu de résidence des personnes âgées un ser-
vice de soins à domicile prévu par le décret n. 81-448 du
8 mai 1981, celles-ci peuvent demander à bénéficier de ses presta-
tions. Dans ce cadre, le matériel médical nécessaire aux soins
infirmiers est pris en charge par le forfait versé au service de
soins .

Pauvreté (R.M.L)

40632. - 18 mars 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le problème des jeunes âgés de dix-huit à vingt-cinq ans, sans
enfant, qui, ayant épuisé les différentes formules spécifiques d'in-
sertion créées à leur intention, se trouvent sans aucune ressource
et ne peuvent cependant prétendre, du fait de la loi, au revenu
minimum d'insertion . C'est pourquoi il lui demande s'il envisage
d'étudier une modification de la loi du l es décembre 1988 qui
leur permettrait, au besoin après avis conforme de la commission
locale d'insertion, de percevoir l'allocation R .M.I.

Réponse . - La modification de la législation pour permettre
l'ouverture du droit au revenu minimum d'insertion aux per-
sonnes de moins de vingt-cinq ans sans enfant n'est pas envi-
sagée . Cette position repose sur deux raisons essentielles d'ail-
leurs largement débattues lors dl ; vote de la loi du
1 « décembre 1988 . Le Gouvernement estime que les dispositifs
d'insertion existant en faveur des jeunes sont mieux adaptés à
leurs problèmes et à leurs besoins que le revenu minimum d'in-
sertion et qu'ils ont prouvé leur efficacité en dépit des échecs que
peuvent connaître. en terme d'insertion, certains bénéficiaires . 11
convient, en second lieu, de ne pas contribuer à accroître le
risque d'éclatement de la cellule familiale. On peut craindre, en
effet, qu'en offrant à certains jeunes la possibilité d'acquérir leur
indépendance financière, on les incite à quitter prématurément
leur famille . Le Gouvernement examinera toutefois avec la plus
grande attention les conclusions éventuelles que pourrait adopter
en la matière la commission nationale d'évaluation du revenu
minimum d'insertion dans le rapport qui doit lui être transmis
avant le 31 janvier 1992 . La mise en place des fonds départemen-
taux d'aide aux jeunes, organisée par la circulaire n . 90-09 du 20
août 1990 permet, d'ores et déjà, d'apporter une réponse satisfai-
sante à la situation de certains jeunes en difficulté. Afin de faci-
liter le développement de ces fonds, le Gouvernement envisage
de permettre plus largement l'imputation de financements dépar-
tementaux sur l'enveloppe des crédits d'insertion du revenu
minimum d'insertion dès lors que les bénéficiaires des aides
seraient allocataires du reveni' . minimum d'insertion ou enfants
d'allocataires.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

40693. - 18 mars 1991 . - M. Georges Halle fait observer à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité qu'il a
été saisi du cas d'une veuve, qui déposant une demande de pen-
sion de réversion à l'âge de soixante ans apprend qu'une telle
pension pouvait lui être attribuée dés l'âge de cinquante-cinq ans,
et sollicitant le versement d'un rappel de pension pour la période
qui s'est écoulée entre son cinquante-cinquième et soixantième
anniversaire voit sa demande rejetée par la caisse régionale d'as-
surance maladie concernée. Certes, la caisse en cause a fait en
l'espèce une exacte application des dispositions de l'article
R . 353 . 7 du code de la sécurité sociale . Aussi, au-delà d'une

meilleure information des assurés sociaux sur l'ensemble de leurs
droits, il lui demande quelles mesures peuvent être prises pour
ouvrir celui d'un rappel de pension.

Réponse. - Le bénéfice des prestations de sécurité sociale est
lié à la survenance du risque couvert . Le titulaire d'un droit
étant, en droit français, toujours libre d'y renoncer, il appartient
dès lors à l'assuré seul, une fois le risque réalisé, de faire valoir
explicitement son droit . C'est ainsi qu'en application de l'article
R. 353-7 du code de la sécurité sociale, la date d'entrée en jouis-
sance de la pension de réversion du régime général est fixée en
fonction de la claie de la demande, soit au premier jour du mois
suivant celui au cours duquel est survenu le décès si la demande
est déposée dans le délai d'un an suivant le décès, soit au pre-
mier jour du mois suivant la date de réception de la demande
dans le cas contraire. Il n'est pas envisagé de modifier la règle
sur ce point . Ceci étant, pour permettre aux conjoints survivants
satisfaisait aux conditions requises pour l'attribution d'une pen-
sion de • éversion, de déposer leur demande en temps utile, les
caisses régionales, sous l'autorité et la coordination de la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, ont défini
et mis en oeuvre une politique d'information adaptée, à l'égard de
leurs ressortissants . Ainsi, toutes les caisses ont recours aux
médias. Cette action est très fréquemment complétée par la diffu-
sion au niveau régional d'une revue d'information éditée et distri-
buée par les organismes locaux . Des opérations destinées à des
catégories patticuliéres d'usagers, en l'occurrence les femmes
seules, les informent par voie de dépliants, communiqués (presse
et radio locales), voire interventions télévisées sur les antennes
régionales et nationales . En définitive, comme les y ont invité les
pouvoirs publics, les organismes de sécurité sociale ont engagé de
nombreuses mesures pour améliorer la politique relationnelle de
l'institution avec ses usagers, et des efforts significatifs ont été
réalisés en la matière par ces organismes.

Assurance maladie maternité : généralités (caisses : Mettre)

40741 . - 18 mars 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation de la
C .M.C .M. de la Meuse. La C.M .C.M. de Lorraine a refusé
d'agréer la C .M .C.M . regroupée au sein de la Previade pour
continuer d'assurer la grstion du régime obligatoire d'assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions n' a agri-
coles . Cette décision va obliger tes assurés à remplir deux formu-
laires et à doubler les démarches. De plus, une suppression d'em-
plois serait envisagée . Il lui demande s'il pourrait se saisir de ce
dossier afin de clarifier cette situation et de mettre fin à cette
décision qui alourdit les démarches administratives et nuit à la
situation de l'emploi dans le département . - Question trruarise a
M. le minime des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 611-3 du code de la sécu-
rité sociale, les caisses mutuelles régionales d'assurance maladie.
et maternité des travailleurs non salariés des professions non
agricoles confient le soin d'assurer pour leur compte l'encaisse-
ment des cotisations et le service des prestations à des orga-
nismes conventionnés . Ces organismes sont donc habilités à cet
effet dans les conditions fixées à l'article R. 611-124, et l'habilita-
ton est prononcée par la caisse nationale d'assurance maladie et
maternité des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles. La société mutualiste Préviade, qui vient de fusionner et
d'absorber l'ex-organisme conventionné caisse mutualiste chirur-
gicale et médicale de la Meuse, a demandé son habilitation
auprès de la caisse mutuelle régionale et de la caisse nationale.
Or il s'avère qu'au regard du dossier déposé, les conditions fixées
par l ' article R . 611-124 ne sont pas remplies et un avis défavo-
rable a été donné par le conseil d'administration de la caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs indépendants. Le
pouvoir de tutelle dont dispose le ministre des affaires sociales et
de l'intégration, c'est-à-dire le contrôle de la légalité des déci-
sions des conseils d'administration des caisses, ne lui permet pas,
en ce qui concerne l'habilitation des organismes conventionnés,
de se substituer en opportunité aux conseils d'administration.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

49967. - 25 mars 1991. - M. Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les difficultés que rencontrent de nombreuses personnes
à être remboursées des frais engagés pour ce qui est des pro-
thèses . En effet, on peut remarquer que la sécurité sociale ne
prend pas en charge d'une façon suffisamment conséquente tes
dépenses de prothèses, notamment pour tout ce qui concerne les
soins dentaires, les fauteuils roulants, les lunettes . Il lui demande
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donc quelles dispositions il entend prendre pour que les per-
sonnes devant faire appel à ce type de soins ne soient pas
obligées de se tourner vers des solutions de remboursement
privées coûteuses, et que ces soins soient totalement pris en
charge sur le principe de la solidarité.

Réponse. - Les tarifs de responsabilité des frais d'optique sont
souvent éloignés des prix demandés aux assurés . Les contraintes
de l'équilibre financier des régimes obligatoires d'assurance
maladie conduisent à privilégier une démarche progressive
consistant à étendre les mesures nouvelles aux situations médi-
cales et sociales les plus justifiées. C'est pourquoi un effort parti-
culier a été entrepris en faveur des enfants afin de favoriser leur
insertion scolaire Ainsi la moyenne de la base de remboursement
pour la monture et les verres est passée de 110 francs à
450 francs environ. Il convient cependant de rappeler que les
organismes d'assurance maladie peuvent toujours prendre en
charge, sur leur fonds d'action sanitaire et sociale, tout ou partie
des dépenses que doivent acquitter les assurés ne bénéficiant pas
de prestations complémentaires, après examen de leur situation
sociale. En ce qui concerne le grand appareillage, les assurés sont
exonérés du ticket modérateur et les fournisseurs sont tenus de
respecter les tarifs de responsabilité inscrits au tarif interministé-
riel des prestations sanitaires . Ainsi, les distributeurs de véhicules
pour handicapés physiques sont tenus de disposer dans la gamme
des fauteuils roulants, d'un modèle de fauteuil vendu à un prix
équivalent au tarif de responsabilité prévu au tarif interministériel
dès prestations sanitaires. Enfin, le tarif servant de base au rem-
boursement des seins dentaires conservateurs et chirurgicaux, est
opposable au praticien conventionné non titulaire du droit à
dépassement . En revanche, pour les prothèses, comme par
exemple les couronnes et les appareils mobiles, les tarifs servant
de base au remboursement ne sont pas opposables aux
chirurgiens-dentistes qui doivent néanmoins fixer leurs honoraires
avec tact et mesure . En application des dispositions de l'arrêté du
28 janvier 1986 modifié, il appartient à la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels de
faire des propositions au ministre chargé de la sécurité raciale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables . A ce jour, la commission n'a paf formulé de propo-
sitions concernant la prothèse dentaire . En cas d'insuffisance de
ressources, les assurés ont toujours la possibilité de demander à
bénéficier d'une participation aux frais exposés au titre de l'ac-
tion sanitaire et sociale.

Communes (aide sociale)

41117. - 25 mars 1991 . - M. Dominique Gambier interroge
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur les
activités des centres communaux d'action sociale (C .C.A.S .) . Il
attire en particulier son attention sur le cas de trois chômeurs
longue durée en stage depuis le 1 « février, et qui seront effective-
ment rémunérés à partir du 10 mars . Leur situation difficile mrl-
terait qu'une avance remboursable sur leur rémunération puisse
être faite, dans des limites à fixer . II lui demande s'il entre éven-
tuellement dans les attributions des C .C .A .S . de réaliser cette
avance remboursable, qui ne présente aucun risque financier
puisque la prise en charge est effective.

Réponse. - il est indiqué à l'honorable parlementaire que, dans
la mesure où la prise en charge des stagiaires est assurée dans le
cadre d'un des dispositifs existant de formation professionnelle,
le versement d'avance remboursable ne présente, en effet, aucun
risque financier et entre tout à fait dans le cadre des attributions
des centres communaux d'action sociale dont l'une des missions
est précisément d 'apporter des secours aux personnes les plus
démunies vivant sur le territoire de la commune.

Professions médicales (sages-femmes)

41300. - 1« avril 1991 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la rémunération des sages-femmes libérales . En effet,
leurs honoraires sont bloqués depuis le mois de juillet 1988 et
atteignent 55 francs pour une consultation, ce qui est extrême--
ment faible compte tenu de leurs frais et du temps qu'elles
consacrent aux femmes enceintes . De plus, le forfait accouche-
ment qui s'élève à 830 francs concerne non seulement l'accouche-
ment lui-même mais également les visites postnatales . En consé-
quence, il lui demande s'il est envisagé de procéder à une
revalorisation sensible des honoraires de consultation pour les
sages-femmes libérales . En outre, il souhaiterait commise son

point de vue sur la nécessité de dissocier l'accouchement des
visites postnatales en faisant en sorte que ces dernières soient
prises en compte à raison d'un acte par visite.

Réponse, - La revalorisation des lettres-clé qui rémunèrent l'ac-
tivité des sages-femmes est l'objet d'avenants tarifaires à la
convention nationale. de la profession négociés entre les parties
signataires du texte conventionnel et approuvés ensuite par
arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics n'ont pas, à ce jour,
été saisis par les parties conventionnelles, de propositions de
revalorisation tarifaire . Dans le cadre de ses travaux, la commis-
sion permanente de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels, instituée par l'arrêté du 28 janvier 1986 modifié, a fait
parvenir à l'administration des propositions de modification des
dispositions de la nomenclature relatives aux actes portant sûr
l'appareil génital féminin, concernant notamment les actes pra-
tiqués par les sages-femmes . L'ensemble de ces propositions est
actuellement en cours d'étude dans mes services.

Pauvreté (lutte et prévention : Loire)

41359. - 1 et avril 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la réduction importante des crédits d'Etat alloués au plan
pauvreté-précarité pour la campagne 1990-1991 . Dans le départe-
ment de la Loire, ces crédits ont été ramenés de 1 900 000 francs
à 500 000 francs . Toutes les associations caritat i ves (banque ali-
mentaire, association solidaire chômeurs, secours catholique), se
retrouvent ainsi en situation particulièrement difficile, les aides
dont elles bénéficiaient les autres années étant totalement sup-
primées . Il lui demande en conséquence s'il entend reconsidérer
le problème pour que ces associations puissent poursuivre leur
action en faveur des plus démunis.

Réponse. - La mise en oeuvre et la montée en charge du revenu
minimum d'insertion et notamment des politiques départemen-
tales d'insertion, les mesures engagées sur les budgets d'autres
départements ministériels, la mise en place des fonds départe-
mentaux pour les jeunes en difficultés et des fonds de solidarité-
logement, ainsi que l'engagement du secteur associatif dans le
cadre de conventions d'objectif pour l'insertion ont conduit le
Gouvernement à réorienter les programmes pauvreté-précarité
autour des dispositifs destinés à faire face à l'urgence sociale . Le
relais des financements par d ' autres partenaires (actions en
faveur du logement par exemple), ou l'imputation de dépenses
sur d'autres crédits du budget du ministère des affaires sociales
et de l'intégration (actions en faveur de l'insertion par l'écono-
mique) justifie la diminution, en 1991, des crédits affectés aux
programmes de lutte contre la pauvreté . Ces programmes sont
désormais centrés autour de deux axes prioritaires : le renforce-
ment des capacités d'accueil et d'hébergement d'urgence d'une
part, la prise en charge des impayés d'énergie d'autre part . Le
montant des crédits inscrits en 1991 au titre des programmes de
lutte contre la pauvreté permet de reconduire ces deux actions à
un niveau équivalent à relui de 1990 . Le montant des dépenses
consacrées en 1990, par département, aux actions d'accueil et
d'hébergement et de prise en charge des impayés d'énergie a
servi de base au calcul de la dotation de chaque département . Il
s'ensuit que la dotation d'un département diminue d'autant plus
que la part relative des dépenses non prioritaires dans la dépense
globale était importante en 1990 . Ce cas de figure est celui du
département de la Luire . Il est prévu de reconduire ces pro-
grammes en 1992.

Professions sociales (assistants de service social)

41360 . - l et avril 1991 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le nombre des assistants sociaux en France . En effet, les
entrées en école d'assistants sociaux sont limitées par des
numerus clausus. Il a été constaté que pas un assistant social n'est
disponible eue le marché de l'emploi . Or on en manque actuelle-
ment, notamment avec la mise en place du R .M .I . En consé-
quence, il lui demande ce qu'il compte faire pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Le nombre de postes vacants d'assistants de service
social en polyvalence de secteur s'accroit dans certains départe-
ments . Le ministre des affaires sociales et de l'intégration,
conscient de cette réalité, a l'intention d'augmenter les quotas de
sélection, de façon progressive et sélective, dans les régions où se
manifeste une tension de cette nature .
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Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

41363 . - ler avril 1991 . - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le mode de référence du calcul de l'indemnité journalière
maladie versée par la sécurité sociale . Celle-ci est calculée à
partir du montant des salaires de la dernière période de travail.
Dans ces conditions, un chômeur de longue durée peut être
confronté à une situation particulièren',ent injuste . A cet égard, ii
prend pour exemple le cas d'une personne qui a fait l'objet d'un
licenciement économique le 31 décembre 1986 et ayant été hospi-
talisée en 1989 s'est vue indemniser sur la base de ses revenus
de 1986 . En conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas
plus équitable qu'il soit procédé au remboursement de l'indem-
nité journalière sur la hase du plafond de sécurité sociale de la
période en cours et non pas sur la dernière période de travail.

Réponse. - L ' indemnité journalière de maladie est calculée sur
la base des trois dernières payes antérieures à la date de l'inter-
ruption de travail et est versée pour une période maximale de
trois ans . En application des dispositions des articles L.323-4 et
R. 323-6 du code de la sécurité sociale, en cas d'augment . tion
générale des salaires postérieurement à l'ouverture du bénéficr de
l'assurance maladie et lorsque l'interruption de travail se p ;o-
:onge au-delà des trois mois, l'indemnité journalière peut faire
l'objet d'une révision . Le gain journalier ayant servi de base ait
calcul de l'indemnité journalière est majoré par application des
coefficients de majoration fixés par arrêté interministériel . Tou-
tefois, lorsqu'il existe une convention collective de travail appli-
cable à la profession à laquelle appartient l'assuré, celui-ci peut,
s'il entre dans le champ d'application territorial de cette conven-
tion, demander que la révision du taux de son indemnité journa-
lière soit effectuée sur la base d'un gain journalier calculé d'après
le salaire normal prévu pour sa catégorie professionnelle dans
ladite convention, au cas où cette modalité lui est favorable.

Assurance maladie maternité : prestations (frais de transport)

41588. - 8 avril 1991 . - M. Pierre Micaux demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de bien vou-
loir l'informer sur le sort qu'il entend réserver au dossier de reva-
lorisation des tarifs pour les transports par ambulances et par
V .S.L ., actuellement bloqué au ministère des finances.

Réponse. - Après la forte augmentation des tarifs par ambu-
lance et par véhicule sanitaire léger intervenue en 1990
(+ 7 p . 100) et la dérive préoccupante des volumes observée, soit
+ 9,3 p . 100 en 1990, une nouvelle revalorisation a été jugée jus-
qu'à présent prématurée. L'établissement de règles durables de
maîtrise négociée des dépenses sera recherché en concertation
avec la profession et les caisses d'assurance maladie.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

41623. - 8 avril 1991 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur le
cas des médecins exerçant simultanément une activité libérale et
une autre salariée. il lui indique être déjà intervenu auprès de lui
par la question écrite n' 34468 du 15 octobre 1990 à laquelle il a
été répondu au Journal officiel du 17 décembre 1990 . Cette
réponse, très complète sur le problème des cotisations, restait
imprécise sur celui des prestations . En effet, la non-affiliation au
régime général laisse démunis ces médecins face à des risques
inhérents à leur activité salariée . II lui demande -omment les
règles existantes peuvent être conciliées avec la né ssité d'offrir
à ces médecins l'ensemble des prestations couvre, .t les risques
correspondant aux deux activités pour lesquelles ils cotisent.

Réponse. - Les modalités de la coordination entre le régime
général et le régime d'assurance maladie des praticiens et auxi-
liaires médicaux conventionnés de la couverture maladie des
médecins qui exercent simultanément une activité salariée et une
a ctivité libérale, sont régies par référence à celles prévues entre le
régime général et le régime des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles, telle qu'elle résulte de l'article L . 615-4 du
code de la sécurité sociale . Aux termes de cet article, le droit aux
prestations ne peut être ouvert que dans le régime de l'activité
principale, celle-ci étant définie dans les conditions prévues à
l'article R . 615-3 du code de la sécurité sociale . Par conséquent,
un médecin qui exerce une activité libérale à titre principal et

une activité salariée à titre accessoire rie peut prétendre aux
indemnités journalières maladie maternité servies par le régime
général .

Pauvreté (k.M.L)

41631 . - 8 avril 1991 . - Mme Ségolène Royal appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation souvent dramatique de certains jeunes de moins
de vingt-cinq ans qui sont sans ressource . En effet, conformément
à la loi du l er décembre 1988, ils ne peuvent pas prétendre au
revenu minimum d'insertion alors qu'ils ont épuisé l'ensemble du
dispositif spécifique d'insertion mis en place à leur intention.
C'est pourquoi, elle lui demande s'il envisage l'adaptation de la
législation pour permettre à ces jeunes en grande difficulté de
continuer à bénéficier de la solidarité nationale, en leur ouvrant
l'accès au R .M .I.

Réponse. - La modification de la législation pour permettre
l'ouverture du droit au revenu minimum d'insertion aux per-
sonnes de moins de vingt-cinq ans sans enfant n'est pas envi-
sagée . Cette position repose sur deux raisons essentielles d'ail-
leurs largement débattues lors du vote de la loi du
l et décembre 1988. Le Gouvernement estime que les dispositifs
d'insertion existant en faveur des jeunes sont mieux adaptés à
leurs problèmes et à leurs besoins que le revenu minimum d'in-
sertion et qu'ils ont prouvé leur efficacité en dépit des échecs que
peuvent connaître, en terme d'insertion, certains bénéficiaires. Il
convient, en second lieu, de ne pas contribuer à accroître le
risque d'éclatement de la cellule familiale . On peut craindre, en
effet, qu'en offrant à certains jeunes la possibilité d'acquérir leur
indépendance financière, on les incite à quitter prématurément
leur famille . Le Gouvernement examinera toutefois avec la plus
grande attention les conclusions éventuelles que pourrait adopter
en la matière la Commission nationale d'évaluation du revenu
minimum d'insertion dans le rapport qui doit lui être transmis
avant le 31 janvier 1992. La mise en place des fonds départemen-
taux d'aide aux jeunes, organisée par la circulaire n s 90-09 du
20 août 1990 permet, d ' ores et déjà, d 'apporter une réponse satis-
faisante à la situation de certains jeunes en difficulté . Afin de
faciliter le développement de ces fonds, le Gouvernement envi-
sage de permettre plus largement l'imputation des financements
départementaux sur l'enveloppe des crédits d'insertion du revenu
minimum d'insertion dès lors que les bénéficiaires des aides
seraient allocataires du revenu minimum d'insertion ou enfants
d'allocataires .

Sécurité sociale (cotisations)

41736 . - 15 avril 1991 . - M. Henri Bayard expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, le cas suivant : un artisan a été mis en dépôt de bilan.
Les créanciers privilégiés ayant été réglés, il lui reste à rem-
bourser un prêt bancaire dont il s'acquitte par versements men-
suels . Désirant retrouver une situation normale, il a repris une
nouvelle activité artisanale qui se passe dans de borines condi-
tions . Le problème réside dans le fait que plus cette nouvelle
activité se passe bien, plus il est imposé non seulement au titre
fiscal mais aussi au titre social avec les cotisations Assurance le
concernant . Ces cotisations sont en effet calculées sur le résultat
de l'activité. Ne conviendrait-il pas pour le calcul de ces cotisa-
tions de procéder à l'abattement sur le. résultat de l'entreprise des
remboursements de dettes contractées pour l'activité précédente,
ce qui constituerait pour l'intéressé un sérieux encouragement à
régulariser son ancienne situation . - Question transmise d M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse . - En application de l'article LD 612-2 du code de la
sécurité sociale, les cotisations d'assurance maladie et maternité
dont sont redevables sur leurs revenus d'activité les travailleurs
indépendants sont assises sur l'ensemble des revenus profes-
sionnels nets de l'année précédente procurés par l'activité ou,
éventuellement les différentes activités non salariées non-agricoles
exercées par les intéressés, tels qu'ils sont retenus pour l'impôt
sur le revenu . Sont seules admises en déduction de l'assiette set-
vant au calcul des cotisations, les dépenses nécessitées par l'exer-
cice de la profession ainsi que les cotisations personnelles de
sécurité sociale des régimes légaux et le déficit de l'année à l'ex-
clusion des reports des déficits des années antérieures. Les
assurés qui sont en mesure de justifier d'une situation financière
ne leur permettant pas de payer leurs cotisations, ont la possibi-
lité d'en demander la prise en charge à leur caisse mutuelle
régionale sur les fonds d'action sociale de celle-ci. Les caisses
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disposent en la matière de tout pouvoir d'appréciation et attri-
buent ces aides dans les limites de leurs fonds disponibles après
examen des situations individuelles.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

41743. - 15 avril 1991 . - M . Jean Falala expose à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité que l'Union
française des orthoprothésistes lui a fait part de son intention de
non-renouvellement de la convention qui lie, depuis 1948, cette
profession aux caisses régionales d'assurance maladie . Cette déci-
sion prise le 15 octobre 1990 a des conséquences sérieuses sur
l 'ensemble du système qui conditionne l ' attribution des appareils
d'orthopédie et de prothèses aux assurés sociaux : le tissu des
petites et moyennes entreprises réparties sur l ' ensemble du terri-
toire national sera profondément modifié dans un sens restrictif ;
les assurés sociaux, sauf dispositions administratives ponctuelles,
ne seront plus remboursés . Or ces orthèses ou prothèses concer-
nent des personnes lourdement handicapées, qui sont le plus sou-
vent considérées comme étant socialement parmi les plus
démunies . Cette décision est motivée par le fait que les entre-
prises concernées ne sont plus en mesure, ni même autorisées, à
apporter la réponse de qualité dont elles ont pourtant l'obligation
contractuelle . Elles considèrent qu'il est anormal qu'elles soient
dans l'obligation de céder à perte un pourcentage important de
leur activité, sous prétexte d'un tarif interministériel des presta-
tions sanitaires (T.I .P.S .) reflétant un retard cumulé devenu tota-
lement irréaliste. Elles estiment en outre qu'il est particulièrement
regrettable qu'il soit interdit de faire bénéficier les handicapés de
progrès technologiques générant de réelles avancées dans le
domaine du confort et des performances des appareils. Enfin,
cette situation laisse se développer une réelle concurrence étran-
gère . Il lui demande quelles remarques appellent de sa part les
observations qu'il vient de lui présenter et souhaiterait savoir
quelles mesures il envisage de prendre pour que les conditions
actuelles faites aux orthoprothésistes soient modifiées avant
l'échéance d'octobre 1991.

Réponse . - La convention-type réglant les rapports entre les
fournisseurs d'orthoprothèses et les organismes de prise en
charge datant du l er octobre 1948 est en effet devenu obsolète
puisqu'ele ne prend pas en compte de nouvelles dispositions
introduites en matière d'appareillage par le décret du 8 mai 1981.
La profession a d'ailleurs entrepris la négociation avec les caisses
nationales d'assurance maladie d'une nouvelle convention dont
les termes seraient plus adaptés à la réglementation actuelle . Le
niveau des tarifs de responsabilité, base de remboursement des
appareillages, est régulièrement revalorisé . Cependant, les ortho-
prothésistes estiment que les revalorisations sont insuffisantes
pour assurer la couverture des efforts de recherche dans le sec-
teur et, à terme, la pérennité des entreprises . A la suite de l ' audit
économique réalisé dans la profession, un groupe de travail éma-
nant de la commission consultative des prestations sanitaires
vient d'être chargé d'émettre des propositions relatives à une
nouvelle méthode de tarification des prestations fournies par les
orthoprothésistes . S'agissant de l'aide à l'innovation, de nom-
breuses opérations de recherche et développement de produits
biomédicaux sont financées suivant des procédures placées sous
la responsabilité des ministères chargés de l'industrie et de la
recherche auxquelles participe le ministère chargé de la santé et
la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

42186. - 22 avril 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le blocage des honoraires des médecins du secteur 1 généra-
listes et spécialistes respectant ;es tarifs conventionnels . Il lut
demande quelles sont les mesures qu'il prévoit pour remédier à
cette situation qui pénalise ces mêmes médecins et ce qu'il
entend mettre en oeuvre pour assurer un meilleur partenariat
médecins-caisses d'assurance maladie.

Réponse . - Lors de la signature de la convention nationale des
médecins le 9 mars 1990, les parties signataires sont convenues
duo relèvement des tarifs en quatre étapes . En approuvant la
première étape de revalorisations, le 30 mars 1990, le Gouverne-
ment a indiqué aux parties signataires qu'il ne pouvait s'encager
sur le rythme et le niveau des autres revalorisations proposées.
Depuis lors, l'évolution de la conjoncture a conduit à réviser les
hypothèses économiques générales prises en considération pour
définir la politique économique et sociale du Gouvernement.
C'est ainsi que la commission des comptes de la Nation d'oc-
tobre 1990 a revu en baisse de 0,4 point le taux de croissance du

produit intérieur brut en volume pour 1990 . Cette évolution
pesant sur les r2erspectives de croissance des ressources de l'assu-
rance maladie, a conduit le Gouvernement à surseoir à l ' approba-
tion des revalorisations d'honoraires ultérieures . L'évolution des
dépenses remboursées par l'assurance maladie est préoccupante.
Elle ne s'explique pas par la seule augmentation des besoins de
santé des Français . Elle n'est pas due non plus au haut niveau de
remboursement des soins. Aussi, le Gouvernement entend pour-
suivre l'effort de maîtrise des coûts et des rémunérations des
biens et services de santé, réviser les modes inflationnistes de
tarification des actes médicaux et prendre en compte les gaine de
productivité dégagés par le progrès technique et médical . Enfin,
le Gouvernement entend promouvoir une politique de santé glo-
bale articulée notamment autour de la maîtrise négociée de l'évo-
lution des dépenses pour l'engagement de l'ensemble des profes-
sions de santé dans une démarche contractuelle tendant à
organiser une maîtrise de l'évolution des dépenses reposant sur
des règles claires et des procédures d'évaluation précises et à
rénover le cadre d'exercice de ces activités en concertation avec
les professionnels qui devront être partie prenante d'une poli-
tique de reconversion et de diversification de leur mode d'exer-
cice et de son financement.

Hôpitaux et cliniques (cliniques)

42201 . - 22 avril 1991 . - M. Edmond Alphandéry demande à
M. le ministre délégué à la santé de lui indiquer quelles déci-
sions il envisage de prendre pour remédier à la situation difficile
que connaissent les cliniques privés . Ces établissements sont des
entreprises dont il faut maintenir le potentiel économique ; de
plus, il convient de garantir le libre choix des assurés sociaux.
Or, bon nombre de cliniques sont en péril et subissent une baisse
d'activité . Leur rémunération en province est inférieure à celle de
Paris ; on peut évaluer ainsi à 15-18 MF la différence de chiffre
d'affaires pour une clinique chirurgicale de 100 lits installée en
province ou en région parisienne . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les raisons d'une telle situation discriminatoire et
quelles mesures il envisage de mettre en coure pour remédier à
de telles distorsions. - Question transmise à M. k ministre des
affaires sociales er de l'intégration.

Réponse . - Le problème spécifique des disparités tarifaires
entre établissements de soins privés régis par l'article L . 162-22
du code de la sécurité sociale, ne peut être résolu que progressi-
vement dans le cadre de la répartition d'une enveloppe nationale
destinée à l'harmonisation des tarifs des cliniques privées. L'ac-
cord conclu en avril dernier avec l'union hospitalière privée et la
fédération des établissements hospitaliers et d'assistance privée â
but non lucratif aborde ce problème particulier puisqu'il prévoit
de réserver prioritairement l'enveloppe d'harmonisation à ceux
des établissements dont la valeur monétaire du complément affé-
rent aux frais de salle d'opération est inférieure à 13 francs . 'inc
instruction en ce sens a été donnée le 14 mai dernier aux préfets
de région, chargés d'homologuer les avenants tarifeires des cli-
niques privées .

Risques professionnels (réglementation)

42203. •- 22 avril 1991 . - M . Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le système de calcul du taux d'accidents du travail lors
d'agressions contre des convoyeurs de fonds. Fartant de
l'exemple précis qu'a connu Transval S .A., société ligérienne de
transport de valeurs : le. 28 janvier 1989 un de ses fourgons
blindés a été attaqué et deux convoyeurs abattus. Dans de tels
cas, si l'auteur de l'agression est identifié, la caisse régionale
d'assurance maladie Rhône - Alpes se retourne vers l'auteur de
l'agression pour mettre à sa charge les dommages causés par son
acte ; mais si le ou les agresseurs ne sont pas identifiés, c'est la
société employeur des victimes qui doit prendre en charge les
conséquences financières par une majoration du taux d'accidents
du travail . Suite à cette agression, cette société a signification de
la part de la C.R.A.M. du nouveau taux d'accidents du travail
pour 1991, soit 8 .p. 100. Ce taux était en 1989 de 4,39 et en 1990
de 4,25 . De telles charges mettent en jeu la pérennité de ces
entreprises et sont difficilement rép-rcutables auprès de leurs
clients. Il lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas possible
de revoir à la modification les règles actuelles de détermination
du taux d'accidents du travail.

Réponse. - Selon les dispositions de l'article L . 242-5 du code
de la sécurité sociale, les taux de cotisation d'accidents du travail
sont calculés pour chaque catégorie de risques d'après les règles
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fixées par arrêté interministériel . Ces règles sont déterminées par
un arrêté du l« octobre 1976 modifié, qui dispose que les taux
de cotisation sont calculés, en tenant compte, notamment, des
prestations versées au titre des accidents du travail pendant une
période triennale de référence . Lorsqu'un accident est imputable
à un tiers, les prestations ne doivent être déduites du compte
employeur que lorsque la responsabilité partielle ou totale du
tiers est reconnue, juridiquement ou par accord amiable . En ce
qui concerne les sociétés de transport de fonds, les risques
d'agression contre les convoyeurs constituent une grande partie
des risques d'accidents du travail. Si toutes les dépenses de pres-
tations versées à ce titre étaient déduites des comptes de ces
employeurs, lorsque les responsables ne sont pas identifiés, elles
devraient être incorporées dans les majorations forfaitaires
entrant dans le calcul des taux nets de tous les employeurs quelle
que soit leur activité professionnelle, ce qui alourdirait leurs
charges . Il n'est donc pas envisagé, actuellement, d'instituer des
règles particulières de calcul des taux de cotisation pour cette
catégorie professionnelle.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de cure)

42455. - 29 avril 1991. - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le problème de prise en charge des cures thermales pour les
V.R.P. Cas cures, bien qu'acceptées par le médecin-conseil, le
sont sans participation aux feus de déplacement et d'héberge-
ment en raison de salaires trop élevés . Or, à partir d'un exemple
précis, un V .R.P. dont le salaire brut est de 123 000 francs, avec
frais réels de 78 000 francs acceptés par l'inspection des impôts,
devient non imposable sur le revenu . Et pourtant, dans ce cas, la
sécurité sociale n'accepte pas de prendre en compte ces frais
réels . Ne s'agit-il donc pas d'une anomalie puisque seul devrait
compter le revenu réel disponible ? Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour corriger cette
situation.

Réponse. - Aux termes de la réglementation des cures ther-
males, les ressources é prendre en compte pour la prise en
charge des frais de déplacement et d'hébergement sont celles de
toute nature, même lorsqu'elles ont pour destination de com-
penser des débours tels les frais professionnels . Il n'est pas envi-
sagé de modifier ces dispositions compte tenu du montant élevé
du plafo ;ad de ressources pris en compte pour la pris- en charge
de ces prestations.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

42475 . - 29 avril 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait que les contrats emploi-solidarité
(C.E .S) sont présentés comme étant juridiquement de véritables
contrats de travail . Or, il arrive que les salariés sous de tels
contrats soient absents pour maladie . Dans ce cas, l'Etat retient,
semble-t-il, sa participation afférente aux jours de maladie. II lui
rappelle cependant qu'en Alsace-Lorraine, en vertu du droit
local, les premiers jours de maladie doivent être intégralement
indemnisés et il souhaiterait qu'il lui indique si la procédure
administrative relative aux C .E .S . n'est pas en complète contra-
diction avec l'application en tout état de cause obligatoire du
droit local. - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociale, et de l 'intégratfoas.

Réponse. - Le régime local d'assurance maladie d'Alsace-
Lorraine n'intervient que pour le remboursement des prestations
en nature . Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle, l'indemnisation des arrêts de travail, pour cause
de maladie par les caisses primaires d'assurance maladie n'est
due, pour le reste du territoire, qu'à compter du 4 e jour d'arrêt
de travail .

Assurance invalidité décès (prestations)

42478 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidrrité
sur le fait que pour bénéficier de l'assurance invalidité, l'assuré
social doit être immatriculé depuis douze mois . Or, cette disposi-
tion pénalise les salariés qui ont suspendu leur activité profes-
sionnelle pour bénéficier d'un congé paren :al. D'ores et déjà, les
conditions du congé parental sont neutralisées pour l'attribution
de prestations en nature de l'assurance maladie-maternité. Cette

neutralisation n'est cependant que partielle car elle ne concerne
pas l'assurance invalidité et il souhaiterait donc qu'il lui indique
les mesures qu'il envisage de prendre en la matière.

Réponse. -- L'article L. 161-9 du code de la sécurité sociale
permet aux bénéficiaires de l'allocation parentale d'éducation ou
d'un congé parental d'éducation de conserver leurs droits ' aux
prestations en natu=e de l'assurance maladie-maternité . Il permet
également aux intéressés de retrouver en cas de reprise du travail
leurs droits aux prestations en nature et en espèces de l'assurance
maladie-maternité. L'article 14 de la loi n o 91-73 du 18 jan-
vier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux
assurances sociales a inséré l'assurance invalidité dans l'ar-
ticle 1...161-9 qui, ainsi, permet aux bénéficiaires de l'allocation
parentale d'éducation ou d'un congé parental d'éducation de
retrouver lorsqu'ils reprennent leur travail, leurs droits à l'assu-
rance invalidité. L'article L. 161-9 précisant que la période de
maintien des droits doit être fixée par décret, un projet ne texte
en ce sens est actuellement en cours d'élaboration.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

42490. - 29 avril 1991 . - M. Jacques Rimbanit attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le fait que de nombreux assurés sociaux sont dirigés par leur
médecit. traitant ou le service chirurgical de leur résidence vers
un établissement hospitalier spécialisé situé à p'us de 400 kilo-
mètres (aller et retour) de leur domicile . Le choix d'un établisse-
ment éloigné, qui n'est pas motivé par des raisons d'ordre per-
sonnel du patient, mais par décision du milieu médical, se traduit
par une prise en charge insuffisante, par rapport aux dépenses
engagées, des frais de séjour et de transport, en application du
décret du 6 mai 1988, par les caisses de sécurité sociale. Cette
limite du remboursement par la sécurité sociale implique un coût
supplémentaire transféré sur les assurés et sur les mutuelles.
Chacun devrait pouvoir accéder à des soins normalement rem-
boursés, quels que soient le lieu ou la spécialité, dès lors que la
nécessité médicale est justifiée. Il lui demande en conséquence
que des mesures soient prises qui ne conduisent pas à pénaliser
les assurés sociaux, à réduire la liberté de prescription et l'indé-
pendance du médecin, à aggraver encore les inégalités sociales
face à la maladie.

Réponse. - Les articles R. 162-21 et R. 162-37 du code de la
sécurité sociale pour les frais de séjour et les articles R 322-10.6
ei R. 322-11 du code de la sécurité sociale pour les frais de trans-
port posent le principe du remboursement sur la base de l'éta-
blissement le plus proche du lieu de prise en charge . Toutefois,
pour les frais de séjour, la circulaire interministérielle du
23 octobre 1984 limite l'application de la règle de l'établissement
le plus proche aux hospitalisations intervenant hors du départe-
ment du lieu de prise en charge. En outre, la règle ne joue pas
pour les pathologies énumérées dans la circulaire exigeant un
équipement spécialisé ainsi que pour les hospitalisations dans la
région Ile-de-France et les admissions en urgence . Par ailleurs, le
protocole d'accord du 24 novembre 1988 conclu entre la Caisse
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés et les
organisations professionnelles des ambulanciers et avalisé par le
ministère aligne !es conditions de prise en charge des frais de
transport sur celles prévues pour les frais de séjour en faisant
application du principe « l' accessoire suit le principal ».

Hôpitaux et cliniques (cliniques)

42672 . - 6 mai 1991 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre des affaires social« et de la solidarité sur le
protocole d'accord passé entre son ministère et l'U .H .P. (Union
hospitalière privée) sur le mode de calcul du forfait des actes liés
à l'utilisation des équipements lourds dans les établissements
privés (par exemple : les actes d'anesthésie effectués dans les
salles d'opération). D'après les dispositions de ce protocole d'ac-
cord l'hospitalisation privée perdra 13 à 17 p . 100 de son chiffre
d'affaires. Il lui demande pourquoi un tel accord a été passé avec
l'U .H .P., minoritaire dans le secteur hospitalier privé, et qui.
représente les grands groupes industriels tels que la Générale. des
eaux, qui s'intéressent actuellement à la création de chaînes de
cliniques. Il lui demande pourquoi la F.I .E .H .P., qui représente
70 p. 100 de la profession et qui regroupe essentiellement des
établissements indépendants, a été tenue à l'écart des négocia-
tions dans les dernières quarante-huit heures. Il lui semble, donc,
que la signature du protocole d'accord a été faite en catimini.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité à
conclu en avril dernier avec l'Union hospitalière privée et la
Fédération des établissements hospitaliers et d'assistance privée à
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but non lucratif un accord, auquel la Fédération intersyndicale
des établissements d'hospitalisation privés n'a pas souhaité
adhérer . Cet accord concerne notamment le complément afférent
aux frais de salle d'opération, qui constitue l'un des éléments de
la tarification des établissements de soins privés régis par l'article
L. 162-22 du code de la sécurité sociale_ La progression élevée
des dépenses à ce titre a conduit le Gouvernement, conformé-
ment aux conclusions d ' un rapport récent de ;'inspection générale
des affaires sociales, à bloquer provisoirement, par arrêté du
28 décembre 1990, l'évolution en volume des dépenses
concernées. L'arrêté du 28 décembre 1990 a constitué une mesure
transitoire à laquelle se substitue le dispositif prévu par l'accord
ci-dessus mentionné . Cet accord prévoit l'abrogation de l'arrêté
du 28 décembre 1990 et son remplacement par un arrêté pré-
voyant que, dans le calcul du complément afférent aux frais de
salle d'opération, la cotation des actes d'anesthésie est affectée
d'un coefficient égal à trois cinquièmes . Cette disposition tempé-
rera la croissance des recettes 6es cliriques au titre du forfait de
salle d ' opération, qui excédait largement l ' évolution des coûts
d'utilisation de la salle d'opération . L'arrêté correspondant, qui
n'a pas modifié les modalités réglementaires de calcul des hono-
raires des anesthésistes-réanimateurs, a été pris le 13 mai 1991.
Par ailleurs, le Parlement vient d'adopter les dispositions de
nature législative proposées par l'accord . Le Gouvernement pour-
suit ainsi la politique de maîtrise de l'évolution des dépenses de
santé qu'il a engagéee en 19};8 e: à laquelle chaque acteur du
système de santé est appelée à participer.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

42691 . - 6 mai 1991 . - M. Claude Birraux attire l'attention de
M. le ministre délégué an commerce et à l'artisanat sur le
souhait exprimé par les représentants de l'Union nationale des
indépendants retraités du commerce (U .N .I .R .C.) d'être associés à
a grande négociation sur les problèmes des retraites qui sera
engagée par le Gouvernement et de participer ainsi aux
réflexions à venir . II lui demande, en conséquence, de tien vou-
loir lui faire connaître s'il envisage de donner satisfaction à ia
requête des intéressés. - Question transmise à M. le ministre des
affairas sociales et de l 'intégration.

Réponse . - Le Gouvernement a rendu public, il y a quelques
semaines, un !ivre blanc sur les retraites . Après avoir recueilli le
14 mai dernier l'avis de l'Assemblée nationale, le Gouvernement
a mandaté une mission de quatre personnalités, afin de recueillir
les réflexions de tous ceux qui sont concernés par l'avenir de nos
régimes de retraite : partenaires sociaux, organisations profession-
nelles, institutions . associations de retraités, experts, qu'ils repré-
sentent les salariés mais aussi les non-salariés . La consultation
qui s'est engagée sera la plus large possible, à l'initiative de la
mission . Sa première phase est précisément consacrée au dialogue
avec les actuels retraités, notamment dans le cadre d'auditions
publiques auxquelles sont invitées des associations de retraités.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

42709. - 6 mai 1991 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l ' application de la nouvelle réglementation afférente à la prise en
charge des frais de transport par les caisses d'assurance maladie.
En effet, il apparaît que la rédaction du décret n° 88-678 du
6 mai 1988 comporte des ambiguités qui entraînent des litiges
dont les premières victime ; sont les ambulanciers ; c'est le cas
notamment de transports par ambulance : « . . . Lorsque l'état du
malade justifie un transport allongé », situation qui ne corres-
pond à aucune destination précisée par le décret dudit transport
(hospitalisation, examen, convocation, etc .) . 11 lui demande s'il
n'envisage pas de modifier 1_a rédaction de ce décret afin de per-
mettre aux assurés sociaux, et aux partenaires de la sécurité
sociale, d'être en mesure d'appréhender plus concrètement la
portée de cette nouvelle réglementation.

Réponse . - La spécificité de l'ambulance est le transport des
malades pour lesquels la position assise est médicalement contre-
indiquée . La prise en charge du transport par ambulance est
exclusivement subordonnée à l'appréciation de l'état du malade
par le médecin prescripteur et ne dépend pas de la destination
du transport ou de la nature des soins nécessitant le transport du
malade .

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

42764. - 13 mai 1991 . - M . jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de le solida-
rité sur le système de prélèvement des cotisations sociales
appliqué aux personnes exerçant une activité libérale à temps
partiel . Leur participation en fonction d ' une cotisation minimale
forfaitaire constitue pour certaines d'entre elles une obligation de
payer des cotisations sociales relativement élevées par rapport à
leur chiffre d'affaires, ce qui pénalise cette catégorie de cotisants.
Pour réduire la charge que représente ce mode de prélèvement,
sans mettre en cause le principe du minimum de cotisation
sociale d'assurance maladie, serait-il possible d'élaborer un dis-
positif permettant, pour une couverture sociale réduite, de payer
une cotisation plus faible ? Il lui demande s'il .:s:visage de
prendre des mesures pour qu'un système de cotisations variables
pour l'assurance maladie puisse être appliqué aux membres de
professions libérales exerçant une activité à temps partiel.

Réponse. - Les cotisations dues au titre de l'assurance maladie
et maternité des travailleurs indépendants dont relèvent les per-
sonnes exerçant une activité libérale, sont, pour 3,10 p. 100 dans
la limite du plafond de la sécurité sociale, et pour 8,85 p . 100
dans la limite de cinq fais ce plafond, proportionnelles aux
revenus professionnels nets tirée de l'activité non salariée qui en
constituent l'assiette (articles D . 612-2 à D. 612-4 du code de la
sécurité sociale) . Les cotisations ne peuvent toutefois être infé-
rieures à celles qui seraient ducs pour un revenu égal à 40 p . 100
du plafond de la sécurité sociale en vigueur au l et juillet de
l'année en cours, soit 6 665 francs pour la cotisation annuelle du
1 « octobre 1991 (article D . 612-5 du Code de la eécurité sociale).
Cette cotisation minimale forfaitaire représente le minimum de
solidarité requis de tous les actifs bénéficiant des prestations du
régime d'assurance maladie des travailleurs indépendants eu
égard au coût de celles-ci . Elle ne peut être spécifiquement
réduite pour ceux dont le niveau de revenu, justifiant l'applica-
tion de la cotisation minimale, est le fait d'une activité à temps
partiel . Il est, par ailleurs, précisé que la cotisation minimale
n'est pas applicable aux personnes dont l'activité non salariée,
exercée simultanément à une activité salariée, n'est pas princi-
pale . Dans ce cas, les droits aux prestations n'étant pas ouverts
dans le régime d'assurance maladie des travailleurs indépendants,
les cotisations ducs à ce régime sont proportionnelles ai' revenu
tiré de l ' acivité non salariée.

Réponse. - Depuis leur création, les régimes obligatoires d'as-
surance maladie se sont intéressés à la prévention et, lorsque le
risque s'est réalisé, à son dépistage . Pour la prévention, les
régimes obligatoires d'assurance maladie prennent en charge les
vaccins recommandés par le calendrier vaccinal du ministère de
la santé . En outre, la vaccination antigrippale est proposée aux
assurés âgés de plus de soixante-dix ans ou atteints de l'une des
huit affections de longue durée présentant une indication spéci-
fique pour ce type de vaccination (dépense arnuelle de l'ordre de
130 millions de francs pour le régime général) . Pour le dépistage,
outre les très nombreux examens de dépistage par analyse de
biologie médicale remboursés sur prescription médicale dans les
conditions habituelles, des actions spécifiques ont été entreprises
par la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs
salariés pour favoriser le diagnostic prénatal et le dépistage néo-
natal de maladies métaboliques graves dans les populations à
risque . Depuis 1989, sont expérimentées dans certains départe-
ments des actions de dépistage du cancer du sein et du cancer
colo-rectal, une organisation du dépistage du cancer du col de
l'utérus et une action de prévention bucco-dentaire . Ces actions

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

42787. - 13 mai 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'article L . 321-1 du code de fa sécurité sociale, qui précise que
seuls peuvent être pris en charge les actes et soins nécessités par
le traitement d'un état pathologique déclaré ou supposé, et qui
exclut par conséquent toute participation aux frais de médecine
préventive, dont la vaccination ainsi que les divers actes pouvant
s'y rapporter. Pourtant, dans le cas de nombreuses maladies
virales, un accroissement significatif du taux de vaccination per-
mettrait d'enrayer la progression du virus et donc de freiner les
dépenses de santé de la sécurité sociale . Le coût de la prise en
charge de la vaccination par la sécurité sociale serait tres infé-
rieur aux économies que cela permettrait de réaliser. C'est pour-
quoi, il le remercie de bien vouloir lui indiquer si le Gouverne-

' ment envisage de déposer un projet de loi modifiant en ce sens
cette disposition du code de la sécurité sociale .
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sont très positives lorsqu'elles sont sufïisammeni ciblées sur les
populations à risque pour éviter le gaspillage . A défaut, leur coût
serait prohibitif pour la collectivité.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

42792 . - 13 mai 1991 . - M . Dominique Gambier attire 1 atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarisé
sur la mise en oeuvre des formules d'abonnement entre généra-
listes et patients. Ce dispositif permet inconstesteblemcnt une
meilleure qualité des soins par des relations plus riches entre
patients et médecins . I? offre en outre une opportunité pour une
plus grande maîtrise pies dépenses de santé . Sa mise en œuvre
peut conduire toutefois à °figer les relations de clientèle et gêner
l'installation de jeunes médecins. II lui demande si des disposi-
tions ont été prises pour que cette nouvelle formule n'augmente
pas les difficultés de jeunes médecins au cours de leur installa-
tion.

Réponse. - L'avenant n a 1 à la convention nationale des
médecins approuvé par arrêté du 12 avril 1991 instaure une
option conventionnelle nouvelle dénommée par tes parties signa-
taires : « option continuité des soins » dont ic ministre des
affaires sociales et de l'intégration considère qu'elle ne porte pas
atteinte au code de déontologie médicale . Cette option est pro-
posée au libre choix des patients et des médecins, ainsi que rap-
pelé au II de l'avenant, le patient choisissant le praticien et res-
tant en tout état de cause libre de consulter à tout moment un
autre médecin . Enfin, il est rappelé que `_es avenants à la conven-
tion sont négociés et signes par les parties conventionnelles et
que les attributions confiées par la loi au pouvoir réglementaire
ne lui permettent que d'approuver ou non les textes conven-
tionnels . il appartient aux parties conventionnelles de dresser le
bilan d'application des textes conventionnels et, le cas échéant,
de proposer à l'approbation des ministres concernés les modifica-
tions de ces textes qui leur paraissent souhaitables.

Professions paramédicales (rémunérations)

428e. - 13 mai 1991 . - M. Me: et Wacheux attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la revalorisation tari-
faire des soins infirmiers. Certaines professions paramédicales,
notamment les infirmiers et les masseurs-kinésithérapeutes libé-
raux, rencontrent en effet des difficultés issues du blocage des
tarira. Certes, une revalorisation ne manquerait pas d'engendrer
un accroissement des dépenses de santé, mais le blocage de tarif
peut induire également une inflation du nombre d'actes qui pro-
duit le même effet . Un certain nombre de concertations devaient
avoir lieu avec les professions concernées pour la recherche d'un
mode de régulation qui assure une évolution équilibrée des tarifs,
une maîtrise du volume des actes ainsi qu'une progression
modérée des dépenses . II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui préciser l'état d'avancement de ce dossier. - Question
transmise d M. !'e ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - La revalorisation des lettres clés AMI et AMM, qui
rémunèrent respectivement l'activité des infirmiers et celle des
masseurs-kinésithérapeutes, sont l'objet d'avenants tarifaires à la
convention nationale de la profession négociés entre les parties
signataires d.. texte conventionnel et approuvés ensuite par
arrêtés interministériels . Une suite favorable n'a pu jusqu'à pré-
sent être donnée aux propositions de revalorisation tarifaire for-
mulées par les parties signataires en raison de l'évolution des
remboursements d'actes infirmiers et de kinésithérapie, ainsi que
des contraintes de l'équilibre financier de l'assurance maladie.
Toutefois, dans le cadre de la mise en oeuvre de la maîtrise négo-
ciée des dépenses de santé, un groupe de réflexion sur la profes-
sion d'infirmier, un autre sur celle de masseur-kinésithérapeute,
auxquels participent des représentants des organisations syndi-
cales nationales représentatives de ces professionnels, viennent
d'être mis en place.

Sécurité sociale (action sanitaire et sociale :
lie-de-France)

x2932 . - 13 mai 1991 . - M. Fleuri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur les
difficultés que rencontrent les différents partenaires sociaux dans
l'instruction des dossiers compte tenu du partage des campé-

tences issu de la loi sur la décentralisation . L'union régionale
interfédérale des oeuvres et organismes privés sanitaires et sociaux
de l'lle-de-France, membre du C .E .S. représente plus de
1 300 organismes du secteur sanitaire, social et médical-social
privé à but non lucratif. A ce titre, elle est partenaire des auto-
rités de contrôle et de financement et se trouve être un témoin
privilégié de la vie sanitaire et sociale en IIe-de-France . Devant
l'accroissement de la population de cette région, la croissance
spécifique et exponentielle des problèmes, le sous-équipement
chronique dans le domaine sanitaire et social, le surcoût des
équipements lié au foncier, les flux de population rendant les
politiques d'équipement départementales interdépendantes,
l'U .RI .O .P.S .S . appelle à une concertation des différents déci-
deurs du domaine sanitaire et social. Aussi, en accord avec les
représentants des autorités ; D.A .S .S . Etat, D.R.A .S.S ., D .A.S .S.
départements, caisse régionale d'assurance maladie, direction de
la protection judiciaire de la jeunesse, direction régionale du tra-
vail et de l'emploi, etc., et avec les représentants des trois sec-
teurs : public, libéral et privé à but non lucratif, cet organisme
souhaite obtenir la création d'une conférence des partenaires du
secteur sanitaire et social . Malgré les difficultés possibles que
peut renfermer ce projet, cet effort serait nécessaire afin que
l'exercice des compétences respectives de chacun ne soit plus
freiné et qu'ainsi la mise en oeuvre d'une politique sanitaire et
sociale concertée réponde mieux aux besoins de la population
d'Ile-de France. Aussi, il lui demande de lui faire connaître les
mesures que compte prendre le Gouvernement en ce sens.

Réponse. - Il n'apparaît pas au ministre des affaires sociales et
de l'intégration que les difficultés que rencontrent {es différents
partenaires sociaux dans l'instruction des dossiers, Dompte tenu
du partage des compétences issu des lois de décentralisation,
nécessite la création d'une conférence des partenaires du secteur
sanitaie et social . Le dispositif législatif et réglementaire, adapté
notamment par la loi ne 86-17 du 6 janvier 1986, précise les pou-
voirs respectifs du représentant de l'Etat dans le département et
du président du conseil général . tant en ce qui concerne les
demandes de prestations sociales que les autorisations de créer
des équipements sociaux . En revanche, il se pose, en région d'Ile-
de-France, laquelle ne présente guère un sous-équipement chro-
nique dans le domaine sanitaire et social, comme il se pose dans
les autres régions, un' problème de coordination auquel la loi
portant réforme hospitalière, récemment adoptée par le Parle-
ment, apporte une solution avec la création des comités régio-
naux de l'organisation sanitaire et sociale . Au sein de ceux-ci, qui
regroupent des commissions régionales existantes dans le secteur
sanitaire et dans le secteur social, seront représentés les différents
partenaires qu'évoque l'honorable parlementaire.

Sécurité sociale (cotisations)

42936. - 13 mai 1991 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les cas d'exonération de la contribution sociale de solidarité
prévus à l'article L. 651-2 du code de la sécurité sociale. La loi
n e 88-1202 du 30 décembre 1988, par son article 47, a étendu
cette exonération aux a sociétés tenues en application de l'ar-
ticle 1126 du code rural au versement d'une cotisation d'assu-
rance vieillesse au régime des personnes nain-salariées des profes-
sions agricoles » . Cette disposition mettait, ainsi, un terme à des
possibilités de doubles cotisations . En effet, une société si elle
exerçait une activité agricole et suivant le statut juridique retenu
(S.A. ou S.A.R.L. notamment) pouvait à la fois être l'objet
d'appel de cotisation au titre de la contribution sociale de solida-
rité des travailleurs non-salariés des professions agricoles et au
titre de la contribution sociale de solidarité des travailleurs non-
salariés des professions non-agricoles. Une telle situation résultait
de l'absence de prise en considération par• le législateur à l'ori-
gine de la possibilité d'exercer une activité agricole sous forme
de société commerciale. La loi du 30 décembre 1988 a reconnu
cette omission . Cette nouvelle mesure n'empêche cependant pas,
comme il a pu le constater, les caisses de retraites de poursuivre
le recouvrement des cotisations au titre de la contribution sociale
de solidarité des travailleurs non-salariés des professions non-
agricoles pour la période antérieure à la loi, dans la mesure où
celle-ci n'est pas rétroactive . De tels agissements créent, bien
entendu, d'importantes difficultés pour des sociétés qui en toute
bonne foi n'avaient cotisé qu'au seul régime des personnes non-
salariées des professions agricoles, qui se retrouvent devoir des
arriérés de cotisations dont ils ne tireront, de plus, aucun droit.
C'es_ pourquoi, il lui demande de prendre toutes les mesures
nécessaires pour que de tels rappels de cotisrtions, conséquence
de la non-rétroactivité de la loi, ne puissent plus intervenir.

Réponse. - Les sociétés agricoles redevables de la cotisation de
solidarité prévue à l'article 1 125 du code rural sont exonérées en
application de l'article 47 de la loi n é 88-1202 du
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30 décembre 1988 (article L.651-2, neuvième du code de la sécu-
rité sociale) du paiement de la contribution sociale de solidarité à
compter du l e i janvier 1989). Le législateur n'a pas prévu la
rétroactivité d'une telle mesure.

Santé publique (politique de la santé)

42988 . - 20 mai 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les dispositions relatives à la santé publique
adoptées le 23 décembre 1990 par la procédure prévue par l'ar-
ticle 49-3 . Elle lui indique que, selon l'article 15 des diverses
mesures d'ordre social (D .M .O.S .), le compérage entre les cli-
niques privées et les laboratoires d'analyses de biologie médicale
parait non seulement autorisé mais encouragé, puisqu'il est dit
que les cliniques peuvent mettre en concurrence plusieurs labora-
toires afin d'obtenir une ristourne contre l'exclusivité des
examens biologiques . L'article 15 des D.M .O .S . vient amender
l'article L . 760 du code de la santé publique, qui stipulait « . . . les
personnes physiques, les sociétés et organismes qui exploitent un
laboratoire d'analyses de biologie médicale ne peuvent consentir
à des tiers, sous quelque forme que ce soit, des ristournes pour
les analyses ou examens dont ils sont chargés . . . » . Les D .M .O.S.
non seulement organisent le compérage, mais elles le préconisent
sous le prétexte de dégager des économies au niveau de la
branche maladie des assurances sociales, introduisant, par ail-
leurs, la forfaitisation des analyses biologiques préopératoires.
Or, le code tle déontologie médicale demeure inchangé : « . ..tout
compérage entre médecins et pharmaciens, auxiliaires médicaux
ou toutes autres personnes est interdit . . . » . Elle lui demande, en
conséquence, s'il n'y a pas antinomie entre les deux textes.

Réponse . - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a souhaité modifier les conditions de remboursement des
examens et analyses de biologie médicale pratiqués dans les éta-
blissements de soins privés à tarification conventionnelle . La
réforme introduite par la loi n o 91-73 du 18 janvier 1991 consiste
à supprimer le paiement à l'acte des analyses de laboratoire et à
inclure les frais correspondants dans les tarifs d'hospitalisation,
comme c'est déjà le cas pour les dépenses des produits pharma-
ceutiques sans que cela ne soulève de difficultés particulières.
Simultanément à l'inclusion des frais d'analyses et d'examens de
biologie médicale dans les tarifs d'hospitalisation des établisse-
ments, les laboratoires sont autorisés à consentir des ristournes à
ces derniers, comme ils pouvaient déjà le faire pour les hôpitaux
publics . Cette forfaitisation aura pour effet de favoriser le bon
usage des actes de biologie médicale dans le cadre des hospitali-
sations en cliniques privées et d'assurer une meilleure maîtrise de
la croissance des dépenses de l'assurance maladie, de nature à
rapprocher les conditions de financement du secteur public et du
secteur privé dans ce domaine. Le Gouvernement est bien
entendu prêt à étudier toute proposition qui contribuerait à amé-
liorer la qualité des soins donnés aux assurés tout en préservant
le nécessaire équilibre financier des comptes de la sécurité
sociale.

Etabiissernents sociaux et de soins (centres de conseils et de soins)

43018 . - 20 mai I991 . - M. André Clert demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui préciser
quand seront publiés les textes d'application de l'article 16 de la
loi no 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la
santé publique et eux assurances sociales qui, en modifiant l'ar-
ticle 162 du code de la sécurité sociale, prévoit en effet qu'un
certain nombre de décrets doivent fixer les conditions d'agrément
des centres de santé ayant passé au non convention avec les
caisses primaires d'assurance maladie, ainsi que les tarifs appli-
cables en cas de non-convention

Etablissements sociaux et de soins (centres de conseils et de soins)

43142 . - 27 mai 1991 . - M. Louis de Broiasia appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés financières que rencontrent les centres médi-
caux, dentaires et de soins par auxiliaires médicaux, gérés par
des organismes et collectivités à but non lucratif. Ceux-ci souhai-
tent pouvoir être placés Fur un pied d'égalité avec le secteur
libéral . En effet, ils sont actuellement doublement pénalisés par
rapport aux médecins, chirurgiens-dentistes et auxiliaires médi-
caux exerçant à titre libéral : ils supportent des charges spéci-
fiques et ne bénéficient pal des allégements de charges accordés
aux seuls praticiens conventionnés. De plus, s'ils n'acquittent pas

la taxe professionnelle, les organismes qui les gèrent versent
néanmoins la taxe sur les salaires . La loi du 18 janvier 1991 ne
répond qu'en partie à leur demande en prévoyant un allègement
de certaines charges qui pèsent sur les centres de santé . Mais ses
décrets d'application ne sont toujours pas publiés . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa posi-
tion sur ce problème, et les mesures qu'il entend prendre afin
d'accélérer la publication des décrets d'application de la loi du
18 janvier 1991.

Etablissements sociaux et de soins (centres de conseils et de soins)

43183 . - 27 mai 1991 . - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation particulièrement difficile des centres de santé, et
ce depuis plusieurs années maintenant . En effet, la dernière
mesure favorable à ces centres effectivement appliquée, remonte
à 1983, filme à laquelle les abattements de tarfs ont été sup-
primés. Récemment la loi du 18 janvier 1991 a prévu d'alléger
certaines charges des centres de santé sous la forme d'une prise
en charge par les caisses d'assurance maladie d'une partie des
cotisations versées par les organismes gestionnaires employeurs et
relatives à l'assurance maladie des médecins chirurgiens dentistes
et auxiliaires médicaux exerçant dans les centres . Or en l'absence
de la publication du décret d'application prévu par cette loi, cette
mesure n'est toujours pas appliquée . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui préciser s'il compte réellement tout mettre en
œuvre pour que ces centres de santé soient placés sur un pied
d'égalité avec le secteur libéral sur le plan financier.

Etablissements sociaux et de soins (centres de conseils et de soins)

43540. - 3 juin 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation particulièrement difficiles des centres de santé
depuis plusieurs années maintenant . En effet, la dernière mesure
favorable à ces centres qui a été effectivement appliquée remonte
à 1983, date à laquelle les abattements de tarifs ont été sup-
primés . Récemment la loi du 18 janvier 1991 a prévu d'alléger
certaines charges des centres de santé sous la forme d'une prise
en charge par les caisses d'assurance maladie d'une partie des
cotisations versées par les organismes gestionnaires employeurs et
relatives à l'assurance maladie des médecins chirurgiens dentistes
et auxiliaires médicaux exerçant dans les centres . Or, en l'ab-
sence de décrets d'application de la loi, cette mesure n'est tou-
jours pas appliquée. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser s'il compte réellement tout mettre en oeuvre pour que ces
centres de santé soient placés sur un pied d'égalité avec le sec-
teur libéral, sur le plan financier.

Etablissements sociaux et de soins (centres de , iseils et de soins)

43541 . - 3 juin 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre dm affaires sociales et de l'intégration
sur la situation particulièrement difficile des centres de santé, et
ce depuis plusieurs années maintenant . En effet, la dernière
mesure favorable à ces centres effectivement appliquée, remonte
à 1983, date à laquelle les abattements de tarifs ont été sup-
primés. Récemment la loi du 18 janvier 1991 a prévu d'alléger
certaines charges des centres de santé sous la forme d'une prise
en charge par les caisses d'assurance maladie des médecins
chirurgiens dentistes et cuxiliaires médicaux exerçant dans Is
centres . Or, en l'absence de la publication du décret d'application
prévu par cette loi, cette mesure n'est toujours pas appliquée.
Aussi lui demande-t-elle de bien vouloir lui préciser s'il compte
réellement tout mettre en œuvre pour que ces centres de santé
soient placés sur un pied d'égalité avec le secteur libéral sur le
plan financier.

Etablissements sociaux et de soins (centres de conseils et de soins)

4;641 . - 3 juin 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation très préoccupante des centres de santé . Ces centres
rencontrent des difficultés financières qui vont s'aggravant . De
nombreuses fenneti. es sont intervenues, privant ainsi les assurés
sociaux et les mutualistes de structures de soins ambulatoires,
pourtant bien indispensables. La loi du 18 janvier 1991 a prévu
d'alléger en partie certaines charges des centres de santé . Il lui
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demande donc de lui préciser l'état actuel de préparation et de
publication des décrets d'application de cette loi et quelles
mesures il envisage de prendre afin que les centres puissent être
mis sur un pied d'égalité avec le secteur libéral.

Etablissements sociaux et de soins (centres de conseils et de soins)

43935 . - 10 juin 1991 . - M . Richard Cezenave souhaite attiser
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les inquiétudes manifestées par l'ensemble des res-
ponsables et des personnels des centres de soins infirmiers à l'oc-
casion du vote de la loi portant réforme hospitalière . En effet, ce
texte affirme, comme étant l'un de ses objectifs essentiels, la
nécessité de préparer l'avenir et de favoriser l'adaptation de notre
système hospitalier en intégrant l'hôpital dans un réseau de soins
et en développant des solutions alternatives à l'hospitalisation.
Or. il ne reconnaît pas les réponses offertes par les organismes
associatifs que sont les centres de soins infirmiers dans ce
domaine . Pourtant leur action satisfait pleinement de nombreux
malades, et en particulier de nombreuses personnes âgées dépen-
dantes, en leur apportant à domicile des soins de qualité . De
plus, l'action de ces centres permet de réduire significativement
les charges financières incombant à la sécurité sociale . II lui
demande donc, dans la perspective d'un réel développement des
alternatives à l'hospitalisation et de l'intégration de l'hôpital dans
un réseau de soins, que soit pleinement considérée l'action des
centres de soins infirmiers . Une véritable coordination de l'en-
semble des acteurs de notre système de santé doit désormais se
mettre en place.

Etablissements sociaux et de soins (centres de conseils et de soins)

43994. - 10 juin 1991 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur ia
situation difficile des centres de soins . En effet, la loi n o 91-73
portant dispositions relatives à la santé publique et aux assu-
rances sociales a prévu d'alléger certaines charges des centres de
santé sous la forme de la prise en charge par les caisses d'assu-
rance maladie d'une partie des cotisations versées par les orga-
nismes gestionnaires employeurs et relatives, entre autres, à l'as-
surance maladie des auxiliaires médicaux e:erçant dans les
centres. Or, aucun décret d'application n'a été pris à ce jour . En
conséquence, il lui demande dans quels délais il entend publier
ces textes réglementaires afin d'assurer la pérennité de cette
œuvre sociale.

Etablissements sociaux et de soins (centres de conseils et de soins)

43997 . - 10 juin 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les centres de santé. La loi du 18 janvier 1991 prévoit l'allége-
ment de certaines charges de ces centres de santé, sous la forme
d'une prise en charge par les C .A .M . d'une partie des cotisations
versées par les organismes gestionnaires employeurs et relatives à
l'assurance maladie des médecins, chirurgiens, dentistes et auxi-
liaires médicaux exerçant dans ces centres . Or, en l'absence du
décret d'application de cette loi, cette mesure n'est toujours pas
appliquée . D'autre part, est-il normal que les C .A.M. ne partici-
pent pas pour le même taux que celui qu'elles appliquent aux
praticiens et auxiliaires médicaux libéraux conventionnés pour la
prise en charge des cotisations sociales (maladie et vieillesse) et
les cotisations d'allocations familiales et de formation continue ?
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre pour faire accélerer la parution de ce décret
d'application ainsi que les dispositions prévues pour que le béné-
fice d'une prise en charge plus large des cotisations par les
C' .A .M . soit appliquée aux personnels de ces centres de santé.

Etablissements sociaux et de soins (centres de conseils et are soins)

44001 . - i0 juin 199t . - M. Jean-Paul Charïé rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration que la
loi du 18 janvier 1991 a prévu d'alléger certaines charges des
centres de santé sous ta forme d'une prise en charge par les
caisses d'assurance maladie d'une partie des cotisations versées
par les organismes gestionnaires employeurs et relatives à l'assu-
rance maladie des médecins, chirurgiens-dentistes et auxiliaires
médicaux exerçant dans les centres. En l'absence du décret d'ap-
plication, cette mesure ne peut toujours pas être appliquée . Il lui
demande donc dans quel délai sa publication interviendra .

Réponse. - Les trois décrets d'applicationi prévus par l'ar-
ticle 16 de la loi n° 9 ;-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions
relatives à la santé publique et aux assurances sociales ont été
publiés au Journal cfficiel du 15 juillet 1991 . En application du
premier de ces textes, les centres de santé voient le taux de la
cotisation d'assurance maladie dont ils sont redevables pour les
praticiens et auxiliaires médicaux qu'ils emploient passer de
12,6 p. 100 à 2,9 p. 100, la différence faisant l'objet d'une sub-
vention versée par les caisses primaires d'assurance maladie aux
centres de santé . Par ailleurs, un deuxième décret organise de
nouvelles conditions d'agrément des centres de santé par les pou-
voirs publics et allègent très sensiblement les normes techniques,
auxquelles les centres sont tenus de se conformer . Enfin, un troi-
sième décret modifie les relations des centres avec l'assurance
maladie, qui s'effectueront désormais dans le cadre de la
convention-type annexée à ce texte, ou, à défaut, dans le cadre
des principales dispositions, notamment tarifaires, des conven-
tions nationales des professionnels intéressés . L'ensemble de ce
dispositif devrait permettre aux centres de santé de faire face à
leurs difficultés financières et de poursuivre leur mission, dans
un cadre réaménagé assurant la qualité des soins dispensés.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

43031 . - 20 mai 1991 . - M. Jean Gatel attire l'aimatrle atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'Intégratiaa
sur l'absence de remboursement conséquent des appareillages
permettant aux handicapés physiques lourds d'acquérir une auto-
nomie favorisant leur insertion sociale. Ces appareils sophistiqués
comme le fauteuil roulant à propulsion et verticalisation élec-
triques ou la synthèse vocale sont hors de prix pour les familles
et ne sont pas remboursés. Ils permettent pourtant aux handi-
capés de vivre en société et de communiquer. . . un minimum de
vie « normale » . L.a liste du matériel agréé (T.I .P.S .) paraît elle-
même ségrégative : comment comprendre que soit en grande
partie remboursé un fauteuil roulant è commande manuelle mais
pas la commande qui permet de l'actionner par le menton ? En
conséquence, il lui demande s'il est possible d'entreprendre un
élargissement du T.I .P.S . pour qu'il tienne compte de tous les
handicaps.

Réponse. - L'assurance maladie participe au remboursement
des appareils et matériels à destination thérapeutique . La prise en
charge des aides techniques aux handicapés tels les appareils à
synthèse vocale n'entra pas dans la vocation de l'assurance
maladie. Les organismes de sécurité sociale peuvent néanmoins
prendre en charge ces matériels au titre de l'action sanitaire et
sociale sous réserve (s l'avis favorable du contrôle médical . Par
ailleurs, un arrêté du ministre délégué au budget en date du
5 février 1991 a fixé une liste d'équipements conçus pour les per-
sonnes handicapées qui bénéficient dorénavant du taux de T .V .A.
de 5,5 p . 100 . Les appreils de communication à synthèse vocale y
figurent . Enfin, s'agissant des commandes autres que manuelles
permettant la mobilisation des fauteuils roulants électriques, un
arrêté du 27 décembre 1990 paru au Journal officiel du 27 jan-
vier 1991 a prévu une participation de l'assurance maladie à leur
acquisition.

Assurance maladie maternité : prestations (frais dentaires)

43058. - 20 mai 1991 . - M. René Carpentier attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégrattau sur
les problèmes que rencontrent les familles dont les enfants ont
dépassé l'âge légal (12 ans) pour obtenir des prises en charge de
soins dentaires . En effet, ces enfants, dont on n'a pu dépister en
temps voulu, avant leur douzième année, les problèmes dentaires,
se voient refuser la prise en charge de prothèses dont ils ont
pourtant un indispensable besoin . Les familles aux faibles res-
sources ne peuvent avancer les sommes nécessaires au paiement
du spécialiste et des soins ; la sécurité sociale, elle, ne veut pas
accorder la prise en charge ; résultat, les enfants ne sont pas
soignés. En conséquence, il lui demande s'il n'entend pas reculer
l'âge légal pour les prises en charge de soins dentaires ou
accorder des mesures exceptionnelles au cas par cas, notamment
pour les enfants de condition modeste.

Réponse. - Les dispositions de la nomenclature générale des
actes professionnels prévoient en effet que la responsabilité de
l'assurance maladie en matière d'orthopédie dento-faciale est
limitée aux traitements commencés avant le douzième anniver-
saire. En dehors des conditions .expressément fixées par la
nomenclature, la seule dérogation est celle prévue par la circu-
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taire ministérielle nt 67 SS du 29 juin 1964, aux termes de
laquelle les caisses peuvent accepter de prendre en charge les
traitements d'orthopédie dente-faciale entrepris sur des enfants
de plus de douze ans dans les cas exceptionnels où le médecin-
conseil, en accord avec le médecin traitant, constate que l'âge

Fa
de l'enfant ne correspond pas, en ce qui concerne

1la dentition, à l'âge réel . En application des dispositions de l'ar-
rêté du 28 janvier 1986 modifié, il appartient à la commission
permanente de la nomenclature générale des actes professionnels
de faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables . La commission a fait parvenir à l'administration des
propositions relatives aux actes d'odonto-stomatologie, notam-
ment en ce qui concerne le report de l'âge limite du traitement
de l ' orthopédie dento-faciale . Les propositions de la commission
relatives à l'examen radiographique intrabuccal à images numé-
risées et à l'extraction de dents de sagesse incluses, enclavées ou
à l'état de germe qui n'entraînaient pas de conséquences finan-
cières pour l'assurance maladie ont été introduites à la nomencla-
ture générale des actes professionnels par le décret ne 90-1088 du
7 décembre 1990 et l'arrêté de la même date, publiés au journal
officie; du 8 décembre 1990. Les autres propositions de la com-
mission, qui se traduiraient par des dépenses supplémentaires
pour l'assurance maladie, n'ont pu être adoptées en raison des
contraintes de l'équilibre financier des régimes de sécurité
sociale . En cas d'insuffisance de ressources, les assurés ent tou-
jours la possibilité de demander à bénéficier d'une partici f .ution
aux frais exposés au titre de l'action sanitaire et sociale.

Politiques communautaires (sécurité sociale)

43141 . - 27 mai 1991 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la politique sociale européenne. En matière de libre circulation
des travailleurs, l'objectif est de parvenir à une coordination des
différents systèmes de sécurité sociale, tous confrontés aux pro-
blèmes du vieillissement démographique, de maîtrise des
dépenses . Il s'agit pour un travailleur migrant dans la C.E .E . de
ire pas être lésé, notamment au niveau de ses droits à la retraite
par rapport à sa situation de son pays d'origine . Aussi il souhai-
terait connaître l'état d'avancement des mesures de coordination.

Réponse . - Il convient de rappeler que les dispositions du traité
de Rome relatives à la libre circulation des personnes, des ser-
vices et des capitaux sont tout à fait précises en ce qui concerne
la protection sociale des personnes intéressées, lesquelles ne sont
à ce stade que les seuls travailleurs et les membres de leur
famille . Ainsi l'article 51 du traité dispose que « le conseil, sta-
tuant à l'unanimité sur proposition de la commission, adopte
dans le domaine de la sécurité sociale les mesures nécessaires
pour l'établissement de la libre circulation des travailleurs, en
instituant notamment un système permettant d'assurer aux tra-
vailleurs migrants et à leurs ayants droit : la totalisation, pour
l'ouverture et le maintien du droit aux prestations, ainsi que pour
le calcul de celles-ci, de toutes périodes prises en considération
par les différentes législations nationales ; le paiement des presta-
tions aux personnes résidant sur les territoires des Etats
membres » . Le traité a établi ainsi le principe de la coordination
des régimes de sécurité sociale en présence - chaque système
national de protection sociale demeurant inaltéré . Aussi les règle-
ments (C .E.E .) 1408/71 et 574/72 (respectivement modifiés par
les règlements 2000 et 2001 /83 qui ont notamment élargi le
champ d'application personnel de ces derniers aux travailleurs
non salariés) prévoient-ils, dans le cadre de cette coordination, la
totalisation des périodes d assurance ou de résidence pour l'ou-
verture du droit et le service des prestations, qui sont éventuelle-
ment « exportées » et considérées en quelque sorte comme un
« droit acquis » du travailleur migrant. Ainsi le travailleur
migrant dans la C .E .E ., qui passe d'un système national à un
autre, ne saurait être en rien lésé par rapport au travailleur qui
effectue toute sa carrière dans tin seul pays. C'est pourquoi la
coordination des divers systèmes nationaux de sécurité sociale en
faveur des travailleurs migrants apparaît comme une réussite de
l'action communautaire.

Sécu, ;i ociale (conventions avec les praticiens)

43172 . -- 27 mai 1991 . - M. Maurice Dousset attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les difficultés que rencontre la profession des orthoprothésistes
en France au regard du tarif interministériel (T .I .P .S .) . Différentes

études économiques et financières ont montré que le niveau de
tarification ne permet pas une rémunération normale des entre-
prises. Celle-ci a obligé les orthoprothésistes à restreindre les
dépenses de façon excessive pour réaliser de faibles t énéfices.
Cela a bien sûr des conséquences au niveau des salaires qui sont
en baisse par rapport à ceux des autres branches d'activité et sur
les investissements en moyens de production qui ne permettent
pas de lutter à armes égales avec la concurrence étrangère . Cela a
aussi entraîné de nombreuses entreprises à abandonner la
recherche qui, pourtant, constitue le seul contact permanent avec
les handicapés et les médecins prescripteurs permettant ainsi de
s'adapter aux vrais besoins de l'appareillage . Devant cette situa-
tion l'Union française des orthoprothésistes s'est vue dans l'obli-
gation de dénoncer la convention qui lie cette profession aux
caisses régionales d'assurance maladie. Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que !es conditions actuelles
de tarification soient modifiées avant l'échéance d'octobre 91,
permettant ainsi aux handicapés de continuer à bénéficier d'un
service de qualité.

Réponse. - La convention type réglant les rapports entre les
fournisseurs d'orthoprothèses et les organismes de prise en
charge datant du l er octobre 1948 est en effet devenu obsolète
puisqu'elle ne prend pas en compte de nouvelles dispositions
introduites en matière d'appareillage par le décret du 8 mai 1981.
La profession a d'ailleurs entrepris la négociation avec les caisses
nationales d'assurance maladie d'une nouvelle convention dont
les termes seraient plus adaptés à la réglementation actuelle. Le
niveau des tarifs de responsabilité, base de remboursement des
appareillages, est régulièrement revalorisé . Cependant, les ortho-
prothésistes estiment que les revalorisations sont insuffisantes
pour assurer la couverture des efforts de recherche dans le sec-
teur et, à terme, la pérennité des entreprises . A la suite de l'audit
économique réalisé dans la profession, un groupe de travail éma-
nant de la commission consultative des prestations sanitaires
vient d'être chargé d'émettre des propositions relatives à une
nouvelle méthode de tarification des prestations fournies par les
orthoprotésistes. S'agissant de l'aide à l'innovation, de nom-
breuses opérations de recherche et développement de produits
biomédicaux sont financées suivant des procédures placées sous
la responsabilité des ministères chargés de l'industrie et de la
recherche auxquelles participent le ministère chargé de la santé et
la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

43578. - 3 juin 1991 . - M. Michel Pelchat appelle de nou-
veau l'attention de M. le ministre des affaires sodales et de
l'intégration sur le remboursement par !a sécurité sociale des
actes de chimiothérapie à domicile . L'arrêté du 13 octobre 1989
permettant la prise en charte. de ces traitements a constitué un
progrès indéniable pour la vie quotidienne des malades en même
temps qu'une mesure d'économie pour l'assurance maladie.
Cependant, un nombre de plus en plus important de malades
utilisant des pousse-seringue ne peuvent obtenir l'entente préa-
lable, cette indication ne figurant pas au tarif interministériel.
Compte tenu de l'intérêt de cette méthode, il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour obtenir une inscription rapide
des pousse-seringue en utilisation chimiothérapique au T .I .P.S.,
suivie immédiatement d'une cotation à la nomenclature générale
de l'acte infirmier correspondant.

Réponse. - L'utilisation des pousse-seringues pour un traite-
ment à domicile est actuellement prise en charge par l'assurance
maladie, selon le tarif interministériel des prestations sanitaires,
dans la seule indication médicale de la perfusion de médicaments
aux personnes nécessitant des transfusions de sang répétées.
Cependant, un groupe de travail va se réunir prochainement, afin
d'étudier l'extension du remboursement des matériels et acces-
soires nécessaires au traitement à domicile des malades, à des
indications telles que la chimiothérapie anticancéreuse . Ces pro-
positions seront ensuite soumises à la commission consultative
des prestations sanitaires qui est chargée de rendre un avis au
ministre sur l'intérêt d'une Inscription au tarif interministériel des
prestations sanitaires . La commission se prononcera au vu de
l'intérêt médical et des conséquences financières pour l'assurance
maladie de et:s propositions .
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Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

43625 . - 3 juin 1991 . - M . Alain Lamassoure attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la nouvelle cotation
des actes de surveillance cardiologique des malades hospitalisés
en cliniques privées . Il était admis par les caisses de sécurité
sociale cpie ces actes pouvaient être cotés à un certain pourcen-
tage (0,80 C, 0,60 C, 0,40 C, 0,20 C), selon la durée de l'hospitali-
sation, plus K 6,5 lorsqu'un électrocardiogramme était enregistré.
Or, l'article 20 des dispositions générales de la nomenclature trai-
tant des honoraires de surveillance médicale des malades hospita-
lisés stipule que ces honoraires sont forfaitaires et ne se cumulent
avec aucun autre acte en K. Le praticien assurant la surveillance
d'un malade en clinique ne pourra donc coter que 0,80 C, 0,40 C,
0,20 C, ou K 6,5 si 'électrocardiogramme est médicalement jus-
tifié. Il s'agit d'une "éritabie décotation d'un acte médical, qui
risque de compromettre !e financement des investissements indis-
pensables à la qualité des soins . Il demande au Gouvernement
quelles mesures il envisage de prendre afin que la commission de
la nomenclature prenne en considération les préoccupations des
cardiologues et, ainsi, que la nouvelle cotation des actes de sur-
veillance médicale puisse être moins contraignante . - Question
transmise à M. le secrétaire J'Etat aux affaires sociales et à l'inté-
gration.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, les
honoraires forfaitaires de surveillance médicale des malades hos-
pitalisés dans les cliniques privées, facturés dans les conditions
prévues par l 'article 20 des dispositions générales de la nomen-
clature générale des actes professionnels, sur la buse de C x 0,80,
C x 0,40 ou C x 0,20, ne peuvent se cumuler avec les honoraires
des actes en K. Par ailleurs, aucune modification des dispositions
de la nomenclature générale des actes professionnels relatives à
la cotation de l'électrocardiogramme n'est intervenue récemment.
Conformément aux dispositions de la nomenclature générale des
actes professionnels le cumul des honoraires prévu pour l'électro-
cardiogramme (K 6,5) avec les honoraires de la consultation ou
de la visite est autorisé dans les conditions prévues au titre VII
de la nomenclature ; pour un patient hospitalisé l'électrocardio-
gramme, lorsqu'il est médicalement justifié, est cumulable avec
un C x 0,80 ou CS x 0,80 . Cette cotation n'est pas cumulable
avec les honoraires forfaitaires de surveillance médicale men-
tionnés ci-dessus.

Sécuri té sociale (conventions avec les praticiens)

43996. - 10 juin 1991 . - M . Richard Caaenave attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les menaces qui pèsent sur la profession des orthoprothésistes
et sur les conséquences graves que cela risque d ' entraîner pour
tous ceux qui recourent à leurs services . Les orthoprothésistes qui
appareillent les assurés sociaux comme les victimes de guerre ont
dénoncé les conventions qui les liaient aux pouvoirs publics.
Déjà, certains orthoprothésistes pratiquent des tarifs hors conven-
tion . Si, en octobre prochain, un nouvel accord n'est pas conclu,
les utilisateurs de prothèses devront s'appareiller à leurs frais.
C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour remédier au plus vite à une situation gravement pénalisante
pour tous les utilisateurs de prothèses.

Réponse . - La cons ntion type réglant les rapports entre les
fournisseurs d'orthoprothèses et les organismes de prise en
charge datant du 1 « octobre 1948 est en effet devenu obsolète
puisqu ' elle ne prend pas en compte de nouvelles dispositions
introduites en matière d'appareillage par le décret du 8 mai 1981.
La profession a d'ailleurs entrepris la négociation avec les caisses
nationales d'assurance maladie d'une nouvelle convention dont
les tenues seraient plus adaptés à la réglementation actuelle . Le
niveau des tarifs de responsabilité, base de remboursement des
appareillages, est régulièrement revalorisé . Cependant, les ortho-
prothésistes estiment que les revalorisations sont insuffisantes
pour assurer la couverture des efforts de recherche dans le sec-
teur et, à ternie, la pérennité des entreprises . A la suite de l'audit
économique réalisé dans la profession, un groupe de travail éma-
nant de la commission consultative des prestations sanitaires
vient d'être chargé d'émettre des propositions relatives à une
nouvelle méthode de tarification des prestations fournies par les
orthoprothésistes.

Risques professionnels (accidentés du travail)

44123 . - 17 juin 1991 . - M . Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les graves difficultés que rencontrent
les personnes accidentées du travail lors du règlement et de la

ligeidation de leur dossier. Les organismes concernés, la sécurité
sociale d'une part, les compagnies d'assurances d'autre part, ont
perçu des cotisations ou des primes élevées pour assurer les
dépenses d I .P .P. et/ou de pretium doloris. La rente ou le capital
dû à la victime d'un accident du travail devrait donc être définiti-
vement acquis à l'assuré, comme c'est le cas dans une assurance
individuelle contre les accidents souscrite auprès d'une compa-
gnie d'assurances . Or il apparaît que, lorsque le tribunal a fixé le
taux d'I .P.P . déterminant le montant soit de la rente soit du
capital à verser à la victime, la sécurité sociale se retourne vers
ce dernier et lui réclame alors des sommes importantes . Ne
serait-il pas normal, compte tenu de l'importance des cotisations
et primes touchées par les organismes, de dégager totalement la
victime d'un accident du travail de ces complications administra-
tives et financières qui s'ajoutent à une perte de revenu par le
travail souvent importante . - Question transmise d M le ministre
des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - En matière d'accident du travail causé par un tiers,
l'article 454-1, alinéa 3, du code de la sécurité sociale permet aux
caisses de sécurité sociale de poursuivre le remboursement des
prestations mises à leur charge à due concurrence de la part d'in-
demnité mise à la charge du tiers qui répare l'atteinte à l'intégrité
physique de la victime, à l'exclusicn de la part d'indemnité de
caractère personnel, correspondant aux souffrances physiques ou
morales par elle endurées et au préjudice esthétique et d'agré-
ment. Ce faisant, ce texte évite que la victime perçoive une
double indemnisation pour un même préjudice puisque l'atteinte
à son intégrité physique et l'incapacité permanente de travail
qu'elle entraîne sont susceptibles d'être réparées à la fois par la
rente d'accident du travail versée par la sécurité sociale et par le
capital attribué par l'assureur du tiers. En outre, cette action
récursoire des organismes de sécurité sociale n'est pas spéciale-
ment source de complications pour la victime ; en effet, elle s'ef-
fectue directement auprès de l'assureur notamment dans le cadre
de l'ensemble des accidents de circulation régis par le protocole
que les compagnies d'assurances et la caisse nationale de l'assu-
rance maladie ont signé le 24 mai 1983 . Fnfin, le recours des
caisses ne pouvant porter sur les sommes allouées en réparation
des préjudices extra-patrimoniaux, celles-ci restent en tout état de
cause intégralement acquises à la victime.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

44169. - 17 juin 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la nécessité d'un alignement des retraites libérales sur le
régime général de la sécurité sociale . Il lui demande pour quelles
raisons le taux de reversion n'atteint pas les 50 p. 100 et ce que
compte faire le Gouvernement afin de pallier cette injustice.

Réponse . - Le taux des pensions de réversion dans le régime de
base der professions libérales est actuellement fixé à 50 p . 100,
alors qu'il a été porté à 52 p . 100 dans le régime général et dans
les régimes alignés sur celui-ci, par le décret n a 82-1035 du
6 décembre 1982. Le Gouvernement étudie en concertation avec
les représentants de la caisse nationale d'assurance vieillesse des
professions libérales la possibilité d'un alignement sur le régime
général . Une telle mesure entraînerait un relèvement corrélatif
des cotisations des actifs . Il convient cependant de noter que,
conformément à l'article D .643-5, alinéas 7 et 8 du code de la
sécurité sociale, l'allocation de réversion dans le régime de base
des professions libérales ne peut-être inférieure au montant de
l'allocaticc aux vieux travailleurs salariés lorsque l'allocation du
titulaire correspond à une durée d'assurance au moins égale à
soixante trimestres . En deça de cette durée, l'allocation de réver-
sion est réduite à autant de soixantièmes de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés que l'allocation du défunt rémunérait
de trimestres d'assurance.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

44327 . - 17 juin 1991. - M. Henri Bayard appelle l'attention
. de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les dispositions contenues dans l'article 1 « de la loi n o 91-73 du
18 janvier 199 portant dispositions relatives à la santé publique
et aux assurances sociales, qui obligent les écoles d'infirmières à
prendre en charge les frais de vaccination de leurs élèves . Les
établissements privés, comme les écoles de la Croix-Rouge fran-
çaise, sont dans l'impossibilité d'assurer cette charge supplémen-
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taire en l'absence d'un financement réellement établi et il semble
préférable, comme par le passé, que les élèves infirmiers puissent
être remboursés de ces frais de vaccination dans le cadre de leur
affiliation à la sécurité sociale . Il lui demande en conséquence
s'il n'estime pas nécessaire de revenir sur cette mesure.

Réponse. - En application de l'article l« de la loi n° 91-73 du
18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique
et aux assurances sociales, les dépenses entraînées par tes vacci-
nations obligatoires contre l'hépatite 8, la diphtérie, le tétanos et
la poliomyélite des personnes qui travaillent dans un établisse-
ment ou un organisme public ou privé de prévention ou de soins
et exercent une activité professionnelle les exposant à des risques
de contamination sont à la charge de ces établissements ou orga-
nismes employeurs ou, pour tes élèves et étudiants, des établisse-
ments ays nt reçu leur inscription . S ' agissant d'un risque profes-
sionnel, il semble légitime de faire supporter les frais de
vaccination par l'établissement employeur et non par les orga-
nismes d'assurance maladie.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'hospitalisation)

44340 . - 17 juin 1991 . - M . Michel Pelchat appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'inquiétude face à l'avenir des maternités libérales . En effet, la
baisse du forfait de salle d'opération conduit inévitablement à
une baisse de ressources du secteur chirurgical qui va entraîner à
son tour la disparition d'un grand nombre de maternités privées
de qualité qui ne survivent que grâce à l'aide financière des ser-
vices de chirurgie . Il lui demande donc quelles propositions il
compte faire pour éviter ce déséquilibre financier des établisse-
ments hospitaliers privés et préserver les maternités existantes.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'hospitalisation)

44754 . - 24 juin 1991 . -- M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur ta
gravité des menaces de disparition qui pèsent sur un grand
nombre de maternités libérales de France. Déjà plus de la moitié
d'entre elles ont disparu depuis 1971 par asphyxie financier. Pour
les autres, leur survie était maintenue grâce à l'appui financier
procuré par les excédents des services de chirurgie qui donnaient
lieu ainsi à une sorte de péréquation à l'intérieur de même éta-
blissement . Or, l'encadrement du budget des services de
chirurgie, par la réduction du tarif de remboursement des frais de
salle d'opération; rend désormais impossible une telle pratique et
provoque plus rapidement encore la fermeture de nombreuses
maternités. Edifiées à partir des besoins à satisfaire, les mater-
nités privées occupent, en complémentarité avec l'hôpital public,
une place importante dans le relief de proximité de notre pay-
sage sanitaire . Leur disparition constitue donc une régression
dans la politique de santé que doit et peut totalement mener
notre pays . Aussi, lui demande-t-il quelles mesures il compte
prendre pour assurer durablement le fonctionnement au meilleur
niveau de qualité de ces maternités, s'il n'entend pas relever le
forfait des salles d'accouchement.

Réponse . - Les mesures récemment prises en matière de tarifi-
cation des établissements de soins privés ne concernent pas les
maternités libérales, mais les services de chirurgie des établisse-
ments régis par l'article L. 162-22 du code de la sécurité sociale.
Le complément afférent aux frais de salle d'opération constitue
l'un des éléments de la tarification de ces services . La progres-
sion élevée des dépenses à ce titre a conduit le Gouvernement
conformément aux conclusions d'un rapport récent de l'inspec-
tion générale des affaires sociales, à bloquer provisoirement, par
arrêté du 28 décembre 1990, l'évolution en volume des dépenses
concernées . L'arrêté du 28 décembre 1990 a constitué une mesure
transitoire à laquelle se substitue le dispositif prévu par l'accord
conclu en avril dernier avec l'Union hospitalière privée et la
Fédérations des établissements hospitaliers et l'assistance privée à
but non lucratif. Cet accord prévoit notamment l'abrogation de
l'arrêté du 28 décembre 1990 et son remplacement par un arrêté
prévoyant que, dans le calcul du complément afférent aux frais
de salle d opération, la cotation des actes d'anesthésie est affectée
d'un coefficient égal à trois cinquièmes. L'arrêté correspondant a
été pris le 13 mal 1991 . Par ailleurs, le Parlement vient d'adopter
les dispositions de nature législative proposées par l'accord . La
mise en oeuvre de ces nouvelles dispositions, qui intéressent éga-
lement les services de chirurgie et d'obstétrique,, permettra de
répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire . Le

Gouvernement poursuit ainsi la politique de maîtrise de l ' évolu-
tion des dépenses de santé qu'il a engagé en 1988 et à laquelle
chaque acteur du système de santé est appelé à participer.

Professions sociales (médecins)

44441 . - 24 juin 1991 . - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre délégué à la santé que selon une étude du centre
d'étude des revenus et des coûts publiée en 1990, le nombre de
médecins en activité est passé de 70 000 en 1975 à 140 000
en 1988 alors que la population française, dans le même temps,
n'augmentait que de 6 p. 100 environ . Or, cette même étude fait
nettement apparaître que le pouvoir d'achat moyen des praticiens
a, malgré ce doublement des effectifs, régulièrement progressé.
Cela explique au moins en partie que notre système de sécurité
sociale ne soit plus en mesure de faire face . Il lui demande ce
qu'il compte faire au niveau des dépenses de sécurité
sociale . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'intégration.

Réponse. - L'évolution des dépenses remboursées par l'assu-
rance maladie est préoccupante. Elle ne s'explique pas par la
seule augmentation des besoins de santé des Français . Elle n'est
pas due non plus au haut niveau de remboursement des soins.
Aussi, le Gouvernement entend poursuivre l'effort de maîtrise des
coûts et des témunérations des biens et services de santé, réviser
les modes inflationnistes de tarification des actes médicaux et
prendre en compte les gains de productivité dégagés par le
progrès technique et médical. De même sera mise en oeuvre une
politique stricte d'admission au remboursement, appuyée sur des
critères rigoureux de santé publique, politique qui ne visera pas à
remettre en question les conditions de remboursement des assurés
pour ce qui est médicalement efficace. Enfin, le Gouvernement
entend promouvoir une politique de santé globale articulée prin-
cipalement autour de trois axes : le développement de la préven-
tion et notamment celui de la médecine scolaire et de la méde-
cine du travail ; la mise en oeuvre de la loi hospitalière qui vs se
traduire par une réforme de l'hôpital public et de l'hospitalisa-
tion privée ; la maîtrise négocié'- de l'évolution des dépenses par
l'engagement de l'ensemble des professions de santé dans une
démarche contractuelle tendant à organiser une maîtrise de l'évo-
lution des dépenses reposant sur des règles claires et des procé-
dures d'évaluation précises et à rénover le cadre d'exercice de ces
activités en concertation avec les professionnels qui devront être
partie prenante d'une politique de reconversion et de diversifica-
tion de leur mode d'exercice et de son financement.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

44468. - 24 juin 1991. - M . Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la nécessité d'envi-
sager un aménagement dans le remboursement d'un certain
nombre de produits pharmaceutiques qui ne peuvent être classés
dans la catégorie des médicaments de confort . A cet égard, les
femmes de notre pays sont particulièrement défavorisées compte
tenu du fait que les pilules contraceptives ne sont pas rem-
boursées par la sécurité sociale, pas plus d'ailleurs que les traite-
ments médicaux prodigués aux femmes atteintes de ménopause.
Un tel état de fait peut paraître choquant, dans la mesure où
l'interruption volontaire de grossesse se trouve totalement prise
en charge par la sécurité sociale et ce alors même que les
méthodes contraceptives, pourtant bien connues dans notre pays
et qui pourraient l'éviter, ne le sont pas . Au moment où une
réflexion est engagée par les plus hautes instances morales et
médicales de notre pays sur la nécessité de préserver la vie, les
droits de l'enfant et ceux de la femme, on peut regretter que tout
ne soit pas mis en oeuvre pour faire en sorte de ne pas détruire
l'enfant à naître . Il conviendrait d'adopter une attitude coura-
geuse fondée sur une certaine éthique qui doit l'emporter sur des
considérations financières et budgétaires. Il lui demande donc, en
liaison avec Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à
la vie quotidienne, d'envisager l'étude de modifications dans la
répartition des remèdes sujets à remboursement, afin de préserver
la dignité des femmes de notre pays et la vie des générations
futures . - Question transmise à M. le ministre ses affaires sociales et
de l'intégration.

Réponse . - Lors de sa séance du 26 juin 1991, la commission
de la transparence prévue par l'article R. 163-8 du code de la
sécurité sociale a approuvé le rapport du groupe de travail qui a
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réuni des experts afin d ' évaluer la contraception hormonale en
France . Les experts ont rappelé que « toute pilule estroprogesta-
tive, quelles que soient ses caractéristiques, est contre-indiquée
chez la femme présentant des risques vasculaires et métaboliques.
La contraception estroprogestative n'est pas conseillée au-delà de
trente-cinq ans, notamment chez les femmes qui fument, en
raison de l'accroissement des risques » . Pour ce qui concerne les
pilules mini-dosées en estrogènes, le groupe de travail a estimé
que la tendence actuelle à utiliser ces produits présente des
risques liée à ce dosage plus faible . Les experts ont indiqué que
les avantages métaboliques présentés par les progestatifs de troi-
sième génération sont contrebalancés par certains effets délétères.
Le groupe de travail a conclu qu'« il existe actuellement sur le
marché un certain nombre de pilules remboursables répondant
aux critères de choix qui permettent de faire face aux différentes
situations cliniques . Le mair ''n de leur remboursement est
essentiel . Le non-remboursemi . de certaines d'entre elles serait
préjudiciable . L'utilisation large des nouvelles pilules est plus le
fait d'une pression publicitaire que fondée sur une réelle innova-
tion à l'origine d'un progrès en terme de tolérance . Il manque en
particulier des évaluations à long terme ». Néanmoins, les experts
ont regretté la non-prise en charge des micro-pilules progestatives
dont la prescription peut être nécessaire chez des femmes à
risque. Les spécialistes concernés ont conclu à la nécessité « de
développer une information objective des prescripteurs au sujet
des contraceptifs oraux » . Les pouvoirs publics étudient
désormais les mesures que pourrait appeler l'avis de la commi-
sion de la transparence.

Etablissements sociaux et de soins (centres de conseils et de soins)

44510 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra -
tion sur la situation particulièrement difficile des centres de
santé, et ce depuis plusieurs années maintenant . En effet, la der-
nière mesure favorable à ces centres, effectivement appliquée,
remonte à 1983, date à laquelle les abattements de tarifs ont été
supprimés. Récemment la loi du 18 janvier 1991 a prévu d'alléger
certaines charges des centres de santé sous la forme d'une prise
en charge par les caisses d'assurance maladie d'une partie des
cotisations versées par les organismes gestionnaires employeurs et
relatives à l'assurance maladie des médecins chirurgiens-dentistes
et auxiliaires médicaux exerçant dans les centres . Or en l'absence
de la publication du décret d'application prévu par cette loi, *Jette
mesure n'est toujours pas appliquée . Aussi il lui demande de
bien vouloir lui préciser s'il compte réellement tout mettre en
Œuvre pour que ces centres de santé soient placés sur un pied
d'égalité avec le secteur libéral sur le plan financier.

is , anse. - Les trois décrets d'application prévus par l'ar-
ticle 16 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions
relatives à la santé publique et aux assurances sociales ont été
publiés au Journal officiel du 15 juillet 1991 . En application du
premier de ces textes, les centres de santé voient le taux de la
cotisation d'assurance maladie dont ils sont redevables pour les
praticiens t auxiliaires médicaux qu'ils emploient passer de
12,6 p . 1trO à 2,9 p . :CC, la différence faisant l'objet d'une sub-
vention versée par les caisses primaires d'asstirance maladie aux
centres de santé . Par ailleurs, un deuxième décret organise de
nouvelles conditions d'agrément des centres de santé par les pou-
voirs publics et allègent tréès sensiblement les normes techniques,
auxquelles les centres sont tenus de se conformer . Enfin, un troi-
sième décret modifie les relations des centres avec l'assurance
maladie, qui s'effectueront désormais dans le cadre de la
convention-type annexée à ce texte, uu, à défaut, dans le cadre
des principales dispositions, notamment tarifaires, des conven-
tions nationales des professionnels intéressés. L'ensemble de ce
dispositif devrait permettre aux centres de santé de faire face à
leurs difficultés financières et de poursuivre leur mission, dans
un cadre réaménagé assurant la qualité des soins dispensés.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

44513. - 24 juin 1991 . - M. Jean-Pierre Luppi souhaite attirer
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation dans laquelle se trouve la tradition
anthroposophique de la pharmacie homéopathique . En effet, à la
suite du décret du 12 juillet 1989, complété par l'arrêté du
12 décembre 1989, 80 p . 100 des médicament utilisés en médecine
d'orientation anthroposophique ont été exclus du remboursement.
Cet arrêté conduit à pénaliser la tradition anthroposophique par

rapport aux autres traditions homéopathiques . Aussi, il souhaite-
rait connaître les critères selon lesquels les 1 163 substances rem-
boursées en homéopathies classique ont été retenues, de même
que sur quels critères les 120 substances utilisées en homéopathie
anthroposophique ont été exclues du remboursement bien
qu'elles soient conformes aux normes de fabrication de la phar-
macopée homéopathique française . Il souhaiterait également
connaître les dispositions qui pourraient être prises pour per-
mettre un plus large remboursement d : ces substances.

Réponse. - En application du eccret n e 89-496 du 12 juillet
1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux arrêtés du
12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence . Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produite qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment) voire dangereuses
(potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'auto-
risation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le ler janvier 1989 . En cas d'avis favorable de la
commission de transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées. Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue . L'articIe L.372 du code
de la santé publique réserve les activités de diagnostic et de trai-
tement aux seuls médecins . Ceux-ci peuvent faire appel aux dif-
férentes techniques médicales, notamment à la médecine d'orien-
tation anthroposophique, dans les limites de la déontologie
médicale . En application de cette législation, les non-médecins
pratiquant ces actes font l'objet de poursuites judiciaires pour
exercice illégal de la médecine ; il n'est pas envisagé de la modi-
fier et elle demeurera applicable après 1992.

Professions médicales (orthophonistes)

44515 . - 24 juin 1991 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les graves inquiétudes des orthophonistes concernant
devenir de leur profession, notamment en raison de blocages tari-
faires (non-revalorisation de la lettre clé A .M.O.), du mode de
calent de la C .S .G. (sur le revenu net 1989 revalorisé et arbitraire-
ment majoré de 25 p . 100 alors que les honoraires sont bloqués
depuis 1989), du non-aménagement des charges sociales, des
reports successifs du projet de loi concernant les règles profes-
sionnelles, de la non-évolution du dossier du statut des orthopho-
nistes salariés en fonction hospitalière, et de la généralisation de
l'enveloppe globale qui risque de porter atteinte à la qualité des
soins et à la liberté de choix du praticien per le malade . Une
médecine libérale peut pourtant fort bien apporter sa contribu-
tion à la maîtrise des dépenses de santé . Aussi, il demande
quelles mesures sont prévues, non seulement en vue d'améliorer
la situation professionnelle dés orthophonistes, mais aussi de
mieux prendre en compte leurs propositio' s visant à lutter contre
l'augmentation des dépenses de santé.

Réponse. - La revalorisation de la lettre clé A .M.O. qui rému-
nère l'activité des orthophonistes est l'objet d'avenants tarifaires à
la convention nationale de la profession négociés entre les parties
signataires du texte conventionnel et approuvés ensuite par
arrêtés interministériels. Une suite favorable n'a pu jusqu'à pré-
sent être donnée aux propositions de revalorisation tarifaire for-
mulées per les parties signataires en raison des contraintes de
l'équilibre financier de l'assurance maladie . Cependant, les pro-
positions relatives aux actes d'orthophonie que la commission
permanente de la nomenclature générale des actes professionnels
a fait parvenir à l'administration ont été intégralement acceptées
par les pouvoirs publics, conformément au contenu de l'arrêté du
27 juin 1990 paru au Journal officiel du 6 juillet 1990 . L'évolution
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des dépenses remboursées par l'assurance maladie est préoccu-
pante . Elle ne s'explique pas par la seule augmentation des
besoins de santé des Français . Elle n'est pas due non plus au
haut niveau de remboursement des soins . Aussi, le Gouvernement
entend poursuivre l'effort de maîtrise des coûts et des rémuréra-
tions des biens et services de santé, réviser les modes inflation-
nistes de tarification des actes médicaux et prendre en compte les
gains de productivité dégagés par le progrès technique et
médical . De même sera mise en oeuvre t :ne politique stricte d'ad-
mission au remboursement, appuyée sur des critères rigoureux de
santé publique, politique qui ne visera pas à remettre en question
les conditions de remboursement des assures pour ce qui est
médicalement efficace. Enfin, le Gouvernement entend promou-
voir une politique de santé globale articulée principalement
autour de trois axes : le développement de la prévention et
notamment celui de la médecine scolaire et de la médecine du
travail ; la mise en ceuvre de la loi hospitalière qui va se traduire
par une réfonne de l'hôpital public et de l 'hospitalisation privée ;
la maîtrise négociée de l 'évolution des dépenses par l 'engagement
de l'ensemble des professions de santé dans une démarche
contractuelle tendant à organiser une maîtrise de l'évolution des
dépenses reposant sur des règles claires et des procédures d ' éva-
luation précises et à rénover le cadre d'exercice de ces activités
en concertation avec les professionnels qui devront être partie
prenante d ' une politique de reconversion et de diversification de
leur mode d'exercice et de son financement.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions)

44598. - 24 juin 1991 . - M . Christian Cabal attire l 'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des nombreux médecins ayant demandé k bénéfice
de l'allocation de remplacement de revenu après cessation anti-
cipée d'activité, en vertu des dispositions de l'article 5 de la loi
n° 88-16 du 5 janvier 1988 . Ce dispositif destiné à favoriser la
diminution du nombre de médecins en exercice, apportait corré-
lativement des mesures de garantie d'une retrai te pour les inté-
ressés, égale à celle prise à soixante-cinq ans . Or, le plafond d'ac-
tivité salariée ou de pension de retraite compatible avec ces
dispositions avait été fixé à 7 155 francs par an . De fait, seul un
nombre très limité de médecins libéraux ont demandé le bénéfice
de cette allocation, beaucoup d'entre eux ayant souhaité notam-
ment conserver une activité hospitalière à mi-temps ou en qualité
de vacataire . C'est dans ces conditions que la loi du 5 janvier
1988 devait être modifiée successivement par la loi du 13 jan-
vier 1989 et plus récemment par la loi du 6 juillet 1990, permet-
tant ainsi le cumul de cette .prestation avec un salaire (à condi-
tion que l'activité salariée soit accessoire à l'activité libérale et
qu'elle ait été exercée de façon continue depuis au moins cinq
ans) ou une retraite, l'un et l'autre limités par un plafond . Or ce
plafond doit être déterminé par une convention signée des diffé-
rents partenaires sociaux et approuvée par un arrêté ministériel
non encore publié à ce jour . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir prendre les dispositions nécessaires afin que les très
nombreux membres du corps médical qui ont légitimement solli-
cité le bénéfice de cette allocation ne soient pas injustement
pénalisés.

Réponse. - La fixation des plafonds des revenus salariés et de
l ' avantage de retraite pouvant être cumulés avec l ' allocation de
remplacement dans les conditions prévues par l'article 12 de la
loi du 6 juillet 1990 prorogeant le mécanisme d'incitation à !a
cessation d'activité (M .I .C .A.) a fait l'objet de l'avenant n e 5 à la
convention du 19 avril 1988 . Cet avenant a été approuvé par un
arrêté en date du 19 juin 1991 (f0 . du 20 juin 1991).

Sécurité sociale (bénéficiaires)

44773 . - l e' juillet 1991 . - Les lycéens victimes de l'échec sco-
laire, âgés de plus de vingt et un ans, ne peuvent plus prétendre
aux droits de sécurité sociale dont ils bénéficient auparavant par
l'intermédiaire de leurs parents . N'ayant pas la qualité d'étu-
diants, ils sont contraints de recourir à une assurance person-
nelle . Or, la grande majorité des lycéens confrontés au retard
scolaire sont issus des milieux sociaux les plus défavorisés.
M . Jean-Claude Gaysset demande à M. le ministre des
affaires sociales et de l'intégration les dispositions concrètes
qu'il envisage prendre pour mettre un terme à cette injustice.

Réponse. - Conformément aur. articles L.313-3-30 et R .313-12
du code de la sécurité sociale, les enfants qui poursuivent leurs
études ont droit aux urestations en nature de l'assurance maladie,

en qualité d'ayants droit de leurs parents, jusqu'à l'âge de
vingt ans . Au-delà de cette limite d ' âge, les élèves de l ' enseigne-
ment secondaire ou technique bénéficient du maintien gratuit de
leur droit aux prestations pendant douze mois à compter de leur
vingtième anniversaire alors que les étudiants de l'enseignement
supérieur doivent s'affilier, dès l'âge de vingt ans, au régime obli-
gatoire d'assurance maladie-maternité des étudiants pour conti-
nuer à bénéficier des prestations . A l'expiration du délai de
maintien de droit, les élèves de l'enseignement secondaire sont
invités à adhérer au régime de l'assurance personnelle pour le
bénéfice des préstations en nature des assurances maladie et
maternité du régime général et sont redevables, s'ils sont âgés de
moins de vingt-six ans, d'une cotisation forfaitaire annuelle ali-
gnée sur la cotisation du régime des étudiants (800 francs à
compter du l er juillet 1991) . Cette cotisation est fractionnable par
mois lorsque l'affiliation a lieu en cours d'année scolaire . L'adhé-
sion à l'assurance personnelle prend fin dés lors que les inté-
ressés viennent à relever, en qualité d'assuré ou d'ayant droit,
d'un régime obligatoire d'assurance maladie.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

44854. - 1 « juillet 1991 . - M. Ourles Miossee expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration le cas
suivant : un de ses administrés, salarié depuis le l er avril 1990, a
été victime en septembre de cette même année d'un problème
cardiaque et est donc en arrêt de travail . Durant les six premiers
mois qui ont suivi cet accident, il a perçu des indemnités journa-
lières. Au terme de cette période, la caisse primaire d'assurance
maladie de son département a refusé de continuer à lui verser ses
indemnités, dans la mesure où il ne répondait plus aux condi-
tions fixées au paragraphe 3 de l'article R. 313-3 du code de la
sécurité sociale . Ce texte exige, notamment, que l'assuré doit
avoir effectué au m(,ins 800 heures de travail salarié au cours des
quatre trimestres civils précédant l'interruption de travail, dont
200 heures au cours du premier de ces quatre trimestres, ce dont
ne peut justifier cet administré . Avant de devenir salarié, il était
chef d'entreprise et avait cotisé régulièrement à une caisse de
prévoyance sociale . Il apparaît que cette affiliation, durant de
nombreuses années, à cette caisse n'a pas été prise en considéra-
tion pour la caisse primaire d'assurance maladie lors de l'examen
de son dossier, dans la mesure où il ne s'agissait pas d'une acti-
vité salariée . Il aurait pourtant été tout à fait compréhensible
qu'il ait bénéficié d'une indemnisation, ayant cotisé sans disconti-
nuité auprès de cette caisse de prévoyance sociale . Il lui demande
si un aménagement de la réglementation en ce domaine ne lui
parait pas envisageable, afin que des administrés, qui sont à jour
de lco.rs cotisations mais dans des régimes différents, ne volent
pas leurs droits diminuer.

Réponse. - Conformément à l'article e .313-1 du code de la
sécurité sociale, le droit aux indemnités journalières de l'assu-
rance maladie est subordonné, en deçà d'une période d'indemni-
sation, à la justification d'une durée minimale d'activité salariée
ou d'un montant minimal de cotisations et, au-delà de cette
période, à des conditions supplémentaires d'immatriculation et
d'activité salariée ou de cotisations . Ainsi l'article R.313-3 du
code précité prévoit-il que l'assuré, pour avoir droit aux indem-
nités journalières Pendant les six premiers mois d'interruption de
travail, doit justifier d'au moins deux cents heures de travail
salarié au cours des trois mois - civils ou de date à date - précé-
dant l'arrêt de travail ou d'un montant semestriel de cotisations
au moins égal au montant dû pour un salaire égal à 1 040 fois le
SMIC. Pour bénéficier des indemnités journalières après le
sixième mois d'incapacité de travail, l'assuré doit en outre, à la
date de l'arrêt de travail, avoir été immatriculé depuis au moins
douze mois, avoir travaillé pendant au moins huit cents heures
au cours des douze mois précédents, dont au moins deux cents
heures au cours des trois premiers mois ou, à défaut, avoir cotisé
pendant les douze mois précédents sur l'équivalent de
2 080 SMIC, dont 1 040 SMIC au cours des six premiers mois.
Les conditions d'ouverture de droit applicables en cas d'arrêt de
travail supérieur à six mois se justifient par le principe de contri-
butivité sur lequel repose le régime général d'assurance maladie
et, en particulier, le droit aux prestations en espèces versées à
l'assuré malade en remplacement de son salaire . Il parait légi-
time, dans cet esprit, de subordonner l'indemnisation d'une
longue période d'incapacité de travail à des conditions plus
rigoureuses que lorsqu'il s'agit d'arrêts de travail de courte durée.
Par ailleurs, l'absence de coordination entre le régime général et
les régimes d'assurance maladie des travailleurs non salariés s'ex-
plique par la disparité des prestations servies et des conditions
d'ouverture de droit requises dans ces deux catégories de
régimes . Il n'est en particulier pas envisagé d'instituer des règles
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de coordination entre le régime générai qui sert des indemnités
journalières d 'assurance maladie en cas d ' incapacité de travail
médicalement constatée et le régime des travailleurs non salariés
des professions non agricoles qui ne prévoit pas, dans ses presta-
tions de hase, le versement de prestations en espèces en pareille
hypothèse .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

44857 . - l e t juillet 1991 . - Mme Roselyne Bachelot expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration que le
déremboursement éventuel des médicaments à base de magné-
sium ne touche que des entreprises à 100 p . 100 françaises et à
forte implantation régionale : Sanofi : Ambarès (Gironde),
Meram Melun (Seine-et-Marne), Serozyrn : Hauts-de-Seine,
Mayoli Hauts-de-Seine . Il menace l'existence de plusieurs cen-
taines d ' emplois de production et d ' information médicale, les
ventes risquant de suivre l'évolution fortement négative des
antiasthéniques . Le bénéfice pour la santé publique est loin d'être
évident les produits en question sont fréquemment prescrits
comme des anxiolytiques légers ou des relais des an-iolytiques.
Leur déremboursement ;,erait très certainement suivi d' un report
sur les anxiolytiques, moins bien tolérés, pouvant entraîner des
phénomènes d'accoutumance . Ces reports font, d'ailleurs, que le
bénéfice escompté pour la sécurité sociale serait sensiblement
réduit. En effet, bien qu'en moyenne moins chers que les magné-
siums, les anxiolytiques nécessitent une consultation et sort rem-
boursés à 70 p . 100 alors que les magnésiums ne sont remboursés
qu'à 40 p . 100 . De plus ces reports s'orienteront plus vers les
anxiolytiques les plus récents qui eux sont considérablement plus
chers . Les magnésiums sont essentiellement prescrits dans la
spasmophilie, donc aux femmes, qui vont se trouver spécifique-
ment pénalisées par ce déremboursement . Une telle décision est
parfaitement contradictoire avec les déclarations du Premier
ministre et les siennes puisqu'ils ont déclaré ne plus vouloir
« matraquer les professions de santé » et instituer avec elles des
relations basées sur le dialogue et la confiance . Elle lui demande
de bien vouloir tenir compte de l'argumentation qu'elle vient de
lui soumettre.

Réponse. - Lors de sa séance du 26 juin 1991, la commission
de la transparence, prévue par l'article R. 163-8 du code de la
sécurité sociale, a émis l'avis suivant : « L'absence de définition
précise des différentes pathologies, la nature des symptômes
traités et le faible intérêt thérapeutique des sels de magnésium
font que leur utilisation thérapeutique ne répond pas aux critères
de prise en charge des médicaments par l'assurance maladie, à
l'exception des formes injectables dont la surveillance de l'utilisa-
tion est nécessaire.» :.es pouvoirs publics étudient désormais les
mesures que pourrait appeler l'avis de la commission de la trans-
parence .

Professions médicales (sages-femmes)

45020 . - ler juillet 1991 . - Mme Christiane Papon expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration que des
sages-femmes libérales ont appelé son attention sur le fait que
depuis juillet 1988 leurs honoraires n'ont pas été révisés . Elles
estiment avoir de ce fait subi une perte du pouvoir d'achat de
près de 10 p . 100. Elles font valoir que même en 1988 leurs
honoraires étaient déjà extrêmement faibles puisque le C des
sages-femmes état fixé à 55 francs sans possibilité de conven-
tionnement avec honoraires libres, alors que le C généraliste était
fixé en avril 1990 à 90 francs (avec possibilité d'exercer dans le
secteur II) et le Cs spécialiste à 130 francs (avec également possi-
bilité de pratiquer dans le secteur II) . Elles font observer que
leur diplôme est acquis après quatre années d'études après le
baccalauréat, qu'elles possèdent un statut médical et qu'elles sont
considérées comme des généralistes de la naissance par l'article
L . 374 du code de la santé publique qui dispose : « L'exercice de
la profession de sage-femme comporte la pratique des actes
nécessaires au diagnostic, à la surveillance de la grossesse et à la
préparation psychoprophylactique à l'accouchement ainsi qu'à la
surveillance et à la pratique de l'accouchement et des soins post-
natals en ce qui concerne la mère et l'enfant . » Elles font égale-
ment valoir qu'il n'existe pas de cotation « visite suites de
couches » . Assurant également la surveillance de certaines gros-
sesses pathologiques, l'épisiotomie et sa suture, la rééducation
périnéale, les échographies, elles jouent un rôle tantôt prophylac-
tique, tantôt cunemif. La madame actuelle, au renforcement de
la prévention et à la diminution de la durée d 'hospitalisation,

devrait être un élément favorable pour l'augmentation de leurs
rémunérations . Elle lui demande que soient prises en compte les
revendications qu'elle vient de lui exposer.

Réponse . - La revalorisation des lettres-clé qui rémunèrent l'ac-
tivité des sages-femmes est l'objet d'avenants tarifaires à la
convention nationale de la profession négociés entre les parties
signataires du texte conventionnel et approuvés ensuite par
arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics n'ont pas, à ce jour,
été saisis par les parties conventionnelles de propositions de reva-
lorisation tarifaire . Dans le cadre de ses travaux, la Commission
permanente de la nomenclature générale des actes professionnels,
instituée par l'arrêté du 28 janvie . 1986 modifié, a fait parvenir à
l'administration des propositions de modification des dispositions
de la nomenclature relatives aux actes portant sur l'appareil
génital féminin, concernant notamment les actes pratiqués par les
sages-femmes. L'ensemble de ces propositions est actuellement en
cours d'étude dans mes services.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

45054 . - 1 et juillet 1991 . - M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation finan-
cière des centres de santé. Selon l'article 16 de la loi du 18 jan-
vier 1991 portant disposition relative à la santé publique et aux
assurances sociales, les caisses primaires d'assurance maladie ver-
sent dans des conditions fixées par décret une subvention égale à
une partie des cotisations dues par les centres de santé conformé-
ment à l'article L. 2411 du code de la Sécurité sociale pour les
praticiens ou auxiliaires médicaux qu'ils emploient. Or, le décret
d'application n'étant toujours pas paru, cette aide financière n'est
pas versée aux centres de santé qui connaissent souvent des diffi-
cultés importantes . Il lui demande donc de prendre les disposi-
tions pour que cette mesure prévue par la loi soit effectivement
appliquée. -- Question transmise d M. le ministre des «aires
sociales et de l'intégration.

Réponse. - Les trois décrets d'application prévus par l'ar-
ticle 16 de la loi n. 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions
relatives à la santé publique et aux assurances sociales ont été
publiées au Journal officiel du 15 juillet 1991 . En application du
premier de ces textes, les centres de santé voient le taux de la
cotisation d'assurance maladie dont il sont redevables pour les
praticiens et auxiliaires médicaux qu'ils emploient passer
de 12,6 p . 100 à 2,9 p. 100, la différence faisant l'objet d'une
subvention versée par les caisses primaires d'assurance maladie
aux centres de santé. Par ailleurs un deuxième décret organise de
nouvelles conditions d'agrément des centres de santé par les pou-
voirs publics et allègent très sensiblement les normes techniques,
auxquelles les centres sont tenus de se conformer . Enfin, un troi-
sième décret modifie les relations des centres avec l'assurance
maladie, qui s'effectueront désormais dans le cadre de la
convention-type annexée à ce texte, ou, à défaut, dans le cadre
des principales dispositions, notamment tarifaires, des conven-
tions nationales des professionnels intéressés. L'ensemble de ce
dispositif devrait permettre aux centres de santé de faire face à
leurs difficultés financières et de poursuivre leur mission, dans
un cadre réaménagé assurant la qualité des soins dispensés.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

45125 . - 8 juillet 1991 . - Mme Marie-France Lecuir 'mande
à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégr n si le
projet de décret qu'il a promis de faire paraître au 1"r juillet
concernant l'allègement des charges sociales des centres de soins,
portera uniquement sur les cotisations d'assurance maladie ou s'il
envisage d'alléger aussi les charges d'assurance vieillesse, les coti-
sations d'allocations familiales et de formation continue en vue
de mettre ces centres de soins à égalité de traitement avec les
professionnels du secteur libéral.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

45144. •- 8 juillet 1991 . - M . Paul-Louis Tenail!ois attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation très difficile que connaissent aujourd'hui les
centres de santé . La loi né 91-73 du 18 janvier 1991 prévoit d'al-
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léger certaines charges des centres de santé sous la forme d'une
mise en charge par les caisses d'assurance maladie d'une partie
des cotisations versées par les organismes gestionnaires
employeurs et relative à l'assurance maladie des médecins,
chirurgiens-dentistes et auxiliaires médicaux exerçant dans les
centres . Voilà cinq mois que cette mesure ne peut être appliquée
en l ' absence du décret prévu par la loi . Il lui demande dans quel
délai le Gouvernement envisage de faire paraitre ce texte au
Amusai ofticieL

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

45146 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
Hou sur lee difficultés financières rencontrées par les centres de
santé gérés par des organismes et collectivités à but non lucratif.
L'allégement des charges de ces centres, prévu par la loi du
18 janvier 1991, n'a pas encore pu être effectif, dans la mesure
où le décret d'application relatif à cette loi n'a pas encore été
publié . Il lui demande s'il entend prendre des dispositions pour
que le décret d'application de cette loi paraisse rapidement, afin
que ces centres puissent poursuivre leur mission de soins auprès
des plus démunis.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

45147. - 8 juillet !991. - M . André Delattre appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des centres de santé quant aux modalités législa-
tives et réglementaires applicables . La loi du 18 janvier 1991 a
prévu notamment d'alléger certaines charges des centres de santé
sous la forme d'une prise en charge par les caisses d'assurance
maladie d'une. partie des cotisations versées par les organismes
gestionnaires employeurs et relatives à l'assurance maladie des
médecins, chirurgiens dentistes et auxiliaires médicaux exerçant
dans les centres . Les intéressés s'inquiètent du délai de parution
du décret d'application pour que cette mesure soit effective dans
la pratique . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser son
point de vue à ce sujet et les mesures envisagées en faveur des
centres de santé compte tenu de leur importance dans la préven-
tion médicale.

Réponse . - Les trois décrets d'application prévus par l'ar-
ticle 16 de la loi n e 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions
relatives à la santé publique et aux assurances sociales ont été
publiés au Journal officiel du 15 juillet 1991 . En application du
premier de ces textes, les centres de santé voient le taux de la
cotisation d'assurance maladie dont ils sont redevables pour les
praticiens et auxiliaires médicaux qu'ils emploient passer de
t~,o p . 100 à 2,9 o . 100, la différence faisant l'objet d'une sub-
vention versée par les caisses primaires d'assurance maladie aux
centres de santé. Par ailleurs, un deuxième décret organise de
nouvelles conditions d'agrément des centres de santé par les pou-
voirs publics et allègent très sensiblement les normes techniques,
auxquelles les centres sont tenus de se conformer . Enfin, un troi-
sième décret modifie les relations des centres avec l'assurance
maladie, qui s'effectueront désormais dans le cadre de la
convention-type annexée à ce texte, ou, à défaut, dans le cadre
des principales dispositions, notamment tarifaires, des conven-
tions nationales des professionnels intéressés . L'ensemble de ce
dispositif devrait permettre aux centres de santé de faire face à
leurs difficultés financières et de poursuivre leur mission, dans
un cadre réaménagé assurant la qualité des soins dispensés.

Risques professionnels (accidentés du travail)

45134. - 8 juillet 1991 . M. Bernard Schreiner (Yvelines)
signale à M. le minlrte délégué à la santé la situation toute
particulière des accidentés du travail qui ont subi des lésions
multiples . Il apparaîtrait, en effet, que la Caisse nationale de l'as-
surance maladie interpréterait les dispositions de l'article L .434.1
en opposition avec celles de l'article L.434-2 et persisterait à
indemniser les accidentés du travail par le seul reversement d'un
capital forfaitaire, cela en contradiction avec la jurisprudence-êta-

blie par la quasi-unanimité des juridictions compétentes . Il y a là
une pratique discriminatoire . Il lui demande quelles mesures il
entend mettre en place pour y remédier . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - La Cour de cassation, dans une série d'arrêts
rendus le 21 février 1991, a jugé que l ' indemnisation par une
indemnité en capital des accidents du travail successifs entraînant
à eux seuls une incapacité permanente partielle inférieure
à 10 p . 100 était conforme aux textes en vigueur. Toutefois, le
ministre des affaires sociales et ne l'intégration attend la remise
imminente du rapport d'un groupe de travail animé par
M . Donon qui proposera des solutions pour régler certains pro-
blèmes d'équité posés par la réparation des accidents du travail
successifs.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

45140 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Charbonnel appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les disparités de traitement qui peuvent affecter les veuves au
regard de leurs droits à la protection sociale . Il semble, en effet,
selon des situations particulières qui lui ont été signalées, qu'une
veuve de moins de quarante-cinq ans ne bénéficie de l'assurance
maladie que pendant les douze mois qui suivent le décès de son
mari alors que les veuves de plus de quarante-cinq ans ayant
élevé trois enfants sont assurées d'une couverture maladie sans
limitation de durée . Tout en faisant la part, légitime au demeu-
rant, du souci de favoriser une politique familiale, il lui demande
s'il ne serait pas possible d'envisager une extension du dispositif
de protection maladie aux veuves de moins de quarante-cinq ans.

Réponse . - La loi n e 88-16 du 5 janvier 1988 et le
décret n o 88-677 du 6 mai 1988 ont prévu, dans le cadre du sietut
social de la mère de famille, que les personnes ayants droit J'un
assuré décédé ou divorcé continuent de bénéficier pour elles-
mémes et leurs ayants droit, à compter de quarante-cinq ans, des
prestations en nature du dernier régime obligatoire d'assurance
maladie et maternité dont elles ont relevé, dès lors qu'elles ont
ou ont eu au moins trois enfants à leur charge . Bénéficient de ce
dispositif les personnes veuves ou divorcées qui, outre les condi-
tions d'âge et de nombre d'enfants à charge ou élevés, se trou-
vent encore en situation de maintien de droit temporaire (soit
une période de douze mets, éventuellement prolongée jusqu'au
troisième anniversaire du dernier enfant à charge) à la suite du
divorce ou du décès de l'assuré dont elles étaient ayants droit.
S'agissant de la condition d'âge opposable à ces personnes, que
l'éducation de trois enfants ou plus a - pour la majorité d'entre
elles - écartées par choix ou par nécessité de la vie profession-
nelle et, par là-même, d'un droit personnel à la protection
sociale, il est permis de considérer que la reprise d'une activité
professionnelle ou la recherche d'un premier emploi se révèlent
plus difficiles, à compter d'un certain âge que l'on peut situer
autour de quarante-cinq ans . S'agissant d'un droit gratuit qui
n'est attaché à la perception d'aucune pension ou allocation, il
n'est pas envisagé de procéder à son extension au profit d'autres
catégories. En tout état de cause, les personnes veuves qui ne
réunissent pas les conditions d'âge ou de nombre d'enfants figu-
rant à l'article R . 161-5-1 du code de la sécurité sociale voient
leur protection sociale garantie par un certain nombre de disposi-
tions . Elles bénéficient, en premier lieu, en application de l'ar-
ticle L . 161-15 du code de la sécurité sociale, du maintien de leur
droit aux prestations pendant une période de douze mois - éven-
tuellement prolongée jusqu'au troisième anniversaire du dernier
enfant à charge - à compter du décès de l'assuré dont elles
étaient l'ayant droit . Sous réserve de remplir les conditions d'iso-
lement, de charge d'enfant et de ressources attachées au verse-
ment de l'allocation de parent isolé (A .P .I.), les personnes titu-
laires de l'A.P .I . bénéficient, quant à elles, d'une affiliation au
régime général d'assurance maladie avec prise en charge des coti-
sations correspondantes par le régime des prestations familiales.
La couverture par le régime général est concomitante au bénéfice
de l'A .P .I. qui peut être servie jusqu'au troisième anniversaire du
plus jeune enfant à charge . Les personnes qui, à l'issue du délai
de maintien de droit ou après expiration du versement de
1'A .P .I ., ne relèvent d'aucun régime obligatoire d'assurance
maladie, ont la possibilité d'adhérer à l'assurance personnelle et
de solliciter, en cas d'insuffisance de leurs ressources, la prise en
charge de leur cotisation par l'aide sociale ou par leur régime de
prestations familiales si elles sont allocataires . Il convient à cet
égard de préciser que les titulaires de l'allocation de veuvage qui
ont adhéré à l'assurance personnelle voient leur cotisation prise
en charge par l'aide sociale ou par leur régime de prestations
familiales si elles sont allocataires . II convient à cet égard de pré-
ciser que les titulaires de l'allocation de veuvage qui ont adhéré à
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l'assurance personnelle voient leur cotisation prise en charge par
l'aide sociale sans que soient mises en jeu les règles relatives à
l'obligation alimentaire . L'sllocation de veuvage, dont l'objet est
de permettre une insertion dans la vie professionnelle, est
accordée au conjoint survivant satisfaisant à des conditions d ' âge
(moins de cinquante-cinq ans), de charges familiales et de res-
sources .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

45142 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Lacombe attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les difficultés que rencontrent les infirmiers libéraux du fait de
l 'absence de toute revalorisation tarifaire . En effet, depuis 1987,
cette profession subit un blocage des tarifs de soins alors que
charges, cotisations et fiais inhérents aux déplacements n'ont
cessé d'augmenter. Ce dossier, qui est en cours d'arbitrage depuis
plusieurs mois, s ' inscrit dans le cadre plus générai de la maîtrise
des dépenses de santé, mais on peut craindre qu'un trop long
blocage des honoraires aboutisse à une augmentation du nombre
d'actes effectués par certains professionnels qui souhaitent main-
tenir le niveau de leurs revenus. C'est un engrenage qui pourrait
alois s'instaurer et qui aboutirait à l 'effet inverse à celui
recherché . Il lui demande donc quelles sont ses intentions sur les
différentes propositions de revalorisation.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMI qui rémunère
l ' activité des infirmiers et des infirmières est l ' objet d'avenants
tarifaires à la convention nationale de la profession négociés
entre les parties signataires du texte conventionnel et approuvés
ensuite par arrêtés interministériels . Une suite favorabie n 'a pu
jusqu'à présent être donnée aux propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties signataires en raison de l ' évolu-
tion des remboursements d ' actes infirmiers et des contraintes de
l ' équilibre financier de l'assurance maladie . Cependant, les pro-
positions d ' actualisation de la nomenclature relatives aux traite-
ments de chimiothérapie à domicile et d'antibiothérapie pour
mucoviscidose effectués par les infirmières que la commission
permanente a fait parvenir à l'administration ont été acceptées
par les pouvoirs publics conformément au contenu des arrêtés du
13 octobre 1989 (publié au Journal officiel du 20 octobre 1989) et
du 27 juin 1990 (publié au Journal officiel du 5 juillet 1990).
Enfin, dans le cadre de la mise en oeuvre de la maitrise négociée
des dépenses de santé, un groupe de re :iexion sur la profession
d ' infirmier, auquel participent des repie entants des deux organi-
sations syndicales nationales représentatives de la profession
vient d ' être mis en place.

Assurance maladie maternité : pl 'stations
(frais pharmaceutiques)

45145. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des personnes qui ont choisi de se saigner selon les
principes et la médication anthroposophiques . En application du
décret du 12 juillet 1989, complété par un arrêté en date du
12 décembre 1989, environ 85 p . 100 des médicaments prescrits
par leur médecin ne donnent plus lieu à remboursement, ce qui
pénalise les patients qui sentent leur échapper la liberté de se
soigner selon leurs voeux . Il souhaiterait savoir sur quels critères
précis ont été retenues les 1 l63 substances remboursées en
homéopathie classique et ont été exclues du remboursement les
120 substances utilisées en homéopathie anthroposophique.
Considérant la légitime inquiétude des patients de la médecine
anthroposophique, il lui demande de bien vouloir lever toute
ambiguïté sur ces questions en y apportant des réponses précises
de nature à satisfaire les personnes intéressées.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

45150. - 8 juillet 1991 . - M. René Drouin attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
problème du remboursement des médicaments homéopathiques.
En effet, en homéopathie classique, 1 163 substances sort rem-
boursées alors que les 120 substances utilisées en homéopathie
anthroposophique en sont exciuses bien que ces médicaments
soient conformes aux normes de fabrication de la pharmacie
homéopathique française il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour que des médicaments d ' homéopathie anthroptso-
phique soient remboursés .

Assurance maladie maternité : prestations
(rais pharmaceutiques)

45320 . - 8 juillet 199 1 . - M . Pierre-Yvon Trémel attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'arrêté du 12 décembre 1989 qui exclut du champ de rem-
boursement de la sécurité sociale de nombreux médicaments
prescrits par leurs médecins traitants . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser d ' une part les critères précis qui ont permis
de retenir les 1 163 substances remboursées en homéopathie clas-
sique et, d'autre part, sur quels critères précis les 120 substances
utilisées en homéopathie anthroposophique ont été exclues du
remboursement, bien que, semble-t-il, elles soient conformes aux
normes de fabrication de la pharmacopée homéopathique fran-
çaise . Il lui demande de bien vouloir examiner le problème ainsi
posé avec une bienveillante attention et de lui faire connaitre la
suite qui aura été réservée à ce dossier.

Réponse . - L'article L. 372 du code de la santé publique
réserve les activités de diagnostic et de traitement aux seuls
médecins . Ceux-ci peuvent faire appel aux différentes techniques
médicales, notamment à la médecine d'orientation anthroposo-
phique, dans les limites de la déontologie médicale . En applica-
tion de cette législation, les non-médecins pratiquant ces actes
font l'objet de poursuites judiciaires pour exercice illégal de la
médecine ; il n ' est pas envisagé de la modifier et elle demeurera
applicable après 1992 . En application du décret né 89-496 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale,
deux arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal offi-
ciel du 30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant is préciser la liste
des substances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant
donner lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli
l'avis des experts, médecins et pharmaciens, de la commission de
la transparence . Pour les préparations homéopathiques, l'en-
semble des produits pouvant faire l'objet de spécialités sont
admis au remboursement, à condition qu'ils soient associés entre
eux . Pour les préparations allopathiques, la démarche adoptée,
avec l'accord de la profession, consiste à réserver la prise en
charge par l'assurance maladie aux préparations validées par la
commission de la transparence . La nouvelle réglementation
permet de prévenir les situations abusives ou contraires à l 'intérêt
de la santé publique qui pourraient résulter de la prise en charge
de préparations contenant des produits qui n'ont pas été auto-
risés en tant que spécialités, de préparations n ' ayant pas apporté
la preuve de leur efficacité (lotions capillaires, notamment) voire
dangereuses (potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres
préparations magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la
commission de la transparence comme efficaces, un nouvei arrêté
compléterait la liste actuelle . Les préparations relevant de la phy-
tothérapie peuvent, par cette voie, faire l'objet d ' une demande d'
prise en charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commis-
sion d ' autorisation de mise sur le marché selon la procédure sim-
plifiée prévue depuis ie l es janvier 1989 . En cas d'avis favorable
de la commission de transparence, elles pourraient alors être
remboursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l ' efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

45196, - 8 juillet 1991 . - M. Alain Néri s'étonne auprès du
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration du non-
remboursement par la sécurité sociale des nouvelles contracep-
tions oestro-progestatives qui possèdent, en plus de leur fonction
contraceptive, des fonctions thérapeutiques, alors que certaines
de ces pilules, dites de la troisième génération, ont obtenu du
ministère de la santé leur A .M .M. en 1982. Compte tenu du fait
qu'il n'est pas souhaitable que s'installe en France une contra-
ception et une médecine à deux vitesses, situation qui pénalise
les femmes et les couples à revenus modestes, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit respecté le droit
des citoyens à l'égalité dans la solidarité nationale.

Réponse . -- Lors de sa séance du 26 juin 1991, la commission
de la transparence prévue par l'article R. 163-8 du code de la
sécurité sociale a approuvé le rapport du groupe de travail qui a
réuni des experts afin d'évaluer la contraception hormonale en
France . Les experts ont rappelé que « toute pilule estroprogesta-
tive, quelles que soient ses caractéristiques, est contre-indiquée
chez la femme présentant des risques vasculaires et métaboliques.
La contraception estroprogestative n ' est pas conseillée au-delà de
35 ans notamment cher les femmes qui fument en raison de l ' ac-
croissement des risques » . Pour ce qui concerne les pilules mini-
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dosées en estrogènes, le groupe de travail a estimé que la ten-
dance actuelle à utiliser ces produits présentent des risques liés à
ce dosage plus faible . Les experts ont indiqué que les avantages
métaboliques présentés par les progestatifs de troisième généra-
tien sont contrebalancés par certains effets délétères . Le groupe
de travail a conclu qu'a il existe actuellement sur le marché un
certain nombre de pilules remboursables répondant aux critères
de choix qui permettent de faire face aux différentes situations
cliniques . Le maintien de leur remboursement est essentiel . Le
non-remboursement de certaines d'entre elles serait préjudiciable.
L'utilisation large des nouvelles pilules est plus le fait d'une pres-
sion publicitaire que fondée sur une réelle innovation à l'origine
d'un progrès en terme de tolérance. Il manque en particulier des
évaluations à long terme . Néanmoins, les experts ont regretté !a
non prise en charge des micro-pilules progestatives dont la pres-
cription peut être nécessaire chez des femmes à risque . Les spé-
cialistes concernés ont conclu à la nécessité « de développer une
information objective des prescripteurs au sujet des contraceptifs
oraux » . Les pouvoirs publics étudient désarmais les mesures que
pourrait appeler l'avis de la commission de la transparence.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

45199 . - 8 juillet 1991 . - M. Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les disparités
régionales existant en matière de tarification de cliniques privées,
particulièrement sensibles en ce qui concerne le forfait de salle
d'opération . A cet égard, la région des Pays de la Loire dont le
forfait est le plus faible de toutes les régions de France est anor-
malement pénalisée avec un écart de recettes journalières en
chirurgie égal à 27,2 p . 100 (ou 225 francs en valeur absolue) par
rapport à la région Ile-de-France et à I ?,4 p . 100 (ou 103 francs)
par rapport à la moyenne nationale . Les raisons historiques, bien
connues, de cette situation remontent à la mise en place de l'as-
surance maladie et à la liberté laissée initialement aux différentes
caisses régionales d'assurance maladie pour fixer le niveau des
tarifs de responsabilité et donc de remboursement aux assurés
sans qu 'aient été définis de façon homogène les divers éléments
des tarifs . Dans certaines régions, de l'Ouest principalement, la
part des salaires s'est trouvée très minorée compte tenu du
nombre important de religieuses exerçant dans les établissements
médicaux . Depuis, les mesures d'harmonisation tarifaire, beau-
coup trop limitées, n'ont pas empêché que subsistent des dispa-
rités très importantes alors même que les raisons qui les expli-
quaient à l'origine ont disparu . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à des inégalités inac-
ceptables et susceptibles de compromettre l'avenir des cliniques
privées de la région des Pays de la Loire . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration.

Réponse . -- Le problème spécifique de l'insuffisance des forfaits
de salle d'opération dans la région des Pays de la Loire ne peut
être résolu que progressivement dans le cadre de la répanition
d'une enveloppe nationale destinée à l'harmonisation des tarifs
des cliniques privées, notamment en maiiére de complément affé-
rent aux frais de salie d'opération . L'accord conclu en avril der-
nier avec l'Union hospitalière privée et la Fédération des établis-
sements hospitaliers et d' assistance privée à but non lucratif
aborde ce problème particulier puisqu'il prévoit de réserver prio-
ritairement l'enveloppe d'harmonisation à ceux des établissements
dont la valeur monétaire du complément afférent aux frais de
salle d'opération est inférieure à 13 F, ce qui est k cas des éta-
blissements des Pays de la Loire . Une instruction en ce sens a été
donnée le 14 mai dernier aux préfets de région chargés d'homo-
loguer les avenants tarifaires des cliniques privées.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

45206. -- 8 juillet 1991 . - M. Bernard Madrelle appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
très difficile que connaissent actuellement les centres de santé,
situation dont la gravité avait été soulignée en 1990 par l'inspec-
tion générale des affaires sociales . Une avancée notable s'est
affirmée avec le vote de la loi du 18 janvier 1'91, prévoyant
notamment l'allégement de certaines charges de santé, sous la
réforme d'une prise en charge par les caisses d'assurance maladie
d'une partie des cotisations versées par les organismes gestion-
naires employeurs et relatives à l'assurance maladie des
médecins, chirurgiens-dentistes et auxiliaires médicaux qui exer-

cent dans ces centres . Or, les décrets d'application de cette loi ne
sont pas encore perçus, ce qui pénalise lourdement la gestion de
ces centres . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
intervenir afin que les décrets dapplication de cette loi soient
publiés, dans Tees meilleurs délais, ce qui permettrait d'éviter de
nombreuses fermetures, qui auraient pour effet de priver les
assurés sociaux et le : mutualistes des structures de soins ambula-
toires indispensables . - Question tnuumxse à M. le ministre des
affaires sociales et de l'intégration.

Réponse. - Les trois décrets d'application prévus par l'ar-
ticle 16 de la loi né 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions
relatives à la santé publique et aux assurances sociales ont été
publiés au Journal officiel du 15 juillet 1991 . En application du
premier de ces textes, les centres de santé voient le taux de la
cotisation d'assurance maladie dont ils sont redevables pour les
praticiens et auxiliaires médicaux qu'ils emploient passer de
12,6 p . 100 à 2,9 p. 100, la différence faisant l'objet d'une subven-
tion versée par les caisses primaires d'assurance maladie aux
centres de santé. Par ailleurs, un deuxième décret organise de
nouvelles conditions d'agrément des centres de santé par les pou-
voirs publics et allègent très sensiblement les normes techniques,
auxquelles les centres sont tenus de se conformer. Enfin, un troi-
sième décret modifie les relations des centres avec l'assurance
maladie, qui s'effectueront désormais dans le cadre de la
convention-type annexée à ce texte, ou, à défaut, dans le cadre
des principales dispositions, notamment tarifaires, des conven-
tions nationales des professionnels intéressés . L'ensemble de ce
dispositif devrait permettre aux centres de santé de faire face à
leurs difficultés financières et de poursuivre leur mission, dans
un cadre réaménagé assurant la qualité des soins dispensés.

Politique sociale (R .M.I.)

45312 . - 8 juillet :991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
modalités de calcui des ressources pour l'octroi du R.M.I . Outre
les allocations familiales qui sont déjà comptées en partie lors de
l'estimation des ressources, celui-ci inclut également l'allocation
pour jeune enfant. L'aide financière devenant inopérante, il lui
demande s'il entend prendre des dispositions pour que l'évalua-
tion des ressources permettant l'attribution du R.M .I . ne tienne
pas compte de l'allocation jeune enfant.

Réponse. - Le R.M .I . est fondé sur un barème lié uniquement à
la composition familiale . L'allocation est égale à la différence
entre ce montant et les ressources du demandeur. Lorsque, par
exemple, celles-ci sont influencées par l'âge des enfants, l'alloca-
tion de R.M .I . est ajustée à due concurrence. Soustraire de la
base ressource ou les majorations pour âge des alloca-
tions familiales reviendrait donc à majorer le R.M.i . en fonction
de i ' àge des enfants, ce qui n'est pas la conception retenue par le
Parlement dans les articles 3 et 9 de la loi du 1 ., décembre 1988.

Risques professionnels (indemnisation)

45668. - 15 juillet 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés multiples entraînées par le fait qu'à la suite
d'un accident du travail et pour des séquelles évaluées à moins
de 10 p. 100 d'incapacité permanente partielle il est toujours
refusé d'établir une rente basée sur le salaire . Le versement d'un
capital déterminé de manière forfaitaire entraîne un préjudice à
l'accidenté du travail qui, dans la plupart des cas, ne verra pas
son incapacité réparée. Il attire son attention sur le fait que seu-
lement 9,80 p . 100 des accidents survenus font l'objet d'une
indemnisation pour incapacité permanente et que 44 p . 100 de
ces accidents indemnisés le sont par des taux inférieurs à
10 p . 100 . il lui demande en conséquence quelles mesures sont
envisagées : 1 a pour que tous les accidentés du travail puissent
bénéficier d'une rente fondée sur le principe du droit à répara-
tion : 2 . pour que les victimes d'accidents multiples, avec réduc-
tion totale d'au moins 10 p . 100 de la capacité professionnelle,
puissent bénéficier d'une rente.

Réponse. - L'indemnisation par une indemnité en capital for-
faitaire des accidents du travail entraînant une incapacité perma-
nente partielle d'un taux inférieur à 10 p . 100 ré- -!te de la loi du
3 janvier 1985. Cette réforme se justifie par ie fait que ces acci-
dents, sans être toujours bénins, sont dans leur très grande majo-
rité peu invalidants et qu'ils n'obèrent donc pas la capacité de
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gain des victimes ; par ailleurs, l'indemnité en capital ainsi insti-
tuée a remplacé des rentes qui n'étaient pas revalorisables et qui,
de ce fait, se dépréciaient au fur et à mesure de leur service ; en
outre, cette réforme introduit dans la réparation des accidents du
travail un facteur d'équité puisqu 'un accident du travail ent :'ai-
nant un taux d ' incapacité permanente partielle inférieur à
10 p. 100 est indemnisé de la même façon dans toutes les profes-
sions . En matière d'accidents du travail successifs, la Cour de
cassation, dans une série d'arrêts rendus le 21 février 1991, a jugé
que l'indemnisation par une indemnité en capital des accidents
du travail entraînant à eux seuls une incapacité permanente par-
tielle inférieure à 10 p. 100 était conforme aux textes en vigueur.
Toutefois, le ministre des affaires sociales et de l'intégration
attend la remise imminente du rapport d ' un groupe de travail
animé par M. Donon qui proposera des solutions pour régler
certains problèmes d'équité posés par la réparation des accidents
du travail successifs.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés . internés et résistants)

25665 . - 12 mars 1990 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des anciens mili-
taires d'Indochine, faits prisonniers par les Japonais en 1945, et
transférés dans les camps de travail forcé de Hoa-Binh . Il lui
rappelle que ces camps ont été reconnus officiellement comme
lieux de déportation . ll lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre en faveur de
cette catégorie d 'anciens prisonniers.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre est sensible aux difficultés d 'ordre juridique qui
s ' opposent parfois à la reconnaissance du droit au statut de
déporté pour les militaires français capturés par les troupes japo-
naises en 1945 et transférés au camp de Hoa-Binh . II se propose
de faire reprendre l'étude de cette affaire afin de tenter de régler
favorablement la situation des intéressés à cet égard, en concerta-
tion avec les différents partenaires.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés . internés et résistants)

35941 . - 19 n,vembre 1990 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les souhaits exprimés par la Fédération
nationale des patriotes réfractaires à l'annexion de fait (P .R .A .F .)
d'Alsace et de Moselle . Les intéressés demandent : 1 . l'assimila-
tion des P.R .A .F . aux patriotes résistant à l'occupation (P.R.O.),
grâce à l'élaboration d'un statut qui définirait en particulier la
pathologie particulière des expulsée alsaciens-mosellans ; 2. la
validation, sans condition d'antériorité, de la période de réfracta-
riat pour la retraite des fonctionnaires ; 3 . la fixation de la fin
de la période de réfractariat, non à la date de la libération de la
commune d'origine, mais à la date effective du retour dans un
des départements annexés avec comme limite le 8 mai 1945 ;
4. la parité des P.R.A.F. avec les salariés qui pendant la période
d'annexion sont demeurés en Alsace-Moselle ou ont occupé un
emploi en Allemagne, dans le cadre du droit d'option ouvert par
l'ordonnance du 18 octobre 1945 relative au régime local d'assu-
rance vieillesse ; 5 . l'attribution à titre exceptionnel de la carte
de combattant aux P.R .A .F. qui ont effectivement serti pendant
au moins trois mois avant ie 8 mai 1945, dans l'armée française
ou alliée au titre d'engagé volontaire, mais qui ne remplissent pas
les conditions de droit commun pour l'obtention du titre de com-
battant (cela ne concerne que quelques dizaines de personnes) ;
6 . l'attribut ion de la carte P .R.A .F. aux expulsés réfugiés
d'Alsace-Moselle qui étaient de nationalité étrangère au moment
des faits, mais qui ont acquis la nationalité française postérieure-
ment au l er septembre 1939 ; 7. l'attribution de la croix du com-
battant volontaire avec barrette « guerre 1939-1945 » aux anciens
militaires alsaciens.mosellans qui, plutôt que de rejoindre l'armée
allemande, ont opté pour le maintien dans l'armée française
en 1940 ; 8 l'attributicu de la carte P.R .A .F. aur, enfants nés,

pendant la période d'annexion, de parents ayant été réfugiés ou
expulsés d'Alsace-Moselle ; 9. le versement par le Gouvernement
français d'une indemnité forfaitaire en réparation du préjudice
moral ou matériel et de la privation de liberté subis par Ies
P.R.A .F. ; le dédommagement de la perte matérielle des biens
n'ayant en effet jamais connu de texte d'application spécifique
aux P.R.A.F. comparable aux mesures ultérieurement prises en
faveur des rapatriés d'Algérie. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les suites qu'il entend donner aux nombreux sou-
haits exprimés par les P.R.A.F.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les réponses suivantes : 1. assimilation des patriotes
réfractaires à l'annexion de fait (P.R.A.F.) aux patriotes résistant
à l'occupation (P .R.O .) : le code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de la guerre reconnaît les mérites des
patriotes qui se refusèrent à l'annexion de fait et qui n'ont pu
obtenir le titre de patriote résistant à l'occupation, attribué en
application de la loi n° 62-873 du 31 juillet 1962, article 9, qui a
validé !es dispositions du décret n o 54-304 du 27 décembre 1954,
modifié par le démet n o 59-1015 du 29 août 1959, portant statut
de patriote résistant à l'occupation des départements du Rhin et
de la Moselle (P.R.O.), ainsi que les dispositions de l'article Il
de l'arrêté du 15 juin 1955 relatif 9 l'attribution du titre de
patriote résistant . Tel fut l'objet de l'arrêté ministériel du
7 juin 1973 (J.O. du 29 juin 1973) validé par l'article 103 de la loi
de finances pour 1988 instituant un titre particulier pour les
Français originaires des départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, expulsés par les autorités allemandes et
réfugiés dans un département de l'intérieur et qui n'ont pu
rejoint leur province d'origine pendant la durée de la guerre.
Toutefois, rien n'interdit aux intéressés de demander et d'obtenir
le statut de P.R.O. s'ils remplissent les conditions exigées par les
textes rappelés ci-dessus, notamment en ce qui concerne l'incar-
cération en camps spéciaux, tels que ceux de Wurtemberg en
Saxe ou de Siessen, Schelriinger, Bad Schandau, Radmeritz en
Silésie, etc. ; 2. Conditions de prise en compte de la période du
réfractariet pour la re?raite : a) Régime général : les intéressés
bénéficient de la prise en compte de la période de réfractariat
dans le calcul de leur retraite quelle que soit la date de leur
affiliation audit régime ; b) Fonction publique : ils bénéficient de
ce même avantage s'ils étaient fonctionnaires avant cette
période ; c) Validation par toutes les retraites complémentaires :
les régimes de retraite complémentaire sont des régimes de droit
privé : les pouvoirs publics ne sont pas habilités à modifier les
règles appliquées en ce domaine . Ces régimes sont, en effet, orga-
nisés selon des conventions librement établies par les partenaires
sociaux, indépendamment des législations prévues par le régime
général de la sécurité sociale ou le régime de la fonction
publique : d) Régime local d'Alsace-Lorraine : les dispositions
particulières de l'ex-régime local d'Alsace-Lorraine permettent,
dans la plupart des cas, à leurs assurés, de bénéficier de pensions
de vieillesse d'un montant plus élevé que celles du réelme général
de sécurité sociale . Quoi qu'il en soit, cette question relève en
premier lieu de la compétence d'attribution du ministre en charge
des affaires sociales, dont les services, à maintes reprises dans le
passé, ont rappelé que le régime général de la sécurité sociale,
fixé par l'ordonnance du I9 octobre 1945, a été rendu applicable
à compter du ler juillet 1946 dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, par le décret du
12 juin 1946. Les assumés qui ont, avant le ler juillet 1946, cotisé
à cet ex-régime local ont la faculté d'opter pour la liquidation de
leurs droits à retraite au titre de cet ex-régime local, s'ils l'esti-
ment, dans leur cas, plus favorable que le régi me général d'assu-
rance vieillesse de la sécurité sociale . Ce droit d'option a été
ouvert initialement pour une durée de dix ans, reconduit ensuite
à plusieurs reprises durant un temps limité, puis sans aucun délai
depuis la loi n e 84-575 du 9 juillet 1984. Bien évidemment, ce
droit d'option ne peut être exercé par des personnes ayant com-
mencé de cotiser postérieurement au l et juillet 1946 ; 3. Attribu-
tion à titre exceptionnel de la carte du combattant à certains
P.R .A .F. : le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre rappelle qu'aux termes de l'article R . 224 du code des
pensions militaires d'invalité et des victimes de la guerre, la règle
générale pour obtenir la carte du combattant est d'avoir servi
pendant quatre-vingt-dix jours dans une unité qualifiée combat-
tante par le ministère de la défense, à moins qu'un cas de force
majeure n'ait interrompu le combat (blessure, maladie, capture
par l'ennemi) . Cependant, une procédure individuelle d'attribu-
tion de cette carte, prévue à l'article R . 227 du code précité,
permet de prendre en considération les mérites personnels et ser-
vices exceptionnels des candidats à la carte du combattant qui
formulent un recours gracieux après que leur demande initiale ait
été écartée. Il y a lieu d'ajouter que si les risques volontairement
pris par les réfractaires ne permettent pas de leur reconnaître, en
tant que tels, la qualité de combattant, rien ne s'oppose à ce que
ceux d'entre eux qui ont rejoint les Force françaises ou alliées ou
celles de la Résistance bénéficient de la législation sur la carte du
combattant ou sur la carte de combattant volontaire de la Résis-
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tance ; 4. attribution de la croix de .combattant volontaire avec
barrette guerre 1939-1945 aux alsaciens-mosellans qui ont opté
pour le maintien dans l'armée française en 1940 : la modification
éventuelle des conditions d'attribution de la croix du combattant
volontaire relève de la compétence du ministre de la défense ;
5 . conditions d'attribution de la carte P .R.A.F . : le titre de
P.R.A.F. a été institué par un arrêté ministériel du 7 juin 1973
(J.O . du 29 juin 1973) pour les Fra .,çais originaires des départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle expulsés par
les autorités allemandes ou réfugiés dans un département de l'in-
térieur et qui n'ont pas rejoint leur province d'origine pendant la
durée de la guerre . Il peut être attribué à partir de l'âge de seize
ans. L'article 103 de la loi de finances pour 1988 valide les dis-
positions des articles l « et 2 . de l'arrêté ministériel du
7 juin 1973 portant attribution d'un titre e . d'une carte officielle
aux Français d'Alsace et de Moselle qui se refusèrent à l'an-
nexion de fait (P.R.A .F.) . Il n'est pas envisagé de modifier, pré-
sentement, la législation en la matière ; 6. indemnisation des
P .R.A.F. : le règlement de la situation évoquée par l'honorable
parlementaire échappe aux attributions du secrétariat d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre . En effet, la réparation
due aux victimes de guerre au titre du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre mise en oeuvre par
son département est celle des dommages physiques ou moraux.
La réparation des dommages mobiliers ou immobiliers relève de
législations propres : les dommages de guerre concernant le
domaine immobilier sont réglés par la loi n° 47-1701 du 4 sep-
tembre 1947 . Cette loi se réfère elle-même à l'article 6 de la loi
no 46-2389 du 28 octobre 1946 (réparation des dommages résul-
tant de l'annexion de fait de certaines parties du territoire
national) dont l'application a été assurée par le ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme de l'époque.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant)

36916. - 10 décembre 1990. - M. Gérard Longuet attire de
nouveau l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre sur la nécessaire application
concrète des lois concernant l'indexation des pensions et le rap-
port constant par le Gouvernement . Il lui demande ce qu'il
compte faire afin d'accélérer le processus.

Réponse. - Le nouveau dispositif du rapport constant prévu
par l'article 123 de !a loi de finances pour 1990 est d'ores et déjà
en application et met fin aux contentieux quasi-permanents que
suscitait l'ancien régime . En 1990, le bénéfice de cette réforme
aura été pour les pensionnés de près de 300 millions de francs
supplémentaires au lieu des 250 millions de francs prévus initia-
lement. Par ailleurs, la commission instituée par l'article 123 pré-
cité, chargée d'examiner chaque année l'incidence des mesures
catégorielles sur la valeur du point de pension est actuellement
mise en place . Elle s'est réunie pour la première fois le
4 juillet 1991.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

39471 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les demandes des associations chargées
de la défense des intérêts des anciens combattants . Celles-ci
réclament, d'une part, la modification de l'article 13 du code des
impôts afin que voit. appliquée aux cotisations versées aux
mutuelles au bénéfice du régime complémentaire maladie l'exo-
nération fiscale dont bénéficient déjà les cotisations prélevées au
bénéfice des régimes obligatoires de l'assurance maladie, d'autre
part, elles souhaitent, en ce qui concerne la retraite mutualiste
Anciens combattants avec participation de l'Etat, que ie plafond
majorable de celui-ci soit porté de 5 900 francs à 6 500 francs.
Elles réclament toujours l'égalité de traitement avec la ge-idar-
merie quant à l'obtention de la carte de combattant ; la possibi-
lité de cesser leur activité professionnelle avant soixante ans en
fonction du temps passé en Afrique du Nord . Le monde combat-
tant s'inquiète également de l'avenir de l'O.N .A .C . dont les
moyens tant en personnel qu'en matériels ne cessent de diminuer.
Il lui demande quelle suite il entend donner aux attentes dés
anciens combattants.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1 é Les problèmes posés par
l'exonération fiscale de certaines cotisations, comme celles qui

sont versées aux mutuelles, relèvent de la compétence du ministre
en charge du budget dont le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre avait pris l'attache . Le
ministre délégué au budget a fait connaitre ce qui suit : « il n'est
malheureusement pas possible de réserver une suite favorable à
cette demande_ En effet, les sommes versées à une mutuelle ne
constituent pas des dépenses qui sont engagées pour acquérir le
revenu ou le conserver, au sens de l'article 13 du code général
des impôts. En outre, elles ne figurent pas parmi les charges
déductibles du revenu global, qui sont limitativement énumérées
par la loi » . 2. L'examen de la question relative au relèvement du
plafond majorable de la retraite mutualiste du combattant,
actuellement fixé à 5 900 francs (décret n e 90-303 du
30 mars 1990), est de la compétence d'attribution du ministre des
affaires sociales et de l'intégration ainsi que du ministre délégué
au budget . 3 e Une étude est actuellement en cours au sujet d'une
réforme d'ensemble des conditions d'attribution de la carte du
combattant qui compléterait la législation en ce domaine, sans
toutefois diminuer la valeur morale attachée à cette carte. 4. Le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
tient le plus grand compte de la situation difficile dans laquelle
se trouvent les anciens combattants d'Afrique du Nord deman-
deurs d'emploi à cinquante-cinq ans . C'est ainsi que les solutions
les mieux adaptées à cette situation sont recherchées . D'ores et
déjà, un crédit de 12 millions de francs a été affecté au budget
de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre
pour lui permettre de secourir les anciens combattants chômeurs
en fin de droits, parmi lesquels se trouve ur nombre élevé d'an-
ciens d'Afrique du Nord. 5° Une réflex,,'n est actuellement
engagée sur la modernisation du secrétariat d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre et de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre. Cette réflexion s'ins-
crit dans le cadre de la modernisation des structures de l'Etat
voulue par le Premier ministre . Il s'agit notamment de parfaire le
renouveau de l'administration française et surtout de l'adminis-
tration territoriale du pays, ceci en application des lois de décen-
tralisation et de déconcentration. Cela dit, il convient de préciser
que, contrairement à ce que certaines allégations laisseraient sup-
poser, Gouvernement n'entend pas remettre en cause l'exis-
tence de l'Office national, ni de ses services extérieurs . De par la
qualité des personnels, l'utilité sociale qu'ils présentent, la place
particulière et incontestée qu'ils occupent au sein des divers ser-
vices administratifs dans les départements, les services départe-
mentaux jouent un rôle irremplaçable auprès des ressortissants de
l'office, et même parfois au-delà. Il ne saurait donc être envisagé
de se priver, et de priver le monde combattant, d'un tel outil à
son service . Ainsi, la subvention de fonctionnement versée par
l'Etat à l'Office a crû cette année de 6,4 p . 100. Cette subvention
a été exonérée de la participation à l'effort d'économies budgé-
taires du mois de mars dernier.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

39512. - 25 février 1991 . - Mme Musette Jacquaint attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les modalités d'attribution de la carte
du combattant. En effet, seule la présence en unité combattante
est considérée pour l'étude des demandes . Aussi, les hommes
affectés au titre de la mobilisation industrielle sont donc écartés
d'office de tout examen. En conséquence, elle irai demande
quelles dispositions il compte prendre pour remédier à cet état de
fait.

Réponse. - La carte du combattant a été créée par l'article 101
de la loi du 19 décembre 1926 au profit des combattants de la
première guerre mondiale. L'accès à ce titre a été ouvert aux
soldats de la seconde guerre mondiale par l'article l et du décret
du 23 décembre 1949. En règle générale, peuvent prétendre à la
qualité de combattant les militaires qui ont appartenu pendant
trois mois consécutifs ou non à des unités reconnues combat-
tantes dont la liste limitative a été établie par les services histo-
riques du ministère de la défense. Pour tenir compte de la spéci-
ficité des conflits auxquels ont participé les troupes françaises et
des situations particulières propres à certaines catégories de com-
battants, des mesures dérogatoires prises après avis des commis-
sions consultatives composées de représentants de l'administra-
tion et du monde combattant ont assoupli les conditions d'accès
à ce titre . C'est ainsi que dans certaines circonstances (blessures,
citations, maladies contractées en unité combattante, capture par
l'ennemi, évasion etc.) la condition de délai de trois mois en
unité combattante n'est pas exigée. Pour ce qui concerne la
guerre 1939-1945, et indépendamment des activités ayant pu être
accomplies dans la résistance, les postulants peuvent voir
cumuler les services effectués en temps de guerre, d'une part
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entre ie 2 septembre 1939 et le 25 juin 1940 et d'autre part entre
le 6 juin 1944 et le 8 mai 1945 . Ainsi, les personnes ne remplis-
sant pas le condition des trois mois de présence en unité combat-
tante avant le 25 juin '940 ne :ont pas systématiquement exclues
du droit à la carte du combattant dans la mesure où elles peu-
vent se réclamer de mérites particuliers acquis par la suite puis-
qu'aussi bien le second conflit mondial n'a pris fin que le
8 mai 1945 après la libération complète du territoire français à
laquelle elles sont susceptibles d'avoir participé. S'agissant des
personnes rendues à la vie civile après l'armistice, leur situation
ne saurait être comparée à celle des militaires qui ont subi les
rigueurs de la captivité ou qui ont repris le combat au cours de
la campagne de libération en 1944-1945 . Enfin, le secrétaire
d'état atm anciens combattants et victimes de guerre précise qu'il
travaille à la recherche de c,itéres adaptés aux conflits modernes.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

41492. - 8 avril 1991_ - M . lrraacisque Perm' appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des anciens combattants de
1939-1940 ayant servi dans l ' année des Alpes . La plupart se sont
vu refuser le titre d'ancien combattant pour la raison que leur
présence au combat n'n pas atteint quatre-vingt-dix jours . II lui
demande s'il ne serait pas passible de réexaminer ce problème en
vue d'apporter à tous les anciens combattants la même considéra-
tion, avec attribution de la carte officielle et des droits modestes
qu'elle confère, notamment le bénéfice de la demi-part supplé-
mentaire pour ceux qui ont atteint l'âge de soixante-quinze ans.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire se
réfère à une situation historique et juridique douloureuse . Il n'est
en effet pas contestable que l'hérolsmc déployé par les anciens
de l'armée des Alpes a écrit une page glorieuse de la campagne
de 1940. Il est cependant constant que les règles actuelles d 'attri-
bution de la carte du combattant ne permettent pas d'en accorder
le bénéfice à tous les anciens de !'année des Alpes . Cela a été
confirmé lors des études répétées et approfondies menées dans le
passé. De ces études, il ressort que, dans le cadre des disposi-
tions de l'atticle R . 224 du code des pensions militaires d ' invali-
dité, seule une minorité d'anciens de l'armée d• Alpes peut se
voir attribuer la carte du combattant (durée minimum de 90 jours
en unité combattante ou blessure notamment) . En effet, dans la
meilleure hypothèse, les unites de ladite armée ont combattu pen-
dant 16 jours (du 10 au 25 juin 1940) dont 5 jours ouvrant droit
à des bonifications, soit au total 46 jours, auxquels peuvent éven-
tuellement s'ajouter des beniftcat+ens individuelles de 10 jours
pour engagement vole tte .x ou pour citation, ce qui porte eu
maximum à 66 jours I, temps de présence en unité combattante
de certains membres de l ' armée des Alpes . Ceper. Tant, pour ceux
qui invoquent des mérites exceptionnels, il est prévu une procé-
dure d'examen individuel de demande de carte du embattant
(article R .227 du code précité) . Ainsi, les titulaires d'une citation
peuvent se voir delivrer cette carte . A la demande des associa-
tions, un certain nombre de dossiers ont été réexaminés au titre
de ces dispositions . Certains ont donné lieu à attribution de la
carte . Ainsi les anciens de l'armée des Alpes ne sont pas systéma-
tiquement écartés du droit à cette carte . Four tenir compte à la
fois de la brièveté et de l'intensité des combats menés par cette
armée des Alpes, il, a été prévu la délivrance d'un diplôme d'hon-
neur pour ceux qui n 'ont pu obtenir la carte du comi--éant.

Retraites : généralités (calcul des pansions)

43120. - 27 mai 1991 . - M. Charles Fèvre rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combinants et victimes de
guerre sa question du 18 juin 1990 cencemant es anciens com-
battants d'Afrique du Nord . Dans h . réponse parue au Journal
officiel du 27 aotùt 1990, il est tait mention de l'étude d'une
mesure spécifique tendant à accorder la retraite auz anciens
d'Afrique du Nord âgés de cinquante-cinq ans qui sont chômeurs
en fia de droits . Cette mesure qui constituerait une marque de
sciidarité l'égard de ceux_ qui ont participé à des opérctions de
maintien de l'ordre au péril de leur vie risque de devenir rapide-
ment inop(.:auto cri raison de i'àgc atteint actuellement par les
intéressés . C'est pourquoi, i l lui demande si très prochainement
cette étude sera suivie d'effet.

Réponse . - En ce qui concentre l'anticipation de l'âge de la
tetratte i. 55 ans pour les ami-sis d'Afrique du Nord chômeurs
en fin de droits, le secrétaire r"État aux anciens combattan'c et

victimes de gr- •e s'est engagé à soumettre cette question à une
concertation inter ninistérielle . Cela étant, toutes dispositions
utiles ont été pnses afin qu'une aide puisse être apportée aux
personnes les plus défavorisées . C'est ainsi qu'un crédit de
12 millions de francs a été affecté au budget de l'Of oie national
des anciens combattants et victimes de guerre pour lui permettre
de secourir les anciens combattants chômeurs en fin de droits,
parmi lesquels se trouve un nombre élevé d'anciens d'Afrique du
Nord . De même, 2 millions de francs ont été attribués à l'établis-
sement public afin de soutenir son action sociale en faveur des
anciens combattants français originaires d'Afrique du Nord.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

43191 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux aaclecrs combattants et
victimes de guerre sur les pensions d'invalidité militaires . En
effet, par l'article 123 de la loi de finances pour 1990, il avait fait
modifier l'article L 8 bis du code des pensions militaires d'invali-
dité qui fixe dbeormai le rapport constant liant les pensions mili-
taires d'invalidité et lei traitements de fonctionnaires . Il lui rap-
pelle qu'au 1 « décembre 1990, le gouvernement avait décidé une
augmentation générale des traitements des fonctionnaires et que,
malgré les termes de l'article L .8 bis, paragraphe l3 ($ l et), à ce
jour, les pensions n'ont toujours pas été revalorisées . De plus, il
s'inquiète et s'étonne de ce que les membres de la commission
tripartite, définie elle-même dans ce même article à l'alinéa 3 et
pourtant désignés, ne se s,,ient toujours pas réunis. Aussi lui
demande-t-il ce qui justifie ce double retard.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

43247 . - 27 mai 1991 . - M. Henri Bayard demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre de bien vouloir lui indiquer si la commission tripartite
dont la convocation a été à plusieurs reprises annoncée doit
enfin se réunir prochainement ou si les parties intéressées doivent
considérer qu'il s'agit d'une promesse non tenue.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre partage ie souci exprimé par l'honorable parle-
mentaire : c'est pourquoi il s'est attaché à mettre en oeuvre le
dispositif d'application du rapport constant -m'a la valeur du
point d'indice dei mensions militaires d'invairdité :t dcs victimes
de !a guerre et les traitements de la fonction publ'4ue . C'est ainsi
que la premierc réunion de la commission tripartite créée par
l'article 123 de la loi de finances pour 1990 (modifiant l'ar-
ticle L. 8 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de ia guerre) pour veiller L la juste application du rap-
port constant a eu lieu le 4 juillet 199 :.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

44358 . - 17 juin 1991 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux iodera combattant-, et vic-
times de guerre sur le malaise ressenti par cos anciens militaires

,i ont le plus souffert des conflits dans lesquels la France a és

engagée. Un tel sentiment est peu compatible avec la volonté
affirmée des pouvoirs publics de faire de l'année 1991 l'année de
« : .a Méat. '.te collective » . A l'évidence, les ancien .[ combattants,
et plus particulièrement ceux, qui ont inscrit dans leur chair les
tragiques événements historiques vécus par notre pays, incarnent
mieux que personne notre mémoire collective . Les droits de ces
citoyens sont sacrés et résultent de la reconnaissance de la
nation . Pourtant de nombreuses attaques sont portées fréquem-
ment contre leur statut . A cet égard, malgré les décisions des tri-
bunaux, de nombreuses demandes d'aggravations ne peuvent
abcatit du fait d'une attitude systématique de rejet de la part des
services ministériels. De plus, certains g mis invaüd is ô- guerre,
lors d'un renouveliez'ent de pension, ont eu la surprise de la voir
réduite de plusieurs degrés, par l'application de la loi de finances
sur les '^'.t1s des suffixes et alors même qu'ils é t. ' ent reconnu
et cpnfir nés dans leur infirmité . Ce mécanisme s , trac ait par une
importcnte perte financière pans pour autant que l'état de santé
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des intéressés ait subi une quelconque amélioration . Enfin, s ' agis-
sant de rapport constant, on ne peut que regretter que la com-
mission tripartite chargée d'étudier le fonctionnement et les
résultats du nouveau système .;indexation ne se soit pas encore
réunie alors qu'elle était prévue dans la loi de finances votée le
20 décembre i989 . II lui demande donc que l 'Etat fournisse un
effort tout particulier pour que ces Français par le sang reçu et le
sang versé, meurtris par les combats qu'ils ont menés pour la
défense de notre sol ou pour préserver les intérêts du pays, puis-
sent retrou1. er leur dignité et prétendre au respect de leurs droits.

Réponse . - 1 .e secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre partage le sentiment exprimé par l'honorable par-
lementaire qu 'au-delà de la reconnaissance que la Nation doit
aux survivants, il existe pour tous un « devoir de mémoire » . Tel
est d'ailleurs l'un des points de son message au Monde Combat-
tant . C'est dans cet esprit qu'il souhaite entreprendre l'étude des
principaux voeux des pensionnés de guerre, notamment ceux qui
font l' objet de la présente question : 1° Demande de révision de
pension pour aggravation d'invalidité . Les services compétents du
secrétaire d'Etat considèrent que dans le domaine des procédures
d'examen des demandes de pensions militaires d'invalidité, la
bienveillance est de règle et c'est ce principe qui les a toujours
guidés dans l'appréciation des jugements et des arrêts rendus par
les juridications de pensions . Appels et recours ne sont décidés
qu'après plusieurs contrôles, tant médicaux qu'administratifs, et
dans le souci du respect du droit des ressortissants et des intérêts
de l'Etat, ainsi que le rappelle la circulaire de monsieur le Pre-
mier ministre en date du 13 octobre 1988 relative au respect des
décisions du juge administratif. 2 . Réforme des suffixes . Il
convient de rappeler que le pourcentage d'invalidité de toute
infirmité indemnisée en suspension est affecté d'une majoration,
dite suffixe, dont le quantum croit de 5 en 5 pour chacune des
infirmités en question (5 p . 100 pour la première, 19 p . 100 pour
la deuxième, etc.). Les infirmités étant rangées dans l'ordre
décroissant de leur gravité, il se trouve que les plus faibles
étaient majorées des suffixes !es plus élevés (+ 100 p . 100 tsar
exemple pour la 20e infirmité en surpension, qui vaut souvent
10 p . 100) . Ceci conduisait donc, dans les cas extrêmes, à évaluer
une incapacité légère au taux correspondant à une incapacité
complète de l'organe ou du membre affecté . Pour revenir à plus
de cohérence dans la mise en ouvre du droit à réparation, le
législateur a adopté la limitation de la valeur de chaque suffixe à
concurrence du taux de l'infirmité à laquelle il se rapporte,
lorsque celle ci est décomptée au-dessus de 100 p . 100 . Par ail-
leurs, les dispositions antérieures restent inchangées pour les
invalidités indemnisées dans la limite de 100 p . 100 . Cette mesure
s'applique aux seules pensions dont le point de départ est posté-
rieur au 31 décembre i989. De plus, des mesures particulières
sont prévues pour prévenir dans certains cas une diminution sen-
sible de la pension r- risée ou renouvelée sous l'empire de la loi
nouvelle . Il a été ainsi décidé que le taux global de la pension
révisée sera en tout état de cause au moins maintenu, pour la
durée de validité de ta pension, à son niveau antérieur . En outre,
le taux global d'invalidité de la pension renouvelée ou convertie
ne pourra en aucun cas être inférieur au taux correspondant aux
seuls éléments définitifs de la pension temporaire expirée, calculé
selon les dispositions antérieures. 3 . Commission tripartite . Le
secrétaire d'Etat, conscient de la nécessité de mettre en place,
sans plus tarder, la commission tripartite chargée de l'application
du nouveau système du rapport constant, l'a réunie pour la pre-
mière fois le 4 juillet 1991 .

quantum croit de 5 en 5 pour chaucune des infirmités en ques-
tion (5 p . 100 pour la première, 10 p . 100 pour la deuxième, etc .).
Les infirmités étant rangées dans l'ordre décroissant de leur gra-
vité, il se trouve que les plus faibles étaient majorées des suffixes
les plus élevés (+ 100 p . 100 par exemple pour la 20e infirmité
en surpension, qui vaut souvent 10 p . 100) . Ceci conduisait donc,
dans les cas extrêmes, à évaluer une incapacité légère eu taux
correspondant à une incapacité complète de l'organe ou du
membre affecté . Pour revenir à plus de cohérence dans la mise
en oeuvre du droit à réparation, le législateur a adopté la limita-
tion de la valeur de chaque suffixe à concurrence du tau ., rie
l'infirmité à laquelle it se rapporte, lorsque celle-ci est décomptée
au-dessus de 100 p. 100. Par ailleurs, les dispositions antérieures
restent inchangées pour les invalidités indemnisées dans la limite
de 100 p. 100. Cette mesure s'applique aux seules pensions dont
le point de déport est postérieur au 31 octobre 1989 . De plus, des
mesures particulières sont prévues pour prévenir dans certains
cas une diminution sensible de la pension révisée ou renouvelée
sous l'empire de la loi nouvelle . Il a été ainsi décidé que le taus
global de la pension révisée sera en tout état de cause au moins
maintenu, pour la durée de validité de la pension, à son niveau
antérieur . En outre, le taux global d'invalidité de la pension
renouvelée ou convertie ne pourra en aucun cas être inférieur au
taux correspondant aux seuls éléments définitifs de la pension
temporaire expirée, calculé selon les dispositions antérieures.
20 Plafonnement des plus hautes pensions : cette mesure fait
suite à !a réforme du rapport constant adoptée l'an passé . Cette
réforme a apporté aux pensionnés un bénéfice de 300 millions de
francs dès 1990 . Compte tenu de l'effort ainsi fourni, il n'a pas
paru anormal d'en exclure les plus hautes pensions (30 000 francs
par mois, nets d'impôts et de la contribution sociale généralisée),
sachant que l'allocation pour tierce personne ou les majorations
familiales ne sont pas prises en compte dans cette assiettes.
3. Commission tripartite : le secrétaire d'Etat, conscient de la
nécessité de mettre en place, sans plus tarder, la commission tri-
partite chargée de l'application du nouveau système du rapport
constant, l'a réunie pour la première fois le 4 juillet 1991.
4. Restructuration du secrétariat d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre : il est exact qu'une réflexion est actuelle-
ment engagée portant sur la modernisation de ces administra-
tions . Cette réflexion s'inscrit dans le cadre de la modernisation
des structures de l'Etat voulue par le Premier ministre. Il s'agit
notamment de parfaire le renouveau de l'Administration fran-
çaise et surtout de l'administration territoriale du pays, ceci en
application des lois de décentralisaticn et de déconcentration . Il
convient d'ajouter que, contrairement à cc que certaines alléga-
tions laisseraient supposer, le Gouvernement n'entend pas
remettre en cause l'existence de l'Office national ni de ses ser-
vices extérieurs . De par la qualité des personnels , l'utilité sociale
qu'elles présentent, la place particulière et incontestée qu'elles
occupent au sein des divers services administratifs dons les
départements, les directions départementales jouent un rôle
irremplaçable auprès des ressortissants de l'Office, et même
parfois au-delà. Il ne saurait donc être envisagé de se priver, et
de priver le monde combattant, d'un tel outil à son service.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Verstes et échanges (ventes par correspondance)

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

44645 . - 24 juin 1991 . - M. Alain Madelin attire i'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times dn guerre sur les préoccupations légitimes du monde com-
battant . Il lui rapprise que certaines mesures contenues dans les
lois de finances pour 1990 et 1991, celles qui concernaient les
w suffixes » comme le plafonnement des pensions, ont rencontré
l'opposition de nombreux anciens combattants . Il lui indique que
ceux-ci aéplorent également que la commission tripartite chargée
de veiller à une correcte application du nouveau mode de calent
du rapport constant n'ait pu, en dépit des promesses effectuées,
tenir sa première réunion . Il lui fart part aussi des inquiétudes
ressenties quant à la perennité des structures actuelles ; secréta-
riat d'Etat et Office national des anciens combattants et victimes
de guerre . II lui demande quelles rimantes réalistes et courageuses
il compte pendre ou proposer rapidement pour mettre un terme
à routes ces incertitudes.

Réponse. - ?o Réforme des suffixes : il convient de rappeler
que le pourcentage d'invalidité de toute infirmité indemnisée en
surpensien est affect 6 d'une majoration, dite suffixe, dont le

37203 . - 17 décembre 1990. -- M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat de lui
préciser la suite qu'il envisage de reserver à la proposition des
professionnels de la V.P.C . (vente par correspondance) tendant à
l'organisation d'une table ronde dans la région Nord - Pas-de-
Calais, « berceau » de la vente par correspondance, afin de déter-
miner les meilleures conditions de travail et d'exercice de cette
profession, notamment après,de récents incidents qui ont trouvé
leur conclusion devant le tribunal correctionnel de Lille.

Réponse . - La profession de la vente par correspondance et à
distance est soumise, comme les autres formes de la distribution,
aux dispositions réglementaires relatives à la publicité destinée
aire consommai ,urs à l'occasion des jeux et loteries . Dans le
cadre du contrôle de l'application de ces réglementations, cer-
taines pratiques peuvent déboucher sur des procédures conten-
tieuses, comme celle qui s'est déroulée au tribunal de grande ins-
tance de Lille en octobre 1990 . Les propositions de concertation
formulées à cette occasion par les professionnels ont été suivies
d'effet . Ainsi la séance du comité départemental de la consom-
mation qui s'est tenue à Lille de 11 avril 1991 a eu pour thème
domir ent la vente par correspondance et s'est déroulée en pré-
sence de professionnels de cd secteur. La concertation entre la
profession, les consommateurs et l'administration se poursuit éga-
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lement sous d'autres formes, à l'initiative de la direction régio-
nale de la .:oncvrrence, de la consommation et de la répression
des fraudes de Lille.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

38!25 . - 21 janvier 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'ai-
temion de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur le fait que la loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990 pré-
voit que la taxe professionnelle perçue sur les établissements
commerciaux peut être l'objet d'une péréquation . Cet élément
important peut être pris en compte par les commissions départe-
mentales d'urbanisme commercial . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique s'il ne pense pas qu'il serait judicieux qu'une instruction
soit donnée aux préfets pour qu'ils indiquent, lors de la présenta-
tion des dossiers cri commission, la liste des communes éventuel-
lement bénéficiaires de la péréquation et les conditions de par-
tage entre têts différentes communes.

Réponse . - La loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990 a prévu un
dispositif de répartition de la taxe professionnelle afférente aux
magasins de commerce de détail créés ou qui font l'objet d'une • I
extension en éxécution d'autorisations d'urbanisme commercial 1
délivrées à compter du l et janvier 1991, dont les modalités de
mise en oeuvre doivent être précisées par les services fiscaux . En
tout état de cause, la demande formulée par l'honorable parle-
mentaire soulève de sérieuses réserves . En effet, la détermination
du périmètre géographique précis permettant d'établir la liste
exhaustive des communes bénéficiaires de la péréquation nécessi-
terait un examen au cas par cas par les services du cadastre qui
ne sauraient, sans difficulté, effectuer une telle étude pour l'en-
semble des projets, qu'ils fassent ou non l'objet d'une décision
d'autorisation . Quant aux conditions de répartition de ladite taxe
entre les différentes communes, elles ne pourraient être déter-
minées qu'à posteriori, compte tenu des règles d'établissement
des bases d 'imposition en matière de taxe professionnelle . Par
ailleurs, il est précisé à l'honorable parlementaire que les moda-
lités de répartition de la taxe professionnelle ne sauraient être
prises en compte par les commissions départementales d'urba-
nisme commercial dont les décisions ne peuvent être motivées
qu'à partir des principes d'orientations économiques définis par
!a loi n o 73-1173 du 27 décembre 1973.

Retraites . généralités (allocation de veuvage)

39150 . 11 février 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au commerce et à l 'artisanat
sur l'exclusion des veuves de commerçants et d'artisans en ce qui
concerne les prestations de l'assurance veuvage . Il lui demande
s'il peut être envisagé d'étendre aux intéressées le bénéfice de
cette prestation.

Réponse . - La loi du 17 juillet 1980 instituant l 'assurance veu-
vage est appliquée depuis le l « janvier 1981 au bénéfice des
conjoints survivants, âgés de moins de 55 ans, des assurés rele-
vant du régime général de la sécurité sociale dès lors que le décès
de l'assuré est Intervenu postérieurement au 31 décembre 1980.
Le versement de cette allocation de veuvage, pendant 3 an r, est
soumis à des conditions de ressources . Il est financé par une
cotisation à la charge des salariés. 11 est exact que les disposi-
tions de cette loi peuvent être étendues par décret, sous réserve
d'adaptation, aux régimes des professions artisanales et commer-
ciales . Les conseils d'administration des caisses nationales
Organic et Cancava ne se sont pas prononcés jusqu'à présent en
faveur d'une transposition pure et simple du dispositif tel qu'il
existe dans le régime général des salariés . L'article 14 de la loi
n° 89-1008 du 31 décembre 1989 prévoit que le conjoint survivant
du chef d'entreprise qui justifie avoir participé à l'activité de l'en-
treprise pendant au moins dix ans sans avoir reçu de rémunéra-
tion ni étre associé aux bénéfices et aux pertes de l'entreprise,
bénéficie d'un droit de créance d'un montant égal à trois fois le
S .M .I .C . annuel en vigueur le jour du décès soit environ
180000 F . Cette créance sera prélevée sur l'actif successoral . Ce
prélèvement s'ajoute à la part du conjoint survivant . Le ministre
de l'artisanat, du commerce et de la consommation demeure
cependant ouvert à la recherche des adaptations nécessaires à
soi éventuelle extension aux veufs et veuves de commerçants et
artisans, en concertation avec les représentants des organismes
professionnels et des régimes sociaux corcern'

Commerce et artisanat
(conjoints de commerçants et d'artisans)

39360. - 18 février 1991 . - M . François d'Harcourt expose à
M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat les difli-
cuités rencontrées par les conjoints de chefs d'entreprise en
général, et ceux des artisans en particulier. L'adoption de la loi
de 1982 a amélioré la situation desdits conjoints par la création
de trois statuts : conjoint collaborateur, conjoint salarié, conjoint
associé. Malgré ce progrès apprécié par les professionnels et de
leurs conjoints, il subsiste certaines difficultés . Trois domaines
particuliers ont été retenus . Le premier est relatif à l'information
des conjoints commerçants et artisans indépendants. Il apparaît à
l'analyse qu'un grand nombre de conjoints d'artisans ignore qu'il
existe à leur profit un statut . En raison de cette ignorance, ils
n'en choisissent aucun et restent donc dans une situation iden-
tique à celle existant avant la loi de 1982 . La profession souhaite-
rait alors la mise en place d'une information obligatoire auprès
des chambres des métiers lors de l'inscription, avec obligation de
choisit un statut, ou pas de statut, mais seulement après informa-
tion . Le deuxième est la résultante de l'analyse de l'application
de la loi de 1982 . Lorsque le conjoint a choisi le statut de
Conjoint collaborateur, il ne peut exercer une activité salariale . Il
apparaît, en réalité, que les conjoints - les épouses le plus sou-
vent - participent à l'activité artisanale mais exercent en plus une
activité salariée dans l'entreprise . Pour ces épouses, qui peuvent
être employées à temps partiel ou à mi-temps, les professionnels
souhaiteraient que la pluriactivité soit tolérée, jusqu'à conmr-
rence d'un total de trente-neuf heures par semaine. Le troisième
est circonscrit aux veuves des artisans . La loi du 17 juillet 1980 a
institué une allocation Veuvage au profit des veuves qui ont
assuré des charges de famille et qui, au jour du décès de leur
époux, ne bénéficient d'aucune ressource . Les termes de la loi
ont exclu les veuves d'artisans . Ces dernières souhaiteraient que
soit envisagé un système d'alignement avec le régime salarié et
l'extension de l'allocation Veuvage au régime artisanal . Il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour améliorer la
situation des conjoints d'artisans ea général et des veuves en par-
ticulier.

Réponse. - La los n o 82-596 du 10 juillet 1982 relative aux
conjoints d'artisans ei de commerçants travaillant dans l'entre-
prise familiale a le mérite de donner un statut à l'activité du
conjoint, qu'elle s'exerce sous h . forme salariée ou la forme non
salariée. La loi attache des avantages à la qualité de conjoint
collaborateur mentionnée au répertoire ou au registre correspon-
dant à la catégorie professionnelle ; cette qualité exige une colla-
boration effective et habituelle au fonctionnement de l'entre-
prise ; en outre, l'intéressé ne doit percevoir aucune rémunération
et n'exercer aucune autre profession (décret n° 83-487 du 10 juin
1983, article 9, en ce qui concerne les conjoints d'artisans et
décret n° 84-406 du 30 mai 1984, article 8, 60, pour les conjoints
de commerçants) . L'assemblée permanente des chambres de
métiers a décidé d'établir un bilan critique des choix effectués à
l'heure actuelle par les conjoints. Ce bilan sensibilisera les
chambres de métiers aux problèmes posés par ces choix, notam-
ment sn ce qui concer.e I'infc'rmation . En matière de protection
sociale, le conjoint collaborateur n'est redevable d'aucune charge
obligatoire ; n'étant pas affilié à titre obligatoire à un régime de
sécurité sociale, il a la qualité d'ayant droit pour l'assurance
maladie maternité et la possibilité d'adhérer volontairement à
l'assurance vieillesse des travailleurs non salariés (art . L. 742-6,
5 . , du code de la sécurité sociale). Lorsqu'il exerce une autre
activité professionnelle hors de l'entreprise, le conjoint collabora-
teur relève à titre obligatoire d'un régime de sécurité sociale et ne
peut donc demeurer ayant droit du chef "entreprise et assuré
volontaire des régimes sociaux dont relève m dernier . Enfin, la
loi du 17 juillet 1980 instituant l'assurance veuvage est appliquée
depuis le i « janvier 1981 au bénéfice des conjoints survivants,
âgés de moins de 55 ans, des assurés relevant du régime général
de la sécurité sociale dès lors que le décès de l'assuré est inter-
venu postérieurement au 31 décembre 1980 . Le versement de
cette allocation de veuvage, pendant 3 ans, est soumis à des
conditions de ressources. Il est financé par une cotisation à la
charge des salariés . Les dispositions de cette loi peuvent étre
étendues par décret, sous réserve d'adaptations, aux régimes des
professions artisanales et commerciales . Les conseils d'adminis-
tration des caisses nationales Organic et Cancava ne se sont pas
prononcés jusqu'à présent en faveur d'une transposi tion pure et
simple du dispositif tel qu'il existe dans le régime général des
salariés. L'article 14 de la loi no 89-1008 du 31 décembre 1989
prévoit que le conjoint survivant du chef d'entreprise qui justifie
avoir participé à l'activité de l ' entreprise pendant su moins dix-
ans sans avoir reçu de rémunération ni être associé aux bénéfices
et aux pertes de l'entreprise, bénéficie d'un droit de créance d'un
montant étai à trois fois le SMIC annuel en vigueur le jour du
décès, :,oit environ 180 000 F. Cette créance sera prélevée sur
l'actif successo nil . Ce prélèvement s'ajoute à la part du conjoint
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survivant . Le ministère de l 'artisanat, du commerce et de la
consommation demeure cependant ouvert à la recherche des
adaptations nécessaires à son éventuelle extension aux veufs et
veuves de commerçants et artisans, en concertation avec les
représentants des organismes professionnels et des régimes
sociaux concernés.

Commerce et artisanat (propriété commerciale)

409772 . - 25 mars 1991 . - M . Jean-Paul Chanté attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur les acquéreurs de fonds de commerce . Certains ne s'aperçoi-
vent qu ' après signature et prise de possession que les bilans pré-
sentés, lors de la négociation, n'étaient pas sincères, ou qu'il a été
caché que le matériel acquis était défectueux . I1 lui demande sur
quelles dispositions légales les acquéreurs trompés peuvent s'ap-
puyer et quels conseils il donne aux acquéreurs.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
relève de l'application de la théorie des vices du consentement
dans les contrats de droit privé, catégorie dont la vente de fonds
de commerce fait partie . L 'article 12 de ia loi du 29 juin 1935
relative au règlement du prix de vente dei fonds de commerce
énumère les précisions que le vendeur d'un fonds de commerce
doit obligatoirement donner lors de l ' acte de cession . Il est
notamment tenu d'indiquer le chiffre d'affaires ainsi que le béné-
fice réalisé pendant les trois dernières années d'exploitation . Il
est précisé que l'omission de ces énonciations est susceptible, sur
la demande de l' acquéreur formulée dans le délai d'un an à
compter de la date de sa prise de possession, d ' entraîner la nul-
lité de l ' acte de vente . L ' acquéreur est en mesure de demander
l ' annulation du contrat si la gravité des omissions nu des inexac-
titudes commises par le vendeur est d 'une importance telle qu 'if
n ' aurait pas conclu le contrat s ' il en avait eu connaissance au
moment des pourparlers . Dans tous les autres cas, il peut solli-
citer une diminution du prix ou, le cas échéant, la restitution
d ' une partie de ce oui a été payé . Lorsque la mauvaise foi du
vendeur est établie_ il peut également obtenir des dommages et
intérêts. 11 convient enfin de souligner d'une part, le rôle primor-
dial joué par certains professionnels (avocats, conseils juridiques,
notaires et administrateurs de biens) lors de la négociation de la
vente du fonds et, d 'autre part, l ' intervention nécessaire et souve-
raine des juges dans l'appréciation des faits et l ' application des
principes généraux énoncés ci-dessus .

plan national permet de négocier dans de meilleures conditions
le projet de règlement communautaire actuellement en discussion
à Bruxelles . Les autorités françaises ont présenté aux partenaires
européens un mémorandum explicitant les vues françaises. Celui-
ci souligne la nécessité de fixer, à l ' échelle communautaire, des
règles communes d ' attribution du label afin d ' éviter un cloisonne-
ment des marchés pour les « écoproduits ».

Publicité (réglementation)

43326 . - 27 mai 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur le fait que les dispositions de l'article 44 de la
loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d ' orientation du commerce
et de l ' artisanat tendant à réprimer les publicités mensongères en
faveur d'articles censés avoir des vertus exceptionnelles s'avèrent
très souvent inefficaces . Par conséquent, il lui demande s ' il
compte modifier la législation en vigueur dans le sens d ' une plus
grande sévérité de la répression de ces pratiques . Il insiste tout
particulièrement sur l'importance d'une telle réforme pour les
personnes âgées, bien trop souvent désarmées face à ce type
d'agissements.

Réponse. - Les publicités en faveur d ' articles censés posséder
des vertus exceptionnelles et notamment curatives, lorsqu'elles se
révèlent mensongères, sont punies des peines prévues à l'ar-
ticle 44 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation
du commerce et de l'artisanat. En outre, l'article L.552 du code
de la santé publ i que permet d'interdire ces publicités dès lors que
tes propriétés s'avèrent fausses . Par ailleurs, .es publicités évo-
quées par l'honorable parlementaire pourraient dans certains cas
être considérées comme génératrices d 'un abus de faiblesse. L'ar-
ticle 7 de la loi n° 72-1137 du 22 décembre 1972 relative à la
protection du consommateur en matière de démarchage et de
vente à domicile, punit l'abus de faiblesse ou de l'ignorance
d'une personne lorsque les circonstances montrent que cette per-
sonne n'était pas en mesure de déceler les ruses ou artifices
déployés pour la convaincre. Enfin, ce dispositif pourrait être
complété le Parlement adoptait le projet de loi renforçant la
protection des consommateurs puisqu'il étend le délit d'abus de
faiblesse à d 'autres méthodes de vente.

F:vire es léeumes (champignons)

E'nr'itonnernent (politique et réglementation)

4312O . 27 mai 1991 . - M. Marc Dol .« remercie M . le
ministre d>1;gué à 1'artisenat, au commerce et à la consom-
mation de bien vouloir tirer un premier bilan du label a NF-
Environnement » créé à l ' initiative du Gouvernement en 199(, et
qui vise à promouvoir les produits respectant l'environnement.

Réponse . - Lors d'une communication récente en conseil des
ministres, le ministre de l ' artisanat, du commerce et de la
consommation a fait le point de l ' état d'avancement des travaux
de mise en place du label « NF-Encirorxtement» ; ces derniers
avancent simultanément sur trois points : 1 . La définition des
règles du jeu et l'adaptation des textes réglementaires : les règles
générales de ia marque « NF-Environnement » ont été
approuvées par tous les partenaires. Le décret d'application de la
loi n o 78-23 sur les certificats de qualification est en cours de
modification, pour permettre à tous les départements ministériels
concernés et aux organisations de défense de l'environnement de
participer aux procédures . 2 . La mise en place des structures : un
« comité de la marque » a été installé .1 est chargé des orienta-
tions et de l'examen des règlements techniques avant leur soumis-
sien pour approbation aux pouvoirs publics . La composition du
« conseil scientifique » destiné à éclairer le comité de la marque
sur l'état des connaissances scientifiques et techniques sera pro-
chainement arrêt ée. 3 . L'élaboration des règlements techniques est
largement engagée pour 6 catégories de produits . Les premiers
projets de règlements techniques (piles, peintures et vernis, sacs à
déchets et emballages), ont été présentés au comité de la marque
le 27 juin . De plus, des mesures financières ont été adoptées par
le comité de la marque pour entamer dès à présent les travaux
pour d'autres • . atégories de produits . Les premiers produits por-
tant la marque « NF-Environnement » devraient apparaître sur le
marché avant l'automne 1991 . L'intérêt des professionnels pour
cette marque est évident, puisque plus de 300 entreprises ont fait
acte de candidature auprès de !'Afnor . L'expérience acquise an

434:)3. 3 juin 1991 . - M . René Bourget appelle l 'attention
de M, . le ministre délégué à 'l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur le fait que de très nombreux décrets et arrêtés
ont été pris pour réglementer la vente des produits alimentaires ;
cependant des champignons mortels peuvent être vendus dans
certaines grandes villes (amanite phalloïde, cortinaire des mon-
tagnes, etc.) . En effet, ii n'existe pts, semble-t-il, de réglementa-
tion nationale concernant la mise en vente de champignons sau-
vages sur les marchés, grands magasins ou conserveries . Des
arrêtés municipaux facultatifs existent dans certaines grandes
villes, mais bon nomb.e d'autres, petites ou grandes, n'y ont
jamais pensé. L'inspection vétérinaire sar les dentées alimentaires
n'est pas compétente dans ce domaine . L' arrêté interministériel
du 24 avril 1975 crée un cadre juridique spécifique su ramassage
des champignons . Les préfets ont la faculté de réglementer le
ramassage et se réfèrent expressément à la protection de la
nature, ruais ne protègent pas les consommateurs . Cet arrété ne
semble concerner la vente ni sur les marchés ni dans les com-
merces en général . Le nouveau code forestier ne concerne pas la
commercialisation des champignons . Aussi, il lui demande, d' une
part s'il pense mettre en place une réglementation nationale
concernant cette vente, cela en accord avec les sociétés de bota-
nique et de mycologie représentatives, et d'autre part s'il envisage
d'organiser le contrôle de la vente, aussi bien de détail que dans
les conserveries.

Réponse. - Le fait qu'il n'existe pas de réglementation natio-
nale spécifique concernant la commercialisation des champignons
sauvages n'autorise nullement à vendre des champignons
toxiques . La législation générale (loi du 4' r août 1905 sur les
fraudes et falsifications en matière de produi t s et de service, et
loi du 2! juillet 1983 relative à la sécurité des consommateurs)
proscrit la vente de toute denrée impropre à la consommation, ce

qui est le itas, à l'évidence, des champignons non comestibles . 11
est vrai que, pour certaines espèces, il est partvis difficile de dis-
tinguer les champignons comestitiles de ceux qui sont dangereux.
C'est pourquoi, afin de prévenir tout accident éventuel, les auto-
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rités municipales ou préfectorales prennent souvent des arrêtés
fixant ta liste des champignons autorisés à la vente . Cette liste est
en général limitée aux champignons très connus, pour lesquels il
n ' existe pas de risque de confusion . L'établissement d'une liste
nationale du même type est actuellement envisagé . A cet effet, la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes va procéder au recensement des arrêtés
municipaux ou préfectoraux existants et mettre à l ' étude, conjoin-
tement avec les départements ministériels et les organismes scien-
tifiques concernés, un texte de portée nationale généralisant et
harmonisant les règles locales actuelles . 1l est à noter que pour ce
qui est des conserves de champignons, il existe des textes natio-
naux qui déterminent limitativement les espèces admises.

Parfumerie (commerce)

43522 . - 3 juin 1991 . - M . Jesn . Paul Fuchs demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir lui indi-
quer si des mesures ne pourraient être prises afin de permettre
aux consommateurs, grâce à un étiquetage approprié, de choisir
di=s produits cosmétiques et industriels n'ayant pas été testés sur
les animaux . - Question transmise à M. le ministre délégué à l 'arti-
sanat, au commerce et à la consommation.

services de contrôle de retirer rapidement les marchandises pré-
sentant un danger pour les consommateurs . L'identification du
lot doit être faite de manière visible, lisible et indélébile. Obliga-
toire, elle peut être effectuée au moyen de différents systèmes
(crantage, impression sur les étiquettes . . .) sans qu'il soit néces-
saire de recourir à des machines de marquage par jet d'encre ou
au laser dont le coût est effectivement élevé. La direction géné-
rale de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes n'a à aucun moment imposé de système de mar-
quage, celui-ci étant laissé au libre choix des opérateurs . Enfin, il
convient de préciser que compte tenu du fait que certains Etats
membres n'avaient pas pris les dispositions nécessaires à l'appli-
cation de la directive précitée, la France a demandé à la commis-
sion de reporter officiellement la date d'application de ce texte
afin d'éviter tout litige . Dans l'attente de cette modification, il va
de soi que la direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes tiendra compte des diffi-
cultés rencontrées par les opérateurs.

BUDGET

Agriculture (exp:oitants agricoles)

Parfumerie (commerce)

43634. - 3 juin 1991 . - Dans de nombreux pays, les produits
cosmétiques et industriels ayant été étudiés, mis a g i

	

int et réa-
lisés grâce au recours à la vivisection animale

	

ut en porter
la mention sur leur emballage, soit au moyen

	

,,e inscription,
soit par un logo identifiable. De cette manie'

	

,e consommateur
est en mesure de faire son choix en lute c iissance de cause.
comme c'est déjà le cas p.-sr la protection d, :a couche d'ozone.
M. l'a*rick Balkany demande à M . le ministre délégué à l'ar-
tisanat, au commerce et à lai consommation si un tel étiquetage
pourrait être imposé en France.

Réponse. - La réglementation française sur l ' étiquetage des pro-
duits cosmétiques résulte de la directive du conseil
ne 76-768-C .E .E . du 27 juillet 1976, concernant le rapprochement
des législations des Etats membres relatives aux produits cosmé-
tiques . Ces dispositions, qui s ' appliquent donc à l 'ensemble des
Etats de la communauté économique européenne, ne prévoient
pas l ' obligation d ' étiquetage d'un éventuel recours à l ' expérimen-
tation animale lorsque celui-ci a eu lieu . Toutefois, les entreprises
reepcnsables de la mise sur le marché des produits ont la possi-
bilité d'utiliser l ' absence de tests sur animaux comme argument
publicitaire . Une telle décision, qui coe ;stitue un élément de la
politique de communication des entreprises, ne peut qu 'être
laissée à l'initiative de ces sociétés . En effet, si, pour des produits
bien connus du point de vue toxicologie-Je, il est possible d'éviter
les tests sur animaux, pour d 'autres, qui font appel à de nou-
velles substances par exemple, ces essais peuvent st révéler indis-
pensables pour émettier feus ine,:cuité . otamment en l ' absence de
tests de substitution efficaces. Par ailleurs, de tels arguments
publicitaires ne devraient pas être utilisas ;mur des produits com-
posés, en tout ou partie, de matières prerniétee qui ont été elles-
mêmes testées sur l '.tr'.imai . sauf si te mesege employé est suffi-
samment explicite sur cc point pour quo mut risque de confusion
dans l ' esprit de l ' acheteur soit écarté.

Rigler communautaires : appiicarrnr M'in e, viticulture)

43586. - . 3 juin 1991 . - M. Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur les préoccupations exprimées par les négo-
ciants en vin et les embouteilleurs à la suite d ' une directive de la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes, imposant ie marquage des lots à l 'aide
de machines lisser ou à jet d'encre . Cette mesure représente pour
ces entreprises un investissement estimé entre 100 000 francs et
200 000 francs, et est inapplicable pour tes entre prises dont le
matériel d'embouteillage est ancien et donc inadaptable . Il lui
demande en conséquence si ces entreprises pourront bénéficier
d'une dérogation afin d'éviter des cessations d'activité si cette
obligation était maintenim.

Réponse . - La directive du Conseil des communautés euro-
péennes du lé juin 191,1 relative à l'indication du lot a été
aaoptée par l'ensemble des Etats membres pour perinettrc eux

21032 . - 4 décembre 1989 . - M . Claude Barate attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et da budget, chargé du
budget, sur différentes questions soumises par la société des agri-
culteurs de France . Cette dernière, en collaboration avec divers
experts et organismes, a réalisé une étude démontrant la surimpo-
sition de l'agriculture française par rapport à ses partenaires de
la Communauté européenne .' Le handicap s'élèverait à environ
1 000 francs par hectare vis-à-vis de certains pays. Dès lors, elle
propose d'étendre aux entreprises agricoles la réduction de l'im-
position sur les bénéfices réinvestis . Sur le plan social, si la fédé-
ration est en princi pe d' accord avec le projet gouvernemental qui
devait permettre aux agriculteurs de financer Ieur protection
sociale en tenant compte de leur faculté contributive, elle souhai-
terait que la nouvelle assiette des cotisations sociales prenne en
compte l'important besoin en capitaux propres de l'agriculture.
Une part importante du résultat de l'entreprise servant au finan-
cement de ses capitaux, un abattement forfaitaire sur les béné-
fices imposables lui apparat indispensable . II lui demande donc
quelles mesures ii compte prendre afin de répondre à l'attente de
la société des agriculteurs de France.

Réponse. - Dans les Etats membres de la C .E .E ., les structures
de la production agricole sont très diverses et les régimes fiscaux
applicables à cette activité comportent, les uns par rapport aux
autres, des spécificités nombreuses, souvent de sens opposé . Dès
lors, il est très difficile de porter un jugement sur le poids com-
paré de la fiscalité agricole dans ces pays . Cela étant, en France,
des allégements fiscaux ont été adoptés en faveur de l'agriculture.
Leu agriculteurs soumis à un régime réel d'imposition bénéficient
d'une aide spécifique à l'investissement, prévue à l'article 72 D
du code général des impôts . Sous certaines conditions, ils peu-
vent déduire, chaque année, de leur bénéfice 10 000 francs ou
10 p. 100 de ce bénéfice dans la limite de 20 000 francs . En
outre, l'article 73 B du même code accorde aux jeunes agricul-
teurs, s'ils sont soumis à un régime réel d'imposition et perçoi-
vent la dotation d'installation aux jeunes agriculteurs, une réduc-
tion de moitié de leur bénéfice imposable l'année de leur
installation et les quatre années suivantes. Les aides fiscales à
l'agriculture doivent rester dans des limites cohérentes avec le
principe d'égalité devant l'impôt et avec les contraintes budgé-
taires . Quant à l'assiette des cotisations sociales agricoles, telle
qu'elle a été fixée par l'article 61 de la ioi n° 90-85 du 23 jan-
vier 1990, elle se réfère au résultat fiscal, afin de mieux tenir
compte de la capacité contributive des agriculteurs . Mais la
déduction prévue à l'article 7213 déjà cité n'est pas réintégrée au
résultat fiscal, ce qui va dans le sens des préoccupations de l'ho-
norable parlementaire.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

36513, - 3 décembre 1990 . - M. Willy Dimeeio cppelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la nécessité de
mettre er_ place un disaositif de « sortie en sifflet » du régime de
réduction de l'impôt en faveur de l'investissement locatif prorogé
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par la loi de finances pour 1990, et ce dès 1991 . En effet, ce
régime expirant le 31 décembre 1992, il est précisé que seule les
ac quisitions effectuées au plus tard à cette date et portant sur des
logements achevés pourront bénéficier de cet avantage fiscal . Or
les conditions d'extinction du régime risquent d'en minimiser for-
tement, dès l'année prochaine, le caractère incitatif . En effet,
sachant qu'ils ne pourront prétendre à une réduction d'impôt que
si les logements qu'ils acquièrent au cours des deux prochaines
années sont achevés le 31 décembre 1992, les investisseurs vont
rechercher de préférence soit des logements achevés, soit des
logements en voie d'être terminés à court terme . Comme la durée
de réalisation des opérations de logements collectifs est de l'ordre
de dix-huit mois à deux ans, les opérations lancées dans le cou-
rant de l'année prochaine n'attireront plus les investisseurs . Cette
observation, qui concerne le placement direct dans l'acquisition
d'un logement neuf, l'est également pour la souscription de parts
de S .C .P.I . Ces sociétés vont se heurter à une difficulté de même
nature que celle rencontrée par les particuliers, mais encore
aggravée par le fait qu'elles doivent collecter d'abord l ' épargne
avant de l'investir et qu'en conséquence le butoir constitué par
l'achèvement de l'immeuble au 31 décembre 1992 aura un effet
plus précoce que dans le cas de l'investissement direct . Une pro-
rogation qui n'interviendrait qu'à l'occasion de la loi de finances
pour 1992 serait largement inopérante dans la mesure où
l'année 1991 serait en très grande partie neutralisée au niveau des
achats, compte tenu des délais de dix-huit mois à deux ans
nécessaires peur construire . Dans ces conditions, il lui demande
quel dispositif de transition il est disposé à étudier et à mettre en
place, dès 1991, pour éviter toute rupture prématurée du flux
d'investissement généré par le régime de réduction d'impôt . En
ce sens, peut-il faire en sorte que les acquisitions effectuées avant
le 31 décembre 1992 de logements neufs dont le chantier serait
ouvert au plus tard le 30 septembre 1992 ou les fondations
achevées au plus tard le 31 décembre 1992 puissent bénéficier de
la réduction d'impôt.

Réponse. - L'article 30 du projet de loi d'orientation pour la
ville examiné par le Parlement v2 dans le sens des préoccupa-
'ions de l'honorable parlementaire . Il est proposé d'accorder la
réduction d'impôt prévue à l'article 199 decies A du code général
des impôts aux acquéreurs et constructeurs de logements dont la
construction a fait l'objet avant le l'r octobre 1992 de la déclara-
tion d'ouverture de chantier prévue à l'article R .421-40 du code
de l'urbanisme et dont les fondations seront achevées avant le
31 décembre 1992 . La réduction d'impôt demeurerait bien
entendu accordée au titre de l'année d'achèvement de l'im-
meuble.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

37311 . - 24 décembre 1990 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur la nécessité de
tenir compte du statut des normaliens dans 1a constitution du
droit à pension . En effet, les instituteurs entrés ô l'Ecole normale
à l'âge de dix-huit ans qui ont suivi leur formation dans les
centres de formation des P.E .G.C . perdent trois ans et se voient
pénalisés du fait de la non-prise en compte dans la constitution
de leur droit à pension du temps d'étude passé en qualité d'élève.
II lui demande s'il entend intégrer ce temps de formation au
même titre que les services de stagiaires qui peuvent, après titula-
risation, être pris en compte dans la constitution du droit à pen-
sion du régime de retraite des fonctionnaires de l'Etat.

Réponse. - La formation des professeurs d'enseignement
général de collège (P.E .G .C .) s'effectue exclusivement dans les
centres de formation de P.E .G .C . créés à cet effet . Trois textes
ont organisé les conditions de recrutement dans ces centres de
formation . Aux termes de leurs dispositions, tous les candidats
admis au concours sont affectés en qualité d'élève-professeur dès
'leur entrée dans ces établissements . Or, le temps d'étude effectué
par ces élèves-professeurs durant un ou deux ans, selon les cas,
de scolarité comme élève-professeur ne peut pas être pris en
compte pour la retraite au titre de l'article L .5, 7. du code des
pensions civiles et militaires de retraite puisque cet article ne
valide que les services de stagiaire et non ceux accomplis en qua-
lité d'élève . Néanmoins, les candidats qui possèdent la qualité
d'instituteur titulaire peuvent être détachés de leur corps d'ori-
gine et continuent à acquérir des droits à la retraite pendant leurs
années de formation . D'une manière générale, à l'exception du
cas de figure précité, le temps passé en qualité d'élève-professeur
dans les centres de formation des P.E .G .C ., même si la période
de formrtion a pu donner lieu au versement d'une rémunération
forfaitaire, doit être assimilé à un temps d'étude et, comme tel,
ne peut être pris en compte dans la constitution et ia liquidation

des droits à pension. C'est pourquoi les deux années de forma-
tion générale accomplies par les élèves-maîtres des écoles nor-
males d 'instituteurs qui ont été nommés élèves-professeurs et
affectés dans les centres de formation des P .E .G .C. ne peuvent
être prises en compte pour la retraite . En revanche, après obten-
tion de la première partie du certificat d'aptitude au professorat
d'enseignement général de collège, les élèves-professeurs sont
nommés en qualité de professeur stagiaire et bénéficient pendant
la dernière année d'une formation pédagogique et pratique
conduisant aux épreuves de la seconde partie du certificat d 'apti-
tude. Or, cette dernière année de formation durant laquelle les
intéressés possèdent la qualité de professeur stagiaire peut être
prise en compte pour la retraite en application de l'article L .5, 7 .
du code des pensions de retraite . Aussi, les élèves-maîtres aux-
quels s'intéresse l'honorable parlementaire acquièrent la qualité
de fonctionnaire stagiaire durant la dernière année de scolarité,
ce qui permet aux intéressés de prendre en compte cette année
dans le calcul de la retraite . A cet égard, il convient de souligner
que la prise en compte dans une pension de retraite du temps
d'étude accompli par un stagiaire constitue déjà une dérogation
au principe, énoncé à l'article L .9 du code des pensions, selon
lequel le temps passé dans toutes positions statutaires ne compor-
tant pas l'accomplisse. --nt de services effectifs ne peut entrer en
compte dans la constitution et la liquidation du droit à pension.
Dans ces conditions, compte tenu, d'une part, des dispositions
statutaires applicables aux P.E.G .C . et, d'autre part, des disposi-
tions du code des pensions de retraite, le temps d'étude passé par
les intéressés en qualité d'élève dans les centres de formation des
P.E.G.C. ne peut être pris en compte dans la constitution du
droit à pension. Par ailleurs, au moment où le gouvernement
rend public le u livre blanc » sur l'avenir des retraites, il ne
paraît pas opportun d'accroître certains avantages particuliers
dont bénéficient les resscrtissants du code des pensions de l'Etat.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

38545. - 28 janvier 1991 . - M. Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur la possibilité
d'appliquer aux cotisations versées aux mutuelles au bénéfice du
régime complémentaire maladie l'exonération fiscale accordée :
aux cotisations versées pour la constitution des P.E .P. ; aux coti-
sations versées aux organisations syndicales ; aux cotisations
versées pour la constitution d'une assurance vie, et que soit ainsi
modifié l'article 13 du code des impôts . Il lui demande, en outre,
s'il estime envisageable de porter à 6 500 francs le plafond majo-
rable de l'E+st qui s'élève actuellement à 5 900 francs, dans le cas
de la retraite mutualiste ancien combattant.

Réponse. - Seules sont déductibles, pour l'ensemble des contri-
buables, les cotisations sociales versées dans le cadre d'un régime
de prévoyance obligatoire . fol est le cas "des cotisations de sécu-
rité sociale dont le caractère obligatoire résulte de la loi . C'est
également en application de ce principe que les salariés peuvent
déduire, dans certaines limites, les versements à un régime .em-
plémentaire de prévoyance rendu obligatoire par une convention
collective, un accord d'entreprise ou une décision de l'employeur.
L'adhésion individuelle à un système facultatif complémentaire
s'inscrit dans une toute autre perspective : le contribuable décide
de consentir librement à des charges immédiates qui lui permet-
tront de disposer ultérieurement d'éventuelles prestations supplé-
mentaires de son choix . Or, d'une manière générale, les charges
personnelles ne sont pas admises en déduction du revenu impo-
sable ; il n'est pas possible d'envisager de déroger, pour les coti-
sations versées aux mutuelles, à ce principe . En effet, une telle
exception conduirait progressivement à accepter la déduction de
l'ensemble des dépenses de caractère personnel, ce qui réduirait
en définitive l'assiette de l'impôt au seul revenu épargné . Quant
aux anciens combattants et victimes de guerre, ils ont la possibi-
lité de souscrire des rentes mutualistes auprès des caisses auto-
nomes mutualistes. En application de l ' article L .321-9 du code
de la mutualité, les membres des sociétés mutualistes ayant la
qualité d'anciens combattants, désireux de se constituer une rente
mutualiste, bénéficient, en plus de la majoration légale attachée à
toute rente viagère, d'une majoration spéciale de l'Etat égale, en
règle générale, à 25 p . 100 du montant de la rente résultant des
versements personnels de l'intéressé. Le total formé par la rente
et la majoration spéciale de l'Etat est limité à un plafond fixé en
valeur absolue. Ce plafond a été porté de 5 600 francs à
5900 francs à compter du 1 « janvier 1990 . Le montant du pla-
fond a connu depuis 1981 une progression de 81,5 p . 100, alors
que l'évolution des prix devrait être de 64,8 p . 100 entre 1981
et 1991 . Le plafond majorable aura donc connu au cours c':e cette
période une augmentation de près de 17 p . 100 en termes réels.
L'absence de relèvement en 1991 ne pénalise donc pas les ren-
tiers mutualistes anciens combattants . De plus, la progression des
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crédits correspondants, de 39,5 MF en 1981 à 150 MF en 1991
(soit près de quatre fois plus) a été très supérieure à la croissance
générale des dépenses de l'Etat pendant la même période . Enfin,
un effort important a été fait en faveur des anciens militaires
d'Afrique du Nord qui ont maintenant la possibilité de souscrire
une rente mutualiste bénéficiant de !a majoration spéciale de
l ' Etat jusqu'au 31 décembre 1992, alors qu'à l'origine le délai fixé
par les textes expirait le 31 décembre 1986. Cette mesure permet
aux anciens militaires d ' Afrique du Nord de bénéficier dans des
conditions optimales de la majoration de l'Etat prévue à l'article
L .321-9 du code de la mutualité.

Vignettes (politique et réglementation : Hauts-de-Seine)

39282. - 18 février 1991 . - M . Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur les conditions de
vente de la vignette automobile 1991 . Il apparaît que dans cer-
taines communes du sud des Hauts-de-Seine les débits de tabac
chargés de la vente, conjointement avec les services du Trésor, ne
disposaient pas de vignettes en nombre suffisant pour les véhi-
cules de cylindrée courante. Les automobilistes qui n'ont pu se
procurer leur vignette avant le samedi 'Mt décembre se voient
donc contraints de l ' acheter en s ' acquittant d'une pénalité de
retard de 10 p. 100 . II lui demande quelles dispositions pourront
être prises dès l ' an prochain pour que la vente des vignettes
puisse se dérouler sans difficultés de cette nature . il lui demande
également s'il est envisageable, pour cette année, d'exonérer de la
pénalité de retard les automobilistes qui n 'auraient pu se pro-
curer leur vignette dans les délais, faute d'une distribution suffi-
sante.

Réponse. - Par mesure de tempérament, l ' intérêt de retard et la
majoration de 5 p. 100 pour paiement tardif ne sont pas réclamés
aux redevables qui justifient, par la production d'un certificat
délivré par le débitant de tabac, que celui-ci ne disposait plus, le
dernier jour de vente, de vignettes de la quotité réclamée, à la
condition que les automobilistes se présentent dans les dix jours
suivants la date de clôture de la vente à une recette des impôts.
Toutefois, afin de pallier les difficultés évoquées par l'honorable
parlementaire, la période de délivrance des vignettes automobiles
millésimées « 92 na été allongée et se déroulera chez les débitants
de tabac du samedi 16 novembre au mardi 3 décembre 1991
inclus.

Impôt sur le retenu (charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

40230. - 11 mars 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué au budget sur les modalités d'applica-
tion de la loi n' 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la limitation
des dépenses électorales et à la clarification du financement des
activités politiques concernant les déductions fiscales pour
l' année 1990. Les donateurs ont-ils la possibilité d'obtenir une
déduction fiscale pour l ' année 1990 pour des dons remis à une
association départementale pour le financement d ' un parti poli-
tique Sachant que les statuts de l ' association départementale
pour le financement ont été déposés dans une sous-préfecture le
20 dé.tembre 1990, l ' agrément de cette association par la commis-
sion de contrôle des com ptes de campagne et de financement des
partis politiques n'a pu être effectué qu 'en février 1991 puisque
les responsables de l'association n 'ont relu le récépissé de décla-
ration de la sous-préfecture qu ' en janvier 19 9 i . i1 souhaite donc
connaitre son avis sur le possibilité pour les donateurs d'inscrire
sur leur déclaration d'impôts les dons remis à cette association
en 1990.

Réponse . - Aux ternies de l'article 18 de la n e 90-55 du
15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et
à la clarification du financen;ere des activités politiques, les dons
versés pour le financement des par tis politiques mentionnés à
l ' article 11-4 de la loi n° 88-227 du 1l mars 1988 relative à ta
transparence financière de la vie politique ouvrent droit à avan-
tage fiscal lorsqu'ils sent consentis par chèque, à titre définitif et
sans contrepartie . Pour ceux de ces dons qui sont versés à une
asociation de financement, l'article 11-4 de la loi n' 88-227 du
11 mars 1988 précitée dispose qu'il doit s'agir d'une association
agréée en qualité d'association de financement . En conséquence,
les dons versés à une association de financement qui n'était pas
agréée à l'époque où ces dons ont été effectués ne peuvent ouvrir
droit à l ' avantage fiscal . Tel est le cas en l'espèce puisque l'agré-
ment de l'association est intervenu en février 1991 .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

40621 . 18 mars 1991 . - M. René Dosière attire l'attention de
M . le ministre délégué au budget à propos des conséquences
néfastes du système déclaratif actuel des éléments à soumettre à
la taxe professionnelle sur la matière imposable des communes
petites et moyennes . En effet, il arrive qu'un contribuable dispo-
sant d'implantations sur plusieurs communes (c ' est notamment le
cas des entreprises de transport et de travaux publics), ne res-
pecte pas les règles d'assujettissement ni le poids économique
respectif de ces établissements, et favorise une des communes
d'implantation aux dépens des autres, sur la base de critère d'ap-
préciation exclusivement personnels, comme par exemple la diffé-
rence de taux de taxe professionnelle . Alertés par les collectivités
lésées, les services fiscaux ne sont pas toujours à même de réta-
blir facilement la situation de taxation réelle et les régularisations
sont toujours coûteuses pour le budget de l'Etat (prise en charge
de dégrèvement) . Nu conviendrait-il pas de responsabiliser davan-
tage les assujettis concernés en instaurant une pénalisation dis-
suasive en cas de déclaration volontairement erronée ?

Réponse . - Les éléments d'imposition à la taxe professionnelle
doivent être déclarés par les entreprises dans la commune de leur
situation matérielle . L'administration veille, dans le cadre des
contrôles qu'elle opère, au respect de cette règle et procède, le
cas échéant, aux rectifications nécessaires dans les mémes condi-
tions et sous les mêmes sanctions que pour les omissions pures et
simples d ' éléments d ' imposition . En revanche, l ' administration ne
peut, bien entendu, s'opposer aux changements de localisation
réelle des biens (lieu de garage et d'entretien des véhicules en
particulier) qui peuvent effectivement résulter de la comparaison
de la pression fiscale d'une commune à l'autre, notamment en
cas d'augmentation des taux.

Impôts et taxes (politique fiscale)

41570 . - 8 avril 1991. - M. Jean-Pierre Bouquet expose à
M. le ministre délégué au budget qu'une association proprié-
taire d'un immeuble dépassant ses besoins courants entend les
partager, d'une part avec une autre association avec qui elle a
des adhérents communs et qui bénéficierait d'une mise à disposi-
tion permanente de locaux, d'autre part avec d'autres associa-
tions qui pourraient utiliser avec les deux précédentes, par roule-
ment et en fonction des besoins exprimés, deux salles de
conférence pour y réunir leurs organes statutaires . Si aucun loyer
n'est envisagé, une participation aux frais de gestion (E .D :F ., eau,
entretien . . .) est prévue selon des modalités restant à définir . Les
locaux mis à disposition permanente de l'autre association
seraient meublées par cette dernière, les locaux mis en commun
le seraient soit par l'association propriétaire., soit par les deux
assocations-occupantes permanentes . Il lui demande en consé-
quence de lui faire connaitre les conséquences fiscales de ses
mises à disposition gratuites au regard de l'impôt sur les sociétés,
de la T .V .A . et de la taxe d'habitation.

Réponse . - fine association rie réalisant pas d 'opérations de
caractère lucratif et dont la gestion est désintéressée, qui mettrait
gratuitement un Ioca'l nu à la disposition d ' une association fonc-
tionnant selon les mimes modalités, ne serait pas imposable à
l ' impôt sur les sociétés au taux de droit commue à raison de
cette activité. La mise à disposition du local sciait également exo-
nérée de taxe sur !a valeur ajoutée . La taxe d ' habitation serait
établie, selon les règles de droit commun, au nom de la personne
qui a effectivement la disposition du local et qui l 'occupe à titre
privatif. Cela dit, s ' agissant d'un cas particulier, une réponse ne
pourrait être apportée à l'honorable parlementaire que si, par
l ' indication des noms et adresses des associations concernées,
l'administration était mise à même de procéder à une instruction
détaillée .

T.V.A . (champ Jeppliration)

41735 . -- 15 avril 1991 . - M. Henri !fayard demande à M . le
ministre délégué au budget de bien vouloir lui apporter
quelques précisions quant à une circulaire de ses services qui
aurait pour conséquence de faire payer la T.Y .A . aux A.S .A . s'oc-
cupant d'irrigation . Si certaines de ces A.S .A . se livraient à des
activités commerciales, cela pourrait s'expliquer, mais il paraît
difficile de les imposer sur la partie qui est à la base de leur
constitution, à savoir l'irrigation au moment où . en raison de la
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chute des cours, la question se pose de savoir si ce procédé
constitue encore une sécurité et un avantage pour les exploitants
agricoles.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que les
associations syndicales autorisées (A .S .A.) sont obligatoirement
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée en application des dis-
positions des articles 256 B et 1654 du code général des impôts.
Leur régime d'imposition à la T.V.A . ainsi que les mesures transi-
toires précisant les conditions dans lesquelles est intervenu cet
assujettissement ont été exposés dans la circulaire administrative
en date du 14 août 1987 publiée au Bulletin officiel des impôts
sous la référence 3 A-12-87. Cet assujettissement permet aux asso-
ciations syndicales autorisées de déduire, dans les conditions de
droit commun, la T .V .A. afférente à leurs dépenses, notamment
d'investissement . La taxe facturée par les associations est par ail-
leurs déductible par ceux de leurs membres qui sont eux-mêmes
imposables à cette taxe . Il n ' est pas envisagé de modifier ces
règles qui résultent de l ' application de la sixième directive con .-
munautaire en matière de T.V.A.

Drogue (lutte et prévention)

41998 . - 22 avril 1991 . - M . Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
aboutissements de la loi du trafic illicite des stupéfiants et de
substances psychotropes . En effet, il est urgent de mettre la légis-
lation française en accord avec les textes communautaires en
matière de répression du trafic de la drogue. Le texte que l'As-
semblée a adopté au mois d'octobre 1990 prévoit, notamment,
des dispositions afin de lutter contre le blanchiment de l'argent
de la drogue . A cet effet, une cellule spéciale a été mise sur pied
au ministère des finances, dans le but de centraliser les informa-
tions en provenance des banques et de déclencher les enquêtes
nécessaires . il apparaît pour le moins suspect de laisser aux
banques l'initiative du déclenchement des enquêtes sur le blan-
chiment des capitaux provenant du trafic des stupéfiants, quand
on connait les profits colossaux dont elles bénéficient . C'est
pourquoi il est impératif qu'une mesure efficace soit enfin prise :
la levée du secret bancaire pour les sociétés suspectées . Les
mécanismes de blanchiment sont connus . C'est pourquoi il
demande un bilan sur le travail de cette cellule spéciale et que
tout soit entrepris afin que soit menée, de front, une politique de
prévention, d'information et de répression à l'encontre des béné-
ficiaires de l'argent de la drogue . - Question transmise à M. le
ministre délégué au budget.

Répons. - Les dispositions renforçant les moyens de lutte
contre le blanchiment de l'argent provenant du trafic de la
drogue ont été prises dans le cadre de la loi du 12 juillet 1990.
Elles complètent un arsenal juridique qui prévoyait déjà l'incrimi-
nation du blanchiment et de lourdes peines et amendes . L'objet
de la loi de 1990 correspond aux recommandations du groupe
d'action financière (Gafi) publiées au mois de mai 1990 et aux
mesures préconisées par la convention de Vienne de
décembre 1989, ratifiée par la France en 1990 . Dans un très bref
délai la législation française a donc été mise en conformité avec
les engagements internationaux de la France . Elle le sera égale-
ment avec la directive européenne dont l'adoption est prévue
cette année et qui contient des mesures très proches de celles qui
ont été adoptées par !a France. S 'agissant en particulier de la
levée du secret bancaire, évoquée par l ' honorable parlementaire,
elle constitue l'une des dispositions principales de la loi du
12 juillet 1990 relative A la participation des organismes finan-
ciers à la lutte contre le blanchiment des capitaux provenant du
trafic des stupéfiants . Tous les organismes financiers (non seule-
ment les banques) sont en effet déliés de leur secret professionnel
lorsqu'ifs décèlent des sommes ou des opérations qui leur parais-
sent provenir du trafic de la drogue ou du blanchiment . Ils sont
obligés de déclarer leurs soupçons au service spécialisé créé par
la loi . Ce service (Tracfin) est chargé de les analyser et d'en
référer au procureur de la République si les faits dont il s'agit
sont susceptibles de constituer une infraction de blanchiment.
Cette obligation déclarative des soupçons constitue un élément
nouveau et déterminant pour renforcer les moyens de détection
des faits de blanchiment. Depuis l'entrée en vigueur oie la loi,
Tracfin a reçu de la part des organismes financiers plusieurs
dizaines de déclarations dont la majorité sont encore en cours
d'expeitise et quelques-unes ont donné lieu à une transmission
d'informations aux parquets . En ce qui concerne la prévention et
l'information, la loi du 12 juillet 1990 a édicté des obligations
d'identification des clients des organismes financiers et de nou-
velles règles de vigilance . Elle a rendu obligatoire la mise en
place dans chaque organisme financier d'actions de formation de
tous les dirigeants et préposés. Enfin, conformément à la loi, des
contacts ont été établis ou resserrés entre les autorités compé-

tentes françaises et étrangères pour renforcer également la coopé-
ration internationale dans la lutte contre le blanchiment que les
pouvoirs publics sont décidés à mener sans relâche.

Impôts locaux (impôts directs)

42042 . - 22 avril 1991 . - M . Pierre Mauroy appelle l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur le mode de o" .:ul des
valeurs locatives des garages attenants ou distincts des immeubles
à usage d'habitation . En effet, lorsque le garage est compris dans
l'habitation, la superficie est imposée à concurrence de 6/10 de
la surface réelle alors qu'aucune pondération n'intervient lorsque
le garage est distinct . Dans ce dernier cas la valeur locative subit
un écart de valeur imposable pouvant atteindre jusqu'à 50 p . 100
du prix du mètre carré réel . En conséquence, cette situation,
outre le fait qu'elle porte un préjudice certain aux propriétaires,
décourage la construction de seuls garages alors même que leur
réalisation est particulitrement utile dans les villes où le station-
nement pose de sérieuses difficultés . !! lui demande de bien vou-
loir lui préciser quelles mesures il entend prendre pour remédier
à cet état de fait.

Réponse. - Lorsqu'un garage est compris dans l'habitation ou
situé sur la mène propriété que celle-ci, il forme avec cette der-
nière un même local dont l'évaluation résulte du marché locatif
des locaux d'habitation . Pour tenir compte de sa moindre valeur
d'usage, sa surface n'est retenue que pour une fraction de 6/10e
pour le calcul de la valeur locative de la propriété . En revanche,
lorsqu'un garage est isolé, il constitue une propriété au sens de
l'article 1494 du code général des impôts . Son évaluation doit
donc correspondre aux loyers couramment pratiqués pour ce type
de local . Elle est déterminée par application à sa surface d'un
tarif égal au loyer moyen unitaire . Les différences observées entre
l'évaluation cadastt>le et le loyer réel sont dues à une obsoles-
cence des tarifs . Une telle situation devrait être régularisée à
l'issue de la révision générale des évaluations cadastrales actuel-
lement en cours .

Drogue (lutte et prévention)

42229 . - 22 avril 1991 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . ie ministre délégué au budget sur le problème de
la lutte contre la toxicomanie . Il lui rappelle qu'il a manifesté,
lors d'un journal télévisé, son désir de lutter contre la drogue
mais a cependant décidé (Journal officiel du 13 mars 1991) de
réduire de 5 p. 100 les crédits accordés à cette action . il lui
demande donc des explications concernant une telle initiative et
quelles mesures il entend prendre afin de lutter contre ce fléau.

Réponse. - L'arrêté du 9 mars 1991 portant annulation de
crédits, dans le cadre général de régulation des dépenses
publiques décidé par le Premier ministre, ne remet pas en cause
l'intervention de l'Etat dans le domaine de la lutte contre la toxi-
comanie . Les efforts de l'Etat dans ce domaine se sont en effet
traduits par une augmentation de crédits de plus de 86 MF entre
1990 et 1991, soit une progression supérieure à 14 p . 100 . Cette
forte croissance concrétise le caractère prioritaire des interven-
tions de l'Etat en ce domaine . Les dépenses de lutte contre la
drogue s'élèvent au total à 689 MF dans la loi de finances ini-
tiale pour 1991 . Financé sut le budget de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, ce dispositif de lutte contre la toxico-
manie est coordonné aussi bien dans le domaine de la répression
que dans celui de la prévention par la délégation générale à la
lutte centre la drogue et la toxicomanie, fonctionnellement ratta-
chée au Premier ministre . Les difficultés budgétaires causées par
le ralentissement économique ne sauraient porter atteinte à cette
politique qui revêt un caractère prioritaire pour le gouvernement.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42363. - 29 avril 1991 . - M. Fraaçtvîs-IMlichal Gonnot attire
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur les graves
conséquences qu'entraînera inévitablement la mise en application
de l'arrêté du 10 mars 1991 . Ce texte a pour effet d'amputer de
5 p . 100 les crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme. Deux
mois plus tôt, la loi du 12 janvier 1991 relative à la publicité des
boissons alcooliques s'inscrivait logiquement dans le cadre de la
politique de prévention que doit conduire le Gouvernement dans

,
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ce domaine . En dehors de la contradiction qui existe entre ces
deux textes, il convient de bien mesurer les risques de remise en
cause de tous les efforts accomplis en matière de lutte contre
l'alcoolisme . Une réduction de 5 p . 100 des crédits de prévention
se traduira par des fermetures de centres de consultation d'hy-
giène alimentaire et d'alcoologie, une baisse du nombre de vaca-
tions médicales et le licenciement de personnels spécialisés dans
la prévention et les soins en alcoologie. L'arrêté du 10 mars 1991
aura également pour résultat de réduire l'efficacité des mesures
destinées à limiter les dépenses de santé et à réinsérer les caté-
gories sociales les plus défavorisées . La ampagne de prévention
du risque-alcool conduite à l'aide des grands supports de com-
munication (T.V., radios, etc.) est vouée à l'échec si les acteurs
interviennent quotidiennement dans ce domaine de la prévention
sur le terrain, se retrouvent avec des moyens plus réduits encore
que par le passé . II lui demande quelles sont les raisons pour
lesquelles l'arrêté du 10 mars 1991 a été publié et si cette déci-
sion a réellement été prise en concertation avec le ministre
délégué à la santé.

Réponse . - L ' arrêté du 9 mars 1991 portant annulation de
crédits, dans le cadre général de régulation des dépenses
publiques décidé par le Premier ministre, ne remet aucunement
en cause l'intervention de l'Etat dans le domaine de la lutte
contre l'alcoolisme. Les efforts de l'Etat en matière de lutte
contre l'alcoolisme se sont en effet traduits par une augmentation
des crédits de plus de 17 millions de francs entre 1990 et 1991,
soit une progression supérieure à 11 p . 100 . Cette forte croissance
concrétise le caractère prioritaire de l'action de l'Etat en ce
domaine. Les dépenses de lutte contre l'alcoolisme s'élèvent au
total à 169 millions de francs dans la loi de finances initiale pour
1991 . S'y ajoutent les crédits du Fonds de prévention, d'éduca-
tion et d'information sanitaire de la Caisse nationale d'assurance
maladie qui financent ce type d'actions à hauteur de 10,9 mil-
lions de francs . A ces dotations s'ajoute enfin, aux termes de
l'article L .355-1 du code de la santé publique, la participation des
régimes d'assurance maladie aux dépenses de soins.

Impôt sur le revenu
(chages ouvrant droit à réduction d'impôt)

42434. - 29 avril 1991 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre délégué au budget sur le fait que les revenus
1988 (déclarés en 1989) avaient la possibilité d'une réduction
d'impôts au titre de l ' isolation thermique de l'habitation princi-
pale . Cette réduction fut refusée aux revenus 1989 (déclarés en
1990) et a été rétablie au profit des revenus 1990 (déclarés en
1991) sous réserve que ces dépenses soient payées entre le
l er janvier 1990 et le 31 décembre 1992 . Il apparait que les
coitribuables ayant réalisé des travaux d'isolation thermique de
leur habitation principale en 1989 sont privés, et eux seuls, de
cette réduction d'impôts alors que les contribuables ayant réalisé
antérieurement et postérieurement à l'année 1989 des travaux
identiques en profitent . Cette mesure crée une inégalité et il lui
demande en conséquence les mesures rectificatives nécessaires
qu ' il envisage de prendre.

Réponse. - L'article 114 de la loi de finances pour 1990 e
étendu la réduction d'impôt prévue pour les dépenses de grosses
réparations aux dépenses d ' isolation thermique . De la même
manière, l ' article 90-1 de la loi de finances pour 1991 étend cet
avantage fiscal aux dépenses de régulation du chauffage et en
accorde le bénéfice aux locataires qui effectuent des dépenses
d 'isolation thermique ou de régulation du chauffage. L'incitation
fiscale a pour but d'influer sur le comportement futur des
ménages . Il ne peut donc être envisagé de lui donner un effet
rétroactif.

lui confirmer qu'une subvention versée en contrepartie d'une
prestation économique directe au profit d'une collectivité
publique doit être assujettie à la T.V.A., payée en sus de la sub-
vention.

Réponse. - En application de l'article 266-1-a du code général
des impôts qui reprend en droit interne les dispositions de l'ar-
ticle Il-A, paragraphe 1 sous a de la sixième directive du Conseil
des communautés européennes, les versements, quelle que soit
leur qualification, qui rémunèrent la fourniture d'un bien ou d'un
service imposable doivent être soumis à la taxe sur la valeur
ajoutée. Ce principe s'applique dans le cas d'une collectivités
publique qui verse une subvention en rémunération de biens ou
de services qui lui sont fournis. Enfin, la prise en compte de la
T.V .A . dans le montant des sommes versées en contrepartie d'une
opération imposable relève de la volonté des parties . En tout état
de cause, l'administration fiscale et le juge administratif considè-
rent que le prix convenu est présumé toutes taxes comprises dès
los qu'aucune considération de fait ou de droit ne permet d'éta-
blir que les parties ont entendu traiter sur la base d'un prix hors
taxe .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

42860. - 13 mai 1991 . - M . Richard Cazeeare attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur le fait que les
travaux de mise en conformité des portes d'ascenseurs rendus
obligatoires par la loi n'ouvrent droit à aucune déduction
d'impôt . Or, d'autres travaux donnent droit à des allégements fis-
caux tels le remplacement total d'un ascenseur ou les ravalements
de façades . C'est pourquoi, il voudrait savoir s'il entend corriger
cette situation injuste en étendant le droit de déduction aux tra-
vaux d' mise en conformité des portes d'ascenseurs et réparer
ainsi mette injustice.

R&'ponse. - Aux termes de l'article 13 du coc'e général des
impôts, une dépense ne peut être prise en compte pour le calcul
de l'impôt sur le revenu que si elle concourt à l'acquisition ou à
la conservation d'un revenu imposable . Dès lors que le revenu
des logements dont le propriétaire t . r c :ve la jouissance n'est
pas soumis à l'impôt, les dépenses qui s'y rapportent ne peuvent
donner lieu à aucune déduction . Pour tempérer la rigueur de ce
principe, le législateur a prévu, à titre exceptionnel, que certaines
dépenses exposées pour l'acquisition de la résidence principale
ou pour son entretien, ouvrent droit à réduction d'impôt : cet
avantage bénéficie exclusivement aux intéréts de certains
emprunts et aux frais de ravalement, de grosses réparations et
d'isolation thermique- L'i::stallation d'une porte de cabine d'as-
censeur n'ouvre pas droit à la réduction d'impôt au titre des
dépenses de grosses réparations prévue à l'article 199 sexiesC du
code général des impôts, En effet, selon une jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, de telles dépenses s'entendent des
travaux dont l'importance excède celle des opérations courantes
d'entretien et qui consistent en la remise en état, la réfection ou
le remplacement d'équipements essentiels pour maintenir l'im-
meuble en état d'être utilisé conformément à sa destination . Tel
n'est pas le cas de l'installation d'une porte automatique dans un
ascenseur, qui fait partie des travaux d'amélioration . Le fait que
ces travaux résultent d'une obligation légale est sans incidence
sur leur nature. En revanche, la dépense peut être prise cc
compte pour la détermination des revenus fonciers imposables
lorsque l'immeuble est donné en location et affecté à l'habitation.
Au demeurant, des lors qu'une dépense est obligatoire, la fiscalité
ne joue plus aucun rôle incitatif. Accorder une réduction d'impôt
ne se justifierait donc pas, compte tenu notamment des
contraintes budgétaires actuelles.

Impôts locaux (taxes foncières)

T.V.A . (champ d'application)

42765 . - 13 mai 1991 . - M. Gérard Rapt attire l'attention de
M . le ministre délégué au budget sur trois arrêts du Conseil
d'Etat en date des 9 mai 1990, 6 juillet 1990 et 20 juillet 1990 qui
stipulent qu'une subvention de fonctionnement versée par une
collectivité publique, entre dans le harnp d'application de la
T .V .A. dans la mesure où le paiement de cette subvention est
exactement proportionnelle à une prestation rendue dans l'inté :t
de la collectivité . En conséquence, il lui demande de bien vouloir

43251 . - 27 mai 1991 . - M. Jean-Pierre Raeumler attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur l'évaluation
cadastrale des dépendances et bâtiments annexes à usage agri-
cole . Les dépendances et bâtiments annexes à usage agricole sont
exonérés de façon permanente de taxe foncière sur les propriétés
bâties, en vertu de l'article 1382 du code général des impôts.
Lorsque ces propriétés cessent d'étre utilisées pour un usage agri -
cole, elles sont automatiquement soumises à la taxe foncière sur
les propriétés bâties . Dans de très nombreux cas, la cessation
d'activité agricole entraîne donc une taxation supplémentaire
alors que les propriétaires ont simplement atteint l'âge de la
retraite, sans pour autant abandonner ces locaux . Quelles disposi-
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[ions peuvent être prises pour atténuer la charge nouvelle que
doivent supporter les propriétaires qui cessent ainsi leur activité
agricole ?

Réponse. - L'exonération des bâtiments ruraux prévue à l ' ar-
ticle 1382-6-a du code général des impôts a été accordée en vue
d 'encourager la production agricole. Seuls peuvent en bénéficier
les bâtiments qui servent directement à cette production, c ' est-à-
dire ceux qui sont affectés de façon permanente et exclusive à un
usage agricole . Une dérogation à cette règle au profit des agricul-
teurs retraités ne peut être envisagée . En effet, elle devrait être
étendue, compte tenu du principe d'égalité devant l'impôt, à tous
les propriétaires de bâtiments agricoles inutilisés . Une telle
mesure entraînerait nécessairement des pertes de recettes pour les
communes ruraies . Elle serai : d'autre part difficile à mettre en
ouvre dès lors qu'il serait nécessaire de distinguer parmi les bâti-
ments ayant cessé d'être à usage agricole ceux qui sont totale-
ment inutilisés et ceux qui sont désormais affectés à un autre
usage (garage, entrepôt. . .) . Cela étant, les agriculteurs retraités qui
rencontreraient de réelles difficulés pour faire face à leurs obliga-
tions fiscales ont toujours la possibilité de s ' adresser aux services
des impôts dont ils relèvent pour solliciter une modération gra-
cieuse de leurs cotisations.

Impôt sur le revenu (établissement de l'impôt)

43489 . - 3 juin 1991 . M. Bernard Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur la situation fiscale au
regard de l'impôt sur le revenu des personnes physiques associées
d ' une société civile ayant pour objet, d ' une part, l 'exploitation de
brevets, d'autre part, la gestion d'un portefeuille de valeurs mobi-
lières . A défaut d ' option pour l 'impôt sur les sociétés, les pro-
duits tirés de l ' exploitation des brevets relèvent des bénéfices non
commerciaux (B .N .C .), en application des articles 34 terdecies ou
93-2 du C .G .1 ., alors que ceux retirés des titres de placement et
de participation constituent des revenus de capitaux mobiliers
(R.C .M .) . Cette dernière source de revenus ayant été précédée
d'un emprunt destiné à permettre l 'acquisition des parts et
actions détenues, il est indiqué dans une documentation tech-
nique privée (cf. F . Lefebvre R-M IX n° 383) que « dans l'hypo-
thèse où les frais et charges déductibles du revenu brut mobilier
excéderaient le montant de ce revenu brut, il semble que le
déficit correspondant pourrait être imputé sur le revenu global
dans les conditions prévues à l ' article 156-I du C .G.I . Mais, en
réalité, une telle situation n'est normalement pas susceptible de
se présenter dans la pratigr.e . » Or cette situation déficitaire
s ' étant avérée dans le cas de la société évoquée ci-dessus, il lui
demande de bien vouloir confirmer, d'une part, que la société
doit déclarer distinctement les deux catégories de revenus (B.N .C.
et R.C .M.), d ' autre part, que le déficit résultant de la différence
entre les dividendes perçus et les frais d 'emprunt précités est bien
imputable sur le revenu global de chacun des associés, à propor-
tion de leurs parts dans le capital de la société civile.

Réponse . - Les produits tirés de l'exploitation de brevets
(B .N .C.) et ceux provenant du portefeuille (R .C .M.) sont impo-
sables séparément entre les mains des associés personnes phy-
siques de la société civile en cause . Les frais afférents à l'em-
prunt contracté pour l'acquisition du portefeuille ne sont pas
déductibles . A cet égard il est rappelé que les seules dépenses
effectuées pour l 'acquisition ou la conservation des revenus
mobiliers peuvent être retranchées du revenu brui, à l ' exclusion
par conséquent de celles engagées pour l'acquisition d ' un capital.
L'interposition d'une société civile entre les sociétés distributrices
et les personnes physiques rt ' a pas peur effet de modifier la
nature ni le montant glc'•al des charges susceptibles d'être
admises fiscalement en déduction.

Politiques communautaires (boissons et alcools)

43507. - 3 juin !991 . - M. François Patriet appelle l'attention
de M . le ministre délégué nu budget sur l'insuffisance de flexi-
bilité dans les propositions de directives présentées par la com-
mission en matière d'harmonisation des accises sur l'alcool.
Celle-ci va entraîner, pour les crèmes de cassis, des conséquences
socio-économiques dramatiques pour les producteurs de fruits et
tes transformateurs, en supprimant le taux réduit de droit qui
leur était appliqué en France depuis plus de quarante ans . II lui
demande s'il envisage, dans le respect de la libre circulation et de
la suppression des contrôles aux frontières, de revendiquer la
faculté d'appliquer une réduction de taux à ces produits soumis à
des conditions spécifiques contraignantes d'élaboration, à l'instar

de ce qui est prévu pour d'autres catégories, pour répondre à des
fins économiques justifiées, selon la jurisprudence de la cour de
justice.

Réponse. - Dans le cadre de l ' harmonisation des taux d'accises
sur les boissons alcoolisées, la commission des communautés
européennes a proposé d'appliquer à tous les alcools de bouche
un tarif minimum déterminé en fonction du degré d'alcool du
produit sur la base de 1 118,5 écus par hectolitre d'alcool pur,
soit 7 829 F, le taux « cible » à atteindre à terme étant de
1 398 écus, soit 9 786 F. A l'issue du conseil des ministres des
finances du 24 juin 1991, l'examen du régime applicable aux
alcools de bouche a été renvoyé à une date ultérieure . La déléga-
tion française continuera à demander qu'un régime particulier
soit prévu pour les crèmes de cassis au sein de la catégorie des
alcools de bouche en raison de la spécificité objective de ce pro-
duit résultant de ses caractéristiques propres d'élaboration et de
composition . Ce régime spécifique pourrait s'appliquer à tous les
produits répondant aux mêmes critères . Il consisterait à fixer à
50 p . 100 du taux objectif le taux minimum applicable au lieu du
taux de 80 p. 100 figurant dans les propositions de la commis-
sion et permettrait d'éviter un relèvement important du niveau de
l'accise et les conséquences graves pour les producteurs, évoquées
par l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes (politique fiscale)

43508. - 3 juin 1991 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M . le ministre délégué au budget sur les conclusions du rap-
port rendu public le 19 avril 1991 concernant la fiscalité de l'es-
pace naturel en France . Selon les conclusions de cette étude, la
France serait en retard par rapport à d ' autres pays européens
pour la protection de ses espaces naturels par le biais d'incita-
tions financières . Ainsi, certains pays européens appliquent déjà
les dispositions communautaires qui prévoient le versement de
subventions aux agriculteurs qui s'engagent à entretenir le pay-
sage au lieu de produire . D'autres partenaires européens accor-
dent des avantages fiscaux aux acheteurs d'automobiles moins
polluantes et des détaxes importantes sur les carburants sans
plomb . De même l'immobilier, et notamment l'immobilier non
bâti, est, d'une manière générale, plus imposé en France qu'à
l'étranger, ce qui encourage la transformation d'espaces naturels
en terres de culture intensive ou en terrains à bâtir . Il lui
demande donc de lui faire connaître les améliorations qui pour-
raient être apportées à la fiscalité française pour encourager une
meilleure protection de l'environnement.

Réponse. - La politique fiscale comporte ses enjeux propres.
L'adoption au bénéfice des espaces naturels d'un ensemble de
mesures fiscales dérogatoires se ferait au détriment du rende-
ment, de la neutralité et de l'équité du préiévement ainsi que de
la simplicité des règles qui le gouvernent . La fiscalité est, en
outre, généralement mal adaptée pour servir d'instr ;'ment d'une
politique de l'environnement. Cela étant, cheque fois qu'une
mesure fiscale a paru avoir un réel impact sur l'évolution de l'en-
vironnement, le Gouvernement s'est prononcé dans le sens d'une
meilleure protection de la nature . C'est ainsi que la Frenee tente,
dans les négociations communautaires, d'obtenir uat relèvement
du niveau d'harmonisation des accises sur les huiles minérales
afin de tenir compte des nécessités de la lutte contre l'effet de
serre . En ce qui concerne les arborants, l'essence sans plomb
bénéficie en France d'un avantage fiscal de 42 centimes par litre
par rapport à l'essence à forte teneur en plomb . En ce qui
concerne les combustibles, l'article 8 de la loi de finances pour
1991 adopté à l'initiative du Gouvernement a institué au bénéfice
du fioul lourd à faible teneur en soufre un tarif de taxe intérieure
de consommation inéérieur de 3,5 francs par quintal à celui
applicable au fioul lourd soufré . Le Gouvernement est également
ouvert à la suppression de mesures dérogatoires qui auraient des
effets pervers sur la qualité de l'environnement, telles que l'exo-
nération de taxe foncière sur les propriétés non bâties dont pou-
vaient bénéficier pendant vingt ans les mai-ais desséchés et qui a
été supprimée par l'article 107 de la loi oie finances pour 199i.
En .e qui concerne les taxes foncières sur les prcpriétés non
bâties, il parait hasardeux d'affirmer qu'elles encouragent la
transformation d'espaces naturels en terres de culture intensive
ou en terrains à bâtir alors que l'offre foncière pour la construc-
tion semble insuffisante et que les surfaces non cultivées augmen-
tent. De surcroît, l'incidence de la fiscalité à cet égard ne saurait
s'apprécier sans prendre en compte les autres éléments du coût
d'inutilisation des terres, et notamment la valeur du capital
immobilisé ; or le prix des terres demeure globalement inférieur
en France à ce qu'il est dans beaucoup d'autres pays de la Com-
munauté européenne . Au demeurant, conformément à l'article 48
de la loi du 30 juillet 1990 relative à la révision générale des
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évaluations cadastrales, une réforme qui permettrait de mieux
proportionner la taxe sur le foncier non bâti due sur certaines
parcelles à leur rendement est actuellement à l ' étude.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

43716 . - 10 juin 1991 . - M. Jean Tiberi appelle l'attention de
M. le ministre délégué au budget sur le fait qu'il est possible
de déduire certaines charges des revenus fonciers, et en particu-
lier, les dépenses concernant l'amélioration de l'habitat . Il lui
signale à cet égard, le cas d'un propriétaire qui a été obligé, par
mesure de sécurité, de faire des travaux importants dans un
appartement qu'il loue à une personne âgée. Pendant la durée
des travaux, il a logé gratuitement sa locataire dans un hôtel.
Ayant demandé au service des impôts s'il était possible de
déduire de ses revenus les frais de relogement temporaire de sa
locataire, étant entendu qu'il ne demanderait aucun supplément
de loyer, ce service lui a répondu qu'il n'y avait aucune disposi-
tien fiscale applicable en la matière . II lui demande s'il ne serait

e
as possible d'envisager, dans le cadre de l'amélioration de l'ha-
itet, et par analogie avec les dispositions existant en ce qui

concerne les revenus fonciers, une possibilité de déduction de
l'impôt sur le revenu des frais engagés dans le cas qu'il vient de
!mi exposer.

Réponse. - Les frais engagés par un propriétaire pour loger
temporairement son locataire durant les travaux affectant !e loge-
ment loué peuvent être admis en déduction des revenus fonciers
si les conditions de leur exposition permettent de considérer
qu'ils sont effectués en vue de la conservation d'un revenu au
sens de l'article 13 du code général des impôts et si l'engagement
de ces frais et leur montant résultent d'une gestion normale. I~ ne
pourra être répondu avec précision que si, par l'indication des
noms et adresses des personnes concernées, l'administration peut
procéder à un examen approfondi du cas particulier.

Impôts et taxes (politique fucale)

44019. - 10 juin 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tioin de M. lle ministre délégué au budget sur la réforme de la
taxe d'habitation . II lui demande de bien vouloir lui transmettre
les conclusions des simulations faites sur l'instauration d'une taxe
départementale assise sur les revenus.

Réponse . - Le rapport exposant les conséquences qu'entraînera
l'institution d'une taxe départementale sur le revenu envers les
contribuables et les collectivités locales a été remis par le Gou-
vernement à l'Assemblée nationale et au Sénat . Il appartient aux
assemblées d'assurer la diffusion de ce rapport auprès des parle-
mentaires .

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

44098 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur le traitement
fiscal dont font l'objet les officiers de la marine marchande . En
application de l'article 83, alinéa 3, du code général des impôts
ainsi que de son annexe iV, articles 5 et 5 e, les cadres navigants
techniques de l'aviation marchande bénéficient d'une déduction
supplémentaire dans la déclaration des revenus de 30 p . 100,
limitée à 50000 francs, en sus des abattements généraux de 10 à
20 p. 100. D'autres catégories professionnelles telles que les
moniteurs d'aéro-club bénéficient de cette mime prérogative.
Malgré un niveau d'études identique, voire supérieur, des fonc-
tions similaires et des conditione de travail souvent plus difficiles
(éloignement de longue durée, jusqu'à sept mois eu sur), les offi-
ciera de la marine marchande sont exclus de cette mesure . Ainsi,
un radio-navigateur, un mécanicien navigant, un officier pilote de
l'aviation marchande pourront déduire 30 p. 100 supplémentaire
tandis qu'un officier radio, un officier mécanicien ou un lieute-
nant de la marine marchande ne le pourront pas . Il lui demande
quelles justifications peuvent être données à cette différence de
traitement et si le Gouvernement envisage de mettre fin à cette
injustice.

Réponse. - Lés professions salariée, qui ouvrent druit à une
déduction forfaitaire supplémentaire pour frais professionnels
sont limitativement énurnéréce par l'article 5 de l'annexe IV au

code général des impôts . Ce texte ne mentionne pas les officiers
de la marine marchande . Le caractère contestable et inéquitable
qu'ont acquis, au fil des ans, les déductions forfaitaires supplé-
mentaires pour frais professionnels impose de ne pas en étendre
le champ d'application à un moment où le Gouvernement a
engagé une réflexion sur ce sujet . Il n'apparaît donc pas possible
d'accorder un tel avantage aux salariés dont l'honorable parle-
mentaire expose la situation . Cela étant, les intéressés qui estime-
raient insuffisante la déduction forfaitaire de 10 p. 100 de droit
commun peuvent, comme tous les salariés, y renoncer et tenir
compte de leurs frais professionnels pour leur montant réel, sous
réserve d'en justifier.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

44158. - 17 juin 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'attention
de M . le ministre délégué au budget sur l'inquiétude des
contribuables aux revenus modestes face à !a nouvelle réforme
prévue concernant la taxe d'habitation . En effet, ces contri-
buables qui ne payaient pas de taxe d'habitation s'interrogent sur
le fait qu'ils risquent d ' être assujettis à la nouvelle taxe départe-
mentale sur les revenus qui est à l'étude . Il lui demande donc de
lui indiquer ce qu'il prévoit de mettre en oeuvre pour ces contri-
buables modestes et dans les deux cas suivants : pour des
retraités logés chez leurs enfants et des jeunes salariés hébergés
chez leurs parents.

Réponse . - Conformément aux dispositions prévues à l'ar-
ticle 56 de la loi du 30 juillet 1990 qui a institué la taxe départe-
mentale sur le revenu, les redevables âgés de plus de soixante ans
sont dégrevés d'office de la taxe lorsqu'ils sont non imposables à
l'impôt sur le revenu et vivent seuls ou avec des personnes non
imposables à l'impôt sur le retenu . Lorsoue ces conditions sont
remplies, :es retraités logés riez leurs en°anis ne sont donc pas
redevables de la nouvelle taxe . : 'autre part, le même article pré-
voit que la taxe départementale sur le revenu due par les per-
sonnes non assujetties à la taxe d'habitation au titre d'une rési-
dence principale n'est pas mise en reccuvrement lorsque son
montant est inférieur à 200 F . Ces dispositions permettent donc
en fait d'exonérer les contribuables visés par l'honorable parle-
mentaire lorsqu'ils disposent de ressources modestes . En outre,
l'article 56 précité prévoit que les redevables qui n'ont pas
acquitté en 1991 de taxe d'habitation au titre d'une habitation
principale et qui acquitteront, au titre de 1992, la taxe départe-
mentale sur le revenu bénéficieront d'un dégrèvement d'office si
la cotisation mise à leur charge en 1992 excède 500 F . Le dégrè-
vement sera égal en 1992 aux trois quarts de la fraction de la
cotisation qui excède cette limite, en 1993, à l moitié et en 1994
au quart de cette fraction . Ces mesures, qui permettront de
limiter la charge des nouveaux contribuables, vont dans le sens
des préoccupations de l'honorable parlementaire.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

44281 . - 17 juin 1991. - M . Richard Cazenave demande à
M . le ministre délégué au budget s'il serait envisageable de
substituer, pour le calcul du paiement fractionné des droits de
mutation en c :', de donation d'entreprise, la méthode dite équiva-
lente à la méthode proportionnelle actuellement appliquée par
l'administration fiscale . Les instructions administratives en
matière de paiement fractionné, notamment & ris le cas de droits
de mutation en cas de donation d'une entreprise (B .O.D .G .I.
n é 7A.3 .85), indiquent que le paiement s'ef ect'rera sur dix ans
par semestrialités égales en capital, augmentées chacune de l'in-
térêt, pro rata temporis, sur le capital restant dû après chaque
échéance . Ii s'agit là du calcul dit « méthode proportionnelle »,
qui est simple mais mathématiquement inexact puisqu'il ne tient
pas compte de la période d'emortissement. Les mathématiques
financières ont déterminé la « méthode équivalente » ou « actua-
rielle » qui tient compte de l'amortissement en cours d'année.
Cette dernière méthode, plus »v a n teneuse pour le débiteur, est
celle préconisée peur le calcul du hu : effectif global aux termes
de la loi n t 66-1010 du 28 décembre 1966 (art . 3, alinéa 3) . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir remplacer la « méthode
proportionnelle » par la « méthode équivalente », plus juste pouf
les débiteurs, à l'époque où les calculettes firea, ciéres et les ordi-
nateurs permettent d'établir ces tableaux avec facilité.

Réponse . - Les droits dont le paiement est différé et fractionné
donnent lieu au versement d'un intérêt dont le taux est égal à
celui que produisent, au jour de la demande de crédit, les obliga-
tions émises par la caisse nationale de l'indust .ic ou la caisse
nationale des banques en échange des vitres de sociétés nationa-
lisées par la loi de nationalisation du I1 février 1982 . Ce taux est
fixé pour chaque semestre civil . Il comporte quatre décimales
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dont seule la première est retenue . Le taux en vigueur au jour de
la demande de crédit s 'applique pendant toute la durée du crédit.
Pour le deuxième semestre 1991, il est de 9,1496 p. 100 soit
9,1 p . 100. En outre, ce taux est réduit en fonction du pourcen-
tage de la valeur de l'entreprise individuelle ou du capital social
compris dans la part taxable de chaque héritier, donataire ou
légataire et du degré de parenté de chaque bénéficiaire avec le
défunt ou le donateur . Ainsi, il est d ' autant plus faible que la
valeur de l'entreprise ou la valeur nominale des titres transmis
compris dans la part taxable de chaque héritier est plus impor-
tante et que le lien de parenté avec le défunt ou le donateur est
plus éloigné . C'est ainsi que le taux le plus couramment pratiqué
est de 6 p. 100 compte tenu des conditions très favorables qui
sont ainsi offertes pour le financement des droits dus lors de la
transmission à titre gratuit d'une entreprise, il n 'est pas envisagé
de substituer la méthode dite « équivalente ou actuarielle » à la
méthode « proportionnelle » actuellement utilisée pour déter-
miner le montant des intérêts, d'autant que la nouvelle méthode
préconisée par l'honorable parlementaire serait sans incidence
pour le paierrent des intérêts qui sont acquittés annuellement
pendant les cinq premières années.

Logement (participation patronale)

44369. - 17 juin 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l' atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur le devenir de la
cotisation patronale en faveur du logement social . Cette cotisa-
tion, appelée le 1 p . 100 patronal, cet destinée à favoriser le loge-
ment des salariés . En réalité, la participation des employeurs à
l'effort de construction a été réduite à 0,72 p. 100, puis
à 0,65 p . 100 . Une nouvelle amputation par un projet de loi
risque de la réduire progressivement à 0,45 p . 100 à compter du
V janvier 1992 . Cette mesure réduirait encore les possibilités des
organismes de construction de logement social, en baisse déjà
depuis 1988 (de 114 000 à 85 000 en 1990) . II lui demande d ' an-
nuler une mesure qui va à l'encontre du développement indispen-
sable de la construction de logements à vocation sociale.

Réponse. - Le projet de loi portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier, qui a été approuvé par les deux
assemblées, comporte effectivement ainsi que l'honorable parle-
mentaire l ' indique, une disposition qui prévoit la réduction
de 0,65 p. 100 à 0,45 p . 100 de la participation des enupioyeurs à
l'effort de construction ; mais celle-ci sera compensée par une
majoration équivalente de la cotisation des employeurs au fonds
national d'aide au logement qui finance la généralisation progres-
sive des aides personnelles à l'ensemble de la population, quelle
que soit sa situation juridique . Cet effort de solidarité contri-
buera à améliorer le logement des ménages à revenus modestes
sans augmentation des charges des entreprises . Ii se situe dans le
cadre de l'effort public en faveur du logement qui atteint
désormais 141 millions de francs . Les ressources du système du
I p . 100 sont temporairement affectés par cette mesure . Mais les
moyens d ' intervention de la participation des employeurs à l'ef-
fort de construction retrouveront rapidement, grâce aux retours
sur prêts antérieurs et à l'évolution de la masse salariale sur
laquelle est assise la collecte, le niveau atteint en 199d . Ainsi, les
actions prioritaires en faveur du logement des ménages les plus
démunis ne seront pas affectées . Par ailleurs . la gestion de la
participation des employeurs à l'effort de construction n'est pas
satisfaisante . Une récente enquête de l'inspection générale des
finances a fait apparaitre de nombreux dysfonctionnements des
organismes chargés de gérer cette participation. Des mesures ont
été prises notamment pour contrôler l ' emploi des fonds régle-
mentés et encadrer le prélèvement pour frais de gestion . Mais la
contribution des C .I.L . à l'action de la collectivité nationale en
faveur du sagement social reste insuffisante . il est souhaitrble
qu'une réflexion s'engage afin de déterminer les conditions dans
lesquelles cette participation des employeurs à l'effort de
construction pourrait être orientée de façon plus sélective pour
eatisfaire les besoins réels en, logement des Français.

Sociétés (comniissaires aux comptes)

44447 . - 24 juin !<9l . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les craintes
qu'éprouvent les experts comptables devant les projets de sup-
pression des commissariats aux comptes dans les sociétés ano-
nymes moyennes et petites . L-s loi du 24 juillet 1966 a élaboré le
statut des commissaires aux comptes garantissant leur compé-
tence et leur indépendance . Cette compétence, le très bon niveau
technique et la mora'isation des affaires ont mené â l ' élargisse-

ment de leur mission, que chacun s'accorde à reconnaître très
positive . En outre, la profession a créé de très nombreux emplois,
notamment d'assistants et de collaborateurs d'auditeurs légaux.
La suppression du commissariat aux comptes dans les sociétés
anonymes moyennes et petites conduirait d'une part à réduire à
néant ces efforts de création et d'autre part à remettre en cause
l'efficacité des commissaires reconnue par les entreprises et les
pouvoirs publics. Il lui demande eri conséquence quelles sont ses
intentions exactes et comment il entend organiser une concerta-
tion avec la profession inquiète des commissaires aux comptes.

Réponse. - Dans le cadre des discussions en cours sur la
réforme de la profession comptable, le Gouvernement réfléchit
aux différents moyens susceptibles d'alléger les coûts des pestes
et moyennes entreprises tout en garantissant la qualité et la trans-
parence de l'information comptable et financière . La suppression
de l'intervention obligatoire d'un commissaire aux comptes dans
les sociétés anonymes de petite taille n'est qu'une des hypothèses
de travail envisagées pour parvenir à cet objectif. D'autres voies
sont également à l'étude, en concertation étroite avec les profes-
sionnels concernés .

T.V.A . (taux)

44523. - 24 juin 1991 . - M. Xavier Deniau appelle l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur les incidences des
dispositions de l'article 10 du projet de loi portant diverses dis-
positions d'ordre économique et financier en ce qui concerne cer-
taines productions horticoles . Dans l'état actuel de la discussion
du texte, le taux de la T .V.A. sur les produits de l'horticulture
doit être porté de 5,50 p. 100 à 18, 60 p. 100 à compter du
l e t août 1991 . Il lui expose à cet égard la situation particulière
des rhizomes d'iris . Les intéressés publient un catalogue qui est
imprimé chaque année en février-mars et qui est diffusé à partir
du mois d'avril . Celui-ci s'adresse à une clientèle de particuliers
qui représente parfois plus de 90 p. 100 du chiffre d ' affaires de
ces horticulteurs spécialisés . Les prix qui y figurent sont établis
T.V.A. incluse, c'est-à-dire jusqu'ici au taux de 5,50 p. 100.
Comme chaque année, lorsque la date du l er août arrivera, les
entreprises en cause auront depuis le mois d'avril enregistré
environ la moitié des commandes de l'année et encaissé sur
celles-ci la presque totalité de leurs ressources puisque plus de
90 p . 100 des clients accompagnent leur commande de leur règle-
ment. C'est la raison d'ailleurs pour laquelle la T .V .A . est réglée
au Trésor sur les encaissements . II lui fait savoir que, pour des
raisons inhérentes à leur végétation, la livraison des rhizomes
d'iris n'a lieu qu'à partir du mois de juillet et se prolonge jusqu'à
la fin du mois d'octobre . Si donc les horticulteurs en cause sont
obligés dès le V août de payer le nouveau taux de T .V .A . sur les
commandes enregistrées et payées antérieurement, cette augmen-
tation ne pourra être répercutée sur les clients et sera donc à leur
seule charge, représentant pour ces entreprises un surcroit de
plus de 12 p . 100 d'autant plus insupportable qu'une augmenta-
tion aussi brutale et soudaine de la T.V .A . a de façon générale
toutes chances de se traduire par un ralentissement des ventes . Il
lui demande qu'il soit tenu compte des caractères particuliers de
vente de certaines productions horticoles pour éviter de placer les
producteurs en cause dans des situations . auxquelies ils ne pour-
ront pas faire face.

Réponse. - Aux termes de l'article 9 de la loi portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier adopté par le Parle-
ment, le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée s'applique à
l'ensemble des semences, y compris les bulbes et les rhizomes.
Cette disposition va dans le sens des préoccupations de l'hono-
rable parlementaire.

Boissons et alcools (alcoolisme)

44532 . - 24 juin 1991 . - M. Pierre Ducout attire l'attention de
M. le ministre délégué au budget sur les moyens financiers
destinés au maintien des actions de prévention du risque alcool
qui ont subi une diminution de crédit de 5 p . 100. De nom-
breuses associations reconnues d'utilité publique dépendent, pour
leur fonctionnement et leur efficacité sur le terrain, de cette enve-
loppe budgétaire . Les dernières statistiques ont montré que toute
baisse du travail de prévention matière d'alcoolisme entrainait
une recrudescence de la consommation d'alcool, et particulière-
ment chez les jeunes . En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable de prévoir dans ia future loi de
finances 1992 un maintien de ces crédits.

Réponse. - L'arrété du 9 mais 1991 portant annulation de
crédits, dans le cadre général de téguiation des dépenses
publiques décidé par le Premier ministre, ne- remet aucunement
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en cause l'intervention de l'Etat dans le domaine de la lutte
contre l ' alcoolisme . Les efforts de l'Etat en matière de lutte
contre l'alcoolisme se sont en effet traduits par une augmentation
des crédits de plus de 17 millions de francs entre 1990 et 1991,
soit une progression supérieure à 11 p . 100 . Cette forte croissance
concrétise le caractère prioritaire de l'action de l'Etat en ce
domaine. Les dépenses de lutte contre l'alcoolisme s'élèvent au
total à 169 millions de francs dans la loi de finances initiale
pour 1991 . S'y ajoutent les crédits du Fonds de prévention,
d'éducation et d'information sanitaire de la Caisse nationale d'as-
surance maladie qui financent ce type d'actions à hauteur de
10,9 millions de francs . A ces dotations s'ajoute enfin, aux termes
de l ' article L . 355-1 du code de la santé publique, « la participa-
tion des régimes d'assurance maladie aux dépenses de soins ».

Pétrole et dérivés (T.I.P.P.)

44699 . - 24 juin 1991 . - M. Gilbert Mitterrand appelle l'at-
tention ' M . le ministre délégué au budget sur la discrimina-
tion que subiraient les commerçants ambulants par rapport aux
commerçants sédentaires en matière de remboursement de taxe
intérieure sur les produits pétroliers . En effet ceux-ci, apparem-
ment, ne pourraient bénéficier du décret n° 90-317 du
9 avril 1990 complétant l'article 265 sexies du code des douanes.
Il lui demande de lui confirmer cet état de fait et s' il ne convien-
drait pas de remédier à ce problème.

Réponse. - L'article 33 de la loi n° 89-936 du
29 décembre 1989, portant loi de finances rectificative pour 1989,
a institué un remboursement de la taxe intérieure de consomma-
tion sur les produits pétroliers, dans la limite de 1 500 litres de
carburant par entreprise et par an, au profit des commerçants
sédentaires dont le principal établissement est situé dans une
commune de moins de 3 000 habitants, et qui réalisent une partie
de leur chiffre d'affaires par des ventes ambulantes . Cette dispo-
sition fiscale s'inscrit dans le cadre général d'une politique
d'aménagement du territoire en milieu rural ; la mesure a pour
objectif d'inciter les commerçants sédentaires à maintenir les
tournées qu'ils effectuent dans les zones rurales . Le bénéfice de
la mesure fiscale a été volontairement limité aux commerçants
sédentaires, car elle ne peut avoir d'effet incitatif qu'à l'égard des
commerçants qui peuvent choisir de maintenir ou de supprimer
les tournées, en fonction notamment du niveau attractif ou dis-
suasif du prix des carburants.

Culture (établissements d 'animation culturelle)

44819 . - l er juillet 1991 . - M. Richard Cazenave attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget suc les difficultés
financières des maisons des jeunes et de la culture . Les M .J .C.
jouent un rôle important notamment au niveau de l'équilibrc
social des quartiers . Ce rôle, comme leur compétence, doit être
aujourd'hui pleinement reconnu. Mais les limites du financement
public de ces structures, qu'il soit d'orig i ne étatique ou qu'il
émane des collectivités locales, péra!iee tt gravement leur effica-
cité. Outre un renforcement de l'effort de l'Etat dans ce domaine,
il parait tout à fait intéressant d'envisager une solution où des
dons privés, émanant de particuliers ou d ' entreprises, viendraient
relayer l'action des pouvoirs publics . Une telle solution a d'ail-
leurs déjà été adoptée pour ce qui concerne certaines associations
caritatives . Elle nécessite, dans des termes qui restent à définir,
une modification de la législation fiscale régissant des réductions
d'impôt accordées au titre des dons versés par les particuliers ou
pair les entreprises . Rendre cette législation plus attractive pour-
rait sans doute permettre de dégager des ressources supplémen-
taires propres à relancer l'activité des M .J .0 au bénéfice de tous.
Sans préjuger du mode de gestion de ces ressources, il lui
demande donc si une telle solution lui parait être envisageable et
s'il compte engager une réflex i on sur ce sujet.

Réponse. - Sous réserve qu'elles ne réalisent pas d'opérations
lucratives, les maisons des jeunes et de la culture peuvent être
regardées comme des organismes d'intérêt général au sens des
dispositions des articles 200 et 238 bis du code général dos
impôts . Dès lors, les versements sans contrepartie consentis à ces
organismes peuvent ouvrir droit 'ix avantages fiscaux prévu an
faveur du mécénat . Ces avantages consistent en la déduction des
dons au bénéfice imposable, dans la limite de deux ou trois pour
mille du chiffre d'affaires selon la qualité de l'oeuvre pour les
entreprises, et en une réduction d'impôt égale à -.t1 p. 100 des
dons dans la limite de 1,25 p . 100 ou 5 p . 100 du revenu impo-

sable pour les particuliers . Leur caractère suffisamment ''tractif
est établi par le fait que ces plafonds ne sont atteints que dans
des cas rarissimes. Bien entendu, il ne peut être envisagé
d'étendre le bénéfice de ces avantages aux versements faits à une
maison des jeunes et de la culture ou à tout autre organisme qui
réaliserait des opérations lucratives ou qui octroierait des services
en contrepartie des sommes reçues.

Impôts et taxes (politique fiscale)

45028 . - lare juillet 1991 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur les difficultés
des exploitants agricoles victimes des gelées d'avril dernier . En
effet, les dégâts très importants provoqués par ces calamités
météorologiques mettent en difficulté nombre d'exploitations qui
devront s'endetter lourdement pour renouveler leurs immobilisa-
tions . L'amortissement est faible puisque, pour les vignobles. ou
les plantations fruitières, la durée d'amortissement est très
longue, et les résultats après impôts ne suffisent pas pour leur
permettre de conserver la valeur de leur outil de travail . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à ce
problème, en particulier s'il envisage de modifier le régime fiscal
de ces exploitations . Le système actuel, où le résultat de l'exploi-
tation et les revenus de l'exploitant sont confondus et taxés à
l'I .R.P.P. tandis que les cotisations sociales de l'exploitant sont
assises sur la même base du bénéfice fiscal déclaré, ne corres-
pond plus à la situation réelle des exploitations de grande taille.
Elles n'ont souvent plus de bénéfices à réinvestir en raison de la
progressivité de -l'impôt sur le revenu des personnes physiques et
de la faible incidence de l'abattement plafonné déductible du
résultat des exploitations adhérentes à un centre de gestion agréé.
Il conviendrait, par conséquent, de rapprocher leur fiscalité de
celle des entreprises industrielles en effectuant une distinction
entre le revenu prélevé par le chef d'exploitation et la part de
bénéfice réinvestie dans l'entreprise.

Réponse. - La dissociation du revenu des agriculteurs, comme
de l' ensemble des entrepreneurs individuels, en un revenu destiné
à des besoins privés qui serait imposable et en un revenu investi
dans l'exploitation qui serait exonéré irait à l'encontre des prin-
cipes généraux qui régissent l 'impôt sur le revenu. En effet, les
intéressés pourraient ainsi fixer eux-mêmes le montant de leur
revenu imposable. Cela dit, afin de favoriser l'investissement en
agriculture, les exploitants agricoles soumis à un régime réel
d'imposition peuvent déduire chaque année de leur bénéfice une
somme de 10000 francs ou 10 p . 100 de ce bénéfice dans la
limite de 20 000 francs. Cette déduction doit être utilisée, dans
les cinq années qui suivent, pour l'acquisition ou la création soit
d'immobilisations amortissables strictement nécessaires à l'acti-
vité, soit de stocks dont le cycle de rotation est supérieur à un
an . Cette disposition, réservée aux exploitants agricoles, constitue
une charge budgétaire importante . Elle va dans le sens des préoc-
cupations de l'honorable parlementaire.

Enregistrement et timbre (mutations de jouissance)

45237 . - 8 juillet 1991 . - M . André Berthol attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur l'application des
articles 677-2 et 736 du code général des impôts relatif au paie-
ment du droit de bail par certains propriétaires qui mettent leurs
terres à disposition, sans bail, de G.A.E.C., E .A .R.L . ou d'une
S .C .E.A., dont ils sont membres. Par sa réponse à une question
écrite (ria 7673, O. de 1982, p . 3527), le ministre délégué chargé
du budget fait connaître que « compte tenu des caractéristiques
particulières des G .A .E .C . et pour traiter de façon identique,
d'une part, le propriétaire qui a pporte ses biens , et qui bénéficie à
ce titre d'une imposi :,on limitée à une taxe flic, et, d'autre part,
le propriétaire qui les met à ia disposition du groupement, il est
admis que ces mutations de jouissance ne sont pas assujetties au
droit de bail dès sors qu'elles sont effectuées moyennant une
contrepartie soumise aux aléas sociaux . De même, le droit au
bail n'est pas exigé sur .`•a somme versée par le groupement au
fermier dans la mesure où elle se limite au remboursement de
son fermage. . l i n revanche, rien ne justifierait l'exonération de
droit de ~ ..il dans l'hypothèse où le propriétaire qui met son bien
à la disposition du groupement perçoit une rémunération équiva-
lente à un fermage »‘ En ce qui concerne les E .A.R .L. et les
S .C .E .A., certaines administrations fiscales refusent de leur appli-
quer te même principe . Or, étant donné la similitude de fonction-
nement d'un G.A .E .C., d'une E.A.R.L. et d'une S.C .E .A . quant
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aux mises à disposition des terres, il lui demande, en consé-
quence, si cette même réglementation ne pourrait être appliquée
aux autres sociétés civiles d'exploitation agricole.

Réponse. - Les conventions par lesquelles l'associé d ' une
société civile agricole met à la disposition de celle-ci des !erres
dont il est propriétaire ou locataire constituent des mutations de
jouissance . En application des dispositions des articles 677-2
et 736 du code général des impôts, ces conventions sont donc
passibles du droit de bail . Les mesures de tempérament évoquées
par l'honortbic parlementaire ne peuvent être transposées à
toutes les sociétés civiles agricoles, dès lors qu'elles sont liées aux
dispositions qui ont été prises en faveur des opérations réalisées
entre un G .A.E.C. et ses membres . Cela étant, il est admis que le
droit de bail ne soit pas exigé sur la somme versée par une
E.A .R.L ou une S.C .E .A. au fermier-associé dans la mesure où
elle se limite au remboursement de son fermage, ce qui va pour
une large part dans le sens des préoccupations exprimées par
l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

45542 . 15 juillet 1991 . - M . Pierre Estève appelle l'attention
de M . le ministre délégué au budget sur les mesures fiscales en
faveur des économies d'énergie . L'extension des incitations fis-
cales pour les travaux d'économies d'énergie aux locataires dans
le cadre de leur habitation principale a été très bien accueillie
par la population . Les grosses réparations recouvrant certains tra-
vaux d'économies d'énergie, il paraît souhaitable de séparer ces
deux catégories de travaux et de créer une rubrique fiscale pour
les travaux concourant aux économies d'énergie qui inclurait
dans les grosses réparations le remplacement de chaudière, le
changement de fenêtre et les dépenses d'isolation thermique et de
régulation . Il lui demande si ces dispositions plus économes en
énergie et plus respectueuses de l'environnement pourraient
trouver une concrétisation dans les dispositions fiscales du
budget 1992.

Réponse . - L'incitation la plus efficace à réaliser des travaux
qui entraînent une Iimitation de la consommation d'énergie est
constituée par l 'économie que ces travaux procurent . Cela dit,
comme le souligne l'honorable parlementaire, la loi de finances
pour 1991 a sensiblement renforcé les avantages fiscaux en
faveur des économies d'énergie. Ces mesures représentent un
coût évalué à 500 millions de francs en 1992 et concernent les
dépenses susceptibles d'engendrer les plue importantes économies
d'énergie . Compte tenu des contraintes budgétaires, il n'est pas
envisagé d'aller au-delà.

Impôt sur le retenu (politique f fiscale)

45380 . - 15 juillet 1991. - M. Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur le caractère excep-
tionnel que revêt la C.S .G. au niveau fiscal . Beaucoup de
Français s'étonnent que cc prélèvement, qui est calculé sur tous
les revenus, soit encore passible de l ' impôt direct . Ceci équivaut
fit payer un impôt sur un revenu qui n'a pas été perçu et, de ce
fait, cette double fiscalisation parait illégale . II lui demande s ' il
envisage, dans un souci d'équité, de redéfinir ce prélèvement
social pour pouvoir le sortir de la double imposition dans
laquelle il se trouve actuel! ment.

Réponse. - Conformément au choix effectué par le Parlement,
la contribution sociale généralisée n'est pas déductible de l'impôt
sur le revenu. Cette solution a été confirmée par le Conseil
constitutionnel qui a classé la contribution sociale généralisée
dans la catégorie der impositions de toutes natures visées à l'ar-
ticle 34 de la Constitution et non dans celle des cotisations
socbties . Cm principes s ' appliquaient d ' ailleurs en des termes
identiques à la contribution sociale de 0,4 p . 100 qui n'a pas été
reconduite en raison de l'institution de la contribution sociale
généralisée.

Enregistrement et timbre (successions et libéra lités)

45696 . - 15 Billet 1991 . - M. Gllbett Gantier attire l'atten :ion
de M. le ministre délégué au budget sur le problème des
défaillances d'entieprise dues à la charge des droits de succes-
sion . r .a valeur d'une entreprise, qui s'est bien développée,

excède en effet largement le seuil de la tranche des 40 p . 100 des
droits de succession actuels en ligne directe . Les héritiers ne peu-
vent payer que très difficilement ces droits, au moment du décès
du chef d'entreprise . En découlent soit la vente, souvent à un
groupe étranger, soit le démantèlement, soit la disparition de
l ' entreprise elle-même, et en tout état de cause un affaiblissement
de sa compétitivité . Cela n'incite pas un détenteu : de capitaux à
créer une entreprise alors qu'il y a d'autres place ments moins
risqués. En conséquence, il lui demande si l'on ne pourrait pas,
comme pour l'T .S .F., introduire la notion de biens professionnels
et d'outil de travail à préserver. Dans ce cadre, les droits de suc-
cession en ligne directe devraient être ramenés à un taux
maximum de 20 p . 100 pour les transmissions des entreprises
industrielles, commerciales ou agricoles.

Réponse. - Les transmissions d'entreprises bénéficient prioritai-
rement des dispositions favorables à la transmission anticipée des
patrimoines, notamment, les avantages liée à la donation-partage,
aux donations avez réserve d'usufruit, à la prise en charge des
droits par le donateur, et exclusivement des avantages liés au
paiement différé et fractionné. A cet égard, le taux de base pra-
tiqué pour le paiement différé et fractionné a été réduit de 10,1 à
9,1 p. 100 pour toutes les demandes de crédit déposées au cours
du second semestre de 1991, de sorte que le taux le plus couam-
ment pratiqué pour t es transmissions en ligne directe est actuelle-
ment de 6 p . 100 . Dès lors, les difficultés évoquées par l'hono-
rable parlementaire paraissent procéder d'une mauvaise
information sur les avantages fiscaux en vigueur. C'est pourquoi
un dépliant a été récemment adressé à l'ensemble des chefs d'en-
treprise pour mieux leur faire connaître l ' existence de ces
mesures et les avantages qui s'attachent aux transmissions anti-
cipées.

COMMUNICATION

Communication (radio et télévision)

38492. - 28 janvier 1991 . - M. Pierre Pasquini demande à
Mme le ministre délégué à la communication s'il lui apparaît
vraiment utile que les chaînes oe radio et télévisions françaises
portent à la connaissance de certains Etats islamiques les mes-
sages de M. Saddam Hussein qu'ils ne pourraient pas recevoir
autrement.

Réponse. - Dans un pays où, comme l'affirme l'article premier
de la loi du 30 septembre 1986, la communication est libre, la
déontologie est d'abord l'affaire des journalistes et dirigeants des
chaînes publiques ou privées dans le cadre de leur responsabilité
éditoriale. Cependant, il est exact que la couverture de la guerre
du Golfe par les médias a soulevé de nombreuses interrogations
quant aux devoir" des responsables de l'information . En premier
lieu, il convient de rappeler que les journalistes présents sur le
théâtre des opérations pendant la guerre du Golfe s'étaient
engagés aux ternes d'une « charte des journalistes et assimilés »,
signée avec le ministère de la défense, à ne réaliser aucune inter-
vieuw sans autorisation du centre militaire de presse (art . 6). Par
aille-. rs, les chaînes de radio et de télévision ont été soumises au
contrôle du Conseil supérieur de l'audiovisuel . Ce dernier a rap ..
pelé à leurs dirigeants, lors d'une réunion tenue le 16 jar-
vier 1991, la nécessité d ' assurer la couverture de ces événements
dans le respect scrupuleux des règles déontologiques.

Télévision (politique et réglementation)

39118 . -- II février 1991. - M. Michel Péricard attire l'atten-
tion de Merle le ministre délégué à la communications sur l'in-
térêt qui s'attacherait à ce qu'une étude soit réalisée, visant à
examiner les conditions de création d'une agence francophone
d'images et d'in'ormations internationales continue. La liberté
d'information passant inéluctablement par la liberté de choix de
l'information, ;i semble qu'un tel projet réponde actuellement à
l'attente du public français, les actualités télévisées diffusées
depuis :e début de la guerre du Golfe ayant souligné combien
cette agence faisait défaut face su monopole exercé par la chaîne
'câblée américaine C.N .N . Une chaîne francophone devrait pou-
voir se constituer par le regroupement d'opérateurs privées et
mériterait d'être soutenue, à ses débuts, par l'Etat français . Eire



19 août 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

330 .3

conséquence, il lui demande de lui indiquer si elle est prête â
mener cette étude afin de répondre aux exigences de pluralisme
de l'information.

Réponse. - Le Gouvernement partage le sentiment de l'hono-
rable parlementaire sur ies risques pour le pluralisme liés à l'exis-
tence d'une seule chaîne d'information en continu . Aussi
apporte-t-il son soutien actif à un projet européen en, cours d'éla-
boration, depuis quelques mois déjà, sous le nom provisoire
d'Euronews . Constituée avec la participation àe chaînes de télévi-
sions publiques membres de l'union européenne de radio-
diffusion, Euronews devrait diffuser, dés 1992, à partir du satel-
lite Eutelsat II un programme distribué en cinq langues dont le
français . Antenne 2 et France Régions 3 ont collaboré aux divers
groupes de travail qui, au sein de l'U .E .R ., ont établi les études
de faisabilité et le dossier définitif du projet . Elles viennent de
d( eider de participer au consortium en voie de création en accep-
tant de lui fournir leurs images d'actualité et en apportant une
contribution de 200 000 Ecus chacune . S'agissant non plus d'une
chaîne d'information en continu mais d'une agence d'images et
d'informations, la plus grande prudence s'impose . L'honorable
parlementaire avait lui-même dénoncé, dans son rapport du
30 décembre 1987 sur la politique audiovisuelle extérieure de la
France, le caractère démesuré et irréaliste du projet d'agence
francophone d'image de télévision (A .F.I .T.) lancé lors du pre-
mier sommet francophone de 1986. Une préfiguration que l'hono-
rable parlementaire avait jugé « d'une prudence salutaire » a
cependant été mise en place dès le début de 1988 sous la forme
du centre d'échanges multilatéraux d'actualités francophones
(C.E .M .A.F .). L'expérience de cet organisme n'a guère été
concluante . Son activité a été interrompue en 1990 au constat que
les échanges étaient très peu nombreux et que les reprises concer-
naient presque exclusivement les télévisions du Nord entre elles,
quelques programmes du Nord au Sud mais presque jamais les
programmes du Sud pour les télévisions du Nord . Cette expé-
rience a mis en évidence la dits . ulté de procéder à des échanges
d'images qui ne feraient pas double emploi avec les circuits déjà
existants. Les pays contributeurs ont donc décidé de suspendre
l'activité du C .E .M .A.F . et de faire étudier les raisons de son
échec relatif. Les conclusions de cette étude seront bientôt
connues et pourront être exam inées lors du sommet francophone,
prévu à Paris à l'automne prochain.

Radio (programmes)

39971 . - 4 mars 1991 . - M. Guy Hermie: attire l'attention de
Mme le ministre délégué à la communication sur la décision
prise par de nombreuses radios de ne plus programmer certaines
chansons en raison de la guerre du Golfe. C'est le rai, musique
issue d'une culture arabe d'Afrique du Nord qui a été le premier
visé, et maintenant sont interdites d'antenne toutes les chansons
dont le contenu ne « participe pas à l'effort de guerre » . Les
mots : « désert », « char », « guerre », « bombes », et bien
d'autres encore, ne doivent plus être entendus . Cette véritable
censure culturelle est inacceptable . C'est pourquoi il lui demande
de prendre des mesures pour que soit assurée partout la liberté
de création, d'expression et de diffusion.

Réponse. - La liberté de création, d'expression et de diffusion
de la pensée est consacrée, dans le domaine audiovisuel, par la
loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication,
qui donne aux sociétés de radio et de télévision,, au titre de leur
responsabilité éditoriale, l'entière maîtrise du contenu de leur
programme sous le contrôle du C .S .A . En conséquence, le
ministre de la communication n'a pas pouvoir d'intervenir en
matière de programmes, ce qu'il s'interdirait de toute façon de
faire, au nom de cette liberté que l'honorable parlementaire lui
demande d'assurer . Il semble au demeurant très excessif d'évo-
quer une hypothétique censure - ou même autocensure - à
propos des faits évoqués par l'honorable parlementaire . Il se peut

ć
ue les circonstances tenant à la guerre dans le Golfe et le souci
e ne pas choquer certaines parties de l'opinion ou d'éviter toute

occasion de troubles aient conduit certains dirigeants de chaînes
et de radios à observer, dans le choix des musiques diffusées, à
l'époque considérée, des règles de prudence pouvant, dans cer-
tains cas, paraître exagérées. Mais ils l'ont fait de leur propre
initiative et sous leur propre responsabilité.

Télévision (politique et réglementation)

40679 . - 18 mars 1991 . - M. Jacques Belon appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué à la communication sur la
situation des sourds et malentendants qui ne peuvent bénéficier
d'informations des journaux télévisés que dans la mesure où

c ux-r. sont sous-titrés . Il lui demande si elle peut envisager
d'imposer à l'ensemble des sociétés de télévision le sous-titrage
d'au moins une grande émission d'information chaque jour.

Réponse. - Le ministre délégué à la communication, très
conscient des difficultés aux quelles sont confrontés les sourds et
les malentendants en tant que téléspectateurs, souhaite évidem-
ment que le plus grand nombre possible d'émissions télévisées
reçoivent un sous-titrage, surtout dans le domaine de l'informa-
tion . Depuis longtemps, les programmes destinés aux personnes
atteintes de troubles auditifs font l'objet d'une grande attention
de la part des pouvoirs publics : ainsi, les cahiers des missions et
des charges des sociétés nationales de télévision (Antenne 2 et
FR 3) stipulent que celles-ci adaptent les conditions de diffusion
des programmes aux difficultés des déficients auditifs après avoir
consulté leurs représentants sur ie choix des émissions qui leur
seront ainsi rendues accessibles . En outre, les contrats d'objectifs
conclus en 1930 avec les sociétés publiques de programmes sont
venus préciser et accroître les obligations des chaînes en la
matière . En 1988, grâce au procédé Antiope, Antenne 2 et FR3
ont sous-titré un total de 825 heures de programmes. En 1989,
ces deux sociétés ont poursuivi cette action en atteignant un total
de 905 heures . Ce chiffre a été sensiblement dépassé en 1990- En
ce qui concerne FR 3, la société a diffusé en 1990 : 277 heures
25 minutes de programmes adaptés aux difficultés des personnes
sourdes et malentendantes ; 388 éditions de la première partie du
journal 19-20, représentant environ 112 heures de programmes ;
33 heures de programmes dans le cadre de rediffusions (émis-
sions déjà sous-titrées). Soit une moyenne hebdomadaire de
7 heures 50 minutes, compte non tenu des rediffusions de pro-
grammes déjà sous-titrés . Antenne 2, pour sa par'., diffuse chaque
samedi un journal en langage gestuel d'une durée de 25 minutes
destiné spécialement aux sourds et malentendants. Elle a, par ail-
leurs, diffusé en 1990 567 heures 48 minutes d'émissions de
natures variées, sous-titrées au moyen du système Antiope . Il est
vrai que la réception par leurs destinataires des programmes
adaptés aux sourds et malentendants s'est heurtée à quelques dif-
ficultés liées à l'abandon, par les constructeurs de téléviseurs, de
la norme Antiope, au profit de l'autre norme européenne en la
matière (CEEFAX). Actuellement, plus de 120 modèles de télévi-
seurs adaptés à cette nouvelle norme sont commercialisés en
Fiance et les deux chaînes de service public ont demandé au
Conseil supérieur de l'audiovisuel l'autorisation de diffuser
simultanément dans les deux nonnes leurs émissions sous-titrées.
En principe, l'usage de la norme Antiope eerait maintenu au
moins jusqu'en 1994 pour donner aux utilisateurs le temps de
s'équiper de matériels adaptés à la norme CEEFAX.

Télévision (politique et réglementation)

44)742 . -• 18 mars 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de Mme le ministre délégué à la communication sur les consé-
quences pour le cinéma français et les chaînes de télévision fran-
çaises du lancement le 2 mars dernier du satellite de télévision
directe Astra 1 B . Le satellite a été commandé par la S .E.S.
(Société européenne des satellites), société luxembourgeoise,
membre du holding de la Compagnie luxembourgeoise de télévi-
sion . Celle-ci pourra diffuser jusqu'à trente-deux chaînes de télé-
vision, et notamment R.T.L . 2, nouvelle chaîne francophone euro-
péenne . Si l'on peut se féliciter de la naissance d'une chaîne
francophone pour faire rayonner davantage notre langue, l'ar-
rivée de ce canal télévisé va enfreindre les textes français proté-
geant les distributeurs de films par la définition stricte des
horaires de diffusion des ceuires cinématographiques à la télévi-
sion (pas de film le dimanche en journée, ni le mercredi, ven-
dredi et samedi en soirée) . La France doit appréhender une situa-
tion dans laquelle, d'un côté, elle restreint la diffusion de films
pour les canaux télévisés français et, d'un autre, elle voit un
réseau concurrent etranger enfreindre les dispositions en se
retranchant derrière la directive européenne qui, devant entrer en
vigueur le 3 octobre prochain, ne prévoit aucune disposition sur
les quotas de films et leur diffusion.

Réponse. - Le ministre délégué à la communication a bien
conscience des problèmes que pose l'intention affichée par la
compagnie luxembourgeoise de télédiffusion de diffuser prochai-
nement la chaîne francophone R.T .L. 2 sur le satellite lutta en .
respectant, selon ses termes mêmes, « la législation européenne
de la directive Télévision sans frontière en tant que , concession-
naire du service public du Grand Duché du Luxembourg » . Par-
tageant l'analyse de l'honorable parlementaire, le ministre consi-
dère que cette initiative, qui remet en cause la réglementation
conçue pour préserver l'équilibre entre le cinéma et la télévision,
fait courir un risque de déstabilisation des relations existant en
France entre ces deux secteurs . Une telle situation pose la ques-
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tion du droit le diffuser depuis l ' étranger et vers le territoire
français des émissions destinées essentiellement au public
français. sans respecter les règles françaises, notamment en ce qui
concerne la diffusion d'oeuvres cinématographiques . C'est pour-
quoi le ministre a demandé à ses services, dans le cadre de l'éla-
boration du projet de décret réglementant !a diffusion des
chaînes sur les réseaux câblés, pris en application des articles 33
et 34-1 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée, de mettre en
ouvre les moyens permettant sur le fondement de la déclaration
de la commission annexée à la directive des Communautés euro-
péennes du 3 octobre 1989 de lutter contre les délocalisations
abusives de services de télévision . Le but est d'appliquer la régle-
mentation française aux services relevant de la compétence d ' un
autre Etat membre de la C .E.E . ou partie à la Convention euro-
péenne sur la télévision transfrontière et qui ont établi leurs acti-
vités d'émission dans cet Etat pour se soustraite aux règles qui
leur seraient applicables s' ils s ' étaient établis en France, ou pour
bénéficier d'un avantage par rapport aux services situés ou émet-
tant en Frarice .

Télévision (programmes)

43038. - 20 mai 1991 . - M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. !e ~atrwt -terri dé;igûz à la communication sur le problème
posé par la médiocre qualité de trop nombreux programmes
audiovisuels diffusés sur certaines chaînes françaises . Partant du
principe que le relativisme moral et culturel s'accorde mal avec
l'exigence d'universalité des valeurs de respect de soi-mime et de
l'autre qui sous-tendent le principe des droits de l'homme, il lui
demande s'il estime possible de proscrire autant que faire se peut
la violence, la vulgarité et la brutalité de nos petits écrans , ceci
afin de rendre plus positifs et porteurs les programmes d'un
média dont les possibilités éducatives et culturelles sont illi-
mitées.

Réponse . - Le ministre délégué à la communication est
conscient de la mission éducative et culturelle de la télévision.
Fermement attaché à ce principe essentiel qu'est le respect de la
dignité de la personne humaine il est très vigilant vis-à-vis de
tout ce qui peut y porter atteinte, qu'il s'agisse d'exploitation du
goût de certains pour la violence ou de spectacles présentant les
relations entre hommes et femmes sous un jour méprisant ou
brutal . De telles images n'ont pas leur place à la télévision aux
heures de grande écoute et le ministre conçoit que beaucoup de
parents soient préoccupés par le nombre croissant d'émissions
susceptibles de présenter un danger moral ou de heurter la sensi-
bilité du jeune public . Ce souci d'une certaine tenue morale sur
les écrans doit bien entendu concilier lalcité des institutions
publiques, respect dû aux différentes confessions religieuses et
convictions philosophiques comme liberté d'expression des créa-
teurs et journalistes. Cela étant, la puissance publique ne saurait
se substituer, en matière d'éducation, à l'autorité des parents qui
sont seuls à même d'orienter leurs enfants vers les émissions qui
leur conviennent et de contrôler la nature de leurs activités extra-
scolaires . Par ailleurs, en vertu de la loi du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication modifiée, les chaînes dis-
posent d'une entière liberté de programmation, qu'elles exercent
sous le seul contrôle du Conseil supérieur de l'audiovisuel . Celui-
ci, en application de l'article 15 de la loi précitée, veille à la
protection de l'enfance et de l'adolescence dans la programma-
tion des émissions diffusées par un service de communication
audiovisuelle . Cette mission est remplie avec beaucoup de vigi-
lance par le conseil, qui a déjà eu l'occasion à plusieurs reprises
de faire des observations aux sociétés qui méconnaissent leurs
obligations en ce domaine . En ce qui concerne les chaînes du
secteur public, leurs cahiers des missions et des charges stipulent
que ces sociétés veillent à la protection des enfants et des adoles-
cents et qu'elles avertissent les téléspectateurs sous une forme
appropriée lorsqu'elles programment des émissions de nature à
heurter leur sensibilité. Des obligations identiques figuraient déjà
dans la décision de la commission nationale de la communication
et des libertés du 15 janvier 1987 fixant les règles générales appli-
cables aux sociétés de télévision privés à vocation nationale dif-
fusés en clair par voie hertzienne terrestre . Les chaînes publiques
et privées (à l'exception de TF 1) ont, d'autre part, signé un texte
d'ordre déontologique sur la représentation de la violence à la
télévision qui constitueun code de bonne conduite . Enfin, le
Conseil supérieur de l'audiovisuel a fait paraître une directive
relative à la protection de l'enfance et de l'adolescence dans la
programmation des émissions diffusées par les services de télévi-
sion publics et privés .

Télévision (réception des ernissions : Puy-de-Dôme)

43049. - 20 mai 1991 . •- M . Edmond Vacant attire l'attention
de M. le ministre délégué à la communication sur l'urgence de
résorber la zone d'ombre qui affecte la commune de Châteaugay
(Puy-de-Dôme) en matière de réception des émissions de télévi-
sion. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si Télédiffusion
de France entend retenir ce site parmi ses opérations prioritaires
de couverture des zones d'ombre, au moyen notamment de l'ins-
tallation de stations réémettrices.

Réponse. - La circulaire du Premier ministre ne 1857/SG du
29 novembre 1983 complétée par celle du ministre du plan et de
l'aménagement du territoire du 20 novembre 1984 organise de
manière détaillée la procédure de concertation applicable pour la
résorption des zones d'ombre des chaînes publiques de télévision.
Ces textes prévoient l'élaboration par télédiffusion de France
d'un atlas départemental des zones d'ombre existantes signalées
par les communes . Chaque conseil régional dresse ensuite, à
partir de ce document, une liste prioritaire des zones d'ombre à
résorber en indiquant la part du financement que les collectivités
locales ont décidé d'assumer avec la participation éventuelle de
la D .A .T.A .R. Cette liste est communiquée à T.D .F . qui, après
aeemrd formel des chaînes F .R . 3 et A. 2 et A. 2 et après autori-
sation d'usage des fréquences 6tüvrèe psi te C .S.A ., exécute les
opérations . Au terme de cette procédure; !â circulaire prévoit que
T.D.F. assure le fonctionnement de ces nouveaux réémetteurs. En
revanche, le coût de fonctionnement est imputable aux sociétés
de programme A . 2 et F .R. 3 comme pour les autres émetteurs
constituant les réseaux de ces sociétés . En conséquence, en ce qui
concerne Châteaugay, il appartient au maire de la commune de
demander à T.D.F. l'inscription de cette zone d'ombre dans
l'atlas départemental afin d'engager la procédure prévue par lei
circulaires susvisées . S'agissant des chaînes de télévisi privées,
elles n'entrent pas dans le champ d'application de ces •cuiaires.
L'installation des équipements de diffusion suppose que les
chaînes concernées prennent l'initiative de demander au C .S.A . la
délivrance des autorisations nécessaires et acceptent de supporter
les coûts correspondants . Bien entendu, les collectivités locales
peuvent agir auprès des sociétés concernées pour les inciter â une
telle démarche .

Télévision (réception des émissions)

43804. - 10 juin 1991 . - M . Henri Michel attire l'attention de
M. le ministre délégué à la communication sur le mécontente-
ment de nombreux usagers de la télévision qui ne reçoivent ni
La Cinq, ni M . 6 . Ces usagers se situant en zone rurale et notam-
ment en zone de montagne déjà déshéritée, il lui demande les
dispositions qu'il pense pouvoir prendre pour que cette situation
puisse être améliorée le plis tôt possible.

Réponse. - La Cinq et M . 6 sont des chaînes privées qui sup-
portent elles-mêmes le coût de leur diffusion . Elles prennent
donc les décisions d'implantation de nouveaux émetteurs en
fonction de l'intérêt qu'elles attachent à chaque site . Lorsqu'une
chaîne privée décide d'implanter un nouvel émetteur, elle doit
solliciter, auprès du Conseil supérieur de l'audiovisuel, une auto-
risation d'usage de fréquences. Ces autorisations sont accordées
par le C.S .A. en fonction des fréquences disponibles dans la
région concernée selon la procédure prévue par la loi n~ 86-1067
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication.
Toutefois, afin d'améliorer et d'accélérer la réception des chaînes
privées dans les zones isolées et peu peuplées, le C .S .A . a admis,
dès i990, le principe des plans départementaux d'équipement.
Suivant tient formule, les chaînes privées peuvent passer une
convention avec le département ou la région afin que ces der-
niers prennent à leur charge les frais d'équipement des émetteurs,
les chaînes réglant quant à elles le coût annuel de diffusion . Ces
pians départementaux sont élaborés conjointement par la chaîne,
les collectivités locales et Télédiffusion de France . Lorsqu'un
accord de ce type est conclu, les chaînes adressent au C .S.A . une
demande d'usage de. fréquences pour les sites concernés . Le
C .S.A . peut alors réserver une suite favorable à ces demandes
dans le cadre de la procédure prévue par la loi susvisée.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Politique extérieure (aide au développement)

43403. - 27 mai 1991 . - M . Georges Chavanes attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la coopération et du développe-
ment sur la question de la réduction du budget du développe-
ment consécutive à la guerre du Golfe annoncée sur des budgets
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civils . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ce que le Gou-
vernement entend faire pour éviter que ne continue à se creuser
l'écart Nord-Sud.

Rép onse. - L ' aide accordée par la France aux pays en voie de
développement n'a cessé de croître au cours des dix dernières
années pour atteindre 0,56 p . 100 du produit intérieur brut
en 1990. Sa répartition fait apparaître les priorités du Gouverne-
ment français à savoir les pays les moins ^vantés, l'Afrique. Le
contexte international dans les six premiers mois de 1991 a
imposé une rigueur budgétaire accrue à l'ensemble des adminis-
trations de !' Etat. L ' amputation de certains crédits du ministère
de la coopération et du développement qui conduira en effet à
différer certains projets de développement ne devrait pas cepen-
dant affecter le montant global de l'aide publique française au
développement cette année . D'ores et déjà certains crédits ont pu
être rétablis afin de répondre aux besoins de nos partenaires . Le
Gouvernement est particulièrement attentif aux évolutions parfois
difficiles que connaissent les pays du Sud et ne relâchera pas son
effort en leur faveur tant par son action bilatérale qu'au sein des
organisations multilatérales.

CULTURE ET COMMUNICATION

Urbanisme (permis de construire)

42043. - 22 avril 1491 . - M. Gabriel Montcharmont attire
l'attention de M. le ministre de la culture, de la communica-
don et des grands travaux sur l'article R . I11-3-2 du codé de
l'urbanisme. Les dispositions de cet article permettent à ses ser-
vices de refuser tout permis de construire qui n'est pas précédé
de fouilles archéologiques. La prise en charge du coût de ces
fouilles relève d'une convention qui aboutit, dans la quasi-totalité
des cas, à l'imputer sur le bilan de l'opération immobilière. Si ces
dispositions sont économiquement supportables dans des villes
où le marché immobilier est actif, elles interdisent toute opéra-
tion de rénovation dans les petites villes . En effet, le marché
immobilier y est trop peu actif et les communes ont des res-
sources fiscales trop faibles pour supporter le coût, souvent très
élevé, des fouilles . II lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre peur pallier cette difficulté et permettre aux petites
villes d'engager des opérations nécessaires d'urbanisme sans
mettre en péril le patrimoine enfoui.

Réponse . - II résulte effectivement des dispositions de l'ar-
ticle R. 111-3-2 du code de l'urbanisme que des fouilles archéolo-
giques préalables à une construction peuvent être rendues néces-
saires lorsque les constructions prévues sont de nature, par leur
localisation, à compromettre la conservation ou la mise en valeur
d'un site ou de vestiges archéoiogiques . Les fouilles archéolo-
giques proprement dites, qui in terviennent généralement après
une phase de prospection et d'évaluation, peuvent voir leur
ampleur réduite, voire ne plus s'avérer nécessaires si, comme il
est fréquemment possible, la configuration, la conception du
projet sont modifiées . Par ailleurs, il est de régir assez générale
que le coût de l'opération archéologique est proportionné à l'im-
portance du projet et n'excède pas un pourcentage très faible de
son coût . Il s'agit ainsi de la nécessaire prise en considération
des caractéristiques du terrain d'assise, caractéristiques non seule,•
ment naturelles, mais également culturelles, qui peuvent exiger,
l'une comme l'autre, par exemple des fondations spéciales
puisque le terrain enferme des éléments patrimoniaux . Dans la
plupart des cas, l'étude du site archéologique suffit et il n'appa-
raît pas nécessaire de conserver les vestiges in situ. II peut enfin
être approprié, pour des raisons techniques et de bonne gestion
des projets de construction, notamment lorsque ces derniers
concernent des réalisations d'importance réduite ou moyenne,
aux prix serrés, implantés sur des sites dont la couche archéolo-
gique est particulièrement « puissante », d'apporter une participa-
tion de l'Etat (ministère de la culture) sous forme d'une subven-
tion . Il s'agit là en quelque sorte d'une péréquation qui déroge à
la règle générale du financement par l'aménageur . Il convient
enfin de rappeler qu'une bonne part des difficultés évoquées peu-
vent être résolues lorsque les aménageurs prennent contact avec
les services régionaux du ministère de la culture dès la phase
d'élaboration des avant-projets de constriction.

Patrimoine (monuments historiques)

42169. - 22 avril 1991 . M. Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux sur le faible taux de consommation, en 1990, des
crédits du chapitre 56-20 « patrimoine monumental» de son

département ministériel . Suivant la troisième situation provisoire
arrêtée au 31 décembre 1990, le total des dépenses enregistrées,
soit 988 millions de francs, re représente que 67,4 p . 100 des
crédits ouverts d'un montant total de 1 464 millions de francs
(dont 630 millions seulement au titre de la loi de finances initiale
pour 1990). Cette situation est particulièrement préoccupante
puisque ces crédits sont affectés pour l'essentiel aux travaux de
grosses réparations, restauration et aménagement des monuments
historiques, dans le cadre de l'application de la loi-programme
du 5 janvier 1988 . De plus, le taux de consommation de ces
crédits s'est légèrement détérioré en 1990 par rapport à celui de
l'année 1989 au cours de laquelle les dépenses avaient atteint
1 038 millions de . francs pour un montant de crédits nets de
1 443 millions . II lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui indiquer les raisons qui expliquent ce médiocre taux de
consommation et les mesures qu'il compte prendre pour remédier
à cet état de chose.

Réponse . - Le ministre de la culture et de la communication,
porte-parole du Gouvernement, rappelle à l'honorable parlemen-
taire que la mise en oeuvre des crédits de paiement affectés à la
restauration du patrimoine monumental sur le chapitre 56-20 ne
s'effectue pas dans le cadre d'une seule année budgétaire, du fait
de la technicité des travaux sur les monuments historiques et du
nombre considérable de suites d'opérations . Il indique également
que l'année 1990 a correspondu à l'année de démarrage réel du
système des études préalables aux travaux de restauration sur les
monuments historiques . Il est en effet indispensable, depuis la
mise en application de cette réforme, de définir précisément les
interventions envisagées sur chaque édifice en les assortissant
d'un chiffrage qui engage les Partenaires de l'opération (archi-
tecte, Etat, propriétaire). Beaucoup d'architectes en chef des
monuments historiques se sont mobilisés sur ce travail indispen-
sable, au détriment de la réalisation de certains chantiers en
cours ou prévus . Ce retard conjoncturel devrait être comblé en
1991 . Par ailleurs, la perspective d'une modification générale des
circonscriptions attribuées aux architectes en chef des monuments
historiques a généré l'an passé quelques dysfonctionnements dans
les régions les plus touchées par ce mouvement . En accord avec
les partenaires Coraux, les architectes n'ont pas effectué les études
qui ensuite ne pouvaient être suivies de travaux menés sous leur
autorité. L'engagement des autorisations de programme de
l'année 1990 mises en place dés février 1990 a de ce fait dû être
reporté au second semestre, réduisant ainsi considérablement les
règlements de marchés concentrés seulement sur les trois derniers
mois de l'année . Un arrêté pris le 5 avril 1991 a permis d'assainir
cette situation et les études préalables ont d'ores et déjà été com-
mandées aux nouveaux responsables des édifices en cause.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : télévision)

43756 . - 10 juin 1991 . - M. André Tien Ah Koon attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les dispositions qu'il entend adopter dans le cadre du
nécessaire élargissement du paysage audiovisuel réunionnais avec
le souci de répondre aux attentes pressantes de nos populations.
Leur attention se porte, en effet, à priori, sur un plus grand choix
de chaînes de télévision et sur une amélioration de la qualité des
programmes, avec la volonté de voir prises en compte les réalités
locales.

Réponse. - A la suite des violents incidents de la Réunion, le
Gouvernement a décidé différentes mesures pour améliorer la
couverture audiovisuelle de file . Ces mesures concernent l'aug-
mentation de l'offre de programmes et une plus grande prise en
compte de la réalité locale . R.F .O ., société nationale de télévi-
sion, qui diffuse deux programmes quotidiens sur deux canaux
distincts, a signé avec l'Etat, le 1 mai 1991, un contrat d'objectifs.
Ce contrat, établi pour la période 1991-1993, constitue un véri-
table plan de développement appuyé par un effort de finance-
ment public. Il prévoit notamment l'augmentation des volumes
horaires de diffusion de la société (ouverture de l'antenne dès le
matin à la Réunion, par exemple) et une programmation beau-
coup plus importante que par le passé dis émissions d'intérêt
régional, des émissions distractives et des retransmissions spor-
tives. Pour atteindre ces objectifs, R .F.O . recherchera une partici-
pation active des partenaires locaux et suscitera l'émergence d'un
tissu de production audiovisuelle locale . En outre, une autorisa-
tion a été accordée à Antenne Réunion (service en clair) et à
Canal Réunion (service financé par abonnements) qui partagent
leurs fréquences au sein de la journée . Antenne Réunion émet
actuellement deux heures par jour et doit progressivement passer
à cinq heures . Ces deux services ont connu dès leur ouverture, en
mars 1991, un réel succès d'audience. Enfin, le lancement éven-
tuel d'une quatrième chaîne continue à faire l'objet de négocia-
tions entre divers partenaires privés réunionnais et métropolitains.
Si elles se concluent par l'élaboration d'un projet économique-
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ment viable et présentant un réel intérêt régional, il appartiendra
alors au C .S .A. de juger de l'opportunité d'autoriser une nouvelle
chaîne privé: émettant en clair à la Réunioii_

Culture (politique culturelle)

44310 . - 17 juin 1991 . -- M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur l'opé-
ration « Quartiers Lumières » . Il souhaiterait connaître un certain
nombre de précisions : d'une part, l'appartenance politique des
municipalités ayant contracté avec k ministère de la culture et le
ministère de la ville ; d'autre part, le montant financier total de
l'engagement des pouvoirs publics dans cette opération d'anima-
tion ; et enfin, la méthode utilisée dans le choix des communes et
les étapes du montage contractuel de ces animations « Quartiers
Lumières ».

Réponse. - Le ministère de la culture et de la communication
est un des principaux partenaires de la politique de la ville . Le
développement mitard est en effet porteur d'une identité et
d'une expression pour les habitants des quartiers . II représente
un vecteur majeur d'enracinement et de reconnaissance de ces
populations au sein de la société française. Afin d'illustrer large-
ment ce propos dans les domaines de la culture, mais aussi des
sports ou de l'économie, le ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire et le ministre de la culture et de la communi-
cation ont mis en œuvre l'opération « Quartiers Lumières » en
mai et juin 1991. Pour la réalisation de cette opération, une cir-
culaire interministérielle en date du 23 février 1991 avait été
adressée aux préfets de département afin de repérer 400 projets
qui puissent illustrer la force d'initiative et d'innovation des
jeunes, la capacité des habitants à transformer leur ville et leur
vie quotidienne, dans les quartiers qui font l'objet d'une politique
de développement social urbain . Toutes les municipalités qui
l'ont souhaité ont donc pu propose- des projets aux préfets de
département . Le montant financier engagé à l'échelon national
par les pouvoirs publics dans « Quartiers Lumières » a été de
6 millions de francs . Mais il faut préciser qu'il ne s'agissait pas
d'une simple animation . L'objectif premier était bien de mettre
en lumière le travail entrepris sur le terrain depuis des mois,
voire des années, par des travailleurs sociaux, des acteurs
culturels et des associations de quartier avec l'appui des collecti-
vités territoriales et de l'Etat.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

446M. - 24 juin 1991 . - M . Claude Dhinain rappelle à M. le
'Maistre de la culture et de la communication que la loi
ne 57-298 du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique
interdit par exemple de photocopier des partitions dans les écoles
di musique pour un usage collectif. Ce procédé technique com-
mode est cependant largement utilisé, si bien que la Société des
éditeurs de musique (S .E .M .) qui rassemble la quasi-totalité des
éditeurs français en sa qualité de représentant légal des droits
patrimoniaux des auteurs, a autorisé, afin de régler un débat qui
dure depuis 1957, les souscripteurs à une convention à passer
avec elle, à utiliser la photocopie dans la limite de vingt copies
d'extraits d'oeuvre par an et par élève. Cette autorisation implique
le paiement d'une redevance annuelle de 30 francs par élève, ce
qui, pour les écoles de musique importantes, représente une
dépense non négligeable . La Fédération nationale des écoles et
conservatoires municipaux de musique, de danse et d'art drama-
tique qui regroupe 900 établissements a été considérée comme
étant la plus représentative pour signer avec la S.E .M . un accord-
cadre ramenant à 20 francs par élève le montant de la redevance
annuelle . Une autre association (Ardem) estimait à la fin de
l'année dernière que cette solution était i .-recevable. Cependant,
en mai de cette année, il apparaissait difficile d'y échapper, bien
qu'à terme elle risque d'augmenter le préjudice subi par les édi-
teurs musicaux. La convention proposée par la S .E .M. prévoit
que tout dépassement du quota constituerait une contrefaçon.
Elle prévoit les modalités de paiement avec les justificatifs à
fournir et la possibilité pour la S.E .M. d'effectuer des contrôles
approfondis ainsi que la reconductibilité de cette convention par
période de deux ans . Il lui demande quelle est sa position sur ce
problème.

Réponse. - En vertu de l'article 40 de la loi n° 57-298 du
11 mars 1957 relative à la propriété littéraire et artistique, toute
reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de

l'auteur ou de ses ayants droit, parmi lesquels on compte les édi-
teurs de musique, est illicite . Exceptionnellement, en vertu de
l 'article 41-2 de la loi susvisée, l 'auteur ne peut interdire les
copies ou les reproductions strictement réservées à l'usage privé
du copiste et non destinées à une utilisation collective . Dès lors,
il appartient aux titulaires de droits et aux utilisateurs d'examiner
les conditions dans lesquelles la photocopie des partitions musi-
cales, notamment pour les besoins de l'enseignement dans les
écoles et conservatoires de musique, peut être autorisée . Au cours
des dernières années, les éditeurs de musique ont constaté un
développement de la reprographie et ont constitué la Société des
éditeurs de musique (S .E .M.) chargée de les représenter auprès
des utilisateurs et de négocier des conventions permettant l'utili-
sation des ouvres de ses membres . C'est cette voie convention-
nelle, qui permet aux parties en présence de faire prévaloir leur
point de vue réciproque, qui a été engagée par les éditeurs de
musique. Cette initiative est encouragée par le ministère de la
culture et de la communication . En 1990, un projet de conven-
tion a été proposé par la S .E.M . aux établissements d'enseigne-
ment musical . Ce dispositif tend à autoriser, par élève et par an,
la photocopie de vingt pages d'extraits J'ouvres imprimées
appartenant au répertoire de la S.E .M. en contrepartie d'une
rémunération forfaitaire d'un montant modeste . La reproduction
demeure évidemment interdite puisqu'il s'agirait de sous-éditions
qui ne peuvent être autorisées qu'avec le consentement œuvre par
œuvre des auteurs . L'audition des professionnels organisée par la
Commission des ttimmunautés européennes le 27 juin dernier au
sujt d'une éventuelle harmonisation des régimes juridiques de la
reprographie a confirmé que la très grande majorité des profes-
sionnels représentant le secteur de l'édition musicale considérait
comme indispensable le maintien du principe général reconnu
par notre régime juridique du droit d'autoriser et de son corol-
laire, la liberté de négociation, qui seuls permettent d'assurer
l'équilibre des intérêts en présence. Elle a par ailleurs mis en
valeur le danger que constituerait pour les auteurs et pour la pro-
motion de l'édition des œuvres, en particulier contemporaines,
une trop grande extension des exceptions à !'exercice du droit
d'autoriser la reproduction.

Propriété intellectuelle (droits d'auteurs)

45268 . - 8 juillet 1991 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de Ir culture et de la communication
sur la destination des fonds collectés au titre de la copie privée.
La loi nt 85-660 du 3 juillet 1985, qui établissait une répartition
claire des fonds collectés au titre de la copie privée, est entrée en
vigueur le 1' t janvier 1986 . Plus de cinq années après cette date,
il semblerait que la destination réelle des sommes collectées ne
soit pas exactement celle prescrite par la loi . Il serait regrettable
qu'un mécanisme mis en place afin d'aider les professionnels de
la création audiovisuelle à supporter les incidences économiques
de la réalisation d'enregistrements privés des oeuvres qu'ils réali-
sent ou produisent, ne fonctionne pas de façon satisfaisante . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle
est l'utilisation réellement constatée des fonds collectés au titre
de la copie privée. Par ailleurs, il lui demande, dans l'hypothèse
où cette utilisation ne serait pas celle prévue par le législateur,
quelles dispositions il entend prendre afin que les allocataires de
ces sommes soient effectivement les professionnels de la création
audiovisuelle.

Réponse. - 1° Deux modes de répartition de la rémunération
pour copie privée ont été prévus par l'article 36 de la loi
nt 85-660 du 3 juillet 1985 : dans le cas de phonogrammes, la
rémunération bénéficie pour moitié aux auteurs, pour un quart
aux artistes-interprètes, pour un quart aux producteurs ; dans le
cas de vidéogrammes, la rémunération bénéficie à parts égales
aux auteurs, aux artistes-interprètes et aux producteurs . Les
sociétés Sorecop (société pour la rémunération de la copie privée
sonore) et Copie France (société pour la rémunération de la
copie privée audiovisuelle) qui regroupent les représentants de
tous les titulaires de droits effectuent une répartition rigoureuse-
ment conforme à ces clés de répartition légales . La régularité de
cette répartition est vérifiée par le ministère de la culture et de la
communication, destinataire de « tout document relatif à la per-
ception et la répartition des droits » conformément à l'article 41
de la loi précitée . Bien que la diffusion publique de cette infor-
mation ne soit pas prévue par la loi, le ministère a rendu compte
de cette répartition pour l'exercice 1988 dans un rapport remis
aux commissions concernées du Sénat par ses lettres n. . 23642 et
43 du 29 juin 1990 et de l'Assemblée nationale par ses lettres
nt. 23644 et 45 du 2 juillet 1990. Le rapport relatif à la gestion
des droits d'auteur et droits voisins qui présentera ces informa-
tions pour les années 1989 et 1990 sera disponible en octobre
prochain . 2° S'agissant de l'utilisation constatée de ces sommet,
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il convient de préciser que la rémunération pour copie privée
n ' est pas une procédure ayant seulement pour objet d ' aider les
professionnels de la création audiovisuelle à supporter les inci-
dences économiques de la réalisation d'enregistrements privés
d'ceuvres . Par les articles 31 à 37 de la loi précitée, le législateur
a institué au bénéfice des auteurs, des artistes-interprètes, des
producteurs de phonogrammes et de vidéogramrnes un droit à
rémunération compensant la possibilité qui leur a été retirée
d'autoriser ou d ' interdire les copies d'enregistrements strictement
réservés à l'usage privé du copiste selon les termes de la loi
n a 57-298 du 1 1 star. 1957 . A ce titre, les producteurs audiovi-
suels ne constituent qu'une parsie des titulaires de droits qui for-
ment les trois collèges de bénéficiaires cités plus haut . Les répar-
titions individuelles sont effectuées par chaque société de
perception et de répartition des droits concernée dans la limite
de 75 p. 100 des perceptions lui revenant . Conformément à l'ar-
ticle 38 de la loi n° 85-660 du 3 juillet 1985 une part de 25 p . 100
est affectée à des actions d'intérêt général visant l ' aide à la créa-
tion, la diffusion du spectacle vivant et la formation d'artistes.
Chacune des sociétés de perception et de répartition des droits
attribue librement ses financements . Vérification a été faite que
chacune d'elles remplit ses obligations en la matière dans son
domaine de compétence . La création audiovisuelle, cinématogra-
phique et télévisuelle, fait à ce titre l'objet de financements de
plusieurs sociétés, principalement de la société Prt cirep mandatée
conjointement par les producteurs cinématographiques et par les
producteurs de télévision l'A .R .P ., société des auteurs-
réalisateurs-prc'ductettrs, et de la S .A.C .D., société des auteurs ei
compositeurs dramatiques .

DÉFENSE

Ser vice national (politique et réglementation)

36569. - 3 décembre 1990 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le fait que la dissolu-
tion de certaines unités métropolitaines et des Forces françaises
en Allemagne ainsi que les réorganisations structurelles de notre
défense doivent trouver leur prolongement dans une réflexion sur
les conditions actuelles du service national.

Réponse. -- Le resserrement de notre dispositif militaire doit
logiquement s'accompagner d ' une réduction de la durée du ser-
vice militaire . Tel est l'un des objets du projet de loi modifiant le
code du serv ice national qui fixe à 10 mois la durée du service
militaire. Ce projet de loi comporte également des dispositions
visant à diversifier les formes civiles du service national et à ren-
forcer l'universalité et le caractère égalitaire du service national.
C'est ainsi qu'un service actif de sécurité civile et dans les corps
de sapeurs-pompiers sera créé selon des modalités identiques à
celles du service dans la pc. ice nationale. Des dispositions parti-
culières permettront d'en diversifier l'exécution dans des orga-
nismes concourant directement à la protection des populations et
relevant d'un ministre autre que le ministre de l'intérieur . Par
ailleurs, le service de défense cessera d'être un service actif mais
son rôle dans le domaine des réserves sera, corrélativement,
accru . En effet, l'ensemble des jeunes gens ayant accompli leur
service national actif qui ne seront pas affectés dans une réserve
spécifique seront regroupés au sein de la réserve du serv ice de
défense . Enfin, une meilleure participation des citoyens à la
défense sera recherchée par l'extension de la procédure des affec-
tations collectives de défense aux hommes et aux femmes jusqu'à
l ' âge de soixanie-cinq ans, étant rappelé que cette procédure n ' est
mise en oeuvre que dans les états de mise en garde et de mobili-
sation, générale ou partielle . Le souci d'une plus grande égalité
conduira également à étendre à l'ensemble des appelés effectuant
leur service national les dispositions existant actuellement au
profit des seuls appelés effectuant leur service militaire, en
matière de réparation des dommages corporels subis dans te ser-
vice ou à l'occasion du service . Cette extension s'appliquera éga-
lement aux jeunes gens convoqués aux opérations de sélection ou
participant à des activités de préparation militaire . Au-delà des
dispositions de ce projet de eloi, une série de mesures ont d'ores
et déjà été prises, au titre du budget pour 1991, pour mieux valo-
riser le service militaire au sein du service national . Parmi ces
mesures, les plus significatives visent d'une part à améliorer les
conditions de vie des appelés - avec notamment une revalorisa-
tion substantielle de la situation matérielle des volontaires service
long (\• .S .L .), la création d'un pécule de fin de service de
350 francs pour l'ensemble des appelés, l'accès aux T.G.V. et
l'amélioration de l'ltébeegement dans les casernes - et d'autre
part à mieux contribuer à l'insertion professionnelle des jeunes -

avec en particulier la délivrance de certificats de pratique profes-
sionnelle aux appelés ayant occupé des emplois militaires a
caractère professionnel pendant leur service ; l ' expérimentation
du système de crédit-formation individualisé dans soixante-quinze
régiments de l'armée de terre en 1991 ; le développement de la
lutte contre l'illettrisme ; le renforcement du rôle des officiers-
conseils assistés d'aspirants compétents en matière d 'emploi et de
formation ; la création à titre expérimental en 1991 de dia cel-
lules emploi auprès des délégués militaires départementaux situés
dans le ressort de la circonscription militaire de défense de
Rennes . L'ensemble de ces mesures doivent être amplifiées dalle
les mois à venir afin de rendre le service militaire plus utile peur
ceux qui l'accomplissent, plus gratifiant et plus juste au regard
des sujétions qu'il comporte . Tel sera bien un des enjeux majeurs
du débat sur le service national que suscitera à l'automne pro-
chain la discussion parlementaire du projet de loi modifiant le
code du service national.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (bénéficiaires)

36671 . - 10 décembre 1990 . - M . Francisque Ferrat attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
retraités militaires ressortissant de l'action sociale des armées . La
réglementation en vigueur fixe ainsi les conditions que doit rem-
plir un retraité militaire pour bénéficier des aides de l'A .S .A.
pour un retraité, il doit avoir accompli vingt-cinq ans de services
effectifs, exception faite pour les personnels rayés des cadres
pour invalidité . Il ne doit pas exercer d'activité professionnelle
entraînant une affiliation à un régime obligatoire de sécurité
sociale . Pour une veuve de retraité, elle ne doit pas être remariée
et ne pas relever d'un autre service social . Or, il lui signale que
trop souvent un retraité (ou une veuve) de moins de vingt-cinq
ans de services effectifs et qui déclare n'avoir comme ressources
qu'une retraite militaire proportionnelle se voit diriger par les
services sociaux civils vers l'action sociale des armées et se
retrouve ainsi ballotté entre !es deux services sans recevei:
aucune aide . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser
s'il serait envisageable de mettre en place une coordination inter-
ministérielle permettant l'information des services d'accueil sur
les conditions précises imposées pour être ressortissant de
l'A.S .A . en lui précisant que cela n'aurait aucune incidence bud-
gétaire.

Réponse . - Les prestations d'action sociale sont accordées aux
retraités militaires sous forme d'aide à la personne (secours et
prêts) selon des règles propres que le représentant du ministère
de la défense s'attachera à mieux faire connaître aux représen-
tants des autres administrations, à l'occasion d'une prochaine
réunion du comité interministériel consultatif des services sociaux
des administrations de l'Etat, afin d'améliorer la coordination de
l'action de l'Etat dans ce domaine.

Risques technologiques (risques nucléaires)

37433. - 24 décembre 1990. - Mme Marie-Noëlle Lleisentann
attire l'attention de M. le ministre de la défense sur les essais
nucléaires dans le Pacifique . Elle demande s'il est opportun d'ef-
fectuer un si grand nombre d'essais, eu égard à leurs coûts et aux
atteintes qu'ils sont susceptibles d'avoir sur l'environnement . Elle
demande s'ils ne serait pas possible d'en réduire la fréquence.

Réponse . - Les essais nucléaires menés par la France consti-
tuent une nécessité pour le maintien de la fiabilité et de la crédi-
bilité de notre dissuasion. La mise au point d'une arme nucléaire
impose, en effet, de tels essais, car les seules simulations en labo-
ratoire et l'approche uniquement théorique ne permettent pas de
maîtriser tous les phénomènes physiques qui interviennent dans
le fonctionnement de ces armes . Cela étant, le nombre des essais
est en sensible diminution . En ce qui concerne l'impact des expé-
rimentations françaises sur l'environnement, les prélèvements et
analyses effectués par des services spécialisés du ministère de la
défense montrent leur parfaite maîtrise et leur totale inocuité . Ces
résultats ont été confirmés par des laboratoires indépendants et
internationalement reconnus.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

37714 . - 7 janvier 1991 . - M . Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation matérielle difficile des anciens
tirailleurs de l'armée d'Afrique, et notamment de ceux résidant
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en France . Nombre d'entre eux sont en effet bénéficiaires d'une I
allocation annuelle et personnelle à taux fixe et ne sont donc pas
concernés par le relèvement du taux des pensions . Or il est à
noter que tous sont actuellement à l'âge de la retraite . En outre,
non seulement leurs pensions militaires sont faibles, mais leurs
années de service militaire ne sont pas prises en compte pour le
calcul de leurs retraites. Aussi, il lui demande quelles mesures il
envisage de mettre en Œuvre pour mieux tenir compte des ser-
vices rendus à notre pays var ces anciens tirailleurs. -- Question
transmise à M. le ministre de la défense.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

39711 . -" 25 février 1991 . - M . Jean Proriol attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Eta! aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des ancien s. militaires ayant
perdu la nationalité ' française du fait de l'accession à l'indépen-
dance de leur pays . En effet, leurs pensions de retraite se trou-
vent cristallisées comme si les engagements dan, l'armée fran-
çaise n'avaient pas la nature d'un contrat de travail . Les
personnes sont ainsi spoliées de la majeure partie de la retraite
qu'ils avaient pourtant acquise par les prélèvements obligatoires
effectués sur leur solde. De même, du fait de la cristallisation des
pensions d'invalidité, les mutilés « ex-français » voient réduire
leur pouvoir d'achat de quelque 80 p . 100, ce qui place les
grands invalides dans une situation de misère . En conséquence il
lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine . - Ques-
tion transmise à M. ie ministre de la défense.

Réponse . - L'article L . 58 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite et l ' article L . 107 du code des pensions militaires
d'invalidité précisent que le droit à l'obtention et à la jouissance
d'une pension est suspendu par les circonstances qui font perdre
la qualité de français . Cependant, pour tenir compte des services
rendus à la France par les ressortissants de certains Etats, une loi
du 26 décembre 1959 a institué un dispositif qui, à défaut de
conserver l'intégralité des droits à pensions, permet, depuis le
ln janvier 1961, d'allouer des indemnités personnelles aux natio-
naux des pays ou territoires ayant appartenu à l'Union française
ou à la Communauté ou ayant été placés sous le protectorat ou
sous tutelle de la France. Depuis 1971, ces indemnités font l'objet
de revalorisations ponctuelles . Ainsi, la dernière revalorisation
date du 1 « juillet 1989 et son montant était de 8 p . 100.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique d l 'égard des retraités)

38850. - 4 février 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les souhaits de
l'union nationale du personnel de retraite de la gendarmerie qui
réclame en effet : l e l'établissement d'une grille indiciaire spé-
ciale à la gendarmerie ; 2. l'intégration de l'indemnité de sujétion
spéciale de police dans la pension de retraite 3 . l'augmentation
progressive du taux de pension de réversion ; 4. l'application à
tous, actifs et retraités, des nouvelles lois en matière de pension,
dès leur promulgation ; 5. l 'attribution de la « campagne
double » pour les gendarmes ayant servi en Afrique du Nord
entre le l m janvier 1952 et le 2 juillet 1962 6 . l'augmentation
des contingents de la médaille militaire et de l'ordre du mérite ;
70 l'augmentation des effectifs avec pour objectif la création de
l0 000 postes dans les délais les plus rapides 8 . enfin, l'intégra-
tion des primes de personnels de la gendarmerie dans le calcul
de la retraite, comme cela est envisa.gé pour l'ensemble des per-
sennels des finances en ce qui concerne les technicités . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser les suites qu'il compte
donner à ces revendications.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

38851 . - 4 février 1991 . - M. Francisque Perret attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les souhaits de l'union
nationale du personnel de retraite de la gendarmerie qui réclame
en effet : l e l'établissement d'une grille indiciaire spéciale à !a
gendarmerie ; 2. l'intégration de l'indemnité de sujétion spéciale
de police dans la pension de retraite ; 3 . l'augmentation progres-
sive du taux de pension de réversion ; 4e l'application à tous,
actifs et retraités, des nouvelles lois en matière de pension, dès
leur promulgation ; 5 . l'attribution de la « campagne double »
pour les gendarmes ayant servi en Afrique du Nord entre le
l « janvier 1952 et le 2 juillet 1962 ; 6. l'augmentation des contin-
gents de la médaille militaire et de l'ordre du mérite ; 7 . l'aug-
mentation des effectifs avec pour objectif la création de
10 000 postes dans les délais les plus rapides 8 e enfin, l'intégra-
tion des primes de personnels de la gendarmerie dans le calcul
de la retraite, comme cela est envisagé pour l'ensemble des per-
sonnels des finances en ce qui concerne les technicités . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser les suites qu'il compte
donner à ces revendications«

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

Patrimoine (monuments historiques : Yvelines)

38602 . - 4 février 1991 . - M. Jacques Masdeu-Arus demande
à M. le ministre de la défense s'il est vrai qu'il entend faire
vendre tout ou partie des terrains et bàtiments du domaine
national de Versailles dont son département est affectataire en
commençant par la vente de la gendarmerie de Chèvreloup.

Patrimoine (monuments historiques : Yvelines)

39578 . - 25 février 1991 . - M . Jean Guigné attire l'attention
de M. le ministre de la défense à propos de l'affectation des
terrains et des bâtiments dits de la gendarmerie de Chèvreloup,
qui fait partie du domaine national de Versailles . Ceux-ci sont
affectés à l'usage du ministère de la défense depuis le
19 octobre 1936. Or une association de protection du patrimoine
fait état de rumeurs de démembrement de cette partie du
domaine national, issu ,du domaine de la Couronne et déclaré
imprescriptible et inaliénable par la République . Au moment où
des projets d'aménagement de Versailles sont à l'étude, suivant
l'exemple du Louvre, il serait dommageable que cette partie du
domaine national soit démembrée . Aussi, il lui demande de bien
préciser l'affectation qu'il souhaite donner à la gendarmerie de
Chèvreloup dont son département ministériel est affectataire.

Réponse. - L'ancienne gendarmerie de Chèvreloup qui appar-
tient au domaine privé de l'Etat est aujourd'hui désaffectée . Le
ministère de la défense n'entend pas pour l'instant rechercher
l'aliénation de cette emprise .

39310 . - 18 février 1991 . - M . Patrick OHier appelle l'atten-
tion de M . Me ministre de la défense sur !es revendications légi-
times de l'Union nationale du personnel en retraite de la gendar-
merie. Cette organisation demande l'intégration de l'indemnité de
sujétions spéciales de police, l'établissement d'une grille indi-
ciaire spéciale à la gendarmerie, l'augmentation très sensible de
la pension de réversion, l'application à tous, actifs et retraités,
des avantages de la loi nouvelle en matière de pension, l'admis-
sion d'une « campagne double » pour les personnels ayant servi
en Afrique du Nord entre le l er janvier 1952 et le 2 juillet 1962,
l'augmentation des contingents de la médaille militaire et de
l'ordre national du Mérite et l'intégration des primes des per-
sonnels de la gendarmerie dans le calcul de la retraite . Il lui
demande de lui faire connaître sa position sur l'ensemble de ces
revendications et le calendrier des décisions qu'il entend
annoncer à ce propos.

Réponse . - La situation des retraités et des veuves de militaires
est une préoccupation constante du ministre de la défense et
leurs représentants sont associés aux réflexions engagées sur les
sujets qui les concernent dans le cadre du Conseil supérieur de la
fonction militaire ou du Conseil permanent des retraités mili-
taires . Les mesures qu'ils proposent en ces domaines font ainsi
l'objet d'études approfondies . Toutefois, certaines d'entre elles
ont une portée très générale et devraient être appliquées simulta-
nément à l'ensemble des retraités , 3e la fonction publique . La
plupart impliquent des dépenses budgétaires d'un montant tel
qu'elles ne peuvent être prises en compte comme le souhaite-
raient évidemment les intéressés . L'attention de l'honorable parle-
mentaire est appelée sur le fait que la situation des militaires
actifs ou retraités ainsi que celle de leurs veuves, globalement
appréciée, ne se trouve pas décalée par rapport à celle des autres
catégories sociales . Comme il se doit, les contraintes particulières
qui résultent de la spécificité de la condition militaire sont com-
pensées par des dispositions adaptées. C'est dans cet esprit
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qu'outre la trars?•i-rt!on des dispositions du protocole du
9 février 1990 sur ia réai arien de la grille des rémunérations et
des classification , dans la fonction publique, les gendarmes ont
bénéficié recemmeet de mesures d'amélioration de leurs condi-
tions de vie et de travail et de la revalorisation de la condition
militaire .

l'attribution du titre de « veuve de guerre ., aux épouses des mili-
taires décédés au cours de ces opérations, l'attribution du titre de
« pupille de la Natir'-t » aux enfants des militaires décédés au
cours des opération ; .

Armée (personée,)

.4rmée (personnel)

39357 . - 18 février 1991 . - M . Daniel Colin appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des militaires
français engagés dans les opérations de guerre au Moyen-Orient
depuis le 17 janvier 1991 . II demande à M . le ministre de la
défense de préciser la nature des mesures envisagées en faveur de
ces militaires, en ce qui concerne plus particulièrement : l' octroi
du bénéfice de la campagne double aux militaires appartenant
aux unités effectivement engagées dans les opérations ; l'attribu-
tion du titre de « veuve de guerre » aux épouses des militaires
décédés au cours de ces opérations ; l ' attribution du titre de
« pupille de la nation » aux enfants des militaires décédés au
cours des opérations .

40372 . - l) mars 1991 . M. Bernard :ions rappelle à f,!.! . le
ministre de ia défense que l'article 130 de la loi de finances
pour 1984 pré :oit que les veuves de :Miliaires de carrire relevant
donc du code des pensions civiles et militaires de retraite ainsi
que les veuves de militaires semant sois contrat, au-delà de la
durée légale, tués au cours d'une opérat ion militaire, alors qu'ils
se trouvaient en service ou en miesion à l'étranger, peuvent
obtenir une pension égale à 100 p . :f>a de la solde de base de
leur époux . Il lui demande de bien vouloir lui confirmer que ces
dispositions sont applicables aux veuves de militaires, victimes
des opérations qui viennent d'avoir heu dans la région du golfe
Persique. II souhaiterait également savoir de quelles dispositions
pourront bénéficier les blessés.

Armée (personnel)

Année (personnel)

3974.8 . - 4 mars 1' 1 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la nécessité de concevoir un
statut juridique propre aux soldats français combattant dans le
Golfe . Si juridiquement l'état de guerre n'est pas proclamé, il
n ' en demeure pis moins que le conflit actuel en revêt tous les
attributs et probablement toutes les conséquences . Cl:- :un se
souvient qu ' en Algérie, par exemple . !a France n'a effectué offi-
ciellement que des opérations de maintien de l'ordre et que les
combattants de ce théâtre d'opération niant pas bénéficié de la
reconnaissance de la nation . Il conviendrait de ne pas reproduire
les erreurs du passé . Si l'état de guerre n'est pas fondé en droit,
la carte du combattant ne pourra être attribuée . Les avantages
qui en découlent, de pension, d'une part (veuves, orphelins,
blessés, m .lader), ou de carrière, d'autre part (campagne double),
ne seront consenti ; que partiellement- i! lui demande donc de
donner l'assurance du Gouvernement à tous nos compatriotes
amenés à combattre au Moyen-Orient pour le respect du droit
international qu'ils bénéficieront du traitement dévolu aux com-
battants de la République française.

Armée (personnel)

39803 . - 4 mars 1991 . - M. Eric Doligé appelle l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des militaires
engagés dans !es opérations de guerre au Moyen-Orient depuis le
17 janvier 1991 . lI demande de préciser la nature des mesures
envisagées en faveur de ces militaires, en ce qui concerne plus
particulièrement l ' octroi du bénéfice de la campagne double aux
militaires appartenant aux unités effectivement engagées dans les
opérations .

Armée (personnel)

40115 . - I l mars 1991 . - M . Francisque Perrot attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des mili-
taires engagés dans les opérations de guerre au Moyen-Orient
depuis le 17 janvier 1991 . II lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser très rapidement la nature des mesures qui seront prises en
faveur de ces militaires en ce qui concerne plus particulièrement
l 'cctroi du bénéfice de la campagne double aux militaires appar-
tenant aux unités effectivement engagées dans les opérations
l'attribution du titre de « veuve de guerre » aux épouses des mili-
taires décédés au cours de ces opérations ; l'attribution du titre
de « pupille de la nation » aux enfants des militaires décédés au
cours des opérations .

.4rntée (personnel)

40116. - I1 mars 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
militaires engagés dans les opérations de guerre au Moyen-Orie .tt
depuis le 17 janvier 1991 . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser très rapidement la nature des mesures qui seront prises en
faveur de les militaires en ce qui concerne plus particulièrement
l'octroi du bénéfice de la campagne double aux militaires appar-
tenant aux unités effectivement engagées dans les opérations

40390 . - 11 mars 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des militaires
français engagés dans le récent conflit du Golfe . En effet, des
soldats français de toutes les armes, notamment la division
Daguet, se sont retrouvés en première ligne de feu ; ils ont pris
part aux combats de ce qui restera pour l'histoire la guerre du
Golfe . il parait tout à fait nécessaire que, conformément au
décret du 24 août 1930. le Gouvernement français prenne les dis-
positions nécessaires pour que nos 12 000 soldats engagés dans le
Golfe puissent obtenir, sans restriction, !e titre et la carte du
combattant, avec tous ses avantages . II lui demande donc s 'il
compte répondre favorablement à cette demande.

Réponse. - Les militaires français qui ont participé aux actions
conduites dans la péninsule Arabique et ses approches maritimes
en application de la résolution n° 678 du 29 novembre 1990 du
Conseil de sécurité des Nations finies ne peuvent effectivement
se voir reconnaître la qualité de combattants en l'état de la légis-
lation en vigueur. Cependant, le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre, compétent en ce
domaine, fait étudier les conditions dans lesquelles la carte du
combattant pourrait être attribuée aux militaires qui ont été
impliqués dans les opérations extérieures, en l'absence d'état de
guerre, compte tenu des caractéristiques et de la nature de
chaque type de conflit . Cette réflexion qui n'a pas encore abouti
reçoit bien évidemment l'appui du ministre de la défense . L'oc-
troi de la campagne double est par ailleurs à l'étude. A l'occa-
sion de ce conflit, un dispositif juridique et financier particulière-
ment complet et reprenant les règles qui se sont appliquées aux
autres générations du feu a été mis en place pour apporter le
maximum d'aide matérielle et morale aux blessés et à leurs
familles ainsi qu'à celles des militaires décédés qui sont reconnus
comme « morts pour la France » . Ainsi les ayants cause des mili-
taires « morts pour la France » peuvent prétendre à l ' accès aux
emplois réservés pour les veuves et les orphelins et à l'attribution
de la qualité de pupille de la nation . La solde que le militaire
percevait au moment du décès, en l'espèce la rémunération tri
fortement majorée applicable en Arabie Saoudite, continue à être
versée à la famille intégralement durant les trois premiers mois
puis pour moitié pendant les trois années suivantes . Au-delà des
trois ans il est prévu le versement d'une pension de réversion, au
titre du régime de retraite, et d'une pension de veuve, au titre du
code des pensions militaires d'invalidité . Le montant cumulé de
ces deux pensions séra au moins égal à l'intégralité de la solde
de base du militaire décédé . Les orphelins, quant à eux, pourront
percevoir une pension égale à 10 p . 100 de la pension de retraite
qu'aurait obtenue leur père . Les fonds de prévoyance participent
également de manière significative au soutien matériel des
familles . De même, en application des dispositions du code de la
sécurité sociale, les veuves et les orphelins pourront prétendre au
versement d'un capital décès . Ces personnes ont, par ailleurs, la
possibilité de se constituer une retraite mutualiste et d'être exo-
nérées de l'impôt de mutation sur les successions . Les enfants
peuvent, en outre, être dispensés des obligations du service
national . Les militaires blessés pourront prétendre à une pension
militaire d'invalidité, aux soins gratuits, à l'accès aux emplois
réservés et à l'adoption par la nation de leurs enfants s'ils se
trouvaient dans l'impossibilité de pourvoir à leurs obligations ou
à leurs charges de famille . Par ailleurs, en cas de mise à la
retraite en raison de leurs infirmités, il leur sera versé, au titre
des fonds de prévoyance, une allocation fixée en fonction de leur
statut et selon qu'ils ont des enfants ou non .
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Armée (personnel)

40118. - Il mars 1991 . - M. Charles Niions« demande à
M . le ministre de la défense de lui préciser l'ensemble des
mesures prises et à venir, dans le cadre de la transposition aux
militaires en activité et en retraite, des dispositions contenues
dans les accords passés en février 1990, au sein de la fonction
publique, et qui visent à réformer la grille indiciaire des fonction-
naires . Il lui rappelle, par ailleurs, les souhaits maintes fois
exprimés par les organisations représentatives des officiers mari-
niers, quartiers-maîtres et veuves en retraite d'obtenir, d ' une part,
pour les titulaires avant ie 1 « décembre 1964 d ' une retraite pro-
portionnelle, la majoration pour enfant, et d'autre part, une aug-
mentation du taux de la pension de réversion des veuves . D'où il
lui demande ses intentions sur une modification de la législation
sur ces deux oints.

Réponse. - Les différentes questions abordées par l'honorable
parlementaire appellent les réponses suivantes : l e la transposi-
tion aux militaires des mesures prévues dans le protocole du
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des rémunérations et
des classifications dans la fonction publique a demandé de nom-
breuses adaptations pour tenir compte des structures indiciaires
et des rythmes de carrière spécifiques aux militaires . Les mesures
s ' appliqueront sur une durée de sept ans et bénéficieront égale-
ment aux retraités . La transposition se caractérise par deux
objectifs principaux : la poursuite de la revalorise 'on des rému-
nérations les plus basses qui sont celles des militaires du rang et
l'amélioration des déroulements de carrière, notamment, par le
prolongement dans de bonnes conditions de la durée des car-
rières des sous-officiers les plus qualifiés . La situation des mili-
taires du rang à solde spéciale progressive a fait l'objet d'une
attention toute particulière . Désormais, tout engagé aura une
rémunération d'un niveau équivalent au minimum au S .M .I .C.
Les mesures prises permettent une augmentation mensuelle nette
de la solde spéciale progressive, y compris l'indemnité de rési-
dence, de 235 francs à plus de 750 francs . Elles s'ajoutent à l'at-
tribution de l'indemnité pour charges militaires à cette catégorie
de personnels depuis le l et janvier 1990, soit 330 francs par mois.
La situation des personnels les plus qualifiés a fait l ' objet d'un
effort particulier . C' est pourquoi les titulaires de l'échelle 4 et les
majors bénéficieront d'atnéliorations indiciaires significatives . En
ce qui concerne les déroulements de carrière, notamment des
adjudants-chefs, il convient de souligner que la création d 'un
échelon normal à vingt-cinq ans de services puis d 'un échelon
exceptionnel constituent un progrès important . La carrière indi-
ciaire s'arrêtait en effet à vingt et un ans de services . La limite de
vingt-cinq ans de services a été choisie pa .'ce qu ' il s'agit d ' inciter
les sous-officiers les plus qualifiés à faire une carrière longue
dans les armées . Le dernier échelon est exceptionnel afin que son
attribution puisse tenir compte de la manière de servir. Quant à
l ' indice terminal des sous-officiers, il est porté à l 'indice
majoré 509 (brut 612) comme celui du 3 e et dernier grade de ia
catégorie B . De méme, la situation des officiers est revalorisée.
Ainsi la solde d ' un capitaine au 3° échelon sera augmentée de
500 francs par mois, celles des lieutenants de 50 à 200 francs et
celles des commandants de 125 à 325 francs . Pour les lieutenants-
colonels, un deuxième échelon spécial après neuf ans de grade
sera créé, ce qui permettra de terminer la carrière à ce grade à un
niveau de rémunération supérieur de plus de 1 000 francs au
niveau actuel . Les objectifs de la transposition ont ainsi été
atteints grâce à une enveloppe financière très significative . Le
Conseil supérieur de la fonction militaire comme le Conseil per-
manent des retraités militaires ont été constamment informés de
la mise au point des mesures dont les retraités bénéficieront
conformément aux articles L . 15 et L . 16 du code des pensions
civiles et militaires ; 2° le code des pensions civiles et militaire,
de retraite de 1964 accorde dans son article L . 18 à tous les titu-
laires d'une pension civile ou militaire de retraite et retraités à
partir du l e t décembre 1964, l'octroi du bénéfice d'une majora-
tion pour enfants sans distinguer les notions de retraite propor-
tionnelle ou d'ancienneté comme il était fait précédemment . Cette
majoration est- cependant applicable comme toutes les autres dis-
positions du code de 1964 aux seuls personnels retraités à
compter du l et décembre 1964 . Le principe de la non-rétroactivité
des lois auquel it est fait référence a été en effet à nouveau pré-
cisé par l'article 2 de la loi n° 64-1332 du 26 décembre 1964
portant réforme du code des pensions civiles et militaires de
retraite. L'extension de cette majoration aux titulaires d'une
retraite proportionnelle obtenue avant le mois de décembre 1964
intéresse non seulement les militaires mais également les fonc-
tionnaires civils, soit plusieurs dizaines de milliers de retraités . La
mesure échappe par sa portée générale à la seule compétence de
la défense et relève du domaine de la loi . Un chiffrage de la
mesure uniquement pour les personnels civils et militaires rele-
vant du département de la défense a estimé le coût à 250 MF . Il
convient toutefois de rappeler que les anciens militaires titulaires
d'une pension proportionnelle devenus par la Fuite fonctionnaires
civils peuvent en application de l'article 9 du décret n° 66-809 du

1 28 octobre 1966 obtenir au moment de la liquidation de la
deuxième pension le bénéfice de la majoratioe pour enfants.
Enfin, les anciens militaires titulaires d'une pension proportion-
nelle avant 1964 et qui ont repris une activité dans le secteur
privé ont droit, en vertu des dispositions de l'article L . 351-12 du
code de la sécurité sociale, à une majoration de 10 p . 100 de leur
pension vieillesse dès lors qu'ils ont eu trois enfants ou plus ;
3° les dispositions relatives aux pensions de réversion des veuves
de militaires de carrière sont globalement plus favorables que
celles du régime général de la sécurité sociale . En effet, dans le
régime général, la veuve ne peut percevoir sa pension qu'à partir
de cinquante-cinq ans et à condition que la totalité de ses
revenus propres soit d'un montant inférieur à un plafond fixé
annuellement. Ces restrictions ne sont pas opposables aux veuves
de militaires de carrière qui perçoivent 50 p . 100 de la pension
obtenue par le mari, celle-ci pouvant atteindre 80 p . 100 de la
solde de base . Il n ' est pas actuellement envisagé d'augmenter le
taux de la pension de réversion . Il n'en demeure pas moins que
des aides exceptionnelles peuvent être attribuées par les services
de l'action sociale des armées lorsque la situation des personnes
le justifie .

Service national (statistiques)

40142. - I l mars 1991 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur l'application de l 'accord
franco-belge relatif aux obligations du service national . Cet
accord permet aux jeunes d'origine belge, et ayant la double
nationalité d'effectuer leur service national à leur choix en
France ou en Belgique. II souhaiterait connaître les statistiques
existantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Service national (statistiques)

40143 . - 11 mars 1991 . - M. Daniel Colin attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur l'application de l'accord
franco-argentin relatif aux obligations du service national . Cet
accord permet aux jeunes d'origine argentine, et ayant la double
nationalité d'effectuer leur service national à leur choix en
France ou en Argentine . Il souhaiterait connaître les stati..ii .cues
existantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Service national (statistiques)

40144 . - Il mars 1991_ - M. Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre de "a défense sur l'application de l'accord
franco-chilien relatif ..3x obligations du service national. Cet
accord permet aux jeunes d'origine chilienne, et ayant la double
nationalité d'effectuer leur service national à leur choix en
France ou au Chili . Il souhaiterait connaître les statistiques exis-
tantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Service national (statistiques)

40145 . - I I mars 1991 . - M . Daniel Colin attire i - atter_tion de
M. le ministre de la défense sur l'application de l'accord
franco-colombien relatif aux obligations du service national . Cet
accord permet aux jeunes d'origine colombienne, et ayant la
double nationalité d'effectuer leur service national à leur choix
en France ou en Colombie . Il souhaiterait connaître les statis-
tiques existantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Service national (statistiques)

40146 . - I l mars 1991 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur l'application de l'accord
franco-espagnol relatif aux obligations du service national . Cet
accord permet aux jeunes d'origine espagnole, et ayant la double
nationalité d'effectuer leur service national à leur choix en
France ou en Espagne. Il souhaiterait connaître les statistiques
existantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Service national (statistiques)

40147 . - I l mars 1991 . - M. Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur l'application de l'accord
franco-britannique relatif aux obligations du service national . Cet
accord permet aux jeunes d'origine britannique, et ayant la

,
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double nationalité d'effectuer leur service national à leur choix
en France ou en Grande-Bretagne . II souhaiterait connaître les
statistiques existantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Service national (statistiques)

40148. 1l mars 1991 . M. Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur l'application de l' accord
franco-suisse relatif aux obligations du ser v ice national . Cet
accord permet aux jeunes d'origine suisse, et ayant la double
nationalité d'effectuer leur service national à leur choix en
France ou en Suisse . II souhaiterait connaitre les statistiques exis-
tantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Service' national (sratisiiqucs)

40149. - I l mars 1991 . - M. Daniel Colin attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur l'application de l'accord
franco-péruvien relatif aux obligations du service national . Cet
accord permet aux jeunes d ' origine péruvienne, et ayant la
double nationalité d'effectuer leur service national à leur choix
en France ou au Pérou . II souhaiterait connaître les statistiques
existantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Service national (statistiques)

40150 . - i l mars 1991 . - M. Daniel Colin attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur l'application de l'accord
franco-paraguayen relatif aux obligations du service national . Cet
accord permet aux jeunes d'origine paraguayienne . et ayant !a
double nationalité d'effectuer leur service national à leur choix
en France nu au Paraguay . II souhaiterait connaître les statis-
tiques existantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Service national (statistiques)

40151 . - I l mars 15491 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M. le mirsLctre de la défense sur l'application de l'accord
franco-luxembourgeois relatif aux obligations du service national.
Cet accord permet aux jeunes d'origine luxembourgeoise, et
ayant la double nationalité d'effectuer leur service national à leur
choix en France ou au Luxembourg . Il souhaiterait connaître les
statistiques existantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Service national (statistiques)

40152. - II mars 1991 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur l'application de l'accord
franco-italien relatif aux obligations du service national . Cet
accord permet aux jeunes d'origine italienne, et ayant la double
nationalité d ' effectuer leur service national à leur choix en
France ou en Italie . Il souhaiterait connaître les statistiques exis-
tantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Service national (statistiques)

40153 . - l l mars 1991 . - M. Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur l'application de l'accord
franco-israélien relatif aux obligations du service national . Cet
accord permet aux jeunes d'origine israélienne, et ayant la double
nationalité d'effectuer leur service national à leur choix en
France on en Israêl . Il souhaiterait connaître les statistiques exis-
tantes sur le nombre de jeunes gens concernés.

Réponse. - Les jeunes Français doubles nationaux peuvent
choisir d'accomplir leurs obligations nationales en France ou
dans d'autres pays dont ils sont ressortissants en application des
dispositions de l'article L .38 du code du service national ou en
vertu de conventions ou arrangements internationaux . Lorsque
ces jeunes gens choisissent d'effectuer leur service national en
France, aucune mention particulière de leur qualité de double
national n'est prise en compte dans les statistiques tenues par la
direction centrait du service national . En revanche, cette direc-
tion dispose de statistiques sur ceux d'entre eux qui sont dis-
pensés du service national en France, soit au titre de l'ar-

ticle L.38, soit au bénéfice d'une convention nu d'un accord
international. Mais ces statistiques ne sont pas établies par pays
d'origine des doubles nationaux, à la seule exception de l'Algérie
en raison d ' un accord international particulier prévoyant explici-
tement le suivi des jeunes gens concernés . i.e nombre de doubles
nationaux dispensés en 1990 des obligations du service national
en France s'établit à 8 487 . l . .e détai : des causes de dispense fait
l'objet du tableau suivant :

CAUSE DE LA r,ISPENSF. Frrrmees

Article L. 38	 2 618
Bénéficiaires

	

d'une

	

convention

	

ou

	

d'un
accord	 5 869

Total	 8 487

Armée (personnel)

40176 . - 1 l mars 1991 . - M. Xavier f)rniau : ppel?c l'attention
de M. le ministre de la défense sur la nécessité d'une réhabili-
tation de la condition militaire . En effet, le pouvoir d'achat des
militaires se détériore continuellement depuis 1978 et cela malgré
l'amélioration de leur formation intellectuelle et professionnelle.
La baisse continue du niveau de vie des militaires de carrière
s'aggrave par les contraintes qui leur sont imposées : mobilité
géographique empêchant le plus souvent les conjoints d'exercer
une activité professionnelle ou les séparant ':e temps d'une muta-
tion qui peut durer de deux à cinq ans, ceci sans aucune com-
pensation ou indemnité. En outre, les militaires souffrent d'une
baisse incessante des effectifs qui n'est accompagnée d'aucune
adaptation des missions, des contraintes et des services. II lui
demande quelles dispositions il compte prends à ce sujet en
sachant qu'il est nécessaire d'enclise .: la vague de démissions qui
affectent l'armée française.

Réponse. - L'amélioration de la condition militaire a fait
récemment l'objet d'un ensemble important de mesures . Un plan
tenant compte des conditions de vie spécifiques des militaires a
été mis en œuvre en 1990. Accompagnant un effort systématique
de réduction des astreintes inhérentes à la condition militaire, des
indemnités particulières ont été créées pour rémunérer les perma-
nences pendant les dimanches et jours fériés . Outre une augmen-
tation significative des rémunérations des militaires du rang
engagés, diverses mesures indemnitaires rémunèrent désormais
certaines qualifications techniques ou certaines activités présen-
tant des sujétions particulières . Plus de 850 millions de francs
sont consacrés en deux ans à ces mesures nouvelles . Il convient
d'ajouter que l'indemnité pour charges militaires qui compense
les contraintes spécifiques de la condition militaire, fait l'objet
d'une revalorisation de IO p. 100 par an sur quatre ans jus-
qu'en 1993, pour un montant total de 1 350 millions de francs ;
cette indemnité aura connu, en 1993, une progression d'environ
50 p . 100 . Ces mesures sont prolongées par les dispositions prises
pour la transposition aux militaires de l'accord du 9 février 1990
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions des fonctionnaires. dit protocole Durafour . Elles s'appli-
quent sur une durée de sept ans à partir du l e i août 1990 et
permettent de maintenir la parité avec les fonctionnaires . Elles
sont orientées vers des améliorations indiciaires et se caractéri-
sent par deux traits . D ' une part, la revalorisation des rémunéra-
tions les plus basses est poursuivie . Désormais, les militaires du
rang engagés auront une rémunération d ' un niveau équivalent au
minimum au S .M .I .C . D'autre part, les déroulements de carrière
sont améliorés notamment par le prolongement dans de bonnes
conditions de la durée des carrières des sous-officiers les plus
qualifiés. Ces mesures seront complétées par la mise en œuvre de
la nouvelle bonification indiciaire qui sera accordée aux titulaires
de postes de responsabilité ou de technicité particulières . Cet
ensemble de mesures s'est accompagné d'une réforme de la com-
munication et du dialogue social au sein de l'institution militaire.
Dans chacune des armes, la gendarmerie, le service de santé, la
délégation générale pour l'armement et le service des essences,
des conseils de la fonction militaire, sept en tout, ont été créés
pour examiner les questions propres à chaque armée ou service
et préparer les travaux du Conseil supérieur de la fonction mili-
taire . Dans tous les conseils seuls siègent des volontaires, ce qui
constitue une garantie de leur motivation . Dans les formations,
des commissions de participation ont été instituées . Ainsi le dia-
logue est favorisé à tous les niveaux où s'exerce un pouvoir de
décision . Les dispositions prises en faveur de la condition mili-
taire depuis 1990 revêtent une ampleur tout à fait significative.
S'agissant enfin de la mobilité géographique liée aux mutations
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pour raison de service, elle représente une sujétion importante de
la condition militaire . Cette sujétion est compensée par des
indemnités particulières qui constituent des accessoires de l'in-
demnité pour charges militaires et qui sont destinées à couvrir
une part des frais d'installation et, dans certaines conditions, à
prendre en charge une partie du loyer . L'adaptation de ces com-
pensations financières à la réalité des situations est actuellement
à l ' étude dans le cadre d ' une réfexion plus large sur le logement
des militaires menée au sein du Conseil supérieur de la fonction
militaire . Quart aux conjoints de militaires, exerçant ou désirant
exercer une activité professionnelle, il importe de relever qu'un
service particulier, la mission pour la mobilité professionnelle,
intervient en faveur de ceux qui sont agents de l'Etat, lors de la
mutation du militaire . D'autre part, les associations pour l'aide à
l'insertion professionnelle des conjoints (A.I .P .C .) au nombre
d'une cinquantaine en métropole aident ceux qui cherchent un
emploi dans le secteur privé ; leur action est épaulée par l'admi-
nistration.

Décorations (conditions d'attribution)

40188 . - 11 mars 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la matérialisation des cita-
tions qui seront attribuées aux combattants du corps expédition-
naire français engagé dans le Golfe . il lui demande de bien vou-
loir lui préciser si, d'une part, un contingent de « Légion
d'honneur » et de « médaille militaire » a été prévu et quelles en
seront les modalités d'attribution ; d'autre part, si les militaires
qui auront été cités bénéficieront du droit au port de la croix de
guerre T.O .E. ou à celui de la croix de la Valeur militaire, ou
bien à une croix spéciale ; enfin, si la création d'une médaille
commémorative destinée à l'ensemble des soldats du corps expé-
ditionnaire a été envisagée.

Réponse. - Les personnels tués ou blessés ainsi que ceux qui se
sont particulièrement distingués au Moyen-Orient ont été
nommés ou promus dans la Légion d'honneur, ou ont reçu la
médaille militaire. Un nombre important de militaires ont obtenu
une citation comportant la Croix de guerre des théâtres d'opéra-
tions extérieurs . La création d'une médaille commémorative spé-
cifique n'est pas envisagée . En revanche, les militaires ayant fait
campagne dans les pays du Golfe pendant au moins trente jours,
à compter du 2 août 1990, peuvent prétendre à la médaille
d'outre-mer avec agrafe en vermeil Moyen-Orient . Cc délai de
trente jours n'est pas exigé en ce qui concerne les personnels
tués, blessés, cités, ou rapatriés sanitaires . La quasi-totalité des
militaires engagés dans les différentes opérations est ainsi
concernée par cette décoration . Enfin, les services accomplis sur
ces territoires seront pris en considération lors des travaux prépa-
ratoires aux futures promotions dans les ordres nationaux, ainsi
que pour l'attribution de la médaille militaire et de la médaille
de la défense nationale .

Armée (personnel)

41441 . - lu avril 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
militaires présents sur le territoire de l ' Irak et du Koweit dans le
cadre des opérations de guerre diligentes au Moyen-Orient en
application de la résolution n° 678 adoptée par l 'O .N .U . en
décembre 1990 . Il lui demande de préciser quelles mesures seront
prises en faveur des militaires engagés dans ces opérations s 'agis-
sant notamment du calcul des pensions.

Réponse . - Les militaires français qui ont été engagés dans le
conflit du Golfe et leurs familles reçoivent application du code
des pensions civiles et militaires de retraite et du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de guerre et peuvent
prétendre aux dispositions expresses de la loi du 6 août 1955
relative aux avantages accordés aux militaires participant au
maintien de l'ordre dans certaines circonstances . Pour ce qui
concerne les militaires blessés, ils peuvent prétendre, au titre du
code des pensions militaires d'invalidité, à une pension d'invali-
dité calculée au taux du soldat s'ils ne sont pas rayés des cadres
ou au taux du grade dans le cas contraire . L'extension de la loi
du 6 août 1955 permet de reconnaître notamment la présomption
d'imputabilité au service de la blessure et l'attribution des alloca-
tions de grands mutilés si l'infirmité constatée se révèle très inva-
lidante- Au titre du code des pensions civiles et militaires de
retraite, les militaires atteints d'une invalidité d'un taux au moins
égal à 60 p. 100 ont droit à une pension de retraite qui ne peut
être inférieure à 50 p. 100 des émoluments de base détenus par
les intéressés pendant les six mois précédant la radiation des
cadres . Quant aux ayants cause (veuves et orphelins) des mili-
taires mortellement blessés, la réglementation leur assure un droit
à pension . Les veuves en bénéficient tant au titre du code des
pensions militaires d'invalidité qu'à celui du code des pensions
de retraite. La solde que le militaire percevait au moment du
décès, en l'espèce la rémunération très fortement majorée appli-
cable en Arabie Saoudite, continue à être versée à la famille Inté-
gralement durant les trois premiers mois puis pour moitié pen-
dant les trois années suivantes . Au-delà des trois ans, seront
versées une pension de réversion, au titre du régime de retraite,
et une pension de veuve au titre du code des pensions militaires
d'invalidité. En application de l'article 130 de la loi de finances
pour 1984, le montant cumulé de ces Jeux pensions sera égal à
100 p . 100 de la solde de base du militaire décédé . Les orphelins,
quant à eux, pourront percevoir une pension égale à 10 p . 100 de
la pension de retraite qu'aurait obtenue leur père . D'autre part,
les militaires français qui ont servi dans la péninsule arabique et
ses approches maritimes à partir d'août 1990 dans le cadre des
opérations menées dans cette région ont bénéficié de la cam-
pagne simple au titre des dispositions applicables en matière de
pensions civiles et militaires de retraite.

Armée (personnel)

Armée (armée de terre)

40317 . - il mars 1991. - M. Denis Jacquat souhaite que
M . le ministre de la défense lui précise s'il est envisagé, dans le
cadre du plan Armée 2000, prévoyant une suppression d ' un cer-
tain nombre d'unités, une refonte des unités mécanisées qui
seront conservées tant dans leurs structures que dans le nombre
de matériels qu'elles auront à déployer.

Réponse. - Le plan Armée 2000 . qui sera généralisé à l'en-
semble du territoire métropolitain le ler septembre prochain, n'a
pas pour objectif de supprimer des unités ou de définir leur
organisation ou leurs moyens. Ses principes, qui ont été large-
ment commentés et diffusés, concernent la priorité donnée aux
structures opérationnelles, une harmonisation et un resserrement
du découpage territorial, une plus grande autonomie de gestion
des services. Les seules unités dissoutes à la suite de l'application
d'Armée 2000 sont celles qui constituaient les éléments orga-
niques du l et corps d'armée qui a été supprimé l'an dernier et
dont les moyens ont permis de renforcer le corps de manoeuvre.

Armée (personnel)

40695 . - 18 mars 1991 . - M. Jean Rigaud demande à M . îe
ministre de la défense de bien vouloir lui préciser le statut des
militaires français en opération dans le Golfe, notamment la
grille des soldes qu'ils perçoivent et le régime de pensions qui
seront attribuées aux blessés, aux veuves et aux orphelins .

41029 . - 25 mars 1991 . - M. Bernant Pons expose à M. le
ministre de la défense que l'U .N.S .O .R., au cours de son assem-
blée générale d'octobre 1990 et après avoir pris connaissance de
la note n° 28844 du 2 octobre du ministre de la défense adressée
aux membres du conseil supérieur de la fonction militaire, et
après avoir analysé les conditions d'application aux personnels
militaires des dispositions de l'accord du 9 février 1990 sur la
rénovation de la grille indiciaire de la fonction publique, lui a
fait part des remarques suivantes. Après avoir procédé à la com-
paraison entre les mesures indiciaires accordées aux trois fonc-
tions publiques par l'accord précité et celles dont bénéficieront
les personnels militaires, l'U .N .S .O .R. formule des réserves quant
à la juste transposition pourtant annoncée au profit de ces der-
niers . Elle fait observer que l'augmentation accordée aux titu-
laires des grades de début de carrière des sous-officiers aux
échelles 2 et 3, de l'ordre de 145 francs et 175 francs mensuels,
correspond à une majoration indiciaire d'environ 6 points
majorés, et que l'augmentation accordée aux titulaires des grades
les plus élevés des sous-officiers à l'échelle 4, de l'ordre de
250 francs à 400 francs mensuels, correspond à une augmentation
d'environ 10 à 15 points majorés . Contrairement au préambule de
l'accord selon lequel il était convenu de la nécessité d'une revalo-
risation des rémunérations les plus basses, il apparait que, selon
les exemples précités, les personnels percevant les rémunérations
les plus modestes sont précisément les plus désavantagés. En tout
état de cause la majoration indiciaire accordée aux personnels
militaires et en particulier aux sous-officiers est loin d'atteindre
le niveau de celle accordée aux personnels de la fonction
publique des catégories B et C dont l'espace indiciaire est élargi
de 22 à 26 points majorés . La création des échelons de fin de
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carrière (normal à vingt-cinq ans de service, et ex :eptionnel),
auxquels n'aura accès qu'un nombre limité de sous sffïcicrs, ne
pourra en aucun cas compenser le préjudice indiciaire défini ci-
dessus par rapport aux personnels de la fonction publique . La
rénovation de la grille indiciaire et sa transposition aux militaires
aggravent encore le décalage qui existait déjà entre ces derniers
et les agents de la fonction publique . Pour les raisons qui précè-
dent, l'U .N .S .O.R . demande que soit respectée la parité qui exis-
tait en 1948 entre les personnels militaires et les agents de la
fonction publique et insiste sur le fait que le niveau de compé-
tence des sous-officiers et leurs qualifications professionnelles
sont de nature à leur permettre une comparaison au moins égale
avec les personnels de la fonction publique. Elle demande égale-
ment que l 'échelon normal à vingt-cinq ans de services soit
attribr;é à vingt-quatre ans tel qu ' il était en vigueur avant la reva-
lorisation de la condition militaire de 1976 et qu'au lieu de la
création de l'échelon exceptionnel soit créé l'échelon normal dont
les bénéficiaires seraient également les retraités et ayants droit
ainsi que toutes les mesures applicables aux cadres de l'active.
Cet échelon normal servi au lieu et place de l'échelon excep-
tionnel serait la juste indemnisation et reconnaissance d'une
longue carrière au service de nos années . Elle conteste enfin le
faible niveau des mesures envisagées et demande avec insistance,
avant sa mise en place définitive, une étude en vue de l'établisse-
ment de la grille indiciaire des militaires basée sur le respect de
la parité avec celle de la fonction publique, dans le cadre de la
concertation avec les instances nationales et représentatives des
militaires d'active et des retraités, à savoir le conseil supérieur de
la fonction militaire et le conseil permanent des retraités mili-
taires. Il lui demande quelles remarques appellent de sa part les
observations qui précèdent et dans quelle mesure il envisage d ' en
tenir compte.

Réponse . - La transposition aux militaires des mesures prévues
dans le protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille
des rémunérations et des classifications dans la fonction publique
a demandé de nombreuses adaptations pour tenir compte des
structures indiciaires et des rythmes de carrière spécifiques aux
militaires . Elle se traduit par deux résultats incontestables : la
poursuite de la revalorisation des rémunérations les plus basses
qui sont celles des militaires du rang et l'amélioration des dérou-
lements de carrière, notamment par le prolongement dans de
bonnes conditions de la durée des carrières des sous-officiers les
plus qualifiés . La majeure partie des sous-officiers débutant ieur
carrière comme militaires du rang à solde spéciale progressive,
leur situation a fait l'objet d'une attention toute particulière.
Désormais, tout engagé aura une rémunération d'un niveau équi-
valent au minimum au S .M .I .C . Les mesures prises permettent
une augmentation mensuelle nette de la solde spéciale progres-
sive, y compris l'indemnité de résidence, de 235 francs à plus
de 750 francs. Elles s ' ajoutent à l'attribution de l' indemnité pour
charges militaires à cette catégorie de personnels depuis le

1 et janvier 1990, soit 330 francs par mois. Il n'est donc pas pos-
sible d'affirmer que les personnels percevant les rémunérations
les plus modestes sont les plus désavantagés . La situation des
personnels les plus qualifiés a fais l'objet d'un effort particulier.
C'est pourquoi les titulaires de l'échelle 4 et les majors ont béné-
ficié d'améliorations indiciaires significatives . En ce qui concerne
les déroulements de carrière, notamment des adjudants-chefs, il
onvient de souligner que la création d'un échelon normal à vingt-
cinq ans de services puis d'un échelon exceptionnel constituent
un progrès important . La carrière indiciaire s'arrêtait en effet à
vingt et un ans de services . La limite de vingt-cinq ans de ser-
vices a été choisie parce qu'il s ' agit d' inciter les sous-officiers les
plus qualifiés à faire une carrière longue dans les armées . Le der-
nier échelon reste exceptionnel afin que son attribution puisse
tenir compte de la manière de servir, ce qui est parfaitement
cohérent . Quant à l'indice terminal des sous-officiers, il est porté
à l'indice brut 509 (majoré 612) comme celui du 3 , et dernier
grade de la catégorie B dont il importe de souligner qu'il vient
d'être créé alors que les grades des sous-officiers n'ont pas été
modifiés . Enfin, des repyramidages et la nouvelle bonification
indiciaire permettront de mieux rémunérer les titulaires de postes
de responsabilité et ceux qui exigent une technicité particulière.
Les objectifs de la transposition ont ainsi été atteints grâce à une
enveloppe financière très significative . Le conseil supérieur de la
fonction militaire comme le conseil permanent des retraités mili-
taires ont été constamment informés de la mise au point des
mesures .

Défense nationale (politique de la défense)

41257 . - let avril 1991 . - Un analyste des problèmes straté-
giques a récemment publié dans un grand quotidien plusieurs
articles ayant pour thème « la France et son armée » . S'il appa-
raît que, pour 70 p . 100 de nos concitoyens, la France reste une

grande puissance, les faits sembleraient prouver que nous ne
nous trouvons plus aujourd'hui à la hauteur de nos ambitions.
L' intervention française dans le Golfe a ainsi révélé que notre
armée a manqué de tout, y compris de munitions, en particulier
de munitions dites « intelligentes » . Si la France entend rester
une puissance mondiale de poids, elle doit donc consentir à faire
un certain nombre d'efforts, ce qui signifie, selon les spécialistes,
augmenter de 25 p . 100 le budget militaire . Mme Marie-France
Stlrbois souhaiterait que M . le ministre de la défense lui
explique quelles mesures il compte prendre dans les plus brefs
délais pour rétablir notre potentiel de défense à un niveau accep-
table, lui permettant de remplir toutes les missions qui pourraient
lui être assignées . En outre, pourrait-il confirmer ce qu ' avance le
spécialiste auteur de l ' article lorsqu ' il écrit : « La ligne munitions
étant traditionnellement celle que l 'on coupe le plus quand on
cherche à faire des économies sur le budget des armées, le
budget munitions pour 1991, en réduction de 28 p . 100, a permis
l'achat de zéro bombe antipiste, zéro bombe lance-grenades, zéro
bombe laser ».

Réponse . - L'Opinion publique française, qui a suivi avec atten-
tion les développements de la guerre du Golfe, sait combien il
est inexact de prétendre que notre armée a manqué de tout dans
cette intervention . L'ensemble de notre dispositif militaire a par-
faitement rempli les missions qui lui étaient assignées.

Armée (armée de l'air)

41258 . - let avril 1991 . - Mme Marie-France Stirbols souhai-
terait que M. le ministre de la défense lui fasse savoir quelles
mesures il compte prendre pour remettre à niveau opérationnel
notre force aérienne tactique . En effet, sur les quatorze esca-
drilles que compte la FATAC, élément capital de l'armée de l'air
française, onze sont équipées d'appareils datant des années
soixante, dont on a pu voir, lors de la crise du Golfe, qu'ils
n'étaient absolument pas adaptés aux conditions de combat
actuelles . Cet état de fait est inquiétant quand on sait que seule-
ment 21 p . 100 des escadrilles de ce type en France sont équipés
d'appareils de la génération des années 80, alors que ce coeffi-
cient atteint 71 p . 100 pour l'Allemagne et 85 p . 100 pour la
Grande-Bretagne . Situation d'autant plus alarmante que l'on sait
que les derniers Jaguar ne quitteront l'armée de l'air française
qu'en l'an 2003.

Réponse. - La situation actuelle et le renouvellement des appa-
reils des unités composant la force aérienne tactique doivent être
appréciés au regard de l'évolution envisagée pour l'ensemble dt
la flotte des avions de combat de l'armée de l'air . La modernisa-
tion entreprise dès cette année des Mirages FI C et l'équipement
progressif des escadres en Mirage 2000 puis la dotation de
l'armée de l'air et de la marine en avions polyvalents à partir
de 1996 montrent la continuation des efforts consentis au profit
des forces aériennes. Le développement en cours du Rafale
prouve, s'il en était besoin, que notre pays est déterminé à consa-
crer d'importants moyens pour doter notre aviation militaire
d'appareils particulièrement performants.

Défense nationale (politique de la défense)

41259. - l et avril 1991 . - Mme Marie-France Stirbois souhai-
terait que M. le ministre de la défense lui explique pour
quelles raisons la part du budget de la défense dans le produit
national de notre pays est passé en dix ans de 4,2 p . 100
à 3,4 p . 100. Elle tient à lui rappeler que les 195 milliards de
francs consacrés au budget de la défense étaient encore jugés
trop élevés par certains hauts responsables de l'Etat, quelques
semaines seulement avant le déclenchement de la crise du Golfe
en août dernier. Elle souhaiterait connaître le sentiment de M . le
ministre de la défense sur ces positions, sachant que la France ne
se situait avant cette crise du Golfe qu'au 13 e rang dans le
monde (juste devant la Suisse 1), pour l'effort financier en faveur
de la défense.

Réponse . - La mesure de l'effort c défense d'un pays rie se
détermine pas à l'aune d'une référence exclusive, fût-ce le pour-
centage du prélèvement sur la richesse nationale. Du reste, en
poussant plus avant les références tu produit national, on ne
peut manquer de relever que, dans la décennie 1970-1980, la part
du budget de la défense s'est située dans des pourcentages ana-
logues à celui de 1991 . L'on peut di reste observer que, par rap-
port à la plupart des pays européens, la France fait un effort
financier significatif pour dispose d'une défense aux compo-
santes multiples et très diversifiées .
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L'intervention française dans le Golfe
a montré que !a France ne disposait pas à l'heure présente de
moyens sérieux de projc_-tion de ses troupes d'intervention sur
des théâtres d'opérations extérieures . Les spécialistes considèrent,
semble-t-il, qu'il faudrait 15 milliards de francs pour acquérir une
trentaine d'avions de transport lourd, flotte minimale pour les
tâches envisagées Il est à cet égard inquiétant de constater que
depuis l'intervention française sur Kolwesi, tout en sachant que
ces moyens faisaient cruellement défaut, rien n'ait été fait pour
combler cette lacune . Mme Marie-France Stirbois souhaiterait
que M. le ministre de in défense lui fasse conna!tre son senti-
ment sur le sujet, et qu'il lui fasse savoir quelles mesures
concrètes il entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. L'intervention française dans le Golfe a surtout
permis de constater combien les forces françaises, par leur dispo-
nibilité et leur parfait entraînement, sont à même de concourir
rapidement et avec efficacité à des actions extérieures, à la
mesure de notre contribution . Est-il raisonnable de constituer un
parc d'avions de transport militaire surdimensionné pour faire
face à des situations où la contribution des moyens civils est suf-
fisante et adaptée 7 Il n'apparaît pas de bonne politique de
consacrer des moyens financiers très importants à des investisse-
ments disproportionnés par rapport aux besoins à satisfaire . Il
est, au contraire, préférable r!'arnéliorer les conditions de recours
à des appareils civils : c 'est donc la voie que privilégie le Gou-
vernement .

Armée /armements et équipements)

41289 . - le ovril 1991 . - 1-a France, depuis plusieurs années,
semble avoir privilégié uniquement sa force océanique stratégique
et le déploiement du missile air-sol moyenne portée . Or, lors du
récent conflit du Golfe, l'aviation alliée parait avoir eu, malgré
les moyens ultra-modernes d ' observation et de détection dont elle
disposait, les plas grandes difficultés à localiser les rampes ira-
kiennes mobiles de missiles Scud. Mine Marie-France Stirbois
souhaiterait connaitre le sentiment de M. le ministre de la
défense quant à l ' opportunité de réexaminer le programme
français de missiles mobiles SX, qui avait été abandonné en 1988.
De même, ne conviendrait-il pas de sortir des cartons le projet
Samro de satellite d ' observation militaire, qui y dort depuis 1982,
l'actuel projet 1-lélios ne pouvant à lui seul couvrir toutes les
zones de combat potentiel.

Réponse. - 1 .a position adoptée sur le débat concernant le
déploiement du missile MX a été exposée en 1988 par le Prési-
dent de la République . Pour les motifs qu'il avait explicités à
l ' époque, la mise en oeuvre d 'un tel missile est donc tout à fait
exclue . Quant au satellite militaire de reconnaissance optique
français (Samro), il était prévu en 1974 pour répondre à un
besoin spécifique de renseignements stratégiques . Les études
menées dans le cadre de ce projet ont été exploitées pour la défi-
nition du satellite llelios . C'e dernier peut donc être considéré
comme un prolongement du projet Samro bénéficiant de techno-
logies avancées . Sa mission et ses performances, diversifiées par
rapport à celles de Samro . répondent aux besoins de la défense.

Armée (armements et équipements)

492901 . l « avril 1991 . Mine Marie-France Stirbois souhai-
terait savoir si M . le ministre de la défense envisage de prendre
de nouvelles mesures pour remplacer au plus vite les vieux Cru-
saders qui équipent la marine française . Ceux-ci devraient être
retirés du service seulement à la fin de la décennie . Le conflit du
Golfe ayant récemment démontré l ' impuissance de notre aviation
embarquée, ne conviendrait-il pas d'opérer une révision de nos
positions, et ce dans les délais les plus brefs 7

Réponse. - Le récent conflit dans la région du Golfe a consacré
l'importance du fait aérien . La maitrise du ciel a notamment
constitué un atout majeur des forces coalisées pour la conduite
de l ' ensemble des opérations aériennes puis aéroterrestres . Notre
pays y a pris sa part dans des conditions qui mit été appréciées.
Contrairement aux conclusions de la question posée, le conflit du
Golfe n'a nullement démontré l'impuissance de notre aviation
embarquée, ne serait-ce que parce que la participation de cette
composante n'a pas été nécessaire dans !a contribution que notre
pays a apportée .

Ministères et secrétariats d'Eta : (défense : personnel)

42014. - 22 avril 1991 . - M . Jean Rigal appelle l ' attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des personnels
civils du ministère de la défense . En effet le budget 1991 fait
apparaître une distorsion de traitement entre les personnels mili-
taires et les personnels civils du ministère . Il lui demande donc
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre,
afin de revaloriser de façon substantielle la condition des per-
sonnels civils.

Réponse. - Une attention toute particulière est apportée à la
situation des personnels civils dont l'importance au sein du
département de la défense a été marquée par la décision récente,
ayant valeur symbolique, de changer la dénomination de la direc-
tion de la fonction militaire et des relations sociales en direction
de la fonction militaire et du personnel civil . Le volume des
mesures en faveur des personnels civils a fait l'objet d'une aug-
mentation sensible dans le budget de la défense de 1991 . Les
fonctionnaires bénéficient des mesures prises au titre de l'appli-
cation du protocole d'accord du 9 février 1990. Sa réalisation est
étalée sur sept ans et se traduit par des gains indiciaires, notam-
ment pour les rémunérations les plus basses, une amélioration
des déroulements de carrière et la mise en place de la nouvelle
bonification indiciaire (N .B .i .) qui permet la prise en compte des
qualifications et des responsabilités particulières . Outre ces
mesures générales, des mesures de repyramidage et d'améliora-
tion des régimes indemnitaires ont été prises . En ce qui concerne
les ouvriers, un plan d'amélioration de leur condition est en
cours de réalisation . II s'exécute sur quatre ans à compter du
1 « août 1990. Outre des mesures significatives d'amélioration des
classements, il comporte un volet destiné à la réforme du système
de classification et de déroulement de carrière . S'il est vrai que le
budget de 1991 comporte d'importantes mesures catégorielles en
faveur du personnel militaire, il ne fait pas pour autant appa-
raître une distorsion de traitement entre personnel militaire et
civil, selon !'expression employée par l'honorable parlementaire.
En effet, ces mesures, de nature indemnitaire, ont pour objet de
compenser des sujétions spécifiques à la condition militaire : or
on ne peut parler de distcrsion de traitement que dans des situa-
tions identiques ou équivalentes qui ne seraient pas prises en
compte de la même façon.

Armée (personnel)

42080 . - 22 avril 1991 . - M . Arthur Penche appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les inquiétudes 'manifestées,
notamment par l'association nationale des Anciens des missions
extérieures sur le sort des militaires français engagés dans les
récentes opérations du Golfe. il lui fait remarquer qu'alors que
les municipalités et le monde associatif ont su organiser un
remarquable niveau de solidarité en faveur de nos soldats, des
incertitudes pèsent sur les mesures qui seront appliquées â ces
hommes, incertitudes qu'avaient rencontrées déjà les forces mobi-
lisées sur d'autres théâtres d'opérations extérieures . Il lui
demande ainsi si les soldes perçues par nos soldats sont bien
conformes à la grille réglementant les solaires de la fonction
publique et s'il ne lui apparaît pas logique et équitable que ces
combattants de la paix puissent bénéficier de la carte du combat-
tant et des avantages qui y sont liés.

Réponse. - Le régime de solde appliqué aux militaires en opé-
ration dans la péninsule Arabique est prévu par le décret
n° 67-290 du 28 mars 1967 étendu aux militaires par le décret
n° 68-349 du 19 avril 1968 . Cc régime comprend la solde brute
au taux de métropole, l'indemnité de résidence à l'étranger, forte-
ment majorée par rapport à celle qui est servie en métropole et,
éventuellement, les avantages familiaux à l'étranger comprenant
le supplément familial (10 p. 100 de l'indemnité de résidence à
l'étranger) et les majorations familiales . Ce régime très favorable
comprend également l'indemnité pour charges militaires ainsi que
des indemnités liées aux contraintes spécifiques . Les retenues
pour pension, pour sécurité sociale, pour le fonds de prévoyance
militaire ou aéronautique ainsi que pour le logement sont effec-
tuées sur les seuls éléments servant de base à leur calcul en
métropole . Enfin, les militaires sont imposés sur le montant de
leur solde brute diminuée de la retenue pour pension et de sécu-
rité sociale, de l'indemnité de résidence et du supplément familial
de solde qu'ils auraient perçus au cours de la même période s'ils
avaient été en service à Paris . Au total, les inquiétudes dont fait
état l'honorable parlementaire paraissent heureusement sans fon-
dement, ainsi que l'attestent d'ailleurs les témoignages directs des
militaires de retour du Golfe et ceux de leurs familles . Par ail-
leurs, k secrétariat d' Etat aux anciens combattants a engagé une
réflexion visant à élargir les conditions générales d'attribution de
la carte du combattant pour tenir compte de la spécificité des
opérations militaires menées notamment dans la péninsule Ara-
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bique . Cette réflexion qui n'a pas encore abouti reçoit bien ivi-
demment l'appui du ministre de la défense. En tout état de
cause, les militaires qui ont participé à ces opérations ont béné-
ficié des dispositions de la loi n° 55-1074 du 6 août 1955 modi-
fiée relative aux avantages accordés aux personnels militaires
participant au maintien de l'ordre dans certaines circonstances,
notamment en matière de délégation de solde et de pensions.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : fonctionnement)

42176. - 22 avril 1991 . - M. Alpin Cousin appelle l ' attention
de M. k ministre de la défense sur le fait que son attention a
été appelée sur les menaces qui pèseraient actuellement sur les
écoles de formation technique (E .F.T.) de la direction générale de
l ' armement. Une organisation représentative des personnels civils
du ministère de la défense lui a fait valoir la qualité de l'ensei-
gnement donné dans ces écoles ainsi que les résultats obtenus en
fin de cycle . Elle estime que cet enseignement est le meilleur
moyen de diminuer la sous-traitance interne excessive au sein des
établissements en cause (elle atteint et dépasse souvent
40 p . 101) . L'expérience acquise dès l'entrée dans ces écoles est
en effet primordiale pour les spécificités à acquérir, les méthodes
de travail qui en découlent et la stabilité indispensable pour que
les personnels concernés remplissent au mieux leur mission. Si la
modernisation des E.F.T . est indispensable, celle-ci ne peut être
atteinte par une décision tendant à supprimer les statuts des per-
sonnels concernés par le biais de la fermeture progressive de ces
établissements d'enseignement . En 1987, prés de 50 p. 100 des
centres furent fermés et, aujourd'hui, les personnels craignent la
décision du regroupement Lorient-Brest . L'E.F .T. de Lanent fer-
merait ses portes à l'issue de la présente année scolaire, imposant
aux Lorientais et aux Indrétois, déjà transférés à Lorient lors de
la fermeture de leur école, d'aller à Brest . La perturbation nais-
sant de ce transfert créerait un dépaysement nuisible à de bonnes
études sans que les économies engendrées par ce regroupement
soient évidentes . Les perspectives de la direction des personnels
et des affaires générales de l'armement (regroupement au niveau
du bac professionnel avec une formation complémentaire et spé-
cifique pouvant atteindre un an) détruiraient toutes les sérieuses
références acquises par la formation actuelle . Il n'est d'ailleurs
pas évident que, si cette formule était retenue, les meilleurs bacs
professionnels viendraient en priorité dans les établissements
concernés . L'esprit acquis dès l'incorporation dans les E .F.T.
serait détruit, ce qui est particulièrement grave . G.I .A.T. Indus-
trie, la nouvelle société issue du ministère de la défense, revoit
déjà sa position de fond sur les écoles et la sous-traitance . L'aé-
ronautique garde jalousement ses centres de formation indispen-
sables à sa survie . Par contre, les faiblesses de l'éducation natio-
nale dans le domaine de l'enseignement technique ne permettent
pas d'espérer qu'elle pourrait préparer des jeunes aptes à des
métiers bien spécifiques comme, par exemple, formeurs en
coques de sous-marins, Si la transformation des E .F.T. peut être
nécessaire, il n'est certainement pas souhaitable qu'elles soient
fermées . S'agissant des écoles techniques préparatoires à l'arme-
ment (E .T.P.Ar), leur nombre serait réduit à deux écoles : une
pour la direction des constructions navales - peut-être à Cher-
bourg - et une autre à Bourges ou Latresne. Brest devrait fermer
ses portes à l'issue de l'actuelle année scolaire et ferait l'opéra-
tion inverse à celle des E .F .T., les élèves brestois allant à Lorient.
Cette situation serait sans doute temporaire avant la fermeture de
Lorient, Cherbourg risquant seul de garder une E .T.P .Ar pour la
direction des constructions navales . L'ensemble des restructura-
tions évoquées détruirait l'ambiance de travail et l'intégration len-
tement acquise dans les écoles actuelles . Ces regroupements ou la
formation de cadres issus de l'éducation nationale entraîneraient
des perturbations à la fois scolaires et quant à la qualité du
recrutement . Il lui demande si, compte tenu des arguments qui
précèdent et qui lui ont d'ailleurs éte largement soumis, il n'es-
time pas souhaitable d'éviter des modifications qui bouleverse-
raient complétement un enseignement de qualité et créeraient en
outre une situation conflictuelle.

Réponse. - Les écoles de formation technique (E .F.T.) de la
délégation générale pour l'armement ont pour vocation essentielle
de former de futurs ouvriers professionnels de haut niveau ; un
pourcentage important de ceux-ci accédant par la voie de la pro-
motion sociale à des carrières de techniciens à statut ouvrier ou
de techniciens supérieurs. Il est souhaitable de limiter le vocation
de ces écoles aux domaines propres à l'armenent et à la couver-
ture des besoins incomplètement satisfaits par le système éducatif
ou par le marché du travail . A cet effet, les conditions d'établis-
sement et de développement d'un partenariat entre l'éducation
nationale et la D.G .A. seront étudiées afin que l'une et l'autre
bénéficient de leurs compétences réciproques . Par ailleurs, il est
nécessaire de réguler les effectifs admis dans les E .F .T. et d'orga-
niser les scolarités afin que les enseignements soient dispensés

dans des conditions économiquement acceptables . Ceci n'exclut
donc pas que i;oient étudiées des possibilités de regroupements
d'écoles lorsque les effectifs par classes au niveau des spécialités
descendent ce dessous d'un seuil raisonnable . En tout état de
cause, aucun regroupement d'écoles ne sera pratiqué sans que les
organisations syndicales en soient informées en temps utile . Pour
ce qui concerne 1991, les modalités de recrutement des élèves des
E .F .T . ne sont pas modifiées, et le regroupement envisagé des
E .F .T . de Brest et de Lorient est différé ; ainsi, l ' ensemble des
E .F .T. fonctionnera à la rentrée scolaire . Les écoles techniques
préparatoires de l'armement. (ETPAr) ont pour seule raison d'être
de garantir un flux suffisant de candidats de valeur au concours
commun d'entrée dans les écoles techniques normales de la
D .G .A . où est formé l'essentiel des effectifs de techniciens supé-
rieurs d'études et de fabrications . Les effectifs à admettre dans
ces écoles sont donc fonction des possibilités prévisibles de nomi-
nations de techniciens supérieurs, compte tenu du fait que le
statut de ces personnels permet des recrutements par d'autres
voies : un concours interne d'une part, un concours externe
ouvert aux titulaires d'un B.T.S. ou d'un D.U.T. d'autre part.
Dans ces conditions, il est possible désormais de limiter l'accès
des ETPAr à des personnels issus de la promotion sociale, ainsi
qu'aux meilleurs élèves des E.F.T., ce qui permettra d'aban-
donner progressivement le recrutement d'élèves sortant des
classes de 3 e des lycées . Aussi, les effectifs de certaines ETPAr,
souvent faibles (moins de dix élèves), risquent de tomber à un
niveau inacceptable si des regroupements ne sont pas opérés . On
notera par ailleurs que l'enseignement donné dans ces écoles
étant le métre que celui donné dans les lycées de l'éducation
nationale, des formes de collaboration avec cette dernière pour-
ront là encore être envisagées. Il est précité toutefois qu'à la ren-
trée scolaire de 1991 aucune modification n'interviendra par rap-
port aux pratiques actuelles et qu'aucune fermeture d'ETPAr ne
sera prononcée .

Gendarmerie (fonctionnement : Eure)

42237. - 22 avril 1991 . - M . Ladislas Poniatowski demande à
M. le ministre de la défense de lui indiquer le nombre exact
des effectifs de gendarmerie actuellement en poste dans les bri-
gades de Broglie, Bernay, Beaumesnil, Thiberville, Cormeilles,
Saint-Georges-du-Vièvre, Serquigny, Pont-Audemer, Beuzeville,
Quillebeuf-sur-Seine, Routot et Montfort-sur-Risle (Eure). Il lui
demande également de lui préciser si des mesures de renforce-
ment sont envisagées. Dans l'affirmative, à quelle date seraient-
elles effectives 7

Réponse . - Les brigades territoriales de Beaumesnil, Thiberville,
Corneilles, Saint-Georges-du-Vièvre se composent de six sous- -
officiers, celles de Broglie et de Serquigny de sept gradés et gen-
darmes et celle de Routot de huit sous-officiers et deux gen-
darmes auxiliaires . Les effectifs de brigades territoriales de
Bernay, qui compte neuf sous-officiers, de Beuzeville, dont l'ef-
fectif est de six, et de Quillebeuf-sur-Seine, dont la composition
est identique, ont été renforcés, en fin d'année 1990, de six gen
dames auxiliaires pour la première et d'un pour chacune des
deux autres . La brigade . de Pont-Audemer, à l'effectif de treize
sous-officiers et de cinq gendarmes auxiliaires en 1990, a béné-
ficié, en avril 1991, de l'affectation de deux sous-officiers supplé-
mentaires . Enz n, il est prévu d'affecter un appelé du contingent
à la brigade de Montfort-sur-Risle, actuellement composée de six
sous-officiers, dès que sera trouvé le logement permettant de l'ac-
cueillir.

Service national (dispense)

42369 . -- 29 avril 1991 . - M. Daniel Chevallier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'application de l'ar-
ticle L .32, alinéa 5, de la loi du 8 juillet 1983 instituant une
dispense du service national à caractère professionnel en faveur
de jeunes gens chefs d'une entreprise depuis deux ans au moins
et dont l'incorporation aurait des conséquences inévitables sur
l'emploi des salariés par cessation d'activité de cette entreprise.
En effet, le chef d'entreprise peut se trouver dans deux situations
juridiques différentes, soit qu'il exerce son activité en nom per-
sonnel en qualité de chef d'entreprise, soit que cette entreprise ait
une forme sociale (S .A. ou S .A.R.L.), le chef d'entreprise étant
alors gérant ou P.-D .G . de la société. Le gérant d'une S .A.R.L.
ou le P .-D .G . d'une S .A., pour justifier de la condition relative à
la durée de deux ans, peut-il faire état d'éléments de faits ten-
dant à prouver qu'il assumait la direction effective avant sa
nomination intervenue plus tard ou doit-il nécessairement justi-
fier de sa nomination depuis deux ans par k conseil d'adminis-
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tration de la société aux fonctions de chef d'entreprise ' : En 1
conséquence, il lui demande de bien couloir préciser les candi-
fions d'application de ce texte iégisiatif.

Réponse. L'article L.32, alinéa 5, du code du service national
prévoit le bénéfice d'une dispense en faveur des jeunes gens
chefs d ' entreprise depuis deux ans au moins . L'article R .68-3,
alinéa 2, du méme code, qui définit les conditions d 'application
des dispositions précédentes, précise qu 'au nombre des justifica-
tions à apporter à l'appui d'une demande de dispense doivent
figurer la date et les modalités d'acquisition de la qualité de chef
d'entreprise . La dispense s'analysant en une dérogation au prin-
cipe de l'universalité des obligations légales d'ai :tivité (art . l « du
code du service national), les textes relatifs une dispe les du ser-
vice national sont d'interpietatior mime.

Armée (armements et équipements)

43299 . 27 niai 1991- - M . Jacques Masdeu-Atys appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur les inquiétudes
que suscite la baisse du potentiel de la marine nationale en
raison du désarmement anticipé du croiseur Colbert. En effet, ce
navire lance-missiles sera désarmé le 24 mai prochain avec deux
ans d ' avance sur la date initialement prévue . Il ne sera pas rem-
placé dans l'état actuel de, programmations militaires du fait de
la priorité donnée à la construction du porte-avions nucléaire le
Charles-de-Gaulle et de son coût élevé . Il lui demande donc quel
bâtiment sera susceptible de reprendre les missions du croiseur
Colbert, dans les eaux territoriales et !es zones d'influence de la
France.

Réponse . - A la suite du retrait du service actif du croiseur
Colbert, le nombre de bâtiments de défense aérienne s'élève à
quatre unités : le Suffren et le Duquesne . `eemment modernisés,
le Cassard entré en service en 1988 et le Jenn-Bart, qui rejoindra
l ' escadre de la Méditerranée en septembre prochain . Le Colbert,
bâtiment ancien arrivé au terme de son activité opérationnelle,
étant remplacé par le Jean-Baur, le potentiel antiaérien de la
marine demeure satisfaisant.

Gecaurmerie (jouai onnement)

43404 . - 27 mai 1991 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M . le ministre de Is défense sur la question écrite n° 24386
du 19 février 1990 portant réorganisation des services de la gen-
darmerie et notamment sur la réponse publiée au Journal officiel
du 19 mars 1990 . En effet, dans celle-ci, son prédécesseur indi-
quait que la réduction de ces astreintes imposées aux militaires
des brigades de la gendarmerie nationale n ' entrainera pas une
baisse de la qualité du service dans les zones rurales . Il lui
expose que les craintes exprimées se sont malheureusement
confirmées, puisque dans sa circonscription un accident mortel'
s'est produit à 2l h 15 dans la commune d'lllfurth, à environ
200 mètres de la brigade de gendarmerie . Il a fallu attendre prati-
quement trois quarts d'heure pour que la brigade d ' astreinte
arrive sur les lieux de l'accident . Sans vouloir mettre en cause la
compétence des gendarmes, ni la nécessité d 'améliorer leurs
conditions de travail, cet exemple est révélateur des conséquences
néfastes de la réorganisation des services de la gendarmerie . Il lui
demande les mesures qu'entend prendre le ministère pour assurer
la sécurité en milieu rural dans de meilleures conditions.

Réponse . - La mise en couvre de la nouvelle organisation de
l ' intervention des brigades de gendarmerie départementale ne fait
pas échec à la qualité du service public de la gendarmerie . En
effet, comme cela a été précisé à l'honorable parlementaire, le
19 mars 1990, en réponse à sa question ii s 24386, les appels de
nuit centralisés au niveau du département reçoivent toujours une
réponse immédiate, le militaire de veille à la salle opérationnelle
du groupement étant en mesure de faire intervenir l'unité d'inter-
vention ou la patrouille la plus proche de l'événement . Les délais
d'intervention sont généralement aussi rapides que par le passé,
et souvent Brême inférieurs . S'agissant de l'accident survenu à III-
furth, il a immédiatement fait l'objet d'une enquête interne : il en
ressort qu'il n'est pas établi que l'organisation antérieure aurait
permis aux gendarmes d'arriver beaucoup plus rapidement sur les
lieux de l'accident . Enfin, il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que les mises en place de militaires de la gendarmerie sup-
plémentaires prévues dans le cadre du plan de renforcement des
effectifs s'effectuent en pribrité dans les unités implantées dans
les nones -- essentiellement i ;,tales - où la gendarmerie assure
set_ ; . léS (Grob :vt;S dC ,CLuffit[ i;up : :e,ue .

Armée (armée de l 'air : Oise)

43519 . - 3 juin 1991 . -- M . François-Michel Connut attire
. l'attention de M . le ministre de la défense sur les informations
parues dans la presse de l'Oise et selon lesquelles le plan
Armées 2000 prévoirait la réorganisation du génie de l ' air et !a
disparition du 25 e régiment du génie de l ' air actuellement sta-
tionné à Compiègne. Celui-ci serait remplacé par un régiment de
l'aviation légère de l'armée de terre ou de l'infanterie aéromobile.
Il aimerait savoir si ces informations sont exactes et quel est le
calendrier de ces mouvements.

Réponse. - Une etude a été engagée sur le redéploiement des
unités du génie de l'air . Aucune décision n'a été arrêtée, à ce
stade de la réflexion, en ce qui concerne la dissolution du
25 e régiment du génie de l'air stationné à Compiègne.

Service national (politique et réglementation)

43670 . - 3 juin 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ..,iiniiatre de la défense sur la réforme des modalités d'ac-
complissement du service national . En effet, à la veille de la
réduction à dix mois de la durée du service national, le ministre
a annoncé la réforme de plusieurs formes, notamment civile,
d ' accomplissement de ce service militaire . I1 lui demande de bien
vouloir lui faire connaître le contenu de cette prochaine réforme.

Réponse. - La conscription demeure un des fondements de la
politique de défense de la France non seulement parce qu'elle
permet de répondre, dans des conditions optimales, aux besoins
de nos armées, mais aussi parce qu'elle contribue à renforcer le
lien entre les armées et la nation et, ce faisant, à y entretenir
l'esprit de défense . Le service national, principalement sous sa
forme militaire, doit néanmoins faire l'objet d'une double adapta-
tion : d'une part, dans sa durée, qui peut désormais être réduite
pour tenir compte de l'évolution des menaces auxquelles la
France est confrontée ; d'autre part, dans ses conditions d'exécu-
tion, qui doivent être rénovées pour mieux satisfaire les besoins
de la défense, les impératifs de solidarité ainsi que les aspirations
des jeunes Français . C ' est dans cet esprit qu'a été élaboré et
déposé le l0 juillet dernier sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale un projet de loi modifiant le code du service national qui
doit être examiné par le Parlement au cours de la prochaine ses-
sion d'automne . Ce projet de loi a un triple objet : réduire la
durée du service militaire à dix mots, conformément aux orienta-
tions fixées par le Président de la République le 14 juillet 1990 et
en tirer les conséquences pour la durée des autres formes du ser-
vice national ; créer un service de sécurité civile et dans les corps
de sapeurs-pompiers selon des modalités identiques à celles du
service dans la police nationale et permettre d'en diversifier l'exé-
cution dans des organismes concourant directement à la protec-
tion des populations et relevant d'un ministère autre que le
ministère de l'intérieur ; améliorer certaines dispositions du code
du service national dans le sens d'une plus grande équité mais
aussi dans le sens d'une simplification des procédures . Deux
exemples attestent cette double préoccupation : d'une part, en
matière de réparation des dommages corporels subis dans le ser-
vice ou à l'occasion du service, seront étendues à l'ensemble des
appelés effectuant le servie national des dispositions actuelles
qui permettent aux seuls appelés du contingent effectuant un ser-
vice militaire de bénéficier du régime de droit commun des répa-
rations civiles, plus avantageux que le régime des forfaits de pen-
sion ; d'autre part, seront simplifiées les conditions de
recevabilité des demandes pour accomplir le service des objec-
teurs de conscience qui étaient jusqu'à présent soumises à un
calendrier complexe . Au-delà des dispositions de ce projet de loi,
une série de mesures ont d'ores et déjà été prises, au titre du
budget pour 1991, pour mieux valoriser le service militaire au
sein du service national . Parmi ces mesures, les plus significatives
visent, d'une part, à améliorer les conditions de vie des appelés
- avec notamment une revalorisation substantielle de la situation
matérielle des volontaires service long (V.S .L.), la création d'un
pécule de fin de service de 350 francs pour l'ensemble des
appelés, l'accès aux T.G.V. et l'amélioration de l'hébergement
dans les casernes . et, d'autre part, à mieux contribuer à l'inser-
tion professionnelle des jeunes - avec, en particulier, la déli-
vrance de certificats de pratique professionnelle aux appelés
ayant occupé des emplois militaires à caractère professionnel
pendant leur service ; l'expérimentation du système du crédit for-
mation individualisé dans soixante-quinze régiments de l'armée
de terre en 1991 ; le développement de la lutte contre l'illet-
trisme ; le renforcement du rôle des officiers-conseils assistés
d ' uspiranis compétents en matière d ' emploi et de !munition ; la
création a Cime eAperimental en 1991 de dix cellules emploi
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auprès des délégués militaires départementaux situés dans le res-
sort de la circonscription militaire de défense de Rennes . L'en-
semble de ces mesures doivent être amplifiées dans les mois à
venir afin de rendre le service militaire plus utile pour ceux qui
l' accomplissent, plus gratifiant et plus juste au regard des sujé-
tions qu'il comporte . Tel sera bien un des enjeux majeurs du
débat sur le service national que suscitera à l'automne prochain
la discussion parlementaire du projet de ici modifiant le code du
service national.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

43671 . - 3 juin 1991 . - M . Fierre-Rémy Houssin rappelle à
M. le ministre de la défense que, conformément aux disposi-
tions de l'article 131 de la loi de finances pour 1984, l'intégration
de l'indemnité de sujétions spéciales de police dans la base de
calcul dee pensions de retraite des ge idannes doit être réalisée
progressivement du l er janvier 1984 au l ei janvier 1998, date à
laquelle la totalité de cette indemnité sera prise en compte.
L'I .S .E .? . représente 20 p . 100 de la solde de base. Il lui
demande s'il n'estime pas équitable, par comparaison d'ailleurs
avec ce qui a été fait pour les fonctionnaires de police, que cette
prise en compte ne soit étalée que sur dix ans, c'est-à-dire jus-
qu'au I r janvier 1994. ce qui porterait ce tau, de la prise en
compte à 2 p. 100 par an . Il serait également souhaitable que
cette mesure soit étendue aux retraités de cinquante ans d'âge,
ayant accompli vingt-cinq ans de service.

Réponse . - L'intégration de l'indemnité de sujétions spéciales
de police (I .S:.S .P.) dans la base de calcul des pensions de retraite
des militaires de la gendarmerie fait l'objet des dispositions de
l'article 131 de la loi de finances pour 1984 . Cette intégration est
réalisée progressivement du l er janvier 1984 au l er janvier 1998,
date à laquelle la totalité de cette indemnité sera prise en
compte . Cet étalement est motivé par la charge budgétaire impor-
tante que représente la réalisation de cette mesure, laquelle est
supportée également par les militaires en activité de service qui
subissent une augmentation progressive des retenues pour pen-
sion prélevées sur leur solde . La jouissance de cette majoration
est différée jusqu'à cinquante cinq ans. Le texte prévoit toutefois
que les personnels radiés des cadres ou mis à la retraite pour
invalidité et les ayants cause des militaire de la gendarmerie,
décédés avant leur admission à la retraite, peuvent prétendre
immédiatement à cette majoration de pension . Certains per-
sonnels de la police peuvent, pour leur part, bénéficier, dans le
cadre d'in contingent annuel de 30 p . 100 des effectifs, d'une
pension de retraite à jouissance immédiate à partir de l'âge de
cinquante ans avec un supplément de pension lié à l'intégration
de l'I .S.S.P. La comparaison des situations des gendarmes et des
policiers doit toutefois tenir compte du fait que certaines disposi-
tions du code des pensions civiles et militaires de retraite sont
adaptées à la condition des militaires de manière spécifique. Il en
est ainsi notamment, hormis le cas de radiation des cadres par
limite d'âge ou par suite d'infirmité, lorsque la possibilité est
offerte aux officiers à vingt-cinq ans de service et aux sous-
efficiers à quinze ans de service d'obtenir la jouissance immé-
diate d'une pension (art L.24 du code) ; de même, en matière de
bénéfices de camoagne, les militaires de la gendarmerie se voient
attribuer la totalité en sus de la durée effective des services
accomplis en Corse.

Décoratrnns (médaille militaire et ordre du Mérite)

439e. - 10 juin 1991 . - M. Francisque Perrot attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le fait que depuis
plusieurs années le contingent des médailles militaires et de
l'ordre national du Mérite diminue . Il y a quelque temps, neuf
sous-officiers de la gendarmerie sur dix obtenaient la médaille
avant la limite d'âge, c'est-à-dire cinquante-cinq ans . Or aujour-
d'hui un sur dix environ obtient cette décoration et les gen-
darmes en sont écartés même quand ils réunissent les conditions
nécessaires . Il est alors donné comme raison que cette diminution
du contingent est consécutive à une revalorisation de la médaille.
Il lui rappelle qu'il en est de même pour l'ordre national du
Mérite. Aussi, alors que dans le secteur civil il est donné de plus
en plus d' importance aux médailles (médailles du travail), il
s 'étonne de ce que l'inverse se passe chez les militaires et il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer s'il compte réviser les
textes relatifs à ces décoration.

Réponse. - Les contingents de médailles militaires et de croix
de l'ordre national du Mérite sont, comme ceux de la Légion
d'honneur, fixés par décret du Président de la République pour

une période de trois années . Les contingents concernant les
années 1991, 1992 et 1993 ont fait l'objet des décrets du
6 décembre 1990 . La diminution d'ene'iron 5 p . 100 du volume de
ces contingents n'affecte pas la part destinée à l'armée active qui
sera maintenue à un niveau permettant de récompenser les mili-
taires non officiers dans les meilleures conditions . Il convient par
ailleurs d'observer que 88 p . 100 des gendarmes ayant quitté
l'armée active à l'âge de cinquante-cinq ans en 1990 ont obtenu
la médaille militaire et 37 p. 100 de ceux partis en coins de car-
rière se sont vu attribuer cette décoration . Enfin, la médaille mili-
taire et l'ordre national du Mérite reconnaissent des services émi-
nents ou distingués et n'ont pas le méme objet que ta médaille
d'honneur du travail à laquelle fait référence l'honorable parle-
mentaire .

Armée (armée de terre)

44285. - 17 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la défense que la réorganisation de l'armée
française entraîne la suppression de certaines unités. Ainsi, deux
bataillons de chasseurs, le 30' G .C. de Lunéville et le 1 l' B.C.A.
de Barcelonnette, ont disparu l'année dernière . Deux autres doi-
vent cire dissous cette année, dont le 24. groupe de chasseurs
stationné à Tübingen es. Allemagne. Le 24' G .C . est l'héritier du
bataillon de la Garde créé le l et mai 1954. Depuis sa création il
s'est couvert de gloire et sa disparition aurait pour effet de porter
une atteinte durable à une tradition qui fait la fcrce de nos
armées et contribue à maintenir l'esprit de défense. Afin de
conserver « l'esprit chasseur », il est souhaitable que le
« bataillon de la Garde » soit maintenu même si son maintien
doit entraîner une nouvelle spécialisation du 24• G .C . actuel . Il
pourrait par exemple constituer une unité d'appelés du corps de
bataille blindé mécanisé et une unité d'intervention légère et
rapide au sein de la force d'action rapide. Il pourrait aussi
conserver sa spécialité actuelle d'unité d'infanterie mécanisée per-
formante, en offrant son nom et ses traditions à une unité située
au coeur du corps de bataille blindé mécanisé de la ln armée ou
encore former un régiment d'infanterie mécanisée d'une grande
unité ou d'un ensemble militaire franco-allemand dans lequel une
unité de traditions aurait un impact particulier face aux traditions
militaires allemandes. On pourrait également envisager qu'il
devienne une unité professionnelle ou semi-professionnahsée
pouvant intervenir à l'extérieur nu remplacer le numéro d'une
unité déjà existante : C.E .C., régiment d'infanterie, régiment de
réserve, etc. Il lui demande de tenir compte des arguments et
suggestions qui précèdent afin d'assurer le maintien d 'une unité
qui a toujours été considérée comme une unité l'élite de l'infan-
terie française .

Armée (armée de terre)

44790 . - 1 et juillet 1991 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'intérét, à plusieurs
titres, que représente le maintien du 24. groupe de chasseurs
pour notre défense . En premier lieu, le prestige de cette unité
n'est plus à démontrer : héritière du « Bataillon de la garde »,
s'honorant d'un passé illustre et de traditions remarquées contri-
buant à son originalité, telle que son vocabulaire spécifique, cette
unité apparaît comme un excellent exemple de « l'esprit chas-
seur » . En second lieu, cette unité, sur le terrain, a toujours su
faire la preuve de sa haute tenue et de son courage renommé
dans la défense de notre pays. De nombreuses pages glorieuses
de notre histoire en ont résulté . Aussi il lui demande po'rrquoii il
a été décidé de dissoudre cette belle unité sans chercher à la
maintenir dans l'armée française, tout en modifiant quelque peu,
si nécessaire, sa spécialisation.

Armée (armée de terre)

44791 . - 1 « juillet 1991 . - M. Yves Coassai. attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la dissolution du
24 . groupe de chasseurs, héritier du Bataillon de la garde, créé le
l et mai 1854. En effet, depuis sa création, le 24. groupe de chas-
seurs s'est couvert de gloire e1 sa suppression porterait une
atteinte durable à une tradition qui fait la force de nos armées et
contribue à maintenir l'esprit de défense . A l'occasion de la réor-
ganisation et de la refonte prochaines de l'armée de terre, je sou-
haite le maintien du Bataillon de la garde, quelle que soit sa
nouvelle spécialisation dans l'armée française ; il pourrait consti-
tuer une unité d'appelés du corps de bataille olindé mécanisé et



3318

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 août 1991

une unité d'intervention légère et rapide au sein de la force d ' ac-
tion rapide, ou encore conserver sa spécialité actuelle d'unité
d'infanterie mécanisée performante, en offrant son nom et ses
traditions à une unité située au coeur du corps de bataille blindé
mécanisé de la P . armée . Il pourrait former un régiment d'infan-
terie mécanisée d'une grande unité ou d'un ensemble militaire
franco-allemand dans lequel une unité de tradition aurait un
impact particulier face aux traditions militaires allemandes.
Enfin, il pourrait devenir une unité professionnalisée ou semi-
professionnalisée pouvant intervenir à l'extérieur ou remplacer le
numéro d'une unité déjà existante ; C .E .C., régiment d'infanterie,
régiment de réserve, etc. Il lui demande de bien vouloir tenir
compte de ces propositions afin que le Bataillon de la garde,
unité d'élite, soit maintenu dans l'infanterie de l ' armée de terre.

Armée (armée de terre)

45451 . - 15 juillet 1991 . - M . Henri Bayard attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le plan de réorganisation
des unités de l'armée française aux termes duquel diverses unités
vont être dissoutes, ainsi que sur les conséquences du retour en
métropole d'unités stationnées en Allemagne . 11 souhaiterait que
soit maintenu, même sous une forme différente, le vingt-
quatrième bataillon de chasseurs dit « Bataillon de la Garde »
créé en 1854 et dont les états de service sont parmi les plus glo-
rieux des unités de l'armée. Il lui demande ses intentions à ce
propos.

Réponse . - La réorganisation en cours de l'armée de terre,
entraîne la disparition de certains régiments. C'est le cas du
24' groupe de chasseurs stationné à Tubingen en Allemagne,
dont la dissolution intervient cette année dans le cadre du rapa-
triement de nos forces d'Allemagne. Cependant, le 24' groupe de
chasseurs ne disparaîtra pas de l'ordre de bataille puisqu'il va
devenir régiment de réserve dérivé du torr groupe de chasseurs de
Reims qui sera donc gardien de ses fradilions.

Commerce extérieur (armes)

44470. - 24 juin 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset, faisant écho à la fois à une campagne populaire relative
au contrôle parlementaire sur les ventes d'armes et aux enseigne-
ments tirés de la guerre du Golfe, demande à M . le ministre de
ln défense où en est cette question de contrôle parlementaire.

Réponse. - En France, une procédure précise et contraignante
fait que toute signature de contrat, et même toute démarche préa-
lable concernant l'exportation de matériel d'armement, est sou-
mise à l'avis d'une commission interministérielle et à la dérision
du Premier ministre . La responsabilité de l'instruction des dos-
siers appartient au ministère de la défense, Chaque année, ce
sont ainsi plusieurs milliers de dossiers qui sont contrôlés . Le
ministre de la défense a décidé d'associer davantage les parle-
mentaires aux question relatives aux exportations d'armement en
donnant aux commissions de la défense nationale de l'Assemblée
nationale ei du Sénat les moyens d'un contrôle démocratique des
grandes orientations qui sont retenues en la matière . Dans cet
esprit, un premier document comportant les principales données
des exportations d'armements depuis quinze ans, comprenant non
seulement des informations relevant du domaine public mais éga-
lement des informations confidentielles, vient d'être remis aux
membres de la commission de la défense de l'Assemblée natio-
nale, à l'occasion de l'audition du ministre sur cc sujet. Un
rendez-vous régulier avec le ministre ou ses principaux collabora-
icurs concernés permettant d'avoir une vue générale Je ces pro-
blèmes a également été proprsé aux commissions de la défense
nationale .

Retraites :fonctionnaires civils e t militaires
(politique û l'égard des retraites)

45354. - 8 juillet 1991 . - M. Arnaud Lepereq attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les préoccupations des
retraités de la gendarmerie . Ceux-ci réprouvent la baisse du pou-
voir d'achat qui leur est imposée depuis près de dix ans . Ils sou-
haiteraient disposer d'une représentation dans les organismes qui
traitent des problèmes des retraités . Enfin ils demandent une fais
de plus que l'intégration de l'indemnité spéciale des sujétions de
police soit réalisée plus rapidement et qu'elle soit étendue aux

retraités ayant cinquante ans et vingt-cinq ans de service
accompli . Il lui demande quelles remarques appellent de sa part
les différents éléments évoqués.

Réponse . - La situation des retraités et des veuves de militaires
est une préoccupation constante du ministre de la défense et
''-eurs représentants sont associés aux réflexions engagées sur les
sujets qui les concernent dans le cadre du Conseil supérieur de la
fonction militaire ou du Conseil permanent des retraités mili-
taires . Une amélioration progressive de la situation des gon'
dames a été obtenue par la mise en oeuvre des mesures récentes
d'amélioration de leurs conditions de "ie et de travail, de revalo-
risation de la condition militaire et de transposition des disposi-
tions du protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille
des rémunérations et des classifications dans la fonction
publique . Conformément aux articles L. 15 et L. 16 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, les retraités bénéficient
des mesures de transpositions qui leur sont appliquées comme
pour les militaires d'active selon un calendrier qui s'étale jus-
qu'au loi août 1996 . Par ailleurs, l'intégration de l'indemnité de
sujétions spéciales de police (I .S.S .P.) dans la base de calcul des
pensions de retraite des militaires de la gendarmerie fait l'objet
des dispositions de l'article 131 de la loi de finances pour 1984.
Cette intégration est réalisée progressivement du ler janvier 1984
au ler janvier 1998, date à laquelle la totalité de cette indemnité
sera prise en compte. Cet étalement est motivé par la charge bud-
gétaire importante que représente la réalisation de cette mesure,
laquelle est supportée également par les militaires en activité de
service qui subissent une augmentation progressive des retenues
pour pension prélevées sur leur solde . La jouissance de cette
majoration est différée jusqu'à cinquante-cinq ans . Le texte pré-
voit toutefois que les personnels radiés des cadres ou mis à la
retraite pour invalidité et les ayants cause des militaires de la
gendarmerie, décédés avant leur admission à la retraite, peuvent
prétendre immédiatement à cette majoration de pension . Les dis-
positions du code des pensions civiles et militaires de retraite
sont adaptées à la condition des militaires . Elles permettent
notamment, hormis le . cas de radiation des cadres par limite
d'âge ou par suite d'infirmité, aux officiers à vingt-cinq ans de
service et aux sous-officiers à quinze ans de service d'obtenir la
jouissance immédiate d'une pension (art. L. 24 du code) ; de
même, en matière de bénéfices de campagne, les militaires de la
gendarmerie se voient attribuer la totalité en sue de la durée
effective des services accomplis en Corse.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

45584 . - 15 juillet 1991 . - M. Jacques Farran attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur l'inquiétude des militaires
retraités au sujet d'une éventuelle diminution de la valeur de
l'annuité qui ne manquerait pas d'amputer les pensions de
retraite des intéressés . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les intentions du Gouvernement sur cette question.

Réponse. - La valeur de l'annuité liquidable prévue par l'article
L. 13 du code des pensions civiles et militaires de retraite ne fait
actuellement l'objet d'aucun projet de réduction.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Epargne (livrets d'épargne)

37703 . - 3 ; décembre 1990. - M . Georges Charanes attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les inquiétudes des sociétaires du
Crédit mutuel quant au livret bleu . En effet, il semblerait que les
pouvoirs publics envisagent de centraliser la totalité des dépôts
« livrets bleus » à la Caisse des dépôts, ces mesures risquant de
mettre en péril l'explcitation du Crédit mutuel, et donc des
emplois ; il lui demande si ce projet verra le jour et, si oui, ce
qu'il entend faire pour éviter de déséquilibrer l'activité du Crédit
mutuel.

Réponse. - Des discussions ont été engagées avec la Confédéra-
tion nationale du Crédit mutuel pour permettre l'affectation au
financement du logement locatif social des ressources du livret

i



19 août 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3319

bleu . Elles ont conduit à un accord aux termes duquel les fonds
du livret bleu seront, à partir de 1991, progressivement affectés
au financement du logement social par tranches cumulées de
10 p . 100 sur dix ans . Ce mécanisme s'inscrit dans la logique du
système qui, depuis i975, prévoit que le Crédit mutuel oriente
l'épargne du livret d'épargne vers les emplois d'intérêt général
(E .I .G .), que définit l'Etat . Désormais, le logement social est à lui
seul cet emploi d'intérêt général, qui prenait jusqu'à présent la
forme de prêts aux collectivités locales et de valeurs émises ou
garanties par l'Etat . Bien évidemment, le flux affecté chaque
année au financement du logement social sera calculé à partir de
l'encours du livret, en tenant compte du rythme de rembourse-
ment des emplois actuels du livret bleu et de l'évolution de la
collecte. Le nouveau régime n'entraînera donc pas un bouleverse-
ment de l'équilibre économique du réseau . De plus, le Crédit
mutuel, en concertation avec l'Etat et la Caisse des dépôts et
consignations, aura la faculté de consentir directement des prêts
locatifs aidés jusqu'è 50 p . 100 de ses obligations . Le dispositif
choisi tient donc bien compte de l'autonomie de chacun des
vingt et un groupes régionaux du Crédit mutuel et de leur enraci-
nement régional. Enfin, les particularismes du régime applicables
au Crédit mutuel disparaîtront et le plafond du livret bleu retrou-
vera la parité avec celui du livret A des caisses d'épargne, soit
90 000 francs. Eu outre, le Crédit mutuel bénéficiera du même
régime que les autres banques sur deux plans : liberté d'ouverture
de nouveaux guichets, taux de centralisation des ressources
Codévi à la Caisse des dépôts et consignations . En conséquence,
la réforme du livret bleu mise au point en plein accord avec la
Confédération nationale du Crédit mutuel se fait dans le plein
respect du caractère mutualiste et régional du réseau . Ces préd-
isions vont dans le sens des préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire.

Marchés frnaneiers (sociétés d'investissement)

38117 . - 21 janvier 1991 . - M . Emile Kmhl demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, quel type de réforme il envisage pour les Sicav moné-
taires.

Réponse. - Les S .I .C .A.V. monétaires ont connu une très forte
croissance ces dernières années puisque leur encours est passé de
49,5 millions de francs fin 1985 à 881 millions de francs fin
mai 1991 . Parallèlement, les ménages et les entreprises ont réduit
leurs placements financiers sous forme de dépôts bancaires . De
ce fait, les établissements sont confrontés à un déséquilibre crois-
sant entre legs ressources qu'ils collectent et la demande de crédit
à laquelle ils ont à répondre . Afin de permettre le recyclage des
ressources dans le bilan des banques et permettre ainsi le finan-
cement dans de meilleures conditions des crédits à long terme, le
régime juridique des organismes de placement collectif en valeurs
mobilières court terme monétaires vient d'être modifié par le
décret n° 91-603 du 27 juin 1991 . Ce texte autorise les S.I .C .A .V.
monétaires à détenir jusqu'à 25 p. 100 de leur actif en titres de
créance émis par des établissements de crédit, alors que le pla-
fond était jusque là de 10 p. 100 . Pop e éviter que cet assouplisse-
ment des règles de division des risques ne porte atteinte à la
sécurité des placements, cette disposition ne s'applique qu'aux
titres notés par des agences spécialisées agréées par le ministre
des finances . ''En outre, pour que l'information des épargnants
soit bien assurée, le décret prévoit que les organismes de place-
ment collectif en valeurs mobilières qui auront opté pour ce
régime devront publier chaque trimestre la composition de leur
actif en faisant clairement apparaître les titres visés par ces dis-
positions .

Risques naturels (froid et neige : fière)

39757 . - 4 mars 1991 . - M. Fabien Thiémé appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les conséquences pour les communes des
importantes chutes de neige qui ont eu lieu et qui ont causé de
gravez dEgets pour lesquels certaines communes comme Nivolas-
Vermelle dans l'Isère ont demandé la reconnaissance de l'état de
catastrophe naturelle . L'instruction de ce dossier est actuellement
au ministère. Plusieurs bâtiments communaux ont été endom-
magés pour un montant total hors taxe de 800 000 francs . Le
gymnase à lui seul représente 700 000 francs de réparations, dont
430 000 francs seulement seront pris en charge par l'assurance . A
cela viendra s'ajouter la T.V.A., pour un montant total de
148 000 francs, qui ne sera remboursée qu'au bout de deux ans et

pour le règlement de laquelle la commune devrait contracter un
emprunt qui alourdirait encore la charge pour les finances com-
munales . Il lui demande, compte tenu du caractère exceptionnel
et catastrophique du sinistre, s'il serait possible d'étudier le rem-
boursement immédiat de la T.V .A ., afin d'aide* les communes
(Nivolas-Vermelle n'étant pas seule dans ce cas) à passer ce cap
difficile.

Réponse. - C'est pour des raisons techniques que le dispositif
réglementaire de calcul des dotations du Fonds de compensation
de la T .V .A . (F .C .T .V.A.) (décret né 77-1208 du 28 octobre 1977,
modifié par des décrets na 85-1378 du 26 décembre 1985 et
n a 89-645 du 6 septembre 1989) a prévu de se référer aux
comptes administratifs de la pénultième année . En effet, si les
comptes administratifs qui servent de base au calcul des attribu-
tions du F.C .T.V.A. sont normalement établis au cours de l'année
suivant l'exercice considéré, il est fréquent qu'ils ne soient
connus qu'à la fin de ladite année, voire au début de l'année
suivante . L'article 9 de la loi du 2 mars 1982 précise que le vote
du conseil municipal relatif au compte administratif de la com-
mune doit intervenir avant le ler octobre de l'année suivant
l'exercice, mais il ne fixe pas de délai de transmission au repré-
sentant de l'Etat . Le même dispositif s'applique au vote du
conseil général. Il s'avère donc difficile de faire en sorte que la
compensation de la T.V.A . puisse s'elTectuer au cours de l'année
suivant celle de la dépense et, a fortiori, au cours de l'année de
réalisation de !a dépense . En outre, il faut souligner que la mise
en place de tout système de comptabilisation de nature à réduire
ce délai de deux ans ferait supporter au budget de l'Etat, l'année
d'application du nouveau dispositif, les versements afférents à
deux exercices, ce que le maintien des équilibres financiers de
l'Etat ne permet pas d'envisager. En tout état de cause, les
préfets peuvent, l'année de la liquidation du F .C .T.V.A., accorder
aux communes connaissant des difficultés de trésorerie effectives
des acomptes correspondant à 70 p. 100 de l'allocation prévision-
nelle. Cette mesure est susceptible de bénéficier notamment aux
communes de montagne .

T.V.A . (taux)

4933. - 25 mars 1991 . - M. René Couinai appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les dispositions de la loi de finances pour 1991
accordant au thermalisme un taux de T .V.A. de 5,5 p . 100 et
excluant de leur champ d'application la thalassothérapie . Il lui
demande les raisons d'une telle discrimination.

T.V.A . (taux)

41634. - 25 mars 1991 . - Mime Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le taux de T.V.A. applicable à la
thalassothérapie. La loi de finances pour 1991 prévoit dans non
article 64 une réduction du taux de T.V .A . à 5,5 p. 100 pour le
thermalisme . Or, la thalassothérapie se trouve exclue du champ
d'application, et continue à subir le taux exorbitant de
18,6 p . 100 . Cette mesure apparaît discriminatoire au regard d'un
secteur en pleine expansion (au cours des dix dernières années la
progression a été de 5 p . 100 l'an), mais aussi à la lumière des
taux d'imposition dont bénéficie la concurrence étrangère (le
thermalisme italien est exonéré de T .V.A., le thermalisme alle-
mand bénéficie d'un taux de 7 p. 100). Elle lui demande donc s'il
compte faire bénéficier la thalassothérapie française du même
taux de T .V.A. que l'ensemble du thermalisme.

T.V.A . (taux)

41657 . - 8 avril 1991 . -- M . Edouard Lanka' . intemoge M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, au sujet du taux de T.V .A. applicable à la thalassothé-
rapie . La loi de finances (art . 64) accorde au thermalisme, une
réduction du taux de T.V.A . désormais fixé à 5,50 p . 100 . Tou-
tefois, la thalassothérapie est exclue du champ d'application,
étant soumise au taux de 18,60 p . 100. Les professionnels souhai-
tent que cette mesure soit revue et invoquent la faiblesse de la
T.V .A . dans les principaux pays européens pour appuyer leur
argumentation . Il aimerait connaître les intentions du Gouverne-
ment sur cette question et savoir si de nouvelles mesures sont
prévues .
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T.V.A . (taux)

41658 . - 8 avril 1991 . - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le taux de T.V .A . applicable à la thalassothé-
rapie . Il l 'informe que l ' article 64 de la loi de finances pour 1991
a fixé à 5,50 p . 100 le taux de T.V.A . pour le thermalisme. Tou-
tefois, le thermalisme marin ne bénéficie pas de cette mesure et
est soumis à un taux de 18,6 p . 100 . Cette discrimination porte
préjudice à de nombreuses stations balnéaires bretonnes pour les-
quelles la thalassothérapie est un facteur essentiel de développe-
ment économique . Aussi, il lui demande quelles mesures peuvent
être envisagées pour harmoniser les taux de T.V .A. applicables à
l'ensemble des activités du thermalisme et de lui indiquer le coût
d'un abaissement du taux de T.V.A. de 18,6 p . 100 à 5 p . 100
pour la thalassothérapie .

T.V.A . (taux)

41821 . - 15 avril 1991 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le taux exorbitant de T.V.A . supporté
par le thermalisme marin . En effet, la thalassothérapie se trouve
exclue du champ d'application de l'article 64 de la loi de
finances pour 1991 qui accorde au thermalisme une réduction du
taux de T.V .A ., désormais fixé à 5 p . 100 . Cette situation pénalise
injustement un secteur en pleine expansion - progression de
5 p . 100 l'an depuis dix ans - qui génère des emplois autant
directs qu'indirects dans des zones peu industrialisées mais aussi
subit, malgré une excellente image dans le monde entier, la
concurrence difficile de ses voisins européens moins taxés . C'est
pourquoi elle lui demande s'il compte élargir au thermalisme
marin, par voie réglementaire, le bénéfice des dispositions de l'ar-
ticle 64 de la loi de finances pour 1991.

T.V.A . (taux)

42083 . - 22 avril 1991 . -- M . Michel Vauzelle attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le taux de T.V .A. appliqué à la thalassothé-
rapie . L'article 64 de la loi des finances accorde au thermalisme
une réduction du taux de T.V .A. désormais fixé à 5,5 p, 100.
Mais, elle exclut de son champ d'application la thalassothérapie,
que l'on considère pourtant comme du thermalisme marin . Cette
dernière continue à subir le taux de 18,6 p . 100 perçu comme
discriminatoire par la profession . I! l'interroge donc sur les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

TVA . (taux)

42242. - 22 avril 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le taux de T.V .A . exorbitant que
continue de subir le thermalisme marin . En effet alors que la
thalassothérapie bénéficie de l'exonération de T .V.A . en Italie et
que le taux allemand n'est que de 7 p. 100, le thermalisme marin
en France est imposé d'un taux dérogatoire de T .V.A. de
18,6 p. 100 . Cette discrimination est inquiétante et empêche l'aug-
mentation de la fréquentation des étrangers qui n'est plus actuel-
lement que de moins de 90 p . 100 de celle des années passées . ll
lui demande donc s'il est dans son intention de réduire le taux
de T.V .A . de la thalassothérapie pour qu'il soit au moins égal au
taux pratiqué pour le thermalisme français en général, c'est-à-dire
5,5 p . 100 .

T.V.A . (taux)

42531 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que la loi de finance 1991 prévoit dans son article 64
une réduction de taux T.V.A. fixé désormais à 5,5 p . 100 pour le
thermalisme . Or, il apparaît que le thermalisme marin, à savoir la
thalassothérapie, continue à subir une T.V.A . à 18,6 p. 100 . Cette
mesure pour le moins discriminatoire porte gravement atteinte
aux nombreuses stations balnéaires dont on sait qu'elles consti-

tuent pour la Bretagne littorale un facteur de développement éco-
nomique essentiel . Il lui demande en conséquence de bien vou-
loir lui faire connaître sa position à cet égard et de lui indiquer
les dispositions qu'il compte prendre pour qu'une harmonisation
fiscale s'opère en faveur des thalassothérapies.

Réponse. - Le taux réduit de la T.V.A . prévu par l'ar-
ticle 279 a quinquies du code général des impôts s'applique uni-
quement aux prestations de soins dispensées par les établisse-
ments thermaux autorisés dans les conditions fixées par
l'article L. 162-21 du code de la sécurité sociale . Les établisse-
ments de thalassothérapie ne répondent pas à cette définition . Il
ne parait pas opportun d'étendre l'application du taux réduit de
la T.V.A . à ces établissements qui, en l'état actuel de la réglemen-
tation, ne sont pas reconnus comme dispensant des soins qui par-
ticipent au traitement de maladies ou d'affections . Une telle
mesure serait au demeurant contraire aux conclusions du Conseil
des communautés européennes du 18 mars 1991 en matière d'har-
monisation des taux de la T.V .A.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des invalides)

41087. - 25 mars 1991 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, si dans le texte de la loi publiée au
Journal officiel le 30 décembre 1990, relative aux pensions, à l'ar-
ticle 120, chapitre II, paragraphe 2, b, le passage relatif à la révi-
sion de la pension s'applique aux pensions portées sur le titre
comme définitives apréss l'indication du taux d'invalidité et la
mention article 8.

Réponse. - L'article 120-11, paragraphe b, de la loi n° 90-1168
du 29 décembre 1990 portant loi de finances pour 1991 permet la
prise en compte, à l'occasion de la révision pour aggravation
d'une infirmité pensionnée, de l'amélioration ou de la guérison
d'affections autres que celles faisant l'objet de la demande de
révision . Ces nouvelles dispositions s'appl i quent lorsque le titu-
laire d'une pension d'invalidité concédée à titre définitif demande
la révision de sa pension définitive en invoquant l'aggravation
d'une ou plusieurs infirmités en raison desquelles cette pension a
été accordée . Il s'agit de maintenir une juste proportion entre le
droit à réparation et l'importance réelle du préjudice subi . En
effet, la situation d'un ancien combattant atteint de turbeculose,
puis gréri et capable d'exercer une activité normale, n'est pas
comparable par exemple à celle d'un leucémique en phase termi-
nale, alors que les taux d'invalidité sont comparables dans la
législation actuelle . Aussi, dès que le pensionné intervient pour
demander une révision du montant de la pension qui lui est
concédée, à titre définitif, il parait normal que soient pris en
considération les éléments d'aggravation de ses infirmités, mais
également les facteurs d'amélioration de sa situation, pour déter-
miner de matière équitable son droit à réparation.

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementation)

41745 . - 15 avril 1991 . - M . Hubert Falco appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur certaines modalités d'exercice des métiers de la
construction par embauche directe de professionnels à titre de
salariés de particuliers qui font ainsi réaliser des travaux à un
coût moindre que celui qui résulterait du concours d'artisans.
Cette pratique parait introduire des distorsions de concurrence au
détriment de ces derniers . Il semble pourtant qu'elle ne soit pas
contraire aux règles du droit social qui prévoit l'assujettissement
au régime général des salariés des personnes recevant, pour
l'exercice de leur profession, des directives ainsi qu'une rémuné-
ration . Il lui demande ce qu'il en est du point de vue fiscal et si
le mode de réalisation de travaux susmentionnés, exclusif du
paiement de la taxe professionnelle et de la T .V.A . mais non pas
de la taxe sur les salaires, peut être admis.

Réponse . - Les particuliers qui se comportent comme des entre-
preneurs du bâtiment et recourent à des salariés pour construire
à eux-mêmes leur propre habitation supportent définitivement la
taxe sur la valeur ajoutée, comme tout consommateur final, sur
les achats de matériaux qu'ils effectuent . Aux termes de Par-
files 2 :;7-7 du code général des impôts, la livraison qu'ils se font
à eux-mêmes de l'immeuble ainsi édifié n'est pas soumise à la
taxe . Par ailleurs, n'étant pas assujettis à la taxe sur la valeur
ajoutée, les employeurs occasionnels visés par l'honorable parle-
mentaire sont redevables de la taxe sur les salaires dans les
conditions de droit commun . Enfin, l'opération occasionnelle de
construction d'un immeuble par son propriétaire n'est pas sus-
ceptible de donner lieu à imposition à la taxe professionnelle .
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impôts et taxes (politique fiscale)

42317. - 29 avril 1991 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'article 1663-2 du code général des impôts, qui
prévoit l ' exigibilité immédiate des impôts déjà mis en recouvre-
ment ou en cours d'établissement, lorsque le contribuable démé-
nage à l'étranger. Cette mesure est source de difficultés de tréso-
rerie pour les contribuables qui décident d'aller vivre dans un
autre pays de la Communauté européenne . Elle constitue une
ent :ave à la libre circulation des personnes, C'est pourquoi, il le
remercie de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement compte
prochainement déposer un projet de loi visant à modifier cette
disposition.

Réponse . - L'article 1663 du code général des impôts dispose
qu'en cas de déménagemene à l'étranger les impôts déjà mis en
recouvrement ou en cours d'établissement sont exigibles immé-
diatement . Il convient de noter que les cas de déménagement
visés sont ceux qui s'accompagnent du transport effectif de
meubles à l'étranger. Afin de faciliter les déplacements à
l'étranger, l'article 99 de la loi de finances pour 1988 (n e 87-1060
du 30 décembre 1987) a assoupli les règles de paiement des
impôts restant dus au moment du départ. Le contribuable a la
faculté de différer le règlement de ses impositions. Des délais de
paiement lui sont accordés, sur sa demande, moyennant la four-
niture de garanties suffisantes au comptable chargé du recouvre-
ment (créance sur le Trésor, caution, valeurs mobilières, affecta-
tions hypothécaires, . . .). Ces dispositions sont donc de nature à
éviter toute difficulté de trésorerie aux contribuables concernés,
tout en garantissant les droits de l ' Etat.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

42566 . - 6 mai 1991 . - M . Claude Birrnux attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la situation des retraités des douanes de Haute-
Savoie. En effet, il semblerait qu'à ce jour les dispositions
requises à l'article 127 de la loi de finances concernant l'intégra-
tion de l'indemnité de risque au bénéfice des agents des douanes
ayant servi en surveillance ne sont toujours pas appliquées.
Aussi, il lui demande de prendre les mesures nécessaires peur
rendre justice aux retraités des douanes bénéficiaires.

Réponse . - L'application de l'article 127 de la loi de finances
pour 1990 concerne pies de 14 000 retraités ou leurs ayants
cause . Cette mesure implique la consultation de chaque dossier,
afin de déterminer la durée des services dans la branche de sur-
veillance, ainsi que le dernier grade occupé dans cette branche.
Les travaux ont été entrepris en novembre 1990, dès l'interven-
tion du texte d'application . Ces opérations devraient être ter-
minées à la fin du second semestre de 1991.

Logement (allocations de logement)

42808. - 13 mai 1991. - M. Richard Cazenare rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que l'égalité des citoyens devant la loi est un principe
général de notre droit. Or, l'article 123 de la loi de finances
pour 1991 introduit une discrimination entre les citoyens, dans
les conditions d'attribution de l'allocation de logement à carac-
tère social . En effet celui-ci précise que seule une condition de
ressources est à remplir pour bénéficier de cette aide, et cela seu-
lement pour les personnes occupant un logement situé dans un
nombre déterminé de départements (Paris et départements limi-
trophes) . Pour les autres résidents n'ayant pas la chance d'ha' iter
dans ces départements (dont les isérois), le versement sous se ule
condition de ressources ne s'app l ique qu'aux occupants é'un
logement éligible à l'aide personnalisée au logement. Les mitres
personnes r'en bénéficient que sous certaines conditions supplé-
mentaires (âge, charge de famille, état de santé) . Devant une telle

injustice et une telle inégalité de droit entre les citoyens, il lui
demande de bien vouloir généraliser la disposition de l ' ar-
ticle 123 à l ' ensemble du territoire national.

Réponse . - La loi né 71-852 du 16 juillet 1971 a créé l'alloca-
tion de logement à caractère social en faveur de certaines caté-
gories de personnes défavorisées et isolées qui ne pouvaient
bénéficier de l'allocation de logement familiale réservée aux
ménages ayant des personnes à charge . Des mesures d'extension
successives, prises depuis cette date, ont permis de verser cette
allo, ation, sous conditions de ressources, aux personnes âgées,
aux handicapés, aux bénéficiaires du R.M .I ., à certains deman-
deurs d'emploi et aux travailleurs âgés de moins de vingt-
cinq ans . Ce dispositif d'extension, ciblé sur certaines catégories
de personnes, a été profondément amélioré lorsque le Gouverne-
ment a proposé au Parlement d'étendre le droit à l'allocation de
logement à tous les ménages sous seule condition de ressources.
Cette extension se fera progressivement : en 1991, la mesure
concerne l'ale-de-France et les départements d'outre-mer, confor-
mément à l'article 123 de la loi de finances pour 1991.

Commerce extérieu! (politique et réglementation)

43966 . - 10 juin 1991 . - M . Jacques Barrot demande à M. le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, s'il est possible d'avoir un pourcentage des importations
et des exportations françaises facturées en ECU.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire, environ 1 p . 100 de nos importations et 0,5 p. 100 de nos
exportations ont été facturés en ECU en I990. Ces pourcentages
sont assez stables . A l'importation, !es principales monnaies de
facturation en 1990 ont été le franc (pour 50,2 p . 100), le dollar
(15 p . 100) et le mark (14 p . 100) . A l'exportation, les principales
monnaies de facturation ont été le franc (57,7 p . 100), le mark
(Il p . 100) et le dollar (10,5 p . 100).

Politique sociale (surendettement)

44859. - l é, juillet 1991 . - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, qu'à ce jour les commissions de surendettement des
ménages de la Banque de France ont reçu plus de 120 000 dos-
siers dont environ 50 000 ont été traités. La moitié environ de ces
derniers (soit 25 000) ont permis la signature d'un plan amiable.
Néanmoins, ces plans semblent ne pas faire l'objet d'un suivi, le
responsable de l'application du plan . n'étant pas clairement
désigné . il lui demande ce que le Gouvernement compte faire
pour remédier à cette grave lacune.

Réponse. La loi du 31 décembre 1989 n'impose pas à la com-
mission le suivi systématique des plans amiables qu'elle a pu
faire conclure . En effet, le législateur a entendu faire reposer
l'exécution des plans sur la bonne volonté des parties . 1l importe
de ne pas alourdir un tel dispositif destiné au traitement rapide
et consensuel des cas qui lui sont soumis par l'adjonction de pro-
cédures administratives . Pour autant, l'article 4 de la loi stipule
que le plan conclu grâce à l'intervention d'une commission pré-
voit les modalités de son exécution. La circulaire d'application
du 21 février 1990 ad ressée aux préfets recommande aux commis-
sions de veiller à ce que le contenu du plan ne laisse place à
aucune ambiguïté et de définir avec précision ses modalités
d'exécution pour toute sa durée d'application . En outre, la circu-
laire du 26 novembre 1990 adressée aux préfets prévoit le cas où
les parties n'exécuteraient pas leurs obligations . Si les circons-
tances conduisent le débiteur à ne pas pouvoir respecter les
échéances de remboursement prévues, la commission peut être
saisie à nouveau pour réexaminer le plan conventionnel . En ce
qui concerne les obligations du créancier, la circulaire recom-
mande d'inclure systématiquement dans chaque plan une clause
selon laquelle le créancier renonce à recouvrer le prêt pendant
toute la durée d'application du plan.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

20941 . - 27 novembre 1989 . -- M. Dominique Baudis attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la circulaire ministérielle du 6 mars 1989, qui a
prévu la mise en place au niveau national d'une langue vivante
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étrangère à l'école élémentaire . Cette même circulaire prévoit un
transfert de charge de l'Etat vers les collectivités locales . Car
celles-ci sont sollicitées pour supporter des charges financières,
notamment pour la rémunération d 'éventuels intervenants exté-
rieurs . II s'agit de charges d'enseignement qui, jusqu'à présent,
avaient toujours été prises en charge par l'Etat . De plus, le recru-
tement de ces intervenants ne pouvant s'effectuer que sous forme
de contrats à dur . déterminée, la question qui préoccupe ':es
maires est de sam :r si, pour ce qui concerne les allocations pour
perte d'emploi dues éventuellement au terme de ces contrats, les
communes pourront bénéficier de mesures dérogatoires suscep-
tibles de leur éviter cette charge supplémentaire . En l'absence
d'une solution sur ce point, il parait difficile aux communes de
s'engager sur un financement qui risque d'avoir des prolonge-
ments importants à l ' égard des personnes recrutées pour ces
actions expérimentales . Une réponse consistant à conseiller aux
communes de s'affilier à l'Assedic ne saurait être satisfaisante.
En effet, dans cette hypothèse, l'obligation de cotiser sur la tota-
lité des agents non titulaires entraînerait une dépense encore
supérieure à la charge des communes ; c'est donc une solution
d'une autre nature qui est sollicitée.

Réponse. - L'expérimentation contrôlée de l'enseignement
d'une langue vivante étrangère à l'école élémentaire, lancée à la
rentrée 1989, repose sur le dispositif fixé par la circulaire
n é 89-065 du 6 mars 1989 . En particulier les dépenses relatives à
la rémunération des personnels de l'éducation nationale et à la
formation sont assurées par l'Etat, qui a consacré une enveloppe
budgétaire importante à cet effet . En effet, les crédits affectés à
cette opération aux budgets 1989, 1990 et 1991 étaient respective-
ment de 30 MF, 100 MF et 117 MF pour l ' enseignement public
et de 3 MF, 9,5 MF et 11,6 MF pour l ' enseignement privé . Tou-
tefois les communes souhaitant participer à l'expérimentation
prennent en charge la rémunération des intervenants extérieurs
susceptibles d'apporter leur concours . Cette procédure a été mise
en place conformément à un protocole d'expérimentation définis-
sant les responsabilités de chacune des parties concernées qui
s'engagent sur la base du volontariat . La réglementation prévue
en matière d'indemnisation du chômage s'applique à tous les
agents non titulaires de l'Etat et des collectivités locales, dès lors
qu ' ils sont privés d'emploi . Il ne saurait être envisagé de déroger
à cette réglementation et d ' exonérer les communes du paiement
des indemnités de chômage, s'agissant de personnes n'ayant pas
la qualité de fonctionnaire.

Ministères et secrétariats d'Eutr
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

22756. - 8 janvier 1990 . - M . Fabien Thiénté attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des inspecteurs stat
'aires, en formation, de l'éducation nationale (I .D .E .N .) . Cette

formation fonctionne sur le principe de l'alternance : cours et
stages . Le salaire de ces stagiaires est bloqué au niveau indiciaire
d ' origine pendant deux ans et ceux-ci sont exclus du bénéfice des
ressources de revalorisation des enseignants . Aussi, il lui
demande s'il n'entend pas agir dans le sens d'un déblocage anti-
cipé des indemnités de ces stagiaires dont la formation entraîne
des frais notamment en ce qui concerne l'hébergement.

Réponse. - Le plan de revalorisation de la situation des ensei-
gnants comportait un volet relatif à la situation des corps d'ins-
pection relevant de l'éducation nationale . Cette revalorisation
s'est traduite par la mise en oeuvre d'un nouveau statut : le décret
n e 90-675 du 18 juillet 1990 portant statuts particuliers des ins-
pecteurs pédagogiques régionaux - inspecteurs d'académie
(I .P.R . - I .A .) et des inspecteurs de l'éducation nationale (I .E .N .).
En application de l'article 10 du décret du 18 juillet 1990 précité,
les I .E .N. stagiaires sont placés en position de détachement et
peuvent opter pour le traitement indiciaire correspondant à leur
situation antérieure . Ils continuent cependant d'avancer dans leur
corps d'origine et donc de bénéficier dans ce corps, de mesures
de promotion ou de revalorisation, dont il sera tenu compte lors
de leur reclassement . Si la position du détachement implique de
facto la perte des indemnités, primes et avantages liés à la fonc-
tion antérieure, un nouveau régime spécifique d'indemnité de
stage, plus favorable aux intéressés, est à l'étude au ministère de
ln fonction publique et des réformes administratives et au minis-
tère du budget .

Enseignement supérieur (fonctionnement)

34427 . - 15 octobre 1990. -- M. Bernard Bosaon appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la sous-
utilisation des locaux universitaires dans notre pays . Il lui rap-
pelle qu'aux Etats-Unis les universités fonctionnent toute l'année.
N'est-il pas possible d'imaginer que dans une politique contrac-
tuelle innovatrice l'Etat offrirait des moyens accrus à des établis-
sements disposés à fonctionner douze mois par an et sur un
nombre d'heures plus élevé par semaine . Au moment où .son
département ministériel prévoit une augmentation substantielle
des locaux universitaires, il serait judicieux de permettre aux uni-
versités de mieux utiliser leurs locaux.

Réponse. - Il parait difficile d'affirmer que les locaux universi-
taires sont sous-utilisés. La surcharge des amphithéâtres, salles de
cours et bibliothèques est une réalité dont souffrent les étudiants
et les enseignants dans la plus grande partie de nos universités et
c'est ce qui justifie l'effort très important que l'Etat et des collec-
tivités locales consentent pour !a construction de nouveaux
locaux universitaires pour les cinq années qui viennent . Ceci
n'exclut pas, au contraire, une réflexion sur l'organisation de
l'année universitaire et la mise en oeuvre de mesures destinées à
prolonger les horaires d'ouverture des bâtiments . C'est ainsi, par
exemple, que dans le cadre de la politique contractuelle, les
bibliothèques universitaires bénéficient de crédits pour le recrute-
ment d'étudiants moniteurs, afin d'ouvrir plus tard le soir (jus-
qu'à vingt heures ou vingt et une heures selon les cas) ainsi que
le samedi matin et afin de réduire les périodes de fermeture
annuelle . L'objectif est de passer en quelques années d'une
ouverture moyenne hebdomadaire de quarante-cinq heures à
soixante heures . Il faut cependant voir que ce changement d'or-
ganisation tout à fait nécessaire ne peut être que progressif et
qu'il bute parfois sur des problèmes de desserte des campus,
notamment en matière de transport en commun, qui empêchent
l'ouverture des locaux au-delà d'une certaine heure.

Enseignement supérieur (étudiants)

34692 . - 22 octobre 1990. - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur une revendication
de la mutuelle nationale des étudiants de France à propos du
statut de l'étudiant, et plus spécialement sur celui des bourses . La
scolarité dans l'enseignement supérieur, à juste titre encouragée
par le Gouvernement actuel, entraîne des frais importants et des
dépenses minimales allant de 3 000 francs à 3 500 francs men-
suels . Or les bourses actuelles, en dehors de celles d'agrégation,
n'atteignent pas ce niveau de dépenses, ce qui pénalise les étu-
diants de familles à revenus modestes, voire moyens . Il souhaite
donc connaître les mesures concrètes mises en oeuvre ou envi-
sagées au niveau des bourses d ' enseignement supérieur.

Réponse . - Comme le plan social, signé conjointement le
26 mars 1991 par le ministre de l'éducation nationale et les prin-
cipales organisations étudiantes, le réaffirme, l'amélioration des
conditions de vie des étudiants figure au rang des priorités du
Gouvernement pour développer l'enseignement supérieur à l'ho-
rizon de l'an 2000 compte tenu de l'accroissement, dans les pro-
chaines années, de la demande de formation émanant de couches
sociales de plus en plus larges . Le plan prévoit notamment la
poursuite de l'effort entrepris depuis 1988 pour améliorer et
rationaliser le système de bourses existant et la création d'une
nouvelle variété d ' allocations d ' études combinant bourses et
prêts . Ce nouveau système, adapté à l'augmentation de la popula-
tion étudiante et répondant à ses besoins, privilégiera l'aide
servie à l'étudiant sous condition de ressources afin de réduire
les inégalités sociales, comme le prévoit la loi n e 84-52 du
26 janvier 1984 modifiée sur l ' enseignement supérieur. S ' agissant
de l'aide sociale, ce plan est essentiellement fondé sur le dévelop-
pement du système des bourses . Il prolonge ainsi l'effort déjà
engagé . A la rentrée 1991, l'augmentation de 10 p. 100 du
nombre des boursiers et la hausse de 5 p . 100 du taux moyen des
bourses s'accompagneront d'une revalorisation des tranches les
plus basses ; ainsi, aucune bourse ne sera inférieure
à 6 000 francs . En 1992, cet effort se poursuivra avec la perspec-
tive d'atteindre 25 p. 100 de boursiers dans les prochaines
années . Cette évolution a été facilitée par l'important effort bud-
gétaire consacré aux bourses d'enseignement supérieur par le
ministère de l'éducation nationale, à savoir 902 millions de francs
supplémentaires en deux ans (+ 40 p . 100) . En 1991, ces moyens
augmentent encore de 472 millions de francs (+ 14,9 p . 100)
pour atteindre un budget de 3,638 milliards de francs soit une
progression de 1,373 milliards de francs depuis 1987
(+ 60,6 p . 100). En outre, les délais de paiement des bourses
devraient être améliorés. La mensualisation des bourses est déjà
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en vigueur dans les trois académies d'Amiens, Lyon et Grenoble.
Cette périodicité devrait être adoptée par d'autres rectorats au
cours de l ' année universitaire 1991-1992 afin de se généraliser à
la rentrée 1992. Pour les années ultérieures, un accroissement
continu mais progressif de la dépense corrélative à l'augmenta-
tion de la population étudiante est envisagée . Toutefois, le seul
système des bourses ne peut répondre en totalité aux besoins
nouveaux induits per cette évolution . Le plan social étudiant pré-
voit donc d'expérimenter, à la rentrée univ ersitaire 1991-1992, un
système de prêts partiellement garantis par l'Etat et alloués sur
critères sociaux et universitaires . L'ambition de ce système qui se
veut complémentaire de celui des bourses est de proposer un
nouveau droit à ceux qui sont exclus du système des prêts exis-
tant, actuellement accordés sous caution parentale uniquement
aux étudiants les plus fortunés ou issus de familles aux revenus
élevés.

Enseignement secondaire (centres d'information et d'orientation)

36539. - 3 décembre 1990. - M. Michel Berson attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des centres
d'information et d'orientation (C .I .C.). En effet, les C .I .O . qui
ont des ressources financières limitées ne peuvent bénéficier de
toutes les publications diffusées par le centre I.N.F.F .O . placé
sous la tutelle du secrétariat d'Etat chargé de la formation pro-
fessionnelle. Ces publications qui fournissent de nombreuses et
précieuses informations sur la formation professionnelle en
France, sont de nature à aider les C .I .O. à améliorer la qualité
des services qu'ils rendent . Il lui demande, en conséquence, de
permettre à tous les C.I .O . de France de recevoir gratuitement les
publications du centre I .N.F .F.O.

Réponse. - Les C .I .O . bénéficient à ce jour d'informations gra-
tuitement diffusées par le centre I.N.F .F.O., notamment lors des
campagnes subventionnées . Le centre I .N .F.F .O., association du
type loi 1901, placé sous la tutelle du ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, produit d'autres
publications qu'elle propose à titre onéreux . A ce sujet, le minis-
tère de l'éducation nationale examinera avec le centre I .N .F.F.O.
les conditions les plus favorables auxquelles il pourrait mettre à
disposition ses publications et offrir un service d'abonnements.
Par ailleurs, en 1991, la politique de modernisation du service
public engagée par le Gouvernement comporte la mise en œuvre
de la globalisation des crédits d'équipement et de fonctionnement
des services académiques . Dans ce nouveau contexte de gestion,
les recteurs ont toute latitude pour opérer des choix parmi les
dépenses et accorder ainsi aux C .I .O. les crédits nécessaires au
bon exercice de leurs missions.

Enseignement supérieur
(œuvres universitaires : Haute-Normandie)

39072 . - 11 février 1991 . - M . André Duroméa attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation du service
des oeuvres universitaires et scolaires au Havre qui dispose
actuellement gour l'accueil des étudiants de deux cités et d'un
restaurant universitaires . Chaque installation repose sur un peste
administratif de titulaire auquel est adjoint un employé auxiliaire.
Une nouvelle résidence universitaire vient d'ouvrir ses portes . Ses
deux emplois n'ont pu y être ouverts que par redéploiement au
niveau du C .R.O.U .S . de Haute-Normandie, sans, donc, créations
de postes. Depuis 1984, date de sa création, l'université du Havre
connaît une augmentation importante de ses effectifs . Une rési-
dence supplémentaire est programmée ainsi qu'une brasserie. La
mise en glace d'un C .L.O.U .S . (Centre local des oeuvres universi-
taires et scolaires) sur Le Havre apparaît comme une urgente
nécessité . Les travaux préparatoires à Université 2000, sur
Le Havre, ont montré que cette demande fait l'unanimité des
partenaires . Le développement des oeuvres universitaires
au Havre ne peut se faire sans mise en place de moyens réels
supplémentaires . Il ne peut se faire par redéploiement de moyens
rouennais. Il lui demande donc quelles dispositions il compte
prendre pour que soient affectés au C .R.O.U .S . de Haute-
Normandie les moyens nécessaires à l'augmentation de ses mis-
sions, en particulier sur Le Havre et pour qu'un C .L.O .U.S . soit
créé au Havre afin d'accompagner au niveau des oeuvres le déve-
loppement universitaire havrais.

Réponse. - En 1990-1991, les oeuvres universitaires ont connu
un développement important de leurs activités par la création de
plus de 9 000 lits supplémentaires et de 18 000 places de restau-

rant et de cafétéria. Cet effort sans précédent sera poursuivi et
même accru dans les années à venir, conformément aux engage-
ments du programme « Universités 2000 » et du plan social étu-
diant, à raison de plus de 6 000 logements et de plus de
10 000 places de restaurant par an. Les constructions nouvelles
de résidences et de restaurants se situent notamment dans des
ville connaissant un important développement universitaire,
comme la ville du Havre, mais qui ne d .sposent pas de structures
d'accueil suffisantes . C'est pourquoi dans le cadre de la prépara-
tion du budget 1992, les demandes portent en priorité sur la créa-
tion de postes administratifs, des redéploiements de personnel
n'étant plus possibles . La création d'un centre local des mutités
universitaires et scolaires au Havre, dont l'utilité n'est pes contes-
table, demeure donc subordonnée au règlement du probéme des
emplois .

Enseignement (fonctionnement)

39931 . - 4 mars 1991 . - M. Guy Bêche appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la circulaire 90.082 du 19 avril 1990
qui instaure un effectif théorique de 15 élèves pour l'organisation
de regroupements d'adaptation, notamment lors de l'élaboration
de la carte scolaire . Ne pas comptabiliser ces 15 élèves dans l'ef-
fectif global d'une école peut conduire à la diminution du
nombre théorique d'élèves par classe et ainsi amener la fermeture
de classes si le seuil minimal est atteint . Considérant que ces
classes d'adaptation se trouvent le plus souvent dans des écoles
qui ont à faire face aux difficultés scolaires des enfants, il semble
que l'objectif même de réinsertion de ces classes soit contradic-
toire avec les suppressions de postes que ce système peut engen-
drer. Il lui demande quelle est l'appré:-iation exacte de cette
mesure et quels sont les remèdes pouvant être apportés aux
conséquences néfastes de cette circulaire.

Réponse. - La circulaire n° 90-082 du 9 avril 1990 a créé les
réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté regroupant
les classes et regroupements d'adaptation ainsi que les G.A.P.P.
Cette circulaire précise, notamment en ce qui concerne les
regroupements d'adaptation, que : « Il est convenu que l'effectif
théorique retenu pour ce type de structure, notamment lors de
l'élaboration de la carte scolaire, sera de 15 » . Il convient de
noter tout d'abord que cette réorganisation du dispositif d'aides
spécialisées n'a pas apporté de changement en ce qui concerne la
prise en compte des effectifs des regroupements d'adaptation
dans ceux des écoles . Par ailleurs, l'ouverture d'une classe
d'adaptation ou d'un regroupement d'adaptation apporte un
poste d'instituteur supplémentaire à l'éz ole . Ce poste doit être
pris en compte dans les effectifs. Cette ouverture peut parfois
entraîner des mesures de carte scolaire que les dispositions de la
circulaire ont volontairement limitées en comptabilisant l'effectif
théorique de ces regroupements d'adaptation à 15 élèves seule-
ment. Enfin, il est à noter que cette déduction de 15 élèves à
l'effectif global de l'école n'est pas opérée lorsque les enfants
accueillis dans le regroupement d'adaptation sont originaires
d'un autre secteur scolaire que celui de cette école.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Cher)

39995 . - 4 mars 1991 . - M. Jacques Rimbaoit interpelle
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation prévisible de l ' enseigne-
ment du premier dégré dans le département du Cher à la ren-
trée 1991 . La direction des écoles ne délègue aucun poste du pre-
mier degré dans le département du Cher, dans le cadre de la
répartition du contingent de postes de l'académie d'Orléans-
Tours . Le redéploiement des postes actuels aura pour consé-
quence la fermeture de classes jugées non indispensables, pour
permettre l'ouverture inévitable ou souhaitable d'autres classes.
Des situations difficiles ont été signalées notamment dans des
école de Bourges, y compris celles incluses dans la zone d'éduca-
tion prioritaire. Il avait fait état, dans une question écrite de sep .
tembre 1990, de l'augmentation des effectifs dans les écoles
maternelles, puisque seulement 2 écoles sur 25 comptaient une
moyenne par classe de moins de 25 élèves . Pour l'ensemble du
département du Cher, le taux de scolarisation dès deux ans
(32,93), tel que le laisse apparaître un document consacré à la
préparation de la rentrée, ne le situe pas comme le meilleur de
l'académie d'Orléans-Tours . Les prévisions des inspecteurs d'aca-
démie, d'une croissance des effectifs d'élèves scolarisés, résultent
pour l'essentiel de l'augmentation des effectifs du pré-



élémentaire, selon ce méme document . Il serait donc souhaitable
que des moyens supplémentaires soient attribués, afin que soit
menée à bien la politique souhaitée d'accueil des enfants de
2 ans dans de bonnes conditions . De même, des postes supplé-
mentaires permettraient une mise en place, dans toutes les écoles,
de conditions améliorées de travail, d'égale qualité d'écoute, de
soutien, qui permettent d'atteindre l'objectif de la réussite de tous
les élèves, par une réduction notable des retards scolaires . Il lui
demande que soit révisée la situation du département du Cher, et
que des mesures budgétaires supplémentaires assurent réellement
le « qualitatif » dans l'enseignement maternel et primaire. Il
ajoute qu'un tel objectif ne saurait avoir comme but essentiel
celui que M. le préfet du Cher lui a récemment et publiquement
dévolu, lors de l'inauguration d'une classe maternelle, à savoir
que « l ' éducation duit être un agent de promotion pour l 'individu
lui-même ; il le sera ainsi pour son entreprise, bref pour l 'éco-
nomie du pays » . Les bambins de Bourges et du Cher ont
d'abord besoin de bénéficier des moyens leur permettant d'épa-
nouir leur pleine personnalité, avant que leur soit assigné leur
rôle dans le système économique.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale rappelle que
s' il conduit les opérations de rééquilibrage au niveau national, il
appartient ensuite aux recteurs de répartir les moyens entre les
départements de leur académie. C'est ainsi que le recteur de l'ac-
cadémie d'Orléans-Tours n'a pas jugé nécessaire d'attribuer des
moyens nouveaux au département du Cher pour la rentrée 1991.
Par ailleurs, la situation des écoles de Bourges ne parait pas par-
ticulièrement préoccupante, la moyenne urbaine se situant aux
alentours de 23 élèves par classe . S'agissant plus particulièrement
de la zone d ' éducation prioritaire de Bourges-Nord, il apparaît
que l'implantation d'un contingent d'emplois spécifiques
contribue de façon permanente à l'amélioration des conditions de
scolarisation des enfants. C'est ainsi, notamment, qu'un poste de
coordinateur et qu'un poste d'instituteur chargé de mener des
actions de soutien existent dans cette Z .E .P. En outre, dix postes
d'instituteurs sont affectés à des classes de perfectionnement et
d'adaptation . Enfin, deux groupes d'aide psychopédagogique sont
implantés dans cette zone et assurent le dépistage des carences
scolaires . En tout état de cause, le département du Cher, qui a
conservé l'intégralité de ses moyens, ne devrait pas connaître de
difficultés pour la prochaine rentrée scolaire.

Enseignement privé
(politique de l 'enseignement privé)

40347 . - I l mars 1991 . - M. Xavier Dugoin attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conditions dans lesquelles sem-
blent se trouver les élèves de l'enseignement privé hors contrat au
regard du déroulement des épreuves et de la délivrance du
diplôme national du brevet. Si en effet, en application de l'ar-
ticle 5 du décret n° 87-32 du 23 janvier 1987, les élèves de l'en-
seignement privé hors contrat doivent bien en plus des épreuves
communes à tous les candidats, subir trois épreuves choisies
parmi quatre disciplines - ce qui les différencie ainsi des autres
élèves scolarisés en classe de troisième - rien, par contre, dans le
décret précité ne fait intervenir des clauses particulières pour ces
candidats concernant le oéroulement des épreuves et la déli-
vrance du diplôme . Or il semblerait que, en ce qui concerne les
épreu"es communes (français, histoire et géographie, mathéma-
tiques), ces candidats puissent être appelés à composer séparé-
ment des autres candidats . Il semblerait, en outre, que la déli=
vrance du diplôme puisse êt.e confiée à un jury différent de celui
appelé à juger les résultats et les dossiers de tous les autres can-
didats . Si ces informations sont exactes, il lui demande sur la
base de quel(s) texte(s) pareille organisation, spécifique aux
élèves dry ce type d'enseignement, peut être autorisée . Dans l'af-
firmative, il s'interroge alors sur l'application, en l'espèce, du
principe d'égalité de traitement des candidats face à un examen.
Au cas où aucun texte n'autorise une telle organisation, il lui
demande de bien vouloir rappeler aux autorités académiques
cette règle d'égalité de traitement et de veille1 à sa stricte applica-
tion, dans des conditions identiques à celles qui régissent, per
exemple, l'examen du baccalauréat.

Réponse . - Le disp 'sitif d'attribution du diplôme national du
brevet est fondé sur la prise en compte conjointe de notes
obtenues à trois épreuves d'examen et des résultats acquis en
cours de formation en classes de quatrième et de troisième . Une
telle procédure ne peut être appliquée qu'aux élèves scolarisés
dans des établissements publics ou privés sous contrat sur les-

quels l'Etat exerce un contrôle pédagogique . Pour les élèves des
classes de troisième de l'enseignement privé hors contrat, en l'ab-
sence de prise en compte possible de résultats scolaires, le
diplôme est attribué sur la base des notes obtenues à un examen
comportant six épreuves ; sont soumis à ce même régime
d'examen tous les élèves qui ne sont plus scolarisés en classe de
troisième, ainsi que les candidats non scolaires . Les candidats de
l'enseignement privé représentent 11,2 p . 100 des candidats ins-
crits à l'examen comportant six épreuves. Tous les candidats
composent dans un établissement public désigné comme centre
d'examen par l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation, qui est chargé de l'organisation
générale du brevet. Les copies de tous les candidats sont ano-
nymées avant correction. Le diplôme est attribué par le jury
départemental constitué par l'inspecteur d'académie.

40445 . - I l mars 1991 . - M . Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation quant aux
droits à la retraite des personnels P .E .G .C. de l'éducation natio-
nale . En effet, les instituteurs ayant opté, en application du
décret né 69-493 du 30 mai 1969, pour le statut de P.E .G.C . ont,
de c-r fait, perdu leur droit à la retraite à cinquante-cinq ans, sauf
à totaliser quinze ans de services actifs à la date de l'intégration.
Or, en premier lieu, il appreàt que le temps de service militaire -
fréquemment effectué en Algérie - n'est pas pris et . compte.,
lésant ainsi les personnels masculins . De plus, nombre de
P.E.G .C . ont commencé à cotiser pour leu r retraite avant
vingt ans et atteindront donc 37,5 annuités à l'âge de cinquante-
cinq ans . Aussi, il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui
faire connaître ses intentions concernant une modification de
l'accès à la retraite des P.E.G .C . soit par la prise en compte pro-
portionnelle des années de service actif, par exemple, sur le
modèle de ce qui a été élaboré à E .D .F., sait par la possibilité de
départ en retraite à taux plein de tous les personnels totalisant
37,5 annuités de service.

40487 . - 18 mars 1991 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, en référence à sa déclaration devant le Par-
lement (J.O ., A.N., 28 juin 1990) tendant à atteindre au cours de
l'année 1990 « 6 000 logements pour étudiants » de lui préciser
l'état de ces réalisations pour chacune des villes concernées dans
la région Nard - Pas-de-Calais.

Réponse. - Afin d'intensifier l'effort amorcé en 1985 en faveur
du logement des étudiants, le Gouvernement a arrêté !e
23 mai 1990 un plan quinquennal de construction de 30 000 loge-
ments sociaux . Une enveloppe de 115 millions de francs, inscrite
à cet effet au budget 1991 du ministère de l'équipement, doit
permettre la réalisation d'une première tranche de 6 000 loge-
ments livrables en 1992 . Le dotations régionales sont gérées
selon la procédure déconcentrée en usage pour les crédits des
catégories II et III . Lc choix des opérations est ainsi confié aux
préfets de région et de département, en concertation avec les rec-
teurs d'académie, après avis des conseils départementaux de l'ha-
bitat. En ce qui concerne la :région Nord - Pas-de-Calais, leu' opé-
rations retenues à la programmation 1991 sont retracées dans le
tableau suivant . Elles regroupent 820 logements dont :
10 452 logements H .L.M. neufs financés par prêts locatifs
aidés (P .L .A .) ; 2 » 368 logements H .L .M . anciens, transformés et
rénovés, financés avec des primes à l'amélioration des logements
à usage locatif et à occupation sociale (Palulos).

Réponse. - La règle relative à la non-prise en compte de la
durée légale du service militaire dans la catégorie des services
actifs pour l'ouverture du droit à pension à l'âge de cinquante-
cinq ans ainsi que celles se rapportant aux annuités nécessaires
pour bénéficier d'une pension à taux plein et aux limites d'âges
s'imposent à l'ensemble des fonctionnaires et non aux seuls
agents relevant de mon département. C'est la raison pour laquelle
la modification de ces mesures, qui ne pourrait être que d'ordre
législatif, est à l'initiative éventuelle des ministres chargés de la
fonction publique et du budget.

Enseignement supérieur (étudiants : Nord - Pas-de-Calais)

Reg cites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)
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DÉPARTEMENT COMMUNE OPÉRATION FINANCEMENT
MAÎTRE

d 'ouvrage
NOMBRE

de logements
_me

Villeneuve-d'Ascq

	

i

	

Pont de Bois P1 .A Logis-Métropole 188
Villeneuve-d'Ascq

	

Institut Ind . du Nord PLA O.P .H.L.M. de Lille 150
Nord Dunkerque

	

Centre ville PLA Logis-Métropole 40
Roubaix Hôtel des ventes PLA Logicil 74
Douai - Palulos - 78

Total département du Nord 	 530

Calais
—

Beaumarais Palulos O .P .H .L .M . de Calais i68

Pas-de-Calais Béthune Mont-Liébaut Palulos O .P.A .C. 62 122

Total département du Pas-de-Calais	 290

Total région Nord •Pas-de-Calais	

	

820

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

40606. - 18 mars 1991 . - M. André Capet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat ; ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des conseillers pédago-
giques auprès des IDEN, IMFAJDEN, qui perdent actuellement
41 points d'indice par rapport aux directeurs d'école et perdent
leur indemnité de logement . De plus, il lui demande quel sera
leur devenir avec la création des I .U .F .M . et si des mesures en
leur faveur sont envisagées.

Réponse. - Le reclassement de tous les instituteurs dans le
corps des professeurs des écoles se fait sur la base du traitement
principal, à l'exclusion des bonifications indiciaires attachées à
telle ou telle fonction . A l'inverse des instituteurs, les professeurs
des écoles n'ont pas droit au logement ou à l'indemnité représen-
tative de logement (I .R.L.) . Afin d ' éviter une perte de revenu au
moment du passage dans le corps des écoles, une indemnité dif-
férentielle non soumise à retenue pour pension est, le cas
échéant, versée à ceux qui bénéficiaient d'un logement ou de
l'I .R .L. Si les directeurs d'école retrouvent .les bonifications indi-
ciaires liées à leur emploi après reclassement, il n'en est pas de
même pour les instituteurs exerçant des fonctions particulières
dont les instituteurs maitres formateurs auprès de l ' inspecteur de
l'éducation nationale - 1MFA1EN - qui percevaient deux bonifi-
cations indiciaires, l ' une de 15 points, l ' autre de 26 points. Il
n'étaient pas possible de maintenir ces bonifications dans le nou-
veau corps, la rémunération des professeurs des écoles étant stric-
tement alignée sur celle des professeurs certifiés. Toutefois, une
indemnité annuelle de 4 300 francs équivalant aux 15 points d'in-
dice précités leur est accordée . De plus, avant d'éviter aux
IMFAIEN toute perte de rémunération à l'occasion de leur pas-
sage dans le corps des professeurs des écoles, l'indemnité diffé-
rentielle sera calculée en incluant les bonifications indiciaires de
15 et 26 points dont ils bénéficiaient . Enfin, après reclassement,
une bonification d'ancienneté de deux ans et demi leur est
accordée, ce qui leur permettra de dépasser rapidement leurs
revenus actuels . Dans le cadre des I .U .F.M ., les intéressés conti-
nueront à participer aux actions de formation auprès des ensei-
gnants du premier degré.

Enseignement secondaire (programmes)

40616 . - 18 mars 1991 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le groupe de travail qu'il a constitué
pour réfléchir à la réforme de « l'attestation de sécurité routière »
qui est actuellement remise en fin de classe de 5' . Il le remercie
de bien vouloir lui communiquer les conclusions de la commis-
sion et les suites que le Gouvernement entend leur donner pour
améliorer les connaissances des collégiens en matière de sécurité
routière et donc pour diminuer le nombre d'accidents dont les
jeunes piétons et les jeunes propriétaires de cyclomoteurs sont
trop souvent les victimes.

Réponse. - La réduction du nombre d'accidents dont sont plus
particulièrement victimes les jeunes piétons et les jeunes proprié-
taires de cyclomoteurs constitue une préoccupation du ministère
de l'éducation nationale qui s'attache à développer envers ce
public une véritable politique de prévention, au travers notam-
ment d'un enseignement obligatoire des règles de sécurité rela-
tives à la circulation routière . Depuis 1957, l'ensemble des élèves
des écoles et collèges en bénéficie . Cet enseignement est sanc-
tionné par la délivrance d'une attestation scolaire de sécurité rou-
tière dont les modalités de délivrance ont été définies par l'arrêté
interministériel du 18 janvier 1977 . L'introduction de nouveaux

programmes au collège en 1985 et le souci de promouvoir auprès
des élèves et des enseignants le renforcement de l'éducation à la
sécurité routière dans une perspective pluridisciplinaire ont
conduit la direction des lycées et collèges à mettre en place un
groupe national d'experts associant des représentants du minis-
tère de l'éducation nationale à des fonctionnaires du ministère de
l'équipement, du logement, des transports et de l' espace. Ce
groupe a travaillé à la rénovation et à l'adaptation des contenus
de l'éducation à la sécurité routière au collège, en relation avec
les programmes de 1985 et dans le prolongement de la circulaire
n e 87-289 du 25 septembre 1987 . Il s'e*t efforcé de mettre l'accent
sur le développement de comportements responsables et motivés.
A l'issue de cette réflexion, un document pédagogique a été éla-
boré qui définit des objectifs de comportement et dresse la liste
des connaissances intégrées dans le contenu des enseignements
de chaque discipline qui concourent à l'acquisition de ces
objectifs . Simultanément, un projet de réforme de l'attestation
scolaire de sécurité routière a été élaboré . Celui-ci prévoit de réa-
liser une articulation entre une formation théorique générale,
assurée en milieu scolaire, et une formation pratique propre à la
conduite des cyclomoteurs, dispensée en dehors du cadre des
enseignements obligatoires . Une nouvelle formule d'attestation
scolaire de sécurité routière, destinée aux élèves de classes de
cinquième, a été testée dans une dizaine de collèges, au cours du
troisième trimestre de l'année scolaire 1990-1991 . Cette nouvelle
formule sera étendue à un échantillon de 200 collèges, à la pro-
chaine rentrée scolaire, sa généralisation devant intervenir
en 1992-1993. Parallèlement une réflexion est entreprise en ce qui
concerne la , validation de cet enseignement en fin de troisième,
où sera passée la deuxième partie de l'attestation scolaire
rénovée. Ainsi se trouvera réalisée l'amélioration des connais-
sances des règles de sécurité routière dispensées aux élèves de
collège complétées par une éducation à un comportement plus
responsable .

Enseignement privé (fonctionnement)

41083. - 25 mars 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'application
de la circulaire du 13 mars 1986 fixant comme priorité la réalisa-
tion à 100 p. 100 du premier bilan de santé scolaire obligatoire.
Elle lui précise que, d'après l'exploitation statistique de l'activité
des services de santé réalisée par le ministère de l'éducation
nationale, il ressort que les pourcentages des élèves concernés par
les trois bilans de santé suivent la distribution suivante : premier
bilan des élèves de maternelle et C.P. : 81 p . 100 des effectifs de
l'enseignement public ; 54,9 p . 100 des effectifs de l'enseignement
privé . Deuxième bilan des élèves de C .M. 2 et sixième :
63,2 p. 100 des effectifs de l'enseignement public 54,9 p . 100
des effectifs de l'enseignement privé . Troisième bilan des élèves
de troisième : 73 p . 100 des effectifs de l'enseignement public ;
18 p . 100 des effectifs de l'enseignement privé . Pour l'académie
du Rhône, les chiffres se situent en deçà de la moyenne natio-
nale : 80 p . 100 des élèves passent le premier bilan ; 10 p. 100
seulement, le deuxième bilan ; le pourcentage étant infime pour
le troisième bilan . 11 est à noter que la moyenne nationale se
situe à 70 p . 100 . Elle lui demande, en conséquence, de bien
vouloir préciser les moyens dont pourront disposer les académies
pour remplir pleinement leur mission et, en particulier, celle du
Rhône et les raisons pour lesquelles les élèves de l'enseignement
privé bénéficient si peu des bilans de santé scolaire.

Réponse. - Les chiffres énoncés sont tirés des travaux statis-
tiques relatifs à l'activité des services de santé scolaire pour
l'année scolaire 1985-1986. Aussi ne peuvent-ils rendre compte
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que très partiellement des changements instaurés par la circulaire
interministérielle du 13 mars 1986 en ce qui concerne les moda-
lités d'intervention de ces services . En effet, les programmes
annuels de travail n'ont pu être élaborés selon les nouvelles ins-
tructions qu'au titre de l'année scolaire 1986-1987. Il convient de
rappeler que l'activité des personnels était conçue jusqu'alors
comme une prise en charge d'un effectif d'élèves donné dans le
ressort d'un secteur géographique déterminé . Dans un contexte
de diminution des effectifs de médecins, cette conception du ser-
vice conduisait à laisser certains établissements totalement décou-
verts . C'est précisément pour éviter ces ruptures d'égalité devant
le service public que la circulaire du 13 mars 1986 a dégagé,
parmi les missions générales définies par la circulaire interminis-
térielle du 15 juin 1982, des objectifs prioritaires nationaux et a
demandé aux inspecteurs d'académie d'utiliser en priorité les
moyens dont ils disposent pour les atteindre . Les statistiques rela-
tives au premier bilan sont à cet égard significatives puisqu'au
cours des années scolaires 1986-1987 et 1987-1988, le pourcentage
des élèves de l'enseignement privé ayant bénéficié de cet examen
est passé de 54,9 p . 100 à 84 p. 100.

Enseignement secondaire (programmes)

41195. - l er avril 1991 . - M. Jean-Michel Fers-and attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la disparition de
l'option latin ou grec dans les nouvelles filières d'orientation des
lycées, telles qu'elles sont définies par le Conseil national des
programmes dans son rapport paru au mois de novembre 1990 . A
l'exception de la filière littéraire, les jeunes gens ayant choisi les
filières scientifiques, économiques et sociales, techniques et scien-
tifiques, technologiques tertiaires, ne pourront plus apprendre le
latin ou le grec . Ce projet paraît regrettable car il néglige l'apport
du latin et du grec à la pratique scientifique . II lui signale que de
nombreux mots techniques en médecine, en pharmacologie, en
physique, mathématiques et sciences de la nature dérivent du
latin ou du grec . De nombreuses classifications scientifiques sont
établies en latin ou en grec . La langue juridique emploie souvent
le latin et notre droit provient en grande partie du droit romain.
D'autre part, de nombreux pédagogues ont vu dans l'étude du
latin et du grec une véritable propédeutique au complexe . II lui
rappelle que le latin et le grec ont été à la base de la culture
européenne. Etudiées dans tous les pays d'Europe, ces langues
apprennent sans cesse aux Européens qu'ils ont partagé et conti-
nuent de partager un destin culturel commun . 11 lui demande s'il
entend conserver aux études secondaires leur rôle d'initiation aux
sciences et à la culture humaniste en donnant la possibilité aux
lycéens de toutes les filières d'étudier, en option, le latin ou le
grec.

Réponse. - Dans sa conférence de presse du 25 juin 1991, le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, a présenté les
décisions qu'il a retenues sur la rénovation des lycées . Ces déci-
sions ont été prises à l'issue d'une très large concertation avec les
partenaires du système éducatif. Elles s'appliquent en classe de
seconde à la rentrée 1992, en classe de première à la rentrée 1993
et en classe terminale à la rentrée 1994 . Un des axes essentiels de
la rénovation vise à répondre au souci de mieux traiter l'hétéro-
généité croissante du public scolaire . Trois heures hebdomadaires
de modules inscrites dans l'emploi du temps seront ainsi
réservées en classes de seconde et première à la diversification
des actions pédagogiques insistant en particulier sur l'aide aux
élèves, l'apprentissage du travail personnel et le développement
des capacités méthodot, giques . En classe terminale, l'enseigne-
ment modulaire de deux heures hebdomadaires doit permettre en
outre aux élèves d'affiner leur choix en vue de poursuites
d'études ultérieures . A cet horaire-élève correspondra une dota-
tion horaire professeur supérieure, permettant une prise en
charge de groupes de taille variable, constitués selon les besoins
des élèves . L'amélioration de l'orientation passe en particulier par
un meilleur fonctionnement de la classe de seconde. A cet effet,
le caractère de détermination de cette classe devra être mieux
affirmé par le fait que les options pouvant être choisies par les
élèves ne constitueront plus un prérequis pour l'accès à une
classe de première dans une série donnée. Pour ce qui est des
séries de baccalauréat, elles seront organisées de manière plus
large et plus cohérente. Chacune des séries verra sa vocation plus
nuement affirmée grâce à une meilleure caractérisation des
matières qui en .onstituent la dominante . Grâce au choix des
options, les élèves pourront, s'ils le souhaitent, acquérir des
profils différents au se -in de chaque série . L'option choisie sera
valorisée par un fort coefficient au baccalauréat. S'agissant en
particulier de la place de l'enseignement des langues anciennes,
elle est valorisée en série littéraire par la possibilité de choisir le
latin ou le grec en matière complémentaire de formation générale

dans le cadre des enseignements obligatoires, et en option avec
un fort coefficient à l'examen, ce qui permet à un élève forte-
ment motivé par l'étude de ces langues d'acquérir un profil parti-
culier dans ce domaine. En série scientifique, le latin et le grec
font également partie de la liste des options offertes au choix de
l'élève .

Enseignement secondaire (fonctionnement : Cher)

41486 . - S avril 1991 . - M . Jacques Âtimbault attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur sa demande d'attribution de postes
supplémentaires mis à disposition des collèges du département
du Cher. Dix des vingt-sept collèges du département sont touchés
par la suppression de seize postes pour la rentrée prochaine . Cela
soulève le désaccord profond des équipes éducatives, pour les-
quelles la rénovation pédagogique et le maintien des structures
pédagogiques déjà mises en place risquent d'être illusoires. Aux
représentants du personnel se sont joints ceux des parents
d'élèves pour protester contre la dégradation des conditions d'en-
seignement . Leurs démissions des conseils d'administration de
collèges de Bourges, de Vierzon, sont l'expression du refus de
supporter de nouvelles mesures de restriction, qui ont pour
conséquence l'augmentation des effectifs par classe, la diminution
de la disponibilité pour aller dans le sens de la réussite indivi-
duelle de tous les élèves. A titre d'exemple, des classes de
trente élèves sont comptées au collège J : Verne de Bourges, la
moyenne par classe au collège A.-Camus de Vierzon progresse de
vingt et un à vingt-six élèves, les heures de soutien aux collèges
Saint-Exupéry de Bourges et de Sancerre sont menacées. Les col-
lèges du département ont perdu 138 postes en cinq années . La
rentrée 1991 ne saurait supporter de nouvelles restrictions . Il lui
demande de bien vouloir reconsidérer la situation dans les col-
lèges du département du Cher dans le sens de l'amélioration de
la dotation en postes budgétaires.

Réponse. - La préparation de la rentrée scolaire 1991 est
achevée : les mesures de carte scolaire ont été décidées dans le
cadre d'une politique engagée dès la préparation de la ren-
trée 1989, tendant à réduire progressivement les disparités exis-
tant entre les académies, et à mieux assurer l'accueil des élèves
en diminuant notamment les effectifs par classe dans les lycées,
en particulier dans les zones prioritaires . Dans le second degré,
c'est la création en nombre important d'emplois d'enseignants
(4 040) qui a permis, par une distribution favorisant les aca-
démies déficitaires, de poursuivre la résorption des retards . Cet
impératif d'équité et de solidarité, condition d'une plus grande
efficacité de notre système éducatif, a ainsi été inscrit dans la loi
d'orientation adoptée par le Parlement, dont le rapport annexé
énonce l'un des objectifs : réduire les inégalités d'ordre géogra-
phique par une égalisation de l'offre de formation sur tout le
territoire national . Les décisions d'attribution d'emplois ont été
arrêtées avec le souci de rééquilibrer progressivement les situa-
tions académiques, en tenant compte de l'évolution de la popula-
tion scolaire et de la mesure catégorielle d'allégement du service
des professeurs de lycée professionnel . Il a ainsi été attribué à
l'académie d'Orléans-Tours, dont la situation est légèrement défi-
citaire par rapport à la moyenne nationale, 197 emplois et
2 802 heures supplémentaires . Cette dotation a été notifiée au
recteur, et c'est à ce dernier, en liaison avec les inspecteurs d'aca-
démie pour les collèges, qu'il appartient de rechercher l'utilisa-
tion la plus rationnelle possible de l'ensemble des moyens mis à
sa disposition, pour répondre aux objectifs prioritaires fixés pour
la rentrée scolaire 1991 . Il convient donc de prendre directement
l'attache des services académiques, seuls en mesure, à ce stade de
la préparation de la rentrée scolaire 1991, de fournir toutes les
précisions souhaitées sur l'organisation de la carte scolaire de
l'académie et sur les créations et suppressions de postes dans les
collèges du département du Cher.

Education physique et sportive (personnel)

41711 . - 15 avril 1991 . - M. Jean-Paul Virapoullé demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de L
jeunesse et des sports, de lui communiquer le nombre de postes
proposés au concours de recreteme:rt de professeurs d'éducation
physique et sportive interne et externe en 1989 et 1990.
Pour 1991, il lui demande également de lui communiquer le
nombre de recrutements prévus pour les CAPEPS interne et
externe, compte tenu des objectifs fixés par la loi d'orientation
scolaire et le plan de revalorisation de la fonction enseignante.

Réponse . - Le nombre de postes offerts au recrutement de pro-
fesseurs d'éducation physique et sportive (C .A.P .E .P.S .)
depuis 1989 est le suivant :
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1989 1990 1991

C .A .P .E .P .S . externe	 533 832 680
C .A.P.E .P .S .

	

interne

	

(créé
en 1990)	 - 400 650

Total	 533 1 232 1330

En trois ans les postes ouverts ont été multipliés par 2,5 ; ils
intègrent en effet les objectifs fixés par la loi d'orientation du
10 juillet 1989 tout en favorisant la promotion interne.

Enseignement (politique de l'éducation : Gironde)

42019 . - 22 cvril 1991 . - M . Claude Barande attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la mise en place des réseaux
d'aides spécialisés aux enfants en difficultés (R .A.S .E .D.) en
Gironde. La transformation des G .A.P.P . en R .A .S.E.D., à la ren-
trée prochaine et sans de nouveaux moyens, pose de réelles diffi-
cultés pour couvrir le département . Sans moyens supplémentaires,
la mise en place des R .A .S.E .D . n'améliorera pas le soutien et la
prévention en direction des enfants, des parents et de l'aide aux
enseignants . Aussi, il lui demande quelles sont les mesures qu'il
pourrait mettre en place pour le département de la Gironde afin
que les R .A.S .E .D. permettent une action en fonction de l'analyse
des besoins et apportent une aide efficace aux enfants en diffi-
culté.

Réponse. - Il convient de situer !es aides spécialisées dans le
cadre de la politique actuelle définie par la loi d'orientation du
10 juillet 1989. Les projets d'école, la mise en place des cycles et
d'une pédagogie différenciée visent essentiellement à répondre
aux besoins et attentes des élèves en difficulté qui ne relèvent
plus de la seule responsabilité des personnels spécialisés . Les
réseaux d'aides spécialisées ne sont donc qu'un élément dans un
ensemble . La circulaire nt 90-082 du 9 avril 1990 indique claire-
ment que l'aide aux élèves en difficulté est d'abord apportée par
le maître de la classe, par l'équipe pédagogique de l'école et cette
démarche se trouve explicitée dans le document sur les cycles qui
est adressé à chaque maître . Dans ces conditions, la mise en
place des réseaux d'aides spécialisé ne saurait être considérée
comme un redéploiement, mais comme la recherche d'une cohé-
rence et d'une meilleure efficience, l'attribution systématique de
moyens supplémentaires aux réseaux d'aides spécialisées, en ren-
voyant l ' aide aux élèves en difficulté à la responsabilité de per-
sonnels spécialisés, irait à l'encontre de la politique définie . Les
missions des réseaux d'aides spécialisées peuvent donc avoir un
champ d'application plus large que celui des anciens G.A.P .P.
conçus à une époque où la difficulté scolaire ne trouvait d'essai
de réponse que par l'intervention de structures spécialisées . Cet
élargissement permettra de répondre plus précisément aux diffi-
cultés d'élèves qui jusqu'alors se trouvaient dépourvus d'aides
sans pour cela démunir les secteurs précédemment pourvus par
les G .A .P.P . En ce qui concerne le département de la Gironde,
l'inspecteur d'académie a indiqué que le redéploiement dans les
réseaux d'aides des postes antérieurement affectés aux G.A .P.P. a
eu pour objectif une répartition plus équitable entre la commu-
nauté urbaine de Bordeaux et le reste du département . Il doit
également être signalé que, sur un plan général, le département
de la Gironde n'est pas sous-doté en ce qui concerne les per-
sonnels qui interviennent dans le secteur de l'adaptation et de
l'intégration scolaires : pour 10 000 élèves, le ratio total psycho-
logues scolaires et maîtres chargés de rééducations est de 17,98
en Gironde, la moyenne de la France étant de 14,47 ; les postes
d'enseignants spécialisés publics représentent 6,81 p . 100 de la
dotation globale pour une moyenne de 5,98 p . 100 en France
métropolitaine (données du Tableau de bord du premier degré,
année 1989-1990) .

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

42022 . - 22 avril 1991 . - M. Jean-Paul Calloud signale à
M. le secrétaire d'Etat à l'enseignement technique l'existence
d'une filière de formation des industries graphiques, qui a notam-
ment pour objet d'offrir, à partir de quatre niveaux de qualifica-
tion, quatre emplois types dans le domaine de l'imprimerie.
Considérant cette initiative comme particulièrement exemplaire
du souci de parvenir à une meilleure adéquation entre la forma-
tion et les perspectives du marché de l'emploi dans un secteur

d'activité déterminé, il lui demande de bien vouloir lui préciser
dans quelles conditions une telle formule peut être soutenue et
encouragée par l'Etat . - Question transmue d M. le ministre d'Eta;
ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - La restructuration des diplômes du secteur des
industries graphiques (photogravure, composition, impression) est
inscrite au programme des travaux de la 12. commission profes-
sionnelle consultative pour l'année 1991-1992 . Elle devrait
conduire notamment à la rénovation, en concertation avec les
milieux professionnels concernés, des diplômes de niveau V
(B .E .P. et C .A .P .) existant actuellement . D'ores et déjà, la créa-
tion en juillet 1989 d'un baccalauréat professionnel Imprimerie-
Industries graphiques, dont la première session se déroule cette
année, permettra de répondre aux besoins en personnel haute-
ment qualifié dans ce secteur professionnel.

	 _ms

Bibliothèques (personnel)

42255 . - 22 avril 1991 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des conserva-
teurs de bibliothèque, qui n'a pas été réglée par le décret du
16 mai 1990. Ces derniers, dont la formation ainsi que les res-
ponsabilités sont reconnues équivalentes à celles des conserva-
teurs du patrimoine, connaissent des plans de carrière moins inté-
ressants . En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures
envisagées pour remédier aux disparités existantes.

Réponse. - Les projets de textes concernant les statuts des
corps des conservateurs des bibliothèques et des conservateurs
généraux viennent d'être examinés, le 28 juin dernier, par le
comité technique paritaire ministériel et sont inscrits à l'ordre du
jour du prochain conseil supérieur de la fonction publique de
l'Etat. La réforme a pour objet de doter le personnel scientifique
des bibliothèques d'un statut et d'un déroulement de carrière en
tous points équivalents à ceux instaurés par les décrets n° 90-404
et n° 90-405 du 6 mai 1990 pour le corps des conservateurs du
patrimoine relevant du ministère de la culture et de la communi-
cation .

Enseignement maternel et primaire
fonctionnement : Morbihan)

42457. - 29 avril 1991 . - M. Alpin Madelin appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les problèmes de remplacement
des instituteurs dans une vingtaine d'écoles maternelles et pri-
maires du département du Morbihan . Les absences des maîtres,
consécutives aux maladies, aux stages, etc ., aboutissent à une
valse des enseignants entre les écoles pour pallier les absences.
Celles-ci ont également des conséquences pour les autres classes :
en effet, les enfants sont le plus souvent, en l'absence d'un
maître remplaçant, répartis dans d'autres classes, ce qui entraîne
des sureffectifs . Les parents d'élèves comprennent mal que les
autorités compétentes n'interviennent pas efficacement . Aussi, il
lui demande si l'adoption de mesures de remplacement des
maîtres ne pourraient pas étre adoptées de manière urgente.

Réponse. - Le problème du remplacement des maîtres en congé
constitue une préoccupation constante pour le ministre de l'édu-
cation nationale, soucieux de garantir la permanence et la qualité
du service public d'éducation . Il est vrai néanmoins que ce pro-
blème revêt, dans certains départements, une acuité particulière,
en raison de leur évolution économique et démographique . En
outre, le dispositif de remplacement mis en place en 1976 (insti-
tuteurs titulaires remplaçants affectés soit à une brigade dont
l'action s'étend à tout le département, soit à une zone d'interven-
tion localisée) n'a pas toujours permis de satisfaire la totalité des
besoins . Un des principaux obstacles rencontrés résidait dans la
faiblesse du nombre de andidats, peu motivés à cause des
contraintes liées inévitablement à l'exercice des fonctions, notam-
ment la fréquence des déplacements . , Face à cette situation
morale et matérielle des instituteurs remplaçants . Le plan de
revalorisation de la fonction enseignante établi en 1989 a permis
de mieux répondre aux besoins et de donner au dispositif plus
de souplesse et d'efficacité compte tenu des réalités locales . En
ce qui concerne plus particulièrement la situation du Morbihan,
les difficultés sont cependant réelles et ne sont pas sous-estimées.
Le dispositif mis en place dans ce département demeure inférieur
quantitativement à ia moyenne nationale et a révélé, depuis le
mois de mars 1991, un certain nombre d'insuffisances . A cette
époque, en effet, les services académiques ont dû faire face à la
conjonction de plusieurs facteurs : départs à la retraite de neuf
instituteurs qui avaient prolongé leur activité de six mois afin de
bénéficier d'une promotion dans le corps des professeurs des
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écoles ; affectation de douze instituteurs en stage accéléré
bilingue français breton de trois mois ; enfin une augmentation
des congés longs. Il faut cependant souligner que des solutions
ont rapidement été apportées à ces situations résultant partielle-
ment de facteurs impondérables . Pour ce qui concerne la rentrée
scolaire de septembre 1991, la création de dix postes supplémen-
taires pour la brigade de remplacement est prévue, ce qui ne
manquera pas d ' apporter une amélioration certaine .

d'aptitude professionnelle Electronique, connectique et contrôle.
L'accès à ce diplôme est ouvert prioritairement aux candidats
issus de la formation continue et de l'apprentissage, l ' implanta-
tion de sections de préparation à ce diplôme en lycée profes-
sionnel restant volontairement limitée afin de réguler le flux des
candidats à ce diplôme.

Enseignement secondaire (C.A .P.)

Enseignement supérieur : personnel (statut)

42488. - 29 avril 1991. - Les décrets du 6 juin 1984 et du
26 avril 1985 concernant les professeurs agrégés et certifiés titula-
risés dans l'enseignement supérieur avaient créé à leur détriment
une injustice, qui se traduisait par un retard notable dans le
déroulement de leur carrière. Ces professeurs, ainsi titularisés en
raison de leurs mérites supérieurs, se trouvaient moins gradés et
moins payés que leurs collègues moins qualifiés auxquels la titu-
larisation avait été refusée . Le décret du 28 septembre 1989 a mis
fin à cette anomalie, mais il. ne concerne que les professeurs titu-
larisés postérieurement à la date du décret . Ainsi, les professeurs
titularisés entre 1985 et 1989 continuent-ils de subir les consé-
quences du retard qu'ils ont accumulé pendant cette période.
M. Georges Mesmin demande à M. In ministre d'Etat,
ministre Èe l'édn ation nationale, de la jeunesse et des sports,
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin rapidement à
cette injusticz évidente.

Réponse. -- Le décret n° 89-707 du 28 septembre 1989 ne
concerne pas uniquement les maîtres de conférences titularisés
dans ce corps à l'échéance de sa date d'effet ou postérieurement.
Ceux qui étaient en fonctions à la date du !« octobre 1989 peu-
vent en effet, s'ils avaient auparavant la qualité d'enseignant du
second degré, être classés dés leur passage à la l et classe à hau-
teur de l'indice de rémunération qui leur a, le cas échéant, été
maintenu à titre personnel. Ceux qui étaient en fonctions à cette
même date et qui avaient déjà eu accès à la I re classe ont fait
automatiquement l'objet d'un classement dans les mêmes condi-
tions . Il parait en revanche difficile de revenir sur des décisions
acquises de nombreuses années, et notamment sur la situation de
maîtres de conférence: qui, à l'échéance du décret du 28 sep-
tembre 1989 déjà mentionné, avaient dans le cours de leur nou-
velle carrière rattrapé l'indice correspondant à celui atteint dans
un corps d'enseignant du second degré . En tout état de cause,
une telle opération de reconstitution de carrière nécessiterait une
mesure législative qu'il n'est pas envisagé de proposer au Parle-
ment dans l ' immédiat.

Enseignement secondaire (C.A.P.)

42667. - 6 mai 1991 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur une réforme mise en place récem-
ment dans un but de modernisation de l'enseignement technique
portant création d'un C .A .P . Electronique, connectique et
contrôle, dont la préparation n'est offerte par aucun centre de
formation en alternance de France . Or, pour certains jeunes de
plus en plus nombreux, la formation en alternance école-
entreprise constitue parfois l'unique chance, dans la situation
d'échec scolaire où Ils se trouvent placés, de développer leurs
capacités, parfois de reprendre leurs études et enfin et surtout de
trouver un métier. Certaines entreprises, technologiquement très
performantes, ont ainsi permis à des jeunes apprentis d'atteindre
un excellent niveau de formation . Du fait de cette réforme, ces
jeunes gens se trouvent aujourd'hui privés de cette filière . Consi-
dérant que le principal souci d'une réforme devrait être de veiller
à l'intérêt de ses bénéficiaires potentiels, il lui demande quelles
dispositions il entend adopter pour remédier à cet état de fait et
s'il ne serait pas possible d'envisager d'associer davantage les
centres de formation et les entreprises à l'élaboration des
réformes qui les concernent de façon à s'assurer de l'intérêt de
leur application pratique.

Réponse. - Les professionnels des grandes fédérations de la
métallurgie, de la fonderie et des industries électriques et électro-
niques représentés au sein de la troisième commission profession-
nelle consultative ont étudié les modalités de transformation du
certificat d'aptitude professionnelle Electronicien d'équipement.
Créé par arrêté du 4 mars 1970, ce diplôme n'était plus adapté
aux besoins des professionnels de ce secteur d'activités . En outre,
les quelque 6 000 candidats qui se présentaient annuellement aux
épreuves, soit plus de dix fois les besoins existant dans ce secteur
professionnel, ne trouvaient pas, à l'issue de leur formation, de
débouchés . Les travaux menés par les membres de la commission
professionnelle consultative ont abouti à la création du certificat

42807. - 13 mai 1991 . - M . Jacques Bayon appelle l'attention
de M. le ministre d'Etaat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conséquences de la suppression
du C .A.P . électronicien d'équipement et son remplacement par le
C .AP. électronique, connectique et contrôle. Les formations théo-
riques à ce nouveau C.A .P. semblant n ' être assurées par aucun
centre de formation en France, les entreprises qui formaient par
alternance des jeunes pour le C .A.P. d'électronicien d'équipement
ne peuvent plus continuer de préparer à la vie professionnelle les
jeunes qui pouvaient accéder à un Bac F 2 ou un B .T.S ., ce qui
pénalise des jeunes en situation d'échec devant les baccalauréats
de l'enseignement général autant que les entreprises qui recher-
chent du personnel . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation incohérente.

Réponse. - Les professionnels des grandes fédérations de la
métallurgie, de la fonderie et des industries électriques et électro-
niques représentés au sein de la troisième commission profession-
nelle consultative ont étudié les modalités de transformation du
certificat d'aptitude professionnelle Electronicien d'équipement.
Créé par arrêté du 4 mars 1970, ce diplôme n'était plus adapté
aux besoins des professionnels de ce secteur d'activités . En outre,
les quelques 6 000 candidats qui se présentaient annuellement
aux épreuves, soit plus de dix fois les besoins existant dans ce
secteur professionnel ne trouvaient pas, à l'issue de leur forma-
tion,, de débouchés . Les travaux menés par les membres de la
commission professionnelle consultative ont abouti à la création
du certificat d'aptitude professionnelle Electronique, connectique
et contrôle. L'accès à ce diplôme est ouvert prioritairement aux
candidats issus de la formation continue et de l'apprentissage,
l'implantation de sections de préparation à ce diplôme en lycée
professionnel restant volontairement limitée afin de réguler le
flux des candidats à ce diplôme. La possession de ce titre ne
permet pas et n'a d'ailleurs jamais permis à ses titulaires l'accès
direct en section de préparation au baccalauréat Electronique
(F 2) ou au B .T.S . Electronique.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Bretagne)

43203 . - 27 mai 1991 . - M. Maurice Briand attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les conséquences dramatiques en Bretagne centrale des sup-
pressions annoncées de postes et de classes à la rentrée scolaire
prochaine . Si ces mesures devaient être confirmées, elles auraient
des répercussions non seulement sur la qualité de l'enseignement
dispensé aux élèves, mais aussi et surtout sur la survie de cette
région Bretagne déjà durement touchée sur le plan économique.
En conséquence il lui demande, en évitant le plus de suppres-
sions possible, de contribuer au développement de cette zone
rurale fragile.

Réponse. - Les décisions de prélèvements d 'emplois d 'institu-
teurs, qui ont été prises dans le cadre de la politique de rééquili-
brage de la répartition nationale des moyens, ont fait l'objet de
pondérations importantes pour tenir compte des contraintes
locales et plus particulièrement de la ruralité. Pour faire inter-
venir cet indicateur dans les opérations de rentrée et diminuer
ainsi les retraits dans les zones rurales, les départements ont été
classés en cinq groupes en fonction du pourcentage de petites
écoles de une à deux classes et du pourcentage de communes
sans écoles publiques . Les départements classés dans les groupes
les plus ruraux qui auraient dû être amenés à rendre parfois un
nombre de postes non négligeable du fait de leur situation favo-
rable et de leur évolution démographique se sont ainsi vu at'pli-
quer des coefficients modérateurs qui ont notablement diminué
les suppressions . Cela traduit bien le souci qu'a le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de préserver le service
public d'enseignement dans les zones fragilisées . Cela dit, chaque
année, des mesures de carte scolaire arrêtées au plan départe-
mental sont inévitables du fait de la baisse démographique
constatée localement. En outre, le maintien à tout prix d'écoles à
très faibles effectifs peut parfois constituer une entrave à l'effica-
cité pédagogique . En tout état de cause, le maintien de l'école au
village n'est pas suffisant pour fixer les populations et le dépeu-
plement des zones rurales qui perdure met en évidence la néces-
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sité de repenser le rôle de l ' Ecole dans le cadre d ' une action
globale mi la dimension scolaire est intégrée à une politique
d'aménagement du territoire . En ce qui concerne l'académie de
Rennes, celle-ci, qui voit ses effectifs diminuer à chaque rentrée
scolaire, - 8 859 élèves (- 4,13 p . 100) depuis 1983, a rendu
durant cette même période moins de I p. 100 de ses postes.
Pour 1991, une nouvelle baisse de l'effectif d'élèves est encore
attendue, elle seia vraisemtlablement de plus de 2 000 élèves ; en
conséquence le montant académique des retraits d'emplois a été
fixé à 60. En tout état de cause, en dépit de ces retraits d'em-
plois, le ratio « postes/effectifs » sera probablement en légère
progression dans l'académie de Rennes ; il se situe pour cette
année à 4,99 (4,99 postes pour 100 élèves) et est déjà conforme à
la moyenne nationale.

Enseignement : personnel (rémunérations : Ile-de-France)

43487. - 3 juin 1991. - M . Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
les difficultés rencontrées par des personnels enseignants de
l'académie de Créteil ayant reçu un trop perçu de rémunération.
Les modalités de remboursement de ces sommes ne sembleraient
pas faire l'objet d'une étude préalable entre l'administration et
les intéressés et la réglementation sur la quotité insaisissable ne
semblerait pas respectée . Aussi, il lui demande des dispositions
qu'il entend mettre en ouvre pour que la réglementation sur la
quotité insaisissable soit respectée dans cette académie et pour
qu'une réelle concertation soit engagée avec les personnels en
situation de trop perçu pour établir d'un commun accord les
modalités de remboursement.

Réponse. - Le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant
réglementation générale sur la comptabilité publique, et notam-
ment son article 86, confère aux comptables publics compétence
exclusive pour le recouvrement de créances de l'Etat autres que
celles afférentes au domaine, aux impôts et recettes assimilées, et
aux amendes et autres condamnations pécuniaires, en précisant
que cette mesure peut être opérée par voie de retenue sur une
créance du débiteur, qualification dont relèvent les traitements
des fonctionnaires et agents de l'Etat . La circulaire du
20 février 1967 du ministère de l'économie et des finances prise
pour son application permet aux services du Trésor public de
décider unilatéralement si la dette sera soldée par émission d'un
titre de perception ou par précompte sur la rémunération du
débiteur. Il convient de souligner que les intéressés disposent, au
reçu de l'ordre de reversement, de la possibilité d'adresser une
demande d'échelonnement du remboursement ou de remise gra-
cieuse à la Trésorerie générale et que, par ailleurs, le principe de
la quotité saisissable doit s'appliquer dans tous les cas, comme la
direction de la comptabilité publique l'a rappelé dans une ins-
truction du 8 août 1980. Lorsqu'il apparaît que le principe n'est
pas respecté, les services académiques ont pris pour habitude
d'alerter la Trésorerie générale partenaire afin de protéger la
situation de leurs agents ; c'est ce q ui a été fait dans l'académie
de Créteil . Cependant, les comptables publics, en vertu de leur
privilège d'indépendance vis-à-vis des ordonnateurs, restent tota-
lement maîtres de leurs décisions de recouvrement.

Grandes écoles (examens et concours)

43491 . - 3 juin 1991 . - M. André Delebedde appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les charges que représente pour une famille, l'inscrip-
tion d'un étudiant à un certain nombre de concours pour les
grandes écoles . Ainsi, un jeune de la région Nord - Pas-de-Calais
s'est présenté aux concours suivants : I .S .C.I .D . (Dunkerque),
Sup Tercom (Arras), E.S .C . Amiens, Lille, Rennes (E .S .C .A .E .),
E .D.H .E .C ., E.S .C . Reims, Rouen, 1 .C .N., E .G .C . Charleville-
Mézières (groupe E.S .T.G.), et les droits d'inscription se sont
élevés au total à 4 390 F, ce qui représent une charge très lourde
pour la famille . Il lui demande ce qui peut être fait pour alléger
la charge des familles confrontées à cette situation.

Réponse. - Les établissements privés ou rattachés aux chambres
de commerce et d'industrie sont libres de fixer le montant des
droits d'inscription aux concours qu'ils organisent . Ces droits
sont, dans la plupart des cas, réduits de moitié au bénéfice des
candidats boursiers . S'agissant plus particulièrement des écoles
de commerce autorisées à délivrer un diplôme revêtu du visa du
ministre de l'éducation nationale sanctionnant quatre années
d'études post-baccalauréat, il est à noter que la mise en place
d'une banque d'épreuves écrites communes en 1991 a conduit à
une diminution des droits d'inscription dans les établissements
qui y sont rattachés, sait vingt écoles ; ainsi les droits d'inscrip-
tion au concours sont fixés, pour chaque école supérieure de

commerce (ex E .S .C.A.E .), à 350 francs . Il revient aux candidats
des concours ouverts par les écoles de haut enseignement com-
mercial de déterminer leur choix d'inscription en fonction de leur
propre niveau d'études et donc de leurs chances d'intégrer un
établissement et de ne pas démultiplier leur candidature . Il est
rappelé que l'enseignement supérieur public assure par ailleurs
des formations de premier, second et troisième cycles en sciences
économiques et sciences de gestion.

Enseignement supérieur : personnel
(maîtres de conférences)

43503 . - 3 juin 1991 . - M. Guy LeagMgne attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des maîtres de conférences titularisés dans l'enseigne-
ment supérieur entre 1984 et 1989. En effet les personnels inté-
ressés titulaires d'une agrégation n'ont pas obtenu, lors de leur
titularisation, un reclassement à l'indice correspondant à celui
qu'ils avaient atteint dans leur corps d'origine. L'absence de
reprise de l'ancienneté est tout à fait contraire aux règles les plus
élémentaires de justice appliquées habituellement dans la fonc-
tion publique. Plusieurs parlementaires sont intervenus pour
dénoncer cette injustice . La réponse apportée n'est guère précise.
Il lui demande donc s'il envisage de présenter rapidement soit un
projet de loi, soit, lors d'un débat devant le Parlement, un amen-
dement identique à l'article 31 de la loi du 7 juin 1977 autorisant
les enseignants titulaires, nommés maîtres de conférences
entre 1984 et 1989, à bénéficier d'un report de nomination à la
date du 1 « octobre 1989 assorti d'une dispense de stage.

Réponse. - Les maîtres de conférences anciens agrégés recrutés
entre 1984 et 1989 ont été classés conformément à la réglementa-
tion qui était alors en vigueur. Cellerci prévoyait, le cas échéant,
le maintien, à titre personnel, de l'indice atteint dans le corps
d'origine. Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonction
enseignante, il a été prévu que désormais l'accès à la première
classe pourrait avoir lieu par simple mesure de classement si le
niveau indiciaire atteint dans le corps d'origine le justifiait. Cette
mesure est considérable puisqu'elle déroge au statut particulier
des maîtres de conférences et qu'elle s'applique non seulement
aux anciens agrégés mais également à l'ensemble des personnels
enseignants de statut second degré appartenant à un corps doté
d'un indice terminal égal ou supérieur à celui des professeurs
certifiés . Il parait en revanche difficile de procéder à la reconsti-
tution des carrières de tous les maîtres de conférences recrutés
depuis 1984 . Il n'est pas envisagé dans l'immédiat de soumettre
au Parlement un projet de texte législatif en ce sens.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

43581 . - 3 juin 1991 . - M. René Carpentier expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, qu'après un
premier bilan des travaux préparatoires à la rentrée scolaire 1991,
les enseignants des collèges constatent que : i e malgré l'augmen-
tation du nombre de collégiens qu'il conviendra d'accueillir, les
moyens en personnels attribués aux collèges sont à nouveau en
baisse ; 2. le transfert massif de pestes d'enseignants des collèges
vers les lycées se poursuit, aggravant ainsi les conditions de tra-
vail des jeunes collégiens et de leurs professeurs sans pour autant
régler sérieusement le problème des difficultés de fonctionnement
des lycées ; 3 . les transformations massives de postes de P.E .G .C.
libérés par départ à la retraite avant leur transfert en lycée blo-
quent dangereusement les possibilités de mutations interacadé-
miques et académiques des P.E.G .C . ; 4. les nombreuses mesures
de carte scolaire, accentuées par la suppression de l'enseignement
des sciences physiques, la multiplication des moyens provisoires
entraînent la déstabilisation des équipes pédagogiques, notam-
ment dans les secteurs les plus difficiles (Z .E .P ., etc.). En consé-
quence, il lui demande comment il entend répondre aux revendi-
cations légitimes des enseignants.

Réponse . - Les mesures fie carte scolaire préparant la ren-
trée 1991 ont été décidées dans le cadre d'une politique engagée
dès la préparation de la rentrée 1989, tendant 3 riduire progressi-
vement les disparités existant entre les académies, et à mieux
assurer l'accueil des élèves en diminuant notamment les effectifs
par classe dans les lycées, en particulier dans les zones priori-
taires . Dans le second degré, c'est la création en nombre impor-
tant d'emplois d'enseignants (4 040) qui a permis, par une distri-
bution favorisant les académies déficitaires, de poursuivre la
résorption des retards . Cet impératif d'équité et de solidarité,
condition d'une plut . grande efficacité de notre système éducatif,
a ainsi été inscrit dans la loi d'orientation adoptée par le Parle-
ment, dont le rapport annexé énonce l'un des objectifs : réduire
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les inégalités d'ordre géographique par une égalisation de l'offre
de formation sur tout le territoire national . Les décisions d'attri-
bution d'emplois ont été arrêtées avec le souci de rééquilibrer
progressivement les situations académiques, en tenant compte de
l'évolution de la population scolaire et de la mesure catégorielle
d'allègement du service des professeurs de lycée professionnel.

Enseignement privé (personnel)

43684. - 3 juin 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des 40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires
dans les collèges et lycées privés . Il lui signale que ces ensei-
gnants qui représentent 47 p . 100 des professeurs du second
degré privé attendent toujours que des mesures d'accès à des
échelles de titulaires soient prises . A ce sujet, il lui rappelle que
ce type de mesures est régulièrement pris à l'intention des auxi-
liaires de la fonction publique . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser si un plan global de reclassement, qui met-
trait fin à cette discrimination entre le privé et le public, est envi-
sageable au moment où une discussion au sein des pouvoirs
publics est engagée sur la formation et le recrutement des futurs
maîtres.

Réponse. - Les possibilités, pour les maîtres contractuels rému-
nérés dans une échelle d'auxiliaires, d'accéder à une échelle de
titulaires se sont très largement améliorées avec l'augmentation
constante du .sombre de promotions offertes aux concours
d'accès et pour les listes d'aptitude. En particulier, le décret
n e 91-203 du 25 février 1991 fixe des modalités exceptionnelles
d'accès aux échelles de rémunération des adjoints d'enseignement
et des professeurs de lycée professionnel du premier grade pour
les maîtres contractuels des établissements d'enseignement privés
sous contrat assimilés pour leur rémunération aux maîtres auxi-
liaires de 3 a et de 4e catégorie, ainsi que pour certains maîtres
assimilés pour leur rémunération aux maîtres au :iliaires d'éduca-
tion physique et sportive de 2 e catégorie . Cette mesure concerne
2 500 maîtres, à raison de 500 par an à compter de la rentrée
de 1990 .

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

43717 . - 10 juin 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
les dispositions de l'article 67 de la loi de finances n a 66-935 du
17 décembre 1966 qui ouvrent la possibilité de prise en charge
par l'Etat des centres publics d'orientation scolaire et profession-
nelle, les actuels centres d'information et d'orientation . Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître le nombre des
C .I .O . qui ont été étatisés chaque année depuis 1980 . Il lui fait
remarque: que sur les six C .I .O . implantés en Ille•et-Vilaine, trois
ont été étatisés en 1974 mais que les trois autres restent à la
charge du département . Il lui demande en conséquence de lui
faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour accélérer et
achever le processus d'étatisation des C.I .O . prévu en 1966.

Réponse . - Les étatisations de centre d'information et d'orienta-
tion interviennent dans la limite des crédits inscrits à cet effet
dans les lois de finances . Les budgets de 1980 et 1984 ont permis
respectivement 5 et 3 étatisations de C .I .O . Les budgets de 1981,
I982, 1983 et depuis 1985 n'ont comporté aucune dotation d'éta-
tisation de C .I .O . Il en a été demandé un certain nombre lors de
travaux préparatoires à la loi de finances pour 1992 . Il n'est pas
actuellement possible de préciser les mesures qui figureront au
budget 1992, ni dans quel délai les C .I .O. à gestion départemen-
tale pourront être pris en charge par l'Etat.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

43718 . - 10 juin 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la nécessité de développer l'implantation de centres d'information
et d'orientation dans les districts scolaires nouvellement créés au
fur et à mesure que se mettent en place de nouveaux lycées
notamment en zone rurale . La création de nouveaux C .1,0 . est de
la compétence de l'Etat . ll lui demande en conséquence de lui
faire connaître le nombre de C .I .O. créés annuellement

depuis 1981 et les mesures qu'il compte prendre pour améliorer,
grâce à de nouveaux centres, l'information des lycéens. Il lui
demande en particulier s'il envisage de créer un C .I .O . dans le
septième district scolaire d'Ille-et-Vilaine créé en 1988 autour du
lycée de Montfort-sur-Meu.

Réponse . - Les créations de centre d'information et d'orienta-
tion interviennent dans la limite des crédits inscrits à cet effet
dans les lois de finances . Les budgets de 1981, 1982, 1983, 1984
et 1985 ont permis respectivement la création de 10, 15, 8, 7 et
8 C .I.O . Depuis 1986, les budgets n'ont comporté aucune dota-
tion de création de C.I .O . Il en a, à nouveau, été demandé un
certain nombre lors de travaux préparatoires à la loi de finances
pour 1992. Il n'est pas actuellement possible de préciser les
mesures qui figureront au budget 1992.

Enseignement supérieur : personnel
(martres de conférences : Nord)

43823 . - 10 juin 199I . - M. André Delebedde appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la position retenue par le conseil d'administration de
l'université Lille-III qui considère que les réponses officielles qui
ont été données n'apportent toujours pas de solution satisfaisante
au problème de carrière des maîtres de conférences nommés
entre 198: et 1989. Il lui demande s'il envisage, ainsi que le sou-
haite cette université, de déposer un projet de loi permettant la
reconstitution de carrière de ces fonctionnaires.

Réponse. - Dans le cadre de la politique de revalorisation de la
fonction enseignante, un effort considérable a été consenti en
faveur des maîtres de conférences anciens enseignants du second
degré. Ceux-ci ont désormais la possibilité d'être classés à la pre-
mière classe de leur nouveau corps s'iLs ont atteint dans leur
corps d'origine un niveau indiciaire correspondant à ce grade.
Cette disposition déroge au statut particulier des maîtres de
conférences puisque, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 40 du décret n e 84-431 du 6 juin 1984 modifié, l'accès à la
premiér a classes lieu en principe exclusivement au choix . Les
maîtres de conférences déjà en fonctions a la date d'effet du
décret n a 89-707 du 28 septembre 1989 peuvent dès leur passage
à la première classe être classés à hauteur de l'indice qui leur a
été maintenu à titre personnel. Cette disposition vise à atténuer
les différences résultant d'opérations de classement selon qu'elles
ont été effectuées avant l'intervention du plan de revalorisation
ou après le lia octobre 1989. Il parait en revanche difficile d'en-
visagee la reconstitution des carrières de tous les maîtres de
conférences recrutés depuis 1984. Il n'est pas prévu dans l'immé-
diat de soumettre au Parlement un projet de texte en ce sens.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Côtes-d Armor)

43824, - 10 juin 1991 . - M . Maurice Briand appelle fatum
lion de M . le ministre d'Eilat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le problème des écoles primaires des Côtes-d'Armor se
trouvant en milieu rural . Ces établissements sont fréquemment
concernés par des suppressions de classe alors qu'ils concourent
à la revitalisation de la commune . Ainsi il souhaite que le critère
de ruralité soit retenu en matière de seuils d'ouvertures ou de
fermetures de classes ; cela éviterait les mécontentements
constants rencontrés dans les urnes rurales particulièrement en
Côtes-d'Armor et en Centre-Bretagne . Aussi, il lui demande son
sentiment en la matière.

Réponse . - Les décisions de prélèvements d'emplois d'institu-
teurs qui ont été prises dans le cadre de la politique de rééquili-
brage de la répartition nationale des moyens, ont fait l'objet de
pondérations importantes pour tenir compte des contraintes
locales et plus particulièrement, de la ruralité . Pour faire inter-
venir cet indicateur dans les opérations de rentrée et diminuer
ainsi les retraits dans les zones rurales, les départements ont été
classés en 5 groupes en fonction du pourcentage de petites écoles
de 1 à 2 classes et du pourcentage de communes sans écoles
publiques. Les départements classés dans les groupes les plus

.ruraux qui auraient d0 être amenés à rendre un nombre non
négligeable de postes du fait de leur situation favorable et de
leur évolution démographique se sont ainsi vu appliquer des
coefficients modérateurs qui ont notablement réduit les suppres-
sions . Ainsi, le département des Côtes-d'Armor qui verra, à nou-
veau, ses effectifs diminuer lors de la prochaine rentrée scolaire
de 820 élèves, rendra un nombre limité d'emplois (- 23 postes).
Ce prélèvement ne devrait pas altérer des conditions de scolarisa-
tion favorables qui se traduisent, notamment, par un ratio
« postes/effectifs » (5,44 postes pour 100 élèves) supérieur à celui
de 1990 (5,39) malgré les retraits de postes et très nettement supé-
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rieur à celui relevé en moyenne dans les départements compa-
rables par la structure du réseau des écoles (4,84 postes pour
100 élèves) . S'agissant des opérations de rééquilibrages entre
zones urbaines et zones rurales qui sont conduites à l'échelon
départemental, il convient de souligner que le souci constant des
autorités académiques est de ne pas déstructurer le réseau sco-
laire et de préserver le service public d'enseignement dans les
secteurs fragilisés . Cependant, la poursuite de l'exode des jeunes
vers les zones urbaines finit par rendre inévitables des mesures
de fermetures de classes, et, parfois, d écoles . Le maintien à tout
prix d'écoles à très faibles effectifs constitue d'ailleurs une
entrave à l'efficacité pédagogique . En tout état de cause, l'exis-
tence d'une école dans un village ne suffit pas à fixer les popula-
tions et le dépeuplement des zones rurales qui perdure, met en
évidence la nécessité de repenser le rôle de l'école dans le cadre
d'une action globale où la dimension scolaire est intégrée à une
politique d'aménagement du territoire,

Bourses d'études (politique et réglementation)

43854 . - 10 juin 1991 . - M. Bernard Nayral attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducatirn nationale,
sur la composition actuelle des commissions départementales
compétentes pour l'attribution des bouses nationales d'études du
second degré . Le décret n° 71-745 du 10 septembn` 1971 a
modifié la composition de ces commissions précédemment fixée
par le décret n n 59-1423 du 18 décembre 1959, Les bout-,erse-
ments consécutifs à la mise en oeuvra des lois de décentralis'tion,
le transfert de nouvelles compétences aux départements dan,` les
domaines de l'aide sociale et de la gestion des collèges ne s ont
pas pris en compte, ce qui peut paraître discutable en raison de
la mission confiée à ces commissions . En conséquence, il lui
demande si, pour remédier à cette situation, une modification des
textes réglementaires permettant de revoir la composition de ces
commissions est envisagée pour l'avenir.

Réponse. - La mise en œuvre des lois de décentralisation n'a
pas entraîné de transfert de compétences pour l'attribution des
bourses aux élèves des lycées et colièges . II n'y a donc pas lieu
de modifier la composition des commissions départementales
chargées d'examiner les dossiers de demande de bourses natio-
nales d'études du second degré, Au demeurant, des représentants
des collectivités locales sont associés aux travaux de ces instances
consultatives puisque deux conseillers généraux désignés par le
conseil général, dont un choisi de préférence parmi les membres
des conseils de l'éducation nationale institués dans les départe-
ments, participent aux travaux de ces commissions.

nies

Enseignement (fonctionnement)

44112. - 17 juin 1591. - M. Emile Kehl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sa position
sur l'élargissement des compétences des collectivités territoriales
en matière d ' éducation . Particulièrement, il souhaite connaître st
le Gouvernement est décidé à accepter des méthodes différen-
ciées selon les régions pour traiter ces questions.

Réponse . - La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée complé-
tant la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat a fixé l'étendue et les modalités du transfert de certaines
compétences de l'Etat atm collectivités territoriales en matière
d'enseignement public ainsi que les conditions d'exercice de leurs
nouvelles responsabilités par ces dernières . Ce transfert a pris
effet le l a janvier 1986 et la politique de partenariat avec les
collectivités qui se traduit par un enge;ement de celle-ci en
matière d'enseignement, est conduite dans le cadre de ces dispo-
sitions l i gislatives qu'il n'est pas prévu actuellement de modifier.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

44220. - 17 juin 199 1 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des psychologues scolaires . En effet, le syn-
dicat des psychologues de l'éducation nationale exprime sa vive
indignation sur la décision prise par le ministre relative à l'exclu-
sion des psycholcgues et rééducateurs du versement de l'indem-
nité accordée au personnel exerçant en zone d'éducation priori-
taire . Le décret ne 90-806 du Il septembre 1990 ne justifie
aucunement cette mesure discriminatoire d'autant que les psycho-
logues scolaires sont toujours actuellement considérés par le
ministère cantine des enseignants . En l'absence d'un statut parti-
culier réclamé par l'ensemble de le profession, les psychologues

doivent bénéficier de cette disposition prise pour les personnels
exerçant en Z .E .P. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour agir dans ce sens.

Réponse. - Le Gouvernement a entendu limiter pour l'instant le
bénéfice de l'indemnité de sujétions spéciales Instituée par le
décret no 90-806 du 11 septembre 1990 aux seuls personnels
chargés de direction, de la responsabilité d'une classe ou assurant
une mission spécifique au titre de la zone d'éducation prioritaire.

Marc; ifs publics (réglementation)

44300. - 17 juin 1991. - M. Jacques Godfrala demande à
M. le ministre délégué àt l'industrie et au commerce extérieur
de lui rappeler les conditions et les règles qui sont applicables
pour les appels d'offre lancés par l'éducation nationale, pour les
petites et moyennes entreprises. - Question transmise à M. le
ministre d'Eau, ministre de l'éducation nationale.

iieponse. - Depuis l'entrée en vigueur de la décentralisation, la
part du ministère de l'éducation nationale dans la commande
publique éducative a diminué. 11 appartient désormais aux collec-
tivités territoriales d'équiper les écoles, les collèges et les lycées
dans le cadre de leurs compétences de droit commun. Néan-
moins, les achats destinés notamment aux premiers équipements
pédagogiques des établissements publics, qui incombent à l'Etat,
sont réalisés à travers des procédures largement déconcentrées au
niveau de chaque rectorat, voire de chaque établissement d'ensei-
gnement secondaire . Il leur appartient de choisir leur mode d'ac-
quisition, soit directement auprès des fournitures de manière
isolée ou dans le cadre de groupements de commandes, soit
auprès de l'union tes groupements d'achats publics . L'ensemble
des procédures d'achat des services et des établissements publics
d'enseignement secondaires ou supérieurs est soumis aux disposi-
tions du code des marchés pubhcs. Dans ce cadre, les P.M .E.
peuvent accéder à la commande publique en répondant aux
appels d'offres et 'aux consultations collectives des groupements
de commandes . La procédure de l'appel public à la concurrence
et le recours à l'allotissement garantissent l'accès des P .M .E. à la
commande publique. De plus, la mise en oeuvre de la lettre de
change relevé permettra aux entreprises une meilleure gestion
prévisionnelle de leur trésorerie. Enfin, le ministère de l'éduca-
tion nationale, très attentif au respect de la réglementation, orga-
nise des journées de formation consacrées à l'achat public ainsi
que des journées d'informations qui permettent aux entreprises et
aux acheteurs publics de se rencontrer.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Isère)

44399 . - 24 juin 1991 . - M. Richard Camante attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natta
tale, sur la politique conduite dans le quartier Villeneuve de
Grenoble, manifestement contradictoire avec les objectifs affichés
sur le plan national . Le quartier Villeneuve est classé en D .S .Q.
depuis deux ans, et par corollaire ses écoles en Z.E.P. depuis
cette année. Alors que l'éducation devrait être prioritaire dans un
quartier où se multiplient l'exclusion et les phénomènes de vio-
lence, il est singulier de constater que trois fermetures de classes
sont programmées (Genêts primaire ; Trembles primaire ; Frênes
maternelle), et que la création d'une classe d'adaptation (Bou-
leaux) est refusée . A la réduction des postes d'enseignants qui
implique une aggravation des conditions de travail, s'ajoute la
multiplication des réunions qui provoque une véritable démotiva-
tion des enseignants, et leur départ du quartier . Face à la gravité
de la situation, il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour mettre en oeuvre dans ce quartier en crise, une politique
d'éducation véritablement adaptée.

Réponse. - La loi d 'orientation sur l'éducation fixe comme
objectif premier de créer les conditions de la réussite scolaire
pour tous les élèves . Dans ce cadre, la politique des zones d'édu-
cation prioritaires constitue un ensemble d'actions à mettre en
oeuvre. La circulaire nt 90-028 du l er février 1990 préc i se les
principes d'action et d'attribution des moyens pour la mise en
oeuvre de la politique des Z .E .P . au cours de la
période 1990-I993. La définition de la carte des Z.E .P. pour
chaque académie est placée sous la responsabilité du recteur. Elle
est définitivement arrêtée au niveau académique, après examen
des projets présentés, vérification de l'engagement des parte-
naires, validation par les autorités départementales et acadé-
miques et avis des instances paritaires compétentes . S'agissant de
l'enseignement du premier degré, il convient de souligner qu'il



3332

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 août 1991

appartient à l'inspecteur d'académie, directeur des services dépar-
tementaux de l'éducation nationale, seul responsable des mesures
de cartes scolaires de décider des ouvertures et fermetures de
classe, en fonction des moyens disponibles, après concertation
avec les diverses parties prenantes habilitées et, donc, de
conserver dans les zones d'éducation prioritaires les meilleures
conditions de scolarisation possibles. La priorité accordée au ren-
forcement des Z .E .P. n'implique pas pour autant le maintien inté-
gral et systématique des moyens affectés dans ces zones . En effet,
les emplois alloués aux écoles en fonction du nombre des élèves
peuvent varier selon l'évolution des effectifs . Par contre, la réali-
sation de la politique entreprise pour les Z.E .P . se traduit dans
les faits par des taux d'encadrement généralement plus favorables
qu'en zone banale et par l'octroi d'un contingent d'emplois
attribué de manière particulière (coordonnateurs de Z .E.P.,
actions de soutien aux élèves en difficultés, etc.). Lors des opéra-
tions de préparation de la rentrée scolaire 1991 qui ont été mar-
quées par la poursuite de la politique de rééquilibrage de la
répartition nationale des moyens, il a été prévu de réaffirmer la
volonté de promouvoir la réussite des élèves dans les zones défa-
vorisées en réservant près de 200 emplois pour les actions spéci-
fiques en Z.E .P . La situation scolaire dans le quartier Villeneuve
de Grenoble telle qu'elle ressort des travaux préparatoires pour
la rentrée 1991 effectués par les services académiques de l'Isère,
répond au souci d'adapter les évolutions démographiques aux
moyens disponibles et de maintenir dans les zones d'éducation
prioritaires de bonnes conditions de scolarisation. C'est ainsi que
les moyennes d'élèves par classes dans l'enseignement élémen-
taire resteront après fermeture des classes prévues plus favorables
en Z.E.P . qu'en zones « banales » . Si des fermetures de classes
sont effectivement envisag( : s dans la Z.E .P. du quartier Ville-
neuve en fonction de l'évol ion probable des effectifs, le nombre
moyen par classe après meture restera convenable : 25,67 à
l'école primaire « les Geeêts », 25,40 à l'école primaire e les
Trembles » et 28,50 à l'école maternelle « Les Frênes » . En tout
état de cause, la situation scolaire dans le quartier Villeneuve
reste difficile et l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation nationale, procède à un nouvel
examen d'ensemble des conditions d'accueil des élèves lors des
ultimes ajustements de rentrée.

Enseignement maternei et primaire (fonctionnement)

44628. - 24 juin 1991 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, s'il entend
être associé à toutes les études et décisions concernant l'aménage-
ment du territoire et plus particulièrement l'aménagement rural
dont il est beaucoup question . Par ailleurs, ne pense-t-il pas que
le maintien d'écoles dans le milieu est un élément déterminant de
maintien, de survie, voire de développement, situation qui ne
semble pas du tout être prise en compte au vu des réactions qui
se manifestent de toutes parts à la suite des décisions de ferme-
ture. En effet, un souci de cohérence devrait se manifester, sauf à
penser que les déclarations n'ont rien à voir avec les actes.

Réponse. - Le souci constant du ministre d'Etat, ministre de
l'écucation nationale et des autorités académiques est de ne pas
déstructurer le réseau scolaire et de préserver le service public
d'enseignement dans les secteurs fragilisés. Cependant, la pour-
suite de l'exode des jeunes vers les zones urbaines finit par
rendre inévitables des mesures de fermetures de classes, et,
parfois, d'écoles. Le maintien à tout prix d'écoles à très faibles
effectifs constitue d'ailleurs souvent une entrave à l'efficacité
pédagogique . En tout état de cause, l'existence d'une école dans
un village ne suffit pas à fixer les populations, et le dépeuple-
ment des zones rurales qui perdure met en évidence la nécessité
de repenser le rôle de l'école dans le cadre d'une action globale
où la dimension scolaire est intégrée à une politique d'aménage-
ment du territoire . Dans ces conditions, la participation du minis-
tère de l'éducation nationale aux expériences et aux décisions qui
concernent l'aménagement rural est effectivement indispensable.
II s'agit d'aborder tous les aspects de la scolarisation et de la vie
en zone rurale afin de construire un réseau stable et performant
du service public d'éducation.

Enseignement (fonctionnement)

44664 . - 24 juin 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le problème mis en évidence par les conclusions de la Com-
mission Chacoruac-Decomps-Vulliez qui concerne l'actuel
manque de professeurs pour la formation à la gestion. Il lui
demande donc ce qu'il compte mettre en ouvre dans un proche
avenir pour favoriser un enseignement de qualité de la gestion
qui puisse répondre également aux besoins actuels des entre-
prises.

Réponse. - Au cours des dernières années, le nombre de postes
mis au concours pour le recrutement des professeurs de lycée
professionnel et lycée technologique dans le domaine de l'éco-
nomie et de la gestion est en constante augmentation et tous les
postes offerts aux candidats sont pourvus chaque année. Parallè-
lement, compte tenu des demandes des élèves, de nombreuses
classes de B .T.S . sort ouvertes au sein des académies, qui utili-
sent les professeurs issus des concours, ce qui explique le
manque de titulaires dans l'ensemble de ce secteur. Ce sont donc
des maîtres auxiliaires qui assurent un grand nombre de forma-
tion pour la préparation des baccalauréats technologiques et pro-
fessionnels concernés . Une des priorités du ministère de l'éduca-
tion nationale consiste à former les maîtres auxiliaires par le
biais d'actions nationales et académiques et de les aider à pré-
parer des concours externes et internes en mettant à leur disposi-
tion ales dispositifs particuliers d'aide (par exemple celui du
centre national d'enseignement à distance en rapport avec les
missions académiques de formation des personnels de l'éducation
nationale) . Le niveau de qualification des professeurs qui sont
recrutés dans ce domaine est supérieur, en moyenne, à celui de
l'ensemble des professeurs de l'enseignement technique ; ils ont
la possibilité de suivre avec efficacité des stages organisés dans
de grandes entreprises aux technologies de pointe . Depuis la
mise en place du plan du technique en 1985, de très nombreux
stages de formation à des technologies nouvelles ont été offerts
aux professeurs d'économie et gestion (à titre d'exemple, en
1989-1990, les académies ont réalisé, dans le cadre des plans aca-
démiques de formation, 86 000 journées-stagiaires dans le secteur
du management et de l'organisation du travail et 35 000 journées-
stagiaires dans les secteurs du droit, de l'économie et de la ges-
tion) .

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

44728 . - 24 juin 1991 . - M. Richard Cazeaave attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des directeurs d'école qui n'ont ni le temps,
ni les moyens d'assumer le rôle pédagogique, social et adminis-
tratif qui leur est dévolu . Afin de faciliter l'action de ces hommes
et de ces femmes qui occupent une place essentielle au sein du
système éducatif français, il lui demande s'il entend améliorer les
normes de décharges avec priorité aux décharges partielles.

Réponse. - Actuellement, afin d'aider les directeurs d'école à
assurer leurs tâches administratives, il existe en fonction de l'im-
portance de l'école, un système de décharge de service d'ensei-
gnement allant de quatre jours par mois pour les écoles de sept
ou huit classes à une décharge totale pour les écoles les plus
:reportantes. Le coût des emplois nécessaires pour assurer en
classe le remplacement des directeurs d'école étant très élevé et
compte tenu notamment des autres priorités budgétaires qui exis-
tent en vue de l'amélioration du système éducatif, il parait actuel-
lement difficile d'envisager une modification sensible de ce sys-
tème de décharge ; toutefois les assouplissements qu'il serait
possible d'introduire font actuellement l'objet d'une étude.

Enseignement supérieur (examens et concours)

44864 . - l er juillet 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'arrêté du 16 niai 1986 relatif aux études en vue du
certificat de capacité d'orthophoniste . L'article l et de cet arrêté
limite la délivrance du certificat de capacité d'orthophoniste aux
seules universités habilitées . Une école privée ne peut donc avoir
l'habilitation pour délivrer ce diplôme . II lui demande donc s'il
compte modifier cet arrêté ministériel pour permettre une plus
grande souplesse en matière d'habilitation.

Réponse. - La réforme des études en orthophonie, intervenue
en 1986, a eu pour corollaire l'instauration d'une procédure de
régulation des flux d'étudiants à admettre dans chacune des
treize universités habilitées à délivrer le certificat de capacité
d'orthophoniste. Fixée par le décret L e 89-55 du 30 janvier 1989
portant application de l'article L.510-9 du code de la santé
publique, cette procédure de régulation des flux d'entrée en
orthophonie a été appliquée, pour la première fois, à compter de
la rentrée universitaire 1989-1990 . Alors même que le nombre
maximal d'étudiants admis à entrer en première année d'études
préparant au certificat de capacité d'orthophoniste traduit,
chaque année, une réduction sensible des effectifs, appelée à se
poursuivre à l'avenir, il n'est donc pas envisagé de modifier l'are
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ticle l et de l'arrêté du 16 mai 1986, sur le fondement duquel
seules les universités habilitées à cet effet délivrent le certificat de
capacité d ' orthophoniste.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Hautes-Alpes)

44909 . - l « juillet 1991 . - M . Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l ' inquiétude des élus et des parents d'élèves devant les
suppressions ou fermetures de classes dans les zones de mon-
tagne, en particulier dans les Hautes Alpes . Par plusieurs cour-
riers en date du 14 février 1991 , du 28 février 1991, du
19 avril 1991, par question écrite d . 25 mars 1991 et par appels
téléphoniques du 17 mai 1991 et du 17 juin 1991, M . Patrick.
011ier a attiré l ' attention du ministre sur les conséquences drama-
tiques pour la survie des zones de montagne et en particulier des
Hautes-Alpes, de la fermeture de classes, d'écoles eu de la sup-
pression de postes d' instituteurs dans les villages, et a demandé à
être reçu par le ministre pour lui exposer en détail la situation,
afin d'éviter que des erreurs d'analyse ne conduisent à des déci-
sions dont les effets seraient irrattrapables . Il lui a également
transmis le 22 juin 1991 un certain nombre de questionnaires
remplis par des députés des zones de montagne inquiets de la
carte scolaire prévue dans leur département . N'ayant encore à ce
jour aucune réponse à sa demande, il s ' étonne que le ministre ne
juge pas utile d'écouter les élus concernés par le devenir des
zones en question, ni de recevoir le président du groupe d'études
sur les problèmes de la montagne à l ' Assemblée nationale et
regrette cette attitude méprisante à l ' égard du Parlement.

Réponse. - Les décisions de prélèvement d'emplois d'institu-
teurs prises dans le cadre de la politique de rééquilibrage de la
répartition nationale des moyens ont fait l'objet de pondérations
importantes pour tenir compte des contraintes locales et plus par-
ticulièrement de la ruralité . C'est ainsi que le département des
Hautes-Alpes bénéficie du maintien de ses postes d ' instituteurs,
alors que sa situation aurait pu justifier quelques suppressions.
En effet, le rapport postes; élèves qui est (le 5,73, soit 5,73 postes
pour 100 élèves, place les Hautes-Alpes dans les tout premiers
rangs par rapport aux départements comparables par la structure
du réseau scolaire . Cela dit, dans les Hautes Alpes comme par-
tout, il y a chaque année des mesure . de carte scolaire qui se
traduisent évidemment par des fermetures de classes : elles son:
justifiées par la nécessité de suivre les ,soucions d ' effectifs et de
répondre aux priorités départementales . 1 -i outre, le maintien à
tout prix d'écoles à très faibles effee iits peut parfois constituer
une entrave à l 'efficacité pédagogique . Ler. iuturités académiques,
particulièrement sensibilisées et très consc :e lites de la nécessité
d'avoir à rechercher toutes les solutions possibles les mieux
adaptées à la spécificité de la scolarisation, en zone de montagne
ont, en outre, constitué un groupe de travail auquel ont participé
divers élus. A l'issue de ces diverses consultations, cinq situations
qui auraient pu donner lieu à des fermetures ont été mises en
attente, à charge pour les élus d ' étudier des projets de regroupe-
ments . Toutes les précautions nécessaires sont donc prises.

Sondages et enquêtes (réglementation : Midi-Pyrénées)

44929. I« juillet 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
mile, sur un article paru dans Le Quotidien de Paris, du 26 juin,
informant les lecteurs de la réalisation d'un sondage d'opinion
dans la région Midi-Pyrénées . Ce sondage aurait été commandé
auprès du ministre de l'intérieur en vue des prochaines élections
régionales, par le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale . II lui demande s'il peut apporter les précisions suivantes :
1 . A-t-il commandé auprès du ministre de l'intérieur un tel son-
dage ? 2 . A-t-il eu connaissance de ln réalisation d'un tel son-
dage ?

Réponse. - Les « précisions » souhaitées par le député ont
d ' ores et déjà été publiquement apportées par le ministre de
l'éducation nationale, dans une lettre qu'il a adressée eu direc-
teur du journal Le Quotidien de Paris et qui a été publiée le
27 juin par cet organe de presse : « . . . Je tiens à apporter un
démenti formel à ces imputations . 1 . J'ai appris l'existence de ce
sondage par votre journal ; 20 Je démens donc de la façon la
plus catégorique être le moins du monde à l'origine de ce son-
dage ; 3 . Je précise que, à la suite de votre article, j'ai demandé
au ministre de l'intérieur que les résultats de ce sondage soient
portés à la connaissance de tous les caruliduts . Celui-ci a d'ail-

leurs indiqué que ce type de sondages était fait systématiquement
par les renseignements généraux depuis de longues années dans
le cadre de leurs missions traditionnelles ...

Enseignement supérieur (étudiants)

44983 . - l « juillet 1991 . -- M. René Galy-Dejean attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conditions d'inscription dans les universités ou
écoles supérieures parisiennes des jeunes Français, qui, résidant à
l'étranger, ont obtenu le baccalauréat dans un établissement d'en-
seignement français situé dans l'hémisphère Sud (Brésil). Univer-
sités et écoles parisiennes refusent d ' inscrire ces bacheliers au
motif que le baccalauréat passé à l'étranger en décembre 1990 est
antérieur à l'année en cours . Ces établissements prennent en prio-
rité les diplômés de juin 1991 . 11 lui semble qu ' aucun texte ne
pose une telle règle, tout nouveau bachelier a normalement accès
aux inscriptions dans les universités et écoles supérieures de
Paris . Il souhaite donc qu'il soit apporté remède à cette situation
et lui demande donc de bien vouloir prendre des mesures
conuetes visant à offrir les mêmes possibilités d'inscription à
tous les bacheliers fiançais.

Réponse . - L'inscription dans les universités de la métropole
des bacheliers ou futurs bacheliers français de l'étranger, étant
rendue plus complexe en raison de l'éloignement, un dispositif a
été mis en place pour faciliter leurs démarches . Ainsi, les jeunes
bacheliers ou futurs titulaires du baccalauréat français sont
invités chaque année à remplir un formulaire intitulé :
« Recherche de première inscription en premier cycle dans une
université française pour les titulaires du baccalauréat fiançais »,
destiné à leur permettre d'obtenir assez tôt dans l'année une
réponse des établissements à leur candidature . Toute demande
acceptée par l'établissement est notifiée, en temps utile, au can-
didat, qui doit adresser une lettre de confirmation et satisfaire
aux formalités définitives d ' inscription ; dans le cas contraire, son
dossier est transmis à l'établissement de second choix, puis de
son troisième choix, lui laissant ainsi toutes ses chances de rece-
voir une réponse favorable avant la période des inscriptions . Le
cas des candidats scolarisés dans les établissements à l'étranger
qui appliquent le calendrier austral, et où, par conséquent, la ses-
sion normale du baccalauréat se tient en fin d'année civile, a été
prévu : les recteurs et présidents d ' université viennent de recevoir
consigne, par voie de circulaire, de traiter les dossiers de ceux
ayant obtenu le baccalauréat en 1990, à l'égal des dossiers des
bacheliers de la session 1991 en France . II convient enfin de pré-
ciser qu'en cas de refus de la troisième université demandée,
celle-ci a été invitée cette année à en aviser les services compé-
tents de mon département, tout en renvoyant simultanément le
dossier du candidat au rectorat de rattachement de l'université
demandée en premier voeu. Cette mesure a pour objet de per-
mettre, dans chaque académie et notamment en ile•de-France,
que les demandes non satisfaites soient traitées par le groupe de
travail rectoral chargé du suivi des inscriptions . Ainsi, les étu-
diants n'ayant pu obtenir d'inscription pourront-ils être progressi-
vement affectés dans un établissement, compte tenu de leur
domicile, de leur situation de famille et des vœux qu'ils auront
exprimés.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

44991 . -- l er juillet 1991 . - M. Léon Vachet demande à M, le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de bien
vouloir lui préciser la signification du verbe « statuer » qu'il
emploie dans le décret n a 90-788 du 6 septembre 1990, article 18,
alinéa 4 : « Le conseil d'école, sur proposition du directeur
d'école, statue sur proposition des équipes pédagogiques, pour ce
qui concerne la partie pédagogique du projet d'école . »

Réponse. -- L'article 18, alinéas 3, 4 et 5, du décret n° 90-788
du 6 septembre 1990 relatif à l'organisation et au fonctionnement
des écoles maternelles et élémentaires porte application des dis-
positions de l'article 18, alinéa 2, de la loi d'orientation du
10 juillet 1989 qui dispose que « les membres de la communauté
éducative sont associés à l'élaboration du projet (d'école ou
d'établissement) qui est adopté par le conseil d'administration ou
le conseil d'école qui statue sur proposition des équipes pédago-
giques pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet ».
L'article 18, alinéa 4, du décret ne fait donc que reprendre les
termes mêmes de la loi . Conformément à ces dispositions, c'est à
l'équipe des enseignants qu'il appartient de préparer la partie
pédagogique du projet d 'école et de le orésenter à l'ensemble des
membres du conseil, en fouinissant toute, rxl>i :c .uiun, uti'rs afin
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de permettre à celui-ci de se prononcer, ainsi que la loi lui en
donne compétence, en toute connaissance de cause . Il appartient
au directeur d'école, président du conseil d'école, de promouvoir
le dialogue et les rencontres entre les différentes composantes du
conseil . Celui-ci doit être un lieu d'échange et d'enrichissement
mutuel, dans l'intérêt des enfants que la loi du 10 juillet 1989 a
placés au centre du système éducatif.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

45273 . - 8 juillet 1991 . - M. MIchel Pelchat demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, ce
qui a motivé la hausse de 20 p. 100 des droits d'inscription uni-
versitaire pour la rentrée 1991 . Il s'étonne également que les uni-
versités puissent pratiquer selon leur gré leurs propres hausses et
que certaines d'entre elles restent libres d'exiger des droits sup-
plémentaires différenciés selon les filières et les cycles choisis par
les étudiants.

Réponse. - Le montant du droit de scolarité dans les établisse-
ments d'enseignement supérieur, relevant du ministère de l'éduca-
tion nationale, est fixé chaque année selon des modalités définies
par arrêté . Pour l'année universitaire 1991-1992, ce montant a été
fixé à 600 francs auquel s'ajoute une perception complémentaire
pour la préparation de certains diplômes. Une partie de ce droit
est réservée au financement d'actions d'amélioration de la vie
étudiante . Cette décision, nouvelle en matière de droits d'inscrip-
tion, a pour ambition de concourir utilement, dans le cadre de
l'autonomie financière des établissements, au développement de
l'enseignement supérieur et à la responsabilisation des usagers
après l'adoption du plan social étudiant. La loi de finances du
24 mai 1951 indique que la détermination du droit de scolarité
dans les établissements de l'Etat appartient conjointement aux
ministres de l'éducation nationale et du budget . II a donc été
rappelé à Mmes et MM . les Présidents des universités que les
redevances supplémentaires instituées par les établissements doi-
vent demeurer facultatives et correspondre à des prestations com-
plémentaires clairement identifiées. Il a par ailleurs été demandé
à m .,,s et MM . les recteurs des académies de veiller à l'applica-
tion de cette réglementation et en particulier à ce que le paie-
ment de ces redevances ne conditionne pas la validité des ins-
criptions administratives et pédagogiques des usagers du service
public de l'enseignement supérieur.

Enseignement : personnel (rémunérations)

45365. - 8 juillet 1991 . - M. Julien Dray attire 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des fonctionnaires des réseaux d'aides spécialisées
(rééducateurs, psychologues scolaires, instituteurs spécialisés)
exerçant leur fonction en zone d'éducation prioritaire, qui sou-
haitent percevoir, au même titre que leurs collègues, l'indemnité
de sujétions spéciales . Compte tenu de l'importance que revêtent
le travail de ces équipes pédagogi q ues dans les projets des écoles,
le déroulement de la scolarité des élèves et le suivi psycholo-
gique, certaines académies ont essayé de répondre à la demande
de ces enseignants . C'est ainsi que des disparités régionales se
sont créées de manière inégalitaire tant dans le montant de cette
indemnité que dans les personnels qui la perçoivent . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour harmoniser les
systèmes déjà mis en place et reconnaître le travail et la qualifi-
cation de ces personnels.

Réponse. - Le Gouvernement a entendu limiter pour l'instant
l'attribution de l'indemnité de sujétions spéciales allouée aux per-
sonnels en zones d'éducation prioritaires (Z .E .P.) aux seuls per-
sonnels chargés de la direction d'une école, de la responsabilité
d'une classe ou assurant une mission spécifique au t i tre de la
Z .E.P. Les psychologues scolaires et rééducateurs ne peuvent
donc pas bénéficier de cette indemnité, au titre de leur interven-
tion dans les écoles implantées en Z .E .P., puisqu'ils n'assurent
pas les fonctions définies ci-dessus.

Enseignement pri : é (personnel)

45551 . - 15 juillet 1991 . - M . Édouard Landrain interroge
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, sur
la prise en charge financière des directeurs d'écoles privées . Le
précédent secrétaire d'Etat à l'enseignement technique, annonçait
une discussion ouverte avec l'administration, relative à la prise en
charge des directeurs d'écoles privées . A sa connaissance et sur
les dires des syndicats de l'enseignement privé, aucune concerta-
tion n'a encore eu lieu à ce sujet, alors que les 6 500 directeurs

des écoles privées attendent toujours indemnités et décharges
dont bénéficient leurs collègues du public . Il aimerait connaitre
les intentions du Gouvernement sur ce point.

Enseignement privé (personnel)

45756. - 15 juillet 1991 . - M. Charles Ehrmann demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
bien vouloir lui préciser l'état d'avancement du dossier de prise
en charge des directeurs d'écoles privées qui consisterait en l'oc-
troi d'indemnités et de décharges à l'instar de celles dont bénéfi-
cient les directeurs d'écoles publiques.

Enseignement privé (personnel)

45759. - 15 juillet 1991 . - M . Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le fait que le précédent secrétaire d'Etat à l'enseigne-
ment technique annonçait, le 17 avril 1991, l'ouverture d'une
prochaine discussion avec le ministère de l'éducation nationale
relative à la prise en charge des directeurs d'écoles privées . 11
semblerait qu'aucune concertation n'ait encore eu lieu à ce sujet,
alors que les 6 500 directeurs des écoles privées attendent tou-
jours le bénéfice des indemnités et décharges dont bénéficient
leurs collègues du public. Il lui demande si un calendrier est
prévu pour que cette concertation puisse avoir lieu rapidement.

Réponse. - Aux termes de la loi n e 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, seule la rémunération des maîtres
qui assurent un service d'enseignement dans une classe sous
contrat est prévue . Ce principe a été réaffirmé par le Conseil
d'Etat qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état
actuel du droit, les avantages financiers et les décharges de ser-
vice, liés à la direction d'une école publique ne pouvaient être
étendus aux maitres contractuels ou agréés qui assurent la direc-
tion d'une école privée sous contrat . Ceux-ci ne peuvent bénéfi-
cier que d'un assouplissement des conditions d'octroi des
contrats ou des agréments : en application des décrets n O1 78-249
et 78-250 du 8 mars 1978, Ils sont en effet autorisés à accomplir
un service d'enseignement inférieur au demi service normalement
exigible tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de
contractuel ou d'agréé. Toutefois, une étude a été entreprise pour
déterminer, compte tenu du cadre législatif existant, dans quelle
mesure et selon quelles, modalités les fonctions de directeur
étaient susceptibles d'être prise en charge.

Enseignement privé (fonctionnement)

45752. - 15 juillet 1991 . - M . Edouard Landrain interroge
M. le miristre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
les crédits limitatifs imposés aux établissements d'enseignement
privé. Le Conseil d'Etat, dans sa séance du 29 mars 1991, vient
d'annuler partiellement la circulaire n e 85-103 du 13 mars 1985,
relative aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'ensei-
gnement privé . Ainsi le mode de calcul des emplois nouveaux
inscrits dans la loi de finances fondé sur un principe d'analogie
avec tes créations nettes d'emplois dans l'enseignement public n'a
plus lieu d'exister . II aimerait savoir comment, désormais, sera
déterminé le nombre d'emplois nouveaux attribués aux diffé-
rentes académies.

Enseignement privé (fonctionnement)

45757 . - 15 juillet 1991 . - M. Charles Ehrmann demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
bien vouloir lui indiquer les conséquences qu'il entend tirer de
l'arrêt du 29 mars 1991 par lequel le Conseil d'Etat annule par-
tiellement la circulaire ne 85-103 du 13 mars 1985 relative aux
crédits limitatifs imposés aux établissements d'enseignement
privés.

Réponse . - Le Conseil d'Etat, par l'arrêt « syndicat national de
renseignement chrétien C .F.T.C . et autres » du 12 avril 1991, a
annulé le deuxième alinéa du paragraphe I-1 de la circulaire
ne 85-103 du 13 mars 1985 du ministre de l'éducation nationale
précisant que le mode de calcul des crédits affectés à la rémuné-
ration des personnels enseignants des établissements d'enseigne-
ment privés est fondé sur un principe d'analogie de traitement
avec les créations nettes d'emplois dans l'enseignement public. La
Haute Assemblée a estimé en effet que la référence aux créations
nettes d'emplois dans l'enseignement public ajoutait un critère
qui ne figure pas à l'article 119-I de la loi de finances pour 1985
(n e 84-1208 du 29 décembre 1984), aux termes duquel le montant
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des crédits affectés à la rémunération des personnels enseignants
des classes faisant l 'objet d'un des contrats prévus aux articles 4
et 5 de la loi n e 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée, au titre
de leurs tâches d ' enseignement, est ( . . .) fixé en fonction des
effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dispensés
dans les établissements d ' enseignement et dans les classes sous
contrat des établissements d ' enseignement privés, et compte tenu
des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis les établisse-
ments d 'enseignement public du fait de conditions démogra-
phiques, sociales ou linguistiques particulières . Elle a estimé q ue
le ministre ne pouvait, par la voie de la circulaire, créer une règle
nouvelle. Pour autant, elle n'a pas condamné, sur le fond, le
mode de calcul appliqué par le ministre de l'éducation nationale
pour déterminer chaque année, dans le cadre de la préparation
de la loi de finances, ainsi due le prévoit l 'article 119-1 de la loi
du 29 décembre 1984 précitée, les moyens nouveaux dévolus,
sous forme de contrats, aux établissements d'enseignement pour
la rémunération des tnaitres, qui consiste à prendre en co :npte la
proportion des effectifs d ' élèves accueillis dans les établissements
d ' enseignement privés par rapport à ceux accueillis dans les éta-
blissements publics et à rapporter cette proportion aux moyens
nouveaux, exprimés en emplois et en crédits, créés en rimeur des
établissements publics . Il n 'a d 'ailleurs jamais été sérieusement
avancé que le mode de calcul utilisé ait été générateur
d'iniquités.

Enseignement privé (personnel)

45903 . - 22 juillet 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la revalorisation de la fonction enseignante dans
l'enseignement privé. De nombreuses mesures annoncées ces der-
niers mois ne sont toujours pas effectives à ce jour. II s'agit :
I o de l'accès aux échelles hors classes ; 2 , de l'intégration dans

l ' échelle des certifiés ; 3° de l'accès des instituteurs à l'échelle
des professeurs des écoles ; 4 . du tableau d ' avancement PLP 1 et
PLP 2 ; 5 . des mesures indemnitaires n 'ayant encore fait l'objet
d 'aucun décret d 'application . Elle lui demande donc s'il compte
prendre rapidement toutes les dispositions nécessaires pour res-
pecter les engagements pris.

Enseignement privé (personnel)

46021 . - 22 juillet 1991 . - M. Adrien Durand attire l ' attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait qu'à plusieurs reprises, il a signalé qu'il avait signé un
relevé de conclusions sur la revalorision de la fonction ensei-
gnante avec les syndicats de l ' enseignement privé . Ce relevé,
signé le 31 mars 1989 avec deux des trois syndicats importants,
devait prendre effet aux mêmes dates que pour les dispositions
prises en faveur des enseignants fonctionnaires . Or le
S .N.E .C .-C .F.T.C ., principal signataire de ce relevé, me signale
qu'aucune mesure essentielle m'est effective à ce jour : l'accès aux
échelles hors-classes annoncé pour septembre 1989 et sep-
tembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle des certifiés annoncée
pour septembre 1989 ; l'accès des instituteurs à l'échelle des pro-
fesseurs des écoles prévu en septembre dernier ; le tableau
d'avancement P.L .P . I - P .L.P . 2 annoncé en septembre 1990 ; les
mesures indemnitaires fixées en septembre 1990 dont aucun
décret d ' application n ' a encore vu le jour. Ces retards, qui péna-
lisent les seuls maîtres contractuels ou agréés, interrogent sur sa
volonté de respecter les engagements pris.

Réponse. - La loi n e 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
indique dans son article 15 que les règles générales qui détermi-
nent les conditions de service et de cessation d'activité des
rnaitres titulaires de l'enseignement public ainsi que les mesures
sociales et les possbilités de formation dont ils bénéficient, sont
applicables - également et simultanément aux maîtres justifiant
du même niveau de formation, habilités par agrément ou par
contrat à exercer leurs fonctions dans des établissements d'ensei-
gnement privés liés à !'Etat par contrat . Ces maîtres bénéficient
également des mesures de promotion et d'avancement prises en
faveur des maîtres de l'enseignement public . Cette disposition a
toujours été appliquée avec la plus grande diligence par le minis-
tère de l'éducation nationale, mais ia mise en oeuvre pratique
implique des délais dus à la lourdeur de la procédure imposée
par ledit article 15 . Er effet les mesures générales concernant les
maîtres des établissements d'enseignement privés sont prises par
décret en conseil des ministres. Les textes transposant aux
maîtres des établissements privés les dispositions statutaires nou-
velles applicables aux enseignants publics sont soumis au Conseil
supérieur de l'éducation dès que le projet de décret public cotres-
pondant a été examiné par les instances compétentes - Conseil
supérieur de l'éducation et, éventuellement, Conseil d'Etat - et

peut donc être considéré comme une version définitive . Cette
procédure induit donc un délai inévitable que l 'administration
vise à réduire au minimum entre la parution d 'un texte concer-
nant les enseignants publics et sa transposition aux maîtres des
établissements privés . L'arrêté du 4 septembre 1990, fixant les
contingents hors-classe a été publié au Journal officiel du 11 sep-
tembre 1990. La transposition de l'intégration dans le corps des
certifiés et assimilés a fait l 'objet du décret n e 90-1003 du
7 novembre 1990 fixant les conditions exceptionnelles d'accès des
maîtres des établissements d'enseignement privés sous contrat aux
échelles de rémunération des professeurs certifiés, des professeurs
d'éducation physique et sportive et des professeurs de lycée pro-
fessionnel du 2' grade, décret paru au Journal officiel du
I l novembre 1990 . Le décret transposant l 'intégration des institu-
teurs dans le corps des professeurs des écoles a été publié au
Journal officiel du 27 février et porte les références n o 91-202 du
25 Février 1991 . Il eu va de même pour le décret relatif à la
mesure sociale d'accès aux échelles d'adjoints d'enseignement
chargés d'enseignement et de professeurs de lycée professionnel
du premier grade pour certains maîtres auxiliaires des caté-
gories III, IV et Il pour ce qui concerne l'éducation physique et
sportive, qui porte le numéro 91-203 en date du 25 février 1991.
Le projet de décret transposant le congé de mobilité est actuelle-
ment soumis à la concertation interministérielle (budget, fonction
publique) . En tout état de cause, cette mesure ne prendra effet
qu'au l e t septembre 1991 . S'agissant de l'indemnité de sujétions
spéciales, les textes font l'objet de discussions arec le ministre
délégué au budget, en vue de déterminer les critères qu'il
convient de retenir pour l'attribution de cette indemnité, suite à
la révision des critères intervenue dans l'enseignement public et
conduisant à l'octroi de l'avantage en cause aux seuls ensei-
gnants, personnels de direction et d'éducation exerçant dans les
zones d'éducation prioritaires. Pour ce qui est de l'indemnité
pour activités péri-éducatives, le décret créant cette indemnité et
l'arrêté en prévoyant le taux_, sont actuellemer .' tel cours de publi-
cation .

ENVIRONNEMENT

Sports (aviation légère et vol à voile)

22165. - 25 décembre 1989 . - M. Henri Bayard demande à
M . le secrétaire d'Etat attitrés du Premier ministre, chuté de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, de bien vouloir lui faire connaître quelle
est la réglementation qui concerne l'évolution des avions des
aéro-clubs au dessus des agglomérations bordant ces terrains,
plus particulièrement en ce qui concerne les horaires et les jours
autorisés, ainsi que les altitudes.

Réponse. - L'arrêté du 10 octobre 1957 définit les altitudes de
survol que doivent respecter les aéronefs au-dessus des agglomé-
rations et des installations sensibles . Les hauteurs prescrites
dépendent de la taille de la ville et de la motorisation de l'avion.
Par exemple pour le survol d'une agglomération dont la largeur
moyenne est inférieure à 1 200 mètres, il est interdit de descendre
en dessous de 500 mètres aux monomoteurs et de 1 000 mètres
aux aéronefs équipés de plusieurs moteurs à pistons ou d'une ou
plusieurs turbomachines . Ces dispositions ne sont bien évidem-
ment pas applicables aux manœuvres liées à l'atterrissage et au
décollage. II n'existe pas à proprement parler de réglementation
limitant les dates et les horaires de survol . Par contre la loi d'ur-
banisme autour des aérodromes a prévu la création d'instances
de concertation tripartites (administration, riverains, usagers) : les
commissions consultatives de l'environnement au sein desquelles
de telles dispositions peuvent être discutées localement . En outre
un projet de loi est à l 'étude au ministère de l ' équipement, du
logement, des transports et de la mer qui prévoit l'adoption sur
Ses aérodromes sièges d ' un trafic important d' arrêtés ministériels
réglementant l'activité dans le but de minimiser les nuisances.

Transports aériens (pollution et nuisances : Alpes-Maritimes)

27040 . - 16 avril 1990. -- M . Pierre Merl' demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
vironnement et de la prévent'oo des risques technologiques et
naturels majeurs, quelles dispositions le Gouvernement compte
prendre pour éviter le survol d'Antibes -Juan-les-Pins par les
avions, sachant que, depuis sa réponse parue au Journal officiel
du 17 avril 1989, des résultats positifs et encourageants ont été
obtenus, s'agissant notamment du lieu d'implantation d'une
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balise de guidage au sol des avions et du financement de cette
opération . Le trafic de l'aéroport de Nice devant doubler d ' ici
l'an 2000, les procédures d'atterrissage et de décollage qui per-
mettent d'éviter le survol d'Antibes - Juan-les-Pins devraient être
imposées aux compagnies aériennes afin de limiter au plus tôt les
risques croissants d'accidents et de pollution sur une zone très
urbanisée.

Réponse . - La préoccupation évoquée par l ' honorable parle-
mentaire n'a pas échappé au ministère de l'environnement qui
s'est rapproché du ministère de l'équipement, compétent en
matière de réglementation des activités aériennes, pour que des
dispositions permettant d'assurer un meilleur respect des procé-
dures de moindre bruit soient envisagées . Le projet de loi d'aide
aux riverains, à l'étude, prévoit l'adoption et la mise en place de
mesures particulières de circulation aérienne en vue de l'atténua-
tion des nuisances phoniques sur un certain nombre d'aéroports,
dont celui de Nice . Des sanctions pénales importantes sont
prévues par ce texte, à l'encontre des pilotes qui ne respecteraient
pas ces procédures .

Cours d'eau, étangs et lacs
(pollution et nuisances : Lorraine)

33438. - 17 septembre 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur le fait qu'une
convention européenne de 1975 fixe à 200 mg d'ions chlore par
litre le taux de pollution acceptable pour les rivières, notamment
!orsque la nappe alluviale es : utilisée pour le prélèvement d'eau
potable . Le gouvernement des Pays-Bas se plaint de son côté, à
jean titre, du ranz qu'il jug' élevé de chlorures dans le Rhin à
son embouchure . Ce taux, de l 'ordre de 150 mg/1, engendre en
effet de nombreuses difficultés, que ce soit pour l'approvisionne-
ment en eau potable, pour l'utilisation de l'eau par les industries,
et même, en raison des pertes de rendement constatées, lorsque
cette eau sert à l'irrigation agricole. En raison des rejets nocifs de
chlorures effectués par les soudières de Meurthe-et-Moselle, le
taux de pollution de la Moselle à hauteur de Metz est non seule-
ment largement supérieur à cette limite, mats encore atteint au
cours de certaines périodes un niveau trois fois supérieur à la
norme tolérable . Même en dehors des étiages, notamment en jan-
vier 1990, on a ainsi constaté un taux de plus de 600 mg/1 à
Ars-sur-Moselle . Il en résulte de nombreux inconvénients. Cer-
tains réseaux publics d'eau potable, notamment celui du syndicat
des eaux de ti' rny et celui de Montigny-lès-Metz, doivent pro-
céder soit à des investissements pour diversifier leurs sources
d'approvisionnement, soit à des achats d'eau auprès d'autres dis-
tributeurs d'eau afin que la teneur moyenne globale de leurs
approvisionnements respecte les seuils prescrits . En tout état de
cause, il y a un préjudice évident. Actuellement, plusieurs agri-
culteurs des Pays-Bas ont engagé une procédure judiciaire contre
les mines domaniales des potasses d'Alsace . Alors que le taux de
pollution créé par les soudières lorraines est considérablement
plus élevé qu'en Alsace, il serait donc injuste que les particuliers
de la région messine et les communes ne soient pas indemnisés
du préjudice direct qu'ils supportent : les communes en raison
des travaux supplémentaires ou des achats d'eau pure : les parti-
culiers en raison du prix de ce fait plus élevé de la facturation
du mètre cube d'eau . Il souhaiterait donc qu'il lui indique dans
quelle, mesure la législation et r .otamment les articles 1382 et sui-
vants du code civil ainsi que le principe selon lequel le pollueur
doit être le payeur, ne permettraient pas aux communes ou aux
abonnés des réseaux d'adduction d'eau d'engager un recours en
indemnisation à l'encontre des soudières qui créent une pollution
inadmissible.

Réponse . - Sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu-
naux, les dommages causés par une pollution à un exploitant
d'un captage d'eau en vue de l'alimentation en eau des popula-
tions engagent la responsabilité civile des auteurs des rejets à
l'origine de cette pol!ution. Celle-ci peut être recherchée aussi
bien pour faute, la faute pouvant notamment résulter du non-
respect d'une autorisation de rejet, en application de l'ar-
ticle 1382 du code civil, qu'au titre de la garde des ouvrages de
rejet et des substances rejetées, en application de l'article 1384 du
même code . L'article 4 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975
relative à l'élimination der, déchets et à la récupération des maté-
riaux rappelle, s'il en était besoin, « la responsabilité que toute
personne encourt en raison des dommages causés à autrui,
notamment du fait de l'élimination des déchets qu'elle a détenus
ou transportés ou provenant de produits qu'elle a fabriqués ».
Les chlorures rejetés dans le milieu aquatique constituent en effet
des déchets, eu sens de cette loi . Le principe pollueur-payeur a
été expressément consacré par l'Acte unique européen signé à
Luxembourg le 17 février 1986 . Ce dernier ne concerne que l'ac-

tion de la Communauté en matière d'environnement . Toutefois,
la consécration au plan supra-national d'un principe toujours
défendu au plan national ne fait que renforcer le droit à l'indem-
nisation des victimes de pollution. Toutefois, le succès d'une
action en indemnisation dépend des preuves apportées par les
plaignants en ce qui concerne le dommage subi par chacun d'eux
et le lieu de causabilité entre cc dommage et les rejets polluants
effectués par la personne dont la responsabilité est mise en
cause.

Tansports fluviaux (voies navigables)

33463 . - 17 septembre 1990 . - Mme Huguette Bouchtrrdeaa
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de l'environnement et de la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs, sur les nom-
breux projets de carrières dans le sud de la France, en particulier
dans le Var. Dans certains dossiers d'enquêtes publiques, il appa-
rait qu'une partie de l'eau du canai de Provence serait détournée
à des fins industrielles . Elle lui demande de bien vouloir lui
donner son avis sur l'avenir de cet équipement.

Réponse. - Les statuts de la société du canal de Provence et le
contrat de concession du droit d'eau dont elle bénéficie donnent
à cet établissement vocation à satisfaire tous les besoins en eau
quelle qu'en soit la nature : irrigation ou alimentation en eau
pour usages domestiques et industriels . Il n'y a donc pas d'obs-
tacle juridique à l'utilisation à des fins industrielles et, par consé-
quent, pas de détournement de l'eau du canal de Provence lors-
qu'elle est vendue aux exploitants de carrière. On peut également
noter que cet usage particulier n'a jamais été pratiqué au détri-
ment des autres utilisateurs, même en période de sécheresse.
Quant à l'avenir de cet équipement, il est actuellement fixé par le
contrat de concession passé le 15 mai 1963 pour soixante-quinze
ans .

Cours d'eau, étangs et lacs
(domaine public et domaine privé : Moselle)

37178 . - 17 décembre 1990. - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre délégué à l'envirouemeat et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs de
bien vouloir lui préciser si la Seille (rivière du département de la
Moselle) constitue un cours d'eau domanial ou non domanial . En
outre, il souhaiterait qu'il lui cite les cours d'eau non domaniaux
de la Moselle dont le lit ou les berges sont grevés par la servi-
tude de passage instaurée par l'article I ca du décret n° 59-96 du
7 janvier 1959.

Réponse . - La rivière la Seille (département de la Moselle)
constitue un cours d'eau non domanial. Les cours d'eau non
domaniaux de la Moselle dont le lit ou les berges sont ou doi-
vent être grevés par la servitude de passage instaurée par l'ar-
ticle l er du décret ne 59-96 du 7 janvier 1959 sont, respective-
ment : 10 la Seille : un arrêté interpréfectoral du préfet de la
Meurthe-et-Moselle en date du 26 décembre 1973 et de la
Moselle en date du 14 février 1974 fixent la création de la servi-
tude susvisée ; 2. la Bruche mosellane, qui a fait l'objet d'une
fixation de servitude par arrêté préfectoral du 24 avril 1989 du
préfet de la Moselle ; 3 . la Nied (pour ce qui concerne le dépar-
tement de la Moselle) qui a fait l'objet d'un arrêté préfectoral du
18 mai 1982 du préfet de la Moselle. Les dossiers des rivières
Bruche mosellane et Roselle sont en cours d'instruction pour
l'année 1991 . En tout état de cause pour ce qui concerne le
département de la Moselle, il n'y a pas eu d'arrêté préfectoral
unique assurant une servitude systématique sur les cours d'eau.

Risques technologiques (risque nucléaire)

38521 . - 28 janvier 1991 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
la nécessité d'assurer une meilleure information de la population
en cas de contamination de l'environnement par substance
radioactive et plus particulièrement sur les seuils de radioactivité
à partir desquels une action des pouvoirs publics est prévue ainsi
que sur la nature de cette action . Il convient de souligner à cet
égard que l'office parlementaire d'évaluation des choix scienti-
fiques et technologiques, dans sou rapport sur la gestion des
déchets nucléaires à haute activité, a estimé indispensable que les
notions de responsabilité, de transparence et de démocratie en
matière de stockage des déchets et plus généralement concernant
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la politique du nucléaire civil soient développées à l'avenir . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
qu'une réelle information de la population soit instaurée.

Réponse. - En cas de contamination radioactive de l'environne-
ment, c'est-à-dire en cas d'accident nucléaire ou d ' urgence radio-
logique, le préfet du département concerné prendrait les mesures
appropriées, par exemple le confinement à domicile des popula-
tions exposées . Les recommandations du rapport de l'office par-
lementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques
sur la gestion des dechets nucléaires à haute activité ont été lar-
gement reprises dans le projet de loi actuellement examiné par le
Parlement qui prévoit la création d'une commission nationale
d'évaluation des recherches sur la gestion des déchets radioactifs
et de comités locaux d'information et de suivi, et qui confère la
personnalité morale à l'Agence nationale pour la gestion des
déchets radioactifs . Des réformes de cette nature devraient sans
doute être appliquées à terme dans un cadre encore plus large.

Récupération (politique et réglementation)

39019 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
la nécessité d'assurer le recyclage le plus complet possible des
déchets d'origine ménagère . En effet, la consommation domes-
tique implique le rejet de prés d'un kilogramme d'ordures ména-
gères par jour et par habitant soit près de 18,5 millions de tonnes
de déchets qu'il convient chaque année de collecter et de recycler
en France . A peine 35 p. 100 de cette masse sont traités et valo-
risés, c'est-à-dire exploités pour matière ou l'énergie qu'ils com-
portent . Dans ces conditions, il convient qu'une importante mobi-
lisation des pouvoirs publics, des consommateurs, des
producteurs et des distributeurs puisse se faire pour assurer la
récupération de l'« élimination-recyclage » la plus complète pos-
sible de ces déchets . 11 lui demande donc de bien vouloir lui
faire part de son sentiment sur cette question et de lui indiquer
les moyens tant réglementaires que financiers que le Gouverne-
ment entend mettre en place pour faire progresser ce retraitement
de façon significative en atteignant un certain nombre d'objectifs
à caractère écologique et économique.

Réponse. - L'objectif que s'est assigné le Gouvernement dans le
cadre du plan national pour l'environnement qui a fait l'objet
d ' un débat parlementaire le 9 octobre 1990 est de faire passer le
taux de recyclage global, hors matériaux de construction des
matières premières industrielles de un tiers actuellement à la
moitié en l'an 2000, soit 50 p . 100 de plus en moyenne . Il est
proposé en outre d'inciter à des efforts particuliers dans certains
domaines comme les matières plastiques où le taux de recy-
clage/récupération ne dépasse pas 10 p . 100 . 11 est prévu de
développer des collectes sélectives d'ordures ménagères, en parti-
culier celles qui permettent de responsabiliser au mieux le pro-
ducteur initial de déchets, d'accroître la valorisation « matières
premières ou énergétiques des déchets urbains » . Un mécanisme
de financement spécifique de relance de la politique des déchets
est actuellement à l'étude . L'objectif est d'inciter à réduire la
mise en décharge des déchets et d'aider à développer la collecte
sélective, le tri et le traitement des déchets selon des méthodes
modernes . Par ailleurs, conformément aux dispositions des
articles 6, 15 et suivants de la loi du 15 juillet 1975, il est envi-
sagé d'engager la responsabilité juridique et financière des pro-
ducteurs initiaux et distributeurs commerciaux d'emballages afin
qu'en partenariat avec les collectivités locales, des circuits ne col-
lecte, de tri et de recyclage des emballages soient concrètement
mis en oeuvre .

Emballage (politique et réglementation)

40130. - 11 mars 1991 . - M . Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre délégué à l'environnement et à la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs sur ie problème
des déchets d'emballage . La R.F.A. a récemment adopté un
décret ayant pour objectif la réduction du volume des déchets
d'emballage . Ces différentes dispositions visent à responsabiliser
les différents acteurs : responsabilité des fabricants et détaillants
qui sont à l'origine de la mise en circulation, encouragement à la
valorisation et à la consignation des emballages, et à donner la
priorité au traitement des matériaux sur l'incinération. Ce dispo-
sitif a été rendu indispensable face à un risque de saturation des
capacités de traitement de ces déchets . Cette situation de satura-

tion peut rapidement voir le jour en France . Il lui demande dans
quelles voies s'oriente la réflexion du Gouvernement dans ce
domaine.

Réponse. - L'objectif que s'est assigné le Gouvernement dans le
cadre du plan national pour l'environnement qui a fait l'objet
d 'un débat parlementaire le 9 octobre 1990, est de faire passer le
taux de recyclage global (hors matériaux de construction) des
matières premières industrielles de un tiers actuellement à la
moitié en l'an 2000 (soit 50 p. 100 de plus en moyenne). Il est
proposé en outre d'inciter à des efforts particuliers dans certains
domaines comme les matières plastiques (où le taux de recy-
clage + récupération ne dépasse pas 10 p . 100) . Conscient des
enjeux, le Gouvernement se propose de suivre une démarche plus
globale (multimatériaux) et de viser un champ élargi (tous embal-
lages et imprimés) . Conformément aux dispositions des
articles 6, 15 et suivants de la loi du 15 juillet 1975, il est envi-
sagé d'engager la responsabilité juridique et financière des pro-
ducteurs initiaux et distributeurs commerciaux d'emballages afin
qu'en partenariat avec les collectivités locales, des circuits de col-
lecte, de tri et de recyclage des emballages soient concrètement
mis en oeuvre .

Emballage (politique et réglementation)

40355. - 11 mars 1991 . - M . Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre délégué à l'environnement et à la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs sur l'application
de la loi du 15 juillet 1975 . L'application de cette loi permettrait
de créer un mécanisme de consigne-cautionnement des objets
usagés combiné à un système de taxe sur les emballages perdus.
Ainsi, les producteurs de déchets, et non plus seulement les
contribuables, supporteraient la réalité du coût écologique des
objets jetables, conformément au principe du pollueur-payeur et
aux diverses directives européennes adoptées dans ce domaine.
Ces mesures permettraient de traiter en amont le problème des
déchets . Il lui demande s'il compte prendre des dispositions afin
que soit publiés les décrets d'application de la loi du
15 juillet 1975.

Réponse . - L'objectif que s'est assigné le Gouvernement dans le
cadre du plan national pour l'environnement, qui a fait l'objet
d'un débat parlementaire le 9 octobre 1990, est de faire pisser le
taux de recyclage global, hors matériaux de construction, des
matières premières industrielles de un tiers actuellement à la
moitié en l'an 2000, soit 50 p. 100 de plus en moyenne. Le plan
national pour l'environnement propose en outre d'inciter à des
efforts particuliers dans certains domaines comme les matières
plastiques où le taux de recyclage + récupération ne dépasse pas
IO p. 100 . Conscient des enjeux, le Gouvernement se propose de
suivre une démarche plus globale étendue aux multimatériaux et
de viser un champ élargi à tous emballages. Conformément aux
dispositions des articles 6, 15 et suivants de la loi du 15 juillet
1975, le ministère de l'environnement envisage d'engager ia res-
ponsabilité juridique et financière des producteurs initiaux et dis-
tributeurs commerciaux d'emballages afin qu'en partenariat avec
les collectivités locales, des circuits de collecte, de tri et de recy-
clage dis emballages soient concrètement mis en oeuvre.

Assainissement (décharges)

40496 . - 18 mars 199i . - M . Louis de Broissia attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'environnement et à la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs sur la
répartition géographique des décharges de classe I en France . 11
semble en effet que celles-ci sont plus nombreuses au nord qu'au
sud, ce qui expliquerait que la décharge de Pontailler-sur-Saône
reçoive des déchets en provenance de l'Est de la France, de
Suisse, d'Allemagne et de toute la région Rhône-Alpes pourtant
grande productrice de déchets industriels, en particulier
chimiques . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer d'une part si cette information est exacte, et d'autre part
s'il ne serait pas possible d'envisager de négocier, dans le cadre
des contrats de plan Etat-région, l'installation d'au moins une
décharge par région.

Réponse. - Le centre d'enfouissement technique de classe 1,
dernier maillon de la filière d'élimination des déchets industriels,
est la seule technique d'élimination des déchets ultimes actuelle-
ment disponible qui fait effectivement défaut dans la moitié sud
de la France - excepté la décharge de Bellegarde dans le Gard.
De ce fait, les centres d'enfouissement techniqu'

	

classe 1
existants sont amenés à recevoir des déchets pro	de zones
assez éloignées. Il serait donc utile de déveiopp'

	

;seau per-
formant de centres d'enfouissement technrgt

	

r, classe i
répartis sur l'ensemble du territoire . A cet égard, , mi'iative de l a
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région Rhônes-Alpes, au travers de la création d 'une société
d'économie mixte regroupant tous les acteurs cor cernés (collecti-
vités territoriales, Etat, organismes économiques, . . .), est exem-
plaire et s'est concrétisée par la signature, en présence du
ministre chargé de l ' environnement, d'une convention avec l ' Etat,
le 20 novembre 1990. L'objectif de cette convention est la créa-
tion d'au moins ur. site de classe i en région Rhônes-Alpes . Le
ministère de l ' environnement exprime son soutien envers une
telle démarche responsable, sans oublier les réflexions en cours
sur le même thème dans d'autres régions.

Associations (peslitique et réglementation)

41079. -- 25 mars 1991 . - M. Didier Julia rappelle à M . le
minlstre délégué à l'environnement et à la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs que l'article 14 de
la loi ni 76-629 du 10 juillet 1916 relative à la protection de la
nature a prévu que les droits reconnus à la partie civile peuvent
être exercés par les associations de protection animale reconnues
d'utilité publique en ce qui concerne les infractions à l'article 453
du code pénal (sévices graves envers des animaux). L'article 40
de la même loi prévoit les mêmes dispositions en faveur des
associations agréées dans le domaine de la protection de la
nature et de l'environnement en ce qui concerne toute une série
d' infractions figurant dans la loi (art . 3, 4 . 5, 6, 7 et 18). Ces
actions ne paraissent pas viser les décisions ou projets d ' aména-
gement pouvant mettre en cause la qualité de l'environnement
(T.G .V., Z.A .C., P .O.S., etc.) . II lui demande s'il n'estime pas
nécessaire qu'une meilleure protection en ces domaines soit
obtenue par extension des mesures prévues à l'article 40 précité.

Réponse. - Les associations qui se sont donné pour mission
d'intervenir dans le domaine de la protection de la nature et de
l ' environnement peuvent être agréées et ainsi bénéficier des droits
reconnus à ta partie civile au titre de trois articles législatifs :
l ' article L . 252 du code rural, qui reprend les dispositions de l ' ar-
ticle 40 de la loi du 10 juillet 1976 sur ia protection de la
nature ; l'article L . 121-8 du code de l'urbanisme . Cette disposi-
tion ouvre la possibilité pour une « association locale d'usagers
agréée» d ' être consultée à l'occasion de l ' élaboration du plan
d'occupation des sols ou du plan de sauvegarde et de mise en
valeur des secteurs sauvegardés qui intéresse la cnmrnune où l ' as-
sociation a son siège social, que ces plans soient communaux ou
intercommunaux . A ce' effet : le groupe de travail ou la commis•
sicn locale du secteur sauvegardé entend sur sa demande le pré-
sident de l'association locale d ' usagers ou son représentant ; le
projet de plan est à la disposition du président de l ' association
sur sa demande dès que les services administratifs en ont été
saisis par le préfet . II peut faire connaître ses observations écrites
sur le projet . Article L. 160-1 et article L .480-1 du code de l'ur-
banisme : cette disposition ouvre 'a possibilité pour les « associa-
tions agréées ou reconnues d'utilité publique se proposant par
leurs statuts d'agir pour la protection et l'amélioration du cadre
de vie et de l'environnement » d'exercer les droits reconnus à la
partie civile en ce qui concerne les faits portant un préjudice
direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet de
défendre et constituant une infraction visée par les dispositions
législatives suivantes : article L .160-1 (alinéa 1 et 2) et L . 480-1
(alinéa 1) du code de l'urbanisme ; article 21 de la loi du
2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des
sites pour les infractions aux articles 4 (alinéa 4), 9 (alinéa 1), 12
de cette loi et aux prescriptions fixées par les décrets pris en
application de l'article 19 (alinéa I) de ladite loi ; article 30 bis
de la loi du 31 décembre 1913 sur las monuments historiques
pour les infractions aux dispositions des articles 13 bis et 13 ter
de ladite loi ; article 7 de la loi du 26 niai 1941 modifiée, relative
au recensement, à ia protection et à l'utilisation des locaux et
terrains de sport, des bassins de natation et des piscines, pois les
infractions aux dispositions des articles 2 et 5 de ladite loi . Ces
dernières dispositions permettent donc de fait ana associations
agréées aux titres des articles L . 121-8 et L . 160-1 de bénéficier
d'un moyen d'action cxtrémement fort lors d'exécution de projets
ou de décisions d'aménagement. Cet agrément, comme celui
accordé au titre de l'article L. 252 du code rural est placé sous la
responsabilité conjointe du ministre délégué chargé de l'environ-
nement et de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs et du ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer.

Parcs naturels (parcs régionaux)

41888 . - 15 avril 1991 . - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'environnement et à la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs sur les
difficultés que connaissent les parcs naturels régionaux en raison

du rerard dans le versement des budgets de !'Etat, et particulière-
ment en ce qui concerne les rotations inscrites au F .I .V.Q.V. Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour accélérer le versement aux parcs naturels régionaux des
crédits votés par la loi de finances.

Réponse. - L'Etat contribue au financement des parc naturels
régionaux au titre de leurs dépenses de fonctionnement et aussi
d'investissement . Ces concours résultent actuellement des engage-
ments qui ont été souscrits dans le cadre de la procédure des
contrats de plan pour la période 1989-1993 (X t plan) signés dans
le courant de l 'année 1989 entre l'Etat et les régions. La contribu-
tion de l'Etat, tant pour le fonctionnement que poser l ' investisse-
ment, provient, d une part, du budget propre du ministère de
l'environnement et, d'autre part, du fonds d'intervention pour la
qualité de la vie - F.I .Q.V. Si la délégation des crédits de la
première catégorie ne pose pas de difficulté particulière, il n'en
est pas de même pour la part issue du F.1 .Q .V. En effet, toute
allocation de crédits en provenance du F .I .Q .V, eelève obligatoi-
rernent d'une procédure particulière d 'attribution par un comité
interministériel de la qualité de la vie puis de la procédure de
répartition de crédits par arrêté du ministre délégué au budget
avant qu'il puisse être procédé à la délégation de ces crédits . De
ce fait, la contribution issue du F .I .Q.V. ne parvient dans les
régions qu'avec un grand retard . En vue de remédier à ces difi-
cuités le comité interministériel de la qualité de la vie du
13 novembre 1990 a décidé, par anticipation sur le vote de la loi
de finances pour 1991 et sous réserve des arbitrages du Premier
ministre à interv enir au début de 1991 sur le détail des contribu-
tions ministérielles au financement des engagements de l'Etat
avec chaque région pour 1991, l'affectation des crédits du
F .I .Q .V . nécessaires en 1991 au respect des engagements souscrits
par l'Etat auprès des régions dans les contrats de plan dans le
domaine de l'environnement . La conjoncture budgétaire du début
de 1991 a conduit le comité interministériel de la qualité de la
vie du 14 mai dernier à réexaminer ces affectations anticipées qui
ont été presque toutes confirmées, notamment celles qui concer-
nent les parcs naturels régionaux . A la même date du 14 mai, le
Premier ministre a arrêté, pour l'ensemble du budget de l'Etat, le
montant de sa contribution au financement de ces contrats cette
année pour la métropole . C'est à la suite de ces deux réunions
que les services du ministère de l'environnement ont pu engager
la préparation de la procédure de répartition des crédits du
F .I .Q .V . qui avaient été affectés par anticipation . C'est donc dans
un délai plus convenable que les responsables des parcs naturels
régionaux disposeront cette année des crédits qui leur sont
alloués, en particulier au titre des dépenses de fonctionnement.

Récupération (papier e' carton)

41942 . - 15 avril 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
les effets actuels de certaines réglementations en Europe pour le
traitement des déchets urbains . C'est ainsi qu'en Allemagne des
contraintes réglementaires très fortes pèsent sur la mise en
décharge des vieux papiers. Dès lors les collectivités locales sont
contraintes d'organiser le ramassage sélectif. Les vieux papiers
sont ainsi offerts comme matière première quasi gratuite à l'in-
dustrie papetière allemande. Il en résulte des coûts industriels
très différents en France et en Allemagne dans le recyclage des
vieux papiers, ce qui paralyse fortement le développement de
cette activité en France . il lui demande s'il envisage de prendre
des dispositions réglementaires pour réduire cette différence et
favoriser ainsi le recyclage industriel du papier.

Réponse. - Le développement de la récupération et du recy-
clage des vieux papiers a fait l'objet d ' un protocole d'accord
national signé en 1988 par les différents partenaires concernés :
pouvoirs publics, professionnels de ia récupération et papetiers,
collectivités (au travers de l 'association des maires de France) . Il
repose sur une nouvelle manière d'aborder la récupération des
vieux papiers en distinguant clairement : le coût du service d'en-
lèvement des vieux papiers qui doit être assumé par les collecti-
vités, comme elles assument celui de l'élimination des ordures
ménagères ; l'économie qu'elles peuvent en revanche faire appa-
raître vis-à-vis de leurs charges antérieures d'élimination, grâce à
la diminution de tonnage de ces ordures permise par la récupéra-
tion de papiers ; enfin le produit de la vente des vieux papiers
aux industries consommatrices, soumis aux aléas des cours de ce
matériau . Ce protocole entre difficilement en application car la
conjoncture est à nouveau à la baisse de la valeur marchande des
vieux papiers . Le troisième terme du bilan économique esquissé
ci-dessus est donc réduit à zéro, ce qui rend la récupération des
vieux papiers peu attractive pour les collectivités habituées à la
concevoir comme une opération bénéficiaire, mêtna à titre sym-
bolique. Des opérations locales ont toutefois vu le jour dans le
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cadre de ce protocole, comme à Rennes ou Limoges . La politique
de gestion des déchets, qu'ils soient ménagers ou industriels,
nécessite aujourd'hui une relance vigoureuse, afin d'atteindre les
objectifs qui ont été fixés dans le plan national pour l'environne-
ment . Cette relance, qui doit conduire à produire moins de
déchets et à mieux les recycler, doit être accompagnée d'un effort
financier important, afin notamment de développer la recherche
en matière de technologies propres ou de traitement des déchets
et d'accroître les collectes sélectives . La mise en place d'un ins-
trument financier spécifique de la relance de la politique des
déchets est donc à l ' étude . Cet instrument financier viendra sou-
tenir l'effort des collectivités locales et des industriels dans la
meilleure gestion de leurs déchets, en aidant par exemple à la
réalisation des déchetteries ou à la construction d'unités de recy-
clage des produits issus des collectes sélectives, mais également
en permettant la constriction d'unités de traitement des déchets
performantes . L'instrument financier ainsi mis en place viendra
soulager les efforts financiers réalisés par les collectivités locales
et les industriels pour la gestion de leurs déchets . Par ailleurs les
contraintes réglementaires sont en train de se renforcer, pour un
meilleur respect de l'environnement, en ce qui concerne le traite-
ment des déchets. Après celles concernant l'incinération, une
directive communautaire sur l'enfouissement des déchets devrait
voir prochainement le jour. D'ores et déjà, les coûts de mise en
décharge connaissent une augmentation sensible qui rend pro-
gressivement ln collecte séparée des papiers ou d'autres maté-
riaux recyclables plus attractive.

Pollution et nuisances (bruit)

43260 . - 27 mai 1991 . - M. Michel Destot attire l'attention, de
M. le ministre de l 'environnement sur l'intérêt de faire dimi-
nuer les nuisances sonores en montagne. En effet, les avions de
tourisme, les ultra-légers motorisés et plus largement tous les
aéronefs d'écoles et de loisirs possèdent souvent des moteurs par-
ticulièrement bruyants qui nuisent à la qualité de l ' environnement
et du tourisme montagnard. II lui demande donc son avis sur des
mesures instituant l ' obligation de silencieux poile ces appareils.

Réponse. - L'article R .I33 .2 du code de l'aviation civile impose
aux aéronefs désignés par le ministère chargé de l ' aviation civile
d'être munis d'un certificat de limitation de nuisances . L'arrêté
du 19 février 1987 définit les catégories d'aéronefs concernés et
les conditions de délivrance des certificats . Cette réglementation,
édictée par la direction générale de l'aviation civile, détermine les
limites de bruit que doivent respecter les avions récents confor-
mément aux normes arrêtées par l ' organisation internationale de
l'aviation civile . Les moyens employés pour satisfaire ces
objectifs (silencieux ou autre) sont laissés à l'initiative des
constructeurs. En outre, les ultra-légers motorisés sont exemptés
de certificat ; l'arrêté du 17 juin 1986 leur impose seulement de
voler à une altitude telle que le niveau sonore perçu au sol ne
dépasse pas 65 db(A) . Le développement important des activités
de loisirs aériens dans les dix dernières années conduit le
ministre de l'environnement à s' interroger sur la nécessité d ' une
révision de la réglementation actuelle pour les avions légers.
L'obligation de mise en place d'un silencieux pourrait constituer
une solution intéressante, qui aurait le mérite de concerner égale-
ment les avions anciens non certifiés qui constituent vraisembla-
blement une part non négligeable du parc actuel . Cependant, le
ministère de l'environnement ne dispose pas des compétences lui
permettant d'imposer une telle mesure . La réglementation tech-
nique des aéronefs incombe en effet au ministre de l'équipement.
Il s'employera néanmoins à susciter les réflexions nécessaires à
sa mise en oeuvre. Dans un premier temps, des contacts ont été
pris pour lancer des études d'évaluation de l'impact et de la fia-
bilité de cette mesure, compte tenu des autres sources de bruit
(moteur, hélice) des appareils.

Pollution et nuisances (bruit)

43267 . - 27 mai 1991 . - M . Didier Migaud attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur les revendications
exprimées par de nombreuses associations de protection de la
nature en faveur d'une réduction des nuisances sonores dues à
l'aviation légère . On assiste à une augmentation de la fréquence
des sorties en avion de tourisme . Les activités aéroclub de nom-
breuses grandes entreprises se développent et sont directement
financées par ces sociétés . La solution la plus sérieuse et la plus
envisageable serait la pose de silencieux . Pour garantir la qualité
environnementale et touristique des espaces survolés, des pays
européens ont déjà adopté des solutions techniques pour réduire

les émissions sonores par les ultra-légers motorisés (U .L .M.) et
avions de tourisme. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les intentions du Gouvernement français en cc domaine.

Réponse . - L'article R. 133.2 du code de l'aviation civile
impose aux aéronefs désignés par le ministre chargé de l'aviation
civile d'être munis d'un certificat de limitation de nuisances.
L'arrêté du 19 février 1987 définit les catégories d'aéronefs
concernés et les condidions de délivrance des certificats . Cette
réglementation, édictée par la direction générale de l'aviation
civile, détermine les limites de bruit que doivent respecter les
avions récents conformément aux normes arrêtées par l'organisa-
tion internationale de l'aviation civile . Les moyens employés pour
satisfaire ces objectifs (silencieux ou autre) sont laissés à l'initia-
tive des constructeurs . En outre, les ultra-légers motorisés soit
exemptés de certificat ; l'arrêté du 17 juin 1986 leur impose seu-
lement de voler à une altitude telle que le niveau sonore perçu
au sol ne dépasse pas 65 db(A) . Le développement important des
activités de loisirs aériens dans les dix dernières années conduit
le ministre de l'environnement à s'interroger sur la nécessité
d'une révision de la réglementation actuelle pour les avions
légers . L'obligation de mise en place d'un silencieux pourrait
constituer une solution intéressante qui aurait le mérite de
concerner également les avions anciens non certifiés qui consti-
tuent vraisemblabement une part non négligeable du parc actuel.
Cependant le ministère de l'environnement ne dispose pas des
compétences lui permettant d'imposer une telle mesure. La régle-
mentation technique des aéronefs incombe en effet au ministre
de l'équipement. Il s'employera néamoins à susciter les réflexions
nécessaires à sa mise en ouvre . Dans un premier temps des
contacts ont été pris pour lancer des études d'évaluation de l'im-
pact et de la fiabilité de cette mesure, compte tenu des autres
sources de bruit (moteur, hélice) des appareils.

Règles communautaires : application (animaux)

43777 . - 10 juin 1991 . - M. Alal s Bonnet constate mie impor-
tante lacune dans le dispositif de protection de la faune mis en
place depuis une quinzaine d'années avec, notamment, la loi
né 76-629 du 10 juillet 1976 : si celle-ci interdit la destruction, la
naturalisation, le transport et l'utilisation des espèces protégées,
elle ne prohibe pas expressément leur détention . Ce vide juri-
dique est d'autant plus regrettable qu'il s'oppose à la norme com-
munautaire en la matière. La cour de justice des communautés
européennes a d'ailleurs condamné la France dans un arrêt die
27 avril 1938 pour ne pas avoir consacré et respecté l'interdiction
relative à la détention des oiseaux protégés affirmée par la direc-
tive né 74/409 du Conseil européen . 11 demande à M. le
ministre de l'environnement pourquoi cette directive n'a pas été
correctement appliquée dans le délai prévu (qui a expiré le
6 avril 1991) es ce qu'il entend faire à l'avenir pour remédier à ce
manquement.

Réponse - Ainsi qu'il a été noté par l'honorable parlementaire,
l'article L. 271-1 du code rural issu de la loi du 10 juillet 1976
sur la protection de la nature ne prohibe pas la détention d'ani-
maux d'espèces protégées. S'agissant d'une réduction de la liberté
individuelle, seul le pouvoir législatif serait en mesure de prévoir
une telle interdiction, Cependant, il est à noter que l'ar-
ticle L. 212-1 du code rural prévoit un régime d'autorisation
applicable à Il détention d'espèces animales dont la liste doit
être fixée par arrêtés ministériels . la mise en oeuvre de cette dis-
position est à l'ordre du jour du prosramme de travail du minis-
tère de l'environnement en matière de protection de la faune sau-
vage .

Pollution et nuisances (bruit)

44070. - 10 juin 1991. - M. Michel PelcLat attire l'attention
de M . le ministre de l'environnement sur les problèmes des
nuisances phoniques dues à l'aviation légère . En effet, depuis une
dizaine d'années, celle-ci a connu une très forte croissance et
aucune solution technique n'a été apportée pour réduire les émis-
sions sonores des ultra-légers motorisés et des avions de tourisme
qui possèdent des moteurs particulièrement bruyants . Il s'étonne
que le Gouvernement français, contrairement à de nombreux
pays européens, n'ait pas pris des mesures réglementaires pour
exiger la pose de silencieux sur les avions de tourisme et les
ultra-légers motorisés. Pour ce qui concerne les hélicoptères, le
problème des couloirs aériens qu'ils doivent emprunter, notam-
ment en lie-de-France, les amène à survoler à faible altitude des
zones urbanisées . Des négociations engagées par des collectivités
locales avec la direction générale de l'aviation civile laissent
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apparai ;ie dc; tiftï rtt? importantes . Il lui demande quelles 1
solutions il co-pie nproirter a tir prehlèrne afin d'encourager le
respect et la qualité I^ i ' emimnnerr ent.

Réponse . ['article R . 1 1 3-2 du code de l ' aviation civile
impose aux aéronefs désignés par le ministre chargé de l'aviation
civile d'être muni d 'un certificat de limitation de nuisances . L'ar-
rêté du 19 février 1987 définit les catégories d'aéronefs concernés
et les conditions de délivrance des certificats . Cette réglementa-
tion, édictée par la direction générale de l'aviation civile, déter-
mine les limites de bruit que doivent respecter les avions récents
conformément aux nonnes arrêtées par l'organisation inter .atio-
nale de l 'aviation civile . Les moyens employés pour satisfaire ces
objectifs (silencieux ou autre) sont laissés à l'initiative des
constructeurs . En outre, les ultre-légers motorisés sont exemptés
de certificat ; l 'arrêté 3u 17 juin 1986 leur impose seulement de
voler à une altitude telle que le niveau sonore perçu au sol ne
dépasse pas 65 db (A). Le développement important des activités
de loisirs aériens les dix dernières années ' enduit le ministre de
l'environnement a s'interroger sur la nécessité. d'une révision de
la régleaoentatioiu actuelle pour las avions légers . L'obligation de
mise en place d ' un silencieux pourrait constituer une solution
intéressante, qui aurait le mérite de concerner également lès
avions anciens non certifiés qui constituent vraisemblablement
une part non négligeable du parc actuel . Cependant le ministère
de l'environnement ne dispose pas des compétences lui permet-
tant d'imposer une telle mesure . La réglementation technique des
aéronefs incombe en effet au ministre de l ' équipement . ll s' em-
ploiera néanmoins à susciter les réflexions nécessaires à sa mise
en œuvre . Dans un premier temps des contacts ont été pris pour
lancer des études d'évaluation de l'impact et de la fiabilité de
cette mesure, compte tenu des autres sources de bruit (moteur,
hélice) des appareils . En outre, le ministère est bien conscient des
nuisances subies par les riverains des cheminements hélicoptères
existant en région parisienne . L ' attention du ministère de l'équi-
pement, responsable de la réglementation de cette activité, a été
attirée à plusieurs reprises sur le problème . Celui-ci a chargé
l'inspection générale de l 'aviation civile d'une mission de
réflexion sur ce thème . Le ministère de l'environnement a
demandé à être associé à ces travaux pour que les intérêts légi-
times des populations eun olées soient bien prises en compte.

me_ se__

Environnement (sites naturels : Champagne-Ardenne)

45590 . 15 juillet 1991 - M . Bruno Bourg-Broc expose à
M. le ministre de l'environnement le problème. auquel se trouve
confronté le conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-
Ardenne . En effet, le 27 mai dernier, le conservatoire du patri-
moine naturel de Champagne-Ardenne signait officiellement avec
le préfet de la région Champagne-Ardenne et le commandant de
la force aérienne tactique et de la Ire région aérienne une
convention pour la sauvegarde des qualités biologiques excep-
tionnelles des 280 hectare.: que constituent l 'ancien aérodrome
militaire de Marigny-le-Grand. Or, M . le préfet de la région vient
de confirmer que le rassemblement annuel européen de l'associa-
tion Vie et lumière, mission évangélique des Tziganes, aura lieu
sur le site de Marigny-le-Grand du 10 au 30 août 1991, ce qui
représentera 20 000 personnes, 3 500 caravanes et un chapiteau
de 14 000 places . Cette manifestation est en complète contradic-
tion avec les termes de la convention qui a pour objet la sauve-
garde de ce périmètre . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour mettre
un terme à cette incohérence qui prévoit d'un côté la protection
d'un milieu naturel et de l'autre autorise sur ce même site le
rassemblement d'une population équivalente à celle d'une ville
moyenne, alors qu'un autre terrain militaire situé au sud-ouest de
Metz (à Chamblay) a été proposé et a déjà servi à de tels regrou-
pements.

Réponse. - Le rassemblement annuel de l'association Vie et
lumière sur le site de Marigny-le-Grand (Marne) dont l'impact
écologique préoccupe l'honorable parlementaire a fait l'objet
d'une grande attention de la part des ministères concernés. Les
autorités locales ont d'ailleurs pris en charge l'ensemble des pros
bletties posés par une manifestation de cette ampleur . Le préfet
de la région Champagne-Ardenne a fait savoir qu'il avait pris
toutes les dispositions nécessaires pour limiter au maximum les
conséquences que ce rassemblement serait susceptible d'exercer
sur l'environnement, à la fois en ce qui concerne la zone précise
où se déroulera la manifestation, et la gestion des flux de déchets
et d'eaux usées qu'elle générera. En outre, la coexistence, sur le
site, d'un chantier international de jeunes, et de ce rassemble-
ment, n'a pas été jugé possible . Enfin, il a été demandé au préfet
de région d'être particulièrement vigilant s'agissant de rendre
compatibles l'exercice d'une liberté publique fondamentale et les
impératifs de protection de la nature .

ÉG.UIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Circulat,on routière (réglementation et sécurité)

34478 . - 15 octobre 1990. M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer si l'aménagement des ralentisseurs sur les routes
départementales est autorisé dans la traversée des communes.
Dans l'affirmative, il souhaiterait connaître les responsabilités qui
seraient engagées en cas d'accident.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

35326 . - S novembre 1990. -- M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer de bien vouloir lui préciser s'il existe
une réglementation particulière aux ralentisseurs de vitesse (ou
"dos d'âne" ou "gendarmes couchés") disposés transversalement
sur la chaussée . En outre, il souhaiterait savoir si la responsabi-
lité de la commune peut être vetenue en cas d'accident provoqué
par la présence d'un tel dispositif sur une vcie communale.

Réponse. - Les ralentisseurs de type «dos d ' âne» sont des
équipements de la route très contraignants, dont l'implantation
doit faire l'objet d'une étude préalable détaillée, après avoir
vérifié qu'il n'y a pas d'autres aménagements possibles pour rem-
plir la même fonction . A la suite d'expérimentations, les services
du ministère de l'urbanisme, du logement et des transports ont
diffusé un guide technique précisant les conditions techniques
d'aménagement et les domaines d'utilisation de ces dispositifs sur
le réseau routier national (circulaire n° 85-191 SR/R2 du 6 mai
1985 et son annexe) . Ces directives qui ont valeur réglementaire
sur le réseau national, ne peuvent que constituer un recueil de
recommandations pour les autres réseaux. Par contre, la jurispru-
dence des tribunaux administratifs montrent qu ' elles servent de
référence en cas de litiges nu d'accidents . La décision d ' implanter
ce type d ' équipement et son entretien relèvent du gestionnaire de
la voirie . Par voie de conséquence, toute pose sur routes départe-
mentales ou sur voies communales est soumise à l 'accord préa-
lable du président du conseil général pour les premières et du
maire pour les secondes . En cas de contentieux avec les usagers,
la responsabilité du gestionnaire de la voirie peut être mise en
cause.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

18426 . - 9 octobre 1989 . -- M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation particulièrement injuste que
connaissent les familles de personnes âgées qui font, soit par
manque de place en résidences médicalisées, soit tout simplement
par caractère affectif, l'effort de permettre à leurs parents de ter-
miner leur vie dans leur cadre habituel, tout en respectant la
législation . En effet, s' il est exact que pension de retraite ou toute
autre allocation compensatrice permettent de pallier les salaires
versés aux aides-soignantes à domicile ou autres, il n'en demeure
pas moins que les sommes précitées restent largement inférieures
aux dépenses occasionnées . Par ailleurs, lors du décès de la per-
sonne âgée, les textes régissant la convention collective des
employés de maison stipulent (art. 10, 1 l et 35) qu'il s ' apparente
à un licenciement et obligent l'héritier à régler l'indemnité prévue
par les textes . II ne saurait, certes, être question de remettre en
cause les droits de l'employé de maison . 1! lui demande, en
conséquence, ce qu ' il entend faire pour remédier à cette situation
pénalisante Question rranerlise à M. le secrétaire . d 'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Il convient de rappeler que, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l'entrée dans la dépendance, il n'en
demeure pas moins de risques de perte d'autonomie s'accroissent
avec le vieillissement . Notre pays doit donc adapter son système
de santé et de protection sociale à la dépendance des personnes
âgées . Dans ce but, une commission réunie auprès di' commissa-
riat général au Pian a été chargée de proposer les réformes à
apporter au dispositif actuel . Sur la base des conclusions de cette
commission, le Gouvernement proposera au Parlement les
mesures nécessaires . Par ailleurs, dans le but de favoriser le
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maintien des personnes âgées dans leur cadre de vie habituel,
l ' accroissement du volume d'heures d'aide ménagère pris en
charge par le régime général de la caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés se poursuit en 1991 puisqu'il
progresse de 4 p. 100 alors que l'évolution démographique des
plus de 75 ans est tendanciellement à la baisse . Enfin, la circu-
laire ministérielle du 22 janvier 1991 a défini les conditions de
mise en place du programme pluri-annuel de création de places
de services de soins infirmiers à domicile, de sections de cure
médicale et de longs séjours dans des établissements et services
pour personnes âgées .

contre, responsable de la médicalisation des établissements, l'Etat
poursuit et intensifie sa politique en ce domaine. C'est ainsi que
seront créés en trois ans, 45 000 places médicalisées supplémen-
taires dans les établissements et les services pour personnes
âgées, pour un coût de 1,5 milliard à la charge de l'assurance
maladie . Cet effort considérable devrait permettre aux établisse-
ments dont la capacité d'accueil est globalement suffisante, de
s'adapter aux besoins de résidents de plus en plus âgés et dépen-
dants pour éviter ainsi les déracinements de fin de vie.

Personnes âgées (soins et maintien ri domicile)

Adoption (réglementation)

27788 . - 30 avril 1990. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les inquiétudes de nombreuses familles candi-
dates à l'adoption. En effet, accepter un enfant avec la crainte
qu'il soit atteint du sida : ce choix difficile se pose aujourd'hui
pour ces familles . Les associations et organismes publics qui s'oc-
cupent de l'adoption ne détectent pas systématiquement la séro-
positivité chez les enfants . Or rien ne sert de prendre les parents
au dépourvu . Certaines familles sont prêtes à adopter des enfants
atteints par cette maladie mais en connaissance de cause . En
conséquence, i ; lui demande s ' il ne lui parait pas souhaitable de
rendre systématique le dépistage du sida pour les enfants adop-
tables afin que ne puissent se renouveler les cas où les parents
rendent un enfant à la D .A .S.S . parce qu'ils ont découvert fortui-
tement que celui-ci était porteur du virus du sida . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées -
et aux rapatriés.

Réponse . - En ce qui concerne les enfants admis comme
pupilles de l'Etat qui doivent faire l'objet d'un projet d'adoption
conformément à l'article 63 du code de la famille et de l'aide
sociale, il est indiqué depuis 1986-1987, par voie de formations et
par lettre ministérielle que lors du bilan médical, le dépistage du
SIDA ne se justifie que si des éléments permettent de penser que
la mère appartient à un groupe exposé ou en l'absence totale
d'information . Aux termes de l'alinéa 3 de l'article 19 du décret
n° 85-937 du 23 août 1985 relatif au conseil de famille des
pupilles de l'Etat, il est obligatoire que les résultats des examens
médicaux soient communiqués aux future adoptants avant la date
du placement en vue d'adoption ou la date à laquelle le pupille
est confié aux futurs adoptants.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

28185. - 7 mai 1990. - M. Michel Destot attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'insuffisance des établissements d'accueil pour les
personnes âgées . En effet, il arrive souvent que la personne âgée,
désireuse de trouver une place, soit mise sur une liste d'attente,
avec des délais parfois fort longs, jusqu'à ce qu'elle obtienne une
réponse positive . Or, cela devient dramatique lorsque le place-
ment répond à une situation d 'urgence . 11 en est ainsi après une
maladie ou une hospitalisation par exemple . L'état du malade ne
justifie pas le maintien à l'hôpital mais il est souvent trop
mauvais pour que la famille le prenne en charge . En l'absence de
disponibilités dans un établissement approprié, c'est souvent l'hô-
pital qui doit pallier ce manque, avec les conséquences que l'on
peut imaginer sur les finances de la sécurité sociale . Il lui
demande donc s'il est prévu des mesures pour intensifier les pro-
grammes de construction de résidences pour personnes âgées,
compte tenu de l'évolution démographique et d'une demande qui
ne peut qu 'augmenter . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Depuis les lois de décentralisation, l'autorisation de
créer des établissements pour personnes âgées relève de la déci-
sion du président du conseil général, ou d'une autorisation
conjointe du préfet et du président du conseil général, lorsqu'il
s'agit d'établissements comportant une sectes ., de cure médicale.
Le financement de la construction de cet établissement incombe
aux collectivités locales ou aux établissements publics auxquels
ils appartiennent . De ce fait, mis à part les moyens importants
affectés par l'Etat à la transformation des hospices dans le cadre
des contrats de ',tan Etat-région, le ministère des affaires sociales
et de l'intégration ne dispose que d'un crédit très limité sur l'ar-
ticle 40 du chapitre 66-20 pour participer au financement de la
construction des maisons de retraite et des logements-foyers . Par

28499. - 14 mai 1990. - M. Fabien Thiémé attire l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la nécessité de reconnaître le risque dépendance.
Aujourd'hui : 510 000 personnes sont prises en charge au titre de
l'aide ménagère ; 34 000 places de services de soins sont ouvertes.
Demain : 600 000 personnes auront besoin d'une aide à domicile
plusieurs fois par jour ; C00 000 personnes auront besoin d'une
aide à domicile plusieurs fois par semaine ; 500 000 personnes
auront besoin d'une aide à domicile occasionnelle . Ces données
placent notre pays face à un grave et inéluctable problème de
société . Il considère que les personnes âgées ont des droits au
regard de ce qu'elles ont apporté au pays . Or aujourd'hui, un
quart seulement de ceux qui en ont besoin bénéficient d'une aide
à domicile souvent insuffisante par rapport à lerr degré de
dépendance . Peu de personnes ont des ressources suffisantes
pour suporter le coût d'une garde à domicile voire d'un héberge-
ment du type long séjour. Le nombre de places ouvert dans les
services de soins infirmiers à domicile ne permet qu'à 2 p . 100
des intéressés d'y avoir recours . Face à ces insuffisances, notre
pays ne doit-il pas reconnaître, dans le cadre de la solidarité
nationale, le risque de dépendance ? Il lui demande s'il entend
agir dans ce sens et lui indique qu'il soutient pleinement les
revendications des fédérations et unions nationales d'aide à
domicile, et les organisations nationales de retraités . - Question
transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Réponse. - Il convient de rappeler que, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l'entrée dans la dépendance, il n'en
demeure pas moins que les risques de perte d'autonomie s'ac-
croissent avec le vieillissement . Notre pays doit donc adapter son
système de santé et de protection sociale à la dépendance des
personnes âgées . Dans ce but, une commission réunie auprès du
commissariat général au Plan a été chargée de proposer les
réformes à apporter au dispositif actuel . Sur la base des conclu-
sions de cette commission, le Gouvernement proposera au Parle-
ment les mesures nécessaires . Par ailleurs, dans le but de favo-
riser le maintien des personnes âgées dans leur cadre de vie
habituel, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général de la Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés se poursuit en 1991
puisqu'il progresse de 4 p . 100 alors que l'évolution démogra-
phique des plus de soixante-quinze ans est tendanciellement à la
baisse . Enfin, la circulaire ministérielle du 22 janvier 1991 a
défini les conditions de mise en place du programme pluri-
annuel de création de places de services de soins infirmiers à
domicile, de sections de rire médicale et de longs séjours dans
les établissements et services pour personnes âgées.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

28532 . - 14 mai 1990 . - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la reconnaissance du risque dépendance
des personnes âgées et sur les modalités financières qui seront
entérinées en faveur de ces personnes . En effet, pour que cette
reconnaissance soit effective, la formule de l'allocation compen-
satrice versée aux intéressés ne paraît pas, de prime abord,
idéale : ceci pour deux misons . De notoriété publique, les per-
sonnes âgées n'ont plus d'elles mêmes un grand souci et ne per-
çoivent plus toujours à juste titre les solutions adéquates ; elles
auront tendance à se montrer généreuses envers leur famille ou
des tiers parfois à leur propre détriment . Cette solution risque,
par ailleurs, d'étrangler les structures sociales actuellement en
place au titre de l'aide ménagère et qui ont pourtant d'énormes
besoins de déploiement dans la mesure où 34 000 places en ser-
vices de soins à domicile sont actuellement ouvertes alors que ces
études préparatoires du IXC Plan fixaient le niveau à quelque
380 000 places . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir



342

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 août 1991

l ' informer, d'une part, de l 'avancement des travaux â ce sujet et,
d 'autre part, de l ' avancement des travaux â ce sujet et, d ' autre
part, s ' il ne serait pas plus judicieux que les structures sociales
reçoivent l'argent et le gère pour le bien des personnes
âgées . - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat à ia famille,
aux pemonces âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Il convient de rappeler que, si le grand âge ne
signifie pas automatiquement l ' entrée dans la dépendance, il n 'en
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.^ nas moins que les risques de perte d'autonomie s ' ac-
f rç' -rn . avc, le vieillissement . Notre pays doit donc adapter son
t-a : i de Oc santé et de protection sociale à la dépendance des
personne, âgées . Dans ce but, une commission réunie auprès du
commissariat général au Plan a été chargée de proposer les
réformes à apporter au dispositif actuel . Sur la base des conclu-
sions de cette commission, le Gouvernement proposera au Parle-
ment les mesures nécessaires . Par ailleurs, dans le but de favo-
riser le maintien des personnes âgées dans leur cadre de vie
habituel, l'accroissement du volume d'heures d'aide ménagère
pris en charge par le régime général de la caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés se poursuit en 19 ,91 puis-
qu'il progresse de 4 p . 100 alors que l'évolution démographique
des plus de soixante-quinze ans est tendanciellement à la baisse.
Enfin, la circulaire ministérielle du 22 janvier 1991 a défini les
conditions de mise en place du programme pluri-annuel de créa-
tion de places de services de soins Infirmiers d domicile, de sec-
tions de cure médicale et de longs séjours dans des établisse-
ments et services pour personnes âgées.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

28569 . - 14 mai 1990 . - M. Hubert Falco appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de ls santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la nécessité d'engager une réflexion et de prendre des
mesures pour la mise en place d'une politique d'aide aux per-
sonnes âgées dépendantes . Notre pays compte aujourd'hui
10 millions de personnes de plus de soixante ans dont 850 000
ont plus de quatre-vingt-cinq ans . Les projections démogra-
phiques établies par l'I .N.S.E .E révèlent que d'ici â dix ans, ces
deux populations progresseront de 2 millions de personnes, aug-
mentant lourdement le nombre de personnes âgées dépendantes.
A ce jour, l'aide ménagère ne permet pas de répondre aux
besoins des personnes lourdement dépendantes et les effectifs
d'auxiliaires de vie demeurent bien trop réduits . Le système
actuel conduit à l'instauration d'une prestation â deux altesses.
Les personnels â faible revenu peuvent bénéficier d'une presta-
tion contrôlée, mais très limitée, faute de moyens . Quant aux per-
sonnes pouvant autofinancer l'aide qui leur est nécessaire, des
organismes proposent des prestations sans garantie ni contrôle de
qualité. Compte tenu de l'importance et de l'ampleur du pro-
blème de la dépendance, il lui demande de lui préciser les inten-
tions du gouvernement en ce domaine.

Personnes dgdes (soins et maintien à domicile)

28571 . - 14 mai 1990. - M . Georges Colombier appelle t at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et da la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la nécessité de reconnaître en France,
aujourd'hui, comme risque, dans le cadre de la solidarité natio-
nale, la dépendance . Il souhaiterait connaître les moyens qu'il
compte mettre en oeuvre afin d'aboutir â cette reeennaissance.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

30150 . - 18 juin 1990. - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la gravité des problèmes des personnes
âgées dépendantes . Il lui rappelle que le nombre de celles-ci,
déjà élevé (10 millions de personnes âgées ont aujourd'hui plus
de soixante ans, 850 000 plus de quatre-vingt-cinq ans), est, selon
les projections établies par l'I.N.S .E .E. appelé à s'accroître de
manière importante d'ici à l'an 2000 (de 2 millions de personnes).
Il lui fait remarquer que les techniques et structures de prise en
charge existantes sont et seront plus encore incapables de couvrir
l'ensemble des besoins, qu ' il s'agisse de l'aide ménagère à domi-
cile, des services de soins à domicile ou de l'exonération des
charges sociales consentie aux personnes âgées employant à titre

privé du personnel à domicile . Il lui indique que nombreux sont
aujourd'hui ceux qui préconisent, dans ces conditions, la recon-
naissance au sein de notre système de protection sociale d 'un
nouveau risque, celui de la « dépendance » . Il lui demande quel
est son sentiment sur ce point et s'il est possible d'évaluer le coût
global qu ' aurait pour ia collectivité nationale !adoption d ' une
telle mesure . - Question trama:Lm à M. le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

31399 . - 9 juillet 1990 . - M . Robert Cazalet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre 'le la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur l 'urgence de mettre en place une politique d ' aide aux
personnes âgées dépendantes . Dix millions de personnes de plus
de soixante ans dont 850 000 de plus de quatre-vingt-cinq ans
alors que les projections démographiques montrent qu'en dix ans
ces deux groupes augmenteront de deux millions de personnes, le
problème des personnes âgées dépendantes ne fera que croître
avec leur nombre. Aides ménagères ou auxiliaires de vie ne per-.
mettent pas à ce jour de répondre de manière satisfaisante à ce
besoin . il lui demande de bien vouloir lui faire connaître de
quelle manière il envisage de mener la réflexion pour l ' élabora-
tion d'une table politique.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

32837. - 20 août 1990. - Mme Marie-Noëlle Lienemann
interroge M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur les dispositions qu'il compte prendre pour
reconnaitre le risque de dépendance, sujet qui préoccupe les
retraités au plus haut point.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

32838. - 20 août 1990. - M. Paul Dhaille attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la nécessaire intégration du concept « croissance du
risque dépendance » à propos des personnes âgées dans la poli-
tique sociale du Gouvernement. Aujourd'hui, 510000 personnes
âgées sont prises en charge au titre de l'aide ménagère i' domi-
cile . Actuellement, 34 000 places en service de soins à domicile
sont ouvertes, alors que les études préparatoires au ;X e Plan
fixaient le niveau des besoins â 380 000 places . Ce manque de
moyens prévisibles aura des répercussions importantes sur la qua-
lité du service apporté aux personnes âgées dans la prochaine
décennie, où l ' on peut prévoir que 600000 personnes lourdement
dépendantes auront besoin d'une aide pluriquotidierme . A cela
s'ajoutera la difficulté d'apporter l'aide â domicile dans les zones
rurales en déclin démographique . Il demande quelles mesures il
compte prendre pour que le risque dépendance du public précité
soit mieux pris en compte à l ' avenir dans notre système de pro-
tection sociale.

Personnes dg-des (soins et maintien à domicile)

33600. - 17 septembre 1990 . - M . Philippe Vasseur rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, que la population de la France comptera, en l'an 2000,
quatre millions de personnes de plus de soixante-quinze ans.
Sachant qu'à cet âge une personne sur deux éprouve des diffi-
cultés à faire face seule aux nécessités de ta vie quotidienne, il
lui demande quelles mesures il entend prendre afin de : a) ratio-
naliser les modes de prise en charge de l'aide à domicile, afin
que l'objectif de maintien à domicile qui figure encore dans les
priorités du X e Plan sorte de la catégorie des « voeux pieux » ;
b) mettre en oeuvre unes assurance destinée à couvrir le nsque de
dépendance comme l'ont fait la plupart de nos partenaires euro-
péens .
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Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

34395 . - 15 octobre 1990. - M. Jean Rigal appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la nécessité de compléter notre système de
protection sociale en prenant en charge le risque dépendance. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle
compte prendre afin de répondre à la demande légitime des orga-
nisations représentatives de retraités et des associations gérant
des services de soins à domicile.

Réponse . - Le Gouvernement est particulièrement attentif à la
situation des personnes âgées dépendantes, don, le nombre est en
accroissement du fait du vieillissement progressif de la popula-
tion, même si son augmentation est sans doute moindre que celle
du vieillissement. Aussi, dans le cadre des mesures récemment
adoptées en faveur des personnes figées dépendantes, une com-
mission réunie auprès du commissariat général au Plan a-t-elle
été chargée de proposer les réformes à apporter au dispositif
actuel dans le souci de satisfaire, dans de bonnes conditions, les
besoins mal couverts, de maîtriser l'évolution des dépenses et
d'inciter à une utilisation optimale des ressources de toutes
natures, y compris celles que peuvent fournir les solidarités fami-
liales ou de voisinage . Sur la base des conclusions de cette com-
mission qui seront remises au Gouvernement courant septembre
ainsi que sur celle des résultats de la mission d'information par-
lementaire que l'Assemblée nationale a constituée, et qui a pré-
senté fin juin son rapport, le Gouvernement proposera au Parle-
ment les mesures à la fois nécessaires et possibles . Enfin, la
circulaire ministérielle du 22 janvier 1991 a défini les conditions
de mise en place du programme pluriannuel de création de
places des services de soins infirmiers à domicile, de sections de
cure médicale et de longs séjours dans les établissements et ser
vices pour personnes âgées, qui permettra également d'accompa-
gner la mise en place de nouveaux contrats d'objectifs dont
l'objet portera sur la création de services de soins infirmiers à
domicile et le renforcement en personnel soignant des établisse-
ments. L'ensemble de ces mesures va dans le sens des préoccupa-
tions exprimées par l'honorable parlementaire.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

34968. - 29 octobre 1990. - M. Jean-Louis Debré attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État i la famille et aux per-
sonnes âgées sur les problèmes qui se posent pour le maintien à
domicile des personnes âgées. Chaque année, l'augmentation du
nombre des personnes âgées dépendantes dont le maintien à
domicile nécessite les services d'une aide ménagère est de
8 p. 100 . Ce maintien à domicile doit faire partie des priorités de
la politique sociale de la France mais, faute de moyens finan-
ciers, un grand nombre de services vont devoir, dans les mois qui
viennent, réduire, voire arrêter, leurs activités . Quelles disposi-
tions le Gouvernement entend-il prendre pour préserver ce ser-
vice de maintien à domicile dent le coût est bien inférieur à celui
d'une hospitalisation ?

Réponse. . . Le Gouvernement entend poursuivie les efforts
entrepris pour favoriser le maintien à domicile des personnes
âgées, et notamment l'aide ménagère qui en constitue un élément
essentiel. La caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés en est le principal financeur, avec l'aide sociale.
L'aide ménagère poursuivra en 1991 la progression amorcée
depuis quelques années, grâce à une augmentation de 4 p . 100
des heures d'aide ménagère financées au titre du Fonds national
d'action sanitaire et sociale de la C .N .A.V.T.S . Le taux de partici-
pation de cet organisme au financement de l'aide ménagère pro-
gressera de 4,31 p. 100 . De plus, si le conseil d'administration de
la caisse nationale d'assurance vieillesse y est favorable, un plan
triennal de ses dépenses d'action sanitaire et sociale pourrait être
mis en place à partir de 1992, ceci permettant une amélioration
des conditions de financement de cette prestation, dans une
perspective raisonnable d'équilibre financier . Ce développement
quantitatif de l'aide ménagère s'accompagne d'une amélioration
significative du statut du personnel . Une protection complémen-
taire a été instituée, et à compter du l er juillet 1991, un salaire de
base conventionnel supérieur au S .M .I .C . et une nouvelle grille
de rémunération ont été mis en place. Par ailleurs, une ,grille de
salaire spécifique a été créée à compter du l et avril pour les aides
ménagères titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions d'aide
à domicile (C .A.F.A .D .) . Les services de soins infirmiers à domi-
cile, également déterminants pour le maintien à domicile des per-
sonnes âgées, connaîtront, eux aussi, une progression quantitative
et qualitative . De 1991 à 1993, 45 000 places médicalisées seront
créées, en établissement d'hébergement mais aussi dans les sel.

vices à domicile. Elles représentent un coût de 1,5 milliard de
francs, à la charge de l'assurance maladie . La revalorisation du
forfait soins infirmiers à domicile intervenue au titre de
l'année 1991 (+ 6,2 p . 100) permettra un renforcement de
l'équipe soignante . L'ensemble de ces évolutions atteste de la
volonté du Gouvernement d'assurer un maintien à domicile de
qualité s'appuyant sur une professionnalisation reconnue des
intervenants de l'aide à domicile.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

35355. - 5 novembre 1990. - M. Xavier Deniau appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la nécessité de rationnaliser la distribution des pres-
tations d'aide ménagère à domicile pour les personnes âgées. Il
n'est ni normal, ni juste qu'il existe deux systèmes d'allocations :
celles versées par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés et celles attribuées par l'aide sociale (cette
dernière étant le principal financeur de l'aide ménagère) . En
effet, les ressortissants du régime général d'assurances vieillesse
sont lésés par ce système qui privilégie les bénéficiaires de l'aide
sociale. Ceux-ci ont droit à l'aide ménagère, à la différence des
personnes âgées dont les ressources dépassent le plafond, qui res-
tent soumises aux conditions fixées par les caisses de retraite et
donc aux disponibilités des fonds d'action sanitaire et sociale . Il
lui cite à cet égard le cas d'une personne âgée de Châteaurenard
(Loiret) victime de ce système . Celle-ci avait obtenu un accord
annuel de 360 heures pour la période du l er avril 1990 au
30 mars 1991, mais elle n'a pu faire valoir ses droits car l'associa-
tion d'aide ménagère avait au 30 juin 1990 dépassé sa dotation
de 61 p . 100, cette association délivrant la prestation d'aide
ménagère à des retraités du régime général âgés dans 30 p . 100
des cas de moins de soixante-quinze ans . Il lui demande les
mesures qu'il envisage afin de supprimer les inégalités résultant
de la situation actuelle en matière d'attribution des aides ména-
gères à domicile.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

36420. - 3 décembre 1990. - Mme Martine Dangreilh attire
l'attention de Mme le secrétaire d'État auprès da miaistre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur l'inadaptation du système de maintien à domicile
des personnes âgées dépendantes . En effet, le maintien à domi-
cile correspond au désir exprimé d'au moins 80 p . 100 des per-
sonnes âgées qui veulent vivre et mourir chez elles dans des
conditions optimales et dans la dignité . Or, 'c pivot du maintien
à domicile c'est l'aide ménagère et le système actuel n'est pas
satisfaisant . Les heures d'aides ménagères sont attribuées non pas
en fonction du niveau de dépendance et d'isolement du deman-
deur, mais en fonction des ressources de la caisse de retraite à
laquelle il est affilié ou des possibilités en matière sociale du
conseil général de son département de résidence . En moyenne,
l'attribution d'heures d'aides ménagères est de neuf heures par
mois, soit une heure tous les trois jours . Cette situation de
pénurie rie peut plus durer car le maintien à domicile des per-
sonnes âgées est en danger, en décalage de plus en plus grand
par rapport aux besoins exprimés . Seule une refonte globale du
système peut lui redonner un avenir . Elle lui demande donc s'il
compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Attentif à la situation des personnes âgées, le Gou-
vernement entend poursuivre les efforts entrepris pour favoriser
le maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui en
constitue un élément essentiel . Après la très forte progression de
la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est le
principal financeur, avec l'aide sociale, a préservé en 1990 le
financement d'un maintien du volume global d'activité d'aide
ménagère . Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les lois
de décentralisation, en opérant un transfert des compétences
d'aide sociale en faveur des départements, n'ont pas eu pour
effet de modifier les conditions d'admission aux différentes
formes d'aide sociale et notamment à l'aide ménagère . La plus
grande rigueur des commissions d'admission à l'aide sociale,
signalée par l'honorable parlementaire, dans l'attribution de
j'aide ménagère au titre de l'aide sociale aux personnes âgées, ne.
constitue pas un phénomène nouveau . Celle-ci découle, en effet,
directement de différences qui existent dans les conditions d'attri-
bution entre le régime légal et l'aide sociale et les règles fixées
pour l'octroi de l'alloc,ation supp:émentaire du fonds national de



3344

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 août 1991

solidarité : alors que ces deux prestations obéissenn ers effet, au
même plafond de ressources, le mode de calcul des revenus
déterminant l'octroi de l'aide ménagère au titre de l'aide sociale
d'une part et de l'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité n'est pas identique. C'est ainsi que l'aide sociale prend
en compte, en application des textes en vigueur et en parti-entier
de l'article 159 du code de la famille et de l'aide sociale et des
articles 3 et 6 du décret N) 54 .1128 du 15 novembre 1954 : le
plafond individuel des ressources prévu pour l'octroi de l'alloca-
tion aux vieux travailleurs salariés ; les revenus de toute nature
de la personne qui sollicite l'aide sociale à l'exception des presta-
tions familiales de l'aide à l'enfance et à la famille . Ces diffé-
rences dans le mode de calcul des revenus à comparer au pla-
fond de revenu expliquent que les conditions d'admission à
l'aide ménagère au titre de l'aide sociale apparaissent plus rigou-
reuses et que cette aide puisse être refusée, dans le strict respect
des textes, à une personne âgée qui bénéficie par ailleurs de l'al-
location supplémentaire du Fonds national de solidarité . Dans ce
dernier cas, en effet, certaines prestations sociales ou indemnités
ont été neutralisées par voie de circulaire du mode de calcul
pour l'octroi de cet avantage non contributif de vieillesse . L'at-
tention de l'honorable parlementaire est toutefois appelée sur les
dispositions prévues à l'article 34 de la loi n é 83-663 du 22 juillet
1983 qui prévoient que le Conseil général peut, dans le cadre du
règlement départemental d'aide sociale, décider de dispositions
plus favorables que celles prévues par les textes législatifs et
réglementaires en vigueur pour l'admission à l'aide sociale . Cer-
tains conseils généraux ont, ainsi, pris d'ores et déjà des mesures
allant dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire . Il n'en
demeure pas moins que l'on constate la baisse tendancielle des
dépenses d'aide ménagère au titre de l'aide sociale prises globale-
ment, baisse qu'il convient de rapprocher de l'effort significatif
réalisé par le .régime général en 1991 . En effet, celui-ci a aug-
menté son volume horaire d'intervention de 4 p. 100, soit plus
que l'évolution prévisible du nombre des personnes âgées de plus
de soixante-quinze ans. L' ministre ne manque donc pas d'en
faire part, chaque fois que l'occasion lui en est offerte, aux res-
ponsables départementaux afin que ceux-ci prennent conscience
des effets sociaux de cette évolution et puissent y porter remède
en prenant des dispositions plus favorables que celles prévues
par les textes.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

35805. - 12 novembre 1990. - M. Xavier Deniau appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la nécessité de 'réformer le système de l'aide
ménagère à domicile pour les personnes âgées . Il apparaît que ce
système est obsolète, injuste et inégalitaire . En effet, la France,
contrairement à d'autres pays européens, n'a inscrit ni dans son
système de prctection sociale ni dans sa Constitution le risque de
dépendatece. ïl serait bon de combler ce retard . En outre, il serait
urgent, au regard des évolutions démographiques et des inégalités
liées aux revenus personnels et à la situation géographique des
personnes âgées de rationaliser la distribution des prestations
d'aide ménagère : leur attribution doit se faire en fonction du
besoin du demandeur et non pas en fonction des moyens finan-
ciers des caisses de retraite ; leur financement doit être aussi
amélioré : les associations de soins et services à domicile doivent
être financées par la procédure du budget annuel et prévisionnel
et au titre de la solidarité nationale, pour leur éviter d'être en
situation de déficit permanent. Il lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre en ce sens.

Réponse. - Le Gouvernement, attentif à la situation des per-
sonnes âgées, a récemment décidé d'adapter notre système de
prise en charge de la dépendance des personnes âgées . Dans ce
but, une commission, réunie auprès du commissariat général au
plan a été chargée de proposer les réformes à apporter au dispo-
sitif actuel . Sur la base de ces travaux, dont les conclusions
seront remises au Gouvernement très prochainement, celui-ci pro-
posera au Parlement les mesures nécessaires en ce domaine . Par
ailleurs, le Gouvernement entend poursuivre les efforts entrepris
pour favoriser, selon le voeu de la majorité d'entre elles, le main-
tien à domicile des personnes âgées, et notamment l'aide ménu-
gére qui en constitue un élément essentiel . Après la très forte
progression de la prestation d'aide ménagère dans son ensemble,
la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés,
qui en est le principal financeur, a poursuivi depuis 1989 le
financement du volume global d'activité d'aide ménagère . L'ac-
croissement du volume d'heures d'aide ménagère pris en charge
par le régime général se poursuit puisqu'il progresse de 4 p . 100,
alors que l'évolution démographique des plus de soixante-
quinze ans est tendanciellement à la baisse . Une amélioration des
conditions de financement de cette prestation est actuellement
recherchée sous la forme, notamment, d'une progression annuelle
des dotations d'heures dans un contrat pluri-annuel permettant

de lier cette progression à l'augmentation de la population âgée
de soixante-quinze ans et plus dans une perspective raisonnable
d ' équilibre financier.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

35992. - 26 novembre 1990. - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur les voeux relatifs aux établissements et aux ser-
vices destinés aux personnes âgées émis par la fédération des éta-
blissements hospitaliers et d'assistance privés lors de sa dernière
assemblée générale. Cette fédération estime nécessaire que soient
réalisés : l e chaque année un plan ambitieux de création de lits
et de places dans les sections de cure médicale et les services de
soins à domicile, à hauteur de 12 000 lits en sections de cure
médicale et de 5 000 places de services de soins à domicile ;
2. la création d'une deuxième tarification correspondant à la réa-
lité des prestations ; 3 . la reconnaissance du statut de l'infirmière
coordinatrice ; 4. l'agrément d'un avenant étendant aux services
de soins à domicile pour personnes âgées le bénéfice de l'indem-
nité de sujétion spéciale ; 5 . des niveaux des forfaits permettant
aux établissements de maintenir dans les meilleures conditions
possibles les personnes âgées jusqu 'au terme de leur vie, forfaits
dont soient exclues les dépenses dont les responsables des éta-
blissements n'ont pas la maîtrise. Il lui demande de bien vouloir
lui faire part de son avis sur les problèmes évoqués et de lui
indiquer les mesures qu'il entend prendre afin de donner satisfac-
tion aux requêtes de la fédération des établissements hospitaliers
et d'assistance privés . - Question traumire à M. le secrétaire d'Etat
à la famille, air personnes âgées et air rapatriés

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

39355 . - 18 février 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de Mine le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur le problème de financement de l'hospitalisation
en long séjour des personnes âgées . En effet, en 1990, le Gouver-
nement a adopté des mesures en faveur des personnes âgées en
dégageant une enveloppe complémentaire de 350 millions de
francs sur les crédits de l'assurance maladie au titre de la médi-
calisation des établissements et services pour les personnes âgées,
qui s'ajoute à l'enveloppe départementale . Dans le même temps,
les plafonds de forfaits journaliers de sons ont été revalorisés, et
une réforme de la tarification des établissements pour personnes
âgées envisagée . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qui ont été ou qui vont être mises en place afin d'amé-
liorer le financement des dépenses occasionnées par l'accroisse-
ment du nombre de personnes âgées dépendantes.

Réponse. - Dans le cadre des mesures récemment adoptées par
le Gouvernement en matière de dépendance des personnes âgées,
il a été décidé d'adapter en profondeur notre système de finance-
ment de la dépendance . Dans ce but, une commission réunie
auprès du commissariat général au Plan a été chargée de pro-
poser au Gouvernement les réformes à apporter au dispositif
actuel de prise en charge de la dépendance des personnes âgées.
Il a d'ores et déjà été décidé en 1991, sans attendre la conclusion
de ces travaux, d'opérer un renforcement des personnels soi-
gnants intervenant dans les institutions pour personnes âgées qui
s'est traduit par une revalorisation des forfaits de soins, en long
séjour (4,6 p. 100) en maisons de retraite et services de soins
(6,2 p . 100) et, d'autre part, de mettre en place un plan triennal
de création de places médicalisées supplémentaires dans les éta-
blissements et services pour personnes âgées, plan qui a fait
l'objet de la circulaire ministérielle n° 91-01 du 22 janvier 1991.
Ce plan prévoit une enveloppe complémentaire de 1,5 milliard
dont l'attribution sera progressive : 400 millions de francs
en 1991, 500 millions de francs en 1992 et 600 millions de francs
en 1993 . Comme en 1990, les moyens supplémentaires attribués
en sus du redéploiement se décomposeront en deux enveloppes :
une enveloppe déconcentrée régionale destinée à financer la créa-
tion de places en services de soins infirmiers à domicile
(S .I .A.D.) et en sections de cirre médicale dans les maisons de
retraite, éventuellement les logements-foyers ou les hospices
(S .C.M .) ; une enveloppe nationale destinée à accompagner, dans
certaines régions, la transformation des hospices et la mise en
place de contrats d'objectif. C'est à chaque direction régionale
qu'il appartiendra, en collaboration avec les directions départe-
mentales : d'arrêter le programme régional sur trois ans de créa-
tion ou d'extension de places médicalisées, par redéploiement et
par utilisation de l'enveloppe supplémentaire de l'assurance
maladie ; de répartir dès à présent entre les départements, après
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concertation, le montant 1991 de l'enveloppe supplémentaire,
ainsi qu'ultérieurement les montants 1992 et 1993 qui seront
notifiés . L'enveloppe nationale permettra également d'accompa-
gner la mise en place de nouveaux contrats d'objectifs dont
l ' objet portera sur la création de services de soins infirmiers à
domicile et le renforcement en personnel soignant des établisse-
ments .

Retraites : généralités (politique à l'égard des re.raités)

36931 . - 10 décembre 1990. - M. Gérard Longuet attire de
nouveau l'attention de Mme le secrétaire d'Et ;st à la famille et
aux personnes figées concernant la représentation des retraités
dans tous les organismes qui traitent de leurs problèmes : caisses
de retraite, de maladie, comité économique et social . . . En effet,
beaucoup de retraités se regroupent dans des associations natio-
nales comme, par exemple, la Fédération générale des retraités
des chemins de fer et souhaiteraient à ce titre exercer davantage
de responsabilités . II lui demande si ce souci est partagé par le
Gouvernement et dans quelles mesures de telles participations
nécessaires à l'intégration des personnes âgées dans notre tissu
social pourraient être proposées.

Réponse . - Le Gouvernement est attaché à la ' représentation
des retraités et personnes âgées au sein des instances sociales
amenées à débattre des problèmes les concernant . C'est ainsi
qu'ont été institués le Comité national des retraités et des per-
sonnes âgées (C.N.R .P.A .) et les comités départementaux des
retraités et personnes âgées (Coderpa) (décret n° 88-160 du

1 i février 1988 modifiant le décret n° 82-697 du 4 août 1982)
destinés à assurer la participation de cette population dont l'im-
portance ira croisante, à l'élanoration et à la mise en oeuvre de
la politique les concernant . Outre leur représentation au sein
d'instances spécifiques, les retraités et personnes âgées siègent
également au sein : des comités départementaux et sociaux régio-
naux ; du conseil national de la vie associative ; des centres com-
munaux d'action sociale . Pa : ailleurs, il est précisé à l'honorable
parlementaire que les retraités sont représentés au sein des
conseils d'administration des caisses de sécurité sociale du régime
général . Cette représentation est prévue aux articles L. 215, 20,
L . ES,5, 7 ., L. 222, 5 . et L . 752, 6 . du code de la sécurité sot Tale.
Ainsi, des administrateurs représentant les retraités sont désignés
à la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
et dans les caisses régionales chargées du versement des pen-
sions . Les retraités peuvent également être représentés dans les
caisses de retraite complémentaires . Le décret ne 46-1378 du
8 juin 194u qui réglemente ces institutions comprend les retraités
parmi les « participants » . Ils prennent donc part à la vie des
institutions au même titre que les actifs . Toutefois, les caisses de
retraite complémentaire étant des organismes de droit privé, dent
les règles sont librement fixées par les partenaires sociaux, il
revient aux organisations de salariés de déterminer l'importance
de la représentation des retraités . La représentation des personnes
âgées au sein d'organismes tels que i'Unedic et l'Assedic, est
assurée par l'intermédiaire des organisations représentatives de
salariés qui siègent aux conreils d'administration de ces ins-
tances . En effet, bien souvent ces organisations possèdent une
union de retraités et par conséquent sont à même de défendre
leurs intérêts . S'il est incontestable que les retraités et personnes
âgées sont davantage partie prenante que par le passé dans le
processus décisionnel qui les concernent il n ' en demeure pas
moins que toutes les questions ne :ont pas pour autant résolues.
Le Gouvernement entend poursuivre son action visant à davan-
tage associer tee retraités et personnes âgées à la réflexion et à
l'élaboration de mesures ies concernant, en coopération avec l'en-
semble des partenaires, dans le respect de la nécessaire solidarité
entre générations, et en tenant compte de la spécificité des
diverses instances dans lesquelles se pose la question de cette
représentation.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

37822. - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Pierre i3slduyck appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur un point du décret du 26 octobre 1976 tou-
chant au problème de l'argent de poche. II apparaît en effet
qu'un pensionnaire d'une maison de retraite qui relève de l'aide
sociale et dont la pension est donc prise en charge par la collec-
tivité est assuré de recevoir mensuellement un minimum représen-
tant 1/100 du Fonde national de solidarité annuel, soit 340 francs

mensuels à ce jour. A l'inverse, la personne qui ne bénéficie pas
de l'aide sociale et qui donc assure la totalité de sa pension peut
très bien y engloutir la totalité de ses ressources et se retrouver
avec un argent égal à 0 ou inférieur à 340 francs . Il lui demande
s'il envisage de prendre des meures pour que chaque pension-
naire ait égalité de traitement au regard de l'argent de poche.

Réponse. - L'article 142 du code de la famille et de l'aide
sociale est exclusivement protecteur à l'égard des personnes béné-
ficiaires de l'aide sociale . Cet article précise en eféet que les res-
sources des personnes âgées admises au bénéfice de l'aide sociale
sont affectées au remboursement de leurs frais de placement dans
la limite de 90 p. 100, IO p . 100 étant laissés à leur disposition à
titre d'argent de poche . Aussi, peut-il arriver ainsi que le souligne
l'honorable parlementaire qu'une personne âgée dont les frais
d'hébergement sont pris en charge par le département dispose
d'une somme d'argent de poche supérieur à celle d'un pension-
naire accueilli à titre payant, cela en raison du prix de pension
souvent élevé des maisons de retraite. C'est pour réfléchir aux
modalités actuelles de prise en charge de la dépendance des per-
sonnes âgées et aux dispositions susceptibles d'améliorer le dis-
positif actuel qu'une commission a été réunie auprès du commis-
sariat général au Plan . Cette commission doit rendre ses
conclusions très prochainement . Sur la base de ses travaux, le
Gouvernement proposera au Parlement les mesures nécessaires.
Par silicate, la loi n° 90-600 du 6 juillet '4990 a permis d 'apporter
quelques garanties quant aux prix pratiqués dans ce secteur.
Cette loi définit en effet les conditions de fixation des prix des
prestations fournies par certains établissements assurant l'héber-
gement des personnes âgées qui ne sont ni habilités à recevoir
des bénéficiaires de l'aide sociale, ni conventionnés au titre de
l'aide personnalisée au logement.

Femmes (veuves)

38206 . - 21 janvier 1991 . - M. François Patriat appelle l'at-
tertion de Mme le secrétaire d'État e la famille et aux per-
sonnes âgées sur les situations douloureuses crées par le décès,
souvent accidentel, de jeunes pères, et ce bien avant l'âge de la
retraite . Leur veuve se trouve en général privée de protection
sociale, souvent un an après le décès . Au moment où les enfants
en général en bas âge ont besoin du soutien affeetif de leur mère,
celle-ci se trouve obligée d'accepter n'importe quel travail pour
bénéficier d'une protection sociale et, si per malheur, elle n'a pas
de travail, elle perd la couverture sociale dont elle bénéficiait jus-
qu'alors. En conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures pour combler cet actuel vide juridique.

Réponse. - La protection sociale des personnes veuves et
chargées de famille est garantit par un certain nombre de dispo-
sitions . Elles bénéficient en premier lieu, en application de l'ar-
ticle L. 161-15 du code de la sécurité sociale, du maintien de leur
drcit aux prestations pendant une période de douze mois - éven-
tuellement prolongée jusqu'au troisième anniversaire du dernier
enfant à charge - à compter du décès de l'assuré dont elles
étaient l'ayant droit . Sous réserve de remplir les conditions d'iso-
lement, de charge d'enfant et de ressources attachées au verse-
ment de l'allocation de parent isolé (AP.I .), les personnes titu-
laires de l'A .P.I. bénéficient, quant A elles, d'une affiliation au
régime général d'assurance maladie avec prise en charge des coti-
sations correspondantes par !e régime des prestations familiales.
La couverture par le régime général est concomitante au bénéfice
de l'A .P.I . qui peut être servie jusqu'au troisième anniversaire du
plus jeune enfant à charge. Les personnes qui, à l'issue du délai
de maintien de droit ou après expiration du versement de
l'A .P.I ., ne relèvent d'aucun régime obligatoire d'assurance
maladie, ont la possibilité d'adhérer à l'assurance personnelle et
de solliciter, en cas d'insuffisance de leurs ressources, la prise en
charge de leur cotisation par l'aide sociale ou par leur régime de
prestations familiales si elles sont allocataires . Il convient à cet
égard de préciser que les titulaires de l'allocation de veuvage qui
ont adhéré à l'assurance personnelle voient leur cotisation prise
en charge par l'aide sociale sans que soient mises en jeu les
règles relatives à l'obligation alimentaire. L'allocation de veuvage,
dont l'objet est de permettre une insertion dans la vie profession-
nelle, est accordée au conjoint survivant satisfaisant à des condi-
tions d'âge (moins de cinquante-cinq ans), de charges familiaies
et de ressources . Enfin, la loi n° 88-16 du 5 janvier 1988 a prévu,
dans le cadre d'un statut social de la mère de famille, que ies
personnes ayants droit d'un assuré décédé ou divorcé continuent
de bénéficier sans limitation de durée pour elles-mêmes et leurs
ayants-droit, à compter de quarante-cinq ans, des prestations en
nature du dernier régime obligatoire d'assurance maladie et
maternité dont elles ont relevé, dès lors qu'elles ont ou ont eu au
moins trois enfants à leur charge . Bénéficient de ce dispositif les
personnes veuves ou divorcées qui, outre les conditions d'âge et
de nombre d'enfants à charge ou élevés, se trouvent encore en
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situation de maintien de droit consécutif au divorce ou au décès
de l'assuré. 11 n'est pas prévu, pour le moment, d'ajouter d'autres
mesures à ce dispositif.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

38912 . - 11 février 1991 . - M. Xavier Deniau appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes îgées sur l'assurance des femmes veuves âgées de
quarante-cinq ans et mères de trois enfants . La législation est, à
leur égard, trop restrictive . Il serait équitable que toute veuve
mère de trois enfants, âgée d'au moins quarante-cinq ans, puisse
bénéficier des prestations en nature de l'assurance maladie, sans
limitation de durée. Il lui demande quelles sont ses intentions
dans ce domaine.

Réponse. - La loi n° 88-16 du 5 janvier 1988 et son décret
d'application n° 88-677 du 6 mai 1988 ont prévu, dans le cadre
du statut social de la mère de famille, que les personnes ayants
droit d'un assuré décédé o'i divorcé continuent de bénéficier
pour elles-mêmes et leurs ayants droit, à compter de quarante-
cinq ans, des prestations en nature du dernier régime obligatoire
d'assurance maladie et maternité dont elles ont relevé, dès lors
qu'elles ont ou ont eu au moins trois enfants à leur charge . Béné-
ficient de ce dispositif les personnes veuves ou divorcées qui,
outre les conditions d'âge et de nombre d'enfants à charge ou
élevés, se trouvent encore en situation de maintien de droit tem-
poraire (soit une période de douze mois éventuellement pro-
longée jusqu'au troisième anniversaire du dernier enfant à
charge) à la suite du divorce ou du décès de l'assuré dont elles
étaient ayants droit . A l'inverse, les personnes qui ont épuisé la
période de maintien du droit aux prestations prévue par l'ar-
ticle L . 161-15 du code de la sécurité sociale ne sont pas visées
par les nouvelles dispositions. Cette interprétation résulte des
termes mêmes de la loi et de l'intention du législateur qui était
de maintenir un droit existant au titre d'un régime obligatoire
d'assurance maladie et non pas de conférer un droit nouveau ou
de faire revivre un droit éteint. S'agissant d'un droit gratuit qui
n'est attaché à la perception d'aucune pension ou allocation, il
n'est pas envisagé de procéder à son extension au profit des per-
sonnes qui sont déjà sorties du système d'assurance maladie . En
tout état de cause, les personnes qui ne relèvent d'aucun régime
obligatoire d'assurance maladie ont la possibilité d'adhérer à l'as-
surance personnelle et de solliciter, en cas d'insuffisance de leurs
ressources, la prise en charge de leur cotisation par l'aide sociale
ou par leur régime de prestations familiales si elles sont alloca-
taires. II convient à cet égard de préciser que les titulaires de
l'allocation de veuvage qui ont adhéré à l'assurance personnelle
voient leur cotisation prise en charge par l'aide sociale sans que
soient mises en jeu les règles relatives à l'obligation alimentaire.
L'allocation de veuvage, dont l'objet est de permettre une inser-
tion dans la vie professionnelle, est accordée au conjoint survi-
vant satisfaisant à des conditions d'âge (moins de cinquante-cinq
ans), de charges familiales et de ressources.

Projeseions sociales (aides familiales)

39323 . - 18 février 1991 . - M. Claude Galametz attire l'atten-
tion de Mine le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les graves difficultés du secteur de l'aide à
domicile en raison de l'accroissement sensible de la demande dû,
d'une part, au vieillissement de la population et, d'autre part, à
la mise en oeuvre de la politique bénéfique de maintien à domi-
cile. Il lui demande de bien vouloir l'informer des mesures qui
seront prises pour répondre à cas besoins.

Réponse. - Le Gouvernement, attentif à la situation des per-
sonnes âgées, entend poursuivre les efforts entrepris pour favo-
riser leur maintien à domicile, et notamment l'aide ménagère qui
en constitue un élément essentiel . Après la très forte progression
de la prestation d'aide ménagère dans son ensemble, la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, qui en est
le principal financeur avec l'aide sociale, a poursuivi depuis 1989
le financement d'un maintien : du volume global d'activité d'aide
ménagère. L'aide ménagère poursuivra en 1991 la progression
amorcée depuis 1988, grâce à une augmentation de 4 p . 100 des
heures d'aide ménagère ; la prestation sera, en outre, davantage
centrée sur les personnes lourdement dépendantes . De plus, si le
conseil d'administration de la caisse nationale d'assurance vieil-
lesse y est favorable, un plan triennal de ses dépenses d'action
sanitaire et sociale, ciblé sur ses bénéficiaires très âgés, pourra

être mis en place à partir de 1992, cela permettant de lier cette
progression à l 'augmentation de la population âgée de soixante-
quinze ans et plus dans une perspective raisonnable d'équilibre
financier . Enfin, la diversification des soutiens à domicile et le
renforcement de l'aide aux familles seront encouragés . C'est ainsi
qu'a été reconduite, en 1991, la dotation de 30 millions, affectée
par la caisse nationale d'assurance vieillesse à des actions inno-
vantes en faveur des grands dépendants . Le ministère des affaires
sociales et de l'intégration présentera le moment venu un bilan
général des expériences innovantes auxquelles il a apporté son
concours grâce à des incitations financières, notamment en
matière de garde à domicile et de soutien aux familles
confrontées au vieillissement de leurs grands-parents et de leurs
arrière-grands-parents.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

39358 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Claude Feyronaet attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur les dispositions de la circulaire du
7 avril 1982 relative à la politique sociale et médico-sociale pour
les retraités et personnes âgées, dans ses dispositions relatives à
la participation des pensionnaires à la vie de l'établissement . En
effet, il est prévu au 3 .3 .5 . de cette circulaire que « les résidents
qui partent en vacances conservent l'intégralité de leurs res-
sources qu'ils soient bénéficiaires de l'aide sociale ou à titre
payant », disposition qui pose de sérieux problèmes de gestion
pour les communes dont les maisons de retraite occupent des
locaux loués par des offices d'H .L.M . En conséquence, il lui
demande s'il n'est pas envisageable dans ce cas de prévoir le
maintien du loyer à la charge du résident comme c'est le cas
pour tout locataire partant en vacances.

Réponse . - L'article 26-3 de la loi du 30 juin 1975 relative aux
institutions sociales et médico-sociales dispose que : « les per-
sonnes qui s'absentent temporairement, de façon occasionnelle
ou périodique de l'établissement où elles sont accueillies peuvent
être dispensées d'acquitter tout ou partie de leurs frais d'héberge-
ment » . Le deuxième alinéa précise, que « les conditions d'appli-
cation du présent article, qui peuvent être variables selon la
nature de l'établissement et le mode de prise en charge desdits
frais, sont soit fixées par décret en conseil d'Etat lorsqu'il s'agit
d'établissements dont le financement est assuré grâce à une parti-
cipation directe de l'état ou d'organismes de sécurité sociale, soit
déterminées par le règlement départemental d'aide sociale lors-
qu'il s'agit d'établissements dont le département assure seul de
financement » . En. vertu de ces dispositions, il appartient au
conseil général de déterminer, dans le cadre du règlement dépar-
temental d'aide sociale prévu par l'article 34 de la loi de décen-
tralisation du 22 juillet 1983, les règles de facturation applicables
à l'occasion de l'absence du résident d'un établissement pour
personnes âgi:es relevant de la loi sociale (maison de retraite,
foyer-logemesit ou hospice) . Rien n'empêche, dans le cadre, de
prévoir u:~e éxonération partielle, afin de tenir compte des
charges fixes que l'établissement supporte, que l'intéressé soit
présent ou absent.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

39359 . - 18 février 1991 . - M. Claude Galametz attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les graves problèmes que rencontrent de plus
en plus de personnes dépendantes . Il lui demande de bien vou-
loir l'informer de ses intentions (mise en place d'une prestation
légale, etc .) pour remédier à ces difficultés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

39708. - 25 février 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la :equéte de la coordination des associations de défense des
retaités du Grand-Est qui souhaite la création d'une assurance
nationale obligatoire contre le risque de perte d'autonomie. II lui
demande dans quelle mesure il peut répondre à l'attente des
retraités . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat a la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

•
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Personnes âgées (seins et maintien à domicile)

41679 . - 8 avril 1991 . - M . André Santini attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur le problème de la dépendance des personnes très âgées . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures que le Gouver-
nement entend décider dans les mois à venir en faveur de cette
catégorie de population, et s'il a l'intention d'engager une concer-
tation à ce sujet avec les associations concernées telles que
l'U.N .A.F . ou le C .N.R .P .A.

Réponse. - L'augmentation régulière du nombre de personues
âgées dans notre pays aura vraisemblablement pour effet d'ac-
croître, dans les prochaines années, le nombre des personnes
âgées dépendantes . Afin de réfléchir aux moyens d'améliorer la
prise en charge de la dépendance, une commission, réunie auprès
du commissariat général au Plan et dans laquelle le C .N .R.P.A.
est représenté, a été chargée de proposer les réformes à apporter
au dispositif actuel dans le souci de satisfaire l'évolution des
dépenses et inciter à une utilisation optimale des ressources de
toute nature, y compris celles que peuvent fournir les solidarités
familiales ou de voisinage . Sur la base des conclusions de cette
commission qui seront remises au Gouvernement au mois de sep-
tembre 1991 et des résultats de la mission d'information parle-
mentaire que l'Assemblée nationale a constituée, le Gouverne-
ment proposera au Parlement les mesures nécessaires.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

39982. - 4 mars 1991 . - M. Jacques Royon demande à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui faire
connaître si les maisons de retraite publiques peuvent imputer les
dépenses d'équipement liées à leur médicalisation accrue, notam-
ment pour ce qui concerne le matériel médical, et les dotations
aux amortissements qui en découlent, sur le budget de leur « sec-
tion de cure médicale ». A défaut, c'est la section d'hébergement
qui aurait à les financer, ce qui conduit à transférer sur les col-
lectivités territoriales des charges qui doivent normalement
incomber à la sécurité sociale. - Question transmise â M. le secré-
taire d'État à la famille, aux personses âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'en
application des dispositions du décret rd 78-478 du 29 main 1978
(relatif à la détermination forfaitaire des frais de soins dispensés
dans les établissements qui assurent l'hébergement des personnes
âgées), les dotations aux amortissements liés à des aménagements
de locaux rendus nécessaires par la création d'une section de
cure médicale ainsi que le petit matériel médical peuvent figurer
dans les dépenses prévisionnelles de soins à partir desquelles est
calculé le forfait de soins.

Logement (allocations de logement)

40040. - 4 mars 1991 . - M. Willy Dimeglio demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de bien vouloir lui préciser en ce qui concerne l'allocation
de logement à caractère social, pourquoi certaines catégories de
personnes telles que les étudiants, les personnes seules ou les
couples sans enfant en sont exclues et quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette inégalité de traitement que crée
entre les citoyens l'article 123 de la loi de finances . - Question
transmise d M. le secrétaire d 'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Réponse . - L'allocation de logement sociale est une prestation
de logement versée sous condition de ressources et à certaines
catégories de personnes ne pouvant bénéficier des autres aides à
la personne (allocation de logement familiale ou aide personna-
lisée au logement) . L'article L . 831-2 du code de la sécurité
sociale précise ces différentes catégories : personnes âgées de
plus de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude ;
personnes handicapées ; jeunes travailleurs de moins de vingt-
cinq ans ; chomeurs indemnisés de longue durée ou bénéficiaires
de l'allocation d'insertion : allocataires de revenu minimum d'in-
sertion . L'application de cette législation peut conduire effective-
ment à exclure certaines personnes du bénéfice de l'allocation de
logement sociale . C'est la raison pour laquelle il a été décidé
d 'étendre de façon progressive le bénéfice de l'allocation de loge-
ment sociale, sous seule condition de ressources, à toutes les per-
sonnes exclues des autres aides au logement (allocation de loge-
ment familiale ou aide personnalisée au logement) . La première
me?ure d'extension concerne les habitants de la région parisienne

et des départements d'outre-mer. Le Gouvernement s'engage à
proposer au Parlement l'extension progressive de cette mesure à
l'ensemble du territoire.

Prestations familiales (montant)

40076. - 4 mars 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux peraoanea
âgées sur la revalorisation des prestations familiales de 1,7 p . 100
intervenue au l er janvier 1991 . Outre le fait que cette hausse est
insuffisante au maintien du pouvoir d'achat de ces prestations,
compte tenu de l'inflation, elle ne permet évidemment pas de
prendre en compte les rattrapages, jugés nécessaires par de nom-
breuses associations familiales, de 0,4 p. 100 pour 1988 et 1989 et
1,2 p. 10C pour 1990 . L'U.N .A .F. et l'U.D.A .F. des Hauts-de-
Seine demandent que le réajustement au l ac janvier 1991 des
prestations familiales soit effectué à hauteur minimale de
3 p . 100 . Il lui demande de bien vouloir prendre en compte ces
propositions.

Prestations familiales (montant)

40403. - 11 mars 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et wax per-
sonnes âgées sur la motion adoptée par le conseil d'administra-
tion de la caisse d'allocations familiales du Bas-Rhin qui
considère qu'une revalorisation minimale de 3 p. 100 de la base
mensuelle de calcul des prestations aurait dû intervenir au
l er janvier 1991 . Compte tenu de l'excédent de quatre milliards
de francs de la branche famille, la revalorisation était possible
d'autant que les cotisations versées à cc titre doivent être
affectées aux familles en vertu du principe de la séparation des
branches. Il lui demande quelles mesures elle entend prendre,
sachant que le Premier ministre avait affirmé le 20 janvier 1989
lors de la conférence des familles que le maintien du pouvoir
d'achat des prestations familiales comptait parmi ses orientations
prioritaires .

Prestations familiales (montant)

40452 . - 11 mars 1991 . - M. François Grusseameyer appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur la dévalorisation des prestations familiales.
Les familles constatent quotidiennement la diminution du pou-
voir d'achat de leurs allocations . Une revalorisation minimale de
3 p. 100 des prestations familiales aurait normalement dû être
effectuée au t er janvier 1991 . Elle se décompose en un rattrapage
pour 1988 et 1989 de 0,4 p. 100, et pour 1990 de 1,2 p. 100, et
une augmentation prévisionnelle pour 1991 de 1,4 p. 100, compte
tenu d't,n taux d'inflation estimé par le Gouvernement à
2,8 p . 100. L'excédent de quatre milliards de francs de la branche
famille rend parfaitement possible cette revalorisation d'autant
que les cotisations versées pour la branche famille doivent lui
être affectées en fonction du principe de séparation des branches.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions
sur cette majoration.

Prestations familiales (montant)

40454 . - I l mars 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et man per-
sonnes âgées sur le vif mécontentement des associations fami-
liales face à la faible augmentation des prestations familiales
intervenues au l er janvier 1991 . En effet, la revalorisation de
1,7 p . 100 de la base mensuelle rie permet pas de préserver le
pouvoir d'achat des prestations familiales . Compte tenu de l'ex-
cédent de quatre milliards de francs de la branche famille, il lui
demande de prendre toutes mesures rendant possible une revalo-
risation en conformité avec le coût de la vie actuelle.

Prestations familiales (montant)

43210 . - 27 mai 1991 . - M. Jacques Rimbanit informe M. le
secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées de la
baisse continue du pouvoir d'achat des prestations familiales.
Une décision conforme à la promesse du Gouvernement qui sou-
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haitait, je cite : « le maintien du pouvoir d'achat des prestations
familiales, socle traditionnel de notre politique familiale fondée
sur la compensation des charges le famille . Il convient de les
préserver, malgré les contraintes financières d'ensemble qui
pèsent sur notre protection sociale », consisterait à augmenter ces
prestations familiales de 3 p . 100 au 1 e * juillet. D'autre part, les
sommes collectées pour la branche famille de la sécurité sociale
doivent lui être en totalité affectées . En quatre ans, au moins
40 milliards de francs cotisés au titre de cette branche auront eu
d'autres affec tations . Or on ne résoudra jamais les probltmes de
la branche maladie, de la branche vieillesse et ceux de la lutte
contre la pauvreté, qui relève pour partie d'aides sociales, par des
mesures freinant la politique familiale . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre en
oeuvre une telle politique de garantie du pouvoir d'achat des allo-
cations familiales .

Prestations familiales (montant)

43212 . - 27 mai 1951 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
quelles mesures il compte prendre pour que le niveau du pouvoir
d'achat des prestations familiales soit maintenu cette année.

Prestations familiales (montant)

43213 . - 27 mai 1991 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le secrétaire dTtat à la famille et aux personnes âgées
sur la nécessité d'une augmentation des allocations familiales
d'au moins 3 p . 100 pour le l e t juillet 1991 afin de garantir le
maintien de leur pouvoir d'achat . Par conséquent, il lui demande
de par rire les mesures adéquates pour que !a France pratique
une politique familiale - assurance survie de la nation - réelle-
ment dynamique .

Prestations familiales (montant)

43420 . - 27 mai 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la revalorisation très insuffisante des alloca-
tions familiales en janvier 1991 qui a été limitée à 1,70 p . 100. Il
lui demande s'il est dans ses intentions de prendre en compte
cette insuffisance pour augmenter en conséquence les allocations
lors de la revalorisation de juillet prochain.

Prestations familiales (montant)

43421 . - 27 mai 1991 . - M. Georges Chaumes attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
âgées sur l'évolution du pouvoir d'achat des allocations fami-
liales . Il apparaît en effet que, depuis juillet 1988, le pouvoir
d'achat de ces allocations n'a cessé de baisser au regard du coût
de la vie et que par ailleurs le déplafonnement des cotisations
d'allocations familiales instauré par la loi du 13 janvier 1989 n'a
jamais été assuré par l'Etat . Il souhaiterait donc savoir quelles
mesures seront adoptées pour garantir le pouvoir d'achat de ces
allocations et assurer ure compensation réelle des conséquences
du déplafonnement.

Prestations familiales (montant)

43422. - 27 mai 1991 . - M. Maurice Ligot attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur l'évolution négative que subissent les prestations familiales.
Les cotisations prélevées pour ia branche «famille» de la sécu-
rité sociale ne sauraient, en aucun cas, être détournées de leur
objectif et servi' à abonder les secteurs « vieillesse » et
« maladie » . Il lui rappelle que les allocations familiales ont été
creées dans un souci de justice en faveur des familles et de soli-
darité de la nation à leur égard . Pour que ces deux objectifs
soient respectés, il lui demande de prendre en considération une
augmentation des allocations familiales d'au moins 3 p . 100 au
1 e * juillet 1991 pour maintenir leur pouvoir d'achat . C'est à ce
prix que pourra être assurée au minimum la conduite d'une poli-
tique familiale digne de ce nom .

Prestations familiales (montant)

43423 . - 27 mai 1991 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sue la dégradation du pouvoir d'achat des prestations familiales.
Conformément à la promesse du Gouvernement de maintenir le
pouvoir d'achat, « socle traditionnel de la politique familiale,
fondée sur la compensation des chargés de famille », il lui
demande s'il compte augmenter au moins de 3 p . 100 les presta-
tions familiales d'ici au l' juillet 1991.

Prestations familiales (montant)

43564 . - 3 juin 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur l'inquiétude ressentie par les familles devant l'évolution du
montant des allocations familiales. En effet, la revalo.sation de
1,7 p . 100 au 1 e * janvier 1991 n'est pas conforme à l'engagement
du Gouvernement de maintenir le pouvoir d'achat des prestations
familiales malgré les contraintes financières d'ensemble qui
pèsent sur notre protection sociale . II lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour répondre aux demandes des
familles .

Prestations familiales (mot.tant)

43565 . - 3 juin 1991. - M. Claude Gatignol attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur une revalorisation des prestations familiales plus en accord
avec les charges des familles. En effet, une meilleure redéfinition
des prestations familiales est nécessaire, en particulier pour les
familles nombreuses dont les enfants âgés de dix-huit ans repré-
sentent au contraire des charges supplémentaires du fait du suivi
d'une formation supérieure éloignée de leur milieu familial . Il
s'étonne de constater que la revalorisation au t ee janvier 1991
n'est pas conforme aux engagements pris, et il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître ses intentions quant à l'applica-
tion indispensable d'une majoration minimale de 3 p . 100 au
l et juillet 1991 .

Prestations familiales (montant)

43697 . - 3 juin 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur la nécessité d'assurer le maintien du pouvoir d'achat des
prestations familiales . En dépit des contraintes financières qui
pèsent sur le système de protection sociale, il apparaît important
de garantir le niveau des prestations en fonction du coût de la
vie pour compenser au mieux les charges des familles. II lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser de quel
pourcentage il envisage d'augmenter le montant des prestations
familiales à compter du 1 e* juillet prochain.

Prestations familiales (montant)

43698 . - 3 juin 1991 . - Mme Monique Papon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur la nécessité de revaloriser la base mensuelle de calcul des
allocations familiales d'au moins 3 p . 100 au 1 e * juillet prochain
afin de maintenir le pouvoir d'achat des familles . Elle lui
demande donc si, dans le souci de mener une politique familiale
responsable, telle est son intention.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portance et du rôle irremplaçable de la famille dans notre société
et la politique familiale française est aujourd'hui l'une des plus
complète au monde . En ce qui concerne les prestations fend-
hales, il est rappelé aux honorables parlementaires, qu'au cours
des dix dernières années, des prestations ont été créées ou amé-
liorées . Ainsi, l'année passée, l'âge d'ouverture des droits aux
prestations familiales, en cas d'inactivité de l'enfant, a été porté
de dix-sept à dix-huit ans et une aide aux familles pour l'emploi
d'une assistante maternelle agréée a été créée à compter du
1 e * janvier 1991 . Parallèlement les revalorisations successives de
la base mensuelle de cacul des allocations familiales ont permis
d'assurer globalement le maintien de leur pouvoir d'achat . Prise
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dans son ensemble, l'évolution des prestations versées, au cours
de la dernière décennie, a donc été supérieure à l ' évolution des
prix . Pour 1991, après le majoration de 1,7 p . 100 intervenue le
l et janvier, une hausse de 0,8 p . 100 a été décidée à compter du
l er juillet . Cette revalorisation correspond à une augmentation en
moyenne annuelle des allocations familiales de 2,8 p. 100
en 1991, soit l'équivalent de l'évolution prévisionnelle des prix
pour l'année . Le pouvoir d'achat des prestations est ainsi main-
tenu par rapport à 1990 . Dans une conjoncture difficile où le
financement de notre régime de protection sociale impose des
efforts rigoureux, Iâ décision du Gouvernement a été guidée par
le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort demandé aux
contribuables et aux cotisants et le niveau des prestations
assurées au bénéficiaires.

Personnes âgées (établissement s d'accueil)

40108 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la politique de transformation et d'humanisation des hos-
pices . En effet le développement de la politique de maintien à
domicile des personnes âgées retarde les admissions en hospice
et celles-ci concernent de plus en plus souvent des personnes en
état de grande dépendance. Il apparait donc indispensable de
transformer et d'humaniser les institutions, de médicaliser le dis-
positif d'accueil afin de l'adapter aux personnes dépendantes, de
promouvoir et de diversifier la qualité de la vie, tout en maîtri-
sant les dépenses d'assurance maladie . Ainsi, en 1990, des
mesures financières significatives ont-elles été adoptées . Toutefois
les opérations d'humanisation sont loin d'être achevées et de
nombreuses restructurations au sein des établissements doivent
encore intervenir. Dans le même temps, il semblerait opportun
d'adapter en nombre et en qualification les personnels de ces éta-
blissements. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il a déjà prises et entend prendre dans
les mois suivants pour mener à bien une réelle politique des per-
sonnes âgées . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Afin de faire face à l'accroissement de la dépen-
dance liée au vieillissement de la population, le Gouvernement a
décidé de renforcer et d'accélérer la médicalisation des établisse-
ments et services prenant en charge les personnes âgées, notam-
ment les hospices publics . Dès 1990 des moyens exceptionnels
ont été dégagés, ce qui a permis d'amorcer de manière significa-
tive un processus indispensable de médicalisation des hospices en
plein accord avec la politique volontariste du Gouvernement à
cet égard . Cette politique se poursuit bien entendu en 1991 et
prend un double aspect de revalorisation des forfaits soins et de
renforcement des personnels soignants et surtout de mise en
place d'un plan triennal de création de places médicalisées, qu'il
s'agisse de places de section de cure médicale, de soins infirmiers
à domicile, d'ouverture de forfaits de long séjour ou de forfaits
soins courants . L'objectif « a minima » est de créer en moyenne
15 000 de ces places ou forfaits par an étant précisé que pour les
seuls hospices, une enveloppe globale de l'ordre de X50 MF est
réservée pour les trois exercices 1991, 1992 et 1993 ; enveloppe
destinée tout autant à la médicalisation appropriée de ces établis-
sements qu'à leur transformation juridique en structures sani-
tan•es ou médico-sociales clairement définies, l'horizon 1995
devant être l'époque où les hospices auront totalement disparu.
En ce qui concerne l'humanisation des établissements, le Gouver-
nement a décidé d'achever la totalité du programme évalué à
50646 lits sur la période 1989/1995 . Le financement de ce pro-
gramme doit s'effectuer en deux étapes . Dans le cadre des
contrats de plan Etat-région, l'engagement financier paritaire de
l'Etat et des collectivités territoriales de 2 253 300 000 francs per-
mettra l'humanisation de prés de 35 320 lits d'hospices de 1989
à 1993 . Le solde du programme, soit 15 326 lits sera financé
en 1994 et 1995.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

4024+5 . - i l mars 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgée sur les conditions de versement de l'allocation
pour jeune enfant (A.P.J .E.) et l'allocation parentale d'éducation
(A .P.E .) . En effet, l'A .P .J.E . n'est pas cumulable selon le nombre
des enfants issus d'un accouchement multiple, du premier anni-
versaire de ces enfants jusqu'à leurs trois ans . De ce fait, et pen-
dant ces deux années, sous réserve de conditions de ressources -

la famille ne touche qu'une seule A .P.J.E. La conséquence de
cette disposition est la suivante : 1 . une famille de jumeaux perd
20 376 francs ; 2. une famille de triplés perd 40 752 francs
3. une famille de quadruplés perd 61 128 francs ; 4, une famille
de quintuplés perd 81 504 francs ; 5 . une famille de sextuplés
perd 10I 880 francs, sur ces deux années (barème au 1 « jan-
vier 1990). Par ailleurs, l'A.P.E . n'est pas cumulable avec
l'A .P.J .E ., la famille devant choisir la plus intéressante de ces
deux allocations . Dans tous les cas, la famille à naissances mul-
tiples perçoit de ces deux prestations la même somme qu'une
famille à naissance unique, puisqu'il n'est pas tenu compte du
nombre des enfants à élever. Cette situation paraissant para-
doxale dans un e: période de récession démographique, il lui
demande quelles mesures pourraient être mises en oeuvre afin de
remédier à cette situation.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

41678 . - 8 avril 1991 . - M. René Rouquet attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur les lacunes concernant la perception de l'allocation pour
jeune enfant (A.P.J.E .) et l'allocation parentale d'éducation
(A .P.E.). En effet, cette A.P.J.E . n'est pas proportionnelle ou
cumulable selon le nombre d'enfants issus d'un accouchement
multiple du premier anniversaire des enfants à leurs trois ans.
Pendant ces deux années et sous réserve de condition de res-
sources, la famille ne touche qu'une A.P.J .E. La conséquence est
la suivante : 1 . vne famille de jumeaux perd 20 376 francs
2 . une famille de triplés perd 40 752 francs ; 3 . une famille de
quadruplés perd 61 128 francs ; 4 . une famille de quintuplés perd
81 504 francs ; 5. une famille de sextuplés perd 101 880 francs,
dans tous les cas sur ces deux ans (barème au 1 « janvier 1990).
De plus l'allocation parentale d'éducation n'est pas cumulable
avec l'A.P.J .E . La famille doit choisir la plus intéressante des
deux. Dans tous les cas, la famille de multiples perçoit de ces
deux prestations la même somme qu'une famille à naissance
unique . On ne tient pas compte du nombre des enfants à élever,
ce qui est pour le moins un paradoxe en pleine période de réces-
sion démographique . Il lui demande si une modification de l'ap-
plication de ces deux prestations familiales pourrait être envi-
sagée afin que les familles à naissances multiples ne soient plus
pénalisées.

Réponse . - L'allocation pour jeune enfant, prestation liée à la
naissance et à la petite enfance, est versée mensuellement selon
des règles générales d'attribution communes à l'ensemble des
prestations familiales et définies par l'article L . 552-1 du code de
la sécurité sociale . Le cumul des allocations au jeune enfant
prévu par la loi n° 85-17 du 4 janvier 1985 a été abrogé par la loi
n° 86-1307 du 29 décembre 1986 pour permettre notamment
l'amélioration de l'allocation parentale d'éducation . Ce dernier
texte a toutefois prévu des dispositions particulières en faveur
des familles connaissant des naissances multiples . Des possibilités
de cumul des allocations pour jeune enfant sont possibles dans
ce cas. Ainsi, une allocation pour jeune enfant est-elle versée
pour chaque enfant issu de ces naissances, jusqu'à leur premier
anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures à la naissance
et versement ensuite de trois mensualités sans condition de res-
sources et de neuf mensualités sous condition de ressources) . Ce
dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle
situation et de prendre en compte les charges immédiates qui
pèsent sur les parents durant la période qui suit la naissance des
enfants. Le Gouvernement ne peut actuellement, compte tenu du
contexte financier de la sécurité sociale, envisager une améliora-
tion de ce dispositif spécifique . Pour les familles de trois enfants
et plus, l'allocation parentale d'éducation, dont la durée a été
portée de deux ans à trois ans, assure dans la quasi-totalité des
cas des ressources supérieures à celles qu'elles pouvaient attendre
du cumul des allocations aux jeunes enfants . De plus, les caisses
d'allocations familiales ont pris un certain nombre de mesures
exceptionnelles pour aider les familles en cas de naissances mul-
tiples et, notamment, dans le champ de l'aide à domicile, des
exonérations de participation financière, des mises à disposition
prolongées de travailleuses familiales . Il est apparu en effet que
les situations des familles concernées par les naissances mul-
tiples, fort diverses de par le nombre d'enfants au foyer, le rap-
prochement des naissances, le niveau économique ou l'entourage
familial, devaient être examinées au cas par cas, afin de trouver
des solutions adaptées . Enfin, ces familles bénéficient par ailleurs
des grandes prestations d'entretien que sont les allocations fami-
liales progressives en fonction du nombre et du rang de l'enfant
leurs montants sont notamment substantiels pour le troisième
enfant et les suivants qui correspondent à un changement de
dimension de la famille et à un problème financier réel .
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Famille (politique familiale)

40532 . - 18 mars 1991 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le fait qu'il a été spécifié que l'institution de la contribution
sociale généralisée créée par la loi de finances pour 1991 était
destinée à favoriser le financement de la : : politique familiale ».
Indépendamment des réserves de fond st .scitécs par cette innova-
tion, il lui demande de bien vouloir préciser les intentions du
Gouvernement en vue de favoriser concrètement cette « politique
familiale > tri, effectivement, doit être considérée comme une
priorité absolue par les pouvoirs publics . - Question transmise à
M le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portance et du rôle irremplaçable de la famille dans notre société
et la politique familiale française est aujourd'hui l'une des pius
complète du monde . En ce qui concerne les prestations fami-
liales, il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'au cours des
dix dernières minées des prestations ont été créées eu améliorées.
Ainsi, l'année passée, l'âge d'ouverture des droits aux prestations
familiales, en cas d'inactivité de l'enfant, a été porté de dix-sept à
dix-huit ans et une aide aux familles pour l'emploi d'une assis-
tance maternelle agréée a été créée à compter du 1 « janvier 1991.
Parallèlement les revalorisations successives de la base mensuelle
de calcul des allocations familiales ont permis d'assurer globale-
ment le maintien de leur pouvoir d'achat . Prise dans son
ensemble, l'évolution des prestations versées, au Cours de la der-
nière décennie, a donc été supérieure à l'évolution des prix.
Pour 1991, après la majoration de 1,7 p . 100 intervenue le
1 « janvier, une hausse de 0,8 p. 100 a été décidée à compter du
1 et juillet . Cette revalori sation correspond à une augmentation en
moyenne annuelle des allocations familiales de 2,8 p . 100, soit
l'équivalent de l'évolution prévisionnelle des prix pour l'année.
Le pouvoir d'achat des prestations est ainsi maintenu par rapport
à 1990 . If faut de plus souligner que les aides distribuées aux
familles par la branche des prestations familiales ne sont pas dis-
sociables de l'ensemble des avantages de sécurité sociale . Dans
une conjoncture difficile, où le financement de notre régime de
protection sociale impose des efforts rigoureux, la décision du
Gouvernemnt en matière de revalorisation des prestations fami-
liales a été guidée par le souci de trouver un juste partage entre
l'effort demandé aux contribuables et aux cotisants et le niveau
de prestations assurées aux bénéficiaires.

Logement (politique et réglementation)

41192. - l et avril 1991 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solide:hé sur
les problèmes de logement que connaissent les familles monopa-
rentales . En effet, la pratique de plus en plus fréquente de
demande de cautions rend difficile l'accès au logement de ces
familles qui ne bénéficient dans le meilleur des cas que d'un seul
revenu . Il lui demande donc si des mesures ne seraient pas à
envisager contre la demande de cautions élevées ou des exigences
trop importantes en matière d'aval . La généralisation des dispo-
sitifs d'aide en matière de retard de loyers ou de mensualités
d'accession à la propriété, de garanties et de relogement, type
F.A.R.L. et F .A .R .G ., serait un moyen d'aider le logement de ces
familles. -- Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - L'insertion par le logement constitue un volet essen-
tiel de la politique d'insertion en faveur des populations défavo-
risées : tout dispositif social visant à favoriser l'accès à un revenu
se situe de fait en amont de cette préoccupation . Outre les crédits
d'accompagnement social lié au logement, l'accès et !e maintien
dans le logement ont été toutefois privilégiés à travers les dispo-
sitifs des Fonds d'aide aux impayés de loyers (F .A.IL.) et de
Fonds d'aide au relogement et de garantie (F .A.R.G.). Le bilan
établi 1989 révélait un nombre de 97 F .A .R .G . pour 79 départe-
ments, dont les principaux partenaires financiers étaient l'Etat et
le département t les F .A.I .L. étaient au nombre de 174, dont 150
relevant du secteur public et 24 du secteur privé . La loi du
31 mai 1990 initie, en 1991, une généralisation des dispositifs
d'aide au logement en faveur des personnes défavorisées : les
fonds de solidarité logement de chaque département reprendront
des mesures aussi diverses que les dispositifs d'aides de retard de
loyers ou de mensualités d'accession à la propriété, de garanties
ou de relogement, ainsi que les mesures d'accompagnement
social lié au logement financées auparavant sur les crédits
d'A .S .E .L. du ministère des affaires sociales et de l'intégration et
sur les crédits G.S .P . du ministère du logement.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

412E0 . - l et avril 1991 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur les
difficultés que rencontrent des parents accueilla, t bénévolement
des enfants libanais, et exerçant l'autorité parent de de fait et de
façon provisoire, pour percevoir les prestations ' amiliales corres-
pondant à la charge de cet enfant . Le tribc'aal des affaires
sociales de l'Ardèche semble avoir récemment donné raison
contre la C.A .F . à une famille qui était dans ce cas, en se fon-
dant sur l'interprétation de la loi dans l'intérêt de l'enfant. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour prévenir ces
contentieux et permettre aux familles d'accueillir dans de bonnes
conditions ces enfants . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Les actions de parrainage qui relèvent d'initiatives
privées ne se limitent pas aux enfants libanais. Elles peuvent en
intéresser d'autres, quelle que soit leur nationalité . Pour le béné-
fice des prestations familiales, le parrainage en lui-même ne
constitue pas une condition d'ouverture inscrite dans les textes.
Cette situation est à examiner au regard de la condition de
charge d'enfant et des dispositions de rattachement des ressortis-
sants étrangers au droit interne ou aux accords de sécurité sociale
entre Etats . En application des articles L. 521-2 et R . 512-1 du
code de la sécurité sociale, les allocations sont versées à la per-
sonne qui assume dans quelque condition que ce soit, la charge
effective et permanente d'enfants résidant de façon permanente
en France. L'arrêté du 24 juillet 1958 prévoit qu'en cas d'attribu-
tion des prestations familiales à tout autre enfant que ceux de
l'allocataire tels les enfants recueillis ou adoptés, toutes précau-
tions peuvent être prises par l'organisme débiteur pour apprécier
la condition de charge. Toute pièce justificative estimée néces-
saire peut alors étre demandée pour l'établissement de cette
condition . Certes le fait prédomine sur le droit dans l'exercice de
la charge : la notion d'effectivité que la loi retient autorise la
prise en compte des situations établies de charge d'enfant (enfant
avec ou sans lien de parenté ; enfants recueillis avec ou sans
jugement, etc.) . Mais l'exercice effectif de cette charge ne se
confond pas avec le contenu même de celle-ci . Si le droit de la
sécurité sociale ne définit pas la charge d'enfant, c'est que le
code civil, dans l'organisation des rapports entre les enfants et
leurs représentants légaux, cite l'ensemble des aspects qu'elle
comporte auxquels le droit des prestations familiales se réfère
depuis son origine . Cette condition de charge s'entend de l'en-
semble des obligations (nourrir, entretenir, élever l'enfant) et
attributs de l'autorité parentale (protéger l'enfant dans sa sécurité,
sa santé et sa moralité et à cette fin exercer an devoir de garde,
de surveillance et d'éducation) . Le droit des prestations familiales
ne limite pas la notion de charge d'enfant à son seul aspect
financier (ainsi que le droit civil qui reconnaît que la faculté de
contribuer à l'entretien des enfants peut être réduite) . Cette
conception étendue permet à des parents connaissant des diffi-
cultés financières de conserver leurs droits dès lors que les autres
attributs de la garde, de l'autorité et de la charge sont conservés
(maintien des liens éducatifs, affectifs, etc.). En outre, il doit être
observé que la loi exprime une réserve quant aux conditions dans
lesquelles les prestations familiales peuvent être servies au tiers
auquel est confié un enfant . Elle habilite le pouvoir réglementaire
à aéfinir les conditions de service desdites prestations, en pareil
cas, marquent les précautions qui doivent accompagner l'examen
de ces situations particulières . Le tiens auquel est confié un
enfant se trouve assujetti à l'ensemble des mêmes obligations que
celles imposées aux représentants légaux auxquels il s'est subs-
titué ; la condition de charge telle que rappelée ci-dessus dans
toutes ses composantes devant se trouver transférée pleinement
sur cette personne. Cette pleine prise en charge se différencie du
placement volontaire à caractère temporaire, initié entre familles
pour diverses raisons dont l'on ne peut méconnaître parfois la
gravité mais qui pour autant ne constituent pas en tant que telles
des conditions de droit prévues au code de la sécurité sociale.
Les mouvements associatifs de parrainage ont pour objectif le
placement d'enfants, hors des procédures institutionnelles prévues
à cet effet, auprès de familles qui leur sont étrangères . Ces place-
ments se caractérisent par la non-rupture des liens (juridiques et
de fait) entre sa famille et l'ienfant placé en parrainage, nar le
caractère non durable, provisoire du placement, par les motifs du
placement : il ne s'agit pas de l'incapacité des représentants
légaux à assumer les obligations parentales mais d'un libre choix
consenti entre familles par l'intermédiaire d'associations. Sans
méconnaître le caractère humanitaire de l'action conduite par les
familles de parrainage mais afin de préserver la qualité même de
l'ensemble de ces mouvements associatifs qui se développent, il
est essentiel de s'en tenir avec clarté et rigueur aux responsabi-
lités respectives des familles et de la collectivité telles qu'ex-
primées par son système d'assurance sociale . Une pareille néces-
sité se fait jour. Des familles parrainantes se trouvent aujourd'hui
confrontées à des situations qu'elles n'ont pas souhaitées . De
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provisoires, certains placements sont àevenus permanents sans
certitude aucune sur leur durée, sur la forme juridique qu'ils
pourraient prendre . Des familles sont, dès lors, contraintes -
alors même que cela ne relève nullement de leurs responsabilités
-- à assumer des décisions concernant le devenir de l ' enfant
(orientation scolaire, soins sanitaires prolongés d'une santé défec-
tueuse dent on ne les avait pas tenues informées lors du place-
ment, activités diverses, notamment, pendant les vacances sco-
laires, pouvant engager leur responsabilité en cas d'accident . . .).
Ces situations doivent demeurer l'exception et ne peuvent être
favorisées. Les critères de l'action de parrainage ci-dessus rap-
pelés sont donc à respecter qui distinguent cette action d'une
pleine prise en charge de l'enfant au sens des prestations fami-
liales à laquelle parfois - sans qu'elles l'aient voulu - aboutissent
ces familles . Dans ces derniers cas, seulement, les droits aux
prestations familiales peuvent être étudiés sous réserve d'un
examen attentif de la situation reconnue de façon durable comme
ayant évolué vers le recueil . La condition de charge s'apprécie au
cas de l'espèce . Les tribunaux peuvent donc également recon-
naître, dans le cadre des pouvoirs d'appréciation qui sont les
leurs, toute situation y répondant. En matière de sécurité sociale,
il serait demandé aux caisses d'allocations familiales, pour la
reconnaissance a priori d'un droit aux prestations, de présumer
acquise la rupture des liens entre l'enfant et ses parents (la
condition de charge ne pouvant se partager entre plusieurs foyers
pour la désignation de l'allocataire) . En outre, ceci serait suscep-
tible de favoriser la méconnaisance des institutions habilitées à
agir en matière de placement temporaire d 'enfants . Enfin, elle
ferait naître une confusion entre ce qui relève d'une responsabi-
lité, d'un choix individuel librement consenti et les responsabi-
lités que la collectivité se doit d'exercer au travers de son système
interne d'assurance sociale .

et services pour personnes âgées, ce qui représente une charge
supplémentaire de 1 .500 millions de francs pour l'assurance
maladie . En sus de cet accroissement du nombre de places, les
forfaits soins, notamment les forfaits de long séjour, ont été reva-
lorisés au l'r jan rien 1991 . Ainsi, dans le cadre de la circulaire
interministérielle ne 423 du 27 décembre 1990 relative à la fixa-
tion des taux directeurs d'évolution des budgets des établisse-
ments sanitaires, sociaue ei médico-sociaux sous compétence tari-
faire de l'Etat, et des plafonds des forfaits soins, le plafond du
forfait journalier de soins applicable aux unités ou centres de
long séjour a été porté à 190 francs pour l'exercice 1991, soit une
revalorisation de 4,6 p. 100 par rapport a 1990. Cette progression
significative permet notamment de renforcer le personnel soi-
gnant affecté à la prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes.

Logement (allocations de logement)

42093. - 22 avril 1991 . - M . Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de Mine le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'application de l'aide pour le logement (A.P.L.)
aux personnes âgées. En effet, depuis peu, les personnes résidant
dans les maisons de retraite bénéficient de l'A .P.L. Or, d'après le
décret d'application, cette aide n'est effective que pour les
chambres à deux lits, alors qu'un certain nombre d'établissements
possèdent des chambres à trois lits . Il lui demande s'il ne serait
pas possible de faire bénéficier de cette aide ces personnes, au
moins à titre transitoire, compte tenu de la situation existante.

Logement (allocations de logement)

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

41396. - 1« avril 1991 . - M . François-Michel Gonnot attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le fait que les épouses ou concubines de militaires
appelé.; du contingent ne peuvent faire valoir des droits à l'allo-
cation de parent isolé, alors que ce droit peut être ouvert aux
conjoints de personnes incarcérées . Il lui demande s'il n'y a pas
là une anomalie qui mériterait d'être corrigée, et quelles sont les
intentions du Gouvernement à ce sujet . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
trie.

Réponse . - Aux termes de l'article R . 524-1 du code de la sécu-
rité sociale, est considérée comme personne isolée, la personne
veuve, divorcée, séparée de droit ou de fait, abandonnée ou céli-
bataire, sauf si elle vit maritalement . Les épouses ou concubines
des appelés du contingent ne peuvent être considérées comme
personnes isolées et ouvrir droit à l'allocation de parent isolé . En
effet, si tout soutien financier disparaît de la part du conjoint
appelé sous les drapeaux, celui-ci ne peut être considéré comme
abandonnant son foyer, auquel il revient régulièrement et apporte
son soutien moral continu . La situation des conjointes d'appelés
du contingent ne peut à cet égard être comparable à celle des
épouses de personnes incarcérées, ces dernières se trouvant dans
un état d'abandon involontaire et étant de manière imprévisible
privées de toute aide financière ou morale.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

41985 . - 22 avril 1991 . - M . Jean-Jacques Weber demande à
Mme le secrétaire d'Etat â la famille et aux personnes âgées
de bien vouloir lui indiquer si les mesures annoncées à l'issue du
conseil des ministres du 4 novembre 1990 porteront aussi sur une
actualisation des forfaits soins en long séjour . En effet, la créa-
tion de lits supplémentaires en long séjour doit nécessairement
être complétée par une amélioration substantielle des moyens
financiers mis à la disposition des établissements d'accueil des
personnes âgées, afin qu'ils puissent recruter le personnel soi-
gnant nécessaire, ce qui leur est très difficile dans les conditions
actuelles.

Réponse. - Les mesures auxquelles fait référence l'honorable
parlementaire se sont concrétisées par la circulaire du ministre
des affaires sociales et de la solidarité n s 91-01 du 22 jan-
vier 1991 prévoyant la création en trois ans de 45 000 places sup-
plémentaires de services de soins infirmiers à domicile, de sec-
tions de cirre médicale et de longs séjours dans les établissements

42175. - 22 avril 1991. - M. Richard Cazenave souhaite
informer M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les difficultés liées à l'application de la loi n. 90-86 du
23 janvier 1990, portant diverses dispositions relatives à la sécu-
rité sociale et à la santé. Ce texte ouvre droit, dans son article 28,
au bénéfice de l'allocation de logement pour les personnes en
unité de long séjour dans un centre hospitalier . Il est manifeste-
ment destiné à améliorer les conditions matérielles d'existence
des malades et de leurs familles . Souvent âgées, les personnes
visées par cette mesure ne bénéficient, la plupart du temps, que
de revenus modestes . Or, du fait des conditions requises pour
pouvoir bénéficier de l'allocation de logement, les malades dont
la surface de chambre est inférieure à 9 mètres carrés sont exclus
de cette disposition . Cela apparaît d'autant plus injuste que la
surface de la chambre ne fait pas l'objet d'un choix de la part
des malades ou de leur famille, niais résulte des seules disponibi-
lités de l'établissement hospitalier . Je lui demande donc s'il ne lui
apparaît pas souhaitable d'étendre le bénéfice de cette mesure à
l'ensemble des malades, sans référence à la surface de leur
chambre, conformément à l'esprit du texte incriminé . Est-il pos-
sible d'envisager un réexamen des conditions d'obtention de l'al-
location de logement dans ce sens 7 Il reste beaucoup à faire
pour améliorer les conditions de vie des patients dans les centres
hospitaliers . cela est particulièrement vrai pour les malades hos-
pitalisés en unité de long séjour. C'est en tout cas dans cette
direction que nous devons résolument nous engager . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Logement (allocations de logement)

42539 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur le fait que l'allocation de logement est attribuée
aux personnes résidant dans une maison de retraite sous réserve
de conditions très strictes et, notamment, du fait que les per-
sonnes disposent d'une chambre d'au moins 9 mètres carrés.
Lorsque la chambre est occupée par trois personnes, et même si
celle-ci dépasse 30 mètres carrés, le droit à l'allocation de loge-
ment n'est pas ouvert . Ces conditions sont particulièrement res-
trictives et il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il
serait judicieux d'assouplir les conditions d'attribution.

Logement (allocations de logement)

44345. - 17 juin 1991 . - M. Michel Jacquemin rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration que
l'article 28 de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 a posé le prin-
cipe du versement de l'allocation logement sociale aux personnes
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hébergées dans les unités et centres de long séjour . En applica-
tion de l ' article R . 832-2 du code de la sécurité sociale, la
chambre doit étre d'au moins 9 mètres carrés pour une personne,
e'. de 16 mètres carrés pour deux personnes . Ce droit à l ' alloca-
tion de logement sociale n'est pas ouvert si plus de deux per-
sonnes occupent la même chambre. Or de nombreux établisse-
ments, même de conception récente, ne répondent pas à ces
critères et ne peuvent aisément transformer leurs locaux afin de
s ' y conformer . Les personnes âgées qui y sont hébergées se
voient privées de cette allocation alors qu'elles n'ont pas choisi
les conditions matérielles de leur hébergement . Il lui demande
quel est l'état d'avancement de la réflexion qui a été lancée afin
de mettre en oeuvre une éventuelle mesure d'assou p lissement des
règles d'attribution de l'allocation de logement sociale aux per-
sonnes âgées hébergées en long séjour . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés.

Logement (allocations de logement)

45141 . - 8 juillet 1991 . - M . Philippe Auberger appelle l'at•
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le problème de l'attribution de l'allocation logement aux
personnes hospitalisées en unités et centres de long séjour. En
effet, le décret n . 90-535 du 29 juin 1990, pris pour l'application
de la loi n a 90-86 du 23 janvier 1990, étend l. ces personnes le
bénéfice de l'allocation logement sous réserve de conditions de
normes et de ressources. Cependant, les pensionnaires hébergés
dans des cnanbres à plus de deux lits ne peuvent en bénéficier.
Or, dans ce secteur d'activité hospitalière, il n'est pas rare de
relever un pourcentage parfois important de chambres à trois ;
voire quatre lits . Cela est d'ailleurs conforme aux programmes
d'humanisation par des procédés industrialisés, préconisés par le
ministère de la santé . Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre afin de remédier à cette injuste distinc-
tion . - Question transmise à M. le secrétaire d'Ens : à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - lies honorables parlementaires appellent l'attention
sur ies conditions d'attibution de l'allocation de logement sociale
aux personnes résidant en centre de long séjour et excluant du
droit les chambres qui comportent plus de deux lits . Si cette dis-
position peut paraitre restrictive, elle traduit cependant le souci
des pouvoirs publics de voir les personnes âgées tenues de
recourir à des modes d'hébergement collectif bénéficier, grâce à
l'allocation de logement, d'un confort et d'une indépendance
satisfaisante . Ces mesures sont, par ailleurs, déjà applicables aux
personnes âgées résidant en maison de retraite . Ces dispositions
devraient contribuer à inciter les établissements d'accueil à amé-
liorer les conditions de logement qu'ils offrent aux personnes
âgées . Les normes actuelles conservent donc de ce point de vue
leur valeur. Toutefois, il est vrai que la situation des personnes
âgées placées en long séjour peut sembler inégale selon les condi-
tions de leur hébergement alors que les intéressés ne sont pas
responsables de leur placement et acquittent le même prix de
journée . Prévoir une éventuelle mesure d'assouplissement dans
l'attente de l'humanisatien totale de toutes les structures réclame
une information suffisante sur le nombre de personnes résidant
dans les chambres à plus de deux lits . Cette étude est actuelle-
ment en cours .

Prestations familiales (montant)

42391 . - 29 avril 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur la situation de la branche famille de la sécurité sociale, excé-
dentaire depuis huit ans . Il la remercie de bien vouloir lui indi-
quer si cet excédent structurel pourra bientôt déboucher sur une
hausse substantielle des prestations familiales.

Prestations familiales (montant)

42393 . - 29 avril 1991 . - M . Adrien Zeller attire -l'attention de
Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur la réduction du pouvoir d'achat des familles bénéficiaires des
allocations familiales . Il semble indispensable de revenir aux
principes fondamentaux de la compensation des charges fami-
liales en tenant compte du coût de l'enfant . Ce coût doit être
mieux mesuré et prendre en compte l'évolution de la société, des
besoins réels et des charges qui pèsent sur les familles . Il lui

demande quelles mesures elle entend prendre afin de revaloriser
la base mensuelle versée au titre de l ' allocation familiale, afin
que le niveau du pouvoir d 'achat des prestations familiales soit
maintenu.

Réponse. - Le régime de sécurité sociale constitue un tout et
assure, à divers moments de leur existence, une protection aux
familles et participe à ce titre à la politique familiale globale
dont il convient de considérer l'évolution sur l'ensemble d'une
période . En ce qui concerne les prestations familiales, il est rap-
pelé à l'honorable parlementaire que, au cours des dix dernières
années, des prestations ont été créées ou améliorées . Ainsi,
l'année passée, l'âge d'ouverture des droits aux prestations fami-
liales, en cas d'inactivité de l'enfant, a été porté de dix-sept à
dix-huit ans et une aide aux familles pour l'emploi d'une assis-
tante maternelle agréée a été créée à compter du l er janvier 1991.
Parallèlement, les revalorisations successives de la base mensuelle
de calcul des allocations familiales ont permis d'assurer globale-
ment la maintien de leur pouvoir d'achat . Prise dans son
ensemble, l'évolution des prestations versées au cours de ia der-
nière décennie a donc été supérieure à l'évolution des prix.
Pour 1991, après la majoration de 1,7 p. 100 intervenue le
1 « janvier, une hausse de 0,8 p. 100 a été décidée à compter du
l er juillet. Cette revalorisation correspond à une augmentation en
moyenne annuelle des allocations familiales de 2,8 p . 100
en 1991, soit l'équivalent de l'évolution prévisionnelle des prix
pour I année. Le pouvoir d'achat des prestations est ainsi main-
tenu par rapport à 1990. De plus, il faut souligner que les aides
en espèces distribuées aux familles par la branche des prestations
familia es ne sont pas dissociables de l'ensemble des avantages
de sécurité sociale et que les difficultés - rencontrées ou
prévues - pour le financement de l'assurance maladie et des
retraites ne peuvent être ignorées . Aussi, dans une conjoncture
difficile, où le financement de notre régime de protection sociale
impose des efforts rigoureux, la décision du Gouvernement en
matière de revalorisation des prestations familiales a-t-elle été
guidée par le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort
demandé aux contribuables et aux cotisants et le niveau de pres-
tations assuré aux bénéficiaires.

Prestations familiales (allocations familiales)

42454 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes
âgées sur le versement des allocations familiales . Créées pour
répondre à une obligation de justice et de solidarité, ces alloca-
tions, dont le montant varie selon le nombre d'enfants à charge,
sont versées aux parents indépendentment de leu ; situation finan-
cière, à partir du deuxième enfant . Or, puisque West l'enfant qui
est générateur de la prestation, celle-ci devrait en toute logique
être servie à partir du premier enfant et tant qu'un enfant se
trouve à la charge de ses parents, en particulier lorsqu'il poursuit
des études. Pour remédier à cette situation, ne peut-il être envi-
sagé la création d'une allocation familiale pour tout enfant, qu'il
s'agisse d'un enfant unique ou du dernier d'une famille.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient des diffi-
cultés que peuvent rencontrer les familles qui, ayant élevé plu-
sieurs enfants, n'en ont plus qu'un à charge au sens de la législa-
tion des prestations familiales . Cependant, des études menées
dans ce domaine ont montré que le maintien du service des pres-
tations familiales à ces familles ou l'octroi de ces prestations aux
familles n'ayant qu'un seul enfant à charge, entraînerait un coût
considérable qui ies contraintes budgétaires actuelles ne permet-
tent pas de réa'iiser. Aussi, plutôt que de disperser l'aide moné-
taire disponible, le Gouvernement a-t-il choisi de poursuivre
l'orientation retenue jusqu' à présent, c'est-à-dire de concentrer
cette aide sur les familles qui en ont le pins besoin parce qu'elles
supportent les plus lourdes charges, en l'occurrence les familles
nombreuses et celles qui ont de jeunes enfants à charge . Tou-
tefois, les familles n'ayant qu'un seul enfant à charge, peuvent
continuer à bénéficier des grandes prestations d'entretien que
sont l'allocation de logement, l'allocation de soutien familial et
l'allocation de parent isolé pour les familles monoparentales, l'al-
location d'éducation spéciale pour la charge d'un enfant handi-
capé, le revenu minimum d'insertion assurant un revenu
minimum aux plus démunis . En outre, la loi n° 90-590 du
6 juillet 1990 comporte une mesure de double extension de l'allo-
catiton -de rentrée scolaire en faveur des familles les moins favo-
risées . Cette allocation versée désormais en faveur des enfants
n'ayant pas atteint l'âge de dix-huit ans, âge de la majorité civile,
au moment de la rentrée scolaire, est également servie aux
familles modestes n'ayant qu'un enfant à charge et titulaires de
l'aide personnalisée au logement, de l'allocation aux adultes han-
dicapés ou du revenu minimum d'insertion .
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Personnes âgées (politique de la vieillesse)

42619 . - 6 mai 1991 . - M . Claude Birraux demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
de lui préciser les perspectives des conclusions de la commission
Dépendance des personnes âgées, réunie depuis le
5 décembre 1990 auprès du commissariat au Plan, afin d'étudier
une réforme de la prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes et qui devait communiquer ses propositions au Gouverne-
ment en avril-mai 1991.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

42968 . - 20 mai 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
fait qu'il serait souhaitable que le forfait soins ne soit plus fondé
sur l'origine de l'établissement et du financement mais sur l'état
de dépendance de le personne àgée, comme cela existe déjà, au
titre du régime général, pour la prestation aide ménagère. - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

43180. - 27 mai 1991 . - M. Pierre-Jean Daviaud appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la nécessité de maintenir à domicile les personnes âgées
grâce en particulier au concours d'aides-ménagères . Il lui
demande si dans le cas où l'intervention de l'aide-ménagère a
lieu pour raison médicale et de dépendance, il ne serait pas
nécessaire que le coût en soit supporté sous forme de prestation
légale, comme cela se pratique pour les journées d'hôpitaux ou
de maison de convalescence ; pour les cas relevant de l'aide
sociale, qu'il ne soit plus tenu compte de l'existence de la clause
de soins dans les donations qui n'est qu'une clause de style, mais
de l'importance réelle des biens donnés, qui est seule représenta-
tive de la situation financière du donateur . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapa ,
triés.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

43598. - 3 juin 1991 . - M. Yves Coussain demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de bien vou-
loir lui préciser quelles suites seront données aux conclusions de
la commission Dépendance des personnes âgées qui se réunit,
depuis le 6 décembre 1990, auprès du commissariat au
Plan. - Question transmise à m. le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et auz rapatriés.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

44076. - 10 juin 1991 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur le fait que la France en l'an 2000 comptera plus d'un million
de personnes de quatre-vingt-cinq ans . Pour faire face à la situa-
tion, il demande que soient prises des mesures pour intensifier
l'aide en faveur des personnes âgées. Il souhaite notamment la
mise en oeuvre de mesures permettant la reconnaissance du
risque de dépendance au sein de notre système de protection
sociale.

Réponse. - Du fait du vieillissement de la population de notre
pays, la dépendance des personnes âgées devient un risque
majeur dont la prise en charge exige des interventions diversifiées
alliant les soins à la personne et les aides à la vie quotidienne.
C'est pourquoi, dans le cadre des mesures récemment adoptées
par le Gouvernement, il a été décidé d'améliorer notre système
de prise en charge de la dépendance des personnes âgées . Dans
ce but, une commission réunie auprès du commissariat général au
Plan a été chargée de proposer los réformes à apporter au dispo-
sitif actuel. Sur la base de ces travaux dont les conclusions seront
publiées prochainement, le Gouvernement proposera au Parle-
ment les mesures nécessaires en ce domaine . D'ores et d_;à, il a
été décidé d'augmenter les places de services de soins à domicile
et d'accélérer la médicalisation des établissements accueillant des

personnes âgées dépendantes . Au total, ce sont plus de
45 000 places médicalisées supplémentaires qui seront créées d'ici
à 1993 .

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

42881 . - 13 mai 1991 . - M . Jacques Barrot attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur les services de garde à domicile auprès des personnes
âgées . Ces personnels qu- effectuent dix heures de garde pour
une nuit, sont rémunérés en réalité à hauteur de trois heures de
S .M .I .C . Toutefois, les personnes qui ont des revenus modestes
n'ont pas pour autant la possibilité de se faire aider par cette
catégorie de personnel. En conséquence, il lui demande ce qu'il
entend faire pour que cette activité qui permet de prolonger le
maintien à domicile puisse faire l'objet d'améliorations sensibles
à la fois quant à la rémunération de la garde à domicile et quant
à l'aide apportée aux personnes bénéficiaires.

Réponse . - Dans le but d'adapter notre système de prise en
charge de la dépendance des personnes âgées, dont le nombre est
en accroissement régulier, une commission réunie auprès du com-
missariat général au plan a été chargée de proposer les réformes
à apporter au dispositif actuel pour satisfaire, dans de bonnes
conditions, les besoins mal couverts, maîtriser l'évolution des
dépenses et inciter à une utilisation optimale des ressources de
toute nature, y campris celles que peuvent fournir les solidarités
familiales ou de voisinage . Cette commission envisagera notam-
ment les conditions de financement et d'intervention d'un fonds
de soutien et d'accompagnement à l'ensemble des activités
conduites au profit des personnes âgées dépendantes, de façon
qu'elles puissent choisir entre leur domicile et les établissements
d'hébergement. Les conclusions de cette commission devraient
être remises prochainement au Gouvernement . Sur la base de ces
travaux et des résultats de la mission d'information parlementaire
que l'Assemblée nationale a constituée, le Gouvernement propo-
sera au Parlement les mesures nécessaires.

Prestations familiales (allocations familiales)

43153. - 27 mai 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur le statut des cycles d'insertion professionnelle par alternance
(Cippa), au regard de l'ouverture des droits aux allocations fami-
liales . Actuellement ce type de formation ne permet pas aux
parents de l'élève concerné de voir celui-ci comptabilisé comme
ayant droit dans le cadre des prestations d'allocations familiales.
Cette situation inéquitable a des conséquences non négligeables
pour les familles modestes ayant un enfant qui connaît des diffi-
cultés scolaires . Il lui demande, par conséquent, s'il entend
prendre des mesures permettant de pallier ces difficultés.

Réponse. - L'âge limite de versement des prestations familiales
qui correspond à la fin de l'obligation scolaire, est fixé à
seize ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite, portée
initialement à dix-sept ans, a été étendue aux dix-huit ans de
l'enfant inactif ou qui perçoit une rémunération n'excédant pas
55 p. 100 du SMIC (décret n° 90-526 du 28 juin 1990) . Elle est
fixée à vingt ans notamment lorsque l'enfant poursuit ses études,
est placé en apprentissage ou en stage de formation profession-
nelle au sens du livre IX du code du travail, é condition qu'il ne
bénéficie pas d'une rémunération supérieure au plafond ci-dessus
mentionné . Le versement des prestations familiales est en consé-
quence maintenu en faveur des enfants dont la situation répond
aux conditions de droit précitées . S'agissant du dispositif d'inser-
tion des jeunes de l'éducation nationale, sont considérées comme
poursuites d'études les actions ayant pour objectif un enseigne-
ment (théorique et/ou pratique) préparant un diplôme ou une
qualification professionnelle . Les adolescents inscrits dans ce
type de formation peuvent bénéficier du maintien de droit aux
prestations familiales durant la période de l'enseignement . Ne
peuvent être considérées comme poursuites d'études les sessions
d'information, d'orientation, les actions d'aide à la recherche
d'emploi ou caractérisées par l'élaboration d'un projet profes-
sionnel . Il est rappelé à l'honorable parlementaire, que l'exten-
sion à dix-huit ans, de l'âge limite au-delà duquel les prestations
cessent d'être dues en faveur de l'enfant inactif, a pour objectif
d'apporter un soutien accru aux familles défavorisées et de
réduire les disparités de traitement avec les familles dont les
enfants poursuivent ieurs études ou suivent une formation .
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Famille (politique familiale)

43244. - 27 mai 1991 . - M. Serge Charles attire l ' attention de
M . le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur la situation des familles qui doivent faire face à des nais-
sances multiples . Ave :: le progrès de la science, le traitement de
la stérilité a nettement augmenté la fréquence des naissances mul-
tiples . Ainsi, entre 1971 et 1986, en France, si le nombre d 'accou-
chement de jumeaux est resté pratiquement stable, autour de
8 000 par an, celui des triplés est passé de 74 à 207, et celui des
quadruplés de 0 à 19 . Les naissances multiples, triplés, quin-
tuplés, voire plus, ne sont pas sans poser de très nombreux pro-
blèmes aux parents . Ainsi, pour les femmes concernées, l'heureux
événement n'est pas toujours facile à vivre . A l ' angoisse que
connaissent ces femmes durant leur grossesse, s'ajoute l'impossi-
bilité de prendre conscience de la réalité de la naissance mul-
tiple, qui entraîne pour la plupart des familles un changement
radical et définitif du mode de vie . Les futures mamans sont
contraintes de cesser toute activité extérieure de manière à pou-
voir assumer ces nouvelles responsabilités, avec toutes les diffi-
cultés inhérentes sur le plan matériel et financier . La collectivité
aide insuffisamment ces familles. Il conviendrait de se préoc-
cuper davantage de leurs problèmes en leur donnant notamment
nrior~'té en matière de logement, en mettant à leur disposition des
travailleuses familiales, en permettant une scolarisation précoce
des enfants. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur la question soulevée ainsi que les mesures
envisagées pour remédier aux problèmes réels de ces familles.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande que les
familles, en cas de naissances multiples, puissent bénéficier
d'aides et de prestations adaptées à leur situation . Depuis 1979,
un certain nombre de mesures réglementaires et législatives ont
été prises pour améliorer les conditions de vie des familles lors
de naissances multiples . Ainsi le code du travail
(article L . 122-86) prévoit l'octroi d'un congé parental supplémen-
taire et le code de la sécurité sociale (article 8 .531-2) assouplit
les modalités d'attribution de ;'allocation pour jeune enfant
(A.P.J.E .) . En effet, des possibilités de cumul des allocations ont
été prévues dans ce cap . Ainsi une allocation pour jeune enfant
est-elle versée pour chaque enfant issu de ces naissances jusqu'à
leur premier anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures i.
la naissance et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources et de neuf mensualités sous conditions de res-
sources) . Ce dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à
sa nouvelle situation et prendre en compte les charges immé-
diates qui pèsent sur les parents durant la période qui suit la
naissance des enfants . D'autre part, les caisses d'allocations fami-
liales, dans le cadre de leur budget d'action sociale, ont pris des
décisions favorables aux familles en cas de naissances multiples
afin d'adapter l'aide offerte, notamment dans le champ de l'aide
à domicile : exonérations de participations financières, mises à
disposition prolongées de travailleuses familiales . Par ailleurs, les
parents ayant des enfants nés d'un accouchement multiple peu-
vent bénéficier des mesures prises en faveur des familles nom-
breuses et il faut rappeler que ;a politique familiale prend en
compte, de façon tout à fait favorable, les charges des familles
nombreuses . Ainsi . les allocations familiales sont-elles progres-
sives en fonction du nombre et du rang de l'enfant . Leurs mon-
tants sont substantiels pour le troisième enfant et les suivants qui
correspondent à un changement de dimension de la famille et à
un problème financier réel . Les familles nombreuses bénéficient,
par ailleurs, de plusieurs prestations spécifiques : complément
familial, •allocation parentale d'éducation .. . Les dispositions de la
loi du 6 juillet 1990 relatives à l'élargissement du champ d'appli-
cation de l'allocation de rentrée scolaire et au report de l'âge
limite pour le versement des prestations familiales sous condi-
tions de ressources bénéficieront, en premier lieu, aux familles
nombreuses ayant de grands enfants à charge . La technique fis-
cale de l'impôt sur le revenu va dans le même sens que la législa-
tion des prestations familiales . Ce mécanisme du quotient fami-
lial constitue en effet un instrument important de prise en
considération des charges des familles nombreuses . Ainsi, depuis
1980, le troisième enfant à charge compte pour une part entière
dans le calcul du quotient familial . Cet avantage a été étendu à
chaque enfant de rang au moins égal à trois par la loi de
finances de 1987 . Il en est de même dans le domaine de l'éduca-
tion, le barème retenu pour l'attribution des bourses étant très
progressif. Les familles nombreuses peuvent, en outre, bénéficier
des remises de principe, correspondant à des abattements impor-
tants sur les frais de demi-pension ou d'hébergement, dans la
mesure où trois de leurs enfants au moins sont scolarisés .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

43858 . - 10 juin 1991 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille et aux personnes îgées
sur le fait que retarder les premier signes de vieillissement peut
passer par une information des proches de la famille . Ne
pourrait-on pas envisager une formation simple et spécifique
pour les informer ? Il aimerait savoir si une réflexion est engagée
sur cette question.

Réponse . - Le vieillissement et la dépendance qu ' il induit
parfois constituent un phénomène complexe dont certains aspects
peuvent être atténués, ou du moins retardés, par une meilleure
ap proche du sujet âgées et de leurs familles, essentiellement dans
une optique préventive . Les médecins généralistes ont un rôle
important en ce domaine et diverses actions de sensibilisation
sont d'ores et déjà menées à leur attention (stages de formation
médicale continue, brochure d'information, etc) . Le C.F.E .S.
(Comité français d'éducation pour la santé) et les comités dépar-
tementaux d'éducation pour la santé ouvrent par ailleurs en ce
sens.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmacuetiques)

44989. - l et juillet 1991 . - M . Lucien Richard attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les modalités de prise
en charge des dépenses pharmaceutiques dans les établissements
d'hébergement pour personnes âgées disposant d'une section de
cure médicale telles qu'elles résultent des dispositions du décret
n e 81-449 du 8 mai 1981 . II lui indique qu'en fonction de cette
réglementation, notamment précisée par une circulaire du
31 août 1981, la délivrance des médicaments aux pensionnaires
ert incluse dans le forfait global annuel, mais que dans certains
cas la prescription excède les capacités de prise en charge par
l'établissement lui-même ; elle donne lieu, par conséquent, pour
être honorée, au versement par la personne malade d'une avance
sur la totalité du prix des médicaments . Toutefois, il peut arriver
qu'au cas où l'assurance du malade ne permet pas de couvrir les
frais engagés, l'établissement est tenu de régler ceux-ci en situa-
tion de dépassement budgétaire. Une telle procédure, qui place
bien souvent les pensionnaires aussi bien que les centres d'héber-
gement dans une situation financière délicate, résulte de l'insuffi-
sance de la part « médicaments » dans la dotation globale et du
fait que les complications et les maladies intercu-rentes sont
exclues de la dépendance . Considérant que cette pratique conduit
à exclure de fait certains malades du bénéfice de médicaments
nécessités par leur état de santé, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si des mesures, compatibles avec les impératifs d'une
gestion économe, peuvent être envisagées afin de modifier cette
réglementation et de faciliter le recours, dans le cadre de la dota-
tion « pharmacie », à des produits jugés indispensables par le
médecin traitant . - Question transmise à M. le secrétaire d'Eau à /a
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Conformément à l'article l ei du décret n° 78-478 du
29 mars 1978, les dépenses couvertes par les forfaits de section
de Jure médicale comprennent notamment « les sommes affé-
rentes à l'achat des médicaments et produits usuels correspon-
dant à l'objet de cette section » . Cette question fera l'objet d'un
nouvel examen dans le cadre des travaux de commission sur la
dépendance des personnes âgées instituée auprès du commissariat
général du plan. Il est actuellement admis, compte tenu du
niveau du plafond du forfait de section de cure médicale revalo-
risé notamment de 6,6 p. 100 en 1990 et 6,2 P. 100 en 1991 et de
la possibilité offerte aux établissements à tarification préfectorale
d'obtenir une dérogation au forfait plafond dans les conditions
fixées par l'article 2 du décret du 29 mars 1978 précité, que
toutes les dépenses de pharmacie sont incluses dans le forfait.
Cette solution ne fait pas obstacle au libre choix du médecin par
le malade, garanti par l'article l er du décret n° 77-1289 du
22 novembre 1977 modifié.

Logement (allocations de logement)

45100. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conditions d'octroi de l'allocation de logement à caractère
social . En effet celle-ci est versée sous seule condition de res-
sources aux personnes occupant un logement dans certains
départements de la région parisienne et d'outre-mer. Dans les
autres départements, il est appliqué une condition supplémentaire
qui est d'occuper un logement éligible à l'aide personnalisée au
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logement, c ' est-à-dire le plus souvent dans le seul parc social
public. Pour les autres catégories de population, le bénéfice de
l'allocation de logement est donc subcrdonné à des conditions
diverses telles que charges de famille, âge, état de santé, situation
économique . Il lui demande donc si ces conditions différentes
selon le lieu ne créent pas une inégalité de traitement entre les
citoyens, contraire aux principes généraux du droit. Serait-il envi-
sageable de généraliser à l'ensemble du territoire l'octroi de cette
allocation à seule condition de ressources . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, sur personnes âgées et aux rapa-
triés.

Logement (allocations de logement)

45137 . - 8 juillet 1991 . - M. Yves Pilla attire l'attention du
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur l'article 123 de la loi de finances pour 1991 qui étend le
bénéfice de l'allocation de logement à caractère social sous seule
condition de ressources aux personnes habitant les départements
de Paris et de sa périphérie ainsi que les territoires et départe-
ments d'outre-mer. Dans les autres départements, le versement
sous seule condition de ressources ne s'applique qu'aux per-
sonnes occupant un logement éligible à l'A.P.L. Le bénéfice de
l'allocation de logement restant subordonné à des conditions
diverses : charges de familles, âge, situation économique . . . Les
membres du conseil d'administration de la C .A.F. de Grenoble
déplorent l'inégalité de traitement créée par l'article 123 de la loi
des finances et demandent la généralisation de cette mesure
sociale à l'ensemble du territoire national.

Réponse. - L'allocation de logement sociale est une prestation
de logement sous condition de ressources et à certaines caté-
gories de personnes ne pouvant bénéficier des antres aides à la
personne (allocation de logement familiale ou aide personnalisée
ou logement) . L'article L . 831-2 du code de la sécurité sociale
précise ces différentes catégories ; personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inapitude ; per-
sonnes handicapées ; jeunes travailleurs de moins de vingt-
cinq ans ; chômeurs indemnisés de longue durée ou bénéficiaires
de l'allocation d'insertion ; allocataires du revenu minimum d'in-
sertion . L'application de cette législation peut conduire effective-
ment à exclure certaines personnes le bénéfice de l'allocation de
logement sociale . C'est la raison pour laquelle il a été décidé
d'étendre de façon progressive le bénéfice de l'allocation de loge-
ment sociale, sous seule condition de ressources, à toutes les per-
sonnes exclues des autres aides au logement (allocation de loge-
ment familiale ou aide personnalisée au logement). La première
mesure d'extension cor-terne les habitants de ':a région parisienne
et des départements d'outre-mer, conformément aux dispositions
de l'article 123 de la loi de finances pour 1991 . Le Gouvernement
s'engage à proposer au Parlement l'extension progressive de cette
mesure à l'ensemble du territoire.

Famille (politiq ue familiale)

45380. - 8 juillet 199I . - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. !e secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur les difficultés rencontrées par une famille ayant des
triplés, quadruplés ou quintuplés . Il semblerait que les dispositifs
mis en place apparaissent, lors de leur application, nettement
insuffisants et inadaptés aux conséquences d'une grossesse mul-
tiple . Par exemple, l'allocation jeune enfant ou l'allocation paren-
tale d'éducation ne semble pas prendre en compte le nombre
d'enfants à élever simultanément. L'aide à domicile proposée se
révèle, elle aussi, insuffisante car le rythme de vie imposé pen-
dant les premiers mois suivant la naissance demande la présence
d'une tierce personne quasi permanente . En outre, le calcul de la
participation financière de la famille pour l'aide à domicile est
basé sur le principe du taux horaire alors qu'un système de for-
fait serait certainement plus équitable dans ce cas . Enfin et sur-
tout, il est évident que la famille doit faire face à des dépenses
supplémentaires considérables pour l'organisation matérielle de la
vie quotidienne (logement, véhicule, nourriture, matériel de puéri-
culture, vêtements, etc .) . Aussi, il lui demande de lui exposer les
mesures qu'il compte prendre pour améliorer le dispositif actuel-
lement en vigueur et faire en sorte que l'aide apportée à ces
familles soit mieux adaptée à la situation financière, affective et
matérielle qu'entraînent ces naissances multiples.

Réponse. - La politique familiale est priorité du Gouvernement
et est nécessairement globale . Elle prend notamment en compte
les charges des familles nombreuses . Le cumul des allocations au

jeune enfant prévu par la loi n° 85-17 du 4 janvier 1985 a été
abrogé par la loi n° 86-1307 du 29 décembre 1986 pour permettre
notamment l'amélioration de l'allocation parentale d'éducation.
Ce dernier texte a toutefois prévu des dispositions particulières
en faveur des familles connaissant des naissances multiples . Des
possibilités de cumul des allocations pour jeune enfant existent
dans ce cas . Ainsi, une allocation pour jeune enfant est-elle
versée pour chaque enfant issu de ces naissances, jusqu'à leur
premier anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures à la
naissance et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources et de neuf mensualités sous condition de res-
sources) . Ce dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à ..
sa nouvelle situation et de prendre en compte les charges immé-
diates qui pèsent sur les parents durant la période qui suit la
naissance des enfants . Pour les familles de trois enfants et plus,
l'allocation parentale d'éducation dont la durée a été portée de
deux ans à trois ans, assure dans la quasi-totalité des cas des
ressources supérieures à celles qu'elles pouvaient attendre du
cumul des allocations aux jeunes enfants . De plus, les caisses
d'allocations familiales ont pris un certain nombre de mesures
exceptionnelles pour aider les familles en cas de naissances mul-
tiples et notamment, dans le champ de l'aide à domicile, des exo-
nérations de participations financières et des mises à disposition
prolongées de travailleuses familiales . Il est apparu en effet que
les situations des familles concernées par les naissances mul-
tiples, fort diverses de par le nombre d'enfants au foyer, le rap-
prochement des naissances, le niveau économique ou l'entourage
familial, devaient être examinées au cas par cas, afin de trouver
des solutions adaptées. Enfin, ces familles bénéficient par ailleurs
des grandes prestations d'entretien que sont les allocations fami-
liales progressives en fonction du nombre et du rang de l'enfant ;
leurs montants sent notamment substantiels pour le troisième
enfant et les suivants qui correspondent à un changement de
dimension de la famille.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNiSAT!ON DE L'ADMINISTRATION

Foncttonnaires et agents publics (rémunérations)

39554. - 25 février 1991 . - M. Jean-Louis Masson demande
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
conditions d'indemnisation d'un agent occupant en cumul un
emploi à temps non complet lorsque cet emploi est sup-
primé. - Question tnansmise à M. le ministre d'End, ministre de la
fonction publique et de la modern;satiàn de l'administration.

Réponse. - Pour ce qui crncerne les fonctionnaires de l'Etat, le
cumul de deux emplois publics ne peut s'effectuer qu'en confor-
mité avec les règles du décret-loi du 29 octobre 1 .'36 relatif aux
cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions, qui, en son
article 7 prévoit que : « Nul ne peut exercer simultanément plu-
sieurs emplois rémunérés sur les budgets des collectivités visées
par l'article 1 « . Est considérée comme emploi pour l'application
des règles posées au présent titre toute formation qui, en raison
de son importance, suffirait à occuper normalement à elle seule
l'activité d'un agent, et dont la rémunération, quelle que soit sa
dénomination, constituerait, à raison de sa quotité, un traitement
normal pour ledit agent. Il ne pourra être dérogé qu'à titre
exceptionnel aux dispositions qui précèdent. Les cumuls autorisés
auront une durée limités, ne devront pas porter sur plus de deux
emplois et ne devront en aucun cas préjudicier à l'exercice de la
fonction principale . La limite des rémunérations totales qui peu-
vent être allouées en cas de cumul résulte de l'application au
traitement le plus élevé de la règle fixée au titre III » . Dès lors
que les cumuls de ce type doivent être autoriés et ne peuvent
exister qu'à titre exceptionnel, la fin de cette activité ne peut
donner lieu au versement d'une indemnité compensant la perte
de l'emploi.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

40717 . - 18 mars 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur les règles d'attribution de l'allocation aux adultes
handicapés. Il observe que, parmi ces règles, figure l'impossibilité
d'un cumul de l'A.A .H . avec le bénéfice d'un avantage de vieil-
lesse ou d'invalidité d'un montant équivalent ; il note que les
textes applicables sur ce point n'ont opéré aucune distinction
entre avantages propres à l'assuré et avantages dérivés, et qu'ainsi
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les titulaires d'une pension de réversion d'un montant équivalent
à l 'A .H.H . ne peuvent prétendre au bénéfice de celle-ci. I : lui fait
remarquer que l'application de ce principe peut entraîner dans
les faits des situations parfaitement injustes . Il lui indique
qu'ainsi une veuve, remplissant les autres conditions d'attribution
de l'A.A .H ., ne por'rra percevoir celle-ci, bien qu'elle dispose de
moyens financiers réduits et qu'el l e ait un ou plusieurs enfants à
charge, du fait qu'elle est titulaire d'un avantage de réversion
non cumulable avec l'allocation aux adultes handicapés ; à l'in-
verse, la personne également handicapée, épouse d'un retraité,
pourra percevoir cette allocation, du fait que la pension propre
de ce dernier est inférieure aux plafonds prévus pour le bénéfice
de l'A .A .H . Il lui demande quelles mesures il compte proposer
pour remédier à cette imperfection préoccupante des règles d'at-
tribution de l'allocation aux adultes handicapés, qui aboutit en
fait à pénaliser les veuves à revenus modestes . -

Réponse. - Il est rappelé que l'allocation aux adultes handi-
capés (A.A.H.), prestation non contributive, est un minimum
social garanti par la collectivité nationale à toute personne
reconnue handicapée par la Cotorep . De ce fait, elle n'est
attribué que lorsque la personne handicapée ne peut prétendre à
un avantage de vieillesse ou d'invalidité d'un montant au moins
égal à ladite allocation, soit 2 980,83 francs au let janvier 1991.
Le caractère subsidiaire de l'A .A .H . a été confirmé sans ambi-
gulté par l'article 98 de la loi de finances pour 1983 qui a
modifié l'article 35 de la loi ne 75-534 du 30 juin 1975 d'orienta-
tion en faveur des personnes handicapées (devenu l'art. L 821-1
du code de la sécurité sociale) . Or il ne fait pas de doute que la
pension de réversion prévue à l'article L .351-3 du même code
rentre bien dans la catégorie des avantages de vieillesse visés à
l'article L .821-1 précité sans qu'il y ait lieu de distinguer s'il
s'agit d'un droit personnel ou d'un droit dérivé . Par ailleurs, la
pension de réversion, qui est également considérée comme un
avantage de vieillesse par l'article R. 815-3 du iode susvisé pour
l'ouverture du droit à l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité, peut étre complétée par celle-ci . Comme
l'avantage principal dont elle est l'accessoire, l'allocation supplé-
mentaire doit être demandée prioritairement par rapport à
l'A.A .H . Il est également précise qu'en cas de présence d'enfants
à charge et sous certaines conditions, les bénéficiaires d'une pen-
sion de réversion peuvent se voir attribuer une majoration pour
chaque enfant à charge, soit 437,12 francs au let janvier 1991,
sans préjudice des prestations familiales qu'ils pourraient égale-
ment percevoir pour ces mêmes enfants . Il résulte des règles qui
précèdent que l'A .A.H., qui est un droit personnel, obéit à des
conditions strictes qui font que - lorsque la personne handicapée
est bénéficiaire d'un avantage non cumulable - elle ne peut être
servie qu'à titre de complément . Par contre, si cette personne ne
bénéficie pas d'un tel avantage, l'A.A .H. sera examinée au regard
des ressources imposables de cette personne ou du ménage,
conformément à l'article L . 821-3 du code de la sécurité sociale -
qui permet le cumul de l'A .A .H . et desdites ressources dans la
limite d'un plafond qui varie selon la situation familiale . Cette
différence de mode de calcul explique les situations citées par
l'honorable parlementaire mati c'est la finalisé même de la pres-
tation qui impose que soient appliquées les règles de subsidiarité.
En conséquence, il n'est pas envisagé par le Gouvernement de
modifier les règles applicables en la matière qui correspondent
aux intentions du législateur.

Handicapés (allocations et ressources)

41850 . - 15 avril 1991 . - M. Jean Kiffer appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie sur la situation des adultes handicapés placés en maison
d'accueil spécialisé . Compte tenu du montant du forfait journa-
lier et de la réduction appliquée sur l'allocation aux adultes han-
dicapés, en application de l'article 2 du décret n e 85-530 du
17 mai 1985, ceux-ci se trouvent pratiquement sans ressources
pour subvenir à leurs besoins personnels . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre en leur faveur
pour remédier à cette insuffisance de ressources.

Réponse. - Les personnes handicapées admises en maison d'ac-
cueil spécialisée sont intégralement prises en charge par l'assu-
ranc;e maladie sous réserve du paiement du forfait journalier. Ce
forfait représente une contribution minimale des intéressés aux
frais d'hébergement et d'entretien entraînés par tout séjour pris
en charge par un régime obligatoiee de sécurité sociale . S'agissant
de la réduction de l'A .A.H., celle-ci, conformément à l'ar-
ticle R. 821-13 du code de la sécurité sociale, n'est pratiquée qu'à
compter du premier jour du mois suivant une période de 45 jours
révolus passés dans une maison d'accueil spécialisée . Ce montant
est réduit de manière que les intéressés conservent, après paie-
ment du forfait journalier, 12 p. 100 du montant mensuel de
ladite allocation, soit actuellement 360,54 francs . La réduction

n'est opérée que pendant les périodes où la personne est effecti-
vement accueillie dans l'établissement, à l'exclusion des périodes
de congé ou de suspension de prise en charge . Aucune réduction
n'est pratiquée dans les cas suivr'nts : lorsque les bénéficiaires
sont mariés, sans enfants, si leur conjoint ne travaille pas pour
motif reconnu valable par la Cotorep ; lorsque les bénéficiaires
ont un ou plusieurs enfants ou un ou plusieurs ascendants à leur
charge au sens de l'article L. 313-3 du code de la sécurité sociale.
Ce dispositif, tout en maintenant le paiement du forfait journa-
lier, vise à préserver les ressources des personnes handicapées . Il
peut aussi favoriser les sorties de l'établissement dans une pers-
pective d'insertion sociale.

Handicapés (allocation d'éducation spécialisée)

41856. - 15 avril 1991 . - Ms Pierre-Rémy Roussin attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les conditions parfois excessives d'attribu-
tion par la COTOREP de l'allocation d'éducation spécialisée . En
effet actuellement l'ouverture des droits à cette allocation com-
mence un mois après le dépôt du dossier. Or il arrive fréquem-
ment que les parents confrontés à de telles situations ne peuvent
déposer le dossier dans les délais. Il lui demande donc que les
textes soient adoptés pour permettre une attribution rétroactive
de l'allocation, et cela afin que l'ouverture des droits commence
dès le départ du handicap et non après le dépôt du dossier.

Réponse. - L'allocation d'éducation spéciale (A.E.S .) est une
prestation familiale attribuée par la commission départementale
de l'éducation spéciale (C .D.E.S .) à la personne qui assume la
charge d'un enfant dont le taux d'incapacité permanente atteint
au moins 80 p . 100 ou qui, en cas d'incapacité inférieure à ce
taux mais au moins égale à 50 p. 100, fréquente un établissement
d'éducation spéciale ou requiert des soins à domicile . En applica-
tion de l'article R.541-7 du code de la sécurité sociale, l'A .E .S.
prend effet à compter du premier jour du mois suivant celui du
dépôt de la demande . Le dépôt de la demande d'A .E.S . consti-
tuant une condition d'ouverure du droit à la prestation, l'inté-
ressé, tant qu'il n'a pas déposé de demande ne peut avoir acquis
aucun droit et, partant, ne dispose d'aucune action pour le paie-
ment d'une allocation non accordée. Ainsi, l'allocataire ne peut
prétendre au bénéfice de l'A .E.S. et éventuellement de son com-
plément pour toute période antérieure au dépôt de la demande.
Cette mesure est fondée sur ta nécessaire connaissance que la
C .D.E .S . doit avoir du handicap de l'enfant pour que son droit à
prestation soit ouvert. Il n'est donc pas envisagé de modifier sur
ce point l'article R. 541-7 du code de la sécurité sociale . En tout
état de cause, une rétroactivité ne peut s'effectuer que lorsqu'elle
est prévue par la loi . Néanmoins, le désarroi devant le handicap
de leur enfant et la méconnaissance de leurs droits ont été pris
en compte par la circulaire na 85-25 bis du 29 novembre 1985
relative à l'accueil d'un enfant né avec un handicap . Déjà, une
circulaire na 83-24 du l et août 1983 sensibilisait les personnels
hospitaliers pour que les parents puissent être entourés et aidés
lors de l'hospitalisation de leur enfant et, éventuellement, de ses
suites. Les renseignements de tous ordres, notamment adminis-
tratifs, donnés alors aux parents, font partie intégrante de cet
accueil et de ce soutien. Plus que par une modification des
textes, le problème posé par l'honorable parlementaire semble
devoir en effet trouver sa solution dans une information complète
et systématique donnée aux parents lorsque survient l'accident
qui cause un handicap à leur enfant.

Prestations familiales (allocation d'éducation spécialisée)

42096 . - 22 avril 1991 . - Mme Elisabeth Hubert rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie que l'article L . 541-1 du code de la sécurité sociale prévoit
que la personne assumant la charge d'un enfant handicapé a
droit à une allocation d'éducation spécialisée (A .E .S .) si l'incapa-
cité permanente de l'enfant est au moins égale à un taux déter-
miné . Cette allocation et son complément éventuel sont attribués
au vu de la décision de la commission de l'éducation spéciale
mentionnée à l'article 6 de la loi ne 75-534 du 30 juin 1975
appréciant si l'état de santé de l'enfant ou de l'adolescent justifie
cette attribution (art . L. 541-2) . L'article R. 541-4 dispose que « si
la commission estime que l'état de l'enfant justifie l'attribution de
l'allocation, elle fi .-.e la durée de la période, au moins égale à un
an et au plus égale à cinq ans, pour laquelle cette décision est
prise » . Toutefois ce délai n'est pas opposable à l'allocataire en
cas d'aggravation du taux d'incapacité permanente de l'enfant.
Cette allocation est attribuée à compter du mois suivant celui du
dépit de la demande (art. R . 541-7) . Ainsi, tant que le deman-
deur n'a pas présenté sa demande, il ne peut avoir aucun droit
acquis, ce qui se justifie par le fait que l'action en paiement
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n 'existe que pour une créance certaine et exigible et que dans le
cadre de l'A.E .S . la reconnaissance du taux d'incapacité ne peut
être antérieure à la date de dépôt de la demande . Toutefois, dans
certains cas, l'ancienneté du handicap est cée' :e et autorise la
commission départementale de l'éducation spéciale à ouvrir un
droit pour une période rétroactive dans le cadre des dispositions
de l'article R. 541-4 du code de la sécurité sociale . Or, le dispo-
sitif prévu à l'alinéa 1 de l'article R . 541-7 y fait obstacle contrai-
rement au principe de rétroactivité prévu à l'article L . 553-1 du
code de la sécurité sociale : « L'action de l'allocataire pour le
paiement des prestat i ons se prescrit par deux ans . » L'absence de
toute dérogation, alors même que sur le plan médical toutes les
conditions sont réunies, pénalise les familles qui, tout en ayant
accompli les démarches liées au handicap de leur enfant n'ont
pas, faute d'information suffisante, soit du milieu médical, soit
des services sociaux, déposé de demande en temps voulu. Elle lui
demande s'il n'estime pas particulièrement équitable d'envisager
la possibilité de déroger au principe de non-rétroactivité implici-
tement posé par l'article R. 541-7, sur décision motivée de la
commission de recours amiable des caisses d'allocations fami-
liales afin que l'A .E .S . puisse être, dans certains cas, attribuée
rétroactivement.

Réponse. - L'article L. 553-1 du code de la sécurité sociale dis-
pose que l'action de l'allocataire pour le paiement des prestations
se prescrit par deux ans . Toutefois, cette prescription biennale
vise l'action en paiement de la prestation, action qui ne peut être
exercée que par l'allocataire dont les droits sont préalablement
ouverts et détenant par là même une créance ferme et exigible.
Le dépôt de la demande d'allocation d'éducation spéciale
(A .E .S .) constituant une condition d'ouverture du droit à la pres-
tation, l'intéressé, tant qu'il n'a pas déposé de demande, ne peut
avoir acquis aucun droit et, partant, ne dispose d'aucune action
pour le paiement d'une allocation non accordée. Ainsi, l'alloca-
taire ne peut prétendre au bénéfice de l'A.E .S . et éventuellement
de son complément pour toute période antérieure au dépôt de la
demande . Cette mesure est fondée sur la nécessaire connaissance
que la commission départementale d'éducation spéciale
(C.D.E .S .) doit avoir du handicap de l'enfant pour que son droit
à prestation soit ouvert . Il n'est donc pas envisagé de modifier
sur ce point l'article R.541-7 du code de la sécurité sociale. En
tout état de cause, une rétroactivité ne peut s'effectuer que lors-
qu'elle est prévue par la loi . Néanmoins, le désarroi des parents
devant le handicap de leur enfant et la méconnaissance de leurs
droits ont été pris en compte par la circulaire n° 85-25 bis du
29 novembre 1985 relative à l'accueil d'un enfant né avec un
handicap. Déjà , une circulaire no 83-24 du l e, août 1983 sensibili-
sait les personnels hospitaliers pour que les parents puissent être
entourés et aidés lors de l'hospitalisation de leur enfant et, éven-
tuellement, de ses suites . Les renseignements de tous ordres,
notamment administratif, donnés alors aux parents, font partie
intégrante de cet accueil et de ce soutien . Plus que par une modi-
fication des textes, le problème posé par l'honorable parlemen-
taire semble devoir en effet trouver sa solution dans une informa-
tion complète et systématique donnée aux parents lorsque
survient l'accident qui cause un handicap à leur enfant.

Handicapés (allocations et ressources)

42928 . - 13 mai 1991 . - M . Claude Birraux demande à M. le
miristae des affaires sociales et de la solidarité les réponses
qu'il compte apporter aux souhaits de la Fédération nationale
des accidentés du travail et des handicapés conirernant la revalo-
risation des revenus de remplacement ou de compensation du
handicap, à savoir : l e la notification du système de revalorisa-
tion permettant d'atténuer le décalage entre l'évolution des
revenus de remplacement et l'évolution des salaires ; 2. l'aug-
mentation du montant de l'allocation aux adultes handicapés afin
qu'elle atteigne de nouveau son niveau du i « jan-
vier 1983 . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux handi-
capée et accidentés de la rie.

Réponse. L'allocation aux adultes handicapés (A.A.H .), pres-
tation non contributive, est un minimum garanti par la collecti-
vité nationale à toute personne reconnue handicapée par la
Cotorep . Elle est égale au montant de l'allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés augmentée de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité, c'est-à-dire au minimum vieillesse.
Depuis 1987, l'A .A.I-l . comme le minimum vieillesse n'est plus
valorisée sur la base des salaires, mais sur celle des prix . Ainsi,
l'augmentation de 2,8 p. 100 du montant de l'A.A .H., à laquelle
aboutissent les revalorisations de 13 p. 100 du l et janvier 1991 et
de 0,8 p . 100 au l er juillet 1991, correspond exactement à l'évolu-
tion prévisionnelle de la hausse des prix pour cette année . Le
montant de cette prestation a été portée de 1 416,66 francs men-
suel au 1 a* janvier 1981 à 3 094,58 francs au l et juillet 1991, ce

qui représente une progression en dix ans de l'ordre
de 112,09 p . 100. En termes de pouvoir d'achat, le montant de
l'A .A.H . est équivalent aujourd'hui à 66,4 p . 100 du S .M.I .0 net.
Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas d'envi-
sager de porter dans l'immédiat le montant de l'A .A .H. à la hau-
teur souhaitée par l'honorable parlementaire.

INTÉRIEUR

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

34847 . - 22 octobre 1990. - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés
qu'éprouvent de façon courante les personnes de natidna î ité fran-
çaise lorsqu'elles font renouveler leur carte d'identité, soit
devenue caduque, soit suite à une perte ou à un vol . Les preuves
à fournir, alors même que ces personnes sont enregistrées sous
un numéro spécifique lors de l'établissement de la carte originale,
sont souvent excessives, allant jusqu'à la recherche de témoins
physiques . Devant les désagréments qu'entraîne la fourniture de
nombreux papiers administratifs, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour alléger la procédure de renouvellement,
notamment lorsque la carte d'identité périmée est présentée lors
de la demande.

Réponse. - Le renouvellement d'une carte nationale d'identité
est normalement effectué sur présentation de la carte périmée,
sauf en cas de doute sérieux sur l'authenticité ou la validité des
documents ayant permis de l'obtenir . Lorsqu'il s'agit au contraire
d'un remplacement à la suite de la perte ou du vol d'une carte,
le demandeur doit fournir la totalité des pièces exigées pour
obtenir une première carte, notamment un extrait de son acte de
naissance, des justificatifs de son identité et de gon domicile et,
le cas échéant, un document prouvant qu'il a la nationalité fran-
çaise. II s'agit en effet de prévenir les risques d'obtention fraudu-
leuse d'une carte nationale d'identité par usurpation de l'identité
du titulaire de la carte perdue ou volée. Par ailleurs, il est rap-
pelé que, dans le département des Hauts-de-Seine où est en
application, à titre expérimental, depuis avril 1988, le système de
fabrication et de gestion informatisée des cartes nationales
d'identité créé par le décret n° 87-178 du 19 mars 1987, la déli-
vrance de la première carte du nouveau modèle est subordonnée
à la présentation des pièces exigées pour une ptemière demande,
même si le requérant sollicite en réalité le renouvellement d'une
carte périmée. Il convient de souligner qu'il n'existe pas d'enre-
gistrement sous un numéro spécifique des titulaires de carte
nationale d'identité . Des deux numéros portés sur ce document,
l'un est en effet le numéro de série fiscale attribué par l'Impri-
merie nationale et l'antre, le numéro de délivrance, chronolo-
gique, propre à la préfecture ou à la sous-préfecture . Enfin, l'ho-
norable parlementaire doit être informé qu'une réflexion est en
cours pour faciliter la justification de l'état civil et la preuve de
la nationalité française à l'occasion de la délivrance d'une carte
nationale d'identité, sans toutefois porter atteinte à la fiabilité des
titres délivrés .

Fonction publique territoriale (statuts)

35982. - 26 novembre 1990 . - M. Christian Spiller appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur l'impatience légitime des personnels concernés
devant le retard observé dans la publication des statuts particu-
liers relatifs aux cadres d'emplois de la filière sociale de la fonc-
tion publique territoriale . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître l'état d'avancement de l'élaboration des décrets à inter-
venir ainsi que la date prévisible de leur parution. - Question
transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le 5 juillet 1989, le Gouvernement avait soumis à
l'examen du Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale, dans l'attente des futurs statuts particuliers, des mesures de
revalorisation des carrières et des rémunérations de plusieurs
catégories d'agents relevant de la filière sociale . Ces projets
concernaient les infirmières et les personnels chargés de la petite
enfance . L'avis défavorable donné par le Conseil supérieur de ia
fonction publique territoriale à ces dispositions a conduit le Gou-
vernement à entreprendre une nouvelle réflexion . L'élaboration
des futurs statuts particuliers de la filière sanitaire et sociale est
engagée avec les ministères concernés . Les projets qui seront
retenus feront l'objet dans les mois qui viennent d'une concerta-
tion avec les représentants des élus locaux et des personnels inté-
ressés . Par ailleurs, l'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gou-
vernement et cinq organisations syndicales de fonctionnaires vise
à revaloriser les rémunérations, à améliorer les déroulements de
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carrière et à prendre en compte les nouvelles qualifications et
responsabilités liées à l'évolution des missions des fonctionnaires.
Parmi les mesures prévues par cet accord, figure la création d'un
classement indiciaire intemeé liaire entre les catégories A et B au
bénéfice des cadres d'emplois qui exigent l'exercice effectif de
responsabilités et de technicités spécifiques et une qualification
technique et professionnelle d'une durée d'au moins deux ans
après le baccalauréat . Seront ; .otamment alignés sur ce nouveau
positionnement indiciaire, placé entre les indices bruts 322 et 638,
les infirmières, les personnels rééducateurs et médico-techniques.
Les puéricultrices!, !es piiss .,nnels médico-techniques et de réédu-
cation bénéficierons en outre d'une bonification indiciaire, les
responsables de circonse iption étant quant à eues reclassées en
catégorie A (indices bruts 4.1-660) selon l'échéancier annexé à
l'accord.

Communes (personnel)

36697 . - 10 décembre 1990. - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés
rencontrées par les maires de communes de moins de 2 000 habi-
tants pour recruter un secrétaire de mairie stagiaire à temps non
complet. Dans l'attente des décrets en Conseil d'Etat prévus par
les articles 104 et 108 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, et
selon les réponses de M . le ministre de l'intérieur (I0., Sénat,
des 22 février 1990, p . 363, et 5 avril 1990, p. 721, n° 6488), il
conviendrait d'appliquer, en matière de recrutement d'un secré-
taire de mairie à temps non complet de moins ou de plus de
31 h 30, les dispositions de l'article 3 de l'arrêté du
8 février 1971 . Cet article précise que les conditions de recrute-
ment des emplois permanents à temps non complet sont iden-
tiques à celles prévues pour les emplois homologues à temps
complet. Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il s'agit des
conditions de recrutement prévues par l'arrêté du 8 février 1971
pourtant création de l'emploi de secrétaire de commune de moins
de 2 000 habitante (art . 2), ce qui permettrait au maire de recruter
directement ce secrétaire de mairie ; ou bien s'il s'agit des condi-
tions de recrutement contenues dans le décret n° 87-1103 du
30 décembre 1987, ce qui obligerait le maire à recruter sur
concours ou par promotion interne un tel secrétaire de mairie.

Réponse. - Le recrutement d'un secrétaire de mairie stagiaire
sur son premier emploi est soumis, depuis la publication du
statut particulier du cadre d 'emplois correspondant, aux condi-
tions prévues par le décret n° 87-1103 du 30 décembre 1987
modifié. Le décret no 91-298 du 20 mars 1991 portant disposi-
tions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux
nommés dans des emplois permanents à temps non complet pré-
voit dans son article 7 que désormais le fonctionnaire déjà titu-
laire d'un grade dans un cadre d'emplois ou d'un emploi peut
être recruté dans le même cadre d'emplois ou emploi, par une
autre collectivité ou un autre établissement, par voie directe . Ces
dispositions devraient faciliter le recrutement de secrétaires de
mairie à temps non complet.

Police (fonctionnement : Pari)

37682 . - 31 décembre 1990 . - M . André Lajoisiie alerte M. le
ministre de l'intérieur sur la scandaleuse intervention qui s'est
produite le 18 décembre dernier contre le siège des Cadets de la
R .A.T.P., situé dans les locaux de la R.A.T.P., 159, boulevard de
la Villette dans le 19 e arrondissement de Paris . Les maigres biens
de cette association ont été brisés, ses bureaux et matériels sac-
cagés, les outils indispensables à son travail subtilisés . Mais cela
ne suffisait pas puisque son secrétaire général, Lucien Binsfeld, a
été arrêté et emmené menottes aux poignets comme un vulgaire
malfaiteur . Ces méthodes sont indignes et d'un autre temps.
4 500 familles sont adhérentes des Cadets de la R .A T.P. Cette
association, créée en 1945, oeuvre sociale du comité d'entreprise
de la R.A.T .P. et de familles d'agents, est constituée de gens
admirables, souvent bénévoles, qui se dévouent sans compter
pour les 15 000 enfants d'agents des familles les plus modestes de
cette grande entreprise publique . Après cette condamnable action
de commando, les pouvoirs publics seraient bien inspirés en
créant les conditions d'un retour à un fonctionnement normal de
cette association . Il lui demande quelles mesures urgentes il
compte prendre afin de faire cesser de tels procédés.

Réponse. - Le 18 décembre dernier, dans le cadre d'une déci-
sion de justice émanant du tribunal de grande instance de Paris,
le commissaire principal chargé du commissariat de quartier
Saint-Vincent-de-Paul, à Paris (10e), préalablement requis à cet
effc ., a assisté un commissaire-priseur, aux tins de procéder à
une saisie-exécution portant sur des biens meubles appartenant à

l'association Les Cadets de la R.A.T.P. L'officier ministériel et le
commissaire de police se sont ainsi rendus au siège de l'orga-
nisme débiteur, sis, 159, boulevard de la Villette et ont décliné
leurs qualités en expliquant le but de leur visite au responsable
présent, M. Lucien Binsfeld. Ce dernier a aussitôt alerté une
dizaine de personnes qui lui ont prêté main-forte pour s'opposer
à l'entrée de Me Studer en refermant la porte et en la verrouil-
lant. Plusieurs injonctions étant demeurées vaines, la porte d'en-
trée de l'association a donc été ouverte par la force. Une fois à
l'intérieur des locaux, le commissaire-priseur et le commissaire de
police se sont à nouveau heurtés à M. Binsfeld et aux personnes
présentes qu'il incitait à s'opposer à l'exécution de la saisie. C'est
pourquoi M. Binsfeld a été appréhendé puis conduit au commis-
sariat du quartier où il a été placé en garde à vue à 10 h . 30 et
entendu dans le cadre d'une procédure pour rebellion . Les magis-
trats du parquet de Paris ont été tenus informés de cette affaire
et à l'issue d'une audition lors de laquelle le mis en cause a
obstinément refusé de s'expliquer, ils ont donné pour instruction
de remettre M. Binsfeld en liberté, ce qui a été fait le même jour
à 14 h. 50, et de leur transmettre rapidement la procédure ainsi
établie . En ce qui concerne la saisie, elle a été exécutée par l'offi-
cier ministériel et a porté sur un micro-ordinateur, un photoco-
pieur et quelques meubles de bureau . II est rappelé que, dans les
opérations de saisies mobilières, le commissaire de police n'a
aucun pouvoir d'appréciation en ce qui concerne l'affaire en elle-
même ; il n'agit pas en tant que représentant de la force publique
mais à titre de témoin légal de l'officier ministériel lorsque celui-
ci se trouve en présence d'une porte fermée ou lorsque l'ouver-
ture est refusée.

Fonction publique terrrtoru le (politique et réglementation)

37918 . - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Pierre Joseph appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur le problème de l'application aux fonctionnaires
territoriaux des dispositions du démet n° 90-437 du 28 mai 1990
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire
métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge des budgets
de l'Etat, des établissements publics nationaux à caractère admi-
nistratif et de certains organismes subventionnés . Le décret
no 90-437 du 28 mai 1990 a sensiblement modifié les conditions
de remboursement des frais de déplacement des fonctionnaires
de l'Etat . Ce texte remplace le décret n° 66-619 du 10 août 1966
qui avait fait l'objet d'une extension aux fonctionnaires territo-
riaux par arrêté du 22 mars 1983 de M . le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation. Les payeurs départementaux de plu-
sieurs conseils généraux sont opposés à la mise en oeuvre des
dispositions du décret n o 90-437 du 28 mai 1990 en faveur d'un
arrêté d'extension les concernant . Cette situation ne va pas sans
créer une inégalité de traitement entre les fonctionnaires de l'Etat
et ceux des collectivités territoriales . Il lui demande donc si le
décret no 90-437 revêt un caractère d'application immédiate à la
fonction publique territoriale ou bien si un texte lui étendant ces
dispositions est en voie de parution prochaine . - Question manu-
mise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 (J.O. du
21 juin 1991) a fixé les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par-les déplacements des personnels des
collectivités et établissements publics mentionnés à l'article 2 de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale . L'entrée en
vigueur de ce décret est fixée au 1 « juillet 1990, à l'exception des
dispositions du titre II du même texte, concernant les déplace-
ments temporaires, qui prennent date à compter du 1 e= mai 1990.

Fonction publique territoriale (carrière)

38231 . - 21 janvier 1991 . - M. Jacques Rimbauit attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation créée par la mise en place des mesures
arrêtées par le décret né 90-126 du 9 février 1990 relatif à la
carrière des ingénieurs territoriaux . En effet, cette catégorie de
personnel voit sa durée de carrière respectivement passer de dix-
sept ans et trois mois à dix-neuf ans et six mois et de seize ans et
six mois à dix-neuf ans pour les ingénieurs subdivisionnaires et
les ingénieurs en chef. D'autre part, les indices terminaux des
nouveaux grades subissent des baisses allant de plus de 50 à plus
de 70 points et les perspectives de carrière sont amoindries
puisque le passage d'ingénieur en chef à ingénieur en chef
I re catégorie nécessite désormais le passage d'un examen profes-
sionnel . Enfin, les quotas de passage au titre de la promotion
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sociale au grade d'ingénieur en chef I « catégorie supposent la
présence effective de cinq ingénieurs de même niveau ; ils limi-
tent donc les possibilités d'embauche des collectivités locales à ce
niveau . En conséquence, ii lui demande qu'elles mesures il
comte prendre pour pallier ces différentes atteintes à la carrière
des ingénieurs territoriaux. - Question transmise à M. le ministre
de l 'intérieur.

Réponse. - Dès juin 1988 a été engagée la réflexion en vue de
l'élaboration d'un statut permettant aux collectivités territoriales
d'attirer un personnel technique de haut niveau, motivé et
capable de concourir à la modernisation du service public local.
Une concertation a été ainsi ouverte qui a permis d'arrêter les
principes d'organisation de ce statut . Ces orientations ont été pré-
cisées par une note remise aux membres du conseil supérieur de
la fonction publique territoriale le 5 juillet 1989. Examiné le
26 octobre, le projet définitif de statut particulier du cadre d'em-
plois des ingénieurs territoriaux a été approuvé par le conseil
supérieur dans cette même séance et a été publié le
10 février 1900 . Sur de nombreux points et en particulier en ce
qui cencerne les conditions de recrutement et d'avancement dans
le cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux, le Gouvernement a
tenu compte des propositions qui lui ont été faites pendant la
concertation, permettant ainsi de dégager un accord avec une
majorité des représentants des élus et des fonctionnaires siégeant
au conseil supérieur de la fonction publique territoriale . Ce statut
particulier repose ainsi sur les trois principes suivants : privilégier
la notion de cadre d'emplois unique qui, tout en évitant une mul-
tiplication des statuts particuliers, permet de préserver les parti-
cularismes des différents métiers de la filière ; donner aux collec-
tivités territoriales la possibilité de recruter à deux niveaux des
cadres techniques formés et susceptibles de pouvoir maîtriser
leurs importantes compétences ; assurer une cohérence du statut
des ingénieurs avec les cadres d'emplois déjà publiés, tout en
préservant la hiérarchie fonctionnelle des emplois techniques.
Conformément à l'objectif de modernisation du service public
local, le texte soumet ces personnels à un statut unique . Ce cadre
d'emplois, organisé en trois grades et pourvu de deux niveaux de
recrutement, regroupe notamment les métiers d'ingénieur, d'aehi-
tecte, d'urbaniste et d'informaticien. Désormais, seuls les com-
munes de plus de 80 000 habitants, les départements, les régions
et les établissements publics de taille comparable peuvent créer le
grade le plus élevé culminant à la hors échelle lettre A et pour
lequel un triple accès par concours externe et interne et par
avancement des fonctionnaires des deux autres grades a été orga-
nisé. A l'inverse, toute collectivité territoriale a la possibilité de
recruter un agent au premier grade . Le nombre de fonctionnaires
susceptibles de bénéficier d'un avancement au grade le plus élevé
est fixé à 25 p . 100 de l'affectif de ce grade dans la collectivité
concernée . Les règles d'intégration maintiennent au minimum les
perspectives actuelles de carrière des intéressés, des concours
exceptionnels étant organisés pendant cinq ans pour permettre
aux fonctionnaires titulaires d'un emploi dont l'indice brut ter-
minal est compris entra 801 et 966 d'accéder au grade dont l'in-
dice terminal culmine à la hors échelle lettre A . I es emplois
fonctionnels prévus à l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 sont
identiques en termes d'avancement et d'échelonnement indiciaire
à ceux des actuels directeurs et directeurs généraux des services
techniques . Le principe d'une stricte adéquation entre conditions
d'accès et conditions d'intégration a été retenu, l'emploi de direc-
teur général des service techniques des villes de 40 000 à
80 000 habitants ne peut être accessible qu'aux agents du
deuxième grade . Enfin, aux tentes de l'accord sur la rénovation
de la grille conclu le 9 février 1990 avec cinq organisations syndi-
cales de fonctionnaires, l'indice terminal des ingénieurs en chef
du cadre d'enplois des ingénieurs territoriaux devrait être porté à
l'indice brut 966.

Taxis (politique et réglementation)

39242 . - 18 février 1991 . - M. Jacques Masdeu-Arus rappelle
à M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat que le
décret n° 73-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis
titulaires d'une autorisation d'exploitation délivrée antérieurement
à la date de publication du décret précité ont la faculté de pré-
senter à l'administration un successeur lorsqu'ils satisfont à l'une
des conditions suivantes : l e avoir exercé, à titre de salarié ou à
titre d'indépendant, la profession pendant au moins dix arts ;
2° avoir atteint l'âge minimum requis pour prétendre à une pen-
sion de retraite prévue par la législation de sécurité sociale appli-
cable à la profession ; 3. être dans l'obligation d'abandonner
définitivement la profession pour cause de maladie ou d'invali-
dité dûment constatée par un médecin assermenté de l'adminis-
tration . Il lui demande s'il envisage de modifier le décret afin
que le droit de présenter ion successeur soit étendu à l'ensemble
des professionnels d, taxi en exercice après 1973. Cette modifica-
tion pourrait être assortie de la condition pour les intéressés de

s'engager sur l'honneur à ne pas exercer le même profession ou
similaire dans le département considéré ou limitrophe. - Question
transmise d M. k ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le principe de l'incessibilité des autorisations de
stationnement de taxi a été posé par décret n° 73-225 du 2 mars
1973, s'agissant d'une autorisation administrative attribuée gratui-
tement et ne pouvant donc constituer un droit patrimonial mon-
nayable. Toutefois, la faculté de présenter un successeur a été
maintenue, aux termes de l'article 7 dur décret de 1973 précité, au
profit des titulaires d'autorisation qui pouvaient y prétendre à la
date de sa publication, dans le seul but de ne pas léser les
artisans du taxi qui avaient investi des sommes importantes pour
exercer leur profession . Par conséquent, le bénéfice de cette
faculté n'est accordé que sous réserve que l'intéressé remplisse
l'une des trois contritions fixées à l'article 8 du texte susvisé, à
savoir : avoir exercé, à titre de salarié ou à titre indépendant, la
profession pendant au moins dix ans ; avoir atteint l'âge
minimum requis pour prétendre à une pension de retraite prévue
par la législation de sécurité sociale applicable a la profession ;
être dans l'obligation d'abandonner définitivement la profession
pour cause de maladie ou d'invalidité dûment constatée par un
médecin assermenté de l'administration . S'il n'est pas envisagé de
revenir sur le principe de l'incessibilité des autorisations de sta-
tionnement, une réflexion associant les départements ministériels
concernés, relative à la modernisation de l'industrie du taxi,
étudie la possibilité d'unifier la réglementation actuelle, en modi-
fiant le régime de co ssibilité des autorisations de stationnement
notamment par la recherche des moyens tendant à permettre sur
le plan financier, d'améliorer les conditions d'accès et de départ
de la profession .

Communes (maires et adjoints)

39449. - 18 février 1991 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser si le maire peut, en application de ses pouvoirs de
police, réglementer la circulation des véhicules (tonnage, vitesse,
etc .) sur une servitude de passage, à la demande du propriétaire
du fonds servant.

Réponse. - En application de l'article R-1 du code de la route,
l'usage des voies ouvertes à la circulation publique est régi par
!es dispositions du code de la route . Ces voies peuvent être des
routes nationales, des chemins départementaux, des voies de
communication à l'intérieur des agglomérations, des chemins
privés ouverts à la circulation publique. Le maire y exerce la
police de la circulation, en vertu des articles L . 131-2 à L . 131-4
du code des communes. En ce qui concerne les chemins privés
réservés à l'usage des seuls riverains et non ouverts à la circula-
tion publique, le maire, môme à la demande du propriétaire du
fonds servant, ne peut faire appliquer le code de la route ou des
arrêtés municipaux réglementant la circulation ou le stationne-
ment . Les règles du droit privé régissent seules cette situation.
Les riverains peuvent adopter un règlement intérieur fixant les
conditions dans lesquelles s'effectueront la circulation et le sta-
tionnement .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

39497 . - 18 février 1991 . - M. Yves Coussain rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que, lors de la séance des questions au
Gouvernement du 28 novembre 1990, en réponse à son collègue
Jean-Luc Reitzer, il s'était engagé à préparer, en collaboration
avec les sapeurs-pompiers volontaires, un projet de loi tendant à
leur assurer la protection sociale de droit commun . C'est pour-
quoi il lui demande quelles sont les perspectives de présentation
de ce texte au Parlement.

Réponse. - Les sapeurs-pompiers volontaires participent, aux
côtés des sapeurs-pompiers professionnels, aux secours et à la
lutte contre l'incendie où ils rencontrent des contraintes et des
risques de même nature . Assurer aux volontaires une protection
sociale comparable à celle dont bénéficient les professionnels est
donc un objectif prioritaire pour le Gouvernement. A cette fin,
un projet de loi vient d'être déposé au Parlement. Ce projet s'ins-
crit dans le programme gouvernemental d'amélioration de la
situation de l'ensemble des sapeurs-pompiers i} la suite des reven-
dications exprimées par la profession et constitue un premier élé-
ment du statut des sapeurs-pompiers volontaires . En cas d'inca-
pacité temporaire de travail consécutive au service, le projet de
loi se propose d'indemniser les volontaires sur la base de leur
perte de revenus et non plus forfaitairement, comme c ' est le cas
actuellement . En ce qui concerne les frais résultant des soins
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consécutifs au service, les sapeurs-pompiers volontaires devaient
jusqu'à présent payer les prestataires de soins puis se faire rem-
bourser pour partie par leur caisse primaire d'assurance maladie
et pour une autre partie par la commune où avait eu lieu l'acci-
dent de service . Désormais, le service départemental d'incendie et
de secours paiera directement les prestataires de soins et se fera
rembourser par la caisse primaire d'assurance maladie pour la
part qui lui incombe. Ce projet de loi fait donc du service dépar-
temental d'incendie et de secours l'interlocuteur unique du
sapeur-pompier volontaire blessé ou ayant contracté une maladie
en service . Ainsi, les sapeurs-pompiers volontaires n'auront plus
à multiplier les dossiers auprès des différents organismes partici-
pant à leur protection sociale . Enfin, dans un souci de cohérence
et de clarté, le projet de loi reprend les dispositions relatives à
l'indemnisation de l'invalidité permanente des sapeurs-pompiers
volontaires qui figuraient jusqu'à présent aux articles L. 354-1 à
L . 354-12 du code des communes.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

39728. - 25 février 1991 . - M. Jean Proriol rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que, lors de la séance des questions d'ac-
tualité du 28 novembre 1990, en réponse à son collègue Jean-Luc
Reitzer, il s'était engagé à préparer, en collaboration avec les
sapeurs-pompiers volontaires, un projet de loi tendant à leur
accorder la protection sociale de droit commun . C'est pourquoi il
lui demande quelles sent les perspectives de présentation au Par-
lement de ce texte.

Réponse . - Les sapeurs . pompiers volontaires participent, aux
côtés des sapeurs-pompiers professionnels, aux secours et à la
lutte contre l'incendie où ils rencontrent des contraintes et des
risques de même nature . Assurer aux volontaires une protection
sociale comparable à celle dont bénéficient les professionnels est
donc un objectif prioritaire pour le Gouvernement . A cette fin,
un projet de loi vient d'être déposé au Parlement . Ce projet s'ins-
crit dans le programme gouvernemental d'amélioration de la
situation de l'ensemble des sapeurs-pompiers à la suite des reven-
dications exprimées par la profession, et constitue un premier
élément du statut des sapeurs-pompiers volontaires. En cas d'in-
capacité temporaire de travail consécutive au service, le projet de
loi se propose d'indemniser les volontaires sur la base de leur
perte de revenus et non plus forfaitairement, comme c'est le cas
actuellement . En ce qui concerne les frais résultant des soins
consécutifs au service, les sapeurs-pompiers volentaires devaient
jusqu'à présent payer les prestataires de soins puis se faire rem-
bourser pour partie par leur caisse primai as d'assurance maladie
et pour une autre partie par la commune of, avait eu lieu l'acci-
dent de service . Désormais, le service départemental d'incendie et
de secours paiera directement les prestataires de soins et se fera
rembourser par la caisse primaire d'assurance maladie pour la
part qui lui Incombe. Ce projet de loi fait donc du service dépar-
temental d'incendie et de secours l'interlocuteur unique du
sapeur-pomper volontaire blessé ou ayant contracté une maladie
en service. Ainsi, les sapeurs-pompiers volontaires n'auront plus
à multiplier les dossiers auprès des différents organismes partici-
pant à leur protection sociale . Enfin, dans un souci de cohérence
et de clarté, le projet de loi reprend les dispositions relatives à
l'indemnisation de l'invalidité permanente des sapeurs-pompiers
volontaires qui figuraient jusqu'à présent aux articles L . 354-1 à
L . 354-12 du code dos communes.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(agents de service)

40093 . - 11 mars 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministre des affaiees sociales et de la solida-
rité sur la situation des agents de service des écoles maternelles.
Ces A.S .E .M. son: des agents chargés de l'assistance du per-
sonnel enseignant pour l'hygiène des très jeunes enfants ainsi que
pour la mise en éat de propreté des locaux et du matériel ser-
vant à ces enfants pour le repos et les ébats . Cependant aujour-
d'hui, les A .S .E .M . sont dans la plupart des cas agents d'entre-
tien ou agents techniques. Ces grades ne correspondent pas au
travail qualifié de ces personnes et ne permettent pas des rému-
nérations correctes . Aussi il lui demande quelles mesures il
compte prendre ;mur que la spécificité de la tâche de ces per-
sonnels soit sau s Li-gardée et valorisée, notamment s'il est dans ses
intentions de re omnaitre leur qualification dans le cadre d'une
nouvelle grille d :, la fonction publique territoriale . - Question
transmise à M. k ministre de l'intérim ..

Réponse. - L'e,seinen de la situation des agents spécialisés des
écoles matenclis.a s'effectue à l'occasion de l'élaboration de la
filière médico-sociale. Leurs conditions de recrutement seront réé-

tudiées . Il est prévu de les recruter avec un C .A .P. sur l'échelle 3
de rémunération . Ces modalités trouveront leur traduction dans
un cadre d'emplois qui sera soumis au Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale, puis publié.

Risques professionnels
(champ d'application de la garantie)

40752 . - 18 mars 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le projet d'étendre
aux sapeurs-pompiers volontaires les dispositions relatives aux
accidents du travail en lui demandant de bien vouloir lui
confirmer ses déclarations du 28 novembre dernier à l'Assemblée
nationale, à savr,ir qu'il faut une protection sociale de droit
commun pour les sapeurs-pompiers volontaires, que le ministre,
en collaboration avec eux, prépare un projet de loi qui viendra
en discussion à la session de printemps 1391 (J.O., débats parle-
mentaires, Assemblée nationale, p .6122). Par ailleurs, il le
remercie de bien vouloir lui faire connaître dès maintenant le
contenu de ce texte tant attendu par l'ensemble des sapeurs-
pompiers bénévoles et des élus locaux.

Réponse. - Les sapeurs-pompiers volontaires participent, aux
côtés des sapeurs-pompiers professionnels, aux secours et à la
lutte contre l'incendie où ils rencontrent des contraintes et des
risques de même nature . Assurer aux volontaires une protection
sociale comparable à celle dont bénéficient les professionnels est
donc un objectif prioritaire pour le Gouvernement. A cette fin,
un projet de loi vient d'être déposé au Parlement. Ce projet s'ins-
crit dans le programme gouvernemental d'amélioration de la
situation de l'ensemble des sapeurs-pompiers à la suite des reven-
dications exprimées par la profession, et constitue un premier
élément du statut des sapeurs-pompiers volontaires . En cas d'in-
capacité temporaire de travail consécutive au service, le projet de
loi se propose d'indemniser les volontaires sur la base de leur
perte de revenus et non plus forfaita,sement, comme c'est le cas
actuellement . En ce qui concerne les frais résultant des soins
consécutifs au service, les sapeurs-pompiers volontaires devaient
jusqu'à présent payer les prestataires de soins puis se faire rem-
bourser pour partie par leur caisse primaire d'assurance maladie
et pour une autre partie par la commune où avait eu lieu l'acci-
dent de service . Désormais, le service départemental d'incendie et
de secours paiera directement les prestataires de soins et se fera
rembourser par la caisse primaire d'assurance maladie pour la
part qui lui incombe. Ce projet de loi fait donc du service dépar-
temental d'incendie et de secours l'interlocuteur unique du
sapeur-pompier volontaire blessé ou ayant contracté une maladie
en service . Ainsi, les sapeurs-pompiers volontaires n'auront plus
à multiplier les dossiers auprès des différents organismes partici-
pant à leur protection sociale . Enfin, dans un souci de cohérence
et de clarté, le projet de loi reprend les dispositions relatives à
l'indemnisation de l'invalidité permanente des sapeurs-pompiers
volontaires qui figuraient jusqu'à présent aux articles L. 3354-1 à
L . 354-12 du code des communes.

Fonction publique territoriale (carrière)

40959. - 25 mars 1991. - M. Pierre Métais attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de l'ar-
ticle 10-1 du décret n e 87-1109 du 30 décembre 1987 modifié, qui
stipulent qui les adjoints principaux de première classe ne doi-
vent pas représenter un effectif supérieur à 10 p. 100 de l'effectif
total du cadre d'emplois . Mais lorsque cet effectif est inférieur à
dix et supérieur ou égal à trois, une nomination peut ètre pro-
noncée . A titre transitoire, l'article 20-6 du même décret précise
que, jusqu'au 31 juillet 1996, la proportion du nombre d'emplois
d'adjoint administratif principal de première classe par rapport à
l'effectif est fixée ainsi qu'il suit : à compter du 1 « août 1990, à
2,5 p. 100 ; à compter du l e .' août 1993, à 5 p . 100 ; à compter du
ier août 1995, à 7,5 'p- 100. Toutefois, à compter du
i er février 1994 et lorsque 'effectif du cadre d'emplois est supé-
rieur ou égal à trois, un 'onctionnaire peut être promu . Compte
tenu de ces disposit?ans, .1 lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser dans quel cas il t eut être créé un emploi d'adjoint adminis-
tratif principal de première classe. En effet, faut-il que l'effectif
du cadre d'emplois soit au moins de quarante agents pour créer
l'emploi correspondant, ce qui exclurait du champ d'application
les moyennes et petites collectivités ? Ou alors peut-on appliquer
les dispositions de l'article 14 dp décret n e 89-227 du
17 avril 1989 qui précise que, lorsque l'application des règles
prévues pour les statuts particuliers conduit à calculer un nombre
de fonctionnaires admissibles au grade supérieur qui n ' est pas un

L
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nombre entier, il serait possible d'arrondir à l ' entier supérieur le
nombre ainsi calculé ? Dans ce cas, les collectivités employant
moins de trois fonctionnaires dans le cadre d ' emplois concernés
pourraient voir l'un de leurs agents bénéficier de ces dispositions,
ce qui correspondrait plus à l'esprit des accords Durafour du
9 février 1990.

Réponse . - L'article 4i du décret n° 90 . 829 du 20 sep-
tembre 1990, modifiant l'article 14 du décret n° 89-227 du
17 avril 1989, dispose «lorsque l'application des règles prévues
par les statuts particuliers conduit à calculer un nombre de fonc-
tionnaires promouvables au grade supérieur qui n'est pas un
nombre entier, le nombre ainsi calculé est arrondi à l'entier supé-
rieur ». Cette règle générale pourrait ainsi laisser penser que
lorsque l'application des quotas aux grades supérieurs situés dans
le nouvel espace indiciaire conduit à calculer un nombre de fonc-
tionnaires promouvables inférieur à un, ce nombre est arrondi à
un . Cependant, le dernier alinéa de l'article 20-6 du décret
no 87-1109 du 30 décembre 1989 modifié fixe sa propre règle de
promotion lorsque le nombre d'agents promouvables est inférieur
à un . Il dispose : « toutefois, lorsque l'effectif du cadre d'emplois
est supérieur ou égal à trois, un fonctionnaire peut être promu à
compter du l et février 195.4 » . En effet, l'application des quotas
conduit à calculer un membre d'agents promouvables inférieur à
un lorsque l'effectif du cadre d'emplois est inférieur à quarante
agents puis vingt agents pour des quotas, respectivement de 2,5 et
5 p. 100. Or, ce n'est qu'à compter du 1 « février 1994 qu'une
promotion sera possible, si l'effectif est supérieur ou égal à trois
et inférieur à vingt, c'est-à-dire lorsque l'application des quotas
donne un résultat inférieur à un . Il résulte donc de cette disposi-
tion que jusqu'au l e t février 1994 la règle de l'arrondi à l'entier
supérieur ne s'applique que lorsque l'application des quotas de
2,5 et 5 p . 100 conduit à calculer un nombre d'agents promou-
vables supérieur à un, c'est-à-dire lorsque les effectifs sont supé-
rieurs à quarante puis vingt agents Ainsi, jusqu'au
l e t février 1994, lorsque l'application du quota donne un résultat
inférieur à un, aucune promotion n'est possible sous peine de
contredire la disposition particulière, fixée au dernier alinéa de
l'article 20-6 du décret du 30 décembre 1987 précité.

Enfants (garde des enfants)

41232 . - l er avril 1991 . - M. Bertrand Gillet interroge M. le
ministre re ; ' intérieur sur :a situation statutaire des agents qui
travaillent dans les haltes-garderies. Ces haltes-garderies, créées
par les municipalités, accueillent de nombreux enfants, qui sont
encadrés par des agents territonaux recrutés par la ville et qui,
très souvent, sont titulaires du B.A.F.A . (brevet d'aptitude aux
fonctions d'animateur) ou du B .A.F.D. (brevet d'aptitude aux
fonctions de directeur) . Ce travail requiert donc de véritables
compétences qui, malheureusement, ne sont pas reconnues, bien
que ces carrières soient du ressort du secteur socio-éducatif, alors
qu'elles sont rémunérées comme agent d'entretien, grade classé
dans les services techniques . Il lui demande donc s'il ne serait
pas possible de créer au niveau national, une filière socio-
éducative comportant des grades correspondant aux qualifica-
tions de ces agents.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée par la loi du 13 juillet 1987 concernent jus-
qu'à présent les fonctionnaires des filières administrative et tech-
nique, les sapeurs-pompiers professionnels et les fonctionnaires
territoriaux occupant des emplois permanents à temps non com-
plet. Le Gouvernement s'attache à doter l'ensemble des fonction-
naires territoriaux de statuts particuliers de cadres d'emplois,
notamment dans les filières sportive, culturelle et médico-sociale.
L'élabora :ion de ces nombreux textes s'effectue en concertation
avec tous les partenaires concernés et nécessite une collaboration
étroite des divers ministères intéressés . La situation des per-
sonnels des haltes-garderies est étudiée dans le cadre de la
réflexion sur la filière médico-sociale.

Fonction publique territoriale (carrière)

41331 . - l er avril 1991 . - M. Jean-Pierre Braine appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions
d'accès au grade de technicien territorial et lui signale que dans
le département de l'Oise, des candidats remplissant toutes les
conditions statutaires et lauréats de l'examen pro f -sionnel, dont
la validité est limitée à deux ans, risquent de ne pas être retenus
au titre de la promotion interne et de devoir se présenter à nou-
veau aux épreuves de cet examen professionnel . Il lui demande

s'il n'est pas envisagé d'assurer la pérennité de l'examen profes-
sionnel et de réviser le total des quotas départementaux.

Réponse. - L'article 44 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
prévoit que les concours donnent lieu à l'établissement d'une liste
d'aptitude valable deux années. Pour ce qui est de l'accès au
grade de tchnicied territorial par voie de promotion interne, il y a
lieu de respecter cette règle et de l'étendre à la validité de
l'examen professionnel requis.

Fonction publique territoriale (recrutement)

41762 . - 15 avril 1991 . - M. Michel Fromet appelle m'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
diplômés du D .E .S.S . administration des collectivités locales au
regard de la fonction publique territoriale et sur les ressources de
financement et les dotations en personnel des formations de
3e cycle universitaire à finalité professionnelle . Les titulaires d'un
diplôme universitaires de 3e cycle universitaire sont amenés à
passer. un concours pour accéder au corps des attachés ou au
corps des administrateurs . Il lui demande s'il ne serait pas judi-
cieux, au moment où les cadres désertent la fonction publique,
de permettre à ces titulaires d'accéder directement à la fonction
publique territoriale. D'autre part, les formations universitaires
sont fortement concurrencées par le C .N .T.P. et le centre supé-
rieur de Fontainebleau . Il lui demande s'il ne serait pas souhai-
table de réunir les moyens de ces différentes entités et de mettre
en oeuvre, dans le cadre officiel des organisations pédagogiques,
des périodes de formation et de stage commun.

Réponse. - Les personnes . titulaires d'un diplôme de niveau
bac+S ont la possibilité de se présenter aux épreuves des
concours pour le recrutement des attachés et des administrateurs
territoriaux, en vertu des dispositions des décrets ,► o 87-1099 et
no 87-1097 du 30 décembre 1987 nortant statut particulier des
cadres d'emplois des attachés et des administrateurs territoriaux.
Tel est en particulier le cas des personnes titulaires du D .E.S .S.
administration des collectivités locales mentionné par l'honorable
parlementaire. Toutefois, il convient de signaler qu'en application
de l'article 47 de la loi na 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, certains emplois peuvent être pourvus par voie de
recrutement direct. Il s'agit des emplois suivants : directeur
général des services et, lorsque l'emploi est créé, directeur général
adjoint des services des départements et régions ; secrétaire
général et directeur général des services techniques des com-
munes de plus de 80 000 habitants ; secrétaire général adjoint des
communes de plus de 150 000 habitants ; directeur des établisse-
ments publics dont les caractéristiques et l'importance le justi-
fient . Il est à noter que l'accès à ces emplois par la voie du
recrutement direct n'entraîne pas titularisation dans la fonction
publique territoriale . Les dispositions du décret no 88-545 du
6 mai 1938 ont fixé les conditions du diplôme ou de capacités
que doivent remplir les candidats à ce recrutement direct . En ce
qui concerne les conditions de diplômes, l'article 1 « du décret du
6 mai 1988 précité prévoit que les personnes ainsi recrutées doi-
vent être titulaires d'un diplôme national sanctionnant une for-
mation d'une durée totale au moins égale à cinq années d'études
supérieures après le baccalauréat ou d'un titre ou diplôme homo-
logué classé au niveau I-1I par la commission d'homologation
des titres et diplômes de l'enseignement technologique, ou d'un
diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur
étranger homologué dans les conditions prévues par le décret du
2 août 1960, ou d'un diplôme équivalent figurant sur une liste
établie par décret.

Fonction publique territoriale (recrutement)

42403 . - 29 avril 1991 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions
d'application dv. décret du 9 février 1989 portant sur les concours
d'accès au cadre d'emploi des ingénieurs territoriaux. Un certain
nombre de techniciens territoriaux, qui ont exercé leur rôle en
S .I .V.O .M. ou dans les offices publics d'H .L .M., se plaignent, en
effet, que le C.N.F.P.T. n'ait réservé les épreuves internes qu'aux
seuls membres de ce corps ayant exercé leur rôle de technicien
dans les services des communes de moins de 20 000 habitants, où
n'existent pas de postes d'ingénieurs en chef. Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin de permettre une
réelle égalité de chances devant l'accès à la fonction publique.

Réponse. - Les conditions de recrutement des ingénieurs subdi-
visionnaires territoriaux, par voie de promotion interne, sont
fixées par le décret n o 90-126 du 9 février 1990 portant statut
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particulier du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux . Ainsi,
aux termes de l 'article 8 dudit décret, seuls, peuvent être recrutés
après inscription sur une liste d'aptitude, établie après examens
professionnels prévue à l'article 39-1 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale : les techniciens territoriaux, les
techniciens territoriaux principaux et les techniciens territoriaux
chefs âgés de quarante-cinq ans au plus au ler janvier de l'année
de l'examen et justifiant à cette date de dix ans de services
effectifs dans l'un ou l'autre de ces grades ; les techniciens terri-
toriaux chefs âgés de quarante-cinq ans au moins et de
cinquante-cinq ans au plus au l er janvier de l'année de l'examen
et justifiant à cette date de huit ans de services effectifs en qua-
lité de technicien territorial chef ou de technicien territorial prin-
cipal ; les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des techni-
ciens territoriaux âgés, au l er janvier de l'année de l'examen, de
quarante ans au moins et qui, seuls de leur grade, dirigent depuis
au moins deux ans la totalité des services techniques des com-
munes de moins de 20 000 habitants dans lesquelles il n'existe
pas d'ingénieur subdivisionnaire ou d'ingénieur en chef. Ces
examens professionnels qui sont organisés par le Centre national
de la fonction publique territoriale, comportant des épreuves
dent les modalités et les programrnes ont été fixés par le décret
n° 90-725 du 8 août 1990. Chacun de ces examens doit permettre
aux jurys, désignés par arrêtés du président du C .N.F.P .T. et
dont les délibérations sont souveraines, de discerner parmi les
candidats ceux qui seront les plus aptes à accéder au cadre d'em-
plois des ingénieurs subdivisionnaires territoriaux .

I leur ancienneté . Il faudra donc prévoir de les remplacer à la ren-
trée prochaine durant au moins deux jours par semaine . Il lui
demande s'il n'estime pas, dans l'un et l'autre cas, une incohé-
rence qui ne manquera pas d'entraîner de graves inconvénients
pour les collectivités locales . - Question transmise à M. le ministre
de l'intérieur.

Réponse. - La plupart des statuts particuliers de catégorie A
et B prévoient une période de formation effectuée après recrute-
ment, au cours du stage réglementaire . Elle a pour but de par-
faire la qualification professionnelle des agents . Cette formation
n'est pas comparable avec les études nécessaires pour obtenir un
diplôme ou titre exigé pour le recrutement dans un cadre d'em-
plois . En effet, à chaque niveau de recrutement correspond en
principe un niveau de diplômes . Ainsi, s'agissant des cadres
d'emplois bénéficiant du classement indiciaire intermédiaire
(C .LI .), le protocole d'accord signé le 9 février 1990 avec cinq
organisations syndicales de fonctionnaires prévoit que ces recru-
tements sont notamment subordonnés à une qualification spéci-
fique de nature technico-professionnelle d'une durée d'au moins
deux ans au-delà du baccalauréat. L'acquisition de ce niveau de
diplômes est donc une condition préalable au recrutement en
C.I .I . La formation prévue pour les personnels de catégories A
et B des bibliothèques ne révèle à cet égard aucune incohérence.
Les projets de statuts particuliers de la filière culturelle de la
fonction publique territoriale ont été élaborés en liaison étroite
avec Ies ministères concernés. Ils ont été soumis à une concerta-
tion approfondie et ont fait l'objet, le 21 février 1991, d'un avis
favorable du Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale . Ces textes viennent d'être examinés par le Conseil d'Etat et
doivent être publiés prochainement au Journal ofcieL

Syndicats (fonction publique territoriale)

42437 . - 29 avril 1991 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser le
nombre minimum d'adhérents dont doit disposer localement une
organisation syndicale représentée au conseil supérieur de la
fonction publique territoriale pour pouvoir bénéficier d'une
partie des 25 p . 100 des décharges d'activité de service men-
tionnés à l'article 18 du décret n° 85-397 du 3 avril 1985.

Réponse. - L'article 16 du décret n° 85-597 du 3 avril i985
modifié relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction
publique territoriale prévoit que l'autorité territoriale attribue glo-
balement à l'ensemble des organisations syndicales un crédit
d'heures déterminé selon le barème fixé à l'article 18, qu'elles se
répartissent comme suit : 25 p . 100 partagés également entre les
organisations syndicales représentées au Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale ; 75 p. 100 partagés entre les orga-
nisations qui ont obtenu des suffrages pris en compte pour la
répartition des sièges au Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale, proportionnellement au nombre de voix
obtenues au comité technique paritaire de la collectivité, de l'éta-
blissement au du centre de gestion pour les collectivités et éta-
blissements de moins de cinquante agents . Le crédit d'heures de
25 p . 100 est partagé entre chaque organisation syndicale pré-
sente dans la collectivité, quel que soit le nombre d'adhérents.

Fonction publique territoriale (statuts)

43123. - 27 mai 1991 . - M . Francis Saint-Ellier attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur le
projet de stand de la filière culturelle de la fonction publique
territoriale en ce qui concerne les personnels des bibliothèques.
Les catégories A et B de ces personnels comportent quatre
niveaux : les niveaux 1, 2, 4 (conservateurs, bibliothécaires, sous-
bibliothécaires) sont soumis au principe de la formation « post-
recrutement », ce qui entraîne deux conséquences . Tout d'abord
une absence de qualification des personnels recrutés qui auront
un niveau de formation général, et, d'autre part, une obligation
pour les collectivités d'envoyer ces personnels se former pendant
un temps assez long durant lequel ils ne seront bien évidemment
pas opérationnels, ce qui ne pourra que nuire à la qualité du
service public. A l'inverse, le niveau 3 (assistants qualifiés de
conservation) est réservé aux agents dotés d'un D .E.U .G., d'un
D .E .U.S.T. ou de certificats d'aptitudes aux fonctions de biblio-
thécaire . A ce niveau, des sous-bibliothécaires de catégorie B
bien formés (dotés d'un C.A .F .B .), compétents, expérimentés,
dévoués à leur travail, habitués à assurer la responsabilité d'un
service depuis dix , quinze ou parfois vingt-cinq ans, donc plei-
nemeni efficaces, devront se remettre, soit à des études supé-
rieures, soit à préparer un second C.A.F.B. s'ils ne veulent pas
rester au même niveau que de nouveaux agents qui n'auront pour
tout bagage que le baccalauréat et six mois de formation hâtive.
Alors qu'ils sont pleinement opérationnels, ils devront eux aussi
quitter leur travail pour reprendre des études indispensables à
leur promotion à un niveau correspondant à leur compétence et à

Collectivités locales (fonctionnement)

43764. - 10 juin 1991 . - M . Jean-François Delaha[s attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application de
l'article L .52-1 (alinéa 2) du code électoral, concernant la com-
munication des collectivités publiques en période électorale ...
Dans sa réponse parue au Journal officiel du 4 février 1991 (ques-
tion écrite de Jean-Claude Peyronnet), le ministre précisait qu'en
ce qui concerne les publications périodiques des collectivités ter-
ritoriales, ce sont les dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sur
la presse qui s'appliquent. Or, le plus souvent, dans la proche
période précédant une élection, l'exécutif de la collectivité
concernée adresse aux électeurs un « numéro spécial » de la
publication périodique, retraçant le « bilan du mandat » . Aussi, il
lui demande, à travers cet exemple précis, de lui indiquer si le
« bilan du mandat » retraçant les réalisations et la gestion de la
collectivité territoriale relève bien de la loi sur la presse du
29 juillet 1881.

Réponse. - Sous réserve de la jurisprudence qui s'établira cer-
tainement à cet égard dans les années à venir, il paraît logique de
considérer que l'édition, dans la proche période précédant une
élection, à l'initiative des élus d'une collectivité, d'un « numéro
spécial » d'une publication périodique retraçant le bilan de leur
mandat, constitue une action de campagne électorale. Si l'on peut
discuter du point de savoir si une telle action constitue une cam-
pagne de promotion publicitaire au sens de ['article L .52-1 du
code électoral, il paraît certain qu'elle doit prendre sa place, en
recettes et en dépenses, dans le compte de campagne de chacun
des candidats ainsi soutenus. Dès lors, deux cas de figure se pré-
sentent . Ou bien la publication en cause est financée sur fonds
publics, et on est en présence d'une infraction aux dispositions
de l'article L . 52-8 (4e alinéa) du code éle [oral . Ou bien le
« numéro spécial » précité est publié exclusivement à l'aide de
concours financiers privés, en provenance par exemple des
contributions des élus eux-mêmes ou bien de recettes publici-
taires . Dans ce cas, le montant en cause doit figurer, en recettes
et en dépenses, au compte de campagne du eu des candidats
bénéficiaires et entrer dans le calcul des dépenses soumises à pla-
fonnement. Mais, sous cette r€serve, il est licite.

Collectivités locales (élus locaux)

43831 . - 10 juin 1991 . - M . Jacques Rlmbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de pro-
mouvoir enfin un statut de l'élu, afin d'améliorer le fonctionne-
ment des différentes assemblées et de permettre à tous les élus de
pouvoir remplir leur rôle, fonction, responsabilité, au service des
collectivités territoriales de la nation. Il lui demande quelles
mesures il envisage pour répondre aux engagements pris par le
Gouvernement en 1989 et 1990 de prévoir un débat au Parlement
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sur cette question . II lui demande enfin quelle décision il compte
prendre pour faire venir en discussion le projet de loi n° 240 du
6 avril 1989, portant sur le statut de l'élu déposé par le groupe
communiste et apparenté.

Réponse . - Sur la base des observations et des conclusions que
le groupe de travail présidé par l 'ancien sénateur
Marcel Debarge, maire du Pré-Saint-Gervais, a remises au Gou-
vernement en mars 1990, un projet de loi relatif aux conditions t
d'exercice des mandats locaux a été élaboré . Après son adoption
par le Gouvernement, ce texte devait être déposé au Parlement
dans les prochaines semaines . Il vise à procurer aux élus locaux
les garanties nécessaires non seulement à l'exercice de leur
mandat, mais aussi à un bon fonctionnement de la démocratie
locale.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

44142 . - 17 juin 19t . . - M. Marius Masse appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur les
modalités d'indemnisation des frais de déplacement des agents
des collectivités locales . Le décret n° 66-619 du 10 août 1966 leur
est appliqué par suite des arrêtés du 25 février 1982 pour !es
personnels des communes et du 22 mars 1983 pour ceux des
départements . A ce décret a été substitué le décret n° 90-437 du
28 mai 1990. Des arrêtés de même date en ont permis l'applica-
tion aux agents de l'Etat . Pour autant, aucun texte n'a été publié
à ce jour pour en rendre réglementairement bénéficiaires les
agents des collectivités locales et de leurs établissements . Ceux-ci,
en étant indemnisés selon les barèmes des arrêtés du
15 octobre 1989, se sentent lésés par rapport à leurs collègues de
l'Etat dont les déplacements sont indemnisés selon les barèmes
des arrêtés du 28 mai 1990, plus actuels . 11 lui demande de bien
vouloir le tenir informé de la prochaine évolution de la réglemen-
tation dans ce domaine, et souhaite que soient précisées les
modalités de rattrapage pour la période écoulée depuis le
l et mai 1990. - Question transmise d M. le minirire de l 'intérieur.

Réponse . - Le décret n a 91-573 du 19 juin 1991 (J.O. du
21 juin 1991) a fixé les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des
collectivités et établissements publics mentionnés à l'article 2 de
la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale . L'entrée en
vigueur de ce décret est fixée au 1 « juillet :990, :t l'exception des
dispositions du titre II du même texte, concernant les déplace-
ments temporaires, qui prennent date compter du ll« mai 1990.

Communes (conseils municipaux)

44584. - 24 juin 1991 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que la loi fait obligation au maire
de transmettre un certain nombre de documents aux conseillers
municipaux avent le conseil municipal . Il souhaite-ait qu'il lui
indique si les conseillers municipaux peuvent avoir accès aux
documents préparatoires du conseil municipal, plusieurs jours à
l'avance.

Réponse. - Le &oit à l'information des conseillers municipaux,
bien qu'il ne soit pas explicitement mentionné dans les textes
législatifs en vigueur, a été reconnu par la jurisprudence adminis-
trative . Le Conseil d'Etat confirmant dans son arrêt du
29 juin 1990 (commune de Guitrancourt) le principe posé dans
l'arrêt du 9 novembre 1973 (commune de Pointe-à-Pitre, Lebon,
p . 61), a rappelé que les membres du conseil municipal tiennent
de leur qualité de membres de l'assemblée municipale appelée à
délibérer sur les affaires de la commune, le droit d'être informés
de tout ce qui touche à ces affaires dans des conditions leur per-
mettant de remplir normalement leur mandat . La Haute Juridic-
tion a considéré qu'en se bornant à mettre à la disposition de
l'ensemble des conseillers municipaux les projets de décisions et
les documents préparatoires qui les accompagnent au début des
séances au cours desquelles ces projets doivent être soumis au
vote du conseil municipal et en refusant de les communi quer aux
conseillers municipaux qui en font la demande avant la réunion
du conseil, le maire porte atteinte aux droits et prérogatives qu'ils
tiennent de leur qualité de membres du conseil municipal . II res-
sort de cet arrêt du Conseil d'Etat que la communication des
documents préparatoires doit être effectuée dans des conditions
telles que le droit à l'information soit réellement respecté : il
convient donc que les conseillers qui souhaitent étudier ces docu-
ments avant la séance, disposent d'un délai raisonnable pour ce
faire, sous le contrôle du juge administratif. Afin d'assurer aux
conseillers municipaux des communes les plus importantes sur le

plan démographique une information sur le affaires soumises à
délibération, le projet de loi d'orientation relatif à l'administra-
tion territoriale de la République qui a été examiné en première
lecture à l'Assemblée nationale et au Sénat, prévoit que les
convocations devront être accompagnées d'une note explicative
de synthèse.

Régions (élections régionales)

44586 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la loi de
juillet 1985 instituant l'élection des conseillers régionaux, avait
prévu que la répartition des sièges entre les départements de
chaque région serait revue après chaque recensement de la popu-
lation . Il lui demande s'il envisage de faire procéder à cette révi-
sion avant le renouvellement prévu pour mars 1992.

Réponse. - L'honorable parlementaire est informé de ce que le
Gouvernement a déposé le 3 juillet dernier sur le bureau de l'As-
semblée nationale un projet de loi ayant pour objet de mettre à
jour, en fonction des résultats du recensement général de la
population de 1990, le tableau n° 7 annexé au code électoral et
relatif à l'effectif des conseils régionaux et à la répartition des
sièges entre les départements.

Elections et référendums (vote par procuration)

44918 . - l er juillet 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'intérêt d'élargir les moda-
lités d'application de la procédure du vote par procuration.
Compte tenu du taux croissant des abstentions dan ;; les élections,
ne serait-il pas souhaitable d'envisager de rétablir la possibilité
du vote par procuration pour les retraités et préretraités lorsqu'ils
sont en vacances pendant une période électorale . Il lui demande
quelle est sa position en ce qui concerne cette suggestion.

Réponse. - En règle générale, et par application de l'article
L. 62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de vote
en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu de
leur inscription . Le vote par procuration, prévu aux articles L . 71
et suivants du même code, revêt ainsi un caractère dérogatoire.
L'interprétation de ses dispositions ne peut, dans ces conditions.
être que stricte . Aux termes du 23. , du paragraphe I, de l'article
L.71, précité, qui n'a subi aucune modification depuis la loi du
31 décembre 1975, peuvent être autorisés, sur leur demande, à
voter par procuration les citoyens « qui ont quitté leur résidence
habituelle pour prendre leurs congés de vacances » . Cette faculté
n'est offerte qu'à ceux qui peuvent justifier d'un titre de congé,
c'est-à-dire aux personnes actives qui n'ont pas toute liberté de
choisir leur période de vacances, qu'elles soient liées par la
période de fermeture annuelle de l'entreprise à laquelle elles
appartiennent ou que la date de leurs congés soit fonction de
leur charge de travail ou des nécessités du service . Or, par hypo-
thèse, la contrainte du congé de vacances ne peut être retenue en.
ce qui concerne les retraités qui effectuent un déplacement . Ils
n'ont donc jamais eu la possibilité de voter par procuration pour
ce seul motif. 'Jne extension à leur bénéfice des dispositions
actuellement en vigueur serait contraire au principe essentiel qui
fonde tous les cas oit !e vote par procuration est autorisé, à
savoir l'existence d'un événement ou d'une situation interdisant à
l'électeur, pour des raisons indépendantes de sa volonté, de se
rendre personnellement à son bureau de vote . Elle n'aurait
d'autre fondement que de coirvenances personnelles, dérogeant
ainsi au principe qui vient d'être rappelé . Si cette dérogation était
admise, elle devrait rapidement être généralisée . Rien ne pourrait
en effet justifier que les retraités bénéficient de facilités qui
seraient refusées aux autres personnes sans activité profession-
nelle et, plus généralement, à tous les citoyens . Le vote par pro-
curation deviendrait, dès lors, un moyen ordinaire d'expression
du suffrage . Une telle évolution paraît au Gouvernement inop-
portune et dangereuse . L'honorable parlementaire n'ignore pas
que, dès à présent, de nombreuses contestations électorales se
fondent sur des procurations déclarées abusives par les requé-
rants, et ce malgré la vigilance des juges et, sous leur contrôle,
des officiers de police judiciaire chargés d'établir ces documents.
On ne saurait douter que la généralisation du procédé et la
quasi-absence de contrôle qui en résulterait seraient susceptibles
d'engendrer toutes sortes d'abus . C'est pour ces raisons impé-
rieuses que les retraités ne peuvent être admis à voter par procu-
ration que s'ils entrent dans une des catégories prévues à l'article
L.71, s'Ils sont malades par exemple . Au reste, !lors de la discus-
sion de la loi n. 88-1262 du 30 décembre 1988, la question de la
modification du 23 ., de l'article L.71, paragraphe I, du code élec-
toral pour permettre aux retraités de voter par procuration a été
abordée . Il ressort sans ambibulté des débats que le législateur
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n'a pas voulu donner suite à la suggestion qui lui était faite.
L'amendement déposé en ce sens a été rejeté par la commission
des lois et a été ensuite retiré en séance publique par son auteur
(J.O., débats, A.N., 2e séance, du jeudi 24 novembre 1988, pages
2754 et suivante) . D'autre part, dans le cas où les retraités séjour-
neraient ia plus grande partie de l'année en un lieu sis hors de
leur commune d'inscription ou participeraient en qualité de
contribuables aux charges d'une commune autre que celle de leur
domicile, rien ne s'opposerait à ce qu'ils y exercent leurs droite
électoraux . En effet, l'article L.11 (1 a) du code électoral prévoit
notamment que peuvent être inscrits sur la liste électorale ceux
qui résident depuis six mois au moins dans une commune . Le 2 e
du même article ouvre aussi cette possibilité aux personnes qui
figurent pour la cinquième fois sans interruption, l'année de leur
demande d'inscription, au rôle d'une des contributions directes
de la commune dans laquelle ils ont déclaré vouloir exercer leurs
droits électoraux . Cette dernière disposition, qui n'est assortie
d'aucune condition de résidence, est également applicable au
conjoint .

Elections et référendums (listes électorales)

45102. - 8 juillet 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'article 9 du code électoral,
qui prévoit que l'inscription sur les listes électorales est obliga-
toire . Malheureusement, cette obligation n'est assortie d'aucune
sanction et revêt de ce fait un caractère purement moral, et un
nombre important de nos concitoyens omettent de s'inscrire sur
les listes électorales . C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir
lui indiquer si le Gouvernement envisage de déposer un projet de
loi qui permettrait d'inscrire d'office les électeurs sur les listes
électorales, ce que refuse tant la jurisprudence actuelle du
Conseil d'Etat (C .E ., 13 mars 1181, maire de Tremblay-lès-
Gonesse, Lebon, P. 145), que celle de la Cour de cassation (Civ.
19 avril 1989, Durrieu, Bulletin II, p . 147).

Réponse. - Avant le vote de la loi n° 75-1329 du
31 décembre 1975, l'inscription sur la liste électorale n'était pas
subordonnée à une demande de l'électeur . En conséquence, les
dispositions réglementaires du code électoral (article R.6 dans
sun ancienne rédaction) permettaient à la commission administra-
tive compétente de prononcer d'office l'inscription des personnes
qu'elle reconnaissait avoir acquis les qualités exigées par la loi
pour être électeur dans la commune . Cette faculté, largement uti-
lisée dans certains départements, a donné lieu à de fréquents
abus générateurs d'inscriptions multiples auxquelles il ne pouvait
être remédié qu'à l'issue de la procédure complexe prévue par les
articles L .36 et suivants du code électoral et dans des délais sou-
vent incompatibles avec la tenue des élections en mars, c'est-à-
dire peu de temps après la clôture de !a période de révision
annuelle des listes électorales . C'est la raison pour laquelle le
législateur est intervenu en 1975 et a imposé, parmi d'autres
mesures « antifraudes », que tout électeur doit présenter une
demande explicite en sue d'obtenir son inscription . L'article R.6
précité du code électoral a été abrogé par voie de conséquence
par le décret n° 76-128 du 6 février 1976 . Il ne saurait donc être
question de rétablir aujourd'hui une procédure d'inscription d'of-
fice sous peine de voir réapparaître les fraudes et les abus aux-
quels le législateur de 1975 avait entendu mettre fin.

Elections et référendums (listes électorales)

45103. - 8 juillet 1991 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'article 9 du code électoral,
qui prévoit que l'inscription sur les listes électorales est obliga-
toire . Malheureusement, cette obligation n'est assortie d'aucune
sanction et revêt de ce fait un caractère purement moral, et un
nombre important de nos concitoyens omettent de s'inscrire sur
les listes électorales . C'est pourquoi, il le remercie de bien vou-
loir lui indiquer si le Gouvernement envisage de deposer un
projet de loi qui permettrait d'exiger la présentation de la calte
d'électeur ou d'un certificat d'inscription sur les listes électorales
pour l'accomplissement de la plupart des formalités administra-
tives, en vue d'inciter nus concitoyens à accomplir cette
démarche.

Réponse. - Subordonner la délivrance d'un document adminis-
tratif à la présentation de la carte électorale ou d'un certificat
d'inscription sur la liste électorale ne s'inscrirait pas dan, la tra-
dition libérale qui inspire notre droit dans la mesure où la
démarche effectuée par le citoyen en vue d'obtenir ledit docu-
ment n'aurait aucun rapport avec l'exercice de ses droits civiques.
Une telle obligation présenterait même un caractère vexatoire -
et peut-être, à terme, dangereux - puisqu'elle permettrait à l'auto-
rité administrative de prendre connaissance, à cette occasion, des

consultations auxquelles le citoyen n'aurait pas participé . C'est
pourquoi le Gouvernement n'envisage pas de modification de la
législation dans le sens suggéré par l'auteur de la question.

Elections et référendums (campagnes électorales)

45228 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que l'articie
L . 167 du code électoral a été défini par la loi du 18 mars 1988.
Celle-ci prévoit que les candidats aux élections législatives béné-
ficient d'un remboursement forfaitaire égal à 10 p . 100 du pla-
fond prévu par une loi organique. Par ailleurs, l'article L. 52 . 11
du code électoral introduit par la loi du 15 janvier 1990 fixe éga-
lement des plafonds pour les élections cantonales et régionales.
Cet article ne précise pas pour autant que le remboursement for-
faitaire de 10 p . 100 prévu par l'article L . 167 s'applique égale-
ment à ces élections. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu'il conviendrait de préciser, fût-ce par une disposi-
tion législative, la solution à retenir à pour ce problème relatif au
financement des campagnes électorales.

Elections et référendums (campagnes électorales)

45398 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Lords Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés d'in-
terprétation de l'article L . 167 du code électoral, qui dispose que
les dépenses électorales des candidats ayant obtenu au moins
5 p . 100 des suffrages exprimés au premier tour fait l'objet d'un
remboursement forfaitaire de la part de l'Etat égal au dixième du
plafond prévu à l'article L.52-11 . Alors que l'article L .52-11
s'applique à la fois aux élections législatives, régiorrles, canto-
nales et municipales, l'article L. 167 est inséré dans 12 titre II du
code électoral, qui ne concerne en principe que les députés . Il lui
demande donc si les dispositions rappelées ci-dessus s'applique-
ront à l'occasion des élections cantonales et régionales prévues
en 1992.

Réponse. - Le troisième alinéa de l'article L. 167 du code élec-
toral a été introduit par l'article 6 de la loi n° 88-227 du
Il mars 1988 . Il prévoit que les candidats aux élections législa-
tives ayant obtenu au moins 5 p. 100 des suffrages exprimés ont
droit à un remboursement forfaitaire de leurs dépenses électo-
rales, autres que celles afférentes à la campagne officielle, le
montant de ce remboursement étant fixé au dixième du plafond
de leurs dépenses de campagne . L'attention de l'auteur de la
question est appelée sur le fait que le candidat perd droit à tout
remboursement, ainsi qu'il résulte des deux derniers alinéas de
l'article L . 167 précité, s'il a dépassé le plafond autorisé de ses
dépenses de campagne ou s'il n'a pas déposé son compte de
campagne dans les formes et délai requis . S'agissant du candidat
proclamé élu, le remboursement forfaitaire est aussi subordonné
au dépôt de sa déclaration de situation patrimoniale prévue par
l'article L.O . 135-1 . Par ailleurs, saisi de la loi organique relative
à la transparence financière de la vie politique, le Conseil consti-
tutionnel, dans sa décision n° 88-242 DC du 10 mars 1988, a pré-
cisé que le remboursement forfaitaire à la charge de l'Etat « ne
doit pas conduire à l'enrichissement d'une personne physique ou
morale » . Il s'ensuit que le montant du versement fixé par l'ar-
ticle L . 167 doit lui-même être considéré comme un plafond et
que, dans cette limite, et cas par cas, il devra être éventuellement
réduit à lu part des dépenses que le candidat aura à titre définitif
personnellement acquittées ou dont il demeurera débiteur. Il va
de soi qu'un remboursement des dépenses électorales par l'Etat
ne saurait intervenir que lorsque la législation le prévoit. L'hono-
rable parlementaire relève lui-même que l'article L. 167 est inséré
dans le titre du code électoral propre à l'élection des députés . Ses
dispositions ne peuvent donc être étendues à d'autres catégories
d'élections, nonobstant le caractère général des mesures relatives
au plafonnement des dépenses de campagne, que dans l'hypo-
thèse où la loi l'aurait explicitement ordonné. Tel est le cas seule-
ment pour l'élection du Président de la République (avant-dernier
alinéa du paragraphe V de l'article 3 de la loi n° 62-1292 du
6 novembre 1962 modifiée).

Communes (fonctionnement)

45682 . - 15 juillet 1991 . - M. Robert Pandraud appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les inaugurations
d'établissements scolaires à la prochaine rentrée . Il lui demande
si, dans le cadre de la loi sur le financement des campagnes élec-
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torales, les frais engendrés par ces cérémonies doivent être consi-
dérés comme de la communication institutionnelle ou de la com-
munication politique.

Réponse . - L'article L . 52-1 (2 e alinéa) du code électoral pro-
hibe, à compter du premier jour du sixième mois précédant le
mois au cortrs duquel il doit être procédé à des élections géné-
rales, toute campagne de promotion publicitaire des réalisations
ou de la gestion d'une collectivité sur le territoire des collectivités
intéressées par le scrutin . Il résulte des débats que, par les termes
de « campagne de promotion publicitaire », le législateur a
entendu viser toute action de communication qui utiliserait un
support commercial . L'inauguration d'un bâtiment public, par
exemple un étatlissement scolaire, ne constitue pas en soi une
action de cette nature. C'est seulement dans l'hypothèse où une
telie cérémonie serait l'occasion d'affichages commerciaux ou
d'insertions publicitaires dans la presse, vantant aux frais de la
collectivité les réalisations de celle-ci ou les activités de ses élus,
que se trouverait enfreinte l'interdiction édictée par l'article
L. 52-1 précité et que les responsables de cette infraction s'expo-
seraient aux sanctions prévues par les articles L. 90-1 et
L. 113-1 (6.) du code électoral, sans préjudice de la possible
annulation de l'élection pour abus de propagande.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

39044 . - 11 février 1991 . - M. Dominique Gambier interroge
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur le statut
des sportifs professionnels et la gestion de leur revenu . L'ar-
ticie 163 du code des impôts prévoit que certains revenus excep-
tionnels dont la perception peut être différée peuvent faire l'objet
d'un étalement, afin que leur perception au titre d'une année
civile n 'aboutisse à une imposition excessive. Durant leur courte
carrière, certains sportifs professionnels reçoivent des revenus
parfois très importants. Il conduisent bien sûr à une imposition
significative . La brièveté de cette période, la nécessité de préparer
les revenus futurs, le soue: de maintenir ces revenus dans le
cadre légal conduisent à suggérer la mise en place d'un dispositif
type plan Epargne sportif qui pourrait répondre à ces diverses
préoccupations. Il lui demande s'il compte mettre en place de
nouvelles dispositions fiscales ou sociales concernant le statut du
sportif professionnel.

Réponse. - Les rémunérations que perçoivent les sportifs pro-
fessionnels sont, comme celles de n'importe quel autre citoyen,
soumises aux règles du droit fiscal et du droit de la sécurité
sociale . Toutefois, la brièveté ainsi que le caractère aléatoire de
leur carrière sportive tes exposent, plus que quinconque, à des
difficultés concernant la gestion de leur patrimoine . D'ores et
déjà, ceux des sportifs qui ont des revenus irréguliers ou qui
éprouvent des difficultés à s'acquitter de leurs obligations fiscales
peuvent adhérer au système de la retenue à la source peur s'ac-
quitter de l'impôt sur le revenu . Par ailleurs, ils peuvent, par l'in-
termédiaire des compagnies d'assurances épargner ou capitaliser
une partie de leurs revenus . Un dispositif fiscal approprié, leur
permettant par exemple d'étaler l'imposition des revenus de cette
capitalisation, est une des pistes de la réflexion interministérielle
actuellement menée .

Sports (natation)

40084 . - 4 mars 1991 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
un problème préoccupant que connaît le maire d'une petite com-
mune de la Haute-Saône, mais auquel sont confrontés certaine-
ment d'autres maires . La commune en cause est équipée d'une
piscine (bassin de plein air de 25 métres), le seul bassin de nata-
tion ouvert au public pour trois cantons . Ce bassin, très bien
entretenu, est apprécié et fréquenté durant les mois de juillet et
août. Le maire de la commune sur laquelle se trouve cette piscine
connaît de grandes difficultés depuis quelques années pour
recruter un maître nageur sauveteur (lt! .N.S .) saisonnier, car le
nombre de M .N .S . formés actuellement et titulaires du
B .E .E.S .A .N. est nettement inférieur à celui du nombre des
bassins ouverts durant l'été. Pour résoudre de telles difftcr ;tés, il
lui demande d'envisager un assouplissement et une adaptation
des dispositions en vigueur pour les petits bassins de natation de
fréquentation saisonnière. La formule d'adaptrtio :t pourrait être
voisine de celle appliquée avant 1935 . Cet assouplissement des
exigences actuelles devrait pouvoir être pris, dès lors que les ser-

vices d'urgence (pompiers et médecins) sont accessibles dans des
délais compatibles avec les urgences susceptibles d'être rencon-
trées.

Réponse. - Le décret n° 77-1177 du 20 octobre 1977 relatif à la
surveillance et à l'enseignement de la natation vient d'être
modifié par le décret n e 91-365 du 15 avril 1''991, paru au Journal
officiel de la République française le 17 avril dernier, dans le but
de répondre aux difficultés que rencontrent les municipalités
pour recruter des maîtres nageurs sauveteurs . Désormais, si la
surveillance des établissements de baignade d'accès payant doit
être garantie par des personnes titulaires de diplômes conférant
le titre de maître nageur sauveteur, ces dernières pourront être
assistées par du personnel titulaire du brevet national de sécurité
et de sauvetage aquatique . Conformément à l'arrêté du
26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de
baignade ou de natation, paru au Journal officiel de la Répu-
blique française, le préfet peut autoriser du personnel titulaire de
ce brevet à surveiller un établissement de baignade d'accès
payant lorsque l'exploitant de cet établissement s démontré au
préalable qu'il n'a pu recruter du personne) portant le titre de
maure nageur sauveteur, dérogeant ainsi à la régie, fixée à l'ar-
ticle 4 du décret du 20 octobre 1977 modifié . Ce dispositi ; régle-
mentaire devrait être de nature à apporter une solution aux pro-
blèmes que rencontrent certaines municipalités lors de la saison
estivale .

Associations (personnel)

41.534 . - 8 avril 1991 . - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
attire l'attention de M. le ,terétaire d'Etat à l'enseignement
technique sur les difficultés administratives qu'entraîne l'actuelle
rédaction de l'arrêté du IO octobre 1989 fixant les équivalences.
En effet, avant la parution de ce texte, les éducateurs spécialisés
diplômés d'Etat qui participaient régulièrement aux activités de
centres de vacances de l'association les employant obtenaient
automatiquement une équivalence aux fonctions de directeur de
centre de vacances pour les centres organisés par leur
association-employeur. L'arrêté susvisé a introduit pour ces pro-
fessionnels une dérogation ponctuelle nominative, délivrée par la
direction départementale de la jeunesse et des sports . Cela
entraîne pour les associations des démarches administratives
répétées préjudiciables à l'organisation de leurs activités de
loisirs . Il souhaiterait conaaître quelle est la nature des obstacles
qui s'opposent à un retour à ta rédaction antérieure du texte, qui
était plus conforme à l'esprit d'un allégement des procédures
administratives . - Question transmise à Mme le ministre de la jeu
nesse et der sports.

Réponse . - Le ministère de la jeunesse et des sports n'a jamais
institué d'équivalences au brevet d'aptitude aux fonctions de
directeur de centres de vacances et de loisirs mais des dispenses
de formation plus ou moins étendues selon les textes en vigueur
et dont le bénéfice dépendait en dernier ressort d'une décision
favorable du directeur régional de la jeunesse et des sports . Ainsi
la réglementation antérieure t l'arr té du 10 octobre 1989 ne
prévoyait-elle pour les éducateurs spécialisés qu'une possibilité
de dispense de la première des quatre étapes de formation au
brevet d'aptitude aux fonctions de directeur de centres de
vacances et de loisirs . A l'issue d'une concertation avec les prin-
cipaux organismes de formation, il n'a pas paru souhaitable de
maintenir, dans l'arrêté du 10 octobre 1989, une disposition qui
permettait à certains candidats d'obtenir le brevet d'aptitude aux
fonctions de directeur de centres de vacances et de loisirs sans
suivre la première session de formation jugée pédagogiquement
indispensable . L'application de l'actuelle réglementation n'a jus-
qu'ici pas suscité de rédactions négatives des organisateurs de
centres de vacances ou de loisirs . Cependant, les réflexions
menées actuellement au ministère de la jeunesse et des sports sur
l'articulation des formations à visées professionnelles et non pro-
fessionr.elles sont naturellement susceptibles de modifier à terme
le régime des équivalences au brevet d'aptitude aux fonctions
d'animateurs de centres de vacances et de loisirs et au brevet
d'aptitude aux fonctions de directeur de centres de vacances et
de loisirs .

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

42035 . - 22 avril 1991 . - M. Pierre Mauger attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
l'attribution des postes F.O .N.J.E.P. En effet, en application de
l'instruction du 4 décembre 1989, ceux-ci sont attribués pour des
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projets précis qui entrent dans !" champ des compétences de la
direction de la jeunesse et de la vie associative . Il lui demande
s'il envisage de revenir sur cette réglementation pénalisant lour-
dement le tourisme social qui ne peut plus compter sur ces
postes qui lui étaient indispensables.

Réponse . - Dans le cadre d'une politique de concertation et de
partenariat, le ministère de la jeunesse et des sports s'attache à
donner aux associations relevant de son domaine de compétence
les moyens d'une intervention accrue pour leur permettre de
jouer pleinement leu; rôle . En ce qui concerne les postes Fonjep,
les créations intervenues en 1989 et 1990, soit respectivement 150
et 300 postes, ont permis de rétablir le nombre de postes existant
en 1987 . Dans le même temps, la participation financière est
passée de 40 000 francs par poste à 41 400 francs en 1989 et à
43 006 francs en 1990, ce taus. étant maintenu en 1991 . Le minis-
tère de la jeunesse et des sports financera cette année
2 355 postes d'animateurs permanents . Il n'est pas envisagé de
modifier les critères d'attribution définis dans l'instruction du
4 décembre 1989 qui a repris les dispositions de l'instruct ion de
l'année précédente excluant du bénéfice de cette aide les associa-
tions de tourisme, tourisme social, environnement, sport ainsi que
les associations à caractère para-administratif . Les ministères
membres du Fonds de coopération de la jeunesse et de l'éduca-
tion populaire interviennent en matière d'attribution de postes
selon leurs compétences propres . S'agissant des postes évoqués
par M. le député dont avaient pu bénéficier les maisons fami-
liales de vacances, leur gestion relève du ministère des affaires
sociales et de l'intégration.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

42102. - 22 avril 1991 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
l'inquiétude des maisons familiales de vacances agréées par ie
ministère des affaires sociales et de la solidarité devant l'éven-
tuelle suppression, au ler janvier 1992, des postes F.O.N .J.E .P.
dont elles bénéficient . Compte tenu des conséquences impor-
tantes que pourrait avoir cette mesure, i.1 lui demande s'il est en
mesure de iui préciser les intentions du Gouvernement dans ce
domaine .

Tourisme et loisirs (établissements d'hébeement)

42626. - 6 mai 1991 . - A. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Eiat à la jeunesse et aux sports sur les
préoccupations exprimées par les maisons familiales de vacances
en raison de la possibilité de suppression, à partir au ler jan-
vier 1992, des postes F .O .N .J.E.P. dont elles bénéficient actuelle-
ment . Une telle mesure aura des conséquences sur le fonctionne-
ment de ces associations et sur le coût des vacances pour les
familles, ces maisons accueillant en priorité des familles à budget
modeste . il lui demande en conséquence quelles sont ses inten-
tions à l'égard de cette forme de tourisme social.

Réponse. - Dans le cadre d'une politique de concertation et de
partenariat, le ministère de la jeunesse et des sparts s'attache à
donner aux associations relevant de son domaine de compétence
les moyens d'une intervention accrue pour leur permettre de
jouer pleinement leur rôle. En ce qui concerne les postes Fonjep,
les créations intervenues en 1989 et 1990, soit respectivement
150 et 300 postes, ont permis de rétablir le nombre de postes
existant en 1987 . Dans le même temps, la participation financière
est passée de 43 000 francs par poste de 41 000 francs en 1989 et
à 43 000 francs en 1990, ce taux étant maintenu en 1991 . Le
ministère de la jeunesse et des sports financera cette
année 2 355 postes d ' animateurs peimaments . Les ministères
membres du Fonds de coopération de ïa jeunesse et de l'éduca-
tion populaire interviennent en matière d'attribution de postes
selon leurs compétences propres . S'agissant des postes évoqués
par M. le député dont avaient pu bénéficie : les maisons fami-
liales de vacances, leur gestion relève du ministère des affaires
sociales et de l'intégration.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

42729 . - 6 mai 1991 . - M. Jean-Lue Préel attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat la jeunesse et aux sport] sur la sup-
pression éventuelle des postes Fonjep attribués aux maisons
familiales de vacances . Ces maisons familiales sont gérées par

des associations loi 1901 et permettent d'accueillir des familles à
budget modeste essentiellement attributaires de bons vacances
C .A .F. Les postes Fonjep permettent de financer des animateurs
com pétents pour un montant de 40 000 francs par emploi et par
an . Son ministère envisagerait de supprimer ces postes en jan-
vier 1992, ce qui risquerait de compromettre la bonne qualité de
l'accueil des familles les plus modestes et de mettre en péril des
emplois . Il lui demande donc de renoncer à cette intention,
contraire à une réeie politique de solidarité.

Réponse. - Le Fonds de coopération de la jeunesse et de l'édu-
cation populaire (Fonjep) regroupe six ministères (agriculture et
forêt, affaires étrangères, affaires sociales et intégration - auquel
est rattaché la délégation à innovation sociale -, coopération et
développement, environnement, jeunesse et sports) qui intervien-
nent sn matière d'attribution de postes selon leurs compétences
propres et les modalités définies par chacun d'eux. Les maisons
familiales de vacances relèvent du ministère des affaires sociales
et de l'intégration à qui il appartient de répondre à la question
posée par l'intervenant . le ministère de la jeunesse et des sports,
dans une perspective de promotion de la vie associative, s'attache
à donner aux associations de jeunesse et d'éducation populaire
les moyens d'une intervention accrue . C'est ainsi notamment que
le nombre de postes qui n'était que de 760 en 1980 est passé
progressivement. à 1 257 en 1981, 2 171 en IS82, 2 296 en 1983
pour atteindre 2 374 en 1986 . Après les suppressions intervenues
en 1987, la création de 450 nouveaux postes au cours des deux
dernières années a permis de rétablir le nombre total à 2 355.
Dans le même temps, la participation de l'Etat par poste est
passée de 28 200 francs à 43 000 francs. C'est assez dire combien
le ministère de la jeunesse et des sports est attaché à ce mcde
d'intervention en faveur des associations jeunesse et éducation
populaire .

Sports (politique du sport)

45194. - 8 juillet 1991 . - M . Maurice Adevah-Poeuf appelle
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
le souhait de l 'Association française du corps arbitral multisport.
Représentant une partie des 300 000 arbitres du sport français,
cette association souhaite la reconnaissance du rôle arbitral et la
définition d'un statut. Il lui demande donc si elle envisage d'agir
en ce sens.

Réponse. - Les arbitres sont soumis à l'ensemble de la législa-
tion du sport ainsi qu'aux règles instaurées par les fédérations
agréées, dans le cadre de leur participation à l'exécution de la
mission de service public définie à l'article 16 de la loi du
16 juillet 1984, notamment en matière de sécurité et de discipline.
En ce qui concerne l'organisation interne de l'activité sportive, il
serait envisageable, si une réforme des statuts-types des fédéra-
tions sportives devait elfe étudiée, ale créer une représentation
spécifique des arbitres au sein des instances fédérales, comme
c'est le cas pour les éducateurs sportifs, les médecins, les sportifs
de haut niveau, les féminines et les corporatifs. La reconnais-
sance du rôle particulier des arbitres dans la pratique sportive
serait ainsi renforcée . Cependant, il n'apparaît pas souhaitable de
vouloir donner un statut étatique à la fonction arbitrale dont la
diversité selon les disciplines et selon les niveaux de pratique,
liée à la libre administration des fédérations sportives, fait la
richesse.

Education physique et sportive (enseignement)

45493 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean Giovannelli attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
conditions d'accès au corps des professeurs de sport par voie de
liste d'aptitude (tour extérieur). Parmi les critères retenus pour
l'admission des candidatures, l'ancienneté (m eximum six points)
rbpond à des règles qui lui semblent bien restrictives puisqu'elles
excluent le scolaire. Il lui soumet l'exemple d'une personne qui
depuis 1960 dépend de son ministère d'abord (diplômée) en qua-
lité d'enseignante jusqu'en 1975 ensuite comme chargée d'ensei-
gnement à la direction départementale de la jeunesse et des
sports. Les quinze années passées comme enseignante ne seront
pas comptabilisées. Et malgré un nombre de point maximum
pour sa notation personnelle et sa qualification professionnelle,
elle a peu de chance d'obtenir satisfaction . En conséquence, il lui
demande de bien voulo?r lui indiquer si un aménagement des
critères d'ancienneté peut être envisagé.

Réponse. - Les modalités d'accès au corps des professeurs de
sport, après inscription sur une liste d'aptitude, sont précisées à
l'article 4 du décret na 85-720 du 10 juillet 1985 . Parmi ces condi-
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fions figure l'obligation d'avoir exercé pendant dix ans au moins
les missions techniques et pédag6giques dévôlues aux professeurs
de sport dans le domaine des activités physiques et sportives, soit
dans les cadres de l'administration, soit auprès des fédérations et
groupements sportifs . Les critères de sélection et le barème mis
en place par l ' administration centrale, avec les partenaires
sociaux, ont pris en compte l'ancienneté acquise au sein de la
jeunesse et des sports exclusivement dans l'exercice des missions
précitées . II ne peut être envisagé de reconsidérer ces critères et
de retenir des services d ' enseignement qui n'ont pas été prévus
dans le décret du 10 juillet 1985 portant dispositions statutaires
applicables aux professeurs de sport.

JUSTICE

Justice (tribunaux de grande instance : Ain)

38917. - I l février 1991 . - M. Jacques Boyon appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation du tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse qui,
avec six ragistrats, doit rendre annuellement plus de 5 000 juge-
ments . Malgré l'effort considérable réalisé par les magistrats et
leurs collaborateurs qui a permis de traiter un volume d'affaires
en augmentation (+ 15 p . 100 au pénal et -1. 8 p . 100 au civil),
cette situation ne peut se prolonger sans dégrader encore l'image
de la justice . II lui demande dans quels délais il envisage l'ouver-
ture d'ime troisième chambre, attendue tant par les magistrats
que par les justiciables.

Réponse. - Le tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse
a bénéficié cette année de mesures substantielles tendant à ren-
forcer l'effectif et le niveau hiérarchique des magistrats compo-
sant cette juridiction . En premier lieu, un emploi de juge créé
en 1991 afin de permettre à cette juridiction de faire face à l'ac-
croissement du contentieux dont elle a eu à connaître ces der-
nières années . Par ailleurs, le Gouvernement vient de s'engager
dans la mise en oeuvre d'un tel plan pluriannuel de restructura-
tion du corps judiciaire . L'objectif de ce pbn tend à adapter le
niveau des emplois de magistrat aux responsabilités effectivement
exercées au sein des juridictions . Il se traduira par une modifica-
tion de la répartition de l'ensemble des emplois dans les grades
et les groupes composant la hiérarchie judiciaire . Cette restructu-
ration doit permettre, en cinq ans, l'élévation de 1 717 emplois du
corps judiciaire, soit près du tiers des effectifs . La loi de finances
pour 1991 a prévu la transformation d'une première tranche de
326 emplois de magistrat. Le tribunal de grande instance de
Bourg-en-Bresse e bénéficié de façon prioritaire des mesures
prises cette année puisque quatre emplois ont été transformés :
les emplois de président et de procureur du premier grade, pre-
mier groupe en emplois de président et de procureur du premier
grade second groupe ; un emploi de vice-président du deuxième
grade, deuxième groupe en un empioi de vice-président du pre-
mier grade, premier groupe ; enfin, un emploi de juge en un
emploi de premier juge. Concrètement, ces transformations d ' em-
ploi auront pour effet de faciliter le déroulement de carrière des
magistrats et de renforcer l'encadrement de la juridiction . Toutes
ces mesures devraient permettre d'améliorer de façon notable le
fonctionnement du tribunal de grande instance de Bourg-en-
Bresse. Précisons que si le nombre des magistrats du tribunal de
grande instance de Bnurg-en-Bresse est passé cette année de dix-
neuf à vingt, il correspond toujours à l'effectif moyen des tribu-
naux de grande instance à deux chambres . La quasi-totalité des
tribunaux de grande instence à trois chambres ont en effet un
effectif total de magistrat supérieur à vingt-cinq . Il convient
cependant de souligner que le niveau hiérarchique des emplois
de président et de procureur du tribunal de grande instance de
Bourg-en-Bresse équivaut désormais à celui des emplois de prési-
dent et de procureur d'un tribunal de grande instance à trois
chambres et plus.

Professions immobilières (agences immobilières)

39045 . - I1 février 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la loi du
2 janvier 1970 et le décret d'application du 20 juillet 1972 régle-
mentant l'exercice des activités de transaction et de gestion
immobilières, qui prévoient notamment que les responsables
d'agences immobilières doivent justifier leur aptitude profession-
nelle par la présentation des diplômes adéquats . Il lui saurait gré
de bien vouloir lui indiquer s'il entend prendre des mesures à

l'encontre des personnes qui ont recours à des prête-nom pour
détourner la réglementation en vigueur.

Réponse . - Toute personne qui, en qualité d'intermédieire, 5e
livre, sous le couvert d'un prête-nom, à des activités de transac-
tion ou de gestion immobilière sans étre titulaire de la carte pro-
fessionnelle instituée par l'article 3 de la loi du 2 janvier 1970 est
passible des sanctions pénales édictées par l'article 16 de la
même ksi . Le parquet ou le cas échéant la victime peut mettre en
mouvement l'action publique afin que soient sanctionnées les
infractions aux dispositions législatives susvisées.

Transports maritimes (politique et réglementation)

40747 . - 18 mars 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
lenteur excessive avec laquelle est traitée la demande de répara-
tion des familles des victimes du naufrage du Snekkar Artic. Ce
chalutier-congélateur a coulé le 21 février 1986 et dix-huit marins
ont en mer. Or il a été établi que ce naufrage a été provoqué
par des défauts de conception du navire qui n'aurait pas dû être
autorisé à naviguer . Cependant, en dépit des procédures
engagées, les familles des victimes attendent encore le versement
d'indemnités, cinq ans après ce drame. il lui demande ce qu'il
envisage pour mettre fin à cette situation extrêmement regret-
table.

Réponse. - La question posée concernant une affaire particu-
lière dont les juges sont actuellement saisis, le ministre de la jus-
tice ne peut, sans se départir de son rôle, apporter dans le cadre
d'une question écrite, les commentaires souhaités par l'honorable
parlementaire . Mais il lui fera parvenir une lettre lui indiquant
l'état de cette procédure.

Justice (conseils de prud'hommes : Hauts-de-Seine)

42763 . - 13 mai 1991 . - M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
manque de moyens des conseils de prud'hommes de Nanterre et
Boulogne . A Nanterre, vingt-quatre postes étaient budgétés, les
effectifs réels cnt varié en 1990 autour de quinze salariés . Pour
cette même année, à Boulogne, dix-huit postes étaient budgétés,
seuls dix ont été effectivement pourvus. Les conseillers prud'ho-
maux des salariés estiment le déficit en greffiers, dactylos et
agents techniques de bureaux à quinze pour Nanterre et neuf
pour Boulogne, afin que ces conseils fonctionnent dans des
conditions décentes . En effet, le conseil des prud'hommes de
Nanterre a traité en 1990 plus de 3 300 dossiers, et il est estimé
usuellement qu'un fonctionnaire peut traiter environ 100 dossiers
par an . La conséquence est la paralysie de ces conseils . Le règle-
ment d'une affaire demande déjà plus d'une année, des
audiences sont annulées faute de greffiers . A Nanterre, quinze
audiences supplémentaires en 199i ont été programmées pour
tenter de rattraper les retards, mais il manque des greffiers pour
les tenir. Pour ce même conseil, l'insuffisance et la vétusté des
locaux mis à sa disposition nuisent également à son bon fonc-
tionnement. II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier d'urgence à cette situation.

Réponse. - L'effectif du conseil de prud'hommes de Nanterre
comporte quatre greffiers en chef, huit greffiers, douze fonction-
naires de catégorie C et un agent de service, après localisation
dans cette juridiction d'un poste supplémentaire de greffier créé
au budget 1991 . L'effectif réel est actuellement de trois greffiers
en chef, cinq greffiers et onze fonctionnaires de catégorie C . Le
poste de greffier en chef et les postes de greffiers actuellement
:avants n'ont pu être pourvus à l'issue de la réunion dm, commis-
sions administratives paritaires compétentes aux mois de mai et
juin 1991, faute de candidats. Ces postes seront à nouveau
publiés, et certains d'entre eux pourront être proposés aux pro-
motions de greffiers en chef et de greffiers issus de l'Ecole natio-
nale des greffes . Le poste de catégorie C vacant est offert aux
candidats issus du dernier concours organisé pour le recrutement
de commis des services judiciaires . Enfin, aucune candidature ne
s'étant manifestée sur l'emploi d'agent de service, les chefs de la
cour d'appel de Versailles ont, sur leur demande, été autorisés à
procéder à un recrutement direct afin de pourvoir ce poste . La
chancellerie est en outre consciente de l'insuffisance des locaux
affectés au conseil de prud'hommes de Nanterre, C'est pourquoi
il a été décidé d'entreprendre rapidement unie opération immobi-
lière de vaste envergure qui permettra de reloger la juridiction
dans un nouveau bâtiment judiciaire à construire sur un terrain
proche du palais de justice . Les études de conception de la
future extension, qui accueillera également le tribunal de com-
merce départemental et certains services du tribunal de grande
instance, viennent de reprendre afin de permettre de débuter les
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travaux de construction dans le courant de l'année 1992 . L'ef-
fectif budgétaire du conseil de prud'hommes de Boulogne se
compose de trois greffiers en chef, cinq greffiers, neuf fonction-
naires de catégorie C et deux agents de service . Un poste de
greffier en chef et trois postes de greffiers, demeurés vacants à
l'issue des dernières commissions administratives paritaires faute
de candidatures utiles, feront l'objet d'une nouvelle publication
ou pourront être proposées aux stagiaires de l'Ecole nationale
des greffes. Cinq emplois de catégorie C actuellement vacants,
sont offerts aux candidats reçus au dernier concours de commis
des services judiciaires . Enfin, il convient de rappeler qu ' afin de
répondre aux situations urgentes dans le ressort de la cour
d ' appel de Versailles, deux postes de greffiers placés auprès des
chefs de cour, créés au budget 1991 y ont été récemment loca-
lisés .

Sécurité sociale (cotisations)

43013. - 20 mai 1991 . - M. Pierre Bernard appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les inci-
dences des violences perpétrées à l'encontre des officiers ministé-
riels et sur l'incitation au non-paiement des cotisations de sécu-
rité sociale d'un groupement de défense des commerçants et
artisans . Il lui demande !es mesures qu'il envisage de prendre,
afin que cesse la non-exécution des jugements et le déni de jus-
iice qui résulte, selon un président du tribunal des affaires de
sécurité sociale, d'un fort accroissement du contentieux.

Sécurité sociale (cotisations)

43835. - la juin 1991 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les inci-
dences des ;olences perpétrées à l'encentre des officiers ministé-
riels et sur l'incitation de non-paiement des cotisations de sécu-
rité sociale d'un groupement de défense de commerçants et
artisans . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin que cessent la non-exécution des jugements et le déni de
justice qui résulte, selon un président du tribunal des affaires de
sécurité sociale, d'un fort accroissement du contentieux.

Réponse. - Les commerçants et artisans relèvent, en tant que
travailleurs indépendants, de régimes autonomes d'assurances
maladie, maternité et vieillesse . Ces régimes, fondés sur un effort
de solidarité et de prévoyance collective, auxquels les commer-
çants et artisans sont légitimement attachés, sont gérés par des
caisses investies d'une mission de service public comprenant des
administrateurs élus par les professionnels . La loi fait obligation
aux artisans et commerçants de s'affilier à ces régimes . Une telle
affiliation obligatoire ne peut en conséquence être remplacée par
un système individuel et facultatif d'assurance auprès d'orga-
nismes privés placés sur un marché concurrentiel, contrairement
aux allégations du comité de défense des commerçants et des
artisans (C .D .C .A .) qui, par des actions violentes, veut inciter les
commerçants à ne pas s'acquitter de leurs cotisations . Le minis-
tère de la justice, en concertation étroite avec le ministère des
affaires sociales, le ministère de l'intérieur et le ministère du
commerce et de l'artisanat, est déterminé à veiller à ce que l'exé-
cution des décisions de justice soit assurée. Tout en tenant
compte des situations difficiles dans lesquelles peuvent se trouver
de bonne foi certains commerçants et artisans et en recherchant
dans de telles hypothèses des accords acceptables pour les
parties, qui pourront contribuer à un certain apurement du
contentieux en ce domaine, les contestations systématiques de
l'autorité des caisses ne saurait être admise, eu égard à la mission
de service public qui leur est confiée par la loi . En ce qui
concerne en particulier les violences commises par les membres
du comité de défense des commerçants et des artisans
(C.D .C.A .), la chancellerie a demandé aux parquets de veiller à
une ferme application de la loi . Enfin, des mesures complémen-
taires relatives aux conditions d'élégibilité dans les organismes
sociaux ou professionnels soumises au Parlement ont été
adoptées .

Délinquance et criminalité
(infractions contre les personnes)

43359 . - 27 mai 1991 . - M. Pierre Brans attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'éventuel
rétablissement de la discrimination entre homosexuels et hétéro-
sexuels dans le cadre de la réforme du livre If du code pénal . Le

4 août 1982, la France mettait fin aux discriminations fondées sur
la sexualité. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre afin que cet acquis soit réaffirmé.

Réponse. - L ' incrimination des relations homosexuelles avec un
mineur de quinze à dix-huit ans a été rétablie contre l'avis du
Gouvernement lors de la discussion au Sénat du livre 1I du
projet de code pénal. Elle a été supprimée au cours de la discus-
sion parlementaire devant l'Assemblée nationale . Le garde des
sceaux peut assurer l'honorable parlementaire qu'il maintiendra
la position du Gouvernement, favorable à la suppression de cette
incrimination au cours des débats à venir sur le livre II du futur
code pénal .

Justice (conseils de prud'hommes)

43773 . - 10 juin 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
demande émanant de certaines confédérations syndicales repré-
sentatives des cadres, relative à l'organisation des conseils de
prud'hommes. Ces derniers souhaitent une meilleure prise en
compte du personnel d'encadrement, tant en tant qu'électeur que
justiciable. ll souhaite donc savoir si, dans la perspective des
élections prud'homales de 1992, des modifications sont envi-
sagées en ce qui concerne la définition de la section « encadre-
ment ».

Réponse. - Les services de :a chancellerie on_, de diverses
parts, été consultés par une proposition de réforme tendant à
modifier l'organisation des conseils de prud'hommes et, notam-
ment, créer deux sections « ingénieurs et cadres » et « agents de
maîtrise et techniciens » et à fum'.czner les sections « agriculture »
et « activités diverses » . Une réforme de cette importance nécessi-
tera des études très approfondies, menées en concertation étroite
entre les services des différents départements ministériels inté-
ressés tels que le ministère de l'économie, des finances et du
budget, le ministère du travail , de l'emploi et de la formation
professionnelle et le ministère de l'agriculture . Elle nécessitera
également la consultation des organisations représentatives d'em-
ployeurs et de salariés et du conseil supérieur de la prud'homie.
II serait donc prématuré pour le Gouvernement de prendre posi-
tion sur la question évoquée par l'honorable parlementaire alors
que les divers processus de consultation n'ont pas encore abouti.
Par contre, il me semble possible, sous réserve d'un examen
minutieux de !a question par les services de la chancellerie et le
ministère du travail,

	

de

	

prévoir pour

	

l'organisation

	

des pro-
chaines élections générales des conseils de prud'hommes, qui
auront lieu en décembre 1992, l'établissement de règles plus
rigoureuses et plus claires pour l'inscription des cadres comme
électeurs dans le collège employeurs . Des propositions en ce sens
pourraient être soumises prochainement à l'avis du conseil supé-
rieur de la prud'homie.

Justice (conseils des prud'hommes : Essonne)

43853 . - 10 juin 1991 . - Mine Marie-Noélle Lienemanu attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation du greffe du conseil de prud'hommes de Longju-
meau . Les effectifs actuels paraissent en effet insuffisants pour
traiter les affaires qui lui sont soumises dans un délai raisonnable
(le délai moyen de traitement des affaires est de quatre mois).
Elle lui demande ce que le Gouvernement compte faire pour que
des effectifs supplémentaires lui soient attribués ce qui permet-
trait de raccourcir le délai de traitement des dossiers.

Réponse . - La situation du conseil de prud'hommes de Longju-
meau est suivie avec une particulière attention par la chancel-
lerie. L'effectif budgétaire de cette juridiction compte neuf postes
dont un greffier en chef, trois greffiers, quatre personnels de
bureau et un agent de service . Le conseil de prud'hommes ren-
contre des difficultés conjoncturelles dues à un effectif réel infé-
rieur à l'effectif budgétaire puisque le poste de greffier en chef et
un poste de catégorie C étaient vacants au l et juin 1991 . Diffé-
rentes mesures ont été prises pour remédier à cette situation.
1 greffier en chef a été nommé après avis de la commission
administrative paritaire compétente réunie le 28 mai 1991 et
rejoindra son poste au plus tard le 15 septembre 1991 ; un gref-
fier est en cours de réintégration en surnombre ; le poste de caté-
gorie C sera offert au concours régionalisé d'agents administratifs
en cours de déroulement ; enfin des crédits exceptionnels permet-
tant le recrutement de cinq vacataires pendant trois mois seront
délégués pour résorber le retard constaté dans la frappe des déci-
sions . Afin d'apprécier si le conseil de prud'hommes de Longju-
meau est structurellement en position de faiblesse au regard de
son activité et son actuelle dotation en personnel, l'inspection des
greffes effectuera une mission d'évaluation des charges de travail
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pour mesurer les besoins réels en personnel de cette juridiction.
Cette mission se déroulera au cours du 4 . trimestre 1991.
Néanmois compte tenu des éléments déjà connus de ! .a chancel-
lerie a été créé un poste de greffier en chef supplémentaire qui
sera offert à la prochaine commission administrative paritaire
compétente prévue en décembre 1991 et locaiisé en surnombre un
poste de catégorie C à pourvoir dans les mêmes conditions . Les
mesures urgentes prises en faveur du conseil de prud'hommes de
Longjumeau doivent permettre à celui-ci de redresser sa situation
avant que ne soit étudiée la nécessité de son renforcement per-
miment .

Procédure civile (réglementation)

44115 . - 17 juin 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les lenteurs d'instruction qui pénalisent les rentiers viagers
engagés dans des procédures civiles . Il serait peut-être opportun
que dans chaque juridiction les dossiers, dans lesquels une des
parties est d'un âge avancé (plus de soixante-quinze ans par
exemple), soient traités prioritairement à tous les niveaux de pro-
cédure. Il lui demande donc s'il compte prendre des dispositions
aans ce sens.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du garde des sceaux sur les lenteurs d'instruction qui
pénalisent les rentiers viagers engagés dans des procédures civiles
et souhaite connaître les dispositions envisagées pour résoudre
cette difficulté. S'agissant d'une question touchant au fonctionne-
ment quotidien de la justice, le garde des sceaux est particulière-
ment attentif à ce que les justiciables obtiennent des réponses
adaptées dans des délais raisonnables . Depuis ces dernières
années, l'ensemble des juridictions a été confronté à une augmen-
tation importante des contentieux . Entre 1984 et 1989, cette aug-
mentation a été de 16,8 p . 100 pour les affairais civiles nouvelles
de la compétence des cours d'appel, de 14 .5 p. 100 pour celles de
la compétence des tribunaux de grande instance et enfin de
27 p. 100 pour celles de la compétence des tribunaux d'instance.
En dépit de cette augmentation, les délais moyens de traitement
des affaires ont sensiblement diminué en passant pour les cours
d'appel de 17,2 mois en 1984 à 16 mois en 1989 et pour les
tribunaux de grande instance de 12,4 mois à 9,7 mois . Dans les
tribunaux d'instance où l'accroissement du contentieux a été le
plus fort, les délais de traitement ont observé une relative stabi-
lité : 4,7 mois en 1984 et 4,9 mois en 1989. Les efforts accomplis
par les juridictions pour faire face au contentieux ont donc été
significatifs . :l convient d'observer en outre qu'en matière civile,
certains délais sont incompressibles car liés à la mise en état des
dossiers . Ils ne sont donc pas forcément imputable aux seuls dys-
fonctionnements de l'institution judiciaire . S'agissant plus précisé-
ment de la situation des rentiers viagers dont l'âge est avancé, le
garde des sceaux ne méconnaît pas les conséquences fâcheuses
liées à la longueur de certaines procédures civiles . Toutefois, il
paraît difficile d'instaurer par voie législative ou réglementaire,
un traitement particulier des procédures dans lesquelles est
impliqué un rentier viager . En effet, le conseil constitutionnel ris-
querait de censurer pour violation du principe d'égalité des
citoyens devant la justice, toute mesure législative qui aboutirait
à placer les justiciables dans des situations inégales devant le ser-
vice public de la justice en considération de l'âge . De surcroît, si
l'âge avancé d'une partie était considéré comme un motif légitime
pour l'obtention d'un délai rapide, d'autres circonstances, tout
aussi dignes d'intérêt, pourraient, de la même manière, être invo-
quées dans le traitement des procédures . La chancellerie envisage
toutefois la possibilité d'appeler '.'attention des juridictions sur le
problème soulevé par l'honorable parlementaire afin que les
situations les plus graves puissent être, dans la mesure du pos-
sible, traitées dans les meilleurs délais.

Enfants (enfance en danger)

44138. - 17 juin 1991 . - M . Jean Lacombe attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la protec-
tion des enfants des couples vivant maritalement . En effet, dans
une famille constituée par le mariage, pour un enfant ayant subi
des sévices sexuels de la part de son père, la loi peut condamner
celui-ci à une reine de prison et à la déchéance paternelle . Ainsi,
à sa sortie de prison, si la mère veut reprendre la vie conjugale,
l'enfant reste protégé . Mais, si le père qui a fait subir les sévices
sexuels à son enfant est le concubin, à sa sortie de prison, l'en-
fant ne bénéficie pas de la protection de la loi . En effet, la
déchéance paternelle n'a pas pu être prononcée puisque le
concubin n'a pas la puissance paternelle. Il lui demande donc si
une solution à ce problème existe car, il serait regrettable qu'un

enfant issu de concubinage ne puisse pas bénéficier de la même
protection par la loi et si, le cas échéant, il ne faudrait pas com-
pléter la législation actuellement en vigueur.

Réponse. - Par la loi modifiée du 4 juin 1970 relative à l'auto-
rité parentale, le législateur a confi é_ l'exercice de cette autorité à
la mère dans la famille naturelle en raison de son caractère géné-
ralement monoparentale . Néanmoins, cette règle n'est pas
absolue et l'autorité peut être exercée par les deux parents en
commun ou par le père seul . Dans ces deux dernières hypo-
thèses, la déchéance de l'autorité parentale peut être prononcée
dans les mêmes conditions qu'à l'égard du père légitime
(article 378 et suivants du code civil) . En outre, lorsque le père
naturel n'a pas l'autorité parentale, les droits de visite et d'héber-
gement qui lui auraient été précédemment accordés peuvent être
supprimés dans l'intérêt de l'enfant et notamment pour assurer la
protection de celui-ci. Il n'apparait donc pas qu'il y ait de vide
législatif en la matière.

Délinquance et criminalité (peines)

44283. - 17 juin 1991 . - M . Claude Dhinnin fait part à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de ses préoccupations
en constatant que les petits délits accomplis par des mineurs se
multiplient. Il existe même, et il l'a constaté dans sa propre ville,
des adolescents de moins de dix-huit ans qui commettent, par
exemple, un vol de récepteur radio dans une voiture et qui, après
quelques heures passées en garde à vue par la police, sont remis
en liberté et recommencent immédiatement des délits du même
type . Ainsi qu'il le disait précédemment, dans sa commune, un
adolescent a été cinq fois arrêté en 1989 et trois fois en l'espace
d'un mois en 1990, une dizaine de fois cette année. La remise en
liberté de tels délinquants est évidemment extrêmement fâcheuse
et peu appréciée de la population, mais également des forces de
police dont les efforts se révèlent en fait inutiles . Il lui rappelle
que depuis 1983 le code pénal a été complété par un
article 43-3-1 qui prévoit que l'auteur d'un délit punissable d'em-
prisonnement peut être condamné à accomplir un travail d'intérêt
général non rémunéré. Si cette solution n'est pas toujours appli-
cable, elle apparaît cependant préférable à une remise en liberté
pure et simple, et il lui demande de lui communiquer les statis-
tiques portant sur les condamnations de ce type prononcées par
les tribunaux au cours de l'année 1990 et éventuellement depuis
le début de 1991 . Il souhaiterait également savoir si ce type de
sanctions a fait l'objet d'études de la part de ses services et à
quelles conclesions ces études auraient abouti s'agissant de l'effi-
cacité de ces nouvelles peines.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, partage
très largement les préoccupations exprimées par l'honorable par-
lementaire relatives aux modalités de réponse de l'institution
judiciaire concernant la délinquance juvénile de faible ou
moyenne gravité. A cet égard il convient de relever que dans un
nombre grandissant de juridictions, les magistrats du parquet
sont, aujourd'hui spécialisés dans le traitement des affaires de
mineurs et mettent progressivement en place en collaboration
avec les juges des enfants et avec le soutien de la chancellerie
des procédures de déférement rapide ou de rendez-vous pour
inculpation permettant d'apporter, dans un nombre important de
cas, une première réponse rapide aux actes de délinquance, la
période d'instruction permettant par la suite de décider du projet
éducatif adapté à chaque mineur en fonction de la personnalité.
Notre droit pénal des mineurs pose le principe de la primauté
des mesures éducatives à l'égard des jeunes délinquants, le
recours à la sanction pénale devant rester exceptionnel et motivé
par les circonstances ou la personnalité de l'intéressé . Lorsque le
prononcé d'une peine privative de liberté est envisagé à l'en-
contre d'un mineur de seize à dix-huit ans, les dispositions de la
loi n e 83-466 du 10 juin 1983 ont ouvert, avec l'accord de celui-
ci, la possibilité de le condamner à titre de peine substitutive à
exécuter un travail d'intérêt général dont la durée ne peut être
inférieure à 20 heures et supérieure à 120 heures_ Les dispositions
introduites par le décret n e 87-8777 du 22 septembre 1987 modi-
fiant et complétant les articles R 61-31 et R 61-32 du code de
procédure pénale ont permis au juge des enfants de bénéficier
d'un appui accru de la part des services de la protection judi-
ciaire de la jeunesse tant pour la prospection des organismes sus-
ceptibles d'offrir des travaux d'intérêt général que pour le suivi,
par les éducateurs, de l'exécution de cette peine. L'originalité de
cette peine résulte du fait qu'elle échappe au cadre judiciaire en
raison de l'intervention d'organismes extérieurs. Le T .I .G . appa-
raît spécialement bien adapté dans le cas des infractions consti-
tuant des atteintes aux biens . De même, le T.I .G. s'avère être la
peine la mieux adaptée dans l'hypothèse d'une dégradation
d'objets d'utilité publique ou de destruction d'objets mobiliers
appartenant à autrui en raison du lien direct existant entre le
dommage et la réparation . Le prononcé d'un T.I.G. suppose une
connaissance parfaite de la personnalité du mineur . Aussi le
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magistrat saisi s'entoure-t-il d'avis éducatifs afin d'apprécier
notamment les aptitudes du jeune et ses capacités à effectuer un
T.I.G. surtout si ce jeune est déjà suivi par les services de la
protection judiciaire de la jeunesse . Pour que cette peine puisse
être prononcée, le jeune doit donner son accord . Toutefois, dans
une très large proportion, le jeune consent à la peine du T .I .G.
Ces études effectuées démontrent cependant que le T.I .G. est
prononcé comme peine principale dans les deux tiers des cas, et
comme une obligation particulière d'un sursis à emprisonnement
dans un peu moins d'un tiers des hypothéses . En l'absence de
données statistiques définitives pour l'année écoulée, les services
de la chancellerie évaluent à 2 000 mesures environ les peines de
travail d'intérêt général prononcées annuellement à l'égard des
condamnés mineurs, selon une répartition inégale sur l'ensemble
du territoire . La recherche des organismes susceptibles d'ac-
cueillir des jeunes s'avère cependant difficile dans certains dépar-
tements . Les services de la chancellerie continuent à soutenir lar-
gement ie développement de ces mesures et incitent les magistrats
à leur utilisation . Dés 1985, la direction de la protection judi-
ciaire a mis en place un système permanent de recueil de
données et des études, dont la plus récente a porté sur la région
Rhône-Alpes, ont eté diffusées à l'ensemble des magistrats pour
enfants et services éducatifs afin de les inciter au développement
des travaux d'intérêt général . Enfin, cette pratique déjà ancienne
a contribué à la réflexion en cours relative à la mise en place de
mesures de réparation indirectes spécialement adaptées pour les
mineurs .

Communes (maires et adjoints)

44417. - 17 j-iin 1991. - M . Paul Chollet appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des maires et
adjoints aux maires qui, notamment dans les communes rurales,
souhaitent acquérir une parcelle dans un lotissement communal
pour y construire leur habitation personnelle . Depuis des années,
il est envisagé une modification de l'article 175 du code pénal
qui interdit actuellement une telle acquisition par les élus munici-
paux concernés. Se référant aux nombreuses réponses ministé-
rielles qui, depuis des années (réponse à la question écrite
n o 32090, J.O., A .N., Débats parlementaires, questions du 25 jan-
vier 1988, et réponse à la question écrite nt 12284, J.O ., A.N .,
Débats parlementaires, questions du 2 mai 1989) annoncent que
les études en cours vont « se conclure prochainement par un
projet de texte », il lui demande donc les perspectives précises de
ce projet de texte qui devait être soumis à une « large concerta-
tion interministérielle » . - Question transmise à M. le garde des
sceaux, ministre de ln jx+ti e.

Réponse. - L'incrimination prévue par l'article 175 du code
pénal a été reprise dans l'article 432-12 du projet de loi portant
réforme de certaines dispositions du code pénal relatives à la
répression des crimes et des délits contre la Nation, l'Etat et la
paix publique qui vient d'être déposé à l'Assemblée nationale et
qui devrait être examiné à la session d'automne. Cet article
reprend le texte de l'avant-projet issu des travaux de la commis-
sion de révision du code pénal qui avait fait l'objet en 1990
d'une large concertation interministérielle. II prévoit que, dans les
communes comptant 2 000 habitants au plus, les maires et leurs
adjoints pourront être autorisés, par une délibération motivée du
conseil municipal, à acquérir une parcelle d'un lotissement com-
munal pour y édifier leur habitation personnelle nu à conclure
des baux d'habitation avec la commune . Cette disposition paraît
de nature à concilier les impératifs de moralisation de la vie
publique avec une meilleure prise en compte des réalités.

Délinquance et criminalité (peines)

44631 . - 24 juin 1991. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur la nécessité d'inciter les juges à appliquer de façon plus sys-
tématique les travaux d'intérêt général. En effet, ils représentent
un moyen d'éduquer le fautif ou tout au moins de le confronter
à sa dimension d'être social appartenant à une collectivité . Ea le
mettant pour un temps donné au service de l'intérêt général, on
;ni permet de se responsabiliser . Cependant, un certain nombre
de juges n'applique pas ces peines . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de les inciter à les appli-
quer. - Question transmise à M. le ministre délégué à la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux partage avec l'honorable parle-
mentaire l'intérêt qu'il attache à ce que les tribunaux prononcent
des peines de travail d'intérêt général . Le nombre total des tra-
vaux d'intérêt général prononcés par l'ensemble des juridictions
s'élevait en 1990 à 11 737., soit une multiplication par quatre
entre 1984 et 1990. Ainsi cette peine est ordonnée de plus en plus

souvent et les autorités judiciaires font, dans la limite des postes
de travail d'intérêt général proposés par les communes et les éta-
blissements publics, une application adéquate des textes existants.
Enfin, il convient de souligner qu'une sanction de cette nature ne
peut être prise en répression de n'importe quel délit et à l'égard
de tous les délinquants . Il s'agit, en effet, d'une peine spécifique
instituée essentiellement pour les auteurs de certaines infractions
qui paraissent aptes à en saisir le contenu pédagogique.

Justice (conseils des prud'hommes : Haut-Rhin)

44635 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs souhaite
connaître les raisons pour lesquelles le conseil des prud'hommes
de Guebwiller doit être supprimé. Le nombre d'affaires traitées
est largement supérieur à celui traité dans certaines chambres qui
seront maintenues. D'autre part, la crise de l'industrie et du com-
merce dans le ressort de Guebwiller permet de penser que le
nombre d'affaires traitées ira en augmentant. Enfin, le conseil des
prud'hommes de Colmar est déjà surchargé. La suppression de la
chambre de Guebwiller allongerait encore les délais de règlement
des affaires . Il demande donc à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, s'il ne pourrait pas surseoir à cette sup-
pression.

Réponse. - Dans la perspective des prochaines élections géné-
rales des conseils de prud'hommes qui auront lieu en
décembre 1992, une procédure de révision de la carte prud'ho-
male a été engagée sous la double égide du ministère de la jus-
tice et du ministère du travail, de l'emploi et de la formbtion
professionnelle . Un groupe de travail composé des représentants
des départements ministériels intéressés ainsi que des principales
organisations représentatives d'employeurs et de salariés a été
constitué en 1990 au sein du conseil supérieur de la prud'homie.
Ce groupe de travail a étudié les difficultés posées par l'actuelle
implantation des conseils de prud'hommes, déterminé les critères
à prendre en considération en vue d'une modernisation de la
carte de ces juridictions, proposé la suppression de certaines
d'entre elles et désigné les conseils de prud'hommes de rattache-
ment . Le ministère du travail a publié au Journal officiel du
9 mars 1991 l'avis initiant, conformément aux dispoeit r. de
l'article L. 511-3 du code du travail, la procédure de consultation
locale qui doit permettre de recueillir les avis et observations des
premiers présidents des cours d'appel, des conseils de pru-
d'hommes, des préfets, des conseils généraux, des conseils muni-
cipaux, des organisations professionnelles et syndicales les plus
représentatives, des chambres de commerce, d'industrie et d'agri-
culture . Le résultat de cette large consultation ne pourra être
connu qu 'au début de l'automne . I1 sera alors possible d'appré-
cier, en particulier, si la suppression du conseil de prud'hommes
de Guebwiller est ou non justifiée, compte tenu des inconvé-
nients qui résulteraient du rattachement de son contentieux eu
conseil de prud'hommes de Colmar . Le processus de consultation
étant toujours en cours et le conseil supérieur de la prud'homie
n'ayant pas encore donné son avis définitif sur la suppression
des juridictions visées par l'avis publié au journal officiel du
9 mars 1991, il serait prématuré pour le Gouvernement de
prendre actuelement position sur la question évoquée par l'hono-
rable parlementaire.

Rentes viagères (réglementation)

44981 . - 1 « juillet 1991 . - M. Christian Estrosi attire: l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de 1R justice, sur les
problèmes que rencontrent les rentiers viagers du fait des impor-
tants délais de procédure en matière civile. En effet, ces per-
sonnes qui se trouvent dans une tranche d'âge avancée sont indé-
niablement défavorisées par les retards intervenant au cours de
l'instruction de leurs affaires. Or il est indispensable qu'ils puis-
sent bénéficier au même titre que les autres du service public de
la justice, et qu'ils ne soient pas pénalisés par leur âge . Il semble
au contraire nécessaire d'accorder à leurs affaires un traitement
prioritaire, eu égard à leur condition . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer la possibilité qu'il y aurait de prendre
des dispositions accordant un caractère d'urgence aux dossiers
dans lesquels l'une des parties apparaîtrait avoir atteint un âge
avancé.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention du garde des sceaux sur les lenteurs d'instruction qui
pénalisent les rentiers viagers engagés dans des procédures civiles
et souhaite connaître les dispositions envisagées pour résoudre
cette difficulté . S'agissant d'une question touchant au fonctionne-
ment quotidien de la justice, le garde de sceaux est particulière-
ment attentif à ce que les justiciables obtiennent des réponses
adaptées dans les délais raisonnables . Depuis ces dernières
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années, l'ensemble des juridictions a été confronté à une augmen-
tation importante des contentieux . Entre 1984 et 1989 cette aug-
mentation a été de 16,8 p. !00 pour les affaires civiles nouvelles
de la compétence des cours d'appel, de 14,5 p. 100 pour celles de
la compétence des tàburaux de grande instance et enfin de
27 p. 100 pour celles de la compétence des tribunaux d'instance.
En dépit de cette augmentation, les délais moyens de traitement
des affaires ont sensiblement diminué en passant pour les cours
d'appel de 17,2 mois en 1984 à 16 mois en 1989 et pour les
tribunaux de grande instance de 12,4 mois à 9,7 mois . Dans les
tribunaux d'instance où l'accroissement du contentieux a été le
plus fort, les délais de traitement ont observé une relative stabi-
lité : 4,7 mois en 1984 et 4,9 mois en 1989 . Les efforts accomplis
par les juridictions pour faire face aux contentieux ont donc été
significatifs . Il convient d'observer en outre qu'en matière civile
certains délais sont incompressibles car liés à la mise en état des
dossiers . Ils ne sont donc pas forcément imputable aux seuls dys-
fonctionnements de l'institution judiciaire . S'agissant plus précisé-
ment de la situation des rentiers viagers dont l'âge est avancé, le
garde des sceaux ne méconnaît pas les conséquences fâcheuses
liées à la longueur de certaines procédures civiles . Toutefois, il
parait difficile d'instaurer par voie législative ou réglementaire un
traitement particulier des procédures dans lesquelles est impliqué
un rentier viager. En effet, le Conseil constitutionnel risquerait de
censurer pour violation du principe d'égalité des citoyens devant
la justice toute mesure législative qui aboutirait à placer les justi-
ciables dans des situations inégales devant le service public de la
justice en considératiton de l'âge . De surcroît, si l'âge avancé
d'une partie était considérée comme un motif légitime pour l'ob-
tention d'un délai rapide, d'autres circonstances, tout aussi dignes
d'intérêt, pourraient, de la même manière, être invoquées dans le
traitement des procédures . La chancellerie envisage toutefois la
possibilité d'appeler l'attention des juridictions sur le problème
soulevé par l'honorable parlementaire afin que les situations les
plus graves puissent être, dans la mesure du possible, traitées
dans les meilleurs délais.

Justice (tribunaux pour enfants)

45267 . - 8 juillet 1991. - M. Jean-François Mandel appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les problemes que casent les fréquents mouvements des
magistrats pour enfants. En effet, chaque changement de magis-
trat a pour effet de remettre en cause les modes de travail exis-
tant ente les différents intervenants dans le domaine de la pro-
tection de la jeunesse et les magistrats et rend nécessaire
l'organisation de rencontres, afin que le travail effectué pour les
familles soit le plus satisfaisant possible. A titre d'exemple, au
tribunal de Beauvais, où il existe deux postes de juges pour
enfants, cinq magistrats se sont succédé dans chacun de ceux-ci,
depuis 1978, avec des durées de présence de deux ou trois ans.
En outre, il tient à lui préciser que les magistrats nommés dans le
département de l'Oise et qui sortent de l'Ecole nationale de la
magistrature sont aussi juges au pénal et doivent assurer des rem-
placements de juges aux affaires matrimoniales par exemple . Une
telle situation, qui existe également dans d'autres départements, a
pour conséquence de rendre difficile la mise sur pied d'un parte-
nariat efficace entre les juges pour enfants, les associations et les
services appelés à travailler avec eux et d'une politique cohérente
en faveur de la jeunesse. Il lui demande donc de bien vouloir
examiner ce dossier avec un soin tout particulier et de lui indi-
quer les mesures qu'il envisage de prendre.

Réponse . - La politique des mouvements de magistrats du siège
obéit à une double exigence : une nécessaire permanence dans
les fonctions qui conduit à écarter toute mutation avant un délai
minimum de deux années ; la mobilité géographique ou fonction-
nelle qui permet un regard neuf et l'éventuelle remise en cause
des habitudes acquises . I ; n'est pas douteux que la mobilité que
souligne l'honorable parlementaire a pour conséquence de rendre
parfois plus difficiles la mise sur pied d'un partenariat efficace
entre les juges des enfants, les associations et les services appelés
à travailler avec eux. Il convient cependant de rappeler que les
dispositions statutaires prévoient que le juge des enfants en sa
qualité de magistrat du siège est inamovible et que sa mutation
éventuelle ne peut résulter que de sa propre demande . On ne
saurait par conséquent instaurer au préjudice des juges des
enfants un système dérogatoire restreignant leurs perspectives de
mutations . De surcroît il y a lieu de préciser que s'agissant de la
mobilité géographique elle est très généralement conditionnée par
des critères de rapprochement familial . La chancellerie s'est en
conséquence toujours efforcee de permettre à chaque magistrat
de pouvoir exercer, dans la limite des postes disponibles, les
fonctions les plus adaptées à ses capacités . Dans un domaine
aussi délicat que la protection judiciaire de la jeunesse, il est par-
ticulièrement souhaitable de veiller à ce que les magistrats ainsi
nommés soient réellement motivés pour exercer cette mission et

puissent, le moment venu et sur leur demande, être nommés dans
d'autres fonctions . Enfin s'agissant de la participation des juges
des enfants tant au pénal qu'au civil, elle parait être une néces-
sité pour assurer le fonctionnement des juridictions dont les
effectifs sont limités . Cette participation évite en outre l'isolement
du juge des enfants, en l'associant de manière étroite à la vie de
la juridiction .

Justice (fonctionnement : Picardie)

45289 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le projet de départementalisation des juridictions étudié
actuellement paf ses services . Il lui demande quelles en seront les
conséquences pour la cour d'appel d'Amiens et notamment quel
sera le sort réservé aux chefs des juridictions existantes.

::Réponse. - La décision prise par le Gouvernement au cours du
conseil des ministres du 12 juin dernier de créer un tribunal
départemental, qui s'inscrit dans un ensemble de mesures des-
tinées à moderniser l'institution judiciaire, n'a pour objet, ni de
supprimer certaines juridictions, ni de réduire l'activité de cer-
taines d'entre elles. D'une manière générale, le projet de création
d'un tribunal départemental ne peut être assimilé à l'absorption
de toutes ics juridictions du département par le tribunal de
grande instance du chef-lieu du département . Bief au contraire,
ce projet n'a de raison d'être que du fait de l'existence, dans un
même département, de plusieurs tritunaux de grande instance et
d'instance qui, à eux tous, constitueront le tribunal départe-
mental . Le fait de situer le siège de ce tribunal départemental au
chef-lieu du département ou au tribunal de grande instance le
plus important du département n'aura donc pas d'effet sur l'exis-
tence des autres juridictions . Opnant à la répartition des compé-
tences et des contentieux, ce n'est qu'à partir de l'analyse locale,
qui devra se faire en concertation avec tous les chefs des juridic-
tions des départements mais aussi avec les représentants des
magistrats, des personnels des greffes, des auxiliaires de justice et
des élus locaux, que pourront être envisagées d'éventuelles modi-
ficadons de compétences . L'objectif poursuivi devra être, non pas
d'éloigner la justice des justiciables, mais au contraire de la rap-
procher . Par contre, une meilleure organisation est de nature à
constituer l'un des moyens de permettre à la justice d'améliorer
son fonctionnement et de répondre dans de meilleures conditions
à l'attente des justiciables (notamment l'organisation des perma-
nences pendant le week-end ou le traitement des contentieux peu
nombreux et très spécifiques qui nécessitent un haut niveau de
spécialisation). Les modalités pratiques de mise en oeuvre se
feront en étroite concertation avec les représentants des magis-
trats, des fonctionnaires, des auxiliaires de justice et ;es élus.
Ainsi, l'implantation d'une cellule de gestion commune à l'en-
semble des juridictions, la coordination concertée des politiques
judiciaires et notamment de la politique pénale, sous l'autorité
des responsables de la juridiction départementale, apparaissent
indispensables à la recherche de la cohérence et de l'efficacité du
fonctionnement de la justice . En ce qui concerne plus particuliè-
rement la cour d'appel d'Amiens, qui comprend trois départe-
ments, l'Aisne, l'Oise et la Somme, et neuf tribunaux de grande
instance, le projet d'instituer des tribunaux départementaux sera
donc sans incidence sur l'existence des autres juridictions de ces
départements.

Système pénitentiaire (établissements : Meuse)

45574 . - 15 juillet 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M, le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'état de sous-occupation du centre de détention de Saint-Mihiel
dans le département de la Meuse mis en service début mai 1990.
Si cet établissement devait atteindre sa capacité maximale de
400 détenus (à raison d'un rythme régulier de vingt nouveaux
détenus arrivant par semaine) à l'automne 1990, cette cadence
n'était toujours pas respectée et une pause a été marquée lorsque
la population carcérale a atteint 200 détenus . Selon des rensei-
gnements communiqués aux services de la mairie de cette ville, il
semble qu'il n'y aurait pas de nouveaux détenus avant fin 1992.
Il lui exprime sa surprise compte tenu notatmment de l'état de
surpeuplement des autres prisons françaises et des efforts
demandés aux collectivités qui ont accueilli des centres de déten-
tion tel celui de Saint-Mihiel et qui ont tenu leurs engagements
en matière d'infrastructure . Il lui demande ce qui explique les
raisons de cet important retard.

Réponse. - L'administration pénitentiaire a connu des diffi-
cultés dans l 'affectation des personels liées à l'importance des
recrutements et des mutations des fonctionnaires nécessaires à



3372

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 août' 1991

l'ouverture des 25 établissements du programme 13 000 Places.
Elle a été conduite à faire porter ses efforts, en fonction des
besoins, sur l'ouverture prioritaire des maisons d'arrêt à pleine
capacité afin de désencombrer les établissements pénitentiaires
recevant les personnes prévenues . Le centre de détention de
Saint-Mihiel dont l'effectif est actuellement de 192 personnes
condamnées, devrait passer progressivement à 400 après affecta-
tion du personnel complémentaire, prévue en 1992, au fur et à
mesure de ln sortie de l'école des promotions dm personnels de
surveillance recrutés en août 1991.

Justice (conseils de prud'hommes : Moselle)

45784 . - 15 juillet 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de 1n justice, sur la sita-
tion difficile que : connaît aujourd'hui le greffe du conseil des
prud'hommes de Metz . En effet, alors que depuis ces dernières
années le volume d'affaires traitées ne cesse de s'accroître,
de 1 400 environ en 1988 à 2 500 pour 1990, l'évolution des
effectifs du greffe ne s'est pas faite en conséquence . A tel point,
aujourd'hui, que pour un nombre d'affaires identique, voire infé-
rieur, certains greffes sont dotés d'un effectif très largement supé-
rieur (alors qu'à Metz il est de douze personnes, pour d'autres
cas comparables il est de vingt). Cette situation risque, à terme,
d'être préjudiciable au bon fonctionnement du conseil des pru-
d'hommes de Metz et, par voie de conséquence, aux justiciables
astreints, sans doute, à des délais plus longs.

Réponse . - L'effectif budgétaire du greffe du conseil de pru-
d'hommes de Metz se compose de 2 greffiers en chef, 3 greffiers,
6 fonctionnaires de catégorie C et un agent de service. Un poste
vacant de catégorie C a été pourvu par un candidat issu du der-
nier concours de recrutement de commis des services judiciaires,
actuellement en cours d'affectation . Tous les emplois seront alors
pourvus dans cette juridiction, ce qui devrait ainsi lui permettre
d'assurer sa mission de service public. L'accroissement du
contentieux soumis au conseil de prud'hommes de Metz fait par
ailleurs l'objet d'une étude attentive de la part des services de la
chancellerie afin de procéder, le cas échéant, après comparaison
de la charge de travail du greffe avec la moyenne nationale, à un
renforcement de l'effectif budgétaire . En outre, un effort impor-
tant a d'ores et déjà été accompli au profit des juridictions du
ressort de la cour d'appel de Metz, dans lesquelles viennent
d'être localisés un poste de greffier en chef délégué à la forma-
tion informatique et 4 postes de greffiers créés au budget 1991,
dont 2 emplois de greffiers placés auprès des chefs de cour afin
de :épondre aux situations urgentes.

LOGEMENT

Logement (expulsions et saisies)

43137 . - 27 mai 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat au logement sur la situation des
personnes âgées iccataires contraintes de quitter leur logement.
Les procédures d'expulsion dont elles font l'objet entraînent sou-
vent des ruptures dangereuses, notamment lorsque l'état de santé
ou les revenus de ces personnes sont faibles . Ces personnes sont
en droit d'attendre de l'administration qu'elle maintienne la sécu-
rité de leur situation et qu'elle les protège de procédures contrais

antes souvent mises en oeuvre au mépris de leur état . Aussi ilend demande de bien vouloir lui indiquer les moyens dont dis-
pose l'administration en matière de protection contre l'expulsion
des personnes âgées.

Réponse. - La loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 relative aux rap-
ports entre bailleurs et locataires a eu pour objectifs, comme les
lois précédentes de 1982 et 1986, d'établir un droit commun de la
location équilibrant les droits et les obligations respectifs des
deux parties en présence . Un certain nombre de dispositions ont
été introduites dans ces lois pour assurer la protection des loca-
taires et, en particulier, des locataires âgés . Ainsi, l'article 15-III
de la loi du 6 juillet 1989 prévoit des garanties pour le locataire
âgé de plus de soixante-dix ans et dont les ressources sont infé-
rieures à 1,5 fois le montant annuel du salaire minimum de crois-
sance (S .M .I.C.) : le bailleur ne peut donner congé sans qu'un
logement correspondant aux besoins et aux possibilités du loca-
taire sortant lui soit offert . Dais le cadre de la loi du 1^t sep-
tembre 1948 . d'autres protections existent : relogement du loca-
taire âgé de plus de soixante-dix ans dont les ressources sont
inférieures à 1,5 fois le montant annuel du S .M.I.C. dans le cas
où un bailleur de moins de soixante-cinq ans exerce son droit de
reprise, non applicabilité de la majoration de loyer pour insuffi-
sance d'occupation à une personne âgée de plus de soixante-

dix ans et droit au maintien dans les lieux pour !e locataire ru
même âge qui paye ou a payé la majoration de loyer. Enfin, les
dispositions prévues par les lois de 1986 et 1989 permettant la
sortie de la loi de 1948 des logements classés en catégorie II, ne
peuvent s'appliquer si le locataire ou occupant de bonne foi a
des ressources qui, cumulees avec celles des autres occupants du
logement, cont inférieures à un seuil fixé par décret et révisé
chaque année . Dans le cas où un bail de huit ans peut être
conclu, une protection est introduite en faveur des personnes
âgées de plus de soixante-cinq ans : à la fin du contrat de
huit ans, le locataire de plus de soixante-cinq ans bénéficie à
nouveau du droit au maintien dans les lieux.

Logement (logement social : Pas-de-Calais)

43432. - 27 mai 1991 . - M . Alain Bocquet attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat au logement sur le problème de la
baisse des crédits du logement social dans la région Nord - Pas-
de-Calais . En effet, il se fait 'interprète de la profonde inquié-
tude des organismes bailleurs de logements sociaux, des associa-
tions de locataires et d'accédants et s'associe à leur légitime
mécontentement face à la baisse constatée des dotations
attendues dans la région pour 1991 en matière de crédit en
faveur du logement social, pour la construction neuve et la réha-
bilitation, en locatif comme en accession à la propriété (P .L.A .,
P.A.L.U.L.O.S ., P.A.P.) . Diminution de 10 p. 100 par rapport à
1990 en locatif, avec de nouvelles règles de répartition entre les
régions qui risquent d'entraîner de nouvelles baisses pour les
années à venir. Or, les besoins de la région restent importants et
devraient, au contraire, conduire à une augmentation des dota-
tions. La situation est telle que la région Nord - Pas-de-Calais
consomme très rapidement les dotations qu'elle reçoit . Depuis
plusieurs années, il y a pénurie de crédits à partir de !'été . Les
dispositifs en faveur des plus défavorisés (P .L .A. insertion) ont
été développés de façon importante dans la région . Enfin, et
faute de crédits disponibles, les demandes ne peuvent pas être
satisfaites en matière d'aides à l'accession à la propriété sociale
(P.A.P . diffus). La situation exige pour l'année 1991 d'affecter
d'urgence des dotations supplémentaires pour la région
Nord - Pas-de-Calais . Dès 1992, les dotations P.L .A. et
P.A.L.U.L.O.S . doivent être sensiblement augmentées et repré-
senter au minimum 350 millions de francs (hors P.L.A . Insertion).
Les financements P .A.P. doivent être assurés pour permettre de
satisfaire toutes les demandes, notamment en P .A .P. diffus . Les
problèmes posés en matière de logement social sur la région
Nord - Pas-de-Calais reflètent une situation particulièrement cri-
tique dans l'ensemble du pays . C'est pourquoi, la revendication
de construire ou de réhabiliter cinq cent mille logements sociaux
par an reste plus que jamais posée. Répondre aux besoins
énormes des familles doit être la priorité . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir l'informer des mesures que le Gouver-
nement entend prendre pour répondre dès cette année aux
besoins en matière de crédits pour le logement social dans la
région Nord - Pas-de-Calais . -

Réponse. - La répartition des crédits entre les régions vise à
répondre au mieux à la pression des besoins selon les zones . Elle
prend en compte, à ce titre, plusieurs facteurs dont l'évolution du
nombre de ménages, les caractéristique s sociales de la population
et la situation de l'immobilier, que traduisent le niveau des
loyers, la hausse des coûts fonciers et la vacance dans le parc
existant. Pour la région Nord - Pas-de-Calais, le montant de la
dotation fongible prêt locatif aidé-prime à l'amélioration des
logements à usage locatif et occupation sociale (P.L.A.-Palulos),
catégories II et III comprises, a effectivement diminué entre 1990
et 1991, diminution relative puisque le montant de la dotation de
la région qui était de 267,6 MF en 1989, est passé à 327,7 MF
en 1990 et à 300,2 MF en 1991 . Cette baisse est liée à la faible
évolution de la population régionale par rapport à l'accroisse-
ment de la population nationale. En effet, entre les deux recense-
ments de la population française effectués en 1982 et 1990, la
population de la région Nord - Pas-de-Calais, qui représentait
7,26 p . 100 de la population nationale en 1982, ne représente que
7,03 p. 100 de la population nationale en 1990 et 4,24 p . 100 de
l'accroissement général du nombre des ménages. En ce qui
concerne le P.L .A. d'insertion, il connaît une forte progression
pour la région Nord - Pas-de-Calais de 1990 à 1991 . Ainsi, 62 MF
ont été affectés au titre de 1991, contre 40 MF en 1990, pour
permettre de répondre aux besoins des ménages les plus défavo-
risés. Enfin, dans le domaine de l'accession sociale à la propriété
auquel le Gouvernement attache une grande importance, le
Nord - Pas-de-Calais a reçu deux premières avances de prêts
aidés à l'accession à la propriété (P.A.F .) de l'ordre de 400,8 MF
pour 1991 .
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Retraites : régimes autonomes et spécimen
(marins : pensions de réversion)

37917 . - 14 janvier 1991 . - Mme Marie Jacq attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le problème posé par le syndicat des marins de commerce et de
la pêche au sujet de la bonification pour enfant . Celle-ci ne
devrait pas être amputée de 50 p . 100 lors d'une rév ersion . C'est
un complément de revenus non négligeable que perdent les
veuves . Cette bonification devrait de plus être égale pour tous.
Enfin, les syndicats demandent sue la pension d'orphelin soit
cumulable avec les allocations familiales lorsque les ressources de
la veuve sont inférieures au S.M .I .C . En conséquence elle lui
demande son avis au sujet de ces demandes. - Question transmise
d M. le secrétaire d'État d la nier.

Réponse . - Les pensions de retraite servies aux marins sont
assorties de bonifications au bénéfice des pensionnés ayant élevé
au moins deux enfants pendant neuf mis . Le montant de ces
majorations est e .primé en pourcentage du principal de la pen•
sion (5, 10 ou 1:5 p. 100 en fonction du nombre d'enfants) et
s'analyse de' ce fait comme un élément constitutif de l'avantage
vieillesse . Certaines associations de pensionnés de la marine mar-
chande se sont prononcées en faveur d'une transformation de la
majoration pour enfants en une allocation forfaitaire dont les
modalités de calcul seraient détachées du montant de l'avantage
vieillesse et qui resterait variable en fonnten du nombre d'en-
fants . Cette proposition a été rejetée eu 1988 par le Conseil supé-
rieur de l'Etablissement national des invalides de la
marine (E .N .I .M.) . Toutefois, à la demande des pensionnés, la
question a fait l'objet en décembre 1990 d'un nouvel examen par
la commission de législation de ce conseil, qui a conclu à la
nécessité de preséder à une actualisation des éléments du dossier,
étant entendu qu'un nouveau système ne devait pas entraîner de
dépenses supplémentaires pour le régime. Il doit être constaté
que la mesure préconisée est loin de rencontrer l'assentiment de
toutes les organisations représentatives de la marine marchande.
Une telle réforme aboutirait en fait à la créatian d'une prestation
familiale spécifique au bénéfice des seuls ressortissants de
l'F.N.LM. A ce titre elle déroge rait à la règle générale, appliquée
par les différents régimes de base d'assurance vieillesse, selon
laquelle les bonifications pour enfan ts, sont calculées en pourcen-
tage de la pension . En fait, seule une étude globale de la ques-
tion au niveau des différents régimes serait susceptible d'apporter
usez réponse cohérente en '_a matière. S'agissant de la réversion de
1e honi cation, son montant est déterminé par application du
taux de calcul de la pension de réversion, comme dans tous les
mitres régimes d'assurance vieillesse obligatoires . En ce qui
concerne la pension temporaire d'orphelin servie par la Caisse de
retraite des marins (C .R.M.) aux veuves de marins qui ont en
charge l'éducation d'un ou plusieurs enfants, le régime des gens
de mer est soumis aux dispositions de l'article L . 553-3 du code
de la sécurité sociale et ne peut de ce fait verser en fatalité cet
avantage cumulativement avec certaines prestations familiales . Le
code de la sécurité sociale pose en effet la règle du service priori-
taire des prestations familiales . En application de ces dispositions
un complément différentiel est versé par la C .R.M. à ses ressor-
tissants dans l'hypothèse où le montant de la pension d'orphelin
est supérieur à celui de la prestation familiale . Cette règle limita-
tive de cumul est générale et ne vise pas uniquement les pensions
du régime spécia' de sécurité sociale des marins. Le code de la
sécurité sociale exclut toutefois de l'interdiction de cumul cer-
taines prestations familiales (allocation de soutien familial, allo-
cation de parent isolé, allocation d'éducation spéciale, allocation
de rentrée scolaire). L'extension des possibilités de cumul à
toutes les prestations familiales ne peut être envisagée au niveau
du seul régime des marins ; clic ne peut résulter que d'une
mesure intéressant tous les régimes . Sur un plan plus général
l'amélioration des pensions de réversion constitue un problème
complexe, en particulier pour les régimes spéciaux, compte tenu
des difficultés d'ordre financier auxquelles ceux-ci sont
confrontés ; le niveau relativement modeste de certaines pensions
de réversion ne doit pas faire oublier que les conditions d'attri-
bution de celles-ci dans les régimes spéciaux, et notamment dans
le régime géré par l'E.N .I.M., sont notablement moins rigou-
reuses que dans le régime général.

Transports maritimes (matériel)

44136. - 17 juin 1991 . - M. Jean Lacombe attire l 'attention de
M. le secrétaire d'État à la mer sur le Mémorandum d'entente
sur le contrôle des navires par l ' Etat . Les textes entrés en vigueur
en juillet 1982, concernant la sécurité de l'exploitation des
navires t . la prévention de la pollution, ont constitué une

avancée considérable. Cependant, s'ils représentent un premier
pas important, il faut aujourd'hui aller plus avant dans cette
réglementation, car le problème des bateaux hors normes qui
étaient visés par ce mémorandum se pose toujours . La dernière
réunion des ministres européens, réunie en mars 1991, devait
reprendre les discussions . II lui demande dent quels sont les
résultats de cette conférence internationale et, plus précisément,
quel est le bilan de ces neuf années d'application de ces textes
ainsi que les perspectives pont . l'avenir.

Réponse . - Les ministres en charge de la marine marchande
des quatorze pays européens du Mémorandum d'entente sir le
contrôle des navires par l'Etat du port se sont réunis le
14 mars 1991 eu Centre de conférences internationales, avenue
Kléber, à l'invitation de la France . Ces pays comprennent les
onze de la C .E .E. qui ont un littoral, la Norvège, la Finlande et
la Suède . D'autre part, le vice-ministre de la marine marchande
de l'U.R.S .S ., le ministre des transports du Luxembourg, pays qui
présidait alors le Conseil de la C.E .E ., le ministre des pêches
maritimes et de la marine marchande du Maroc et le directeur de
la marine marchande de la Pologne ont également participé à
cette réunion, ainsi que le commissaire aux transports de la com-
mission des Communautés européennes, le secrétaire général de
l'Organisation maritime internationale (O .M.I.) et le sous-
directeur général de l'Organisation internationale du tra-
vail (O.I .T .) . Un représentant de la convention de Barcelone (pro-
tection de l'environnement en Méditerranée) et de la commission
d'Helsinki (protection de l'environnement en mer Baltique) était
également présent. Le Mémorandun d'entente sur le contrôle des
navires de l'Etat du port est un accord par lequel les quatorze
autorités maritimes signataires se sont engagées, en janvier 1982,
à mettre en oeuvre en contrôle efficace et coordonné des navires
de commerce étrangers escalant dans leurs ports, sans discrimina-
tion quant au pavillon . Cette conférence intergouvernementale a
permis en premier lieu de constater que l'objectif ambitieux fixé
en 1982, à savoir contrôler dans chaque pays 25 p . 100 des
navires distincts ayant escalé dans ses ports, était presque atteint.
Pour sa part la France a réalisé un taux de 23 p . 100 en 1990 et
25 p. 100 au premier trimestre 1991 . De nombreux navirea visi-
tant plusieurs ports de la zone européenne, c'est en fait plus de
80 p. 100 des navires faisant escale dans la « Région Europe »
qui sont contrôlés chaque année . Depuis 1982, plus de
:00 000 inspections de navires étrangers ont été effectuées par les
pays du Mémorandum et 3 200 navires ont été retenus ou
retardés suite à des défectuosités qui compromettaient leur état
de navigabilité ou qui représentaient une menace pour l'environ-
nement marin . Les principales avancées décidées le 14 mars 1991,
détaillées dans ia déclaration finale signée par les ministres, por-
tent essentiellement sur les points suivants : - amendements à
apporter au Mémorandum, qui seront mis au point par son
comité : pour prendre en compte les conventions internationales
entrées en vigueur depuis 1986, dans les domaines de la sécurité
maritime et de la prévention de la pollution ; pour renforcer le
respect des normes sociales, conformément aux dernières disposi-
tions de l'Organisation internationale du travail qui touchent aux
conditions de travail et de vie à bord ; pour élaborer des pro-
grammes de formation des inspecteurs harmonisés au niveau
européen. - Initiatives auprès de l'Organisation maritime interna-
tionale : pour permettre le contrôle de la qualification des équi-
pages, les accidents étant souvent dus au facteur humain ; pour
inciter les navires qui pénètrent dans les zones à forte densité de
trafic ou sensibles au regard de l'environnement à se signaler aux
ses-vices de trafic maritime, permettant ainsi leur suivi depuis la
terre et donc la prévention des accidents, afin de sauvegarder les
vies humaines et d'éviter la pollution des côtes. En outre, au
cours de cette conférence, l'U .R.S.S . a annoncé son intention
d'adhére- au Mémorandum . Plus récemment, la Pologne a pré-
cisé, lors d'une réunion du comité du Mémorandum, qu'elle
comptait mettre en place les structures nécessaires en vue de
devenir également Partie à cet accord.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (politique et réglementation)

33656 . - 24 septem'"-e 1990. - M . Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de la recherche cet de la techno-
logie sr- la nécessité de développer dans notre pays la recherche
dans le domaine des technologies diffusantes . L'intergroupe
recherche et technologie du Xe Plan avait mis en évidence d'une
part l'insuffisance de la recherche industrielle, d'autre part l 'im-
portance des grands programmes de développement technolo-
gique et ce au détriment des connaissances permettant un
accroissement de la productivité et de la qualité du tissu indus-
triel en particulier dans les domaines de la modélisation et auto-
matisation des procédés, contrôle en continu, matériaux, intelli-
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gence artificielle ou bio-technologies. Le Xe Plan avait donc
retenu comme priorité la nécessité de maintenir l'effort de
recherche fondamentale permettant ainsi de favoriser les connais-
sances de base nécessaires à la recherche industrielle et encou-
rager la recherche industrielle en aidant en particulier les P .M .E.
qui la développent . L'amélioration de la productivité et de la
compétitivité de nos entreprises par la recherche nécessite sans
doute un rééquilibrage entre grands programmes de développe-
ment technologique et recherche industrielle . Il lui demande donc
de bien vouloir lui faire part de son appréciation sur la nécessité
de renforcer l'importance de la recherche industrielle, le cas
échéant en la pnvilégiant sur certains grands programmes de
développement technologique et de lui indiquer les mesures déjà
prises et celles envisagées par son ministère allant dans le sens
d'un effort accru en faveur de ces technologies industrielles.

Réponse. -• Le soutien accordé à la recherche industrielle
constitue la principale priorité du budget civil de recherche et de
développement technologique. Ainsi, en 1991, les crédits affectés
aux di fférents modes d'intervention dans ce secteur progressent
de près de 10 p . 100 pour atteindre plus de 5 000 MF. Compte
tenu des remboursements effectués en cas de succès par
les P.M.I . aidées, l'Agence nationale de valorisation de la
recherche (A.N .V.A .IL) consacrera près de 1,4 milliard de francs
à soutenir environ 2 000 projets d'innovation dans les petites et
moyennes entreprises et à favoriser la création de plus de
600 entreprises innovantes. L'A .N.V.A .R . a signé des conventions
avec les principaux organismes de recherche, tels le C .N.R.S. ou
le C.E.A., pour organiser la diffusion - au profit des P.M .I . - des
technologies de base issues de la recherche publique. Un réseau
de diffusion technologique, conçu prioritairement en faveur
des P .M .I ., été expérimenté dans quatre régions en 1990 ; il est
étendu à six nouvelles régions en 1991 . Le ministère de la
recherche et de la technologie et le ministère de l'industrie et de
l'aménagement du territoire ont également mis en œuvre,
depuis 1988, deux procédures complémentaires pour aider les
entreprises à réaliser des projets ambitieux de recherche à fort
enjeu stratégique et commercial : les sauts technologiques et les
grands projets innovants . Les secteurs prioritairement concernés
sont les matériaux avancés, les machines intelligentes, l'agroali-
mentaire, les nouveaux produits pour la chimie fine, l'électro-
nique et !es transports terrestres . Le Fonds de la recherche et de
la technologie intervient aussi, par le canal d'appels d'offres,
pour soutenir les actions de recherche des entreprises dans des
domaines comme les technologies de l'environnement, le génie
biologique et médical, les capteurs et l'instrumentation, la nutri-
tion, les nouveaux matériaux composites et de haute technologie,
la productique et le génie des procédés . Les pouvoirs publics
aident les entreprises françaises à participer aux projets Eureka ;
elles sont présentes dans 156 pro ets sur 386, et le crédit d'impôt
recherche - dont l'efficacité a été récemment améliorée - profite
très largement aux P .M .E . puisqu'elles bé:téfcient de 60 p. 100
des 3 milliards de cette incitation fiscale . Ceci représente plus de
10 p . 100 de leurs dépenses de recherche et de développement.
Le ministère de la recherche et de la technologie développe des
actions permettant aux entreprises d'accéder à l'information
scientifique et technique pour saisir les opportunités de techno-
logies innovantes et utiliser au mieux les résultats de la
recherche . II favorise également la formation, notamment au
travers des conventions industrielles de formation pour la
recherche (C .I .F.R.E .), qui associent une entreprise désireuse de

réaliser un projet de recherche, un ingénieur souhaitant entre-
rendre un doctorat et un laboratoire assurant l'encadrement de

la thèse. L'objectif est d'atteindre un flux annuel de
1 000 conventions à l'échéance de 1993 en comparaison des
500 signées en 1988 . La recherche scientifique et technologique
de base et la recherche industrielle font donc l'objet d'un déve-
loppement important depuis plusieurs années ; l'effort sera pour-
suivi tout au long du Xe Plan.

Recherche (politique et réglementation)

42914 . - 13 niai 1991 . - M. Yves F-évllle attire l'attention de
M. le ministre de la recherche et de la technologie sur le
programme d'aide à la publication d'ouvrages scientifiques et
techniques de son département. Cette action vise à accorder une
aide à la rédaction et une aide à la publication pour des projets
éditoriaux correspondant à des enseignements universitaires de
deuxième ou de troisième cycle ou faisant la synthèse des déve-
loppements récents d'une spécialité. Aussi lui demande-t-il de lui
faire connaître, par grandes disciplines, le nombre de livres ayant
bénéficié de l'une ou l'autre de ces aides au cours de l'année
écoulée et le montant des crédits correspondants. Il lui demande
également de lui préciser la composition de la commission de
sélection qui doit assurer une double fonction d'expertise scienti-
fique et rédactionnelle. Il lui demande enfin si une procédure a
été mise en place pour évaluer les résultats de ce programme.

Réponse . - Le programme d'aide à la publication d'ouvrages
scientifiques et techniques conduit par le ministère de la
recherche et de la technologie comporte, comme l'a noté l'hono-
rable parlementaire, un volet d'aide à la rédaction et un volet
d'aide à l'édition. La décision de retenir un titre pour l'attribu-
tion d'une aide repose sur l'avis du comité des publications, mis
en place au ministère le 10 mars 1988 . La composition de ce
comité, présidé par l'un des secrétaires perpétuels de l'académie
des sciences et dont le vice-président est également une person-
nalité scientifique fait place à la fois aux représentants de la
communauté des chercheurs et des universitaires (huit membres),
à ceux des professionnels de l'édition (deux membres) et à ceux
des ministères les plus directement concernés par l'édition scienti-
fique (éducation nationale, affaires étrangères, culture et commu-
nication, soit trois membres). Le délégué à l'information scienti-
fique et technique au ministère de la recherche et de la
technologie est membre de droit du comité, dont le secrétariat
exécutif est assuré par le chef du bureau de l'édition . Il convient
de préciser que la composition de ce comité n'est pas figée et
permet ainsi les adaptations rendues souhaitables par l'évolution
des disciplines ou les priorités économiques et sociales . Depuis
1988, cent vingt titres ont ainsi été retenus, dont quatre-vingt-
onze déjà parus et vingt-neuf encore à paraître en 1991, soit en
moyenne trente ouvrages par an pour une dépense annuelle
moyenne de 2 000 000 de francs, soit 67 000 francs par ouvrage.
La répartition de ces cent vingt titres par groupes de disciplines
est la suivante (le montant des aides est exprimé en milliers de
francs) :

AIDE
é la rédaction

AIDE
à l 'édition

TOMUX .

Nombre
de

titres

Montant
des

aides

Nombre
de

titres

Montant
des

aides

Nombre
de

titres

Montant
des

aides

Sciences exactes	 17 489 28 1 890 45 2 379
Sciences de la terre	 2 106 8 513 10 619
Sciences de la vie	 11 542 25 3 283 36 3 825
Sciences de l'homme et de la société 	 8 248 21 964 29 1 212

TOTAUX	 38 t 385 82 6 650 120 8 035

Sans avoir mis en place une procédure spécifique d'évaluation,
le ministère de la recherche et de la technologie se préoccupe des
effets de son programme d'aide à la publication, effets qui peu-
vent être mesurés notamment à partir de l'enquête annuelle effec-
tuée par le syndicat national de l'édition . II a été ainsi constaté
qu'à l'inverse du ralentissement du rythme de croissance globale
de l'édition française en 1990 (chiffre d'affaires en progression de
4,1 p. 100 de 1989 à 1990, contre 8,7 p . 100 de 1988 à 1989), les
livres universitaires et professionnels continuaient de bénéficier

d'uni activité soutenue (chiffre d'affaires en progression de
10,5 p . 100 de 1989 à 1990 pour le livre scientifique, technique et
médical et de 14 p . 100 pour les sciences de l'homme et de la
société) . La signification de ces données est confortée par le fait
que l'évolution positi , e du chirïre d'affaires dans ces secteurs est
due principalement à la part des nouveautés (plus de 7f, p. i00
des titres édités) auxquelles le programme d'aide à la publication
se consacre pour l'essentiel.
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SANTÉ

Tabac (tabagisme)

17730. - 13 septembre 1989. •- M . Jean Proveux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la création d'un institut de tabacologie . Le
tabagisme est en effet reconnu comme la plus iml .,rtante cause
évitable de mortalité prématurée dans les sociétés développées.
Les efforts de prévention engagés en France s'avèrent d'une effi-
cacité inconstante, faute de connaissance suffisante des niéca-
nismes neuropharmacologiques de cette dépendance . Un effort
scientifique s'avère donc indispensable pour mettre au point des
substituts inoffensifs au tabac ou des antagonistes médicamen-
teux efficaces susceptibles d'aider au sevrage . C'est pourquoi il
lui demande si le Gouvernement est prêt à favoriser la création
d'un institut de tabacologie qui puisse constituer un noyau stable
de recherche sur le tabac et sa dépendance . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué a la santé informe l'honorable
parlementaire qu'il n'est pas dans son intention de créer un ins-
titut spécialisé dans la tabacologie . II existe déjà une société
d'études de la dépendance tabagique largement subventionnée
par le ministère de la santé . Sont également financées des études
et recherches réalisées par des institutions comme l'Inserm. Le
caractère multidisciplinaire des recherches nécessite que soient
sollicitées de nombreuses disciplines. Aussi le développement des
recherches sur le tabagisme passe-t-il davantage par des cofinan-
cements à des organismes de recherche déjà existants que par la
création d'une nouvelle institution.

Tabac (tabagisme)

17782 . - 25 septembre 1989. -- M . Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de création d'un institut de taba-
cologie . Cet institut permettrait de sortir du retard de la
recherche sur le tabagisme . grâce à l'apport de fonds privés et
pourrait servir de catalyseur et donner l'impulsion initiale néces-
saire. Il appartiendrait au pouvoirs publics de délivrer l'autori-
sation et les fonds de lancement . II lui demande de bien vouloir
lui préciser son intention face à ce projet . - Question transmise à
M. k ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé informe l'honorable
parlementaire qu'il n'est pas dans son intention de créer un ins-
titut spécialisé dans la tabacologie . Il existe déjà une société
d'études de la dépendance tabagique largement subventionnée
par le ministère de la santé . Sont égaiement financées des études
et recherches réalisées par des institutions comme l'Inserni . Le
caractère multidisciplinaire des recherches nécessite que scient
sollicitées de nombreuses disciplines . Aussi le développement des
recherches sur le tabagisme passe-t-il davantage par des cofinan-
cements à des organismes de recherche déjà existants que par la
création d'une nouvelle institution .

Sang et organes humains (don du sang)

29199. - 4 juin 1990 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fonctionnement actuel de la transfusion
sanguine . En effet, son existence semble aujourd'hui menacée par
la volonté de certains de modifier la structure transfusionnelle
actuelle et de remettre en cause le bénévolat sur lequel est basé
tout le système . Aussi il lui demande quelles sont les réelles
intentions de son ministère concernant la transfusion san-
guine . - Question transmise à M. !e ministre délégué à la san .é.

Sang et organes humains (don du sang)

32533. - 6 août 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'avenir de la transfusion sanguine française,
indissociable des principes d'éthiques de bénévolat et de non-
profit face à la recherche d'implantation, sur notre sol national,
de sociétés étrangères spécialisées dans le fractionnement de
plasma humain, à partir de sang et de plasma provenant de don-
neurs rémunérés . Cette situation remettant en cause les valeurs
morales qui président aux activités transfusionnelles françaises ne
manque pas d'indigner les donneurs bénévoles, mais aussi toutes
les femmes et les hommes de progrès, au rappel insoutenable des
trafics odieux de la commercialisation qu'autorise la classification
du sang et du plasma au rang des valeurs marchandes . Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre pour préserver l'éthique trans-
fusionnelle française des objectifs recherchés dans l'organisation
de la collecte du sang et de son traitement, à partir d'un système
à but lucratif. - Question transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Sang et organes humains (don du sang)

32845. - 20 août 1990 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la récente démarche de sensibilisation effectuée
par les dirigeants des associations de donneurs de sang et de
plasma du Luxembourg, de Metz et de Sarrebourg, auprès de
M. Enrique Baron, pl. ( Adent du Parlement européen de Stras-
bourg, bénévolat, anonymat, volontariat, non-profit, sont en effet
les règles très précises en ce domaine depuis toujours en France
comme au Luxembourg . Cependant tous les pays n'affichent pas
la même rigueur ; la permissivité allemande est ainsi particulière-
ment inquiétante puisque des publicités fleurissent depuis 1989
dans les journaux d'outre-Rhin appelant à un « don » du sang et
du plasma rémunéré. Pour les responsables luxembourgeois et
français, il s'agit de faire barrage à l'avènement de laboratoires
privés utilisant des donneurs rétribués . L'enjeu est de :aille : il en
va de la santé des donneurs comme des destinataires ; c'est éga-
lement et peut-être surtout une question d'éthique . Il lui
demande en conséquence s'il entend intervenir auprès de nos
partenaires européens afin d'étudier la mise en place d'une légis-
lation uniforme en ce domaine. dans tous les pays de la Commu-
nauté, seule mesure qui serait à même de préserver l'Europe
de 1993 de dangereux dérapages . - Question transmise à M. k
ministre délégué à la santé.

Sang et organes humains (don du sang)

Sang et organes humains (don du sang)

28768 . - 21 mai 1990 . - M . Alain Brune appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les problèmes posés par les transfusions sanguines,
dans le cadre du marché unique européen . En effet, les dons de
sang, en France, répondent à une éthique qui se base sur le béné-
volat et la gratuité . En revanche, dans certains pays de la Com-
munauté économique européenne, les transfusions sanguines
conduisent à des rémunérations . Il lui demande quelles mesures
sont envisagées pour préparer notre pays à l'ouverture des fron-
tières tout en sauvegardant les principes du bénévolat et de la
gratuité qui fondent notre système de transfusions de
sang . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

34820 . - 22 octobre 1990 . - M. Jacques Barrot rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration l'atta-
chement très profond d'une grande majorité des Français au don
bénévole du sang qui fait du système français une référence
incontestée pour de nombreux pays dans le monde . Il lui
demande comment il entend obtenir de nos partenaires euro-
péens une harmonisation telle que la recommande la directive du
28 juin 1989 dans le respect des principes qui ont prévalu dans
notre pays . Il lui demande, d'autre part, comment la France
entend se préparer à cette échéance en établissant les synergies
nécessaires entre nos centres de transfusion afin de mobiltser
pleinement le potentiel français et de répandre au défi de qualité
qu'implique pour nous l'ouverture des frontières . Afin de mener
à bien cette politique avec la concertation nécessahe et la mobili-
sation de tous les acteurs, il lui demande de créer une instance
supérieure de coordination qui permettrait de dégager les pers-



3376

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 août 1991

pectives en matière de transfusion à l 'échelon national et à

	

dans le but bien compris de permettre aux professions médicales
l'échelon européen . - Question transmise à M. le ministre délégué à

	

de soigner les malades et aux chercheurs de tendre à l'améliora-
la santé.

	

tion de la vie.

Sang et organes humains (don du sang)

35151 . - 29 octobre 1990 . - M. André Rossi appelle l'atten-
tion de M . le ministre délegué à la santé sur le problème qui
va se poser dans le domaine du don du sang lors du Grand
Marché européen de 1993 . En effet, la France connaît aussi bien
pour le sang que pour les dons d ' organes, le régime du bénévolat
entièrement gratuit qui honore ces nombreux Français qui font
ainsi la preuve de leur solidarité et de leur générosité . Or, plu-
sieurs pays de la Communauté européenne connaissent, eux, le
régime de la commercialisation . Il considère qu'il ne serait être
question d'abandonner le système du bénévolat qui, de surplus,
constitue la meilleure garantie de la qualité du sang . Dans ces
conditions, il lui demande quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre et faire valoir auprès de nos partenaires pour le
maintien intégral de l 'actuel système.

Sang et organes humains (don du sang)

35832 . - 19 novembre 1990 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences de l'application de l'Acte unique européen en 1993,
notamment en ce qui concerne les dons du sang. Ainsi les excep-
tions actuelles, concernant la libre circulation des produits san-
guins d'origine humaine, disparaîtront . Les donneurs de sang
bénévoles et l'ensemble de l'organisation transfusionnelle fran-
çaise sont particulièrement attentifs à la préparation de cette
importante échéance . Ainsi l'instauration de la libre circulation
des produits sanguins d'origine humaine doit être l'occasion d'ac-
célérer, d'élargir et d'affirmer une conception de la solidarité
humaine privilégiant, sous des formes à définir, l'éthique fonda-
mentale que la France a su pratiquer puis institutionnaliser par
une loi du 21 juillet 1952 . Fondée sur le bénévolat et l'anonymat
des donneurs, l'anonymat des receveurs, le non-profit des orga-
nismes chargés de préparer les dérivés sanguins, cette éthique du
respect de la dignité humaine sert, de nos jours, de référence à
de nombreux pays, notamment à ceux avec lesquels la France
entretient. des relations de coopération . Cependant, un certain
nombre de pays européens ne possèdent pas encore de législation
spécifique. Il est donc nécessaire de favoriser toutes les initiatives
permettant l'ajustement, la concordance et la synchronisation des
règles régissant le domaine du don du sang et de la transfusion
sanguine . Pour cela il est important de confirmer les principes
acquis et plus précisement le maintien du respect de l'individu et
des règles du don bénévole, la non-commercialisation des pro-
duits sanguins d'origine humaine, le maintien en France de la
reconnaissance des centres de transfusion sanguine comme seuls
responsables des prélèvements humains, de leur contrôle et de la
préparation des produits thérapeuthiques. Enfin, l'interdiction de
mise sur le marché et donc de circulation des produits dérivés du
sang en provenance du trafic international où l'on sait que
l'homme est exploité . En conséquence, il lui demande de préciser
la politique du Gouvernement sur ces principes fondamentaux et
d'indiquer où en sont les accords avec les douze pays européens
dans ce domaine . Enfin, quels sont les moyens de contrôle mis
en œuvre pour préserver les principes et l'éthique des donneurs
de gang nénévn!es français.

Sang et organes humains (don du sang)

35533. - 19 novembre 1990. - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à ln santé sur le don du sang
en France . La directive européenne de juin 1989 (directive du
conseil du 14 juin), qui admet le don du sang rémunéré du fait
de la non-autosuffisance de l'Europe, pose le délicat problème
du devenir de notre système, fondé, jusqu'alors, sur le bénévolat.
Sachant que notre pays connaît une situation de déséquilibre
entre l'offre et la demande de l'ordre de 25 p . 100 pour faire face
aux besoins médicaux et de recherches, sachant que nous serons
dépendants, d'ici à cinq ans, de pays étrangers tels les U .S.A . ou
l'Autriche, si des dispositions concrètes ne sont pas prises rapide-
ment, il lui demande de bien vouloir lui donner son sentiment
sur l'avenir du don du sang bénévole, le devenir du Centre
national de transfusion sanguine, et de lui indiquer les disposi-
tions que compte prendre son ministère pour assurer nos besoins

Sang et organes humains (don du sang)

36441 . - 3 décembre 1990. - M. Charles Fèvre rappelle à
M. le ministre délégué à la santé que la loi du 21 juillet 1952 a
défini pour la Fiance quatre règles d'éthique con^,,orant le « don
du sang » : bénévolat, volontariat, anonyme!, non-profit dans la
vente des produits sanguins . Une harmonisation européenne est
d'autant plus nécessaire que certains pays de la Communauté
autorisent la vente du sang . Or, la directive communautaire du
14 juin 1989 ne fait qu'encourager le bénévolat, mais ne lui
confère aucun caractère obligatoire, alors même que le premier
colloque européen du don du sang tenu à Versailles, en
mars 1988, l'a demandé avec force . Il lui demande, en consé-
quence, de lui préciser la position du gouvernement français en
ce domaine ainsi que les démarches entreprises par celui-ci pour
modifier la directive dont il s'agit dans le sens du bénévolat sou-
haité par l'ensemble des donneurs de sang français.

Sang et organes humains (don du sang)

38427. - 28 janvier 1991 . - M. Paul-Louis Tenaillas attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les règles
qui régissent en France et en Europe, le don de sang et le don
d'organes . Une loi datant de 1952 réglemente en France le don
du sang, impose le volontariat, le bénévolat, la gratuité . Il n'en
est malheureusement pas de même au sein de la Communauté
européenne . Pour la plupart des pays concernés, il n'existe
aucune législation à ce sujet. La collecte de sang est donc
devenue un commerce, un trafic source d'enrichissement . S'il
existe une directive de la Communauté européenne du
14 juin 1989 encourageant le bénévolat, celle-ci n'interdit pas la
vente . Il lui demande donc si le Gouvernement envisage d'inter-
venir auprès de la Communauté européenne afin que l'éthique
française, dont l'on peut à juste titre se glorifier, s'étende à l'en-
semble des pays de la Communauté.

Sang et organes humains (don du sang)

38583 . - 28 janvier 1991 . - M. Paul Dhaille attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le problème posé par
l'évolution prévisible de la législation intervenant dans le
domaine de la transfusion sanguine et du don du sang en parti-
culier à l'horizon du marché unique de 1992 . Il lui demande
quelles mesures et quelles orientations il entend promouvoir dans
les instances européennes, notamment en ce qui concerne
l'éthique du don du sang, qui repose dans notre pays sur l'esprit
de solidarité et de bénévolat excluant toute exploitation commer-
ciale. Il attire également son attention sur le danger de voir un
jour s'implanter sur notre territoire des laboratoires industriels
utilisant le plasma humain à des fins mercantiles.

Sang et organes humains (don du sang)

69263. - 11 mars 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la réglementation du
don du sang dans la Communauté européenne. En effet, il lui
rappelle que si l'éthique transfusionnelle française repose sur le
volontariat, le bénévolat du donneur et la gratuité du don, il n'en
est pas de même au sein de certains pays européens qui autori-
sent la commercialisation du sang. Or une directive européenne
du 14 juin 1989 ne fait qu'encourager le bénévolat sans lui
conférer un caractère obligatoire . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui préciser les démarches entreprises par le Gou-
vernement pour modifier cette directive.

Sang et organes humains (don du sang)

40420 . - 11 mars 1991 . - M. Marcel Garrouste attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les inquiétudes des associations de donneurs de sang béné-
voles et les associations de don d'organes et tissus humains.
Celles-ci veulent que l'éthique de ces dons, reposant en France
sur la gratuité, le volontariat et le bénévolat, reste à la base de la
législation sur le plan européen . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de préserver les principes
français . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.
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Sang et organes humains (don du sang)

404'11 . - I l mars 1991 . - M. Jean Proriol attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la réglementation du don
du sang en France et en Europe . En effet, si l'éthique transfu-
sionnelle française repose sur le volontariat, le bénévolat du don-
neur et la gratuité du don, il n'en est malheureusement pas de
même au sein de certains pays de la Communauté qui autorisent
la commercialisation du sang . Or une directive européenne du
14 juin 1989 ne fait qu'encourager le bénévolat sans lui conférer
un caractère obligatoire. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser tes démarches entreprises par le Gouverne-
ment pour modifier cette directive.

Sang et organes humains (don du sang)

40675 . - 18 mars 199! . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'application
en 1993 de la directive relative aux médicaments issus du plasma.
En effet, en France, les centres de transfusion agréés par la loi
prélèvent le sang rouge et le plasma à partir de donneurs béné-
voles, fabriquent et distribuent les produits sanguins et plasma-
tiques . Les laboratoires privés, quant à eux, fabziquent des pro-
duits pharmaceutiques à partir de donneurs rémunérés. Ces
firmes par ailleurs ne pratiquent ni visite médicale à chaque don
ni suivi médical de leurs donneurs, ce qui entraîne un coût moins
élevé que celui pratiqué par les centre de transfusion et un risque
dans la qualité des produits ainsi fabriqués . Il lui demande que
les sociétés étrangères de produits sanguins d'un pays tiers qui
s'installeraient après l'ouverture du marché intérieur à partir
de 1993 dans un ou plusieurs pays de la C .E.E. respectent la
réglementation actuellement en vigueur . De même, il souhaite
qu'à l'avenir il puisse y avoir une uniformisation au sein de ces
mêmes pays des examens pratiqués et des cadences de prélève-
ments.

Réponse. - Le bénévolat est une des règles fondamentales sur
lesquelles repose l ' organisation du don de sang en France. Les
autorités sanitaires françaises ont, de façon constante, proclamé
leur attachement à ce principe et leur volonté de le protéger,
pour une double raison . Sur le plan éthique, le bénévolat protège
le donneur de toute exploitation de son corps par autrui ou par
lui-même . Sur le plan de la sécurité transfusionnelle, la plus
grande vigilance sur la qualité de la matière première sanguine
ou plasmatique est un devoir vis-à-vis du malade. Un donneur
rétribué, craignant d'être évincé du don et donc de perdre sa
rémunération, risque de dissimuler au médecin préleveur des
informations sur son état de santé, faisant ainsi courir un danger
éventuel aux receveurs de produits sanguins préparés à partir de
son don . La position française a inspiré de nombreuses recom-
mandations du Conseil de l'Europe, de l'Organisation mondiale
de la santé et la directive C.E .E . n° 39-381 relative aux médica-
ments dérivés du sang ou du plasma humains adoptée le 14 juin
1989, y fait également référence . De nombreux pays de la Com-
munauté sont sensihl-s à ces arguments, bien que leur système
soit différent du nôtre . Il convient cependant de noter que dans
la plupart d'entre eux le den de sang total ou de cellules est
totalement gratuit et organisé par un service national de santé
comme en Grande-Bretagne ou par les services de la Croix-
Rouge (R .F.A ., Luxembourg, Belgique) . Le donneur du plasma,
quant à lui, peut être soit totalement bénévole (comme en Bel-
gique), soit indemnisé (remboursement des frais de déplacement),
soit encore rémunéré directement en espèces (R .F.A .). Seule cette
dernière hypothèse présente un risque effectif de dérive . Les
représentants de la France dans les instances de la C.E .E.
oeuvrent pour que les autorités sanitaires, les industriels et les
associations des donneurs des pays concernés se mobilisent
contre ce risque. Cependant, certains faits doivent, d'ores et déjà,
être considéras comme positifs . En particulier, une coordination a
été mise en place pour que les experts du Conseil de l'Europe et
ceux de la C .E .E. travaillent de concert afin que les objectifs éco-
nomiques du grand marché ne prennent le pas sur les exigences
éthiques de l'activité transfusionnelle . De plus, pour ce qui
concerne la France, une nouvelle réglementation est en cours
d ' élaboration pour adapter les dispositions de la directive euro-
péenne sans remettre en cause le principe du bénévolat du don-
neur de sang ou de plasma . En outre, un projet de loi est égale-
ment à l'étude pour réaffirmer le principe de la
non-patrimonialité du corps humain et de ses produits (sang,
organes, tissus) . Ces travaux sont complexes car ils doivent
prendre en considération de multiples facteurs (éthiques, juri-
diques, scientifiques, médicaux, économiques, . ..) qui tous méritent
une réflexion approfondie . Les représentants des établissements
de transfusion sanguine et des donneurs de sang sont d'ailleurs

étroitement associés à ces travaux, connaissent les orientations
retenues e : seront bien entendu les premiers informés des
mesures concrètes qui seront décidées.

Sang et organes humains (don du sang)

29437. - 4 juin 1990. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait qu'actuellement de nombreuses per-
sonnes souhaitent éviter les risques de contamination par des
maladies graves et notamment par le Sida lors de transfusions de
sang . Eu égard à la période d'incubation de certaines maladies, il
est en effet impossible de détecter avec une certitude absolue les
donneurs de sang éventuellement contaminés. C'est la raison
pour laquelle bien souvent, des parents demandent à pouvoir
donner leur sang à leurs enfants . Il s'avère cependant qu'une cir-
culaire interdit toute transfusion orientée des parents à enfants
ou d'enfants à parents . Cette situation est manifestement regret-
table et il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il
conviendrait d'autoriser les dons du sang orientés non seulement
de parents à enfants, mais aussi de grands-parents à enfants ou
d'enfants à parents . - Question transmise à m. le ministre délégué à
la santé.

Réponse . - La circulaire ministérielle du 28 août 1987 relative à
l'utilisation des produits sanguins disposait que les établissements
de transfusion sanguine devaient « refuser toute proposition de
sang dirigée à l'exception des groupes rares » . L'important cour-
rier reçu au ministère a montré que ces dispositions ont donné
lieu à des interprétations diverses qui ne satisfaisaient ni les
médecins, ni les établissements de transfusion, ni leu patients qui
pensaient trouver dans leur entourage un « donneur sécurisant ».
La circulaire du 3 juillet 1990 a donc reprécisé un certain nombre
de points. En effet, compte tenu de la multiplication des
contrôles sur les donneurs et sur les prélèvements, la transfusion
sanguine devient, aujourd'hui, de plus en plus sûre. Par ailleurs,
rien ne permet d'affirmer que les dons dirigés limitent dans l'ab-
solu, et davantage que les dons standards, le risque transfu-
sionnel : l'éventualité d'une transmission de maladies infectieuses
(hépatites ; Sida) reste toujours possible ; les conséquences éven-
tuelles de l'allo-immunisation, lorsqu'un parent donne pour son
enfant, ne peuvent pas être négligées . Les dons dirigés posent
aussi, et surtout, des problèmes psychologiques et humains : le
don dirigé entraînant la perte de l'anonymat du donneur vis-à-vis
du receveur, le risque que le donneur cache lors du prélèvement
certains éléments de sa vie privée s'avère beaucoup plus impor-
tant . Cette perte de l ' anonymat entre le receveur et le donneur
peut ainsi, en cas d'incident, engendrer de graves problèmes psy-
chologiques et éventuellement avoir des répercussions médico-
légales. Personne ne pouvant répondre de la qualité de son
propre sang et a fortiori de la qualité de celui d'un autre, les
bénéfices escomptés apparaissent d'un faible intérêt au regard
des éventuelles conséquences regrettables que cette forme de
transfusion peut engendrer• . Par ailleurs, pour des raisons tech-
niques et pratiques, l'indication de don dirigé ne peut être posée
que pour des transfusions de faibles volumes (enfants très
jeunes). C'est pourquoi la circulaire du 3 juillet 1990, qui autorise
le don dirigé sous certaines conditions, précise que ce type de
don ne peut être qu'une procédure exceptionnelle, qui engage
exclusivement la responsabilité des médecins prescripteurs et des
médecins trarufuseurs et exige le consentement éclairé du don-
neur et du receveur .

Pharmacie (médicaments)

36239. - 26 novembre 1990 . - Mme Christine Boulin attire
l'attention de M. le ministre délégué à la sauté sur la non-
inscription de la mifépristone (RU 486) sur la liste des substances
abortives . Elle lui demande les raisons qui ont empêché jusqu'à
présent cette inscription et les délaie d'inscription.

Réponse. - La liste à laquelle fait référence l'honorable parle-
mentaire limite et précise les conditions de délivrance des subs-
tances abortives délivrables par les pharmaciens d'officine
(article R. 5242 du code de la santé publique). En ce qui
concerne la mifépristone, sa distribution n'a pas été autorisée
dans les pharmacies d'officine ; sa prescription et son emploi ne
sont permis que dans les établissements d'hospitalisation publics
ou privés habilités à pratiquer les I .V.G . (article L. 176) et dispo-
sant, en outre, d'une pharmacie à usage intérieur. La mifépris-
tone a été inscrite sur la liste I des médicaments contenant des
substances vénéneuses avec des conditions particulières et très
strictes de délivrance par le pharmacien hospitalier, similaires à
celles des stupéfiants (prescription sur carnet à souches, obliga-
tion d'une comptabilité des unités délivrées . . .).
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

36326. - 3 décembre 1990. - M. Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences
de l'application du décret du 26 octobre 1990 portant statuts par-
ticuliers des aides-soignants et des agents des services de la fonc-
tion publique hospitalière . En effet la rémunération des aides-
soignants étant augmentée depuis le 1 « janvier 1990 de 5 à
8 p . 100 et cette catégorie de personnel étant rémunérée sur les
forfaits de soins, il lui demande de lui faire connaître si les dis-
positions de ce décret seront prises en compte dans la revalorisa-
tion annuelle des plafonds des forfaits soins courants et section
de cure médicale.

Réponse . - L'attention de M . le ministre délégué à la santé a
été appelée sur les difficultés soulevées par la mise en application
des mesures de revalorisation statutaires concernant les aides-
soignants, lorsque ceux-ci exercent dans des maisons de retraite
disposant d'une section de cure médicale ou dans les services de
long séjour des établissement hospitaliers . Les modifications
indemnitaires liées à l'applieation des textes s'inscrivent dans le
cadre plus global des protocoles d'accord de rénovation de la
fonction publique, dont les incidences budgétaires ont été prises
en considération dans la détermination des plafonds des forfaits
soins retenus pour les exercices 1990 et 1991 . Le montant des
forfaits journaliers et des prix plafonds a été augmenté de
manière tout à fait substantielle, en 1990, afin de tenir compte de
l'ensemble des mesures catégorielles ainsi que du décalage qui
s'était instauré au fil des années par rapport à la réalité des
coûts. S'agissant plus particulièrement de l'exercice 1991, les taux
d'évolution des forfaits soins ont été portés à 6,2 p . 100 pour les
sections de cure médicale et à 4,6 p. 100 pour les longs séjours,
poursuivant l'effort entrepris en 1990. Par ailleurs, ces taux intè-
grent le coût du renforcement en personnel pour chacun des
deux secteurs . Ce coût a été estimé à 2,1 p . 100 pour les longs
séjours. En outre, pour faire face à l'accroissement de la dépen-
dance liée au vieillissement de la population, le Gouvernement a
décidé de renforcer et d'accélérer la médicalisation des établisse-
ments et services qui prennent en charge des personnes âgées en
adoptant un plen triennal de création de places médicalisées
financé par une enveloppe complémentaire de 1,5 milliard de
francs de l'assurance maladie . L'ensemble de ces dispositions est
susceptible d'améliorer la prise en charge médicale de personnes
âgées dépendantes et de favoriser les transformations d'emplois
d'agents des services hospitaliers en aides-soignants.

Santé publique (politique de la santé)

36447. - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie (C .H .A.A .) . En
effet, le cadre réglementaire définissant la situa+.ion juridique des
centres d'hygiène alimentaire ne repose actuellement que sur des
textes réglementaires, tel que le décret n° 56-284 du 9 mars 1956
qui fixe les conditions d'autorisation des établissements privés de
cure et de prévention conventionnés par la sécurité sociale . Les
établissements conventionnés ne reçoivent en principe que des
personnes identifiées et affiliées à un régime de prestation sociale
sur le principe du remboursement à l'acte ou au prix de journée.
Or la loi du 7 juillet 1983 relative à la répartition des compé-
tences a confié à )'Fiat, qui en assure le fonctionnement, la mis-
sion de lutte contre l'alcoolisme . Dans les C .H .A .A., les consul-
tants sont accueillis de façon gratuite et anonyme, qu'ils
bénéficient ou non d'une couverture sociale, cette spécificité des
C .H .A.A. adaptée au suivi du malade alcoolique devant être pré-
servée. Il lui demande que des mesures conformes à l'esprit de
l'article L. 355-12 du code de la santé publique soient prises pour
assurer un meilleur financement de ce type de structure.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé fait connaître à l'ho-
norable parlementaire qu'il partage son souci que soit préservée
la spécificité des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie qui
accueillent toute personne en difficulté avec l'alcool sur un mode
anonyme et gratuit . Ces structures présentent la particularité, en
effet, de constituer un dispositif permanent tout en étant
financées par des crédits de caractère limitatif dont le niveau est
susceptible de varier de façon aléatoire en fonction des impératifs
budgétaires retenus en loi de finances . Toutefois, le ministre
délégué assure son correspondant qu'il s'efforce que soit prise en
compte la nécessité d'assurer à ces centres une revalorisation
régulière de leur financement .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37419. - 24 décembre 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le statut de la
fonction publique hospitalière et notamment sur les dispositions
du décret n° 88-386 du 19 avril 1988 . En effet, ce décret fixe les
conditions d'aptitude et de rangés de maladie des agents de la
fonction publique hospitalière . Il lui demande, en application de
ce décret, si un fonctionnaire peut être placé d'office en congé de
longue maladie et, dans l'affirmative, dans quelles conditions une
telle procédure peut être mise en oeuvre.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 23 du
décret n o 88-386 du 19 avril 1988, lorsque l'autorité investie du
pouvoir de nomination estime que l'état de santé d'un fonction-
naire hospi .al .er pourrait justifier qu'il bénéficie d'un congé de
longue maladie, elle peut provoquer l'examen médical de l'inté-
ressé dans les conditions prévues aux alinéas 3 et suivants de
l'article 24 du décret précité du 19 avril 1988 . En cas de contesta-
tion par l'intéressé, l'avis du comité médical compétent au plan
départemental est soumis au comité médical supérieur.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

37829. - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Marie Bockel demande à
M. le ministre délégué à la santé si le directeur d'un établisse-
ment hospitalier, en litige avec un de ses agents à qui il
reproche - à tort ou à raison - un caractère difficile, die mal
accomplir ses tâches quotidiennes, a autorité ou non pour
décider que la situation de cet agent est susceptible de relever de
la psychiatrie . En effet, selon les dispositions du décret n° 88-386
du 19 avril 1988, si l'autorité investie du pouvoir de nomination
peut provoquer l'examen médical de l'intéressé(e), aucun texte ne
prévoit qu'elle aurait compétence pour provoquer l'examen
médical directement chez tel ou tel médecin spécialiste agréé et
plus particulièrement un psychiatre . Il voudra bien préciser si, en
l'occurrence, une demande d'examen médical auprès d'un prati-
cien de médecine générale ne s'impose pas au préalable et si la
procédure engagée bien singulièrement n'est pas susceptible de
faire l'objet d'un avis d'annulation par le comité médical supé-
rieur.

Réponse . - Seul l'article 10 du décret n° 88-386 du
19 avril 1988 relatif aux conditions d'aptitude physique et aux
congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière
prévoit l'obligation de consultation d'un médecin généraliste
avant l'éventuelle intervention d'un spécialiste . Cet article
concerne la visite préalable à la nomination dans un emploi de la
fonction publique hospitalière . En revanche, l'article 23 appli-
cable en cas de congé de longue maladie prévoit simplement la
possibilité pour l'autorité investie du pouvoir de nomination de
« provoquer l'examen médical de l'intéressé » sans autre préci-
sion . Il semble donc, sous réserve de l'interprétation souveraine
des tribunaux, qu 'un médecin spécialiste puisse en ce cas être
directement consulté.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

38015 . •- 14 janvier 1991 . - M. Jean Tsrdifo attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les conséquences du décret n° 89-613 du l « septembre 1989, por-
tant statuts particuliers des personnels médico-techniques de la
fonction publique hospitalière. En effet, ce décret prévoyait dans
son article 61 que pouvaient être intégrés dans l'emploi des aides
techniques d'électro-radiologie les fonctionnaires ayant satisfait
aux épreuves de vérification des connaissances, prévues à l'ar-
ticle 3 du décret du 17 juillet 1984 . Ce décret du 17 juillet 1984
prévoyait, quant à lui, que les épreuves de vérification des
connaissances organisées par la D .R .A .S .S. devaient avoir lieu au
plus tard le 30 juin 1988. D'autre part, le décret du 1 « sep-
tembre 1989 précise que le corps des aides techniques d'électro-
radiologie est un corps d'extinction, ce qui signifie qu'aucune
nomination ne peut plus intervenir dans ce grade . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les agents qui n'ont pas, pour des raisons diverses (par
exemple, non information) en temps voulu (avant le
30 juin 1988), passé les épreuves des vérifications des connais-
sances, ne soient pas lésés . Ne conviendrait-il pas, en effet, que
le cadre d'extinction touchant le grade des aides techniques de
radiologie soit levé, ou bien que le décret du 7 juillet 1984
modifié par celui du 10 juin 1986 soit prorogé . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué à la santé

Réponse. - Le ministre délégué à la santé est conscient des
conséquences induites par l'article 61 du décret n° 89-613 du
l et septembre 1989 portant statuts particuliers des personnels
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médico-techniques de la fonction publique hospitalière aux
termes duquel peuvent être intégrés dans le corps des aides tech-
niques d'électro-radiologie les fonctionnaires ayant satisfait aux
épreuves de véritication des connaissances, prévues à l 'article 3
du décret du 17 juillet 1984 et qui ont eu lieu au plus tard le
30 juin 1988. . Anss a-t-il demandé à ses services de présenter au
conseil supérieur des professions paramédicales un projet de
décret rétablissant pour une période limitée les épreuves de véri-
fication des connaissances . Ainsi, les agents, qui pour des raisons
diverses n ' auraient pas subi en temps voulu ces épreuves, pour-
ront bénéficier d'une nouvelle occasion de s'y présenter.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

38822 . - 4 février 1991 . - M . Alain Madelin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les difficultés des médecines homéopathique et anthroposo-
phique . La plupart des préparations magistrales, notamment
celles à base de plantes, et de nombreux médicaments prescrits
par les praticiens de ces deux spécialités ont été exclus par l'ar-
rêté du 12 décembre 1989 du champ de remboursement de la
sécurité sociale . Cette décision, prise sans concertation préalable
avec les milieux intéressés mais sur l'avis des médecins et phar-
maciens allopathes de la commissicn de la transparence, prive
d'avenir ces médecines spécialisées dans la mesure où elles ne
seront plus accessibles financièrement à tous et où elles sont à
priori qualifiées d'inefficaces, voire de dangereuses . Cette exclu-
sion est d'autant plus injuste que si les préparations peuvent être
reconnues ultérieurement par la commission de la transparence et
faire ainsi l'objet d'une prise en charge par l'assurance maladie,
aucune étude scientifique sérieuse n'est entreprise pour prouver
leur efficacité thérapeutique. lie plus, seul le souci d'effectuer
des économies dans le domaine des dépenses de santé semble
motiver de telles atteintes au pluralisme de la médecine . Compte
tenu de l'intérêt des traitements médicaux concernés, il lui
demande de faire connaître sa position, de revoir cette décision
et de rechercher des moyens plus probants de remédier aux diffi-
cultés financières de l'assurance maladie . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - Les préparations magistrales exécutées dans les offi-
cines sur prescription médicale étaient remboursables aux assurés
sociaux jusqu'au 30 décembre 1989 . Cette situation a contribué à
favoriser sur le plan médical des abus de prescriptions rembour-
sables notamment à visée esthétique et amaigrissante . Elle a
cond les pouvoirs publics à modifier les conditions de rem-
boursement des préparations magistrales allopathiques et homéo-
pathiques. C'est ainsi que le décret n o 89-496 du 12 juillet 1989 a
défini les modalités du remboursement des préparations magis-
trales, incluant dans leur composition des substances inscrites sur
une liste positive . Cette liste a été établie en tenant compte
nommaient de la notion de complémentarité par rapport aux spé-
cialisés pha .msceutiques . En ce qui concerne les préparations
magistrales homéopathiques et relevant de l'anthroposophie, la
prise en charge a été réservée aux préparations associant plu-
sieurs substances de la liste visée à l'exclusion des préparations
unitaires déjà prises en charge par les organismes de sécurité
sociale au titre des spécialités pharmaceutiques . Cette liste ne
recouvre pas l'ensemble des souches susceptibles d'être utilisées
en homéopathie et selon la tradition anthroposophique . Néan-
moins, les produits homéopathiques visés par l'arrêté représentent
les souches les plus couramment utilisées conformément à la liste
des souches établie au cours de ces dernières années avec le
concours des représentants de la profession . D'une manière géné-
rale la réglementation des médicaments homéopathiques fera
l'objet d'une étude avec la profession dans le cadre de l'harmoni-
sation prochaine de la législation européenne.

Assurance maladie maternité : prestations
frais pharmaceutiques)

38£i27. - 4 février 1991 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le mécontentement qu'a provoqué chez les adeptes de la méde-
cine d'orientation anthroposophique l'arrêté du 12 décembre 1989
complétant le décret du 12 juillet 1989. En effet cette décision,
prise semble-t-il sans concertation préalable, exclut du rembour-
sement par la sécurité sociale de nombreux médicaments, les
actes infirmiers qui sont liés à leur injection, ainsi que des pro-

duits de -phytothérapie. Par conséquent, i! lui demande ce qu'il
envisage de faire pour répandre aux demandes des patients
concernés . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le décret du 12 juillet 1989 a défini les modalités
du remboursement des préparations magistrales . L'arrêté d'appli-
cation du 12 décembre 1989 a établi les listes des substances et
formes pharmaceutiques entrant dans la composition de ces pré-
parations remboursables . La liste des produits homéopathiques
susceptibles d'être associés entre eux dans les préparations
homéopathi ques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des
souches susceptibles d'être utilisées en homéopathie et selon la
tradition anthroposophique . Néanmoins, les produits homéopa-
thiques visés par l'arrêté représentent les souches les plus cou-
ramment utilisées conformément à la liste des souches qui avait
été établie au cours de ces dernières années avec le concours des
représentants de la profession. D'une manière générale la régle-
mentation des médicaments homéopathiques fera l'objet d'une
étude avec la profession dans le cadre de l'harmonisation pro-
chaine de la législation européenne.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

38829 . - 4 février 1991 . - M . Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
demande à M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité s'il a conscience des implications sur la médecine anthropo-
sophique des arrêtés du 12 décembre 1989, publiés au Journal
officiel du 30 décembre, pris en application du décret n° 89-496
du 12 juillet. 1989 modifiant le code de la sécurité sociale. Ces
arrêtés visent à préciser la liste des substances, compositions et
formes pharmaceutiques pouvant donner lieu à une prise en
charge . Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il envisage
de prendre pour éviter que les malades qui se soignent par la
médecine anthroposophique continuent d'être particulièrement
lésés par les textes précités. - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse . - Le décret du 12 juillet 1989 a défini les modalités
du remboursement des préparations magistrales. L'arrêté d'appli-
cation du 12 décembre 1989 a établi les listes des substances et
formes pharmaceutiques entrant dans la composition de ces pré-
parations remboursables. La liste des produits homéopathiques
susceptibles d'être associés entre eux dans les préparations
homéopathiques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des
souches susceptibles d'être utilisées en homéopathie et selon la
tradition anthroposophique . Néanmoins, les produits homéopa-
thiques visés par l'arrêté représentent les souches les plus cou-
ramment utilisées conformément à la liste des souches qui avait
été établie au cours de ces dernières années avec le concours des
représentants de la profession . D'une manière générale, la régle-
mentation des médicaments homéopathiques fera l'objet d'une
étude avec la profession dans le cadre de l'harmonisation pro-
chaine de la législation européenne.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

38836. - 4 février 1991 . - M. Marc Rreymann attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le remboursement des médicaments prescrits par la médecine
anthroposophique . Il s'avère en effet que le décret du
12 décembre 1989 supprime le remboursement des médicaments
concernés, en particulier la phytothérapie . il lai demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu'il compte prendre après
concertation avec l'association des patients de la médecine
d'orientation anthroposophique, afin que le décret du
12 décembre 1989 soit rapporté dans l'intérêt des patients
concernés alors qu'en Allemagne ces médicaments sont bien rem-
boursés et que la médecine d'orientation anthroposophique est
reconnue officiellement . - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Le décret du 12 juillet 1989 a défini les modalités
du remboursement des préparations magistrales . L'arrêté d'appli-
cation du 12 décembre 1989 a établi les listes des substances et
formes pharmaceutiques entrant dans la composition de ces pré-
parations remboursables . La liste des produits homéopathiques
susceptibles d'être associés entre eux dans les préparations
homéopathiques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des
souches susceptibles d'être utilisées en homéopathie et selon la
tradition anthroposophique . Néanmoins les produits homéopa-
thiques visés par l'arrêté représentent les souches les plus cou-
ramment utilisées conformément à la liste des souches qui avait
été établie au cours de ces dernières années avec le concours des
représentants de la profession . D'une manière générale la régie-
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Tentation des médicaments homéopathiques fera l ' objet d'une
étude avec la profession dans le cadre de l'harmonisation pro-
chaine de la législation européenne.

Hôpitaux er cliniques (personnel)

39103 . - I l février 1991 . - M. Jean Ueberschla attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'application des
dispositions du décret n° 88-386 du 19 avril 1988 relatif aux
conditions d'aptitude et de congés de maladie des agents de la
fonction publique hospitalière . 11 lui demande en particulier si un
document médical datant de plus de six mois peut produire effet
pour ; :ne mise en congé ordinaire de maladie et si de surcroît ce
congé peut être donné en l'absence de prescription d'un arrêt de
travail délimité dans le temps.

Réponse . - Eti possession d'un certificat médical datant de
six mois et faisant état de l'impossibilité pour un agent d'exercer
ses fonctions, un directeur d'établissement parait fondé à placer
l'intéressé en congé de maladie dés lors que celui-ci, en refusant
de se soumettre à un nouvel examen médical, ne permet pas au
chef d'établissement de vérifier qu'il est à nouveau apte à
occuper son emploi.

Assurance maladie-maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

39146. - 11 février 1991 . - Par l'effet de l'arrêté du
12 décembre 1989 complétant le décret du 12 juillet 1939, un cer-
tain nombre d'actes médicalisés entrant dans le cadre de la
médecine anthroposophique ne sont plus remboursés, lui portant
une grave atteinte, sans qu'aucune concertation préalable ait été
engagée . M. Patrick Balkany demande à M. le ministre des
affaires sociales et de la solidarité ce qu'il compte entre-
prendre pour remédier à cette absence de concertation, de
manière à ce que le devenir de cette forme de médecine,
reconnue de longue date, ne soit pas remise en cause . - Question
transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le décret du 12 juillet 1989 a défini les modalités
du remboursement des préparations magistrales . L'arrêté d'appli-
cation du 12 décembre 1989 a établi les listes des substances et
formes pharmaceutiques entrant dans la composition de ces pré-
parations remboursables . Le liste des produits homéopathiques
susceptibles d'être associés entre eux dans les préparations
homéopathiques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des
souches susceptibles d'être utilisées en homéopathie et selon la
tradition anthroposophique . Néanmoins les produits homéopa-
thiques visés par i'arrété représentent les souches les plus cou-
ramment utilisées conformément à la liste des souches qui avait
été établie au cours de ces dernières années avec le concours des
représentants de la profession. '.;)'une manière générale la régle-
mentation des médicaments homéopathiques fera l'objet d'une
étude avec ia profession dans le cadre de l'harmonisation pro-
chaine de la législation européenne.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

39168 . - I l février 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le souci exprimé par de nombreux patients de voir la méde-
cine d'orientation anthroposophique davantage reconnue dans
notre pays . Celle-ci jouit d'un statut officiel dans plusieurs pays
européens où existe un certain pluralisme des conceptions médi-
cales . A la suite cependant de l'arrêté du 12 décembre 1989 com-
plétant le décret du 12 juillet 1989, certains médicaments prescrits
dans ce cadre ne sont plus remboursés : les médicaments conte-
nant l'un ou l'autre des 120 substances non remboursées par cet
arrêté, la forme pharmaceutique « ampoule injectable » ainsi que
les actes infirmiers qui lui sont liés, le phytothérapie . Il lui
demande en conséquence s'il entend revenir sur cette situation
dommageable pour de nombreux patients. - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le décret du 12 juillet 1989 a défini les modalités
du remboursement des préparations magistrales . L'arrêté d'appli-
cation .,1u 12 décembre i989 a établi les listes des substances et

formes pharniaceutigues entrant dans la composition de ces pré-
parations remboursables . La liste des produits homéopathiques
susceptibles d'être associés entre eux dans les préparations
homéopathiques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des
souches susceptibles d'être utilisées en homéopathie et selon la
tradition anthroposophique. Néanmoins les produits homéopa-
thiques visés par l'arrêté représentent les souches les plus cou-
ramment utilisées conformément à la liste des souches qui avait
été établie au cours de ces dernières années avec le concours des
représentants de la profession. D'une manière générale la régle-
mentation des médicaments homéopathiques fera l'objet d'une
étude avec la profession dans le cache de l'harmonisation pro-
chaine de la législation européenne.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

39171 . - Il février 1991 . -- M. Willy Dimeglio .appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le non-remboursement des médicaments homiopatiques rele-
vant de la médecine d'orientation antroposophique et élaboré par
le laboratoire Waleda. Compte tenu du nombre de nos conci-
toyens ayant recours à cette médecine, l'ayant interpellé sur ce
sujet, il lui demande pour quelles raisons les 120 souches uti-
lisées en homéopathie antroposophique ne sont pas remboursées,
de la même façon que les 1 163 substances en homéopathie clas-
sique, alors qu'elles sont conformes aux normes de fabrication de
la pharmacopée homéopatique française . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - L'arrêté du 12 décembre 1989 publié au Journal offi-
ciel du 30 décembre 1989 fixant la liste des spécialités pharma-
ceutiques remboursables a élargi la liste des spécialités homéopa-
thiques unitaires remboursables de 734 à 1163 produits
homéopathiques ; cette liste correspond à celle qui avait été éta-
blie au cours de ces dernières années avec le concours des repré-
sentants de la profession . Il n'est pas envisagé dans l'immédiat
de la modifier. Les substances utilisées en homéopathie anthro-
posophique pouvaient elles-mêmes être prises en charge dans le
cadre des préparations magistrales . Aux termes d'un autre arrêté
du 12 décembre 1989 la liste des substances susceptibles d'être
associées entre elles dans les préparations magistrales homéopa-
thiques remboursables ne recouvre pas l'ensemble des souches
utilisées en homéopathie et selon la tradition anthoposophique.
Néanmoins les produits homéopathiques visés par l'arrêté repré-
sentent les souches les plus couramment utilisées . D'une manière
générale la réglementation des médicaments homéopathiques fera
l'objet d'une étude avec la profession dans le cadre de l'harmoni-
sation prochaine de la législation européenne.

Sang et organes humains (centres. de transfusion sanguine)

39397 . - 18 février 1991 . - M . Bernard Pons expose à M. le
ministre délégué à la santé que l'association pour le développe-
ment de la transfusion sanguine a appelé son attention sur les
dangers que la politique tarifaire en 1990 présente pour l'équi-
libre financier des centres de transfusion sanguine . Cette associa-
tion lui a donné connaissance de la lettre qu'elle a adressée à ses
services à la suite d'une enquête auprès des établissements de
transfusion, lettre par laquelle le président de cette association
précisait entre autres l'évolution des recettes et des dépenses des
établissements de transfusion sanguine de 1986 à 1987 . Celle-ci
faisait apparaître un déséquilibre dans la situation financière des
établissements et indiquait que les deux tiers des centre de trans-
fusion sanguine devraient présenter un déficit à la fin de 1990.
Dans son exposé, le président de l'A.D.T.S. estime que, hormis
certains éléments du taux directeur ne concernant pas directe-
ment la transfusion sanguine (P.M .S .I ., urgences, etc.), toutes les
autres augmentations prévues dans le taux directeur devraient
être appliquées à la t ransfusion . Il craint que l'aggravation de la
situation financière des C .T.S . conduise à des décisions d'arrêt
d'activité que ne comprendraient pas les donneurs de sang . S'ils
réduisent leur activité, la diminution des prélèvements de plasma,
en particulier, mettrait en déséquilibre toute l'activité du fraction-
nement français et laisserait la porte ouverte à une importation
de produits identiques fabriqués par l'industrie pharmaceutique.
Les difficultés financières en cause obligeraient les établissements
de transfusion sanguine d'abandonner certains efforts tendant à
l'amélioration de la qualité des produits transfusionnels, ce qui
serait particulièrement regrettable . De toute manière, ce déséqui-
libre retentirait de toute façon sur les budgets des hôpitaux qui,
lorsqu'ils gèrent un établissement de transfusion sanguine,
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devraient lev fournir une subvention d 'équilibre en fin d'exer-
cice. La transfusion sanguine participe très activement à la sécu-
rité transfusionnelle des techniques médicales de pointe . II serait
donc à craindre que les hôpitaux ayant un plateau technique de
grande qualité n'aient à souffrir de l'abandon de méthodologies
avancées par des établissements de transfusion sanguine . Les
C .T .S. doivent maintenir un personnel auquel il est indispensable
d'appliquer le : revalorisations salariales décidées par les pouvoirs
publics . Compte tenu des p roblèmes qui se posent et des propo-
sitions qui lui ont été faites par l'A .D .T.S., il lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre en matière de politique des
tarifs de cession des produits sanguins en 1991.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

40858 . - 18 mars 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation finan-
cière critique des établissements de transfusion sanguine . L'aug-
mentation moyenne du coût de la transfusion sanguine sur la
période 1986-1990, égale à 3,8 p . 100 par an, a été inférieure à
celle des dépenses totales de santé, alors que, dans le même
temps, l 'ampleur des progrès réalisés dans l'amélioration de la
quaiité des produits sanguin est sans précédent (dépistage du
virus H .I .V., des anticorps anti-H .B .C . et anti-V.H .C ., dosage des
transaminases Alat et mise sur le marché du facteur VIII-T .H .P .).
De plus, le coût des primes des E .T.S . a été multiplié par dix
de 1989 à 1990. Dans tous les cas, les financements ont été notoi-
rement insuffisants. Tant et si bien qu'une enquête récente de
l'A .D.T.S . a mis en évidence une multiplication par quatre,
de 1986 à 1990, du nombre d'E .T.S . déficitaires, et une multipli-
cation par dix de leurs déficits cumulés. Pour la même période,
le nombre d'E .T.S. excédentaires a été divisé par deux et leurs
excédents cumulés divisés par cinq . A titre d'exemple, le déficit
annuel du centre départemental de transfusion sanguine des
Hauts-de-Seine, stabilisé entre 1986 et 1989 3 10 p . 100 du chiffre
d'affaires, a atteint, en 1990, 14 p . 100. Pour résoudre ces pro-
blèmes, les E.T.S . proposent : pour les produits cellulaires, à
dater du l « janvier 1991, une augmentation de l'ensemble de ces
produits de 6 p . 100 à titre de rattrapage, l'application,
pour i991, de l'augmentation du taux directeur hospitalier et un
financement spécifique de chaque décision ministérielle ou régle-
mentaire nouvelle, affectant les produits sanguins labiles et les
personnels ; d'appliquer aux produits industriels les évolutions
des produits pharmaceutiques et, dans l'attente de la délivrance
des A .M.M. à ces différents produits avant le 31 décembre 1991,
de leur appliquer les décisions prises pour les produits labiles, à
l'exception des mesures qui seraient spécifiques à l'un ou l'autre
de ces produits . Il lui demande de bien vouloir prendre en
compte ces propositions.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

41298. - I « avril 1991 . - M. Léo Grézard rappelle à M. le
ministre délégué à la santé la situation des centres de transfu-
sion sanguine, étroitement dépendants de la revalorisation
annuelle des tarifs de cession des produits sanguins donc diffi-
ciles à gérer, notamment en début d'année . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les dispositions envisagées et leur
échéancier, de façon à éclairer les responsables des centres.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

41425. - 1« avril 1991 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes
actuels de la transfusion sanguine en France. La plupart des éta-
blissements de transfusion sanguine (E .T.S .) sont aujourd'hui en
déficit . Il vient du surcoût lié à l'assurance (12 francs par don)
qui est payé uniquement par le centre préleveur. Il n'est pas
répercuté sur le prix. de cession des plasmas . Les établissements
des autres pays d'Europe qui achètent en vrac le plasma d'ori-
gine étrangère ne supportent pas ce surcoût . Une telle pratique
légalise le paiement de primes énormes (45 MF) pour un risque
limité (250 MF), des caisses d'assurance maladie vers les compa-
gnies d'assurances privées . Le coût de l'assurance ayant été mul-
tiplié par dix entre 1989 et 1990, ce que les subventions d'équi-
libre prévues par l'Etat ne couvrent pas . Si l'objectif pour notre
pays est d'arriver à une autosuffisance en produits sanguins et
plasmatiques, il apparaît nécessaire de revoir la légitimité des
primes versées par Il caisse d'assurance maladie, et de bien pré-
ciser que le geste transfusionnel est un acte médical, et donc un

service qui doit être traité comme tel . Il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation qui inquiète
tous les partenaires des établissements de transfusion sanguine . il
lui demande en particulier s'il envisage de revaloriser les prix de
cession des produits sanguins en 1991.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

41477. - ler avril 1991 . - M . Lucien Guichon expose à M. le
ministre délégué à la santé que l'association pour le développe-
ment de la transfusion sanguine a appelé son atte,ttion sur les
dangers que la politique tarifaire en 1990 présente pour l ' équi-
libre financier des centres de transfusion sanguine . Cette associa-
tion lui a donné connaissance de la lettre qu'elle a adressée à ses
services à la suite d'une enquête auprès des établissements de
transfusion, lettre par laquelle le président de cette association
précisait entre autres l'évolution des recettes et des dépenses des
établissements de transfusion sanguine de 1986 à 1987 . Celle-ci
faisait apparaître un déséquilibre dans la situation financière des
établissements et indiquait que les deux tiers des centres de
transfusion sanguine devraient présenter un déficit à la fin de
1990 . Dans soi exposé, le ( résident de l'A .D .T.S . estime que,
hormis certains éléments du taux directeur ne concernant pas
directement la transfusion sanguine (P .M .S.I ., urgences, etc.),
toutes les autres augmentations prévues dans le taux directeur
devraient être appliquées à :a transfusion . Il craint que l'aggrava-
tion de la situation financière des C .T.S. conduise à des décisions
d'arrêt d'activité que ne comprendraient pas les donneurs de
sang . S'ils réduisent leur activité, la diminution des prélèvemen ts
de plasma, en particulier, mettrait en déséquilibre toute l'activité
du fractionnement français et laisserait la porte ouverte à une
importation de produits identiques fabriqués par l'industrie phar-
maceutique . Les difficultés financières en Muse obligeraient les
établissements de transfusion sanguine d'abandonner certains
efforts tendant à l'amélioration de la qualité des produits transfu-
sionnels, ce qui serait particulièrement regrettable. De toute
manière, ce déséquilibre retentirait de toute façon sur les budgets
des hôpitaux qui, lorsqu'ils gèrent un établissement de transfu-
sion sanguine, devraient leur fournir une subvention d'équilibre
en fin d'exercice . La transfusion sanguine participe très active-
ment à la sécurité transfusionnelle des techniques médicales de
pointe . Il serait donc à craindre que les hôpitaux ayant un pla-
teau technique de grande qualité n'aient à souffrir de l'abandon
de méthodologies avancées par des établissements de transfusion
sanguine . Les C.T .S . doivent maintenir un personnel auquel il est
indispensable d'appliquer les revalorisations salariales décidées
par les pouvoirs publics . Compte tenu des problèmes qui se
posent et des propositions qui lui ont été faites par l'A .D.T.S ., il
lui demande quelles dispositions il envisage de prendre en
matière de politique des tarifs de cession des produits sanguins
en 1991.

Sung et organes humains (centres de transfusion sanguine)

41478 . - l er avril 1991 . -- Depuis deux ans, les établissements
de transfusion sanguine (E .T .S .) sont confrontés à de graves diffi-
cultés économiques et financières . Leur situation présente résulte
d ' une inadéquation de la politique tarifaire des produits sanguins
au regard tant des contraintes budgétaires traditionnelles (infla-
tion, charges et masse salariales, taux d'intérêt), que de celles
spécifiques à ce corps de la santé . il en découle que le nombre
d'E .T .S . déficitaires a été multiplié par quatre depuis 1986, date
de la dernière enquête réalisée, leur déficit stimulé étant multiplié
par dix, pour atteindre plus de 6 p. 100 du niveau d' .entes.
Paralléiement, le nombre d'E.T.S. excédentaires aura . divisé
par deux et leur excédent cumulé divisé par cinq . Les prévisions
pour 1991 vont d'ailleurs dans le même sens . M. Patrick Bal-
kany demande à M. ie ministre délégué à la santé ce qu'il
compte entreprendre pour inverser la tendance relevée.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

41481 . - 1« avril 1991 . - M . André Santini attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation financière
des établissements de transfusion sanguine français . Leur avenir
s'annonce particulièrement difficile, en raison d'une politique
tarifaire inadaptée aux contraintes budgétaires traditionnelles
(l'inflation, l'augmentation des taux d'intérêt), ainsi qu'aux
contraintes spécifiques subies par les E .T.S . (augmentation du
coût et du nombre de contrôles biologiques, coût d'adaptation
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des structures à l'évolution de la demande, augmentation des
primes d'assurance, services et gardes facilitant l'adaptation des
seins aux malades des hôpitaux) . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles mesures il envisage de décider en faveur de
ces établissements, afin qu ils puissent s'adapter aux besoins des
malades et aux échéances européennes de 1993.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

416%. - 8 avril i991. - M. Jacques Boyen appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la grave insuffisance
de relèvement des tarifs de rétrocession des produits sanguins.
Déjà fixés avec un retard de deux mois préjudiciable à l'équilibre
budgétaire et à la trésorerie des centres de transfusion sanguine,
les tarifs n'ont été relevés que dans des proportions qui ne tien-
nent pas compte de l'évolution des charges réelles contrairement
aux obligations définies par la Ici . Ainsi le centre de transfusion
de Bourg-en-Bresse, qui dépend du centre hospitalier, a vu passer
le coût des assurances nouvelles contre le SIDA de 8 000 à
200 000 francs environ ; l'Etat a imposé des analyses nouvelles
coûteuses, notamment vis-à-vis de l'hépatite C, la rémunération
des infirmières et des laboratoires a progressé d'environ 14 p . 100
en un an . ;ace à ces charges, les tarifs ont été actualisés de
2 p. 100, soit moins que !'inflation, et revalorisés seulement de
8 p . 100 sur les a produits rouges » et de zéro sur les autres pro-
duits. il lui demande en conséquence de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à bref délai aux dif-
ficultés financières qu'affrontent déjà les centres de transfusion
sanguine.

Réponse . - Les tarifs de cession des produits sanguins théra-
peutiques ont été fixés par arrêté du 28 février 1991 (1.0. du
2 mars 1991) . Ils permettent d'accorder à la transfusion sanguine,
malgré les restrictions budgétaires actuelles, une enveloppe
annuelle de 87,5 millions de francs, soit une progression de
+ 3,6 p. 100 compte tenu d'une baisse prévisionnelle du volume
des cessions des produits labiles de 1 p . 100 par rapport à 1990.
Ces nouveaux prix tiennent compte du rattrapage du retard de
deuil mois de facturation lié à leur parution en mars ainsi que
des revalorisations salariales des personnels non médicaux de la
fonction publique hospitalière et des personnels assimilés . Cette
progression de 3,6 p . 100 est compatible avec le taux de recon-
duction du budget hospitalier et apparaît comme un juste com-
promis entre les besoins des établissements de transfusion et les
contraintes des financeurs (hôpitaux et assurance maladie) . De
plus, ces tarifs viennent d'être majorés par un arrêté du
12 juillet 1991 . Cette augmentation représentant un coût total de
33,7 millions de francs pour la fin de l'année doit permettre aux
centres de transfusion sanguine de faire face aux incidences
financières de la mise en place du dépistage des virus HTI .VI-
HTLVII. Cependant, les difficultés financières que rencontre
aujourd'hui la transfusion sanguine résultent de causes multiples,
dont l'explication ne peut être réduite à l'inadéquation de la poli-
tique tarifaire . Comme de nombreux autres secteurs, la transfu-
sion sanguine, après des années de croissance, a connu une
nériode de récession, surtout à partir de 1985, date à laquelle la
sntisomniation de certains produits a fortement chuté pour des
rasons de sécurité transfusionnelle sans que les charges de ges-
tion puissent être réduites pour autant . L'augmentation des prix
des produits ne pouvant dépasser certaines limites sans entraîner
des effets pervers sur notre système de santé, d'autres solutions
ont été mises en œuvre. En particulier, l 'assujetissement des pro-
duits sanguins à la T.V.A . en 1990 a permis aux établissements
de transfusion de dégager des ressources nouvelles (récupération
des T.V .A . acquittées sur les biens et services intermédiaires et
exonération de la taxe sur les salaires) . Ces ressources, ajoutées à
la revalorisation des tarifs en 1990, devaient permettre aux éta-
blissements de payer la prime d'assurance responsabilité civile en
forte augmentation par rapport aux années prccédentes . Il est à
noter qu'en 1991, par une action conjointe des compagnies d'as-
surance et des pouvoirs publics, cette prime a pu être baissée de
14 p. 100 . Aujourd'hui, le regroupement des moyens (techniques,
financiers, en personnel) des établissements est indispensable
pour qu'ils puissent réduire encore leurs coûts de gestion et
s'adapter à leur nouvelle réalité économique tout en continuant à
garantir la qualité du service transfusionnel rendu au malade
(qualité thérapeutique, sécurité des produits) et les principes
éthiques qui fondent la transfusion sanguine (volontariat et béné-
volat du donneur ; caractère non lucratif de l'activité). Pour per-
mettre à l'avenir une définition des prix des produits sanguins en
fonction de l'évolution de ce contexte, une mission a été confiée
à l'inspection générale des affaires sociales qui devra procéder
notamment à une analyse comparée des tarifs et des prix de
revient de ces produits et proposer une nouvelle méthodologie
pour la revalorisation des prix de cession des dérivés sanguins.
Cette étude est actuellement en cours .

Pharmacie (pharmaciens)

39397 . - 10 février 1991 . - M. Bernard Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le problème ren-
contré par les pharmaciens attachés aux associations d'insuffi-
sants rénaux et/ou respiratoires . Récemment, un arrêt du Conseil
d'Etat a rappelé qu'ils n'avaient aucune existence léga :e en réfé-
rence à l'article L. 577 du C .S.P., dans la mesure où ces associa-
tions de soins à domicile ne sont pas assimilées à des établisse-
ments hospitaliers . 1l lui demande donc quelles mesures seront
prises pour reconnaître légalement ie-s services rendus quotidien-
nement par ces professionnels de la santé tant en matière d'ap-
provisionnement de matériel ou de produits spécifiques qu'en
matière de contrôle de qualité.

Réponse. - Afin de résoudre les difficultés évoquées par l'hono-
rable parlementaire, il est envisagé de modifier !es dispositions
actuelles du code de la santé publique relatives au fonctionne-
ment des pharmacies à usage intérieur des établissements de
soins . Cette réforme prévoit notamment de créer un cadre légal
permettant aux organismes publics et privés qui soignent des
malades de disposer d'une pharmacie à usage intérieur . Dans le
cas d'une association de malades, la pharmacie, fonctionnant
sous le contrôle et la responsabilité d'un pharmacien gérant, ne
pourra dispenser que les médicaments, articles ou produits direc-
tement liés à la thérapie concernée et pris en charge par les orga-
nismes d'assurance maladie . Ces dispositions, si elles sont
adoptées, garantiront la bonne distribution de produits spéci-
fiques pour le traitement de certaines pathologies et assureront
de meilleures conditions d'exercice professionnel aine pharma-
ciens qui concourent au fonctionnement d'organismes ou d'asso-
dat i ons de soins.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39511 . - 18 février 1991 . - M. Philippe Legras rappelle à
M•, le ministre délégué à la santé que le décret n é 90-839 du
21 septembre 1990 portant statuts particuliers des personnels
administratifs de ia fonction publique hospitalière, à travers ses
articles 5 à 9 (tire In, section II), détermine désormais les régies
applicables au déroulement de la carrière des adjoints des cadres
hospitaliers . Les adjoints des cadres hospitaliers lui ont fait valoir
leur opposition à ce texte qu'ils considèrent comme inadapté aux
fonctions qu'ils exercent réellement. Jusqu'a l'automne 1988 et au
protocole d'accord élaboré à la suite des mouvements revendi-
catifs infirmiers, les adjoints des cadres hospitaliers se voyaient
appliquer les mêmes grilles indiciaires que les infirmiers diplômés
d'État et étaient rangés, comme les chefs de bureau, en caté-
gorie B . Les secrétaires médicales, quant à elles, bénéficiaient de
la catégorie C . Le décret précité a été bénéfique pour les chefs de
bureau reclassés en catégorie A et pour les secrétaires médicales.
Par contre, les adjoints des cadres qui restent classés en caté-
gorie B ne bénéficient que d'une maigre revalorisation indiciaire,
de perspectives d'évolution de carrière encore moins ouvertes et
de l'octroi de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémen-
taires toujours accessible seulement à partir du neuvième
échelon . Les adjoints des cadres hospitaliers sont favorables aux
mesures prises pour d'aunes catégories de personnels hospitaliers
mais ils estiment qu'ils sont nettement défavorisés par les
mesures nouvelles. Ils regrettent l'absence de dispositions transi-
toires applicables aux adjoints des cadres, déjà nommés à la date
du texte concernant l'accès au grade de chef de bureau, consti-
tuant ainsi une véritable « rupture de contrat » . Ils font valoir
que leur niveau effectif de recrutement est supérieur à celui exigé
par le texte et que les étab?,ssements en profitent en raison de
l'élévation progressive du niveau qualitatif des agents . Ils esti-
ment que leurs fonctions dans l'encadrement d'animation des
équipes et de coordination qui sont les leurs, ainsi que le poids
des responsabilités qu'ils assument auprès des cadres de direction
ne sont pas prises en considération . De même, leur acquis résul-
tant de leur formation permanente dans de nombreux domaines
(informatique, bureautique, encadrement et animation d'équipes,
etc .), qu'ils ont suivie de plein gré et à la demande du ministère,
n'est pas pris en compte . Les personnels intéressés, en dehors de
ces constatations, se posent des questions quant à l'application
des dispositions nouvelles qui leur sont applicables . Ainsi, ils
souhaiteraient savoir si l'arrêté prévu à l'article 4 du décret fixant
la composition du jury, le programme, la nature des épreuves et
les modalités d'organisation du concours interne d'accès au grade
de chef de bureau, sera prochainement publié ; si des possibilités
de création de postes de chef de bureau seront rapidement
ouvertes ; si sera réexaminée la situation des adjoints des cadres
hospitaliers de l'ancienne option « secrétariat médical » qui ne
bénéficient que du même grade que les secrétaires médicales
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qu'ils encadrent . Ces différentes questions traduisent l'inquiétude
des adjoints des cadres hospitaliers . Ils demandent donc que soit
prise en compte leur spécificité, par exemple que des dispositions
transitoires permettent aux adjoints des cadres déjà nommés à la
date de publication du texte de bénéficier de conditions d'accès
au grade de chef du bureau dans les mêmes conditions que celles
en vigueur antérieurement . Il leur paraîtrait légitime qu'une grille
indiciaire, qui leur soit propre, leur permette une revalorisation
de trente points d'indice pour tous, ce qui les démarquerait des
secrétaires médicales qui ne remplissent pas les mêmes fonctions.
Ils attendent une réintégration des adjoints des cadres hospita-
liers de l'option secrétariat médical dans le corps des adjoints des
cadres hospitaliers, eu égard à leur rôle spécifique, et réclament
l'extension de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémen-
taires à tous les adjoints des cadres hospitaliers à compter du
premier échelon . Il lui demande quelle est sa position à l'égard
des préoccupations et des suggestions qu'il vient de lui exposer.

Réponse . - Le décret n . 90-839 du 21 septembre 1990 améliore
très sensiblement les perspectives de carrière des adjoints des
cadres hospitaliers . En effet, alors que l'ancien emploi d'adjoint
des cadres hospitaliers ne comportait que deux grades, le corps
d'adjoint des cadres hospitaliers itistitué par le démet précité en
comporte trois . Les adjoints des cadres bénéficieront en outre des
mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la catégorie B
dans le protocole d'accord du 9 février 1990 : création d'un pre-
mier grade nouveau, qui culminera à l'indice brut 544, par fusion
des deux premiers grades actuels ; création d'un second grade
pyramidé à 25 p . 100 qui culminera à l'indice brut 579, e+: d'un
troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 612 . Il convient également de souligner que leurs intérêts de
carrière ont été pris en compte, puisque le concours d'accès au
corps des chefs de bureau. désormais classé en catégorie A, n'est
ouvert qu'aux seuls adjoints des cadres et secrétaires médicaux,
sous réserve, en ce qui concerne ces derniers, d'appartenir à la
catégorie B depuis au moins cinq ans . A cet égard, il est précisé
à l'honorable parlementaire que l'arrêté fixant la composition du
jury, le programme et la nature des épreuves du concours d ' accès
à ce corps a fait l'objet d'une publication au Journal officiel du
26 avril 1991 . Enfin, la circulaire DH 8 D n . 22 du 18 avril 1991
a apporté sur la situation des ex-adjoints .tes cadres option secré-
tariat médical des précisions qui devraient apporter tous apaise-
ments aux intéressés notamment en ce qui concerne la possibilité
de continuer à exercer dans les secrétariats médicaux les fonc-
tions d'encadrement dont ils étaient auparavant chargés . Il appa-
raît donc que la spécificité de la situation des adjoints des cadres
a été prise en compte.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39739 . - 25 février 1991 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le choix
proposé aux adjoints des cadres hospitaliers, option secrétariat
médical par le décret du 21 septembre 1990 (portant modification
des statuts particuliers des personnels administratifs et de la
fonction publique hospitalière). Par décret du 11 septembre 1972
(n e 72-849) un concours d'adjoint des cadres hospitaliers
(A .D .C .H . Option secrétariat médical) a été créé permettant aux
secrétaires médicales (S.M.) d'accéder à la catégorie B . Ce décret
prévoyait un effectif de 15 p. 100 d'A.D.C .H . par rapport à l'en-
semble des S .M. En France, il y a 350 A.D .C .H ./S .M. et aux
hospices civils de Lyon, 30 A.D .C .H ./S .M. pour 478 S .M. Le
décret du 21 septembre 1990 (article 44) stipule : « Les A.D .C .H.
de l'option S .M. à la date de publication du présent décret sont
intégrés dans le corps des « secrétaires médicaux » en conservant
la classe, l'échelon et l'ancienneté d'échelon qu'ils détenaient
antérieurement. Toutefois, ceux qui n'opteraient pas dans un
délai de six mois à compter de la date de publication du présent
décret, pour cette intégration, seront intégrés dans le corps
des A.D .C .H . » D'où, deux oossibilités : 1 . rester dans la
filière S .M. qui est notre choix de; départ mais perdre l'acquis du
concours et le titre d'A.D .C .H . ; 2', abandonner le secteur
médical et passer dans la filière administrative en conservant
l'acquis du concours . Conséquences : 1e dans le premier choix,
les secrétariats médicaux perdent leur encadrement ce qui risque
de déstabiliser leur fonctionnement ; 2 . dans le deuxième choix,
leur formation « para-médicale » ne leur permettra pas d'assumer
des fonctions purement administratives . Il lui demande si les pro-
positions suivantes des A.D .C .H./S .M., peuvent être prises en
considération : maintien du titre et des fonctions des A .D.C.H . ;
conservation de l'option S .M ., respectant ainsi leur position de
personnel administratif d'encadrement et la validité de leur nomi-

nation sur concours par arrêté préfectoral ; justification d'une
pyramide indispensable, l'A.D.C.H ./S .M. étant le lien entre l'ad-
ministration et les secrétariats médicaux.

Réponse. - Les anciens adjoints des cadres hospitaliers option
secrétariat médical ont, aux termes du décret n . 90-839 du
21 septembre 1990, une option entre leur intégration dans le
corps des adjoints des cadres et leur intégration dans le nouveau
corps de secrétaire médical de catégorie B. Dans t'une et l'autre
hypothèse, les anciens adjoints des cadres, option secrétariat
médical, disposent d'un déroulement de carrière sur trois grades
et non pas deux comme précédemment. Ils bénéficieront des
mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la catégorie B
par le protocole d'accord du 9 février 1990 : création d'un pre-
mier grade nouveau qui culminera à l'indice brut 544 par fusion
des deux premiers grades actuels ; création d'un second grade
pyramidé à 25 p. 100 qui culminera à l'indice brut 579, et d'un
troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 612 . ils ont en outre accès, dans les mêmes conditions quelle
que soit la branche de l'option retenue, au concours interne
d'accès au corps des chefs de bureau désormais classé en caté-
gorie A. Enfin, la circulaire DH 8 D n. 22 du 18 avril 1991 a
apporté sur la situation des ex-adjoints des cadres option secréta-
riat médical des précisions qui devraient apporter tout apaise-
ment aux intéressés notamment en ce qui concerne la possibilité
de continuer à exercer dans :es secrétariats médicaux les fonc-
tions d'encadrement dont ils étaient auparavant chargés. Il appa-
raît donc que la spécificité de leur situation a été prise en
compte.

Pharmacie (politique et réglementation)

39776. - 4 mars 1991 . - Compte tenu de l'arrêté du Journal
officiel du 29 décembre 1989, publié le 27 janvier 1990,
page 1167, portant autorisation d'exercer la pharmacie en France
par des personnes de nationalité étrangère, hors C .E.E.
Mme Marke-France Stirbois demande à M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité si toutes lesdites autorisa-
tions ont été délivrées dans le cadre d'un accord de stricte réci-
procité dans le domaine de la pharmacie (plus particulièrement
dans le cas des nationalités libanaise, chinoise et vietnamienne)
car « certains pays » appliquent, pour leur part, des conditions
très restrictives aux pharmaciens étrangers désireux d'exercer
dans leur Etat. Pour d'autres, l'interdiction est totale . Elle
demande, de plus, quelles mesures pourraient être envisagées
dans le cadre d'une formation complémentaire spécifique afin

ć
ue tes pharmaciens, notamment ceux originaires de pays en voie
e développement, puissent, lors de leur retour dans leur pays

d'origine, devenir des cadres qui leur font très grand
défaut . - Question transmise à M le miasme saigné d la santé.

Réponse. - L'article L.514-1 du code de la santé publique, issu
de la loi ne 87-588 du 30 juillet 1987, permet d'accorder l'autori-
sation d'exercer la profession de pharmacien à des ressortissants
d'Etats tiers à la Communauté économique européenne, et titu-
laires du diplôme français d'Etat de docteur en pharmacie ou de
pharmacien . Ces autorisations sont accordées par le ministre
chargé de la santé, après avis du Conseil supérieur de la phar-
macie . Le nombre maximal d'autorisations susceptibles d'être
acoordées a été fixé à soixante-cinq en 1988, à cinquante au titre
des années 1989 et 1990, ce chiffre devant être reconduit en 1991.
En 1988, cinquante personnes ont été effectivement autorisées à
essrcer la pharmacie par application de l'article L . 514-1 précité,
et quarante-trois personnes en 1989, quarante-cinq personnes
en 1990 ont pu bénéficier de ces dispositions . Lesdites autorisa-
tions ne sont pas délivrées en vertu d'accords de réciprocité, mais
en fonction de la situation individuelle des demandeurs, et
notamment de leurs attaches avec la France, qui peuvent leur
permettre de solliciter leur naturalisation or leur réintégration
dans la nationalité française . Enfin, des diplômes inter-
universitaires de spécialisation (D.I .S .), qui sont réservés aux
pharmaciens étrangers, peuvent leur permettre d'acquérir des for-
mations complémentaires, en fonction du domaine d'activité vers
lequel ils souhaitent s'orienter.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

39824. - 4 mars 1991 . - M . Guy Lengagne attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation des élèves
infirmiers . Ces derniers réclament la mise en place d'une rémuné-
ration continue pendant la durée de leurs études . En contre-
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partie, un contrat leur imposerait certains engagements dans leur
profession . Il lui demande quelles suites il entend -tonner à une
telle proposition.

Réponse. - Afin de faciliter le recrutement d ' infirmiers
diplômés d'Etat dans les hôpitaux de la région Ile-de-France, où
les problèmes sont les plus aigus, ces hôpitaux ont été autorisés
par lettre du 17 juillet 1990 à proposer aux élèves infirmiers des
contrats d'études prévoyant le versement d'une allocation en
contrepartie d'un engagement de servir pendant Cinq ans l'hôpital
ayant versé l'allocation . Un bilan de cette expérience sera pro-
chainement établi en vue d'en apprécier 'l'impact avant une éven-
tuelle extension.

Hôpitaux et cS.niques (personnel)

39878. - 4 mars 1991 . - M. Pierre-Rémy Hous:in attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le décret
n a 90-839 du 22 septembre 1990 portant statuts particuliers des
personnels administratifs de la fonction publique hospitalière,
plus spécialement les articles 5 à 9 concernant les règles appli-
cables au déroulement de la carrière des adjoints des cadres hos-
pitaliers . Les nouvelles règles sont unanimement rejetées par les
personnels concernés car elles assimilent statutairement les
adjoints des cadres hospitaliers aux secrétaires médicales et leur
donnent des conditions de rémunération strictement identiques,
alors qu'ils ont déjà des fonctions de responsabilité différentes et
surtout qu'ils coordonnent l'activité d'agents qui seront rému-
nérés sur les mêmes bases qu'eux . Aussi il lui demande s'il
compte revenir sur ces statuts particulièrement pénalisant pour
les personnels concernés.

Réponse. - Le décret nt 90-839 ou 21 septembre 1990 améliore
très sensiblement les perspectives de carrière des adjoints des
cadres hospitaliers. En effet, alors que l'ancien emploi d'adjoint
des cadres hospitaliers ne comportait que deux grades, le corps
d'adjoint des cadres hospitaliers institué par le décret précité en
comporte trois . Par ailleurs, les adjoints des cadres bénéficieront
des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la caté-
gorie B par le protocole d'accord du 9 février 1990 : création
d'un premier grade nouveau, qui culminera à l'indice brut 544,
par fusion des deux premiers grades actuels ; création d'un
second grade pyramidé à 25 p. 100 qui culminera à l'indice
brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culmi-
nera à l'indice brut 612 . Enfin, ils partagent, avec les secrétaires
médicaux de catégorie B, un monopole d'accès au concours
interne prévu pour l'accès au corps des chefs de bureau classé
dans la catégorie A et institué par le décret du 21 sep-
tembre 1990. Leurs perspectives de promotion sont donc sauve-
gardées . L'ensemble des mesures sus-énumérées montre que la
situation spécifique et les intérêts de carrière des adjoints des
cadres hospitaliers ont été pris en compte à l'occasion de la
réforme de leur statut.

Boissons et alcools (alcoolisme)

40182 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les nouvelles
dispositions relatives aux taxes sur l'alcool . Les recettes dégagées
par les nouvelles mesures n'ont apparemment pas encore reçu de
destination précise . Or, il est évident que la prévention, notam-
ment auprès des jeunes, et dans les zones les plus touchées par le
fléau de l'alcoolisme, entraîne un coût financier important . Mais,
il n'en reste pas moins nécessaire . C'est pourquoi, il lui demande
si l'information et la prévention constitueront des secteurs privi-
légiés dans l'utilisation des recettes à venir, et sous quelle forme
cette prévention pourrait être engagée.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé indique à l'honorable
parlementaire que le conseil constitutionnel, dans sa décision
n a 90-283 DC du 8 janvier 1991 n'a pas considéra conforme à la
Constitution ni à l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances, l'article 12 de la loi
relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme instituant
une contribution sur les dépenses de publicité pour les boissons
alcooliques et en affectant le produit à un fonds spécifique. Par
conséquent, aucune recette supplémentaire n'a pu être dégagée
pour renforcer les crédits de lutte contre l'alcoolisme votés en loi
de finances sur les chapitres 47-13 et 47-14 du budget du minis-
tère des affaires sociales et de l'intégration . Il convient de souli-
gner, à cet égard, que ces crédits sont affectés au financement du
dispositif permanent d'accueil et de suivi des malades alcooliques
et de leur famille, constitué par les centres d'hygiène alimentaire
et d'alcoologie et les comités départementaux de prévention de
l'alcoolisme. Cependant, le ministre délégué assure l'honorable
parlementaire qu'il partage ses préoccupations quant à la néces-

sité d ' intensifier la lutte contre l 'alcoolisme dans les régions les
plus touchées et auprès des jeunes, ce à quoi ii s'efforcera malgré
un contexte budgétaire extrêmement rigoureux.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

40300. - I l mars 1991 . - M. Michel Cartelet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
une grave lacune de la réglementation des professions de santé
qui ne prévoit pas la possibilité d'interdire à une infirmière hos-
pitalière reconnue inapte par le comité médical, pour des motifs
psychiatriques graves, d'exercer dans le secteur privé ou à titre
libéral . Etant donné les conséquences que peut avoir un tel vide
juridique, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
y remédier. - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le fait que la réglementation des professions de
santé ne prévoit pas la possibilité d'interdire à une infirmière
hospitalière reconnue inapte par le comité médical, pour des
motifs psychiatriques graves, d'exercer dans le secteur privé où à
titre libéral, préoccupe grandement le ministre chargé de la santé.
C'est une des raisons pour lesquelles un projet de loi relatif aux
régies professionnelles des auxiliaires médicaux a été déposé par
le Gouvernement à l'Assemblée nationale. Ces règles se veulent
aussi concrètes que possible afin de pallier les vides juridiques
actuels . Cc projet devrait être examiné dès que l'ordre du jour de
l'Assemblée nationale le permettra.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

40933 . - 25 mars 1991 . - M. Pierre Méhaignerie demande à
M. le ministre délégué à la santé si le Gouvernement envisage
de présenter un projet de loi relatif à l'indemnisation des vic-
times d'erreurs médicales, comme le propose à juste titre le
médiateur.

Réponse. - Le problème de la réparation des dommages subis
par les patients à l'occasion des actes médicaux fait l'objet des
réflexions conjointes des services du garde des sceaux et de mon
département ministériel depuis plusieurs mois . L'ordre national
des médecins ainsi que les représentants des usagers ont été
associés à cette réflexion . En ce qui concerne le texte préparé par
le médiateur, il a été examiné en réunion interministérielle au
secrétariat général du Gouvernement . Les solutions proposées
dans le texte en cause ont paru présenter certains inconvénients.
Notamment les propositions du médiateur ne permettraient, pas
plus que les textes actuels, d'indemniser les accidents survenus en
l'absence de toute faute . Or cette question doit faire l'objet d'une
attention particulière. De plus, il est nécessaire d'envisager les
différentes options possibles sous l'angle administratif et juri-
dique, mais aussi financier . Des études se poursuivent actuelle-
ment en ce sens.

Enseignement supérieur (professions médiales)

41128 . - 25 mars 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et . de la solidarité
sur la situation injuste que la décision ministérielle supprimant la
compétence d'angiologie, a fait naître pour les vingt étudiants en
médecine qui s'étaient inscrits en 1989 dans cette discipline . En
effet, ce n'est que huit mois après leur inscription qu'ils ont
appris la création de la « capacité d'angiologie », alors qu'ils
pouvaient légitimement penser au moment où ils optèrent pour
cette spécialité que la compétence serait maintenue . C'est pour-
quoi, il lui demande si compte tenu du petit nombre d'étudiants
inscrits en 1989, il pourrait autoriser leur rattachement à la com-
pétence, comme cela fut fait pour les étudiants inscrits en 1988,
et résoudre ainsi avec un maximum d'é quité une demande mani-
festement légitime . - Question transmise d M. k ministre délégué à
la santé.

Réponse. - II doit tout d'abord être précisé à l'honorable parle-
mentaire que les médecins formés dans le cadre du régime
d'études instauré par la loi na 82-1098 du 23 décembre 1982
n'ont plus accès aux compétences. Les deux seules qualifications
reconnues sont celles de médecin généraliste et de médecin spé-
cialiste, qui sont celles existant dans les directives européennes
relatives à la libre circulation des médecins . Un problème parti-
culier s'étant posé pour l'angiologie, le Gouvernement avait pro-
posé à titre exceptionnei au Parlement une mesure transitoire

•
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pour les étudiants qui, de benne foi, pouvaient ne pas avoir été
informés de cet état de droit. Mais il n 'est pas envisagé de pro-
longer cette dérogation ; d'autant plus qu'un diplôme spécifique,
la capacité d'angiologie a été créé pour prendre le relais de la
compétence . Les étudiants inscrits en diplôme d'université d'an-
giologie ont la possibilité de s'inscrire dans cette nouvelle forma-
tion, avec un système de validation des acquis . La loi du 23 jan-
vier 1990 concernait uniquement les étudiants inscrits au plus
tard en 1988-1989, car toute ambiguïté sur l'impossibilité d'ac-
céder à la compétence en angiologie avait été levée par le conseil
de l'ordre des médecins avant septembre 1989 . Les étudiants ins-
crits en 1989-1990 ne peuvent, contrairement à leurs prédéces-
seurs, faire état d'une ignorance du droit pour demander à béné-
ficier à leur tour de dispositions dérogatoires.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41169. - 25 mars 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation statutaire
des secrétaires médico-sociales hospitalières . En effet, si le décret
n° 90-S39 du 21 septembre 1990 portant statuts particuliers des
personnels administratifs de la fonction publique hospitalière
classe les secrétaires médico-sociales hospitalières en catégorie R,
plusieurs points cependant restent obscurs : l'échéancier qui
s'étale jusqu'en août 1994 risque de provoquer des difficultés
relationnelles au sein des services entre les nouvelles embauchées
et celles qui n'auront toujcurs pas accédé à la catégorie B ; ces
personnels sont intégrés dans le cadre administratif, ce qui ne
correspond pas à leur vécu professionnel . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de modifier le décret précité, afin que les
secrétaire médico-sociales bénéficient d'un statut médico-
technique.

Réponse. - Le fait que les secrétaires médicales recrutées posté-
rieurement à la publication du décret né 90-839 du 21 sep

-tembre 1990 portant statut des personnels administratifs de ia
fonction publique hospitalière soient d'emblée classées en caté-
gorie B, alors que certaines secrétaires médicales auparavant
recrutées au niveau de la catégorie C ne seront reclassées dans la
catégorie B qu'à compter d'août 1994 s'explique par la différence
entre le mode de recrutement nouveau et le mode de recrutement
antérieur . En effet, les secrétaires médicales sont désormais
recrutées par concours sur épreuves et non comme auparavant
par concours sur titres . Il est par ailleurs précisé à l'honorable
parlementaire qu'il ne parait pas possible de ranger les secré-
taires médicales dans la catégorie des personnels médico-
techniques_ ces personnels participant directement aux examens
de diagnostic et aux soins aux malades, ce qui n'est pas le cas
des secrétaires médicales.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

41186. - l « avril 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
personnes victimes d'accidents thérapeutiques . Les conséquences
de ces accidents créent souvent dans les familles des difficultés
de survie qui conduisent au désespoir. Le patient ou sa famille se
voient dans l'obligation d'entreprendre des procédures longues,
coûteuses et souvent aléatoires dans leurs résultats Le problème
a déjà fait l'objet d'une réflexi in approfondie tant à l'Assemblée
et au Sénat qu'auprès du médiateur de la République. Nombreux
sont ies parlementaires qui ont proposé de mettre en valeur la
notion de risque face aux techniques nouvelles en l'absence de
toute faute médicale . En conséquence, il lui demande quelles
propositions le Gouvernement a l'intention d'étudier afin de
modifier la législation existante.

Réponse. - Le problème de la réparation âes dommages subis
par les patients à l'occasion des actes médicaux fait l'objet des
réflexions conjointes des services du garde des sceaux et de mon
département ministériel depuis plusieurs mois . l : ordre national
des médecins ainsi que les représentants des usagers ont été
associés à cette réflexion. En ce qui concerne le texte préparé par
le médiateur, il a été examiné en réunion interministérielle au
secrétariat général du Gouvernement . Les solutions proposées
dans le texte en cause ont paru présenter certains inconvénients.
Notamment, les propositions du médiateur ne permettraient, pas
plus que les textes actuels, d'indemniser !es accidents survenus en
l'absence de toute faute . Or, ainsi que le souligne l'honorable
parlementaire, cette question mérite un examen particulier.
Cependant, les différentes options possibles doivent être envi-
sagées sous l'angle juridique et administratif, mais aussi financier.
Des études se poursuivent actuellement en ce sens.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41267 . - 1« avril 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés de
recrutement en milieu hospitalier public d'infirmières spécialisées
en anesthésie-réanimation . Selon différentes sources, ce manque
est chiffré, au niveau national, entre 500 et 600 infirmières. Cette
pénurie, qui ne fait que s'inscrire dans le cadre plus large qu'est
celle d'infirmières, pose une grave question de fond : à savoir la
remise en question de certaines activités chirurgicales dans le sec-
teur public dans la mesure où toutes les conditions de sécurité ne
pourront plus être remplies.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44002 . - 10 juin 1991- - M. Michel Peichat demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de bien vou-
loir lui préciser les dispositions qu'il entend prendre afin de
modifier le statut des infirmières anesthésistes et de lui indiquer
quelle suite il compte donner aux revendications bien légitimes
de ces dernières dans le souci de revaloriser leur profes-
sion . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

4464. - 24 juin 1991 . - M. André Duroméa tient à faire part
à M. le ministre délégué à la santé du soutien qu'il apporte au
mouvement des médecins et des infirmiers (es) spécialisés (es) en
anesthésie-réanimation (I .S.A.R.) et les raisons qui les ont
conduits à se mettre en grève reconductible . Il lui rappelle qu'ils
ont Bac + 5 et ne peuvent commencer le gs spécialisations infir-
mières qu'après au moins deux ans passés dans les services tech-
niques (accueil, urgence, réanimation, salle de réveil) . Il lui
indique donc qu'il paraît normal de reconnaître cette spécificité
et ainsi de leur définir un statut avec la grille indiciaire corres-
pondante . Il 1 - informe qu'ils demandent égaiement que la prime
de spécificité soit intégrée dans iP salaire de base. Par ailleurs il
lui fait souvenance qu'à l'époque des «accords Evin» le groupe
communiste avait indiqué qu'en l'état, ceux-ci ne régleraient en
rien les problèmes posés. II lui fait donc remarquer que non seu-
lement ils n'ont pas permis de résoudre les questions qui se
posent aux hôpitaux mais que de plus faute de moyens financiers
suffisants pour appliquer les quelques mesures annoncées cela
crée de nouveaux problèmes ; il en est ainsi pour le cas des
« glissements de corps, » qui ne peuvent être appliqués intégrale-
ment au Havre faute de moyens financiers suffisants accordés
par l'Etat. Il pense donc qu'il est nécessaire de répondre aux
attentes de ces personnels ce qui permettrait de mettre un terme
à la va,ance de postes mettant en cause aujourd'hui dans les
hôpitaux publics, la sécurité des malades . Il lui précise ainsi, que
si au Havre, c'est deux postes d'I .S .A .R., qui sont vacants depuis
plus d'un an, c'est nationalement 500 postes de praticiens hospi-
taliers en animation réanimation, qui sont vacants. Cela explique
certainement le soutien à apporter aux I .S .A .R ., par les médecins
anesthésistes-réanimateurs qui eux aussi réclament une embauche
urgente et une refonte du système des gardes . C'est pourquoi, il
lui demande, ce qu'il compte faire afin d'apporter satisfaction à
ses légitimes revendications.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44750. - 24 juin 1991 . - M . Pierre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les revendica-
tions exprimées par les infirmiers spécialisés en anesthésie-
réanimation, en grève depuis le 21 mai dernier . Les différents
mouvements sociaux qui ont agité cette profession depuis 1985
ont progressivement abouti à une reconnaissance de la spécificité
des fonctions d'infirmier-anesthésiste (I .S.A.R.) par les pouvoirs
publics . Le décret du 30 août 1988, créant un certificat d'aptitude
aux fonctions d'infirmier spécialisé en anesthésie-réanimation, et
réservant le monopole de l'acte d'anesthésie aux seuls posses-
seurs de ce diplôme, définit le cadre juridi q ue qu'attendait la
profession . Toutefois, si leur compétence et leur responsabilité
professionnelle (et pénale) se sont ainsi vues statutairement
reconnues, les infirmiers-anesthésistes déplorent que le corollaire
indispensable de cette reconnaissance, c'est-à-dire l'instauration
d'une grille indiciaire spécifique prenant en compte leur niveau
de formation et les contraintes particulières de leur métier, ait été
différée . Pouvant, au terme d'une formation bac + 5 théorique et
pratique, se prévaloir d'une polyvalence leur permettant d'exercer
en bloc opératoire de toutes les spécialités, en S .M.U.R.-S.A .M .U.
et en salle de réveil, les infirmiers-anesthésistes occupent une
place primordiale en milieu hospitalier ; assurant la permanence
de la surveillance et une grande part de la sécurité du malade
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anesthésié, ils assument ce qu ' il est convenu d ' appeler une fonc-
tion « à risque », exigeant à la fois rigueur et faculté d'adapta-
tion . Plus encore que tous les autres professionnels infirmiers, ils
ont des durées de travail évoluant sur 8, 12, 16 et 24 heures,
changent souvent d'horaires et effectuent un grand nombre d'as-
treintes . Or, si l'on veut maintenir les effectifs de la profession
(évalués actuellement à 4 500 personnes tous secteurs confondus)
à un niveau compatible avec les besoins des équipes chirurgicales
modernes, il est indispensable d'offir aux I.S.A .R. des contre-
parties attractives à leurs charges professionnelles, que ce soit en
matière de salaire, de conditions de travail ou de perspective de
carrière . C'est pourquoi, considérant que l'exaspération des
infirmiers-anesthésistes se manifeste par des grèves, très large-
ment suivies, qui perturbent gravement le fonctionnement des
services hospitaliers et pourraient porter atteinte à la sécurité des
malades, il lui demande de bien vouloir lui indiquer, dans les
meilleurs délais, quelles réponses le Gouvernement compte
apporter aux quatre revendications exprimées par la profession, à
savoir : l'instauration d'une grille indiciaire linéaire spécifique ;
la transformation du certificat I .S.A.R. en diplôme d'Etat ; la
réglementation des gardes ci des astreintes ; la prise en compte,
au titre de la promotion professionnelle, des deux années de for-
mation théorique et pratique nécessaires à l'obtention du certi-
ficat I .S .A .R .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44756. - 24 juin 1991 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des infir-
mières et infirmiers spécialisés en anesthésie-réanimation
(I .S .A.R.) qui sollicitent la prise en compte de leurs revendica-
tions justifiées, tant par leur compétence, acquise après plusieurs
années d'études, que par leur responsabilité professionnelle, et lui
demande s'il envisage la création d'une grille indiciaire spécifique
à leur fonction .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44757 . - 24 juin 1991 . -- M . Louis Pierna appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les revendications des
infirmières spécialisées en anesthésie-réanimation . En effet, elles
estiment que leur rôle, capital en tant que collaboratrices spécia-
lisées dans les salles d'opérations, de réveil et auprès des
médecins anesthésistes, ainsi que pour assurer la gestion et la
maintenance du matériel d'anesthésie-réanimation, n'est pas pris
en compte dans leur qualification . Ces infirmières spécialisées
demandent donc l'ouverture de négociations sur une grille de
salaires spécifiques du type de celle des sages-femmes ayant un
niveau de qualification similaire (bac + 5) . Aussi, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour répondre aux revendi
cations des infirmières spécialisées en anesthésie-réanimation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44923 . - l« juillet 1991 . - M. François Fillon attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés que
rencontrent les infirmières-anesthésistes quant à leur avenir.
Actuellement, la formation des infirmières-anesthésistes, d'une
durée de cinq ans, devrait en :me d'uniformiser les spécialisations
dans tous les pays de la Communauté passer à deux ans et neuf
mois . La diminution du temps de formation risquerait donc
d'aboutir à ce que les infirmières-anesthésistes soient incapables
d'assurer, en l'absence de médecins-anesthésistes, fa responsabi-
lité de l'anesthésie et du réveil du patient. De même, les infir-
mières spécialisées en anesthésie-réanimation ne bénéficient pas
d'une grille indiciaire différente des infirmières ; seules certaines
primes leur sont allouées en fonction des gardes qu'elles assurent
et d'un indice bonifié, accordé dans le cadre du plan Durafour.
Il paraît nécessaire qu'une véritable grille indiciaire ident i que à
celle instaurée pour les sages-femmes soit créée pour cette caté-
gorie d'infirmières . Il lui demande les mesures qu'il entend
prendre afin de remédier rapidement aux perturbations nuisant
au fonctionnement des services de santé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44924 . - l« juillet 1991 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la sauté sur les revendications
des infirmiers spécialisés en anesthésie-rér.nimation . Ceux-ci
réclament la reconnaissance de leur spécialité (bac + 3 + 2) avec

une geilte indiciaire spécifique (indice net majoré d'un minimum
de cinquante points dans l'immédiat), une intégration de la
N.B .I . (nouvelle bonification indiciaire) dans le salaire de base, et
la transformation du certificat d'anesthésie en diplôme d'Etat . Il
lui demande la suite qu'il entend réserver à ces différentes propo-
sitions .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45057. - l et juillet 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des infirmiers spécialisés en anesthésie réanimation . Ceux-ci tra-
vaillent en étroite collaboration avec les médecins anesthésistes
réanimateurs et participent activement au bon fonctionnement
des services de S.M.U.R. et S.A.M.U . avec les médecins transpor-
teurs . Or cette profession qui demande une acuité de tous les
instants est en péril . Les I .S.A.R. ne sont que 3 500 en France
actuellement, ce qui est insuffisant pour assurer une charge de
travail en augmentation constante . Ceux-ci réclament par consé-
quent la reconnaissance d'un diplôme d'Etat d'infirmier anesthé-
siste ainsi qu'une grille indiciaire spécifique. Il lui demande
quelle suite il entend donner à ces revendications.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45959. - 1** juillet 1991 . - M. Jean-Marie 9emange attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les revendi-
cations des infirmiers(es) spécia'sés(es) en anesthésie-réanimation
(I .S.A.R.) qui, bien qu'ayant suivi une formation complémentaire
de deux ou trois ans en plus de leur diplôme d'Etat, ne bénéfi-
cient pas de diplôme particulier, ni de grille indiciaire spécifique
tenant compte de leur formation . Par ailleurs, il n'existe actuelle-
ment aucune réglementation spécifique du financement des
gardes et astreintes par les I .S.A .R., ce qui génère des disparités
entre les établissements hospitaliers . Il lui demande i1 entend
prendre des mesures afin de satisfaire aux légitimes revendica-
tions de ces professionnels de santé.

Réponse. - Le protocole d'accord du 9 février 1990 a prévu
l'attnbution aux infirmiers anesthésistes de la nouvelle bonifica-
tion indiciaire (N .B .I) versée à tous les échelons de la carrière,
pour un montant d'environ 520 francs mensuels à compter du
1 C * août 1990, 600 francs mensuels à compter du l et août 1991, et
800 francs mensuels à compter du 1 .* août 1992. Cette bonifica-
tion est prise en compte pour le calcul de la pension de retraite
dans les conditions prévues par la loi du 18 janvier 1991 . les
infirmiers anesthésistes bénéficient par ailleurs des mesures
édictées par ce protocole en faveur de l'ensemble des infirmiers :
création d'un classement indiciaire intermédiaire (C II) et institu-
tion d'un corps de surveillants chefs classé en catégorie A. Par
ailleurs, le ministre délégué à la santé saisira le Conseil supérieur
des professions paramédicales avant la fin du mois de sep-
tembre 1991 d'un projet de création d'un diplôme d'Etat d'infir-
mier anesthésiste. Une négociation sera ouverte à la même date
avec les représentants du personnel sur la réglementation des
astreintes à domicile. L'ensemble des mesures sus-analysées
manifeste sans équivoque l'importance attachée par le Gouverne-
ment à une reconnaissance du rôle des infirmiers spécialisés en
anesthésie-réanimation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41277. - l er avril 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité qu'il y a
de réformer et le plan de recrutement et le déroulement même de
la carrière des infirmières dans le secteur hospitalier public. Une
pénurie est apparue à un point tel dans cette profession que les
estimations les plus pessimistes font état de la nécessité de pour-
voir plusieurs milliers de postes . La situation actuelle ne fait que
créer des tensions qui précipitent le départ d'infirmières du sec-
teur public, rendant ainsi très difficile la gestion du personnel,
mais posent aussi des questions de sécurité dans certains services
chirurgicaux ou de réanimation.

Réponse. - Les difficultés de recrutement des infirmiers hospi-
taliers n'ont pas l'ampleur que semble leur prêter l'honorable
parlementaire. Elles sont en effet circonscrites à certaines zones
géographiques, dont la région parisienne, et ne revêtent qu'une
importance limitée . Ainsi, à titre d'exemple, les emplois d'infir-
mier non pourvus à l'administration générale de l'assistance
publique de Paris ne représentent que 2 p . 100 des emploie. Ceci
ne doit nullement conduire à sous-estimer les graves consé-
quences que pourrait avoir, à terme, la relative désaffection des
infirmiers pour l'hôpital . Aussi le ministre délégué à la santé
s'attache-t-il à y porter remède . Les réformes statutaires inter-
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venues en application du protocole d'accord du 24 octobre 1988,
ainsi que celles actuelle :_ent mises en ouvre selon le calendrier
prévu au protccole du 9 février 1990 devraient, en revalorisant
les carrières hospitalières, les rendre plus attractives. Les struc-
tures mises en place au sein de l'hôpital par la loi hospitalière
(service infirmier, commission du sertiv.ce de soins infirmiers), qui
consacrent la place des infirmiers au sein de l'hôpital public, leur
permetient de s'exprimer pleinement sur l'ensemble des sujets qui
les concernent et d'être associés aux choix concernant les projets
et le fonctionnement des services qui les emploient . Une particu-
litre attention est également portée aux conditions de travail
(sécurité du travail, remplacement des agents en congé de
maladie ou de maternité). De Façon générale, le ministre délégué
d la santé a demandé à ses services d'être en permanence à
l'écoute de la profession et de lui proposer toutes mesures de
natt re à rend re moins difficile l'exercice d'un métier dont chacun
s'accorde à reconnaître qu'il joue un rôle essentiel au service du
malade .

Hôpitaux et cliniques (personnei)

41339 . - ln avril 1991 . -- M. Jacques. Limonzy rappelle à
M. le ministre délégué à la santé que le décret n e 89-812 du
ln septembre 1989 relatif au classement indiciaire des sages-
femmes de la fonction publique hospitalière a fixé un nouveau
classement indiciaire qui a pris effet au l ei janvier 1989 . Il It.i
expose que les sages-femmes de P .M .I . exerçant à domicile sou-
haitent bénéficier des dispositions en cause avec effet rétroactif à
ls même date . Il lui demande quelle est sa position à l'égard de
la suggestion présentée.

Réponse. - Le.; sages-femmes de P.M.L relèvent de la compé-
tence du ministre de l'intérieur . Il convient donc que l'honorable
parlementaire prenne rattache de ce dernier afin de connaître les
mesures statutaires envisagées à leur égard.

Santé publique (politique de la santé)

41385. - I n avril 1991 . - M . Yves Coussain demande à M. le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui préciser quelles
mesures concrètes il entend mettre en oeuvre pour diminuer
l'usage des hypnotiques et des tranquillisants en France.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé précise à l'honorable
parlementaire qu'un ensemble de mesures visant à assurer un bon
usage des tranquillisants et tgpnotsqusr en France vont être
mises en oeuvre sur la b. se des propositions formulées par les
commissions scientifiques compéten t es . Parmi ces mesures figu-
rent l'amélioration de la formation initiale et continue des profes-
sions de santé, notamment des médecins, sur les condie. , 's d'uti-
lisation de ces médicaments et la prise en charge des patients
ainsi qu'une large information du public dans le cadre de la cam-
pagne : « Bon usage du médicament » . Sont également prévues la
litant .fion de la durée de prescription, l'adaptation des condition-
nements des spécialités en fonction de ces durées, une révision
des indications thérapeutiques imgiiquant la mise à jour du clas-
sement de ces produits sur les listes de médicament! réservés à la
prescription médicale (lister I et Il), une réévaluation des poso-
logies unitaires (suppression de certains dosages forts) et , enfin.
la prise en compte du risque d'associations médicaments es.

Pharmacie (officines : Nord)

41493. - 8 avril 1991 . - M. Main Bocquet attire également
l'attention de M. le n1inir-4re délégué à la santé sur la demande
faite par l'Union des mutuelles de l'Avesncis d'ut. ; autorisation
pour l'ouverture d'une pharmacie à Aulr fe-Aymenes. A ce jour,
il semble que les responsables de cc, organisme n'ont toujours
pas obtenu de réponse des services du ministère . li lui serait
agréable qu'on puisse le tenir informé des suites que l'administra-
.ion entend donner à cette demande.

Réponse. - Les demandes présentées par l'union des mutuelles
de l'Avesnois est rue d'obtenir l'autorisation d ' ;,u•.nr cieux phar-
macie, l'une située à Aulno ye-f .ymeries, l'autre à Jeumont, n'ont
pas reçu une suite favorable . I ; 'st apparu, en effet, qu'il n'exis-
tait pas de besoins réels de la popel i °vn mutualiste non couverts
par la desserte pharmaceutique existante, et notamment par la
pharmacie mutualiste de Maubeuge . C'est pourgu .» le mmiesse
délégué à hi santé a estimé devoir opposer une décision de rejet
implicite aux req vêtes p~ésentées par l'union des mutuelles c,,
i ' vesnois.

Pharmacie (médicaments)

41513 . - fi avril 1991 . - M. Bernard Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les modalités de pres-
cription et de distribution de la zidovudine . Un projet de circu-
laire serait en cours de préparation en liaison avec les directeurs
d'établissements sièges de C .LS.I .H. sans concertation avec les
organisations représentatives des pharmaciens des hôpitaux qui
sont pourtant directement concernés . Il lui rappelle l'inadaptation
globale des textes concernant les prodi. réservés aux hôpitaux
et la vente de ces produits à l'extérieur tif l'hôpital pour lesquels
de très nombreux problèmes existent au quotidien. De plus, une
liberté d'approvisionnement. des pharmaciens hospitaliers qui
sont obligés, par la réglementation, de s'approvisionner dans un
C .11 .R devient nécessaire . Cette contrainte constitue en effet une
complication inutile et coûteuse sans Tien apporter sur le plan du
contrôle de l'utilisation de l'A.Z .T. ni sur le plan du coût . Les
hôpitaux généraux ont, comme les C .H .R.,, des procédures
d'achat efficaces notamment par les groupements d'achats qu'ils
ont constitués . II lui demande les mesures urgentes qu'il compte
prendre pour une meilleure prise en charge des patients qui
réquiérent ces thérapeutiques particulières tout en simplifiant les
procédures et en donner- les moyens d'une prestation de qualité.

Réponse. - Les indications thérapeutiques des autorisations de
mise sur marché des spécialités à base de zidovudine est pré-
sentées sous forme de gélules ont été étendues au traitement des
personnes séropositives asymptomatiq ;es . Cette possibilité
donnée à une catégorie de patients, eu général non hospitalisés,
d'îdre traités par la zidovudine a, conduit à l'élaboration de la
circulaire D4i-DPHM 91 nt 21 du'IS avril 1991 qui fixe le cadre
général de la prescription de ces spécialités en médecine de ville.
Compse tenu des importants problèmes de santé publique liés au
syndrome immunodéficitaire acquis, le rôle des comités des anti-
viraux est maintenu . Dorénavant, le renouvellement des prescrip-
tions pourra être réalisé par le médecin traitant en ville et les
patients pourront, pour faire face à certaines situations excep-
tionnelles, ohienir auprès de toutes les pharmacies hospitalières,
la zidovudine pour une durée supérieure à un mois . Le finance-
ment sera à la charge de l'hôpital fournisseur et la mise en place
d'une enquête trimestrielle sur la consommation de zidovudine
permettra de corriger éventuellement toute dotation budgétaire
jugée sous-évaluée . Les dispositions de la circulaire du
15 avril 1991 s'inscrivent donc lotis un objectif d'amélioration
des conditions d'obtention de b zidovudine par les patients.
Enfin, il c porté é la connaissance de l'honorable parlementaire
qu'une étude sera prochainement engagée pour déterminer les
mesures à prendre afin de neanettre une dispensation Clet médi-
caments innovants plus adaptée aux besoins des mals des et
moins contraignante pour les pharmaciens hospitaliers.

Drogue (lutte etprévention)

41721 . - 15 avril 1991 . - M. Jean-François Marcel` appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'arrêté, en
date du 9 mars dernier, supprimant des crédits accordés aux
intervenants en toxicomanie . : .etts dre le :in, qui aboutit à une
réduction budgétaire de 5 p . 100 cil ce :lui concerne le fonction-
nement des _entres spécialisés, est part_tiufièren;ent grave, puis-
qu'elle a pour conséquence d'empêcher à l'avenir la prise en
charge de milliers de ioxicomanes et va entrainer la disparition
de nombreuses institutions, alors que le nombre de consultants
est en augmentation. Par ailleurs, elle témoigne malheureusement
d'un mmtique ee volonté politique et s'inscrit dans le cadre d'une
remise en cause à chaque budget des sommes allouée. à ce
domaine, alors que le développement des misions de prévention
devrait être une priorité absolue. Il lui demande donc de bien
vol ~ iir réexaminer ce dossier et d'accorder aux intervenants en
toxicomanie les moyens qui leur sont indispensables.

' Drogue (lutte et prévention)

4206! . - 22 avril 1991 . - M. Guy Hermier• attire l'atten tion
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les graves conséquences qu'entraînera l'arrêté du 9 mars 1991
portant sur l'annulation des crédits pour les institutions concou-
rant à la préventicn et au soin de la toxicomanie . Depuis le
23 juil et 1983, dans le cadre de la loi relati'•e à la répeetition des
compétences entre l'Etat et les départemen.., la toxicomnni - au
titre des grands fléaux nationaux - est considérée comme étant
de la comr•étence de l'Etat . Or cet arrêté remet en cause, sans
discussion is, :,alable, le budget voté par lie Parle . , 'nt, Cette
réduction, .,r se mente à plus de 34 millions de 'mancie

à environ 5 p. 100 du budget initial qui lui-même n'expri-
mait pas la volonté ,"effort af`;cnée dans le Programme d'action
françaie de lutte contra, la drogue, est tas .rophiçue pour les Lis-

• Les
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titutions spécialisées . Alors que l'on assiste à une augmentation
générale de l'activité des centres d'accueil recevant jeunes et
familles, que les listes d'attente s'allongent dans les centres de
postcure et que les prises en charge de toxicomanes séropositifs
ou malades du SIDA se multiplient, ces institutions vont se
trouver dans l'obligation de licencier du personnel, voire pour les
plus vulnérables de fermer . En conséquence, face à cette situation
dramatique, il lui demande de rétablir ces crédits, si injustement
supprimés . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Drogue (lutte et prévention)

42109 . - 22 avril 1991 . - M. Jean-Claude Mignon* appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le profond
mécontentement des responsables d'associations de lutte contre la
toxicomanie agréées par son ministère, face à la réduction de
5 p . 100 du budget qui leur est affecté . A l'heure où la plupart
des centres spécialisés dont ils ont la charge enregistrent un
accroissement du nombre de consultants et de charge de travail
(notamment avec l'épidémie de sida), cette dérision leur parait
tout à fait injustifiée . Il lui demande donc s'il envisage d'assurer
un rétablissement des inscriptions budgétaires.

Drogue (lutte et prévention)

42219 . - 22 avril 1991 . - M. Bernard Hossein* s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité du
contenu de l'arrêté d'annulation de crédits du 9 mars 1991 . Dans
son budget relativement épargné le poste Toxicomanie est l'un
des plus touchés. Avec dés restrictions budgétaires, c'est tout le
programme d'action pour la lutte contre la drogue présenté er
mai 1990 par le Gouvernement qui risque d'être compromis : que
va-t-il advenir, par exemple, de l'intention de doubler la capacité
d'accueil des toxicomanes dans les établissements spécialisés qui
devait passer de 896 lits à 2 000 lits d'ici à la fin de 1992 ? Par
ailleurs, la précarité des centres spécialisés en toxicomanie, dont
le financement ne fait l'objet d'aucun décret, risque de s'ac-
croître. Il déplore enfin q.ue- toutes ces annulations de crédits
remettent en cause, sans discussion préalable, le budget voté par
la représentation nationale . Il lui demande donc comment le
Gouvernement envisage de faire face à ses obligations et ses
engagements pour lutter contre la toxicomanie . - Question trans-
mise à M. k ministre délégué à la santé.

Drogue (lutte et prévention)

42270. - 22 avril 1991 . - M . Claude Biraux* attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences de la
réduction des crédits affectés au financement des institutions
concourant à la prévention et au soin de la toxicomanie . En
effet, alors que l'on assiste à une augmentation générale de l'acti-
vité des centres d'accueil, que les listes d'attente s'allongent dans
les centres de postcure et que les prises en charge de toxico-
manes séropositifs ou malades du Sida se multiplient, les institu-
tions spécialisées vont se trouver dans l'obligation de licencier du
personnel, voire, pour les plus vulnérables, de fermer. Par consé-
quent, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
éviter que le « combat pour la vie» lancé par la délégation géné-
rale à la lutte contre la drogue et la toxicomanie ne se transforme

E
as, pour les intervenants en toxicomanie, en un « combat pour

a survie » de leurs institutions.

n^•^•>e (lutte et prévention)

42416. - 29 avril 1991 . - M. Hubert Grimault* attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les conséquences
désastreuse, de l'arrêté du 9 mars 1991, amputant de 5 p . 100 le
budget destiné à la lutte contre la toxicomanie . Cet arrêté, s'il le
confirme, risque en effet de mettre en difficulté sur tout le terri-
toire les associations qui se chargent de cette mission très diffi-
cile. II lui rappelle que del ,uis le 13 juillet 1983, dans le cadre de
la loi relative à la répartition des compétec' es entre l'Etat et les
collectivités 'territoriales, la toxicomanie, au titre des grands
fléaux nationaux, est considérée comme étant de la compétence
d I'Etat. Une telle décision risque donc d'amener les associa-
tions chargées de la prévention et des soins en toxicomanie, à
une réduction considérable de leurs possibilités d'accueil au
moment même où, sets l'emprise notamment du sida, les
demandes de jeunes der s ce domaine sont de plus en plus nom-
breuses. .7ertaines associations de Maire-et-Loire vont devoir.
Fr` exemple, fermei les appartements thérapeutiques qu'elles

viennent de mettre en place pour l'accueil des jeunes séropositifs.
Le « Combat pour la vie » lancé récemment par la Délégation
générale à la lutte contre la drogue et la toxicomanie se trans-
forme singulièrement pour les intervenants spécialisés en un
combat pour la survie de leurs institutions . Il lui demande donc
de bien vouloir préciser les mesures qu'il compte prendre, au
plus vite, pour remédier à cette annulation de crédits, décidée
sans concertation préalable, et lui rappelle en ce sens que les
mesures prises récemment pour la lutte contre le tabagisme et
l'alcoolisme risquent fort de n'avoir qu'une portée limitée si d'un
autre côté et simultanément se trouve abandonnée de la sorte la
lutte contre un fléau bien plus dévastateur encore pour notre jeu-
nesse qui risque de devenir, si cela se prolonge, l'un des défis
majeurs di' troisième millénaire.

Drogue (lutte et prévention)

42417 . - 29 avril 1991 . - M . Philippe Legras* appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le vif mécontente-
ment des associations de lutte contre la toxicomanie agréées par
son ministère, face à la réduction de 5 p . 100 du budget qui leur
est affecté alors que le Gouvernement s'était engagé de conforter
le dispositif de prévention et de soins en matière de toxicomanie.
Cette réduction de crédit est catastrophique pour les associations
concernées qui vont se trouver dans l'obligation de licencier du
personnel à un moment où les prises en charge de consultants se
multiplient. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir réta-
blir les crédits budgétaires initiaux.

Drogue (lutte et prévention)

42418. - 29 avril 1991 . - M. Jacques Brunhes* attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'arrêté du
9 mars 1991 portant sur l'annulation de crédits concernant le
ministère des affaires sociales et de la solidarité . Le secteur de
lutte contre la toxicomanie est particulièrement touché, alors que
tout le monde s'accorde à le considérer actuellement comme
prioritaire, du fait de l'importance du phénomène de la drogue.
La réduction de 34 millions de francs, soit 5 p . 100 du budget
initial, va à l'encontre du programme d'action française de lutte
contre la drogue qui stipule que « l'objectif est de mobiliser un
nombre accru de professionnels et de réduire le nombre de toxi-
comanes par une politique plus déterminée que jamais, de pré-
vention, prise en charge et de réinsertion », et se fixe comme
objectif de « doubler dans les années à venir les capacités d'ac-
cueil et de prise en charge de toxicomanes, en diversifiant les
capacités et en privilégiant les formes d'accueil et d'hébergement
insuffisamment développées ». Les intervenants contre la toxico-
manie sont inquiets pour l'avenir de leurs institutions qui ris-
quent de se trouver dans l'obligation de réduire leur personnel
ou de fermer . Pourtant les centres d'accueil ont une activité en
augmentation, les listes d'attente s'allongent dans les centres de
postcure et les prises en charge de toxicomanes séropositifs ou
malades du sida se multiplient. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à une situation qui risque de
devenir dramatique et préjudiciable à la prévention et à la lutte
contre la toxicomanie.

Drogue (lutte et prévention)

42550 . -- 29 avril .991. M. Jean-Marc Nesme* appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le problème du
financement des centres d'accueil pour les toxicomanes et les
séropositifs . Ces centras assurent un soutien psychologique indis-
pensable à des personnes qui, bien souvent, avaient perdu tout
espoir dans leur vie quotidienne . Certains de ces centres se
voient contraints, faute de moyens nécessaires, de fermer leur
porte si les pouvoirs publics qui s'étaient engagés à les soutenir
financièrement, n'interviennent pas rapidement pour les aider. En
conséquence, il lui demande de lui indiquer ce qu'il envisage de
mettre en œuvre pour développer ces centres d'accueil et de
quelle manière il compte les aider à poursuivre leur oeuvre
sociale .

Drogue (lutte et préventio.n)

42551 . - 29 avril 199! . - M. Jean-Pierre Foucher* attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la ganté sue les consé-
quences dramatiques de l'arrêté du 9 mars 1991 pour les Institu-
ticns spé.ialisées concourant à la nrévention et au soin de la

* Les questions ci-dessus font l'obj-t d'une réponse coma u,te page 3390, après la question n° 44683 .
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toxicomanie . L'annulation de 34 millions de francs de crédi ts,
soit environ 5 p . 100 du budget initialement voté, entraîne la
remise en cause de l'action quotidienne développée par les
centres de lutte contre la toxicomanie, alors même que le Gou-
vernement s'est engagé dans une politique visant à conforter le
dispositif de prévention et de soin en la matière . La section
cnncernée ouverte depuis plus de vingt ans à des milliers de toxi-
comanes, fait face à l'infection V.I .I? . et participe à de nom-
breuses actions . Ii lui demande en conséquence quelles mesures
il envisage de prendre afin de rendre à ces Institutions la possibi-
lité de lutter contre le fléau de la toxicomanie en conservant per-
sonnel et moyens.

malades du SIDA augmente régulièrement et que les centres
d'accueil et de postcure ne peuvent déjà plus répondre à la
demande . Elle est surtout en contradiction avec les objectifs du
programme d'action qui prévoyait une doublement des moyens
d'accueil dans les années à venir. Il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre pour que l'action des associations
sur le terrain ne soit pas remise en cause . Il souhaite également
savoir dans quel délai et selon quelles modalités il compte envi-
sager un large débat public sur les nouveaux moyens nécesaires à
la lutte et à la prévention contre la toxicomanie.

Drogue (lutte et prévention)

Drogue (bure et prévention)

42632 . - 6 mai 1991 . - M. Jean-François Mattel` attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés
que ne manqueront pas de connaître les institutions spécialisées
dans la lutte contre la drogue suite à la publication de l'arrêté du
9 mars 1991 portant annulation de crédits . Alors que ce flécu
national ne cesse de se développer, il lui rappelle les promesses
du Gouvernement de conforter le dispositif de prévention et de
soin en matière de toxicomanie et lui demande les raisons qui.
justifient une telle mesure . S'il s'agit là d'une réorientation de la
politique de lutte contre la drogue, il souhaiterait connaître les
nouvelles orientations définies.

Drogue (lutte et prévention)

42633 . - 6 mai 1991 . - M. Frnaçois-Michel Gonnot• attire
l'attention de M . !e ministre délégué à la santé sur la politique
du Gouvernement en matière de lutte contre la drogue . L'arrêté
du 9 mars 1991 portant sur l'annulation de crédits concernant la
lutte contre la toxicomanie est tout à fait en contradiction avec
les engagements du Gouvernement dans ce domaine et en parti-
culier avec le « programme d'action français de lutte contre la
drogue ». L'arrêté du 9 mars 1991 va avoir pour effets immédiats
la fermeture de certains centres d'accueil pour toxicomanes et le
licenciement de personnels spécialisés dans la prise en charge des
toxicomanes . Or, le programme d'action français de lutte contre

- la drogue prévoit de doubler dans les années à venir les capacités
d'accueil et de prise en charge des toxicomanes en diversifiant
les capacités et en privilégiant les formes d'accueil et d'héberge-
ment insuffisamment dé .e'.oppées . Il est surprenant. de constater
que ce programme va âtre contrarié par les récentes décisions du
Gouvernement . Il lui demande en conséquence ce qu'il compte
faire pour surmonter cette contradiction.

Drogue (lutte et prévention)

42735. - 6 mai 1991 . - Par un arrêté du 9 mars 1991, les
crédits affectés à la lutte contre la toxicomanie ont été amputés
de 5 p . 100 . Les sommes ainsi déga3ées doivent être affectées à
la couverture des frais générés par l'expédition des militaires
français dans le Golfe . Par ce fait, beaucoup d'organismes, fon-
dations et associations vont se trouver confrontés à de graves dif-
ficultés de trésorerie, leurs budgets étant arrêtés de longue date.
Faut-il les obliger à réduire leurs actions, alors que ce fléau,
conjugué à d'autres, ne cesse de s'étendre ? Pour combattre les
méfaits de la drogue, l'arsenal répressif ne constitue pas une fin
en soi, bien qu'il soit incontournable . Il faut aussi en aider les
victimes par un suivi médical et social . Il faut leur redonner le
sens de la vie et de leur place dans la société, par le travail, par
l'accès à la culture . Nombreux sont ceux qui se sont investis dans
cette lourde tâche afin que les toxicomanes retrouvent la
confiance en eux et dans les autres . M. Patrick Balksmy*
demande . M. le ministre délégué à la santé quelles seront les
mesures prises pour remédier aux effets de ces annulations de
crédits, décidées en dehors de toute consultation préalable des
intéressés .

43436. - 27 mai 1991 . - M. Michel J4icgsenria* demande à
M. le ministre délégué à la santé des précisions sur les
mesures qu'il entend prendre pour « lever les conséquences de la
régulation budgétaire sur la lutte contre la toxicomanie », comme
il s'y est engagé, le 17 avril dernier, devant la représentation
nationale .

Drogue (lutte et prévention)

43441 . - 27 mai 1991 . - M. Arthur Paecht* se félicite de l'en-
gagement de M. le ministre délégué â la santé de « lever les
conséquences de la régulation sur la lutte contre la toxico-
manie », il lui demande cependant des précisions sur la façon
dont vont étre dégagés les 'crédits nécessaires à la réalisation de
cet objectif.

Drogue (lutte et prévention)

43443. - 27 mai 1991 . - M. Patrick Deredjian• appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'arrêté du
9 mars 1991 supprimant des crédits accordés aux intervenants en
toxicomanie . Cette décis'vn qui correspond à une réduction bud-
gétaire de 5 p. 100 pour les centres spécialisés est particulière-
ment inquiétante. En effet, alors que l'on assiste à une augmenta-
tion générale de l'activité des centres d'accueil, que les listes
d'attente s'allongent dans les centres de post-cure et que les
prises en charge de toxicomanes séropositifs ou malades du sida
se multiplient, ces institutions se verront dans l'obligation de
licencier du personnel ou même de disparaître . C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir réexaminer ce dossier et d'accorder
aux intervenants en toxicomanie les moyens qui leur sont néces-
saires,

Drogue (lutte et prévention)

43.°0411. -• 10 juin 1991. - M . Jacques Rlmba.ul'.* attire l'atten-
tion de M . ia ministre délégué à la santé sur les graves consé-
quences qu'entraînera l'arrêté du 9 mars 199! portant sur l'annu . •
lation des crédits pour les inst tutionn concourant à la prévention
et au soin de la toxicomanie_ Depuis le 23 juillet 1983, dans le
cadre de la loi relative à la répartition des compétences entre
l'Etat et les départements, la toxicomanie - au titre des grands
fléaux nationaux - est considérée comme étant de la compétence
de l'Etat. Or, eet arrêté remet en cause, sans discussion préalable,
le budget voté par le Parlement. Cette réd ietinn. qui se monte à
plus de 34 millions de francs, correspond à et .on 5 p . 100 du
budget initial qui lui-même n'exprimait pas la volonté d'effort
affichée dans re programme d'action franais de lutte contre la
drogue, est catastrophique pour les institutions spécialisées . Alors
que l 'on assiste à une augmentation générale de l'activité den
centres d'accueil recevant jeunes et familles, que les listes d'at-
tente s'allongent dans les centres de postcure et que les prises en
charge de toxicomanes séropositifs ou malades du sida se multi-
plient, ces institutions vont se trouver dans l'obligation de licen-
cier du personnel, voire pour les plus vulnérables de fermer . En
conséquence, face à cette situation dramatique, il lui demande de
rétablir ces crédits si injustement supprimés.

Drogue (lutte et prévention)
Drogue (lutte et prévention)

44263 . - 17 juin 1991 . - M. Jean-Marie Millet* appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur un arrêté du
12 avril 1991 (,1 .0. du 25 avril 1991) ramenant de
172 495 000 francs à 12 825 000 francs les crédits relatifs à l'am
fion interministérie'le ae lune contre la toxicomanie . Alors que la
gravité de le situation, à cet égard, est évidente, il s ' étonne de
cett- décision et lui en demande donc les motivations.

43222. - 27 mai 1991 . - M. Michel Meyla :i* attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences défa-
vorables pour le dispositif' de lutte et de prévention contre la
toxicomanie des dispositions de l'arrêté du 9 mars 1991 . Cet
arrêté entraîne l'annulation de crédits de 34 mi :ions de freins,
soit 5 p. 100 du budget initial dévolu dans le cac 'e du pian d'ac-
tion fiançais de lutte contre la drogue . Cette déc.t)on est inquié-
tante, alors que le nombre de toxicomanes et de séropositifs ou

• Les questions ci-dessus font l'objet .fume réponse commune page 3390, après la question ne 44683 .
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Drogue (lutte et prévention)

44265. - 17 juin 1991 . - M. Louis Pierna interpelle M . le
ministre délégué à la santé sur la réduction des crédits destinés
aux actions contre la toxicomanie . Cette décision est totalement
en contradiction avec les besoins . En effet, le nombre d'usagers
de drogues continue à augmenter, de même que le nombre de
décès par overdose . Comment, alors qu'en avril notre pays
accueillait dans sa capitale les Ill' Journées internationales des
maires contra la drogue, une telle décision a-t-elle pu être prise.
Pourtant, lors de ces journées, 200 spécialistes venus de trente-
cinq pays ont mis en évidence la nécessité de la prévention et de
la réinsertion . En vingt ans, le nombre de jeunes drogués a été
multiplié par vingt. Une réduction des crédits contre la toxico-
manie ne peut qu ' accélérer cette progression . Cela n ' est pas
acceptable. Aussi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour développer la prévention de la toxicomanie.

Drogue (lutte et prévention)

44683 . - 24 juin 1991 . - M . Robert Poujade attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les conséquences d'un
arrèté du 9 mars 1991 portant annulation de certains crédits du
ministère . Les associations subventionnées qui lattent contre la
toxicomanie sont particulièrement pénalisées par ces dispositions
alors que, depuis plus de vingt ans, elles accueillent des milliers
de toxicomanes, elles organisent de nombreuses actions de pré-
vention primaire et participent à la lutte contre le sida . En outre,
la réduction des subventions conduira ces associations à com-
primer leurs charges de personnel et donc à supprimer des
emplois. Il lui demande de bien vouloir indiquer ce qu'il entend
mettre en oeuvre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'annulation de crédits intervenue sur le cha-
pitre 47-15 n'a pas eu d'incidences sur les budgets des centres
spécialisés pour toxicomanes . En effet, grâce à un redéploiement
interne au chapitre 47-15 et à t'utilisation de crédits interministé-
riels de lutte contre la toxicomanie, le ministère de la santé a
accordé au dispositif spécialisé, cette année comme l'année précé-
dente, le taux d'évolution fixé pour l'ensemble du secteur
médico-social, à savoir 2,9 p . 100, permettant le maintien des
moyens et le fonctionnement de ces structures dans des condi-
fions normales . En outre, des crédits interministériels affectés par
la délégation générale à la lutte contre la drogue et la toxico-
manie au ministère de la santé permettront de mettre en oeuvre,
sur plusieurs années, les mesures sanitaires et sociales figurant
dans le plan gouvernemental de lutte contre ia drogue annoncé
en mai 1990.

HôpitÆtat et Cliniques (personnl)

41779. - 15 avril 1991 . . M. Jean-Pierre Belduyck appelle
l"attention 'Je M . le ministre des affaires sociales et de la scli:-
darlté sur la situation des médecins de médecine préventive dans
les hôpitaux . En effet, la circulaire DH/8D/FG/420 du
7 décembre 1990 ne semble pas apporter la revalorisation de car-
rière attendue par cette catégorie de médecins. L'ambiguïté de
l'application de cette circulaire semble provenir, en partie, du
aragraphe 1-2. médecins rémunérés sur la base de la circu-

laire 305/DH/4 du 26 janvier 1979 : « Les médecins du travail
actuellement rémunérés à la vacation horaire, éventuellement for-
faitisés dans certains établissements, seront reclassés à un échelon
de la nouvelle grille indiciaire de référence, en tenant compte de
la moitié de la durée des services accomplis en cette qualité, cal-
culés en équivalent à temps plein, dans la limite de quatre ans .s+
II l'interroge sur l'éventualité d'une mesure assurant le maintien
de l'ancienneté, mesure qui améliorerait sensiblement les condi-
tions de reclassement et rendrait ii ces estes un caractère plus
attractif, cela afin d'éviter la démotivation corsiatàe de cette caté-
gorie de médecins et de prendre en compte la daube de leur for-
mation . En effet, ces médecins autrefois titnlaires d'un C.E.S.
doivent actuellement suivre la filière de l'internat, soit plus de
dix ans d'études . - Question transmise d M. le ministre délégué d la
santé.

Réponse. - La circulaire du 10 avril 1991 relative à la rémuné-
ration des médecins du travail dans la fonction publique hospita-
fière a été publiée au Journal officiel du 15 nnssi ;991 en reprenant
les dispositions de la circulair°,du 7 décembre 1990 évoquée par
l'honorable partsernentaire. L'amélioration de la rémunération de
ces médecins s'est traduite par l'adoption d'une vrille indiciaire
spécifique comportant huit échelons évoluant de l'Indice brut 701
à la hors-échelle A, assortie d'une indemnité complémentaire
égale à 13 p . 100 du traitement brut. Les conditions . de reprise

d'ancienneté qui y sont posées, c'est-à-dire une prise en compte
de la moitié de la durée des services accomplis en qualité de
médecin du travail dans la limite de quatre ans, sont celles
retenues dans la fonction publique hospitalière dans les cas
exceptionnels où une reconstitution de carrière est prévue au
profit des agents non titulaires. Cette circulaire va de pair avec
l'ensemble du dispositif mis en place pour cette catégorie de per-
sonnel, à savoir l'arrêté du 10 avril 1991 relatif au modèle de
contrat des médecins du travail prévu par l'article R. 242-5 du
code du travail, et le décret n° 91-155 du 6 février 1991 portant
dispositions générales applicables aux agents contractuels et
visant expressément les médecins du travail.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41879 . - 15 avril 1991 . - M. Maurice Briand signale à M . le
ministre délégué à la santé le cas d'une aide-soignante dont la
titularisation a été refusée au motif qu'elle avait trop de poids
pour exercer cette fonction. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser son sentiment et la réglementation en la matière.

Réponse. - Aux termes de l'article 10 du décret n° 88-386 du
19 avril 1988 relatif aux conditions d'aptitude physique et aux
congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière
« nul ne peut être nommé à un emploi de la fonction publique
hospitalière s'il ne produit dans le délai prescrit par l'autorité
administrative un certificat médical, délivré par un médecin géné-
raliste agréé attestant que l'intéressé n'est atteint d'aucune
maladie ou infirmité ou que les maladies ou infirmités constatées
ne sont pas incompatibles avec ".'exercice des fonctions aux-
quelles il postule » . Il paraît ressortir de ce texte que, si un excès
pondéral n'est pas en soi une cause de refus de titularisation, il
peut en revanche justifier un tel refus dès lors qu'il est la consé-
quence d'une maladie ou qu'il entraîne une infirmité rendant
impossible l'exercice par le stagiaire des fonctions auxquelles il
se destine.

Profe,., ions paramédicales (masseurs kinésithérapeutes)

41981. - 22 avril 1991 . - M. Alain Richard attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les masseurs kinésithé-
rapce :es spécialisés en étiopathie . Le diplôme sanctionnant les
études de masseur kinésithérapeute spécialisé en étiopathie n'est
pas aujourd'hui reconnu par le code de la santé publique, alors
dore ce diplôme de ,rtscar kinésithérapeute spécialisé en étiopa-
thie et biomécanique appliquée est nationalement homologué par
l'éducation nationale. II souhaite savoir les raisons de cette non-
reconnaissance et les dispositions qu'il entend prendre pour y
remédier.

Réponse . - La possibilité de pratiquer légalement l'étiopathie
est revendiquée depuis longtemps par des non-médecins. L'arrêté
du 6 janvier 1962 réserve aux seuls médecins les manipulations
vertébrales et tous les traitements d'ostéopathie . L'utilisation de
ces procédés par des personnes n'ayant pas les connaissances
nécessaires présente un réel danger pour les patients . Il n'est pas
envisagé de modifier l'article L . 372 du code de la santé publique
et l'arrêté précité du 6 janvier 1962 réservant aux seuls médecins
la pratique des actes de diagnostic et de traitement et notamment
la mise en œuvre de cette technique, celle-ci nécessitant des
connaissances anatomo-physico-pathologiques approfondies que
seules des études médicales complètes permettent d'acquérir ;
c'est la raison porc laquelle les non-médecins pratiquant l'étiopa-
thie font l'objet de poursuites judiciaires pour exercice illégal de
la médecine . En ce qui concerne plus particulièrement les
masseurs-kinésithérapeutes, le décret n. 85-918 du 26 août 1955 a
limé la liste des actes professionnels et a réglementé l'exercice de
s.itte profession. Ce décret n'habilite pas les masseurs-
kinésithérapeutes à traiter des patients par étiopathie. Les seuls
enseignements débouchant en France sur un exercice légal de ces
techniques s'adressent à des médecins.

Publicité (boissons et alcools)

42180. - 22 avril 1991 . - M. Edmond .Â53rï enery fait part à
M. le ministre des affaires soclaies et de le solidarité de la
crainte du monde viticole de voir interpréter restrictivement, lors
de l'élaboration des décrets, les dispositions de la ici du 12 jan-
vier 199I . C'est ainsi que, pour l'application de l'article L . 18 du
code de la santé qui dispose que toute publicité en faveur des
boisscas alcooliques doit être assortie d'un message à caractère
sanitaire précisant que l'abus d'alcool est dangereux, il serait

r
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prévu que ce message devrait apparaitre sur 20 p . 100 de la sur-
face publicitaire . De même pour les zones de production, dont
fait mention l'article L. 17, on envisagerait d'exclure les villes
viticoles . Le nom du mécène, dont fait mention l'article L . 19,
serait indiqué d'une manière peu apparente, ce qui serait peu
incitatif à ce genre d'action. La notion de lieu de vente, qu'in-
dique l'article L. 17, ne concernerait pas les hypermarchés et les
supermarchés, alors que 50 p . 100 des ventes de vin s'effectuent
par ce circuit. Aussi lui demande-t-il de confirmer ou d'infirmer
les craintes des professionnels et attire-t-il son attention sur le
fait qu'une lai ne peut voir son esprit violé par les textes d'appli-
cation. - Question transmise d M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à rassurer l'ho-
norable parlementaire en ce qui concerne le contenu des décrets
d'application de la loi no 91-32 du 10 janvier 1991, dont la prépa-
ration s'effectue en étroite collaboration avec les professionnels
et dans le respect du dispositif législatif complexe dans lequel ils
s'insèrent . Les dispositions de la loi seront interprétées de
manière restrictive . Pour l'instant, il n'est pas prévu de décret en
application de l'article L. 18, l'interprétation de ce texte sera régie
par un code de bonne conduite établi par le Bureau de vérifica-
tion de la publicité en liaison avec les professionnels . La publi-
cité en faveur des boissons alcooliques sur les zones de produc-
tion ne pourra être interdite dans les villes viticoles dès lors que
les dispositions la régissant à partir du l « janvier 1993 devront
s'harmoniser avec le cadre réglementaire fixé par la loi du
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préen-
seignes. Toujours à compter du 1 « janvier 1993, le parrainage
publicitaire sera prohibé mais le mécénat, déjà autorisé, ne doit
pas s'assimiler à de la publicité ou à de la propagande indirecte.
Aussi le nom du mécène ne pourra-t-il apparaitr

	

dans des
proportions compatibles avec l'esprit du mécéna'

	

et en restant
lisible . II convient de préciser, à cet égard, que

	

dimensions du
nom srr les documents diffusés à l'occasion :s manifestations
proposées dans la réglemen t Lion en cours d' : eoration sont ins-
pirées d'affiches réalisées pour le compte de marques d'alcool.
Enfin, il n 'est pas question d ' interdire la publicité pour les
boissons alcooliques aux hypermarchés et supermarchés puis-
qu'au même titre que tout débitant de boissons alcooliques, ces
magasins sont dotés d'une licence de débit de boissons leur
conférant la qualité de lieux de vente à caractère spécialisé, tels
que visés au 3° de l'article L .17 nouveau du code des débits de
boissons et des mesures contre l'alcoolisme.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

42268 . - 22 avril 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation statu-
taire des adjoints des cadres hospitaliers . Un décret en date du
21 septembre 1990 (n° 90-839) a suscité chez ces personnels un
profond mécontentement. En effet, à l'inverse des chefs de
bureau reclassés en catégorie À ou des secrétaires médicales accé-
dant à la catégorie .0, les adjoints des cadres hospitaliers demeu-
rent classés en catégorie t3 . De cc tait ils ne bénéficient que
d'une faible revalorisation indiciaire, de perspectives d'évolution
professionnelle restreintes ci de l ' ..ctsoi d'u p e indemnité forfai-
taire pour travaus sepplérnentsires eeulrraent à partir du
9° échelon . Ces derniers estiment, à jante dire, que leur niveau
effectif de recrutement et lems feircticens d'encadrement ne sont
pas reconnus . Aussi lui demande-i-il de bien vouloir lui préciser
s'il entend réexaminer plus éi ;uitah émeut les dispositions statu-
taires propres aux adjoinis ries cadres hospitaliers.

Réponse. - Le décret n o 90-839 du 2i septembre 1990 améliore
t .ès sensiblement les perspectives de car=-i±`rr des adjoints des
cadres hospitaliers . En effet, alors que l'ancien emploi d'adjoint
des cadres hospitaliers ne comportait que deux grades, le corps
d'adjoint des cadres hospitaliers institué pur le décret précité en
comporte trois . Par ailleurs, les adjoints des cadres bénéficieront
des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la caté-
gorie B par le protocole d'accord du 9 février 1990 : création
d'un premier grade nouveau, qui culminera à l'indice brut 544,
par fusion des deux premiers grades actuels ; création d'un
second grade pyramidé à 25 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culmi-
nera à l'indice brut 612 . Par ailleurs, les adjoints des cadres béné-
ficient avec les secrétaires médicaux de catégorie B d'un mono-
pole d'accès au concours interne prévu pour l'accès au corps des
chefs de bureau classé dans la catégorie A et institué par le
décret du 21 septembi . . 1990 . Leurs perspectives de promotion
sont donc sauvegardées . L'ensemble des mesures sus-énumérées
montre que la situation spécifique et les intérêts de eau:tee des
adjoints des cadres hrspiitdiers ont été pris en compta à l'occa-
sion de la réforme de leur statut . II ne parait pas possible d'aller
au-delà de ce qu'elle a prévu en 1 ir faveur

Hôpitaux et cliniques (personnel)

42419 . - 29 avril 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire t'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les déceptions des
adjoints cadres hospitaliers qui se considèrent comme des
« laissés-pour-compte » du décret n° 90-839 du 21 sep-
tembre 1990 . Si bon nombre des dispositions de ce texte appor-
tent des améliorations pour certaines catégories professionnelles
comme les chefs de bureau ou encore les secrétaires médicales,
les cadres hospitaliers ne bénéficient nullement de dispositions
spécifiques à leur catégorie professionnelle . En effet, ils revendi-
quent d'une part la mise en place de dispositions transitoires qui
permettront aux adjoints des cadres hospitaliers déjà nommés à
la date de la publication du texte, de bénéficier de conditions
d'accès au grade de chef de bureau dans les mêmes conditions
que celles en vigueur antérieurement et, d'autre part, une grille
indiciaire propre, revalorisée de 30 points pour tous, pour être
démarqués des secrétaires médicales, auxquelles ils ne peuvent
être assimilés . Par ailleurs, ces personnels souhaitent la réintégra-
tion des adjoints de cadres hospitaliers de l'option secrétariat
médical dans le corps des adjoints de cadres hospitaliers en
raison de leur rôle très spécifique . Enfin, ils demandent l'exten-
sion de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires à
tous les adjoints des cadres hospitaliers à compter du l et échelon.
Compte tenu de l'ensemble de ces revendications, il lui demande
quelles seront les solutions retenues en vue de remédier à cette
situation préjudiciable aux adjoints des cadres hospitaliers.

Réponse. - Le décret n° 90-839 du 21 septembre 1990 améliore
très sensiblement les perspectives de carrière des adjoints des
cadres hospitaliers. En effet, alors que l'ancien emploi d'adjoint
des cadres hospitaliers ne comportait que deux grades, le corps
d'adjoint des cadres hospitaliers institué par le décret précité en
comporte trois . Par ailleurs, les adjoints des cadres bénéficieront
des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires de la caté-
gorie B par le protocole d'accord du 9 février 1990 : création
d'un premier grade nouveau, qui culm inera à l'indice brut 544,
par fusion des deux premiers grades actuels ; création d'un
second grade pyramidé à 25 p. 100 qui culminera à l'indice
brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culmi-
nera à l'indice brut 612 . Les anciens adjoints des cadres option
secrétariat médical, se sont vu conférer une option entre l'intégra-
tion dans le nouveau corps des adjoints des cadres et l'intégra-
tion dans le nouveau corps de secrétaire médical classé en caté-
gorie B . Une circulaire du 18 avril 1991 a apporté des précisions
qui devraient leur donner tous apaisements quant à la possibilité
de continuer à exercer dans les secrétariats médicaux les fonc-
tions d'encadrement dont ils étaient auparavant chargés . Enfin, le
concours d'accès au nouveau corps des chefs de bureau classé en
catégorie A n'est ouvert qu'aux seuls adjoints des cadres et secré-
taires médicaux . Il apparaît donc que la situation et les intérêts
de carrière de ces deux catégories de personnels ont été pris en
considération .

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

42485 . - 29 avril 1991 . - M . Michel Pelchat s'inquiète auprès
de M . le ministre délégué à la santé des menaces qui pèsent
aujourd'hui sur un grand nombre de petits hôpitaux ruraux . En
effet, il apparaît que les services du ministère prévoient à court et
moyen terme la suppression de toutes les maternités n'atteignant
pas le seuil de 300 naissances par an ainsi que la suppression des
petits services de chirurgie . Cette mesure ne pourrait contribuer
qu'à accentuer encore la désertification des campagnes et les
conditions de vie souvent difficiles du monde rural . Il espère une
réponse rassurante de sa part et lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre à ces hôpitaux ruraux auxquels
la population locale est tout particuli .;,rement attachée de conti-
nuer à jouer leur rôle de service public de proximité.

Réponse. - L'attention de M. le ministre délégué à la santé a
été attirée sur les inquié udes d'un grand nombre d'hôpitaux
ruraux quant aux projets de suppression des maternités n'attei-
gnant pas une activité de 300 naissances par an, ainsi que sur la
suppression des petits services de chirurgie . II importe tout
-.'abord de souligner que la mission des hôpitaux locaux est
confirmée dans la nouvelle loi hospitalière puisqu'elle ne retient
plus que deux catégories d'établissements, le centre haspitalier et
l'hôpital local . Les hôpitaux locaux peuvent coutporter des ser-
vices de médecine à t. ndition d'avoir passé une convention avec
un centre hospitalier . Certains hôpitaux ruraux continueront de
manière provisoire à faire fonctionner quelques lits de maternité
dans des conditions fixées par décret. II importe cependant de
préserver les condit i ons maximum de sécurité et d'environnement
de la naissance dans les maternités publiques et d'envisager les
eestructurations nécessaires par des mesures de regroupement ou
de -econversion lorsque des petites maternités ne sont pas en
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mesure de les respecter. Il en est de même pour les petits services
de chirurgie de certains hôpitaux . Ces projets ne sont en outre
pas spécifiques aux hôpitaux ruraux.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

42486. - 29 avril 1991 . - M . Jean-Marc Nesme appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
justifiées d'un grand nombre de petits hôpitaux ruraux . En effet,
il semblerait que le ministère de la santé envisage la suppression
d'un grand nombre de lits. Si de telles perspectives devaient se
confirmer, elles iraient à l 'encontre de l'amélioration des condi-
tions de vie dans le milieu rural et ne feraient qu 'aggraver la
situation démographique des campagnes . Il lui demande quelles
mesures il entend mettre en oeuvre pour le maintien et la moder-
nisation des hôpitaux ruraux.

Réponse. - L'attention de monsieur le ministre délégué à la
santé a été attirée star les inquiétudes d'un grand nombre de
petits hôpitaux ruraux quant à leur avenir. Il importe de souli-
gner que la mission des hôpitaux locaux est confirmée dans la
nouvelle loi hospitalière puisqu'elle ne retient que deux caté-
gories d'établissements, le centre hospitalier et, précisément, l'hô-
pital local . Ce dernier peut comporter des services de médecine à
condition de passer une convention avec un centre hospitalier qui
lui permettra de disposer de manière privilégiée d'un plateau
technique, de possibilités de formation du personnel médical et
non médical et d'autres possibilités qui seront précisées par un
décret d'application actuellement en préparation. Le rôle joué par
les hôpitaux locaux auprès de la population est donc reconnu.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

41554. - 29 avril 1991 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des infir-
miers généraux dans les hôpitaux . Alors que la circulaire DH 8D
n. 90-401 du 26 octobre 1990 relative à l'application du décret
n. 89-758 du 18 octobre 1989, portant statut particulier des infir-
miers généraux de la fonction publique hospitalière. situe de
façon claire la place des infirmiers généraux dans l'équipe de
direction, ces derniers ne bénéficient pas de la prime Je respon-
sabilité fixée par l'arrêté du 15 janvier 1991 pour 1990 . En effet,
le nouveau statut des infirmiers généraux date du décret
n. 89-756 du 18 octobre 1989. Ce nouveau statut est donc posté-
rieur à la loi n o 86-33 du 9 janvier 1986 énumérant les personnels
de direction. bénéficiant de cette prime et, en conséquence, exclut
les infirmiers généraux du bénéfice de ces indemnités. Aussi, il
lui demande s'il envisage de prendre des mesures afin de recon-
naître la place de l'infirmier général dans l'équipe de direction
comme le prévoit la circulaire du 26 octobre 1990 précitée, et
ainsi le faire bénéficier de cette indemnité de responsabilité.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

43043. - 20 mai 199i . - M. Marcel Moniteur attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des infir-
miers généraux dans les hôpitaux . L'arrêté du 15 janvier 1991
fixe pour 1990 le taux d'indemnité de responsabilité attribué aux
personnels de direction énumérés à l'article 2 de la loi n a 86-33
du 9 janvier 1986 . La circulaire DH 8 D n a 90-401 du 26 octobre
1990 relative à l'application du décret n° 89-758 du 18 octobre
1989 portant statut particulier des infirmiers généraux de la fonc-
tion publique hospitalière situe de façon clair: la place de l'infir-
mier général dans l'équipe de direction . Il lui demande, en consé-
quence, s'il ne serait pas disposé à accorder aux infirmiers
généraux le bénéfice de cette indemnité de responsabilité.

Réponse. - Le fait que l'infirmière générale soit fonctionnelle-
ment intégrée dans l'équipe de direction n'implique nullement
que son régime indemnitaire soit aligné sur celui des personnels
de direction . il est d''ailleurs indiqué à l'honorable parlementaire
que, si elle ne perçoit pas l'indemnité de responsabilité, elle per-
çoit en revanche l'indemnité de sujétion spéciale (dite prime des
13 heures) et la prime spécifique à certains agents (dite prime
Veil ; qui ne sont pas attribuées aux personnels de direction.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42629 . - 6 mai 1991 . -• M . Pierre Micaux* appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la décision gouverne-
mentale de réduire de 5 p . 100 les crédits de prévention de l'al-
coolisme . Bénévoles et salariés constituant les équipes des centres

d 'hygiène alimentaire et d'alcoologie s'inquiètent et se demandent
quel projet thérapeutique ils vont bien pouvoir proposer, avec
des moyens de plus en plus réduits, aux quelque 10300 consul-
tants qui ont fait la démarche de franchir pour la première fois,
en 1990, le seuil de ces structures d'accueil, d'écoute et de soins.
Il souligne qu'il est illusoire d ' engager une campagne de préven-
tion risque-alcool utilisant les grands supports de communication
(T.V., cinéma) si dans k même temps sont retirés aux acteurs de
terrain, relais indispensables à ces opérations médiatiques, les
moyens de travailler au plus proche des préoccupations de la
population . Au nom de la cohérence d'une véritable politique de
prévention du risque-alcool, il lui demande de rapporter cette
décision de réduire les crédits de prévention.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42630. - 6 mai 1991 . - M. Paul Chollet* appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la maté sur la réduction de
5 p . 100 qui touche, en 1 991, les crédits affectés aux actions de
prévention de l'alcoolisme . Cette mesure qui suscite l'émotion du
milieu associatif entraînerait en Lot-et-Garonne une diminution
du temps de travail du comité départemental et, à terme, des
licenciements. Par ailleurs, l'action exemplaire de sensibilisation
qui y est menée se verrait considérablement diminuée . II lui
demande quelle mesure il entend prendre pour que les crédits
affectés à ce domaine essentiel de la prévention permette de
maintenir l'effort réalisé.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42631 . - 6 mai 1991 . - M. Jean-François Mattei* attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences graves que laisse prévoir la réduction de 5 p . 100 des
crédits de l'Etat en matière de prévention de l'alcoolisme ainsi
que sur la contradiction entre une telle mesure et le vote en
décembre 1990 de la loi relative à la lutte contre le tabac et l'al-
coolisme. Il lui demande quelles mesures budgétaires il entend
prendre afin que la prévention de ce fléau puisse se poursuivre
dans les meilleures conditions possibles.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42733 . - 6 mai 1991 . - M . Jean-Paul Fuchs* attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur un arrêté du
10 mars 1991 du ministre du budget qui ampute de 5 p. 100 les
crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme, alors même que
vient d'être publiée au ion-na! officiel la loi réglementant la
publicité des boissons alcooliques . Aussi, il lui demande si ces
mesures ne lui semblent pas pécher par un manque de cohérence
évident .

Boissons et alcools (alcoolisme)

42734 . - 6 mai 1991 . - M . André Rossi* appelle l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la réduction des crédits
1991 alloués à la lutte contre l'alcoolisme. Les crédits prévus
dans la loi de finances 1991 viennent de subir une réduction
autoritaire de 5 p . 100, ce qui correspond, en francs constants, à
une baisse de 3,5 p. 100 . Cette mesure brutale met en danger tout
le mouvement associatif qui se bat contre le fléau qu'est l'alcoo-
lisme et notamment les centres d'hygiène alimentaire . Il lai
demande quelles mesures il entend prendre afin de Icur donner
les moyens nécessaires pour accomplir leurs tâches qui sont
essentiellement préventives et qui sont particulièrement béné-
fiques pour enrayer les méfaits de l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42736 . - 6 mai 1991 . - M. Pierre Brana* attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés financières
des comités départementaux de prévention de l'alcoolisme . La
baisse récente de 5 p . 100 des moyens financiers destinés au
maintien des actions de prévention du risque alccol affecte grave-
ment ies budgets des C .D.P.A. Dans certains cas, cette baisse
amène à envisager des suppressions de postes dommageables
pour l'activité de ces structures dont la qualité du travail est
reconnue par tous . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les C .D.P .A . bénéficient des moyens de la mis-
sion dont ils ont la charge,.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3395, après la question n i 45202 .
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Boissons et alcools (alcoolisme)

42895 - 13 mai 1991 . -- M. Olivier Dassault` appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences
de l ' arrêté en date du 10 mars 1991 qui ampute de 5 p . 100 les
crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme pour l'exercice en
cours . Cette mesure risque d'entraîner sur le plan national la fer-
meture de plusieurs centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie
et, en ce qui concerne le département de l'Oise, la réduction du
nombre des vacations médicales ainsi que des licenciements d'un
personnel particulièrement compétent pour l'accueil et le suivi
des consultants . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir réexa-
miner cette mesure à la lumière de ses conséquences néfastes sur
la santé publique .

Boisscns et alcools (alcoolisme)

42896 . - 13 mai 1991, - M . Pierre Garmendia* appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la diminution
de 5 p. 100 des crédits accordés aux actions de prévention du
risque d'alcool . En effet, dans 'e département de la Gironde,
cette prévention, la formation et (accueil des personnes en diffi-
cultés sont assurés par deux salariés seulement, et ce grâce à une
convention avec l'Etat. La réduction de ce crédit entraînerait le
licenciement d'un de ces postes et des difficultés pour la pérenni-
sation du comité départemental de prévention de l'alcoolisme.
Aussi, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
éviter d ' en arriver à une telle situation.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42811 . - 13 mai 1991 . - M. Pierre Lagorce* appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le problème que
pose la diminution de 5 p . 100 des crédits destinés au maintien
des actions de prévention du risque alcool. Cette décision se tra-
duira, dans fc département de la Gironde, par une réduction de
l'enveloppe d'un montant de 300000 francs, accordée par l'Etat
pour la rémunération de deux employés chargés de la prévention,
de la formation et de l'accueil des personnes en difficulté . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre afin d'éviter,
pour des raisons de contraction budgétaire, le licenciement d'un
des deux postes et à terme la disparition du comité départe-
mental de prévention de l'alcoolisme, à une époque où la préven-
tion et le conseil en matière de lutte antitabac et anti-alcool
constituent la pierre angulaire de la politique que mène le Gou-
vernement pour enrayer l'augmentation des décès et maladies liés
à ces deux fléaux .

Boissons et alcools (alcoolisme)

42898 . - 13 mai 1991 . - M. Jean-Claude Dessein` attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences des mesures d'économies budgétaires dans ie secteur de
la lutte contre l 'alcoolisme . L'arrêté du 9 mars 1991 annule
189,27 millions de francs de crédits de paiement pour l'ensemble
du ministère et les comités départementaux de prévention de l'al-
coolisme ont été informés que !es subventions qui leur sont
allouées seraient amputées dans une proportion de 5 p . 100.
Alors qu'à cette époque de l'anrée . leurs budgets sont déjà
établis, de telles restrictions posent d'insolubles problèmes de
gestion qui ne pourraient se traduire que par la fermeture de
consultations d'hygiène alimentaire et d'alcoologie, la réduction
du ncmbre de vacations médicales et le licenciement de salariés
compétents . Les associations concernées risquent de voir sérieuse-
ment hypothéquées leurs actions de prévention et d'accueil dont
l'efficacité est pourtant unanimement re .onnue. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir remédier aux annulations de
crédits, comme il vient d'ailleurs de le décider pour les associa-
tions de lutte contre la toxicomanie, et garantir une évolution des
subventions, selon le même taux directeur que l'ensemble des
crédits affectés au médico-social, c'est-à-dire plus 2,9 p . 100 sur
l'ensemble de l'année.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42900 . - 13 mai 1991 . - M. François Patriat* appelle l'atten-
tion de. M . le ministre délégué à la santé sur toutes les inquié-
tudes que suscite l'amputation de 5 p . 100 des crédits affectés à
la prévention de l'alcoolisme. Alors que le Parlement vient de se

prononcer sur la loi sur la publicité sur les alcools, une telle
amputation n ' apparaît pas compréhensible pour tous ceux qui
œuvrent pour la prévention dans ce secteur. Il lui demande
quelle mesure il entend prendre pour assurer plus de cohérence
entre ces deux mesures.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42956 . - 13 mai 1991 . - M . Jean Proriol' attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation du comité
départemental de prévention contre l'alcoolisme de la Haute-
Loire. En effet, au moment où des mesures visent à limiter la
publicité sur l'alcool et à lutter contre les accidents de la route, il
semble inopportun que les crédits de prévention contre l'alcoo-
lisme soient diminués. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir revenir sur cette décision.

Boissons et alcools (alcoolisme)

42957. - 13 mai 1991 . - M. René Couanau* appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'importante déci-
sion de réduire de 5 p. 100 les crédits de prévention de l'alcoo-
lisme. Cette diminution des crédits de prévention parait en effet
quelque peu irrationnelle alors que l'on a, dans le même temps,
lancé une grande campagne de lutte contre le tabagisme et l'al-
coolisme . Par ailleurs, le Gouvernement a engagé une lutte contre
les inégalités et l'exclusion sociales. Or tout le monde s'accorde
pour estimer que, s'il n'en est pas le seul facteur, l'alcoolisme
joue un rdle au moins favorisant dans toutes les formes d'exclu-
sion . La prévention a donc un rôle essentiel et doit, en particu-
lier, passer par l'information, c'est-à-dire des actions éducatives
dès le plus jeune âge . Il lui demande s'il envisage de prendre,
pour rétablir les crédits de prévention de l'alcoolisme, et plus
spécialement ceux destinés au fonctionnement des centres d ' hy-
giène alimentaire et d'alcoologie, des mesures identiques à celles
qui ont été prises pour les crédits de lutte contre la toxicomanie.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43086. - 20 mai 1991 . - M . Pierre Goldberg* attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur l'importance de l'ac-
tion de l'Association nationale de prévention de l'alcoolisme.
L'annonce de la réduction de 5 p . 100 des crédits de prévention
de l'alcoolisme a légitimement provoqué l'inquiétude de cette
association et notamment du comité départemental de prévention
de l'alcoolisme de l'Allier qui avec 1,5 poste salarié connaît déjà
des difficultés importantes fiées à la croissance de la demande
des usagers . Le comité de l'Ailier voit mal comment il pourra
continuer d'assurer sa mission avec des moyens réduits . Il lui
demande s'il entend poursuivre et aider les actions de prévention
de l'alcoolisme par l'attribution de moyens correspondant aux
nécessités de cette mission.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43087 . - 20 mai 1991 . -- M. Jean-François Mancel° appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'arrêté, en
date du IO mars 1991, diminuant de 5 p. iOO les crédits affectés à
la prévention de l'alcoolisme, au titre du présent exercice . Cette
décision fait peser de lourdes menaces sur l'avenir de cette
action . Elle risque, en effet, d'entraîner, sur le plan national, la
fermeture de plusieurs centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
iagie et, en ce qui concerne le département de l'Oise, la réduc-
tion du nombre des vacations médicales, ainsi qu'éventuellement
des licenciements parmi un personnel particulièrement compétent
par l'accueil et le suivi des consultants . Pour ces raisons et
compte tenu de l'importance que revêt la prévention de I alc-io-
lisme, il i>• :i demande de réexaminer ce dossirr et de rapporter
cette mesure .

Boissons et alcools (alcoolisme)

43088. - 20 mai 1991 . - M. François Rochebloinc* attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les consé-
quences des mesures d'annulation de crédits affectant :es moyen
mis en oeuvre par l'Etat pour la lutte contre l'alcoolisme . Alors
que le Gouvernement s'est engagé à lever les conséquences de la
régulation budgétaire sur la lutte contre la toxicomanie, aucune
mesure semblable n'a été annoncée en ce qui concerne la i'utte
contre l'alcoolisme, qui est un fléau au déifie titre que la toxico-
manie . Aussi il lui demande ce qu'il est envisagé en la matière.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3395, après la question nt' 45202 .
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Boissons et alcools (alcoolisme)

43224 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Pierre Delalande* demande
à M. le ministre délégué à la santé si les crédits affectés à la
prévention de l'alcoolisme seront exclus des annulations de
crédits liées à la régularisation budgétaire, au même titre que
ceux affectés à la lutte contre la toxicomanie . Il lui semble en
effet que les actions entreprises en faveur de la santé publique
doivent ètre préservées des effets de la conjoncture économique.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43227 . - 27 mai 1991 . - M . Jean-Jacques Weber* attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation de
l'Association nationale de la prévention de l'alcoolisme et de ses
réseaux départementaux . En effet, en répondant à une question
orale à l'Assemblée nationale le 17 avril dernier, le ministre
délégué, chargé de la santé, a annoncé que la décision avait été
prise de a lever les conséquences de la régulation budgétaire sur
la lutte contre la toxicomanie, en particulier sur les centres qui se
consacrent à l ' accueil et aux soins des toxicomanes » . Or, après
de telles déclarations, l'association précitée s'interroge sur les
raisons pour lesquelles des mesures identiques n'ont pas encore
été annoncées à leur tour pour rétablir les crédits de prévention
de l'alcoolisme, et en particulier ceux destinés au financement
des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie . Pourtant
7(i p. 100 des Français, d'après un sondage d'opinion, trouvent
anormale cette diminution de crédits, estimant que ce sont les
actions éducatives menées dés le plus jeune âge qui sont les plus
efficaces . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il
compte revenir sur sa décision.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43439 . - 27 mai 1991 . - M . Jean Valleix* expose à M. le
ministre délégué à la santé que les moyens financiers destinés
au maintien des actions de prévention du risque alcool sont une
nouvelle fois touchés par une diminution de crédits de 5 p . 100.
Dans le département de la Gironde, la prévention, la formation
et l'accueil des personnes en difficulté sont assurés par deux
salariés, pour lesquels une convention a été signée avec l'Etat
pour un montant de 300 000 francs . Une réduction de cette enve-
loppe entrainerait le licenciement du titulaire d'un de ces postes
et, à terme, la disparition du comité départemental de prévention
de l'alcoolisme. H lui demande d'intervenir auprès de son col-
lègue, le ministre délégué chargé du budget, pour appeler son
attention sur ce prnhlème qui concerne d'ailleurs l'ensemble du
territoire, afin que ne soient pas prises de dispositions budgé-
taires qui vont à l'encontre de la campagne de prévention
engagée contre l'alcoolisme, et en particulier des mesures prévues
par la loi du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le taba-
gisme et l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43442 . - 2i mai 1991 . - M . Léonce Deprez* attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la décision de lever les
conséquences de la régulation budgétaire sur la lutte contre la
toxicomanie ; ers particulier sur les :entres qui se consacrent à
l'accueil et aux soins des toxicomanes . 1l lui demande pourquoi
n'ont pas été annoncées à ce jour des mesures identiques pour
rétablir les crédits de prévention de l'alcoolisme, et en particulier
ceux destinés au fonctionnement des centres d ' hygiène alimen-
taire et d'alcoologie . L'alcoolisme reste préoccupant en France, et
ses ravages sont visibles, notamment dans le domaine de la sécu-
rité outière . Par ailleurs, selon un sondage réalisé par l'I .F .O-P.
en avril 1991, une grande majorité des Français (76 p . 100) sou-
haite un renforcement des mesures de prévention contre l'alcoo-
lisme) . C'est pourquoi il lui demande instamment de lui préciser
quelles mesures favorables il compte prendre à l'égard des asso-
ciations en charge de la prévention de l'alcoolisme.

Boissons ,t alcools (alcoolisme)

43444 . _ 27 mai 1991 - M. Charles Ehrtraat!n`' attire l'att .en•
fion de M . le ministre délégué à la santé sur la dramatique
réduction de 5 p . 100 par rapport à l'année précédente des
crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme à laquelle procède
un arrêté du 10 mars 1991 pris par le ministre délégué auprès du
ministre de l' économie, de:, finances et budget, chargé du budget.
Il lui demande de bien Couloir toi indiquer les mesures compen-
satrices qu'il envisage d'adopter pour permettre aux divers inter-

venants et notamment à l'Association nationale de prévention de
l'alcoolisme, de poursuivre de manière efficace leur précieuse
action contre cc fléau.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43445 . - 27 mai 1991 . - M. Christian Bergelin` attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'annulation de
crédit (J.O. du 10 mars 1991) qui vient de frapper le budget du
comité départemental de la Haute-Saône et du centre d'hygiène
alimentaire et d'alcoologie, qui va subir un abattement de
5 p . 100 . S'agissant d'une annulation de crédits, cet abattement se
répercutera sur la dotation budgétaire de 1992 . Une telle mesure
représente, pour l'exercice en cours, une réduction de moyens de
près de 80 000 francs . Il lui précise qu'étant appliquée à un
budget qui n'avait été réévalué que de 2,9 p . 100 cette association
se trouve confrontée en réalité à une diminution dépassant
100 000 francs . La conséquence inévitable en sera la perte d'un
poste à plein temps - définitive - puisque le budget de 1992 sera
également touché . Cette décision, de la part du ministère, peu en
relation avec les actions annoncées dans le domaine de la lutte
contre l'alcoolisme, donnera un aspect avant tout médiatique à la
campagne d'éducation et de communication sur le risque alcool
qui sera lancée en juin par la C .N.AM. et le ministère de la
santé, les associations de terrain n'étant plus en état d'apporter
leur soutien. Par ailleurs, sur le plan du département de la
Haute-Saône, elle est susceptible de compromettre les actions en
cours sur la sécurité routière . Il lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre pour que ces associations ne soient
pas constamment fragilisées par l'insuffisance de leurs ressources,
étant alors dans l'impossibilité de disposer du personnel néces-
saire et d'en assumer la formation.

Boissons et alcools (alcoolisme)

43573. - 3 juin 1991 . - M. Robert Mondargent* exprime ses
vives préoccupations à M . le ministre délégué à la santé
concernant l'annulation de 5 p . 100 des crédits affectés à la pré-
vention de l'alcoolisme. Cette mesure aura inévitablement pour
effet d'entraîner : la fermeture de plusieurs consultations d'hy-
giène alimentaire et d'alcoologie ; la réduction du nombre de
vacations médicales ; le licenciement de plusieurs salariés dont la
compétence professionnelle pour la prévention et les soins en
alcoologie est largement reconnue. En ce qui concerne le dépar-
tement du Val-d'Oise, cette mesure met en grand danger les
structures implantées, qui ont reçu, en 1990, 1690 consultante
dont 735 nouveaux malades . Elle ne manquera pas d'affecter le
volume des actions de soins et de prévention du Val-d'Oise . Elle
est de toute évidence en contradiction totale avec les fondements
de la Ici sur la publicité des boissons alcooliques et avec la poli-
tique sociale de réinsertion préconisée par le Gouvernement.
C'est pourquoi ii demande que cette décision d'annulation des
crédits de prévention soit rapportée.

Boissons et alcools (alcoolisme)

44084 . - 10 juin !99l . - M. Denis Jacquat° souhaite que
M . le ministre délégué à la santé lui précise comment il entend
éviter certaines conséquences prévisibles liées à la diminution de
5 p. 100 des crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme
- anticipant sans doute en cela sur les effets de l'application de
le loi du 12 janvier 1991 -- à savoir : fermeture oie centres de
consultation, réduction des vocations médicales, compression des
effectifs aiTectés à la prévention et aux soins.

Boissons et alcools (alcoolisme)

44264 . - 17 juin 1991 . - M . Claude. Gaillard* interroge M . le
ministre délégué à la santé sur les raisons pour lesquelles n'ont
pas encore été annoncées à ce jour des mesures pour rétablir les
crédits de prévention de l'alcoolisme, et en particulier ceux des-
tinés au fonctionnement des centres d'hygiène alimentaire et d'al-
coologie . Par affleure, en effet, M. le ministre délégué, répondant
à une questi o n orale, a annoncé à l'Assemblée nationale, lors de
la séance du 17 avril 1991, que la décision avait été prise de
« lester !es conséquences de la régulation budgétaire sur la lutte
contre la toxicomanie, en particulier sur les centres qui se consa-
crent à l'accueil et aux soins des toxicomanes » . Pourquoi n'en
'a-t-il pas été: de même en matière de lutte contre l'alcoolisme ?
Selon un sondage d'opinion, 76 p. 100 des Français désapprou-
vent cette diminution des crédits et estiment que les actions édu-

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3395, après la question n t 45202 .
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catives menées dès le plus jeune âge sont les plus efficaces . Il
demande quelles mesures sort envisagées en vue du rétablisse-
ment de ces crédits le plus tôt possible.

Boissons et alcools (alcoolisme)

44425 . - 17 juin 1991 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'arrêté du
10 mars 1991, qui ampute de 5 p . 100 les crédits affectés à la
prévention de l'alcoolisme. Cette décision risque d'entraîner,
notamment en Indre-et-Loire, la fermeture des consultations
d'hygiène alimentaire et d'alcoologie, la réduction du nombre de
vacations médicales, le licenciement de salariés affectés à la pré-
vention de l'alcoolisme . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
expliquer les raisons de cet arrêté (qui va à l'encontre de la poli-
tique de lutte contre l'alcoolisme à laquelle il se dit très attaché)
et de bien vouloir lui préciser ce qu'il compte fair_ pour éviter
ces conséquences pour le moins néfastes.

Boissons et alcools (alcoolisme',

44429. - 17 juin 1991 . - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la baisse des
crédits de prévention de l'alcoolisme et plus spécialement de
ceux destinés au fonctionnement des centres d'hygiène alimen-
taire et d'alcoologie . Alors que des crédits sont octroyés pour la
lutte contre la toxicomanie, en particulier pour les centres qui se
consacrent à i'accueil et aux soins des toxicomanes, il semble
étonnant qu'à ce jour des mesures indentiques ne soient pas
prises pour rétablir les crédits de prévention de l'alcoolisme,
en particulier, ceux destinés au fonctionnement des centres d'hy-
giène et d'alcoologie . Il serait dommage de faire une distinction
entre ces deux maux que sont la toxicomanie et l'alcoolisme, et
qui mériteraient pourtant, l'un comme l'autre, une attention toute
particulière. Il lui demande, en conséquence, de lui préciser les
mesures qu'il entend prendre en faveur des centres d'hygiène ali-
mentaire et d'alcoologie.

Boissons et alcools (alcoolisme)

44751 . - 24 juin 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la politique menée par le
Gouvernement en matière de prévention de l'alcoolisme . Répon-
dant â une question orale, il a annoncé à l'Assemblée nationale,
lors de la séance du 17 avril dernier, que la décision avait été
prise de « lever les conséquences de la régulation budgétaire sur
la lutte contre la toxicomanie, en particulier sur les centres qui se
consacrent à l'accueil et aux soins des toxicomanes » . L'Associa-
tion nationale de prévention de l'alcoolisme s'interroge sur les
raisons pour lesquelles n'ont pas encore été annoncées à ce jour
des mesures identiques pour rétablir ies crédits de prévention de
l'alcoolisme, et en particulier ceux destinés au fonctionnement
des centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa posi-
tion sur le problème soulevé ainsi que les mesures qu ' il envisage
de prendre pour répondre à l'attente des intéressés.

Boissons et alcools (alcoolisme)

45060. - t er juillet 1991 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué it la santé sur tes consé-
quences pour les associations de prévention de l'alcoolisme des
annulations de crédit sur le budget . 1991 . En effet, une réduction
des dotations budgétaires à ces organismes aura des consé-
quences néfastes sur leur situatioa financière, souvent fragile, et
réduira, par conséquence, leur efficacité dans la lutte contre L ei

-coolism.e. II lui demande donc quelles mesures il entend pinne.
pour remédier à cette sit,;atit,n.

Boisions et alcools (alcoolisme)

45201 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Pierre Balligand appel] -
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la réduction
des crédits 1991 alloués à la lutte contre l'alcoolisme . Les crédits
prévus dans la loi de finances 1991 viennent de subir une réduc-

tien de 5 p. 100, ce qui correspond, en francs constants, it une
baisse de 8,5 p . 100. Cette mesure risque de mettre en danger
tout le mouvement associatif qui se bat contre le fléau qu'est
l'alcoolisme, et notamment les centres d'hygiène alimentaire . il
lui demande quelles mesures il entend prendre afin de leur
donner les moyens nécessaires pour accomplir leurs tâches, qui
sont essentiellement préventives et particulièrement bénéfiques
pour enrayer les méfaits de l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

45202. - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Pierre Braine appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la diminution
des crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme . Cette mesure,
si elle est maintenue, risquerait d'entraîner la fermeture de plu-
sieurs centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie et pour ce qui
concerne le département de l'Oise, la réduction du nombre des
vocations médicales. En raison de l'importance de la lutte contre
l'alcoolisme, pour la protection de la santé de nos concitoyens et
pour accompagner les mesures prises en matière de sécurité rou-
tière, il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons qui
ont conduit à prendre cette décision et quelles sont les mesures
qu'il compte prendre pour empêcher qu'elle nuise à la lutte
contre l'alcoolisme.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à rassurer l'ho-
norable parlementaire en ce qui concerne le financement du dis-
positif d'accueil et de suivi des malades alcooliques, constitué
par les centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie (C.H.A.A.) et
les comités départementaux (C .D .P .A .) en 1991. En effet, malgré
la régulation budgétaire de 5 p. 100 intervenue sur le chapitre
47-14 du ministère des affaires sociales et de l'intégration, l'annu-
lation de ces crédits a été sans incidence sur les budgets des
structuras précitées grâce à un effort de redéploiement interne au
chapitre 47-14. Le ministre délégué a ainsi pu accorder à c- dis-
positif spécialisé le taux d'évolution fixé pour l'ensemble du sec-
teur médico-social, à savoir 2,9 p . !OC, permettant ainsi le main-
tien des moyens et le fonctionnement de ces structures dans des
conditions normales comme cela a été fast pour le dispositif de
lutte contre la toxicomanie . II s'ef.mette, en outre, de faire
admettre le principe d'une revalorisation régulière des budgets de
ces structures afin de les mettre à l'abri des aléas financiers pré-
judiciables à leur fonctionnement et leur stabilité . Enfin, une
vaste campagne de prévention sur les risques liés à la consomma-
tion excessive des boissons contenant de l'alcool est actuellement
en préparation, son déroulement étant envisagé pour la fin de la
présente année .

Communes (finances locales)

42694. - 6 mai 1991 . - M. Main Rodet attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur les
conditions de versement de la dotation générale de décentralisa-
tion aux communes disposant d'un service communal d'hygiène
et de santé . L'article L. 49 du code de la santé publique, issu de
la loi du 22 juillet 1983 relative â la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat,
attribue à l'Etat le contrôle administratif et technique des règles
d'hygiène. Cependant, selon les dispositions de l'article L. 772
dudit code, les services communaux d'hygiène et de santé qui, à
la date d'entrée en vigueur de la loi précitée, exerçaient effective-
ment des attributions en matière de vaccination ou de désinfec-
tion ainsi qu'en matière de contrôle administratif et technique
des règles d'hygiène, continuent d'exercer ces attributions . A ce
titre, les communes, dont relèvent les services communaux d'hy-
giène et c':e santé, reçoivent la dotation générale de décentralisa-
tion correspondante. Il lui dssmsnde de préciser si cette dotation
doit être affectée, contrairement aux règles de la comptabilité
publique, au fonctionnement du service communal d'hygiène et
de santé en contrepartie d'un service effectivement rendu ou sim-
plement attribuée à la commune, sans affectation, pour permettre
à cette collectivité de mener à bien sis mission de santé publique
en application notamment files dispositions de l'amimie L . 2 du
code de santé publique qui donne compétence au maire pour
prendre des arrêtés complétant les décrets pris au niveau de
l'Etat par des dispositions particulières destinées à renforcer la
protection de la santé publique dans la commune . - Qiiestioa
transmise à M. le ministre délégué à la sanM

Réponse. - Le troisième alinéa de l'article L .772 du code de la
santé publique dispose que les services communaux d'hygiène et
de santé qui, au l er janvier 1984, « exercent effectivement des



3396

	

ASSEMBLE NATIONALE

	

19 août 1991

iattributions en matière de vaccination ou de désinfection, ainsi
qu'en matière de contrôle administratif et technique des règles
d'hygiène, continuent d'exercer ces attributions par dérogation
aux articles 38 et 49 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 . A ce
titre, les communes dont relèvent ces services communaux d'hy-
giène et de santé reçoivent la dotation générale de décentralisa-
tion correspondante dans les conditions prévues par l'article 94
de la loi du 7 janvier 1983 ». En conséquence, ces communes ont
l'obligation de continuer à exercer !es attributions qui étaient les
leurs avant le l et janvier 1984 et elles reçoivent donc, à ce titre,
la dotation générale de décentralisation correspondante . Par ail-
leurs, les dispositions de l'article L .2 du code de la santé
publique permettent au maire de compléter par arrêtés les décrets
prévus à l'article L . I dudit code . L'article L.2 précise que ces
décrets « peuvent » être complétés ; ces arrêtés municipaux ont
donc un caractère facultatif et ne correspondent à aucun finance-
ment particulier. Cette possibilité de compléter les décrets de l'ar-
ticle L . l s'applique aux maires de toutes les communes et est
totalement indépendante du fait que les communes sont visées ou
non par le troisième alinéa de l'article L. 772 du code de la santé
publique .

Enseignement supériie'ur
(professions paramédicales : Val-de -Marne)

42757 . - 13 mai 1991 . - M. Jean-Pierre Brand attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude per-
sistante que suscite chez les enseignants de l 'Ecole nationale de
kinésithérapie et de rééducation (ENKRE) de Saint-Maurice,
dans le Val-de-Marne, le projet de délocalisation de leur établis-
sement . Selon les informations dont ils disposent, le ministère de
la santé aurait décidé de le déménager dans des locaux provi-
soires éparpilles pour installer en ses lieu et place un centre
national de santé, sans avoir engagé la moindre concertation
préalable à ce sujet . Pourtant, cette école publique créée en 1968
qui, caque année, forcie environ 80 professionnels appréciés et
reconnus sur le marché du travail, contribue à la réglementation
des études de kinésithérapie en liaison étroite avec la direction
générale de la santé et assure une formation continue dont béné-
ficient près de 800 pesonnes qui trouvent ainsi un complément
indispensable à leur formation de base . Aussi, la concrétisation
d'un tel projet priverait-elle la plus grande école kinésithérapie
de France de ses structures actuelles, qui ont permis son rayon-
nement mais aussi l'amélioration de l ' enseignement de cette disci-
pline . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir s'il confirme ces informations qui n'ont fait l'objet d'aucun
démenti à ce jour, et de préciser, le cas échéant, quelles disposi-
tions concrètes, il entend mettre en oeuvre afin que puisse s'en-
gager dans les meilleurs délais une réelle concertation avec les
personnels concernés .

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42842 ; -- 13 mai 1991 . - M. Jean-Jacques Hyest attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le projet d'expul-
sion qui menace les étudiants, à la rentrée . de l'Eco : . nationale
de kinésithérapie et de rééducation de Saint-Maurice dans le Val-
de-Marne (E .N .K .R .E .) . En effet, des rumeurs persistantes et
concordantes me permettent de penser que dès la prochaine ren-
trée, soit en septembre 1591, le plus grande école de kinésithé-
rapie de France, formant 300 étudiants, soit déménagée dans des
locaux de remplacement dits provisoires éparpillés et, ce, sans
qu'aucune concertation n'ait été, à ce jour, engagée . En effet, le
ministère de la santé, l'organisme de tutelle, a décidé d ' installer
en ces lieu et place un centre national de santé. Je me permets de
vous rappeler que l'E .N.K .R .E . est l'une des deux seules écoles
publiques de la région parisienne et que de plus : depuis 1974,
elle occupe les locaux dits de Vacassy, à Saint-Maurice dans le
Val-de-Marne ; chaque année, elle forme environ 80 profes-
sionnels appréciés et reconnus sur le marché du travail ;
10 sportifs de haut niveau sont accueillis chaque année permet-
tant à ces jeunes de concilier sport de haut niveau et kinésithé-
rapie, ceci grâce à des aménagements pédagogiques en concerta-
tion avec I .I .N .S .E .P- ;grâce à ses résultats, ses expériences
pédagogiques et par son caractère expérimental, elle contribue à
la modification des programmes et a la réglementation des études
de kinésithérapie en concertation directe avec la direction géné-
rale de la santé ; une association, créée en son sein, organise des
soirées post-universitaires et des séminaires de pratique assurant
une formation continue, ouverte à tous les professionnels de la
kinésithérapie. Par cette activité, environ 800 personnes trouvent

chaque année un complément à leur formation de base . En
conséquence, il serait inadmissible que cette école soit privée de
ses structures qui ont permis son rayonnement mais aussi l ' amé-
lioration de l 'enseignement de la kinésithérapie en France . Serait-
il possible d'obtenir qu'une réelle concertation soit engagée dans
les meilleurs délais afin de pouvoir annuler cette décision, qui
risque de faire pâtir l'ensemble de la profession et la formation
des étudiants .

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42843. - 13 mai 1991 . - M. Jean-Pierre Bequet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le projet de
déplacement de l'école nationale de kinésithérapie et de rééduca-
tion (E.N .K.R .E.) de Saint••Maurice dan, le Val-de-Marne pour la
rentrée 1991 . Cette école publique, la plus grande école de kinési-
thérapie de France, créée en 1968, forme 300 étudiants par an.
Elle occupe ses locau't actuels depuis 1974 . L'E .N .K.R.E. forme
annuellement 80 professionnels appréciés et reconnus sur le
marché du travail, accueille des sportifs de haut niveau, organise
des séminaires de formation continue . Grâce à ses résultats, ses
expériences pédagogiques, elle contribue à la modification des
programmes et à ls réglementation des études de kinésithérapie
en concertation directe avec la direction générale de la santé. Un
déplacement hors des structures, qui ont permis à l'E .N.K.R.E.
son rayonnement et l'amélioration de l'enseignement de la kinési-
thérapie en France, inquiète les personnels de cette école. Il lui
demande expressément sa position sur la situation exposée et les
dispositions qu'il compte prendre, en concertation avec les per-
sonnes concernées, pour permettre à l'E.N .ILR.E. de continuer à
assurer son rôle dans les meilleures conditions.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42844. - 13 mai 1991 . - Mme Marie-France Lecuir demande
à M. le ministre délégué à la santé s'il a l'intention de main-
tenir l'Ecole nationale de kinésithérapie et de rééducation de
Saint-Maurice dans les locaux dits de Vacassy . Elle lui précise
que cette école forme 300 étudiants et accueille 800 profes-
sionnels pour un complément de formation sana compter ses acti-
vités en liaison avec le sport de haut niveau . Elle souhaite donc
qu'une concertation soit mise en place pour réfléchir au devenir
de cette école et lui demande de lui préciser de quelle manière il
l'envisage.

Enseignement supérieur

	

-
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42955. - 13 mai 1991 . - M, Michel leéricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude des
étudiants de l'Ecole nationale de kinésithérapie et de rééducation
de Saint-Mau .ice, dans le Val-de-Marne, consécutive t un projet
d'expulsion . En effet, il semble que cette école doit être trans-
férée, dès la rentrée 1991-1992, dans des locaux provisoires de
remplacement disséminés dans la région parisienne. Or, cette
école forme en permanence 300 étudiants et délivre environ
80 diplômes reconnus sur le marché du travail. Elle est l'une des
deux seules écoles publiques de ce type en région parisienne.
Elle accueille des sportifs de tout niveaux, ce qui contribuent à la
valorisation de ses programmes pcdagngiques . Enfin, cet établis-
sement assure également la formation continue de nombreux pro-
fessionnels, ce qui atteste de sa qualité . En conséquence, il lui
demande s'il envisage d'intégrer dans ce projet de transfert de
locaux une concertation avec la direction et les étudiants de cet
établissement afin de préserver la conservation de structures d'ac-
cueil dont l'efficacité n'est plus à démonter.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

42959 . - 20 mai 1991 . - M. 1-lenri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation de l'Ecole
nationale de kinésithérapie et de rééducation (E .N .K.R.E.) de
Saint-Maurice (Val-de-Marne) . En effet, des projets d'expulsion
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et d'emménagement dans des locaux de remplacement dits provi-
soires, sans concertation, menacent l'existence de cette école de
300 étudiants, qui, créée en 1968, forme chaque année quatre-
vingts professionnels et dix sportifs de haut niveau, et qui grâce
à ses résultats, à son caractère expérimental et à ses méthodes
pédagogiques, contribue au rayonnement de la kinésithérapie en
France. Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour garantir l'avenir de cette école.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

43223. - 27 mai 1991 . - M. Emile Kohl attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'école nationale de kiné-
sithérapie et de rééducation (E.N.Y.-R.E .) de Saint-Maurice dans
le Val-de-Marne . Selon certaines rumeurs, il semble qu'à la ren-
trée 1991, cet établissement de kinénithérapie déménagerait dans
des locaux de remplacement provisoires éparpillés . Cette école
forme chaque année environ quatre-vingts professionnels
appréciés et reconnus sur le marché du travail, accueille annuel-
lement une dizaine de sportifs de haut niveau, permet, par son
caractère expérimental, l'amélioration de l'enseignement de la
kinésithérapie dans notre pays . Il lui demande ce qu'il compte
faire pour permettre à la plus grande école de kinésithérapie de
France de foneticaner correctement.

Emeignernent supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

43225. - 27 mai 1991. - M. Michel Giraud attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le projet de transfert
de l'Ecole nationale de kinésithérapie de Saint-Maurice dans le
Val-de-Marne . En effet, un projet envisage de déménager cette
école dans des locaux de remplacement et ce, sans qu'aucune
concertation n'ait été engagée . L'E .N .K.RE. étant l'une des deux
seules écoles publiques de la région d'Ile-de-France et son rayon-
nement étant célèbre, il serait regrettable qu'une telle décision
vienne en faire pâtir l'ensemble de la profession et la formation
des étudiants . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui faire le
point de cette affaire.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

43440. - 27 mai 1991 . - M. André Santini attire l'attention de
M. le ministre délégué à ha santé sur le devenir de l'Ecole
nationale de kinésithérapie et de rééducation de. Saint-Maurice,
dans le département du Val-de-Marne . Il lui demande de bien
vouloir lui confirmer le projet de fermeture de cet établissement
d'enseignement, prévu semble-t-il dès la rentrée scolaire 1991, et
lui indiquer les conditions de son transfert.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

4Y46. - 27 mai 199I . - M. Claude Labbé appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le projet de déplace-
ment de l'Ecole nationale de kinésithérapie et de rééducation de
Saint-Maurice . Il semblerait que cette école, créée en
octobre 1968 et installée depuis 1974 dans le Val-de-Marne, doive
quitter ses locaux actuels où serait installé le Centre national de
santé . L'E.N .K-RE . forme cheque année quatre-vingts profes-
sionnels compétents et accueille dix sportifs de haut niveau.
Cette école est aussi ouverte à la formation permanente . Son
déménagement dans des locaux provisoires et, éparpillés risque de
nuire à la formation des étudiants et à l'ensemble de la proces-
sion . II lui demande qu'une concertation soit ouverte avec les
étudiants et les enseignants avant que toute décision définitive
soit prise et que l'unité et la qualité de l'enseignement soient pré-
servées .

Ennseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

43570 . - 3 juin 199! . - M.^Alain Grlatteray attire l'attention
de M. le ministre délégué à ïa santé sur la décision qu'il vient
de prendre de déplacer l'école nationale de kinésithérapie et de
rééducation (E.N.K.R.E .) de Saint-Maurice . Ayant décidé la créa-

tior, du haut comité de la santé publique, le ministre a besoin de
nouveaux locaux . L' auteur de la question comprend et approuve
la création de ce haut comité . Mais il s'étonne que cette décision
implique l'expulsion de l'E .N.K.RE. de Saint-Maurice, et ceci
sans qu'aucune concertation n'ait été engagée . Cette école, créée
en 1968, est. la première de France, avec ses 300 élèves, et est
l'une des deux seules écoles publiques et gratuites d'lle-de-
France . La décision du ministre menace aujourd ' hui son exis-
tence . Il est par ailleurs surprenant de voir la façon dont est
traité le personnel de l'hôpital, six employés logés dans le cadre
de leur contrat de travail dans les mêmes locaux venant de rece-
voir une lettre leur enjoignant de libérer leur logement dans les
délais les plus brefs. Il l'invite donc à engager une réelle concer-
tation pour réexaminer cette décision qui risque de faire pâtir
l'ensemble de la profession et la formation des étudiants.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

43710 . - 3 juin 1991 . - M. Roland Nungesser attire l'intention
de M . le ministre délégué à la santé sur le projet d'expulsion
qui menace l'Ecole nationale de kinésithérapie et de rééducation
de Saint-Maurice, école qui occupe les locaux dits de Vacessy
depuis 1974 et qui ferme chaque année quatre-vingts profes-
sionnels appréciés et reconnus sur le marché du travail. Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que cette école
ne soit pas privée de son cadre et de ses structures, qui ont
permis l'amélioration de l'enseignement de la kinésithérapie en
France .

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marna)

44921 . - l er juillet 1991 . - M. Paul-Louis Tenailion attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la enté sur l'inquiétude
manifestée par les étudiants en kinésithérapie à promis du projet
de déplacement de l'Ecole nationale de kinésithérapie et de réé-
ducation de Saint-Maurice, déplacement prévu dès la ren-
trée 1991, et ce sans qu'aucune concertation n'ait, semb l e-t-il, été
engagée à ce jour. Les 300 étudiants concernés par ce projet
devraient être éparpillés dans des locaux de remplacements dit
provisoires. Cette décision risque fort de compromettre la qualité
de l'enseignement dis pensé jusqu'ici dans cet établissement- Il lui
demande si le Gou,ernement envisage d'engager une concerta-
tion dans les meilleurs délais, afin d'étudier, en accord avec les
personnes concernées, les solutions susceptibles d'être apportées
à ce problème .

Enseignement supérieur
(prr,,'ssions paramédicales : Val-de-Marne)

45198 . - 8 1991. - M . Jean-Yves Conan attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à ia santé sur l'inquiétude des
étudiants en kinésithérapie de l'Ecole nationale de kinésithérapie
et de rééducation de Saint-Maurice dans le Val-de-Marne . Il
semble que cette école qui forme trois cents étudiants suit trans-
férée provisoirement dans des locaux de remplacement dissé-
minée dans la région parisienne . Or, elle est reconnue pour
former de bons professionnels et est l'une des deux seules écoles
publiques de la région parisienne. Elle accueille chaque année
dix sportifs de haut niveau qui contribuent à la mise en oeuvre
d'expériences pédagogiques et à la modification positive des pro-
grammes . Cette école assure également la formation continue de
nombreux professionnels . il lui demande donc s'il envisage de
modifier son projet et d'engager e

	

-.elle concertation avec les
étudiants en kinésithérapie.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
déménagement de l'école nationale de kinésithérapie er de réédu-
cation de Saint-Maurice s'inscrit dans le cadre de la création
d'un centre national de santé dans l'enceinte de l'hôpital national
de Saint-Maurice. Le ministre de la santé conscient de la qualité
de cette école publique ne con_pte en aucune façon porter
atteinte à son existence et à ses conditions de fonctionnement . Il
a été ainsi précisé au cours de différentes réunions auxquelles
participaient le directeur de l'établissement, le directeur de l'hô-
pital, les représentants de '.'administration, des enseignante et des
élèves que le déménagement prévu s'effectuerait dans d'autres
locaux de l'hôpital, d'une superficie équivalente à celle occupée
aujourd'hui par l'école . Ces nouveaux locaux seront aménagés
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conformément aux besoins pédagogiques . Cette opération s'effec-
tuera dans le souci de perturber le moins possible le déroulement
de la scolarité . A ternie, la coexistence du centre national de
santé publique et de l'école nationale de kinésithérapie et de réé-
ducation de Saint-Maurice devrait favoriser !a poursuite du déve-
loppement de la qualité des enseignements dispensés.

_me	

Règles communautaires : application
(professions paramédicales)

42769 . - 13 mai 1991 . - Mme Huguette Bouchardeau appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'application des directives communautaires, notam-
ment pour ce qui concerne les professions paramédicales. En
effet, le fait qu'une équivalence de diplôme ne soit pas encore
reconnue entre les différents pays de la C .E .E . ne permet pas
pour l ' instant à un ressortissant européen conjoint d 'un Français
d ' exercer son métier de masseur-kinésithérapeute pour subvenir
aux besoins du couple. Elle lui demande dans quel délai devrait
paraître le décret en Conseil d'Ftat prévu par l'article 5 de la loi
na 91-73 du 18 janvier ;991 portant dispositions relatives à la
santé publique et aux assurances sociales . - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La loi n t 91-73 du 18 janvier 1991 portant disposi-
tions relatives à la santé publique et aux assurances sociales a
permis la traduction en droit interne de la directive du conseil
des Communautés européennes, en date du 21 décembre 1988,
relative à un système aéné',-al de reconnaissance des diplômes
d'enseignement supérieur qui sanctionnent des formations post-
baccalauréat d'une durée minimale de trois ans . Dès que les dis-
positions réglementaires nécessaires auront été prises, les per-
sonnes titulaires d'un diplôme de masso-kinésithérapie délivré
par un autre Etat membre, pourront exercer leur profession en
France dans la mesure où leur diplôme, correspondant aux
normes retenues par la directive précitée, aura été reconnu équi-
valent au diplôme d'Etet français. Aux termes des textes actuelle-
ment en projet, les autorisations d'exercice devraient être
accordées par le ministre délégué à la santé après avis du comité
restreint compétent du Conseil supérieur des professions paramé-
dicales chargé de comparer la formation du candidat avec la for-
mation française. Dans l'attente de la publication des décrets
d'application de la loi précitée, !es intéressés peuvent toutefois
déposer auprès de mus services un dossier .

torisation et de surveillance des médicaments à usage humain et
à usage vétérinaire . La proposition de règlement envisage la créa-
tion d'une agence européenne chargée de la coordination des
activités conduites ainsi que l'institution d'une procédure centra-
lisée d ' évaluation pour les médicaments d'innovation significa-
tive . Deux propositions de directives, la première relative aux
médicaments destinés à l'homme, la seconde destinée aux médi-
caments vétérinaires portent sur la mise en cu°urre d 'une procé-
dure décentralisée d'enregistrement basée sur la reconnaissance
mutuelle des autorisations nationales de mise sur le marché . La
dernière proposition vise à abroger les dispositions actuelles spé-
cifiques aux médicaments de haute technologie qui trouveront
leur cadre juridique dans la proposition de règlement . Le Parle-
ment européen et le Conseil économique et social viennent de se
prononcer sur cet ensemble de textes respectivement en juin et
juillet dernier. Les discussions sont en cours au sein du conseil.
Bien entendu, à côté des sujets de nature technique, le débat sur
les questions d'ordre juridique voire institutionnel revêt une
grande importance. Une position commune du conseil est
attendue par la commission pour la fin de l'année 1991.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

43112 . - 27 mai 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration quelles
sont ses intentions concernant d'éventuels projets de réforme de
la profession des masseurs-kinésithérapeutes. - Question traannire
à M. le ministre délégué à la santé

Réponse. - Les projets de textes fixant les règles profession-
nelles des masseurs-kinésithérapeutes, qui ont été élaborés en
concertation avec ces professionnels, ont conduit le Gouverne-
ment à déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale un projet
de loi relatif à l'organisation de certaines professions d'auxiliaires
médicaux qui pourrait être examiné dès que l'ordre du jour le
permettra . Ce projet vise à mettre en place les instances juridic-
tionnelles chargées de veiller au respect des règles d'exercice pro-
fessionnel qui, à l'issue du vote de la loi, seront instituées par
voie réglementaire.

1

Hôpitaux et cliniques (personnel)

Santé publique (politique de la santé)

42780. - 13 mai 1991 . - M. André Delattre voudrait appeler
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la procé-
dure d'autorisation des établissements hospitaliers. Actuellement,
le système diffère selon la catégorie de l'établissement puisque le
promoteur d'un projet d'établissement social est entendu par la
commission régionale des institutions sociales et médico-sociales
mais celui d'un projet d'établissement sanitaire ne bénéficie pas
de la même possibilité devant la commission régionale d'hospita-
lisation . il lui demande si une harmonisation de ia procédure est
envisagée et de bien vouloir lui en préciser tes modalités dans cc
cas.

Réponse. - La ici hospitalière qui vient d'être adoptée par le
Parlement institue un comité national et des comités régionaux
de l'organisation sanitaire et sociale. Ces instances regroupent les
attributions précédemment et respectivement dévolues aux com-
missions d'agrément de l'équipement sanitaire, de l'hospitrlisa-
tion et des i nstitutions sociales et médicosociales . L'objectif
poursuivi est d'harmoniser les modalités d'examen des dossiers
sanitaires, qu'ils émanent du secteur public ou du secteur privé,
tout en assurant la nécessaire coordination avec les projets éma-
nant des institutions sociales et médico-sociales . Un décret en
Conseil d'Eta?, en cours de préparation, iixera la composition et
les modalités de fonctionnement de ces comités.

men.	

Politiques communautaires (pharmacie)

41970. - 20 mai 1991 . - M. Denis Jacqust demande à M . ie
ministre &légué à !a santé de bien vouloir lui donner des pré-
cisions sur l'état d`avantminent du projet de système communau-
taire d'autorisation de mise sur le marché des produits pharma-
ceutiques.

Réponse. - La commission des Communautés européennes
transmis au conseil pense examen le 14 novembre 1990 un
ensemble de quatre propositions re?ives

	

système futur d'au-

43530 . - 3 juin 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la sauté sur la situation et
les revendications des anesthésistes-réanimateurs . En effet, les
intéressés réclament que le statut des médecins de garde, pendant
fa nuit, soit équivalent à celui du jour et que soient respectées les
normes officielles de sécurité pour les malades traités pendant la
garde . Ils demandent également que soit réorganisé le système
des gardes et astreintes dans les hôpitaux publics . Les
anesthésistes-réanimateurs assurent la garde aux urgences, dans
les blocs opératoires, dans les S.A.M.U. et S .M .U.R. ainsi que
clans les services de réanimation, qui sont des lieux où la sécurité
est prioritaire. Or leur temps de travail supplémentaire effectué la
nuit est rémunéré 74 francs de l'heure, sans protection sociale et
sans prise en compte de l'ancienneté . En outre, faute d'effectifs,
ils doivent assurer de nombreuses gardes et ce quel que soit leur
âge. Il lui demande donc de lui indiquer les mesures qu'il envi-
sage de prendre afin de satisfaire ces requêtes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

43708 . - 3 juin 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
anesthésistes-réanimateurs . En effet, ils souhaitent l'ouverture de
négociations spécifiques se s la réorganisation et la revalorisation
des gardes et astreintes médicales dans les établissements publics
d'hospitalisation et revendiquent l'intégration de l'indemnisation
liée aux gardes dans le salaire afin qu'elle soit prise en compte
dans le calcul de l'ancienneté et des prestations sociales . Par ail-
leurs, ils réclament la possibilité d'être dégagés de leurs activités
de garde à l'hôpital à partir de cinquante ans et celle d'être
déchargés d'activités à risque, comme l'anesthésie au lendemain
d'une garde pénible. En outre, il lui précise que la pénibilité
importante attachée à leur fonetioa entraîne des di caltés de
recrutement . En conséquence, pour une plus grande sécurité
envers les patients, il lui demande quelles sont ses intentions à
l'égard de ces revendications .

a
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Hôpitaux et cliniques (personnel)

43709. -- 3 juin 1991. - M. Gilbert Millet attire la toute parti-
culière attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'ac-
tion engagée par les anesthésistes-réanimateurs des hôpitaux
publics. Ceux-ci réclament la réorganisation du système des
gardes mais aussi la refonte de leur statut afin qu'il soit spécial à
l'anesthésie-réanimation . Cette amélioration de statut permettrait
certainement, en rendant plus attractive la profession, de mettre
un terme à la vacance des quelque 500 postes de praticiens hos-
pitaliers à temps plein, vacance mettant gravement en cause
aujourd'hui, dans les hôpitaux publics la sécurité des malades.
Reconnaître à chacun des membres de notre société son droit à
des soins de qualité, nécessite des hôpitaux publics revitalisés et
à travers la revalorisation de toutes les professions de santé, la
reconnaissance des spécificités . Aussi, cette action des
anesthésistes-réanimateurs soutenue par les infirmières anesthé-
sistes qui souhaitent eux aussi une grille indiciaire spécifique à
leur corps est légitime et responsable. Et' s'y associant pleine-
ment, il demande donc à M . le ministre, quelles sont, dans les
négociation! 'tendues par tous, les propositions qu'il compte
avancer, pour répondre positivement à ces demandes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44085. - 10 jui 1991 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé ser les requêtes légitimes
des médecins hospitaliers des services d'anesthésie et de réanima-
tion . Ces personnels connaissent un sort peu enviable au sein des
professions de santé . S'il existe un malaise profond dans le
monde médical qui s'exprime par de nombreuses revendications
et manifestations, il est des injustices particulièrement criantes
qu'il convient de réparer. Au nombre de celles-ci, le problème
des gardes et astreintes connaît une acuité spécifique . En effet, il
parait inconcevable que les responsabilités médicales exercées la
nuit et pendant les jours fériés ne bénéficient pas de conditions
statutaires identiques à celles qui sont accordées durant la
journée . Les gardes de nuit sont plus pénibles que celles de jour,
les risques y sont sûrement plus présents et bien souvent, faute
d'effectif, elles ne donnent pas lieu à des récupérati uns . Les
gardes sont rémunérées en indemnités, elles n'offrent donc aucun
avantage social . C'est ainsi qu'elles ne sont pas prises en compte
pour : les arrêts maladie, les congés de maternité, l'ancienneté, le
calcul de la retraite . . . En revanche, on notera qu'elles n'échap-
pent pais à la C .S .G. . . . Rendu maître dans l'anesthésie des
Français, le Gouvernement semble pourtant ne pas se préoccuper
des difficultés rencontrées par les professionnels de cet art . Il lui
demande donc d'ouvrir une large concertation avec ces médecins
qui ont ' trop souvent le sentiment d'être négligés en vue de mettre
un terme au problème des gardes et astreintes qui n'a que trop
duré .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44427. - 17 juin 1991 . - M. Michel Pelchet appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les revendications des
médecws anesthésistes qui demandent r u e réforme profonde des
services des urgences dans les hôpitaux . sin effet, une réorganisa-
tion de ces services s'impose aujou d'hui tant pour les malades
que pour les personnels hospitaliers. Il lu :: demande donc de
quelle manière il envisage de prendre en compte les propositions
élaborées par les médecins anesthésistes et remises dernièrement
aux directeurs des hôpitaux.

Hôpitaux e; cliniques (personnel)

44430 . - 17 juin 1991. - M . Jacques Rimbauit attire l'atten-
tion de M, le ministre délégué s la santé sur l'action engagée
par les anesthésistes-réanimateurs des hôpitaux publics . Ceux-ci
réclament la réorganisation du système des gardes mais aussi la
refonte de leur statut afin qu'il soit spécial à l'anesthésie-
réanimation . Cette amélioration de statut permettrait certaine-
ment, en rendant plue. attractive la prof. Sion, de mettre un terme
à la vacauee des quelque 500 postes de praticiens hospitaliers, à
temps plein, vacance mettant gravement en cause auj ourd'hui
dans les hôpitaux publics la sécurité des malades . Reconnaître à
chacun des membres de notre société son droit à des soins de
qualité, nécessite des hôpitaux publics revitalisés et, à travers la
revalorisation de toutes les professions de santé, la reconnais-

sance des spécificités . Aussi, cette action des anesthésistes-
réanimateurs soutenue par les infirmières anesthésistes qui sou-
haitent eux aussi une grille indiciaire spécifique à leur corps est
légitime et responsable . En s'y associant pleinement, il lui
demande donc quelles sont, dans les négociations attendues par
tous, les propositions qu'il compte avancer pour répondre positi-
vement à ces demandes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44432. - 17 juin 1991 . - M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des prati-
ciens hospitaliers anesthésistes réanimateurs. Les difficiles condi-
tions de travail de ces médecins qui sont présents sur tous les
fronts des activités hospitalières (bloc opératoire, salle de réveil,
service d'urgence, service de réanimation, SA .M.U., S .M .U .R.,
etc.. .) et qui, le plus souvent, sont les seuls spécialistes de garde
avec le chirurgien, entraînent une désaffection pour cette spécia-
lité. Si des améliorations ne sont pas apportées à cette situation,
c'est la sécurité de jour, comme de nuit, de l'hôpital public qui
risque d'être mise en cause . Des propositions ont été faites par,
en particulier, le syndicat national des médecins anesthésistes
réanimateurs, pour améliorer les conditions de travail et de rému-
nération. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
afin que ces propositions soient étudiées et appliquées le plus
rapidement possible.

Réponse. - Le récent mouvement des praticiens hospitaliers
anesthésistes-réanimateurs qui entendaient sensibiliser l'opinion
et les pouvoirs publics, sur les difficultés rencontrées dans l'exer-
cice de leur profession et sur l'avenir de celle-ci a retenu toute
l'attention du ministre délégué à la santé . C'est pourquoi il s'est
attaché à développer, avec les organisations professionnelles
concernées, une concertation qui a permis, le 21 juin dernier, la
signature d'un protocole d'accord, lequel marque une étape
importante dans le processus de concertation permanente que le
Gouvernement entend mener avec les praticiens hospitaliers . Ce
protocole fixe, pour la première fois, les modalités et le calen-
drier d'une réflexion qui sera conduite en liaison avec les repré-
sentants des médecins des hôpitaux et concernera aussi bien
l'offre de soin, !a modernisation de l'accueil que la prise en
compte des gardes et astreintes . Cette négociation prévue sur
deux ans s'inscrit dans le cadre de la mise en oeuvre de l'indis-
pensable politique de restructuration des urgences hospitalières à
laquelle les praticiens hospitaliers vont sc trouver ainsi étroite-
ment associés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

43572. - 3 juin 1991 . - M. Adrien Zeller souhaite attirer l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les revendica-
tions des infirmiers spécialisée en anesthésie-réanimation . En
effet, cette catégorie de personnel de santé réclame depuis 1986
une grille indiciaire spécifique à leur corps, et n'a obtenu qu'une
prime supplémentaire : « nouvelle bonification indiciaire » qui
n'est pas intégrée dans le salaire de base et ne compte donc pas
pouf le calcul de la retraite . Il lui demande s'il n'estime pas
nécessaire de récompenser les années d'études et de spécialisa-
tion des infirmiers spécialisés en anesthésie et réanimation par la
grille indiciaire spérif:-4sé demandée, ce qui pourrait avoir pour
conséquence directe de régler le problème du sous-effectif dans
cette branche.

Réponse. - Le protocole d'accord du 9 février 1990 e. prévu
l'attnbuiion aux infirmiers anesthésistes de la nouvelle bonifica-
tion indiciaire (N .B .I .) ver,5e à tous iris échelons du la carrière,
pour un montant d'environ 520 francs mensuels à compter du
l er août 1990, 600 francs mensuels à compter du l e t août 1991, et
800 francs mensuels à compter du 1 « août 1992. Cette bonifica-
tion est prise en compte pour le calcul de la pension de retraite
dans les conditions prévues par la loi du 18 janvier 1991 . Les
infirmiers anesthésistes bénéf icient par ailleurs des mesures
édictées par ce protocole en f.veur de l'ensemble des infirmiers :
création d'un classement indiciaire intermédiaire (CII) et institu-
tion d'un corps de surveillants-chefs classé en catégorie A. 'ar
ailleurs, le ministre délégué à la camé saisira le Conseil supérieur
dis professions paramédicales avant la fin du mois de sep-
tembre 1991 d'un projet de création d'un diplôme d'Etat d'infir-
mier anesthésiste . Une négociation sera ouverte à la même date
avec les représentants du personnel . sur la réglementation des
astreintes à domicile. L'ensemble des mesures sus-analysées
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manifeste sans équivoque l ' importance attachée par le Gouverne-
ment à une reconnaissance du rôle des infirmiers spécialisés en
anesthésie-réanimation.

Hôpitaux et cliniques ( 'personnel)

43707. - 3 juin ; 091 . - M . Georges Marchais attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation statutaire
des adjoints des cadres hospitaliers . Le décret du 21 sep-
tembre 1990 prévoit un reclassement er catégorie A des chefs de
bureaux et en catégorie B pour les secrétaires médicales . La
situation des adjoints des cadres hospitaliers reste par contre
inchangée. Ceux-ci revendiquent donc une revalorisation indi-
ciaire et l'octroi à l'ensemble du corps de l'indemnité forfaitaire
pour travaux supplémentaires. La profession réclame en outre
que soient prises en compte les _esponsabilités importantes d'en-
cadrement et d'animation, le niveau effectif de recrutement bien
supérieur au baccalauréat exigé par les textes et les acquis de la
formation permanente . H lui demande quelles mesures Il compte
mente en eruvre pour satisfaire ces revendications légitimes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44428 . -• 17 juin 1991 . - M. Jacques Rimbanit attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation statu-
taire des adjoints des cadres hospitaliers . En effet, le décret du
21 septembre 1990 prévoit un reclassement en catégorie A des
chefs de bureaux et en catégorie B des secrétaires médicales. Par
contre, la situation des adjoints de cadres hospitaliers reste
inchangée. Ces personnels demandent une revalorisation indi-
ciaire et l'octroi à l'ensemble du corps de l'indemnité forfaitaire
pour travaux supplémentaires. Cette demande se justifie par les
responsabilités d'encadrement et d'animation assumées par les
adjoints des cadres hospitaliers, dont le niveau réel de recrute-
ment est supérieur au baccalauréat, niveau exigé par les textes. II
lui demande quelles mesures répondront à cette revendication.

Réponse. - La création d'un corps d'adjoints des cadres hospi-
taliers à trois grades représente pour eux une importante amélio-
ration puisque l'ancien emploi d'adjoint des cadres ne comportait
auparavant que deux grades . Par ailleurs, les adjoints des cadres
bénéficieront des mesures arrêtées en faveur des fonctionnaires
de la catégorie B dans le protocole d'accord du 9 février 1990 :
création d'un premier grade nouveau, qui culminera à l'indice
brut 544, par fusion des deux premiers grades actuels ; création
d'un second grade pyramidé à 25 p . 100 qui culminera à l'indice
brut 579, et d'un troisième grade pyramidé à 15 p . 100 qui culmi-
nera à l ' indice brut 612. Il rua '.-iesst enfin de s:uligner que leurs
intérêts de carrière ont été pris en compte, puisque le concours
d'accès au corps des chefs de bureau, désormais classé en caté-
gorie A, n 'est ouvert ge 'aux seuls adjoints des cadres et secré-
taires médicaux, sous réserve en ce qui concerne ces derniers
d'appartenir à la catégorie B depuis au moins cinq ans. S'agis-
sant des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires,
leur extension à tous les adjoints des cadres hospitaliers ne peut
être envisagée . En effet, le seuil indiciaire à compter duquel ces
indemnités peuvent ètre perçues procède d'une règle commune à
l'ensemble des trois fonctions publiques.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

43721 - 10 juin 199i . - M. Adore Warhouver demande à
M. le ministre délégué à la sauts'il est envisagé, dans un
délai rapide, de procéder à la médicalisation de toutes les unités
d'autndialyse pour les patients traités par épuration extra-rénale.
D'importants déséquilibres de postes médicalisés existent d'un
département à l'autre, au détriment des patients . C'est le cas en
Morelle. Les malades traités pas hémodialyse se plaignent des
conditions de fonctionnement inadéquates et de l'encombrenieni
des services existants.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'intégration
est en mesure de précirer à l'honorabl-, parlementaire que ie
centre d'autod i niyse dont les modalités de fonctionnerue.,t ont été
précisés par l , circulaire du 25 octobre 1983, demeure le subs-
titut du domicile utilisé par les malad es pouvant pr:,ndre en
charge leur traitement de façon autonome, mais qui ne peuvent
pas ou ne souhaitent pas l'effectuer à leur domicile . La médieaii-
sation de tels centres n'est donc pas envisagée car l'auiodi :tiysa
s'adresse à des insuffisants rénaux ehr' ► niques c"pables

	

se

prendre en charge. Les séances de dialyse s'effectuent cependant
sous la surveillance d'une infirmière, un médecin pouvant être
appelé à tout moment.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44268. - 17 juin 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la revalorisation
des orthophonistes de la fonction publique hospitalière. Le décret
n s 89-60099 du 1 « septembre 1989 portant statuts particuliers des
personnels de rééducation de la fonction publique hospitalière
prévoit pour les orthophonistes un déroulement de camère qui
comporte quatre grades. Si la mise en place de la nouvelle grille
indiciaire laisse apparaître un sensible progrès par rapport au
statut antérieur pour les agents ayant plus de dix-huit années
d'ancienneté, les orthophonistes en début de carrière, en dépit
d'une bonification d'un an, ne ressentent pas les effets de la
revalorisation. Les orthophonistes de classe normale s'inquiètent
donc des conditions d'accès à la classe supérieure dari la mesure
où le deuxième grade n'est accessible qu'à 30 p. 100 de l'effectif
d'ensemble. En conséquence, il lui demande les améliorations
qu'il envisage d'apporter à la grille indiciaire des orthophonistes
en début de carrière pour garantir l'attractivité dis cette profes-
sion dans la fonction hospitalière.

Réponse. - Le décret n e 80-253 du 3 avril 1980, en vigueur
jusqu'à la publication de l'actuel statut, prévoyait pour les ortho-
phonistes une carrière sur deux niveaux dont le premier se termi-
nait à l'indice brut 474 et le second, accessible aux seuls ortho-
phonistes exerçant des fonctions d'encadrement, se terminait à
l'indice brut 533 . Le décret né 89-609 du l et septembre 1989 por-
tant statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonc-
tion publique hospitalière institue désormais pour ces personnels
une carrière qui se déroule sur lustre grades . Les deux premiers,
non fonctionnels, se terminent respectivement à l'indice brut 487
et à l'indice brut 533, le deuxième grade étant accessible à
30 p. 100 de l'effectif des deux premiers . Un orthophoniste qui
n'exerce aucune fonction d'encadrement peut donc atteindre
désormais un niveau de rémunération autrefois réservé aux seuls
agents exerçant de telles fonctions . La situation de l'encadrement
a été corrélativement améliorée avec la création de deux grades
d'encadrement permettant d'atteindre respectivement l'indice
brut 579 et l'indice brut 619. Il y a donc eu indéniablement une
sensible revalorisation de la carrière d'orthophoniste hospitalier.
L'application des mesures générales d'amélioration des carrières
des fonctionnaires, contenues dans le protocole d'accord établi
au terme d'une négociation menée avec les organisations syndi-
cales représentatives des fonctionnaires sous la présidence du
ministre de la fonction publique, offrira, selon l'échéancier prévu
dans ledit protocole, de nouvelles perspectives aux orthopho•
nistes avec la création d'un classement indiciaire intermédiaire
qui permettra à un orthophoniste d'atteindre, en fin de premier
grade d'indice brut 553, un second grande pyramidé à 10 p. 100
permettant d'atteindre l'indice brut 593, et un troisième grade
correspondant à in fonction de surveillant culminant à l'indice
brut 638, les suveillants-chefs étant quant à eux classés en caté-
gorie A et atteignant en fin de carrière l'indice brut 660. Cela
étant, il est porté à la connaissance de l'honorable parlementaire
que le ministre délégué à la santé a demandé à ses services de
constituer un groupe de travail comprenant des représentants des
organisations représentatives des orthophonistes et chargé d'exa-
miner l'ensemble des problèmes qui se posent à la profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44269. - 17 juin 1991 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le situation des infir-
mières anesthésistes . Celles-ci, après leur diplôme d'infirmière,
suivent une formation spécifique de deux ans . Elles réclar' ;.st

une grille indiciaire spécifique et ont entamé une grève qui risque
de paralyser le fonctionnement des établissements de santé . Lors
de la deuxième . grande grève des infirmières, les infirmiers anes-
thésistes étaitni à l'origine de ce mouvement social . Leur cas
mérite qu'il y mit porté une attention particulière. Il lui demande
s'il peut indi iuoi l'état des négociations et Ies propositions for-
mulées per ie Gouvernement à leur encontre.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

44335. - 17 juin 1991 . - Depuis plusieurs années, les infir-
mières et infirmiers anesthésistes exigent : un véritable militait ; la
reconnaissance de leurs responsabilités et de leurs compétences ;
une grille des salaires et va déroulement de carrière 'efétant lat
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qualité incontestable de leur mission ; une bonne formation . Ce
sont des techniciens hautement qualifiés, collaborateurs directs et
indispensables des médecins anesthésistes-réanimateurs . Depuis
plusieum semaines, les intéressés sont à nouveau mobilisés car
leurs légitimes aspirations n'ont toujours pas été satisfaites.
Apportant tant son soutien à l'action juste et déterminée qu'ils
ont engagées, M. Jean-Claude Gayssot demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration d'ouvrir sans
tarder des négociations avec les infirmières et infirmiers anesthé-
sistes, dans l'intérêt de ces personnels de santé, des malades et
du service public. - Question transmise à M. te ministre délégué à
la santé.

Réponse. - Le protocole d'accord du 9 février 1990 a prévu
l'attribution aux infirmiers anesthésistes de la nouvelle bonifica-
tion indiciaire (N.B .I.) prise en compte selon des modalités spéci-
fiques dans le calcul de la pension de retraite, et versée à tous les
échelons de la carrière, pour un montant d'environ 520 francs
mensuels à compter du 1 « août 1990, 600 francs mensuels à
compter du l e août 1991, et 800 francs mensuels à compter du
l et août 1992. Cette bonification est prise en compte pour le
calcul de la pension de retraite dans les conditions prévues par la
loi du 18 janvier 1991 . Les infirmiers anesthésistes bénéficient par
ailleurs des mesures édictées par ce protocole en faveur de l'en-
semble des infirmiers ; création d'un classement indiciaire inter-
médiaire (C II) et institution d'un corps de surveillants chefs
classé en catégorie A. Par ailleurs, le ministre délégué à la santé
saisira le conseil supérieur des professions paramédicales avant la
fin du mois de septembre 1991 d'un projet de création d'un
diplôme d'Etat d'infirmier anesthésiste . Une négociation sera
ouverte à la même date avec les représentants du personnel, sur
la réglementation des astreines à domicile . L'ensemble des
mesures sus-analysées, manifeste sans équivoque l'importance
attachée par le Gouvernement à une reconnaissance du rôle des
infirmiers spécialisés en anesthésie-réanimation.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)
t

44342. - 17 juin 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'ensemble des revendications adoptées par la coordination natio-
nale des infirmières, lors de l'assemblée générale du
l0 décembre 1990. Celles-ci réclament, d'une part, l'obtention de
moyens pour assurer des soins de qualité respectant les droits et
les besoins de chacun dans un système de santé vivant et, d'autre
part, un changement radical du statut français de la profession
d'infirmière afin de lui redonner un souffle, un visage et un essor
nouveau . Par ailleurs, elles demandent que leur formation réelle
Bac + 3 soit reconnue ainsi que le haut degré de qualification de
leur profession . Il lui demande quelles suites ii compte réserver à
ces revendications. - Question transmise à M. le ministre dBfgué à
la santé.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé est bien évidemment
favorable à l'existence d'un système de santé permettant à chacun
d'obtenir des soins de qualité ; pour autant, il ne peut se désinté-
resser des problèmes posés par la croissance des dépenses de
santé . Il est à souligner qu'en dépit des contraintes financières, le
nombre d'infirmiers hospitaliers a progressé de façon continue au
cours des dernières années . En outre, un effort important d'amé-
lioration des rémunératitons a été réalisé en application des pro-
tocoles d'accord du 21 octobre 1988 et du 9 février 1990 . Ce
dernier a institué un classement indiciaire intermédiaire (C II)
dans lequel seront rangés les infirmiers et surveillants, les surveil-
lants chefs étant intégrés dans un corps de catégorie A . Il a éga-
lement créé une nouvelle bonification indiciaire (N .B.I .) prise en
compte dans le calcul de la pension de retraite dans des condi-
tions prévues par la loi du 18 janvier 1991, et a prévu son attri-
bution aux corps d'infirmiers spécialisés . Par ailleurs, les struc-
tures mises en place au sein de l'hôpital par la loi hospitalière
(service infirmier, commission du service des soins infirmiers) qui
consacrent la place des infirmiers au sein de l'hôpital public leur
permettront de s'exprimer pleinement sur l'ensemble des sujets
qui les concernent, et d'être associés aux choix concernant les
projets et le fonctionnement des services qui les emploient . Une
particulière attention est également portée aux conditions de tra-
vail (sécurité du travail, remplacement des agents en congé de
maternité ou de maladie) . De façon générale, le ministre délégué
à la santé a demandé à ses services d'être en permanence à
l ' écoute .de la profession et de lui proposer toute mesure de
nature à rendre moins difficile l'exercice d'un métier dont chacun
s'accorde à reconnaître qu'il joue un rôle essentiel au service du
malade .

Tabac (tabagisme)

• 44478. - 24 juin 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le fait que les décrets
d'application de la loi du 10 janvier 1991 à la lutte contre le
tabac n'ont toujours pas été publiés . Il le remercie de bien vou-
loir lui indiquer les raisons de ce retard ainsi que le calendrier de
publication de ces textes.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé indique à l'honorable
parlementaire que quatre des textes d'application relatifs au taba-
gisme de la loi du 10 janvier 1991 ont été publiés au Journal
officiel du 5 mai 1991 . Il reste à prendre le décret relatif aux
interdictions de fumer. Ce décret, qui nécessite une large concer-
tation avec les professionnels du tourisme et de la restauration et
ceux des différents modes de transport, avec les enseignants et
les organismes de formation professionnelle, avec les syndicats
tant du secteur public que du secteur privé, est en cours d'élabo-
ration avec les ministères concernés.

Professions paramédicales (orthophonistes)

44671. - '34 juin 1991 . - M. Michel Pelchat se fait l'écho de
la Fédération nationale des orthophonistes auprès de M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration pour solliciter
de sa part la mise en place d'un groupe de travail interministériel
comprenant des représentants du ministère de l'éducation natio-
nale, du ministère de la santé, ainsi que des représentants des?
orthophonistes . Son prédécesseur avait reçu, le 22 mars 1990, une
délégation de la Fédération nationale des orthophonistes et s'était
engagé à réunir une commission de travail afin d'étudier les pro-
blèmes afférents à la profession. Il lui demande donc de grelle
manière il compte honorer les engagements pris par son prédé-
cesseur et à quelle date il envisage d'ouvrir les négociations avec
les professionnels concernés . - Question transmise à M. k ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Un groupe de travail interministériel comprenant
des représentants des orthophonistes, des représentants de l'édu-
cation nationale, de !a direction des hôpitaux et de la direction
générale de la santé sera mis en place dès le mois de sep-
tembre 1991 . Il aura pour objet la démographie professionnelle,
l'évaluation de la formation et de l'exercice ainsi qu'une réflexion
sur l'organisation du travail.

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

44926. - 1 « juillet 1991 . - M. Jean-Yves Chamard appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'applica-
tion de la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 modifiant l'article L. 1
du code de la santé publique qui prévoyait l'existence dans
chaque département d'un règlement sanitaire départemental.
Compte tenu que seuls, deux décrets d'application de cette loi
ont été publiés, il lui demande notamment l'état actuel de prépa-
ration et d'application, plus de quatre ans après la promulgation
de la loi, du décret relatif à la salubrité des habitations.

Réponse. - La loi n o 86-17 du 6 janvier 1986 a modifié l'ar-
ticle 1« du code de la santé publique et dispose que des décrets
en Conseil d'Etat, pris après consultation du conseil supérieur
d'hygiène publique de France, fixent les règles générales d'hy-
giène et toutes autres mesures propres à préserver la santé de
l'homme . Le règlement sanitaire départemental prévu par l'ancien
article L . 1 er du code de la santé publique est donc remplacé par
les régies générales d'hygiène au fur et à mesure de la parution
des décrets en Conseil d'Etat prévus par le nouvel article L . l er.
Le décret relatif à la salubrité des habitations, des agglomérations
et de tous les milieux de vie de l'homme est le plus important
des décrets prévus par l'article 1« du code de la santé publique,
car il doit notamment remplacer une soixantaine d'articles, soit le
tiers, du règlement sanitaire départemental . Aussi, mes services en
collaboration avec les représentants des divers ministères
concernés et les membres du conseil supérieur d'hygiène
publique de France travaillent à l'élasoration de ce projet . Une
ébauche de texte relatif à l'hygiène de l'habitat a été mise au
point par les groupes de travail se réunissant dans le cadre de la
section de l'habitat de ce conseil . La concertation ministérielle est
envisagée pour la fin de cette année afin de soumettre un projet
au Conseil d'état dans les meilleurs délais .
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Santé publique (maladies et épidémies)

45063. - 8 juillet 1991 . - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre délégué à la santé de lui indiquer quels ont été
les résultats chiffrés, par maladie transmissible, du contrôle sani-
taire aux frontières pour la dernière année dont les statistiques
sont connues.

Réponse . - Conformément aux articles L. 52 à L. 54 du code
de la santé publique, le contrôle sanitaire aux Frontières a pour
mission la prévention de la propagation par voie terrestre, mari-
time ou aérienne des maladies transmissibles, en application du
règlement sanitaire international de l'Organisation mondiale de la
santé . En vertu de ces dispositions, aucun contrôle sanitaire des
voyageurs n'est effectué à l'entrée en France, à l'exception du
contrôle du certificat international de vaccination contre la fièvre
jaune instauré par l'arrêté du 9 septembre 1987 dans les seuls
départements d'outre mer. Partant, aucune donnée statistique
n'est disponible en matière de maladies transmissibles, dans ce
cadre-là . Les maladies transmissibles soumises à déclaration obli-
gatoire aux termes de l'article L . 11 du code de la santé publique
font l'objet de statistiques qui ne tiennent pas compte de l'origine
et du lieu où elles ont été diagnostiquées par tout docteur en
médecine.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45126 . -. 8 juillet 1991 . - M. Bernard Nayral attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le reclassement des
secrétaires médicales dans le co ms des secrétaires médicaux et les
modalités d'application du décret n° 90-839 du 21 sep-
tembre 1990 portant statuts particuliers des personnels adminis-
tratifs de la fonction ptblique hospitalière et de la circu-
laire D.H./8 D/90 n° 409 du 31 octobre 1990 relative à
l'application de ce démet. il lui demande si les secrétaires médi-
cales auxiliaires doivent ou non être prises en compte, au même
titre que les secrétaires médicales principales et les secrétaires
médicales, dans le calcul des 3/8 de "effectif à intégrer dans le
corps des secrétaires médicaux . Par ailleurs, la constitution du
corps est réalisée en trois tranches . Une durée d'un an sépare la
première tranche d'intégration de la seconde. Il faut ensuite
attendre trois ans et sept mois pour l'intégration de l'effectif res-
tant . Il lui demande de bien vouloir préciser les raisons qui justi-
fient l'existence de tels écarts dans les délais d'intégration.

Réponse. - La possibilité d'intégration dans le nouveau corps
de secrétaire médicale de catégorie B institué par le décret
n o 90-839 du 21 septembre 1990 portant statuts particuliers des
personnels administratifs de la fonction publique hospitalière ne
s'applique qu'aux secrétaires médicales et secrétaires médicales
principales titulaires . L'étalement dans le temps de cette intégra-
tion s'explique par le coût élevé d'une mesure très favorable aux
personnels reclassés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45406 . - 8 juillet 1991 . - M . Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le problème du
statut des orthophonistes exerçant en fonction hospitalière. Il lui
demande s'il est dans ses intentions, afin d'engager une concerta-
tion avec la profession à ce sujet, de mettre en place un groupe
de travail inter-ministériel au sein duquel serait admis des repré-
sentants de la profession . Il lui souligne que cette proposition
aurait été faite par le ministère il y a déjà plus d'un fin.

Repense. - Le décret n° 80-253 du 3 avril 1980, en vigueur
jusqu'à la publication de l'actuel statut, prévoyait pour les ortho-
phonistes une carrière sur deux niveaux dont le premier se termi-
nait à l'indice brut 474 et le second, accessible aux seuls ortho-
phonistes exerçant des fonctions d'encadrement, se terminait à
l'indice brut 533. Le décret n° 89-609 du l et septembre 1989 por-
tant statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonc-
tion publique hospitalière institue désormais pour ces personnels
une carrière qui se déroule sur quatre grades . Les deux premiers,
non fonctionnels, se terminent respectivement à l'indice brut 487
et à l'indice brut 533, le deuxième grade étant accessible à
30 p . 100 de l'effectif des deux premiers . Un orthophoniste qui
n'exerce aucune fonction d'encadrement peut donc atteindre
désormais un niveau de rémunération autrefois réservé aux seuls
agents exerçant de telles fonctions . La situation de l'encadrement
a été corrélativement améliorée . avec la création de deux rades
d'encadrement permettant d 'atteindre respectivement l'indice
brut 579 et l ' indice 619 . II y a donc eu indéniablement une sen-
sible revalorisation de la carrière d ' orthophoniste hospitalier.
L'application des mesures générales d ' amélioration menée avec
les organisations syndicales représentatives des fonctionnaires

sous la présidence du ministre de la fonction publique offrira,
selon l'échéancier prévu dans ledit protocole, de nouvelles pers-
pectives aux orthophonistes avec la création d'un classement
indicia -e intermédiaire qui permettra à un orthophoniste d'at-
teindre en fin de premier grade l'indice brut 558, un second
grade pyramidé à f 0 p. 100 permettant d'atteindre l'indice
brut 593, et un troisième grade correspondant à la fonction de
surveillant culminant à l'indice brut 638, les surveillants chefs
étant quant à eux classés en catégorie A et atteignant en fin de
carrière l'indice brut 660 . Ceci étant, il est porté à la connais-
sance de l'honorable parlementaire que le ministre délégué à la
santé ' demandé à ses services, de constituer un groupe de travail
comprenant des représentants des organisations représentatives
des orthophonistes, et chargé d'examiner l'ensemble des pro-
blèmes qui se posent à la profession.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (transports de matières dangereuses)

42876. - 13 mai 1991 . - M. Marc Dotez attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
les accidents de la circulation impliquant des véhicules chargés
de matières toxiques . Ainsi . en 1989, deux cent un accidents de
ce type ont été recensés. Ils ont provoqué douze incendies et plus
de six cents tonnes de produits polluants ont été répandus dans
les champs ou les rivières, portant gravement préjudice à l'envi-
ronnement. C'est pourquoi, il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer les mesures que le Gouvernement compte prendre pour ren-
forcer la sécurité du transport des matières dangereuses.

Réponse. - La sécurité du transport des matières dangereuses
est l'objet d'une attention constante des pouvoirs publics. Les
actions entreprises depuis trois ans ont d'ailleurs permis une
réduction sensible du nombre d'accidents (baisse 20 p . 100) et
surtout de leurs conséquences (aucune victime n'a pour cause ini-
tiale la matière dangereuse) . Parmi les mesures destinées à ren-
forcer cette sécurité, prises récemment, on peut citer : l'obligation
de certification des systèmes assurance de la qualité des entre-
prises transportant les produits les plus dangereux ; l'obligation
de formation des chauffeurs pour le transport en colis ; le retrait
de la circulation des matériels de transport non conformes à la
réglementation actuelle . D'autre part de nombreuses études sont
menées dans le but d'évaluer les risques et donc d'aboutir à une
meilleure prévention, on peut citer : les études de danger et de
sécurité sur quelques produits considérés comme représentatifs
des risques potentiels les plus importants. Elles permettront de
préconiser des mesures et des procédures pour chaque mode de
transport et de choisir les solutions les plus adaptées ; les études
menées pour comparer les risques sur les itinéraires concurrents à
partir de divers logiciels d'évaluation (Rouen - Le Havre, Lyon,
Grenoble) . Des mesures concernant l'exploitation et le stationne-
ment font l'objet de réflexions au niveau local ; les études pour
améliorer la stabilité et la résistance au choc des citernes rou-
tières . Par ailleurs pour permettre une appréhension plus facile
des réglementations nationale et internationale, il a été décidé de
procéder à une réécriture du règlement français en se basant sur
les textes des accords internationaux et ne conservant les spécifi-
cités françaises que dans la mesure où elles offrent un meilleur
niveau de sécurité . Ces dispositions particulières seront d'ailleurs
proposées par la France dans les réunions internationales en vue
de leur intégration dans la réglementation internationale . Le tra-
vail d'alignement vient d'être achevé et le projet de réglementa-
tion doit être examiné par les instances de Bruxelles.

Circulation automobile (réglementation et sécurité)

44479. - 24 juin 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaux sur
l'insuffisance des normes françaises en matière de sécurité auto-
mobile, qui cause chaque année de nombreuses victimes . Les
constructeurs automobiles sont tout à fait conscients qu'un effort
en la matière permettrait d'épargner de nombreuses vies
humaines . Mais, bien entendu, ces mesures coûtent cher et aucun
constructeur ne veut prendre le risque industriel d'améliorer uni-
latéralement la sécurité des véhicules, pour ne pas se retrouver en
position difficile par rapport à la concurrence . C'est pourquoi il
le remercie de bien vouloir lui indiquer si le G . .-enement
entend prochainement prendre des initiatives en la mati_,e.

Réponse . - La réglementation technique des véhicules se décide
aujourd'hui, non plus au niveau national, mais au niveau de la
Communauté économique européenne . Le Gouvernement
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français participe activement aux travaux communautaires ten-
dant à améliorer la sécurité routière et à adapter les normes au
progrès technique ; mais seule la commission des Communautés
européennes a le pouvoir d'initiative.

Circulation routière. (réglementation et sécurité)

44651 . - 24 juin 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le secrétaire d'État aux transports routiers et fluviaut s'il
n'envisage pas de rendre obligatoires les nacelles pour enfant
dans les voitures.

Réponse . Le comité interministériel de la sécurité routière du
21 décembre 1989 a décidé de rendre obligatoire, à partir du
l et janvier 1992, la protection des enfants transportés dans les
voitures au moyen de dispositifs homologués adaptés . Les
nacelles font partie des dispositifs homologués adaptés aux pre-
miers mois de la vie de l'enfant.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Jeunes (emploi)

37344 . - 24 décembre 1990. - M. Hubert Falco attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la précarité de l'emploi chez les jeunes.
Sur les 700 000 jeunes qui arrivent chaque année sur le marché
de l'emploi, seuls 400 000 d'entre eux trouvent un travail au bout
d'un an . Mais nombre d'entre eux ne peuvent espérer que des
emplois précaires qui se sont multipliés ces dernières années et
qui débouchent trop rarement sur un contrat à durée indéter-
minée. Ces emplois temporaires sont généralement peu valori-
sants et se terminent bien souvent par une inscription à
l'A.N .P .E . D'espérences en déceptions, ces jeunes gens générale-
ment peu qualifiés sont gagnés par le découragement . Sensibiliser
les entreprises à la formation professionnelle, relancer l'appren-
tissage en plein déclin constituent peut-être des voies à explorer.
II souhaite connaître ses intentions pour enrayer un phénomène
qui angoisse les enfants de la crise.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaître les
orientations envisagées pour enrayer la précarité de l'emploi des
jeunes . Une enquête récente fait, en effet, état de leur difficulté
d'insertion professionnelle. Les pouvoirs publics se sont très tôt
attachés à essayer de remédier à cet état de fait . La situation de
l'emploi des jeunes s'est aujourd'hui considérablement amé-
liorée : le taux de chômage atteignait plus de 25 p . 100 en 1985
et s'est réduit à 17 p. 100 en décembre 1990 . Les formules mises
en ouvre en faveur de l'emploi des jeunes tentent de répondre
aux principales causes de leur chômage telles que l'absence, le
faible niveau ou l'inadéquation de la qualification, l'absence
d'expérience professionnelle . Les voies de sensibilisation des
entreprises à l'insertion professionnelle des jeunes et de la
relance de l'apprentissage ont été explorées . Dès 1983 et par
accord renouvelé en 1989, les partenaires sociaux sont impliqués
dans la recherche d'une solution pour l'emploi des jeunes par le
biais des formations en alternance (S .I .V .P ., contrat de qualifica-
tion, contrat d'adaptation) . Les entreprises peuvent ainsi ajuster
leurs besoins en matière de qualification aux formations délivrées
dans le cadre des contrats de qualification et d'adaptation
puisque les partenaires sociaux assurent la gestion des orga-
nismes mutualisateurs agréés habilités à collecter les fonds des
entreprises destinés aux jeunes et financent ainsi des formations
liées aux orientations du marché du travail . L'apprentissage a été
rénové par la loi du 23 juillet 1987 qui ouvre cette voie de forma-
tion à la préparation de tous les diplômes et titres de l'enseigne-
ment technologique, autorise des durées diversifiées et la conclu-
sion de contrats successifs dans le but de valoriser l'apprentissage
comme filière de formation . Par ailleurs, la mise en place du
crédit-formation individualisé pour les jeunes vise à permettre à
tout jeune d'atteindre une qualification de niveau V. Pour ce
faire, après avoir signé un engagement et fait un bilan des acquis,
un parcours d'insertion est bâti pour lequel toutes les mesures
destinées aux jeunes peuvent être mobilisées . Un correspondant
soutient et oriente le Jeune pendant ce parcours . Concernant les
jeunes en particulières difficultés d'insertion, ils sont compris
dans les publics destinataires du contrat emploi-solidarité . Aussi
en 1990, sur les dispositifs destinés à favoriser leur emploi, on
trouve 131 198 jeunes en contrat d'apprentissage, 103 364 en
contras de qualification, 113 329 en contrats d'adaptation, 59 588
en stages d'initiation à la vie professionnelle, environ 118 000 en
crédit-formation individualisé et 181 600 en contrat emploi-
solidarité. Une enquête de 1989 montre que le taux d'insertion à

l'issue d'un contrat de qualification est de 74,5 p . 100 et de
78 p. 100 après un contrat d'adaptation . Un emploi sous contrat
à durée indéterminée est offert à 43 p . 100 des jeunes après un
contrat de qualification et à 58 p . 100 à la suite d'un contrat
d 'adaptation . La politique de l ' emploi en faveur des jeunes dis-
pose d'un ensemble complet de mesures souvent accompagnées
de réduction de cotisations sociales, de prise en charge des tému-
nérations. Celles-ci sont régulièrement étudiées afin de suivre
l'évolution en terme de public destinataire et d'efficacité . Le
Gouvernement proposera dès l'automne un projet de loi portant
notamment sur l'évolution du dispositif de formation en alter-
nance pour tenir compte en particulier de la négociation conclue
par les partenaires sociaux le 3 juillet 1991.

Licenciement (réglementation)

42196. - 22 avril 1991 . - M. François Loncle attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la procédure et le libellé du « reçu pour
solde de tout compte », et les conditions de sa dénonciation,
régis par les dispositions des articles L. 122-17, R. 122-5 et
R . 122-6 du Bode du travail . En cas de licenciement, il arrive
fréquemment que l'employeur fasse signer au salarié un « reçu
pour solde de tout compte » . Souvent rédigé en termes généraux,
il indique que le salarié reconnaît avoir reçu les sommes qui lui
sont dues, et ce dernier se trouve en situation de le signer hâtive-
ment . Le salarié ignore, dans la plupart des cas, que la mention
selon laquelle le reçu peut être dénoncé dans un délai de deux
mois et dans certaines conditions de forme doit être portée sur le
document. Il n'est pas rare que les salariés se renseignent tardive-
ment sur la nature et l'étendue de leurs droits et apprennent ainsi
trop tard qu'ils n'auraient pas dû signer le document dans cette
présentation . Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour renforcer la garantie des droits des salariés
licenciés.

Réponse. - Il est rappelé que le reçu pour solde de tout compte
doit, pour revêtir son caractère abdicatoire de tout droit de
contestation par le salarié, porter la mention du délai de forclu-
sion, qui est, comme le rappelle l'honorable parlementaire, de
deux mois à compter de la signature du document . A défaut, la
jurisprudence de la Cour de cassation conclut à la non-
opposabilité de ce délai au salarié, le reçu ne s'analysant plus
que comme la preuve du versement des sommes qui y sont
énoncées . En conséquence, le fait pour un salarié d'avoir
connaissance après expiration du délai fixé par l'article L . 122-17
du code du travail du non-respect par l'employeur de cette
condition de forme ne lui interdit pas de dénoncer le reçu pour
solde de tout compte qu'il a signé . Il convient toutefois de souli-
gner que les services du ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle réfléchissent actuellement aux ques-
tions posées par l'application de l'article L. 122-17 du code du
travail, afin d'envisager, le cas échéant, l'adoption de dispositions
spécifiques qui viseraient à renforcer, en cette matière, les droits
des salariés licenciés.

Emploi (contrats de solidarité)

43845. - 10 juin 1991 . - La durée des contrats emploi-solida-
rité a été portée de douze mois à vingt-quatre mois suite à une
décision récente en conseil des ministres . Le décret d'application
est actuellement soumis à l'examen du Conseil d'État . En atten-
dant qu'il soit rendu exécutoire M. Dominique Dupilet
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle ce que doivent faire les collectivités
territoriales lorsqu'un contrat arrive à expiration.

Réponse . - Lors du comité des ministres du 13 février dernier,
il a été décidé que les con t rats emploi-solidarité pourraient être
prolongés d'un an en l'absence de solution alternative . La mise
en application de cette mesure nécessite une modification des
dispositions réglementaires en vigueur . En conséquence, un
décret modifiant le décret du 30 janvier 1990 relatif aux contrats
emploi-solidarité est en cours de signature . Ce décret prévoit
notamment une durée maximale de vingt-quatre mois au lieu de
douze mois actuellement en règle générale, et de trente-six mois
au lieu de vingt-quatre mois pour les personnes ayant des diffi-
cultés particulières d'insertion (personnes sans solution en termes
d'emploi ou de formation, en particulier les demandeurs d'emploi
de longue durée ayant plus de trois ans d'inscription à
l'A.N.P .E ., les demandeurs d'emploi de longue durée âgés de cin-
quante ans ou plus et les bénéficiaires de l'allocation de revenu
minimum d'insertion ainsi que leur conjoint ou concubin sans
emploi depuis au moins un an). Dans l'attente de la parution de
ce décret, il est possible pour les employeurs de conclure, en
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faveur des personnes qui seraient sans solution en termes d'em-
ploi ou de formation à l'issue de leur contrat de douze mois, un
second contrat . la canclusion de ce second contrat suppose que
l 'intéressé continue de remplir les conditions d'accès au contrat
emploi-solidarité, une prise en charge à titre exceptionnel pou-
vant toutefois intervenir si le bénéficiaire du p remier contrat
emploi-solidarité ne remplit plus les conditions d 'accès à l ' issue
de ce contrat.

VILLE ET AMÉP& GEMENT DU TERRITOIRE

Commerce et artisanat (entreprises)

39525 . - 25 février 1991 . - M. Main Madelin signale à M. le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux recon-
versions que, dans le cadre du rapport sur l'exécution de la loi
d ' orientation du commerce et de l ' artisanat, l ' assemblée perma-
nente des chambres de métiers demande expressément que la
modernisation des petites entreprises soit considérée comme un
élément clé du dévelo ppement régional sur l'ensemble du terri-
toire ; ce qui signifie que l'aide aux entreprises artisanales ne
doit pas être réservée aux seules zones fragiles, mais être égale-
ment très largement mise à la disposition des entreprises qui, si
elles bénéficient d'un environnement dynamique, n ' en ont pas

moins besoin d'un appui significatif pour mener à bien une poli-
tique de modernisation de leur équipement, voire d'amélioration
de leur localisation. En conséquence, il lui demande quelles
suites il compte donner à ce voeu . - Question mammite à M. 4e
ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménagement da territoire.

Réponse . - Les entreprises artisanales, et plus généralement les
petites et moyennes entreprises, sont un élément clé du dévelop-
pement des zones les moins denses de notre territoire . En effet,
ce sont des structures de ce type qui correspondent bien à la
taille de nos communes . Dans le cadre de sa politique d'aména-
gement du territoire, le Gouvernement cherche donc à promou-
voir le développement de celles-ci dans les zones prioritaires.
Cependant, il entend privilégier les entreprises de production par
rapport à celles qui délivrent des services de proximité et dont le
développement est directement lié à la densité de populatition
avoisinante . Ce sont les premières, parce qu'elles apportent réel-
lement une plus-value au territoire régional, que le Gouverne-
ment entend voir se développer . Mais, quel que soit le moyen
utilisé à cette fin (aide à l'investissement industriel en zone
rurale, AIDAR, . . .), une politique d'aménagement du territoire ne
peut être efficace qu'en acceptant le principe d'un régime d'aides
appliqué à certaines zones jugées prioritaires en raison de leur
situation géographique, ou de leurs difficultés économique . Au
titre de l'aménagement du territoire, il ne lui appas' : donc pas
possible d'octroyer une même aide à toute une catégorie d'entre-
prises, sans priorité géographique .
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4. RECTIFICATIF'

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 28 A .N . (Q) du 15 juillet 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2796, Ire colonne, 28 , ligne de la réponse à la question n° 30619 de M . Gérard Léonard à M . le garde des sceaux, ministre de
{

	

la justice.

Au lieu de : « . . .6 juillet 1986 . . . ».
Lire : « . . . 6 janvier 1986 . . . » .
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